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IL A ÉTÉ TIRÉ DE CET OUVRAGE 

QUINZE EXEMPLAIRES SUR PAPIER 

VE:RGÉ, NUMÉROTÉS DE 1 A 15, ET 

=== HORS COMMERCE 

eet ouvrage comprenèJ également èJes Gtt..:.èJes sur (J'importantes 

Jnstitutions Gtrangères, ayant èJes :7lgeizces en Ggypte. 

Il est totalement défendu de reproduire ou de traduire, les études fi

nancières contenues dans cet ouvrage, entières ou en parties, les droits de 
reproduction et de traduction étant absolument réservés pour tous les Pays. 



FOUAD 1er 
NOTRE AUGUSTE SOUVERAIN 

NOUS 

RÉITÉRONS NOS PLUS RES· 

PECTUEUX REMERCIEMENTS 

POUR LE PRÉCIEUX ENCOURA· 

GEMENT QU'ELLE NE CESS E 

DE NOUS ACCORDER ET NOUS 

SOUMETTONS, AVEC CE TROI· 

SIÈME OUVRAGE, NOS VŒUX 

DE PROFONDE DÉVOTION ET 

NOS SOUHAITS D'UN RÈGNE 

LONG, HEUREUX, PROSPÈRE 





CABINET 

ou 
GRAND CHAMBELLAN. 

171. 

Palais de Ras El-Tine, 

le 17 Octobre 1930. 

Cher Monsieur Politi, 

J'ai eu l'honneur de faire parvenir à sa Haute 

Destination votre ouvrage sur les SociétésEgyptiennes 

par Actions. 

Touché de la délicate pensée que vous avez eue 

de Lui offrir cet exernplaire de votre intéressante 

étude, Sa MaJesté le Roi, mon Auguste Souverain, m'a 

donné l'orfu~e de vous transmettre Ses vifs remercie-

ment s. 

Veuillez agréer, cher Monsi~~r Politi, l'assu-

rance de mes sentiments lee meilleurs. 

Monsieur Elie Politi, 
Rédacteur en chef 

de l'Informateur, 

ALEXANDRIE. 

LE GRAND CHAMBELLAN, 

Lettre adressée à l'auteu'r par S.E. Saïd Zulfikar Pacha, GTand Cham

bellan de Sa Majesté Fouad 1e'r., Roi d'Egypte. 

Note: En date du 31 Octob-re 1931, S.E. Saïd Zulfikar Pacha, a bien 

voulu nous adresseT une l.ettre, dans le même sens, pouT l'Edition 1931. 





t w 
CA81NE1 

0~ 

GRA~O CHAMBlLLA~ 
Pale1e de Ras-el-Tine 

le 15 Octobre 1930. 

Cher Monsieur Poltti, 

J'ai le plaistr de vous accuser 

réception de votre lettre en da~e du 

10 Octobre courant aine! que de l'exem-

plaire de votre ouvrage 1nt1 tulé "LES 

SOCIETES-EGYPTIENNES PAR ACTlONS",frult 

de vos longs efforts 1 

En vous remerciant pollr votre ama

bilité, je vous prie d'agréer, Cher 

~ons1eur Politi, l'expression de mes 

sentiments les meilleurs. 

Lettre adressée à l.'auteuT pœr 
S.E. Ahmed Bey Hassanein, 1er 
Chambel.lan de S. M. Fouad 1e1·. 
Roi d'Egypte. 

MINISTERE DE L'INTÉRIEUR 

BUREAU Of LA PRESSE 

PAESSE ET T~ .. DUCTION 

LE cAIRE, LE r octobre, lq:J o, 

Monsieur E.I.Politi, 
Rédacteur en Che! 

"L'INFORMATEUR", 
Al exand ri e . 

Monsieur. 

J'ai bien reçu votre 
ouvrage,l "Annuàire des Sociétés 
Egyptiennes" ot je vous en re
mercie. 

Je ne saurais trop voun 
féliclter des grands efforts que 
vous ave2 mie pour ce travail ._ 

Ce travail rendra un 
réel service à l'Egypte. 
Veuillez agréer, Mons ielJr ,l 1 11 SSU1'1~L· 
ce de mee dévoues sentiments. 

Lettu adressée à ~'auteur pa-r 
S.E. Ismaïl Bey Chérine, Direc

teuT du Bureau de la PussP-, a11 

MinistèTe de nntérieuT. 





BANQUE MISR 
LE CAIRE 

Le Caire, le 2 Novembre 1931 . 

Cher Monsieur, 

Je vous remercie vivement de votre 

lettre du 30 Octobre et de l'exemplaire 

de l'Annuaire 1 93 1 des Sociétés Egyp

tiennes par Actions que vous avez eu 

1 'aimable pensée de me dédier. 

Je vous félicite vivement de ce 

precieux travail documentaire, clai

rement rédigé et d'une très agréable 

présentation. 

Veuillez agréer, cher Monsieur, 

l'assurance de mes sentiments distin

gués. 

L'Administrateur-Délégué, 

( s ) : MOHAMED TALAAT HARB. 

Lettre de Son Excellence Mohamed Talaat Harb Pacha, l'éminent ani
mateur du Groupement « Misr », et elu développement rationnel des Egyp · 

tiens clans tous les domaines du commerce, de la finance et de l'in du strie. 

Note; Cette lettre ayant \été tap é~ à' la rnachine à l'aide d'un ruban 
violet, nous n'avons pu en tirer un fac-shnil é. 





Alexandrie, le 12 Novembro 1930. 

Monsieur, 

Je vous remercie bien sincêrement 
de l'Annuaire des Sociétés Anonymes Egyptiennes 
que vous avez bien voulu m'adresser, et tiens 
~ vous féliciter tout particuli~rement des 
efforts que vous avez déployés dans l'accomplis
sement de ce beau travail. J'estime que cette 
publication, appelée à intéresser tous ceux qui 
sont dans· les affaires, répond à un véritable 
beeoin d'informations. 

Veuillez agréer, sa. lu-
totions dis~ingu~es. 

Lettre adressée à Cautetcr, par S.E. Emine ~ehia Pacha, PTésident de 
l'Un·ion Alexandrine, Président et Membre des Conseils de nombreuses Sq. 
çi~tês Egyptiennes par actions, 





c.M . s~LVAGO & co 

Alexandri-e , la 17 Novembr A 19.31. .. 

Cher Monslgur Polit!, 

Je tiens tout d'abord â m'excuser 
d'avoir tellement tardé j vous accuser réception de 
votre "Annuaire 1931 des Sociétés Egyptiennes à Actions" 
mais je tenais à avoir le temps de parcourir votre ou
vrage avant de vous remercier de son envoi.-

J'al pu le faire ces jours-ci et 
je viens vous féliciter hautement pour l'intérêt que 
présente votre "Annuaire" et pour la conscience 9.vec 
lgquelle vous avez amassé et coordonné tous l es re~
seignements et toutes les statistiques utiles à l'é
t~de de chacune de nos sociêt~s égyptiennes.-

Votre ouvrage s'imposera à toute 
personne désirant ~tre au courant de chacune de ces 
affaires et deviendra le v~ri table ''vade mecurn" de 
tout financier ou capitaliste ou même de tout simple 
possesseur de valeurs égyptiennes.-

Veuillez agréer, mon cher Monsieur 
Pol1t1, avec mes remerciements, l'expression de mes 

sentiments lecle~. 

Lettre adressée à l'auteur par Monsie1Lr Michel C. Salvago, P1·ésident 
et Membre de nombreux Conseils ·d'Administration de Sociétés Egyptien
nes par actions. 





BANQUE D'ATHÈNES 
SOCISTÉ ANONVM E 

AGENCES D'EGYPT_E 

~L 
01!: L'AOMINISTRATEUR· DÉI..EGVÉ Alexandrie, le 24 Juillet I930 

Monsieur E. Politi 
Rédacteur en chef de"L'INFORMATEUR 11 

I, r-ue Adib 
En Ville. 

~--~~----------~ 

Monsieur, 
J'ai l'honneur d'accuser réception de 

votre lettre d'hier, ainsi QUe des fascicules 
de l'Annuaire de l'Edition ~ue vous préparez 
sur les Sociétés Anonymes Egyptiennes, et vous 
en remercie tr~s sincèrement. 

Je ne saurais trop vous féliciter de 
cette initiative, qui comhle, comme vous le 
dîtes, une lacune resrettable dans le domaine 
de la Finance, et suis convaincu que vous sau
rez ainsi rendre un réel service à l'Egypte.-

Je serais heureux si je puis vous 
~tre utile à' cet effe~, et vous prie d'agréer, 
Monsieur, l'expression de mes sentiments dis
·tingués . -

Lettre adressée à l'auteur par Monsieur Marms Lascaris, Administra
teur-Délégué en Egypte, de la Banque d'Athènes, et Vice Président du Con
seil d'Administration, Président et Membre des Conseils de plusieurs So
ciétés Anonymes Egyptiennes, Membre du Conseil Supé-rieu-r Economique 
et Président de' ld Chambre de Commerce Hellénique d'Alexandrie. 
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EDMOND RISO- LEVI 

ADRESSE TÉLiGRAPHIOUE~ 

"RISOLEVI" 

CODES: 

A. B. C. 5TJi EDITION 

BROOMHALL'S IMPERIAL 
LI EBER'S- BENTLEY'S 

{

DIRECTION 9 70 

CAISSE 990 

TÉLÉPHONES: BOURSE 4481 

» ~ 0 08 
)) 58'34 

Alexandrie, le 30 Juillet !930 

Monsieur le Rédacteur en Chef 
" L'INFORMATEUR " 

Alexandrie. 

Monsieur, 
J'ai par couru avec ~~vif interêt les fa~

ci cules de 1 'ANNUAIRE _DES SOCIETES EGYPTIENNES PAR. 

ACTIONS, que v ous êtes en train d'éaiter. 
Je tiens à vous adresser mes félicitations 

pour votre ouvrage qui comble ~~e lacune et sera 
d'tUle réelle utilité à tous ceux qui s'intéressent 
à nos valeur s . 

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations 

ri 
) 

distingu0es . 

Lett're adress ée à l'auteur par Monsieur Edmond Riso Levi, Agent de 
Change, Président de la Commission de la Bourse des Valeurs, d'Alexan-

drie et Président du Comité .du Syndicat des Agents de Chan__ge ·d'Ale

xandrie. 





M. HAZAN & Co., 
ALEXANDRII!: 

tE.GYPTEt 

\ eouRsE 6b-8? 

TtL~PHONES 1 BUREAU 12-Gt 

~DRESSE ttLEGRAPHIQUE AUDACIEUX 

• 

Lettre adressée à l'auteur par Monsieur Moïse Hazan, Agent de Chan
ge, ancien Président de \la Commission de la Bourse des Valeurs d'Alexan
drie. 

Note: Nous avons reçu également en date du 22 Octobre 1931, une 
charmante lettre de notre ami Mr. Moïse Hazan. à l'occasion' de l'éditiort 
1931. 





A. & J. NAGGAR 
AGE:NTS DE CHANGE 

Coot Vt<Q..o Lrti;ICRS 

Monsi~r Elie I. POLITI 

En Ville 

llsn cher Poli ti, 

J'ai 11:1 avec an vif intérêt les études financières 

qu~ vous avez publiée.a en annua ire et je vous en félicite sincére-

tnen t ~ 
Ma longue expérience deS affaires me permet· de 

vous assurer que votre ouvrage obtiendra un vif succès car il ré pond 

à une nécéssité réelle et rendra de grands sèrvices à la finance 

egyptienne et à celle de l'étranger q ~i s'intéresse à nos valeurs . 

Recevez, mon cher Poli t .i,l 'assurance de mes 

sentiments 18s meilleu~q. 

c~ 

Lettre adressée à l'auteur par Monsieur Elie Naggar,Vice-Président de 
la Commission de la Bou'rse des Valeurs du Caire et du Comité du Syn
dicat des Agents Jde Change du Caire, faisant; en ce moment, fonction de 
Président. 





CHAALJ;:S CANTOfil · 

A!LitXANORIE 

E".OVPT E 

Monsieur Pol1t1 
.Rédacteur en Chef de 

L' Info z:sna ta ur. 
EN VILLE. 

Monsieur, 

J'ai bien reçu votre 
lettre du 4 c rt. , aina 1 que 
l'Annuaire dea Sociétés Egyp
tiennes par Act ions, que vous 
avez bien voulu m'off:ri~, et 
ne p ui a que v oua f é 11 c i ter de 
votre initiative qui comble 
une lacune dans le domaine de 
la. Fins nee. 

Je ne dOlJ..te pas que 
tous ceux qui .Posséderont vo· 
tre ouvrage voue seront bien 
gré pour 1 es détails int é rea
santa que vous fol.lrniseez. 

Je v ·ous remercie Pour 
votre ai.ma.ble at'tentio 11, et 
voue prie d'agréer, Monsieur, 
mee ea.l utat ions distinguées. 

L ettre adressée à l'auteur par Monsieur Charles Cantoni, Industriel, 
Président et Membre du Conseil d'Administration, de diverses Sociétés 
par actions. 





Ç7{ nos fièJèles Eecteurs 

Le sentiment de gratitude mêlé de la plus ample satisfactiotl., 11.0us 
pousse à vous adresser à nouveau nos plus vifs remerciements pour l'ac
cueil que vous avez réservé à noire seconde édition et pour le succès donl 
vous avez contribué à couronner nos efforts. 

Mieux que tout commentaire, nous vous dirons que l'édition 1031 
est totalement épuisée et qu'un grand nombre de demandes est resté in
satisfaite. 

Ceci représente pouT nous le p1us précieux encouragement pour tou
jours mieux faire. Nous nous y sommes appliqués cette année avec pas~ 
sion et nous som.mes convaincus que les perfectionnem_ents que nous 
avons introduits dans notre ouvrage seront accueilli's avec satisfaction. 

La prem_ière partie contient toutes l'es données sur l'économie égyp
tienne ainsi qu'une documentarlion précise dont l'abondance ne le cède 
pas à l'intérêt. Nous passons en revue également, les diverses mesures 
économiques réalisées par le Gouvernement Egyptien, pour atténuer, 
dans notre pays, les effets de la crise mondiale. 

Nous y avons ajouté, à la suite de la publication de la con-férence de 
S. E. Ahmed Pachu Abdel Wahab, sur la Balance du Commerce, la re
production d'une série de tableaux et graphiques que notre éminent 

·Sous-Secrétaire d'Etat anx Finances a bien voul'u nous comnuznique'J'. 

Egalement nous attirons l'at'lention sur la longue série de tableaux 
d'un besoin constant, que le m_onde de la finance et du commerce ne peut 
manquer de consulter avec profit. Dans la pratique, on se rendra comp
te des avantages énormes qu'il y a à posséder, sous la main, ces tableaux 
de conversion des diverses monnaies locales et étrangères, des fractions, 
etc., ceux des calculs des intérêts composés et de l'~mortissement et en:
fin la signification des abréviations commerciales et un calendrier perpé
tuel dont on saisira facilement l'utilité. 

Nous avons préparé également des graphiques des cours minima et 
maxima, par groupe de titres, et en pourcentage, s'étendant sur un quaJ't 
de siècle, qui permettent aux financiers d'établir aisément la conjoncture 
et de tirer les déductions qui s'imposent. Ce travail est un premter essai 
dans un genre qui n'n jamais été exécuté en Egypte. Nous réalisons qu'il 
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n'est précisement pas complet, mais nos lecteurs doiv·ent saJ.v·o&- qu'>z1f 
existe très peu d'éléments, dan$ notre pays, pouvant servir de base à des 
statistiques ou à des études simNaires. Néanmoins, nous comptons, pour 
la prochaine édition, de par nos propres moyens, arriver à fournir une 
série de graphiques, dont la nécessité s'tmpose pour mettre l'Egypte dans 
ce domainle, au diapason de l'Europe. 

La seconde partie de l'ouvrage conttent des études et notices sur les 
Sociétés Egyptiennes par Actions, mises à jour, complétées et accrues. 
La principale qualité d'un annuaire, il ne faut pas l'oubli'er, est d'être 
consta~nunent à jour. Le nôtre n'y faillit pas. 

Nous avons également complété et augmenté la nomenclature des 
personnalités s'occupant de diriger res Sociétés Egyptiennes, avec à cô'té, 
les noms des Sociétés dont elles font partie. Nous y alv·ons ajouté leurs 
titres universitaires, ainsi que les grades et décorations qu'elles possèdent. 

Et enfin, n'oubliant pas que, par suite des perturb(1Jtions monétaires, 
l'Egypte inaugure une période de proces qui re.U'êtent une ilmportance 
particulière, zwus commençons dans cette édition la publication des assi
gnations lancées à cet effet, soit contre le Goll'vernement Egyptien, soit 
contre les Sociétés. Dan s les éditions successives nos lecteurs trouveront 
les jugements et les arrêts qui seront, entretemps, intervenus e't cette 
collection deviendra ainsi une précieuse source de documentation pour 
l'avenir. 

De même nos lecteurs trouveront toutes les déclarations des réser
ves faites soit par les Sociétés etn ce qui les concerne, soilt par le Gouver
nement Egyptien. 

Nous avons reprodui't, in fine, la partie de la ta1ble des matières de 
l'édition 1931 se référant à des sujets trattés autres qu'aux notices des 
Sociétés Egyptiennes par Actions. 

Nous sommes toujours heureux de recevoir les suggesfflons de nos 
amis, pour l'amélioration d'LZn ou:vrage qui n'a pour but que de serv·ir au 
développement constant de l'économie . égyptienne. 

Juin 1932 



Le Discours du Trône 
prononcé à l'ouverture de la session Parlementaire 1931-32 

LA CRISE N'EST QU'UN ECHO DE LA CRISE MONDIALE 

La sécurité publique accuse une amélioration sensible, en dépit des 
facteurs économiques et de la crise financière qui auraient pu avoir sur 
elle une mauvaire répercussion. Notre noble peuple a su discerner que 
cette crise n'est qu'un écho de la crise mondiale qui n'a épargné aucune 
nation, laissant notamment derrière elle un grand nombre de chômeurs. 
Et quoique le nombre des sans-travail en Egypte soit 'loin d'1atteindre celui 
des autres pays, Mon Gouvernement ne s'est pas fait faute d'étudier avec 
soin leurs problèmes. Il a institué au Ministère de l'Intérieur une com
mission pour rechercher les facteurs internes de chômage et prendre los 
mesures susceptibles d'y remédier. Sans 1 attendre les résultats de ces étu
des et recherches, le Gouvernement est entré en contact avec les sociétés ct 
les patrons, pour assurer du travail aux chômeurs. De même, il a accor
dé aux Commissions Municipales des emprunts importants pour leur per
mettre de poursuivre les travaux de reconstruction qui auront des effets 
heureux sous ce rapport. 

LA LEGISLATION OUVRIERE 

Ayant, entre autres buts, celui d'encourager l'investissement des ca
pitaux dans l'industrie, Mon Gouvernement a jugé nécessaire d'élaborer 
une législation déterminant les droits des travailleurs et leurs obligations 
à l'égard des patrons, assurant la solution des contestations qui peuvent 
surgir entre les deux parties, garantissant les ouvriers contre les accidents 
du travail et entourant de diverses protections sanitaires et morales le3 
enfants et les femmes à gages. 

Mon Gouvernement vous présentera cette législation clans le courant 
de la session. Quant à la législation relative à l'enfance abandonnée, il 
se préoccupe de l'élaborer pour protéger celle-ci contre le vagabondage et 
empêcher son exploitation dans la mendicité. 
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AIDE AUX CULTIVATEURS 

En cc qui concerne la crise financière dont souffre le pays. Mon Gou
vernerncnt na' épargné aucun effort pour l'atténuer et supporter la part 
la plus lourde du fardeau des cultivateurs. C'est ainsi qu'à la date du 11 
aoüt dernier, le Conseil des Ministres a décidé d'échelonner sur une pé
riode de cinq ans, sans intérêts, le remboursement des sommes dues par 
les cultivateurs du chef des avances en espèces ct de celles, sous forme dè 
semence et d'engrais, qui leur avaient été consenties. Do plus, il a consacrô 
une somme considérable pour venir en aide aux propriétaires fonciers en 
prévenant la vente forc.ée de leurs terrains à dos prix qui auraient pu 
affecter sérieusement la valeur réelle des terres ag1·icoles. 

REDUCTION DE LA TAXE DU COTON 

Lorsqu'il a paru évident que Jos cours du coton ne pouvaient plus 
justifier le taux de la taxe qui frappait ce produit, I\Ion Gouvernement a 
fait promulguer un décret à la date elu 8 septembre dernier, réduisant cet
te taxe de moitié. Pour combler, en partie, la diminution des recettes bud
gétaires qu'entraînait cette réduction, il 1a été décidé do percevoir un droit de 
timbre additionnel sur les traitements des fonctionnaires sur les pen
sions et autres. 

LES P,ROTECTIONS DOUANIERES 

D'autre part, il a pris soin d'assurer aux produits agricoles une pro
teclion adéquate par la voie du tarif douanier, d'autant plus que la loi 
limitant l'acréage cotonnier a eu pour effet d'·augmonter les superficies 
aménagées en,' vue de la culture des céréales et autres produits. 

LA PROTECTION DE LA PETITE PROPRIETE AGRICOLE 

Mon Gouvernement s'est mis d'accord avec le Crédit Foncier Egyptien 
pour qu'il reprenne à l'aide de· fonds qui ont pu être assurés dans ce but, 
ses opérations de prêts qu'il avait interrompues durant quelques mois 
en raison des perturbations causées par la dépréciation de la livre égyp
tienne provoquée par celle de la livre sterling. Il est à souhaiter qu'un 
arrangement analogue puisse être conclu ave les établissement~ fonciers. 

Le Crédit Agricole d'Egypte a exercô uno heureuse influence dans le 
sens d'une 1atténuation des effets de la cl'ise au moyen des avances qu'il a 
consenties pour les besoins de la culture et sur les 1·écoltes. Dans le dé
sir de protéger la petite propriété agricole, ' Mon Gouvernement a décidé 
d'instituer, au sein du Crédit Agricole, un département de prêts hypothé· 
caires, en vue de mettre les petits propriétaires à l'abri de la cupidité des 
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usuriers et d'autres exploiteurs. De même, il s'est mis d'accord avec la So · 
ciété Foncière d'Egypte pour lui fournir des fonds lui permettant cl'acllc 
ter les terrains qui pourraient être mis en vente forcée ft des prix inf6 
rieurs à leur prix réel, sous réserve qu'elle gère ces terrains de concert a
vec le Gouvernement, jusqu'au jour où les propriétaires ou leurs pn.rcnt ~ 
pourront les racheter clans le délai qui aura été fixé à cet effet. Le Gouver· 
nement espère que cette mesure contribuera à sauvegarder la propt·iétl• 
foncière et à prévenir la dépréciation des terres. 

LE DEVELOPPEMENT DES INDUSTRIES NATIONALES 

Le Gouvernement s'est préoccupé de relever et développer les indus
tries nationales. Soucieux d'aménager des établissements industri els moclè · 
les pour permettre aux artisans de s'y former et d;e s'inspirer des métho
des les plus perfectionnées, i>l a. créé une fabrique de tapis, une teintureri e 
un service d'expérimentation pour la filature et le tissage, un laboratoire 
d'analyses chimiques, une exposition de meubles de tous stylos. Do plus, 
il s'emploie 1actuellement à réaliser le projet d'une tannerie et d'une fa · 
brique de chaussures destinées aux fournitures de l'arrnée et do la po!ic:r,, 
ainsi que le projet d'une verrerie produisant certaines qualités de verres. 
Du point de vue commercial, il a créé à l'Administration du Commerce ct 
de l'Industrie des bureaux de contrôle des exportations, se hornant,) pour 
le début, à contrôler l'exportation des œufs et des oignons. Il a égale· 
ment établi au Caire un marché de gros pour les légumes et les fruits, en 
vue d'organiser leur commerce de manière à assurer, à la fois, l'intérêt des 
producteurs, des consommateurs et des négociants. Mon Gouvernement 
présentera au Parlement, dans le courant de cette session, le décret-loi (1Hi 

a été promulgué à cet effet, ainsi que les projets de loi relatifs aux 
Chambres de Commerce, aux registres de commerce, à l'hypothè<IUO clos 
machines industrielles et à l'amélioration des méthodes d'écorcllage des 
peaux. 

L'EQUILIBRE DU BUDGET 

Mon Gouvernement aura, tout d'abord à assurer l'équilibre buclgétai
re dans des circonstances rendues difficiles, non seulement par la dimi
nution des recettes, mais aussi par la dépréciation et l'instabilité de Ja 
valeur de la monnaie, qui aggravent la difficulté de tracer des limites 
définies au budget des dépenses. Cet équilibre exigera certains sacrifices 
indispensables, quoique en somme, assez légers, par comparaison aYe~ 

les lourdes charges qui grèvent les populations des autres pays, à l'heure 
actuelle. C'est pourquoi mon Gouvernement déposera sur le Bureau elu 
Parlement des projets de lois établissant certains droits, tels que le droit 
de timbre, la patente, les droits sur les automobiles, sur les spectacles et 
lieux de divertissement. Ces droits qui constituent une 'Charge légère, sont 
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néammoins d'un revenu appréciable vu leur répartition sur le plus graml 
nom}jre de contribuables. De plus, ils sont équitables parce qu'ils sont d'u
ne portée générale. 

LA BALANCE COMMERCIALE 

Pour ce qui regarde la balance commerciale, qui constitue, avec l'é
quilibre budgétaire, l'élément essentiel de la stabilité financière, Mon Goù
vernement s'emploie à augmenter les exportations et à réduire les im
portations. Il espère que la population l'aidera dans cette tâche en s'effor
çant de remplacer par des produits elu pays les articles étrangers qui ne 
sont pas de première nécessité. Il se préoccupe tout particulièrement de 
créer de nouvelles industries, d'encourager les industries existantes, en 
accordant, dans les fournitures de l'Etat la préférence aux produits de 
l'industrie nationale, en aidant les deux sociétés de filature existantes à 

augmenter leur production, en consentant des prêts à certaines industries 
pour les mettre à même de combler, clans la plus large mesure, les be
soins de la consommation locale. 

LE PROBLEME DE LA DEVALORISATION 

DE LA MONNAIE 

L'abandon, par l'Angleterre de l'étalon-or a eu une répercussion directe 
sur la V'aleur de la monnaie égyptienne; d'où le conflit qui a surgi avec la 
Caisse de la Dette Publique,conflit qui a déterminé deux Commissaires de 
la Caisse à intenter une action au Gouvernement pour obtenir le payement 
des coupons en or. Tout en maintenant son point de vue, Mon Gouverne
ment suit de très près la situation, s'inspirant dans son attitude, de l'in
térêt réel du pays et des drois éventuels des tiers. 

Nous souhaitons qu'il ne s'écoule pas beaucoup de temps avant que 
soit stabilisée la monnaie anglaise à laquelle est lié jusqu'à présent le ré
gime monétaire égyptien. 

LES QUESTIONS AGRICOLES 

Il nous est agréable de vous signaler que Mon Gouvernement se pré
occupe au plus haut point des questions agricoles les plus diverses, sur
tout après le marasme qui a atteint le marché du coton, la baisse des 
prix et l'augmentation des stocks cotonniers en Egypte et à l'étranger. 
Cet état de choses ayant affecté les finances du pays, il a été nécessaire 
de promulguer une loi portant restriction de la culture du coton. Pour cul
tiver d'autres produits agricoles à la place elu coton, un Comité spécial a 
été institué en vue de choisir ces produits. Dans le même temps, Mon Gou
vernement ne cesse de déployer tous ses efforts pour améliorer le coton 
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égyptien et en créer de nouvelles variétés. Il a fait appel à un spécialiste

baetériologiste de l'Institut PasteLU' pour étudier les maladies qui s'atta
quent au coton, étude qui se poursuit encore. 

LA PROPAGANDE EN FAVEUR DU COTON EGYPTIEN 

En vue d'organiser une propagande en faveur du coton égyptien à 
l'étranger, des échantillons de toutes les variétés ont été envoyés aux Lé
gations et Consulats d'Egypte pour y être exposés. Le coton égyptien a été 
introduit au marché de Brême et, sous peu, il le sera au mar·ché du Hâvre, 
où des quantités limitées des diverses variétés cotonnières ont été envo · 
yées à cet effet. 

LA CANNE A SUCRE ET LE RIZ 

Etant donnée la grande imJ)ortance de la culture de la canne à sucre, 
:Mon Gouvernement a décidé. de confier à un spécialiste l'étude des mala 
dies qui attaquent cette plante. Il étudie également le projet de création 
de dépôts pour l'entreposage, le nettoyage et le clesséchement du riz d'a
près les méthodes les plus récentes, et ce en prévision des années futures 
durant lesquelles les rizières seront étendues par suite du plus grand dé
bit d'eau qui sera accordé à la culture du riz. 

LA PRODUCTION DES FRUITS 

Il s'occupe également d'encourager l'arboriculture fruitière pour aug
menter J.a production des fruits dont la culture réussit en Egypte et se dis
penser ainsi de grandes quantités de fruits importés. Il a, à cet effet, ma
joré les cl roi ts de douane sur les fruits étrangers, réduit les frais de fu mi· 
gation, augmenté le nombre des pépinières. Il exercera une surveillance 
étroite sur les pépinières privées, en vue d'améliorer la qualité des arbres, 
et il a élaboré à cet égard un projet de loi qu'il présentera au Parlement. 

LES TRAVAUX PUBLICS. - LES IRRIGATIONS 

Il y a lieu de signaler que les travaux du Ministère des Travaux Pu
blics, notamment ceux qu'ac-complit le Service des Irrigations n'ont pas 
été sérieusement affectés par les conditions financières présentes, ef en 
particulier ceux qui se rapportent aux grands projets d'irrigation prévus 
par le progr·amme décennal du Ministère. Tous les soins sont acordés aux 
projets destinés à augmenter le .débit du Nil pendant la saison d'été tant 
ceux qui sont encore à l'étude que ceux qui sont déjà entrés en voie d'e
xécution, comme la surélévation du réservoir d'Assouan, qui sera achevée 
en octobre 1933. Cette augmentation du débit mettra fin aux plaintes qui 

3 
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ont toujoms a<.:compagné l'irrigation estivale deplÜS son extension j US(IU'ù 

ce jour, sans compter les autres avantages positifs, notamment l'inlga
lion prématurée des <<cllarakis», la facilité des rotations et la garantie de 
la cultm·e du riz dans le nord du Delta. 

LE RESERVOIR DE GEBEL A WLIA 

Les études cornplètes déjà effectuées ont démontré que La s1crélé vatiun 
du réservoir d'Assouan ne comblera pas tous les beso·ins du pays en eau. 
C'est po·u·rquoi le Gouve-rnement a es.timé nécessai-re de rep·rend'fe l'élude 
du vrojet du TéservoiT de Gebel Awlia. S'il approuve ce projet, il le pré
senteTa au PaT'lement. 

L'ENERGIE ELECTRIQUE 

Cependant, l'augmentation du débit du Nil ne produira tous ses fruits 
qu'avec l'exécution des travaux nécessaires à la bonne distribution du 
surplus d'eau et à son utilisation dans les confins du territoire, tant au 
nord qu'au sud. Le projet des bassins isolés est près d'être achevé. Au 
nord du Delta, l'œuvre de transport de l'énergie électrique se poursuit 
activement, au point qu'une des stations principales est déjà entrée en 
fonctionnement. Une deuxième station est près d'être terminée. Et il est 
à espérer qu'avant la fin de 1932, la troisième sera achevée et que le ré
seau électrique pourra, une fois eonstruit, fournir ·le courant aux stations 
élévatoires divisionnaires du draînage. De même, une route agricole sc
ra créée avec tout ce qu'elle comporte de ponts et de digues pour relier 
toutes ces stations entre elles et traversera, de l'est à l'ouest, tout le Delta. 



coup d'œil d'ensemble sur l'EUYPte Economique 
par ELIE 1. POLITI 

Depuis notre dernière élude d'ensemble, parue dans l' édition 1931, 
les événements se sont précipités à un rythme que nul ne pouvait pré
voir. Nous croyons inutile d'en faire la nomenclature dans ce cadre ces
treint. Nos lecteurs la trouv·eront, au jour le jour dans la collection de 
l'Informateur Financier 1et Commercial. Le moratoire Hoover que nous 
enregistrions, au moment d'aller sous presse, comme le commencement 
de l'œuvre de reconstruction économique mondiale, s'est avéJ'é comme le 
plus grand « coup )) que l'histoire ait jamais enregistrée. Il s'agissait 
pour l'Amérique de créer un mouvement d'optimisme factice, à la fa
veur duquel, elle aurait pzz retirer de l'Allemagne les fonds énormes in
vestis par ses financiers. En outr'e les gros {aiseurs d'outre-Atlantique, 
sachant le mouvement sans base, profitaient pour augmenter leurs posi
tions à la baisse. On connaît le réveil. On sait la réaction qui s'en suiuit et 
qui fil retomber, valeurs et m_atières premières bien plus bas qu'elles n'a
vaient jamais été. La défaillance de l'Allemagne qui' dût suspendre ses 
paiements, {ut une des plus douloureuses conséqu1ences de ce geste inu
tile et inconséquent qui n'aurait é'lé un palUatif que s'il était dépourvn 
d'arrières-pensées. Les moratoires se suz'virent de près, dans les pays· 
centraux et sud américains et bientôt la situation économique mondiale 
se trouva dans une telle impasse, que l'on fut obligé, après l'échec -de. 
let Conférence Damzbienrw, de prendre à Lausanne des décisions qud 
semblent frappées au coin du bon sens. En effet, au moment oiz nous 
écrivons, celte conférence est arrivée à une conclusion nette et précise. 
L'abolition pure et simple des soldes des Réparations. C'est, après 14 
ans que la guerre est finie, la première étape importante vers la liqut
dalion définitive des conséquences de cette catastrophe universelle. L'ac
cord pollr les créances intereuropéennes, en est le coroNaire inéluctable 
et bientôt nous attendrons l'Amérique traiter avec chacun de ses dé
bitellrs, pour aboutir à ce coup d'éponge dont le monde entier aiftend 
monts et merveilles. 
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Pour nous, ioules ces mesures ne peuvent être une fin, en ellcs
nuimcs. Elles ne peuvent, du jour au lendemain, créer un renouveau 
de pro.9pêril'é, nw,is elles représentent les gei,mes de la confiance, et 
avec son relour, nolis pouvons assister à wz regain d'optimisme qui peut, 
petit à petit, modi(ier l'aspect acll!el des choses. En tout cas le monde 
entier a accueilli avec un soupir de soulage~nent celle nouvelle qui évite 
la guerre civile en Jllemagne et qui donne une j'oree énorme aux partis 
modérés du RcicJz, pour luller contre les extrêmistes de· gauche et dr:J 
droite. La sa[Jesse est dans le juste milieu. 

Si nous avons brossé une ébauche de la situation économique mon
diale, c'est que nul n'ignore que l' Egy pie - colmme tous les pœys dn 
monde -a eu à en ressentir les effets. Mais, heureusement, ce pays était 
parlicnlièrement armé pom· atlénuer ces efj'ets et alléger autant .que 
possible les conséqllences de la sous-consommation mondiale qui s'est 
lra!dui'l/e spécialement par un ralentissement de la demande del notre 
P.rincipal produit, le colon. 

Devant cet état de fait, le Gouvernement Egy pli en, a essayé de pren
dre les mesures qui s'imposaient el de l'avis général, des )mil~eux com
pétents, ces mesures furent les plus indiquées, à parer aux chocs suc
cess if's du déséquilibre mondial. 

Xous croyons donc utilé de pass1er en revue ces mesures, en repro
duisant les principaux passages d'un article que nous avons consa~ré 
derniàemeut à celle question, dans llll numéro spécial de l'Informateur 
Financ.icr ct Commercial du 1er Juillet 193:l, édité à L'occasion de la 
réception de S.E. Ismail Sedky Pacb.a, par les personnalités financières 
et commerciales de la \'ille d'Alexandrie. 

L'EQUILIBRE DES BUDGETS 

Et tout d'abord, en financier qui connaît et apprécie, la sereine 
beauté ù'un budget équilibré et qui sait, en mème temps, tous les dan
gers que présentent l'état des dépenses quand elles dépassent •les recet
tes, le premier soin, ou plus exactement, le constant souci de Son Ex
cellence le Président du Conseil, Ismail Sedky Pacha, a été Pé
quilibN~ budgétaire. Avec un budget bien équilibré on peut toujours 
voir, le monde de face et la .satisfaction de pouvoir remplir ses enga
gements est une de celles qui ne se paye jamais trop cher. 

~lais S1edky Paella avait trouvé une routine ancrée dans les moeurs 
administrat,ivcs ct qui, si elle n'était pas extirpée à temps, aurait men(•, 
J'Egyptc, à la suite de son budget, à la débâcle. 

Il n'a donc pas hésité à arrêter le flot envahisseur des augment-a
tions automatiques qui, en moins de dix ans, avaient accrû le chapi
tre des traitements seulement, de 2 1/ 2 millions de livres. Le resie était 
à l'avenant. La réorganisation du cadre des fonctionnaires qui permet 
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désormais de récompenser uniquement le mérite et le travail, a été 
un des premiers objets de son activité. 

Plus tard, quand il a senti qu'il était nécessaire que les fonction
naires prissent leur part, de la p énitence générale, il n'a pas manqLié 
de leur imposer - sous forme de droits de timbre - des réductions 
successives assez importantes qui aHègent d'autant le budget. Les fonc
tionnaires ont admis ]es arguments présentés et s'y sont soumis dans 
l'intérêt supérieur du Pays. D'ailleurs la baisse du coùt de la vie, n'a 
pas dérangé outre mesure, les rapports de leurs revenus personnels avec 
leurs dépenses. En ouLre, le Ministèr1e des 1Finances a recommandé une 
réduction de tous les chapitres et une annulation des frais qui n'étaient 
pas strictement indispensables. Grâce à la précieuse collaboration de S.E. 
Ahmed Pacha Abdel vVahab, il est parvenu à éplucher tous les frais et 
à n~y laisser figurer que ceux strictement nécessaires. Tout nous laisse 
croire que l'on ne compte pas s'arrêter clans cette voie, tant que la crise 

n'est pas résolue. 
Le système du droit de timbre, adopté pour ré.duire les émoluments 

des fonctionnaires, a été accueilli avec satisfaction puisqu'il n'entame 
pas .]es droits acquis et que, dans le s jours meilleurs, il pourra être 
annulé par un simple d écret. On voit clone que le gouvernement sait 
arriYCr ·à ses fins, tout en respe ctant Ja forme. 

II est aussi un chapitJ,e sur lequel on comptait toujours pour éblouir 
la masse par des chiffres astronomiques. En effet, on prévoyait dans 
chaque budget des sommes importantes poLir des travaux d'utilité pu
hlique qu'il était matériellement impossible de réaliser 'en un e année. 
Cela donnait lieu à un gaspillage consi dérable, sans compter le désordre 
qui naissait de tout cc fatras de paperasseries que des travaux éventuels 
dc> pareille envergure imposaient. 

Il a donc comprim é cc poste, tout en maintenant l'exécution des 
travaux indispensables, clans la limite des possibilités de réalisation ef
fective, sans provoquer aunm ralentissement des travaux en cours, et 
appliquant à cc chapitre sa clairvoyante discrimination enlre l'utile et 
le superflu, ]:e productif et l'inerte. 

L'éternel problème qui se pose à un Gouvernement, rappelait der
nièrement nn confrère, est celui de l' équilibre elu budget de l'Etat sans 
provoquer Je déséquilibre de celui des particuliers. Nous pouvons dire, 
malgré les critiques toutes supe.rficielles et qui ne résistent pas à un 
examen approfondi, que les sommes supplémentaires puisées dans la po
pula lion, spécia·Jement par Ja voie du tarif douanier, ont été remises irn
mécl.iatement en cir·culation, voire même avec une augmentation . 

Nous verrons effectivement plus loin, toutes les oeuvres entreprises 
sous l'égide elu gouvernement, ali.mentées de ses fonds, qui sont venues 
soulager la masse et provoquer le roulement monétaire qui atténue l 'a
euH(; de la crise. 

Si l'on désire une preuve ej'fective, incontestable, de ce q11e nolls{ 
avauçons, nous rappelleron s que depuis deux ans, la circulation fidn-
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ciaire. reste strictlement aux environs des mêmes nive.allX et cela prouve 
qlle le gouvernement remet en circulcNion d'une main, ce: qu'il retir·e 
de l'autre. 

Dans l'ensemble il a sürement dù remettre plus qu'il n'en a retiré. 
Nous avions il y a p eu de temps, 40 millions de réserve qui avaient ôté 
accumulés p ar des prélèvements sur les fortunes individuelles. Petit à 
petit une partie de celte réserve a été mise en circulation. C'est, disions
nous d ernièrement, une restitution à la population d'une économie for
cé·c, effectuée en temps de prospérité, restitution qui a pris la forme d'a
chah de coton, .d'avances aux agriculteurs, aux propriétaires foncie:es, 
nux industriels, etc., etc. Si la forme de ceUe restitution a pu prêter par
fois à d.iscnssion (ct celle qui prêle le plus à la discussion est l'achat des 
cotons à des prix chers, instauré par des gouvernements précédents) }le 
fond, ne peut, pour un économiste, qu'être accueilli avec satisfaction 
puisqu'il permet de rétablir l'équilibre qui serait autrement compromis. 

Et c '1est, avec l'apptlication de pareils principes émanant des plus 
pures théories d'économie politique, qu'1Ismail 'Sedky Pacha est parvenn 
- et continuera à parvenir, à équilibrer le budget de l'Etat. 

Faut-il rappeler que ce t équilibre est ]1e constant souci de tous les 
gouvernements .du monde entier, et que nous devrions reconnaître les 
mérites de Cieux qui parviennent à l'éliminer d'Egypte et à nous mainte
nir en conséquence, dans une situation que l'on ne cesse de nous envier ? 

LA POLITIQUE COTONNIERE DU GOUVERNEMENT EGYPTIEN 

En même temps, le Président du ConseiJ, chargeait son exc1ellent 
co1laborntetlr Ahmed Pacha Abdel Wal1ab, de rédiger un rapport sur la 
politique cotonnière que le gouvernement devrait suivr1e avec les plus 
grandes chances de stabilité. On se souvient de ce magistral travail où 
ln coll aborr.Uon effecUve du Président du Conseil a été mis1e en relief 
dans une lettre .de l'auteur. 

Jusqu'alors, l'Egypte qui n'avait connu qu'une série ininterrompue 
d'années de prospérité, n'avait pas de polHique cotonnière 1et avait été 
contrainte, an moment de la crise, de procéder par à-coup, au petit bon
heur. La mise au point de ce .rapport - dont l'application a dù subir par 
la suite quelques modifications imposées par un opportunisme ration
nel - avait provoqué en son temps, un soupir de soulagement à travers 
tout le pays qui n'ignorait plus désormais où l'on allait et quelles étaient 
J es voies à suivre. 

Nombre de points mis en .Jumière par ce travail, ont été, depuis, so
lutionnés, et le travai'l effedif tendant 1à réduire le prix de revient de la 
production a été mené de main de maître. Rien n'a été négligé, pour per
mettre au travailleur de vivre du fruit de son travail. Et les propriétaires 
auxquels on demandait des réductions des loyers d'une part et le paie
ment des impôts d'autre part, ont été également aidés, soit par des in
terventions opporlunes auprès des établ.issements hypothécaires dont ils 
étaient les débiteurs, soit par des avances et des secours de toute sorte. 
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LA REORGANISATION DU MARCHE DU COTON DISPONIBLE 

Comme suit1e à l'application de celte politique, le Gouvernement s'est 
attaché à la réorganisation du marché de Minet E-l Bassal et lui a donné 
la forme officielle de Commission de la Bourse de Minet El Bassal. Jus
que là, le marché était géré sous forme privée, par l' Alexandr,ia General 
Produce Association dont on ne pourra jamais assez louer l'oeuvre admi
rable que ses membres ont accomplie pour la diffusion de notre prin
cipal produit, le coton. 

Désormais 'la ·Commission de la Bourse de Minet El Bassal qui règle 
les transactions en disponible possède en son s1e,in, des représentants de 
tous ceux qui s'intéressent aux colons et avec l'assistance d'un Commis
saire du Gouvernement, particulièrement compétent, dirige des d1esti
nées de ce marché, avec un succès qui ne peut aller que croissant. 

Nous avons, en son temps, publié in extenso, (dans le journal) le~ 

règlements de la Bourse de :Minet El Bassal, sanctionnés par décret. 

LE REGLEMENT DE LA BOURSE DES CONTRATS 
EN MARCHANDISES 

Egalement nous avons eu la mise au po.int, suivant les besoins nou
veaux et toujours croissants, des Règlements de la Bourse des Contrats 
en :\tlarchandises. La principale modification, d'ordre général, a été la 
répartition des fixations ct le système des cotations aux heures pré
établies, pour régler !<es transactions en disponible, alors que jusque là, 
tontes les fixations s'accumulaient ensemble, au même moment. 

Cc nouveau règlement accroît considérablement le rôle du courtier 
en marchandises et élève son standing, en l'imposant au respect de ceux 
avec qui il est en con tact, par une foule de garanti es morales ct maté
rielles. La stricte application du tarif des courtages, la délimitation ef
fective du rôle de chaque catégorie de membres de la Bourse, la recon
naissance, entre autres, des droits et des devoirs de chacun, font de ces 
règlements, un tout complet qui fait honneur à tous ceux qui ont con
trHmé à ceHe compilation. 

Rappelons que, pour démontrer le particulier intérêt qu'ils attachent 
ù la Bourse des Marchandises, S.E. Ismail Sedky Pacha, Président du 
Conseil ct ~Iinistre des Finances, de même que S.E. Ahm:ed 1Pacha Abdel 
\Vahab, Sous-Secrétaire d'Etat aux Finances, ont visité la Corbeille à 
diverses reprises . 

. LE ROLE DU JOINT EGYPTIAN COTTON COMMITTEE 

Ce Comité placé sous la présidence du Sous-Secrétaire d'Etat au 
Ministère des Finances est pm·vcnu, enfin, après de longues discussions 
à régle.r l'irritant problème de l'humidité drs colons qui mettait aux pri
ses, très souvent, nc'·gocinnts rxportntcurs 1et filateurs. Un testing house 
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a été organisé à Alexandrie, sur le modèle de ceux d'Angleterre ~et du 
Hâvre, eL désormais, l'entente la plus gran.de règn12 entre les exporta
teurs et les filateurs, et1te1üe basée sur une saine compréhension des inté
rêts réciproques. Le Joint 'Egyptian ·Cotton Commitlee, s'inléJ'Iesse à tous 
les problèmes qui touchent de près ou de loin, la consommation de no
tre principal produit. 

LA REALISATION DES STOCI\S DU'COTON DU GOUVERNEMENT 

C'est au Congrès Cotonnier, tenu l'été dernier à .Paris et dont nous 
avons publié, une correspondance détaillée en son t1emps, que le Prési
dent de la dl•légation i·gyptiennc, av ail posé le principe .de la réalisation 
des s1ocks, sur une longue période, par petites quantités chaque année, 
1et en dehors de la période habituelle des arrivages saisonniers. En mê
me lemps, il demanda,it au chef de la délégalion américaine d'obtenir de 
son gouvernement la déclaration d'une politique similaire, afin de com
biner les efforts des deux plus forts dét1enteurs de stocks de coton, en 
vue de ne pas pesrr, indüment sur les cours. L'Amérique a fait la sour
de oreille. 

Par suite Sedky Pacha avait entamé des pourparlers, avec le gou
vernement amé•ricain, par l'entremise de son Ministre en Egypte, Mr. 
Jardine, pour arrivrr ù un accord général, tant sur la vente des stocks 
que sur la réduction de l'acréage, afin d'établir un plan commun et une 
politique cotonnière rationnelle, dont les deux principaux producteurs 
tireraient profit. 

L'organisation intérieure des Etats américains, unis entre eux, mais 
séparés pour les questions intérieures d'ordre économique a empêché 
le gouvernement américain d'accueillir la proposition pleine de bon sens 
du gouvernement égyptien. 

C'est alors que se place la campagne menée par S.E. Abdel Wahab 
Paella, en Europe, dans les centres industriels cotonniers, pour obtenir 
leur préférence à notre produit. Cette campagne à laquelle les Légations 
'et les Consulats avaient reçu l'ordre d'apporter tout leur concours, ob
tint un éclatant succès. Malgré la crise dont les répercussions auraient 
été ressenties sûrement dans la consommation de nos cotons, ceux-ci 
ont trouvé de nouveaux débouchés et la demande a été constante. Non 
seulement pour le coton du gouvernement, mais aussi pour l<e coton en 
géneral, par l'entremise des exportateurs. Les statistiques des exporta
tion~ que nous publions mensuellement sont là pour confirmer nos dires. 

Sans cette oeuvre remarquable, il est certain que, malgré les bas 
prix, on ne serait jamais parvenu à exporter des quantités si considé
rables de colon et à alléger d'autant les stocks du Gouvernement et ceux 
de.s particuliers. 

Celte attitude, quoi qu'on en ait dit, n'a pu influencer défavorable
ment les cours et a servi à améliorer considérablement la position sta
tistique de l'article. Si les prix ont haissé, c'est que nous restons tou-
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jours, à la remorque des cours américains et que nous n'avons aucune 
prise sur eux. :\lais le coton du gouvernement n été vers des nouveau/ 
clients qui ont accepté de transformer leurs métiers et qui de cette fa
çon se sont attachés à notre pays. Le coton du Gouvernement n'est pas 
éternel et ce sont, en dl'finitive, les cultivateurs et les exportateurs qui 
'en profiteront. En outre, 1à un moment donné, où certaines variétés man
quaient totalement sur le marché, le Gouvernement n'a pas hésité à en 
fournir de son stock, pour ne pas mécontcnt.er le filateur ou le pousser 
à chercher, ailleurs, des qualités équivalentes. De l'avis général des per
sonnalités compétentes, la politique cotonnière de réalisations suivie 
par le Gouvernement ct qui a permis de décongestionner la place, ainsi 
que les conditions imposi'es à la vente, rcprt'sentent une saine compré
hension des v(.rj \ables intlTêls du pays. 

LA SELECTION DES VARIETES 

Dans le côté technique, le Gouvernement n'a pas donné moins d'at
tention à la sélection des Yariétés ct a encouragé la culture de celles dont 
le rendement au feddan, s'est avéré rémunérateur. 

L'activité des départements techniques du Ministère de l' Agricul
ture, a été débordante el les résultats pour la sélection des graines, les 
conseils aux cultivateurs et toutes les études afférentes à ce travail si 
jmportant, ont été vraiment satisfaisants. 

LA LUTTE CONTRE LA' MONOCULTURE 

Les effets cle ln crise que nous subissons en ce moment, ont cer
tainement été aggravés, par ceux résultant de la monoculture cotonniè
re. Le Gouvernement a t,ftché de porter remède à cet état de choses et 
encouragé par tous les moyens en son pouvoir, la culture d;autres pro
dui~s susçeptibles d'atténuer les conséquences de la mévente et des bas 
prix du coton. Nous verrons bientôt, certainement, dans l'amélioration 
de la balance commerciale, les effets de cette politique économique. 

L'AIDE AUX CULTIVATEURS 

En dehors de la réduction of.ficieHe des loyers agricoles, le gou
vernement s'est préoccupé du sort du cultivateur et a essayé de trouver 
un remède - fut-ce provisoire - à sa situation parfois précaire. Il taut 
reconnaître que le fellah égyptien a toujours été imprévoyant et qu'il 
n'a jamais pensé que le Pactole que le Nil lui apportait par ses eaux d'al
luvion pouvait un jour se tarir. De cette façon il n'a jamais pensé à ré
gler les dettes con tractées dans des moments diffici1es et qu'il aurait pu 
I!!Older rien qu'aYec le produit d'une ou deux de ses récoltes. Mais, im
prévoyant, il a préféré continuer à arrondir son lopin de terre, tout en 
'Continuant ù s'endetter. Aux mauvais jours, il ·est resté en panne, fm-
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puissant de régler les annuités dont il avait pris la charge. Le Gouver
nement est intervenu. Tout d'abord auprès des établissements de crédit 
hypothé.caire pour obtenir d'eux le maximum de facilités, en faveur des 
clients. ~Ces établissements auxquels il est juste de rendre hommage, 
n'ont pas manqué d'accorder à leurs clients en dif1ficulté, le maximum 
que la loi les autorisait de faire, sans compromettre la validité de leurs 
créances. Plus encore le Crédit Foncier Egyptien, après un instant d'hé
sitation au moment de l'abandon de l'étaJon d'or, a repris immédiate
ment ses avances aux propri{·taircs fonciers à la suite d'un accord avec 
la National Bank of Egypt, conclu sons les auspic,es du Gouvernement 
Egyptien. 

LA BANQUE DE CREDIT AGRICOLE 

Et c'est ensuite, ln création de la Banque de Crédit Agricole, qui 
est venue apporter aux petils cultivateurs, l'aide la plus efficace, en leur 
vendant des graines, des engrais, etc., en leur accordant avance et aide 
de toute sorte. Qu'il nous suflise de dire que, depuis sa création à ce 
jour, la Banque de Crédit Agricole a reçu 178.871 demandes dont elle 
a accepté 172.463. On sr fait une idée de l'ampleur du travail accompli 
et du soulagement qu'il apporte dans les campagnes. 

Il est utile de rappeler que le Capital de cette Banque est de 1 
million de livres et que le 'Gouvernement s'est engagé à lui avancer au 
t:mx réduit de 5 Oj O, jusqu'à la somme de 6 millions, au fur et à mesu
re des besoins. 

En outre le Conseil d'Administration de cette Banque avait été 
chargé par le Président du Conseil des Ministres de procéder à Fexamen 
des affaires d'expropriation, entamées par les Banques de Crédit Hypo
thécair;e, et d'intervenir soit pour les régler amiablement, soit en effec
tuant le versement d'une annuité. Une somme de deux millions de li
vres avait été mise à sa disposition à cet effet. Un départ,ement spécial 
fut créé qui est intervenu, effectivement, jusqu'ici, dans 2.560 affaires 
litigieuses qui portaient sur 123.917 feddans. Ceux-ci étaient grevés 
d'une dette hypothécaire de plus de 5 millions de livres égyptiennes 
pour laquelle la Banque a payé une annuité de plus de L.E. 600.000. 

LA BANQUE DE CREDIT' HYPOTHECAIRE 

C'est là, certainement, l'embryon de la Banque de Crédit Hypothé
caire, dont la création vient d'être approuvée par la Chambre des Dé
putés, après rapport favorable de la Commission des Finances et sur 
une étude détaillée préparée par S.E. Mahmoud Shukry :Pacha, Prési
dent et Administrateur-Délégué de la !Banque de Crédit Agricole. 

La Banque de Crédit Hypothécaire servira uniquement à venir en 
aide aux petits cultivateurs, à ceux qui, par l'exiguïté de leurs moyens, 
ne peuvent trouver aucune aide auprès des institutions similaires pri-
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vées. EJle sera rattachée, au début du moins, à la Banque de Crédit Agri
cole, ct contribuera c·ertainement à la conservation de la richesse rura
le, en empêchant l'avilissement de la petite propriété et l'exploitation 
des petits propriétaires par des individus sans scrupules qui se rencon
trent souvent dans les villages. 

L'ACCORD AVEC LA SOCIETE FONCIERE D'EGYPTE 

Egalement Je ~Gouvernement a réalisé un accord avec la Société 
Foncière d'Egypte, afin qu'elle rachète, des enchères éventuelles, les 
terrains :expropriés qui seraient à la disposition des anciens proprié
taires, pendant une certaine période, afin de leur donner la chance de 
s'acquitter de leurs dettes, avec le temps, et de reprendre ainsi leurs 
terrains. 

Nous avons en son temps, donné les détails de cette convention dont 
le but est de tranquilliser le fellah exproprié et de lui laisser la chance 
de pouvoir, par le travail, réacquérir, son terrain. 

LE DEVELOPPEMENT DES COOPERATIVES 

Grâce à la puissante action du Gouvernement aidé par des institu
tions adéquates et spécialement par la propagande de la Banque Misr 
et du Syndi·cat ~Général Agricole d'Egypte, les Coopératives tendent à 

se développer de plus en plus sur le territoire égyptien et représentent 
un appoint précieux pour l'avenir du !Pays. 

Nous croyons avoir ainsi résumé succinctement et forcément, in
complètement, tout ce qui a été fait par le ~Gouvernement de Sedky Pa
cha pour la protection efficace de la propriété foncière et de la produc
tion agricole. 

A LA BOURSE DES VALEURS 

La sollicitude du Gouvernement n'a pas manqué de s'étendre à la 
Bourse des Valeurs. Il a commencé par unifier l'e Commissariat du Cai
re et d'Alexandrie et a désigné pour cette fonction un haut fonctionnaire 
de5 plus qualifiés à la vaste culture et à la profonde intelligence. 

En outr.e il a commencé el terminé l'étude des nouveaux règle
ments, répondant aux besoins nouveaux et qui ne sauraient tarder d'ê
tre promulgués. Il suit avec une particu1ière atf.t-ntion tous les mouve
mPnts et a eu l'occasion <l'intervenir ~1 l,Iusieurs revrises dans l'int~

rêt général. 

LA PROTECTION DES INDUS'rRIES 

La politique de protection industrielle qui n été inaugurée par le 
gouvernement égyptien, devra finir par avoir, pour corollair.e la fon
d:~Lion d'une Banque de Crrdit Industriel, dont le Ministère des Finan-
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ces 3. promis d'étudier le projet. En attendant le Gouvernement a ·entou
ré de sa sollicitude les industries, gr-;mdcs ou petites, susceptibles de se 
ckvelopper normalement ct répondant à un besoin local. Comme nous 
avons eu souvent l'occasion de le dire, le Gouvernement n'entend pas 
transformer l'Egypte, en un pays industriel. La richesse de son sol s'y 
oppose logiquement. L'Egypte devra rester toujours, principalement, un 
p::,.ys agricole, mais cela ne peut empêcher le Gouvernement d'essayer 
de défendre les industries que les besoius même du pays, ont créées. 
Dans cette tâche, le Gouvernement ~~ puissamment été aidé par la Ban
que Misr, dont les initiatives se sont étendues ù tou~es les branches de 
l'aeti vité. 

Cilons les principales industries qui ont été l'objet de la particu
Jière altcntion des autorités: Sucreries, 'Minoterie, Filature, Bonneterie et 
dérivés; Brasserie, Chaussures, Tanneries, Ameublement, savons, huiles, 
etc., etc. Dans divers cas, comme par exemple avec la Société des Sucre
ries et de la Raffinerie d'Eg,ypte, une convention spéciale est intervenue 
qui a réglé les rapports entre les producteurs de la matière première, ]es 

industriels et les autorités. 

L'activité que déploie le !Département du Commerce ct de l'Indus
tric, dépendant du ~Iinistère des Finances, est remarquable, à tous les 
points de vue. :vroustafa Bey El Sadek et ses collaborateurs s'acquittent 
G\' CC un grand esprit de dévouement de la tâche qui leur est confiée. lïs 
rendent au pGys d'appréciables services en lui facilitant la voie dans 
laquelle il s'est engagé, et en conservant un contact permanent avec les 
industriels ct les commerçants. 

Dernièrement encore il vient de former une société anonyme pour 
la vente des fruils à l'étranger, dans la forme qui réponde le plus aux 
besoins de chaque contrée. 

L'ardeur gouvernementale à resserrer les liens, entre les produc
teurs d'abord et avec les pays consommateurs ensuite, a toujours ren
contré du succès ct tous les essais entrepris jusqu'à ce jour, ont été 
couronnés de succès. 

La politique de protection industrielle du Gouvernement égyptien, 
a souvent prtté à la critique surtout de la part des commerçants qui 
voien~ leurs transactions ralenties, mais si on se place d'un point de 
vue purement objectif, on sc doit de reconnaître que cette protection 
est la résultante indispensable de l'évolution de l'économie mondiale. 
Les autres pays qui souffrent de la guerre des tarifs, ont peut-être exa
géré dans cette voie, mais ici en Egypte, où l'on a commencé avec beau

coup de retard, on ne peut pas prétendre que nous avons dépassé la 
mesure, et si dans certains articles le Gouvernement n'a visé qu'à aug
menter ses revenus, dans d'autres, en imposant des tarifs prohibitifs, il 
s'est privé de ces revenus habituels ,(puisque les importations cessaient 
totalement ou étaient fortement réduites) et n'a eu en vue que d'équili
brer la consommation locale avec la production locale. 
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LA PREFERENCE AUX PRODUITS DE L'INDUSTRIE LOCALE 

La protection gouvernementale s'est traduite également, par les ins
tructions passées à toulcs les administrations ct Municipalilés afin qu'u
ne préférence soit donnée aux produits de l'industrie locale, même si 
ceux-ci, coûtent 10 pour cent plus cher que les produits étrangers. 

LA LEGISLATION OUVRIERE 

Le souci constant du Gouvernement d'apporter aux travailleurs une 
amélioralion continue de leur sort, l'a amené à examiner la législation 
ouvrière afin de sauvegarder leurs droits tout en leur imposant des de
voirs. A cet effet un Bureau du Travail a été formé au sein du ·:\1inbtèrc 
de l'Intérieur qui a eu à s'occuper de ces problèmes et qui s'est mis ac
tivement à l'étude de ces questions vitales pour l'Egypte, au moment 
surtout où l'industrie est en train de se développer et de créer une im
portante masse ouvrière. 

Un délégué du Bureau Int2rnational de Travail de Genève, :\I. But
ler, est venu en Egypte, examiner la situation des ouvriers afin d'aider 
le Gouvernement dans sa tâche. On voit par là, que celui-ci, n'hésite pas 
à s'entourer de concours compétents pour mener à bonne Iin son oeuvre 
et atteindre le but qu'il s'est proposé. 

Dans un récent discours prononcé, à la Filature Nationale d'Egypte, 
en présence de 3.000 ouvriers qui acclamaient le « Protecteur des ou
vriers >> S. E. Ismail Sedl{y Pacha a rappelé tout l'intérêt qu'il porte à 
cette classe ct combien elle est l'objet de sa sollicitude : 

(( Je voudrais toujours, a-t-il dit, de tout coeur, protéger les ouvriers 
el l curs in térèts et les défendre personnellement. Depuis le jour où je 

suis au :\Iinislèrc, je m'intéresse à leurs affaires, mais n'attendez pas d e 
moi de grandes paroles, attendez le résultat. 

(( En cc qui concerne la Loi du Travail, a-t-il ajouté, nous sommes 
en train de la préparer 2t nous venons de terminer deux chapitres par 
lesquels nous avions commencé ct qui traitent du llravail des femmes d 

des enfants. Le premier concerne les conditions de travail pour J!es en
fant-;, et le second celles pour les femmes, tout en sauvegardant ·les in
térêts de tout }e monde. 

<<Après que ces deux sujets seront présentés au Parlement, nous ter
minerons avec l'autre article correspondant à la défense des intérêts des 
ouvriers là condition qu'ils remplissrent leurs devoirs. >> 

C'est là en résumé le programme établi et dont l'exécution est pour
sui vic attentivement. 

Il ne faudrait pas oui_Jlier de mentionner que le Ministère -avait cons
titué égal•ement un bureau du chômage sous la présidence de S. E. le 
Sous-Secrétaire d'Etat à l'Intérieur, afin d'investiguer sur l'ampleur réel
le de cc fléau moderne. Le bureau ne tardera certainement pas de don
ner des résultats pratiques, mais il n'est malheureusement pas aidé par 
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la masse qui craint pour une raison ou pour une aulre, de s'inscrire com
me chômeur ofllcicllcment. Il aurait fallu - et nous profitons pour le 
suggérer à l'attention des autorités - que l'on déclare, à l'a vance accor
der aux inscrits toutes les garanties nécessaires qui pourraient annihi
ler leurs craintes. N'empêche que l'idée même de créer ce bureau est à 
relever, car elle confirme le souci du Gouvernement de s'intéresser à tout 
ce qui peut soulager les effets de la crise dans le pays. 

LES GRANDS TRAVAUX D'INTERET PUBLIC 

La réalisation des grands travaux d'intérêt public, n'a pas été négli
gée et en dehors de l'agrandissement des gares, de l'inauguration de cer
taines lignes de chemin de fer d'intérêt local, de ponts nouveaux cons
truits, d'hôpitaux, d'Instituts, etc., etc., et dont la nomenclature serait 
bien longue, nous avons eu, principal'ement, comme corollaire à la suré
lévation du Barrage d'Assouan, la décision de la prochaine construction 
du Barrage de Gebel Awlia. 

Ge projet a fait couler un flot formidable d'encre. Il a eu la déveine 
d'être constamment trailé uniquement du point de vue politique et dé
formé par des conceptions qui n'auraient cerles pas leur application en 
1 'occurrence. 

Qu'on ne s'imagine pas que nous sommes les partisans de la derniè
re heure de ce projet. :\los lecteurs savent que nous avons, à diverses re
prises, et de longue date, exposé l'opportunité de son adoption. Nous cro
yons utile de reproduire un article, entre autres, paru dans notre journal 
No. 108 du 27 novembre 1931, traitant C'ette importante question. 

LE BARRAGE DE GEBEL AWLIA 

<< Il nous revient que la question de la reprise des travaux de Ge
bel Awlia, est actuellement sérieusement à l'étude 'et qu'elle pourra être 
résolue prochainement. 

Jamais nouvelle n'a causé plus de satisfaction au Pays, jamais nou
velle n'a été aecueillie avec un plus profond soupir de soulagement. 

Si le Ministère de Sedky Pacha, n'aurait eu, en fin de compte, que 
ce seul acte à son actif, il aurait été amplement suf:fisant pour que la 
postérité fleconnaisse qu'il a bien mérité du Pays. 

En effet, nous avons à plusieurs reprises, expliqué avec force dé
tails, que l'une des raisons particulières de la ·Crise dont souffre le Pays, 
e:;t principalement la mauvaise distribution des irrigations. 

Depuis longtemps, les terres se sont lentement améliorées et nous 
nous trouvons actuellement, avec des quantités doubles de terrains c.n 
cultures que celles pour lesquelles notre système d'irrigation aurait lté 
st~ffisant, suivant le programme des géniaux idéat,eurs. 

Il est incontestable que nous ne pouvons plus continuer à être régis 
par des moyens aussi incomplets, et qu'avec le développement de la po
pulation rurale, il lui faut trouv;er absolument de nouvelles sources de 



ANNUAIRE DES SOCIÉTÉ~ ÉGYPTIENNES PAR AClluNS 47 

travail. Et c'est dans la culture des terres que, pour le moment, l'Egyp
tien est contraint de trouver son gagne-pain. 

l\lais nulle cullure ne peut se faire, sans eau suffisant'e. Et les 6 mil
lions de feddans qui représentent notre richesse nationale on't constam
ment, souffert de la mauvaise répartition de l':eau, due à son insuffisance 
d'abord et à là mauvaise volonté, ou à la partialité de certains préposés. 

Avec l'eau vivificatrice que ne peut-on faire en Egypte. 
:vrais ceHe eau, nous la laissons, pour des raisons que la raison la 

plus simple se !'efuse à admettre, se perdre en mer. Elle s'écoule sous 
nos yeux impassibles, alors que le cultivateur, avait vu, quelques mois 
auparavant~ sa récolte détruite, par manque d'eau. Le désastre pour un 
propriétaire, de se trouver à l'extrêmité des canaux . 

.Nous avons vu des scènes indescriptibles 'Ct les coups de feu échan
gl;S par les rivalités provoquées par le manque d'eau, auraient terni la 
r(·putation de l'Egypte, don du Nil. 

Néanmoins, on a crû trouver un remède à ce mal, en surélevant le 
Barrage d'Assouan. 

Ces travaux s'avèrent aujourd'hui insuffisants. Ils ne peuvent ren
dre au pays les bénéfices qu'on en escomptait. !Premièrement, parce que 
l'cau, jusqu'à arriver à Assouan, se perd durant sa traversée, dans sa 
mciJJcure composition. Il est difrficile d,e faire, dans le cadre étroit d'un 
article, un portrait fidèle de la question technique. Nous en avons char
gé un spécialiste en la matière qui bientôt exposera à nos ~lecteurs, les 
avantages immenses qu'il y aura à conserver, moyennant quelques éclu
ses, des quantités énormes d'eau, entre Gebel Awlia et Assouan. 

La face des terrains de l'Egypte, serait, d'après les compétences, 
bouleversée, en mieux. Les cultures les plus diverses, et les plus pro
ductives seraient possibles. L'eau ne s'arrêterait plus, durant la pé
riode où elle est indispensable, à mi-chemin. Exécutant l'oeuvre pour 
la queUe elle a été créée, elle serait, telle une bénédiction di vine la gran
de fécondatrice de prospérité. 

Gebel Awlia est, plus que jamais une nécessité. Pour tout Egyptien 
digne de ce nom, conscient de ses devoirs envers un peuple toujours 
croissant et se multipliant, la première nécessité qui s'impose est de lui 
préparer un bon avenir. Détruire, accunnüer des ruines, est facile: c'est 
toujours l'oeuvre d'un fou. Construire, prévoir, étayer, demande des 
connaissances plus profondes, une volonté plus âpre e't une clairvoyan
ce plus aigue. 

Jamais des considérations politiques n'auraient dû V'enir se mêler 
dans les questions économiques et entraver l'exécution d'un plan qui, 
s'il était terminé aujourd'hui, nous aurait certainement permis de sup
porter avec moins de lassitude, les conséquences de la crise mondiale. 

Mais on est toujours à temps, pour bien faire et cette tâche sera cer
tainement facililée par le fait qu'un million de livres a déjà été dépen
sé sur place, que des fondements existent, dans la vallée; que des mai
sons ouvrières, des hôpitaux, etc., avaient été ·construits, pour répondre 
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aux besoins des ouvriers, qu'enfin les plans ont été müremcnt refléchls, 
l'tmliés, examinés, ct que la localité choisie est celle qui, de toute la val
lée du Nil, répond le mieux, aux exigences de la construction et facilite 
la tàchc des entrepreneurs et, en conséquence, celle du gouvernemnt. 

Il faut espérer que, cette fois-ci, ce ne soit pas une fausse alerte. Que 
le projet mis à point, soit exécuté avec la plus grande promptitude et 
quu rien ne vienne plus en arrêter l'exécution. 

L'EgylJte alors entrera dans un~ ère nouvelle, loutc de prospérité. )) 

LE PROBLEME DES EAUX EN EGYPTE 

,\ vec le système des rotalions et gnâce à une économie qui parfois 
confine à l'avarice de la part des fonctionnaires du Service des Irriga-
1 ions, il faut actuellement pour irriguer les 6 millions environ de fed
dans qui représentent les terres cultivables d'Egypte, environ 14.400 mil
lions de mètres cubes d'eau. La moyenne du débit naturel du Nil, d'après 
les chiffres elu Ministère d es Travaux Publics, du ter mars au 30 juiHet 
cie chaque année est de 10.400 millions de mètres cubes. Le réservoir 
d'Assouan en fournit 2.400 millions, soit au total 12.800. Il manque envi
ron 1.600 millions, pour compléter l'irrigation normale des terres actuel
les, sans obtenir la mise en culture de nouvelles superficies. 

Le :\1inistère des Travaux Publics, estime que bi,entôt, la superficie 
cu Hi v able de l'Egypte, pour répondre aux besoins de sa population, de
vra être portée à plus de 7 millions de feddans. Durant la période allant 
du 1er mars au 31 juillet, il S'era nécessaire, pour ·la préparation de ces 
cultures de plus de 25 milliards de mètres cubes d'eau, dont 10.400 mil
lions représentant le débit naturel du Nil, 4.600 millions, la contribution 
elu Barrage d'Assouan surelevé. Le 1Gebcl A\\"lia ne fournira au début que 
2.:wo millions environ soit un total de 17.200, laissant un déficit éven
tuel pour l'accomplissement total du programme d'expansion agricole de 
8 milliards de mètres cubes. C'est pourquoi le projet de Gebel Awlia, pré
voit d'ores et déjà sa surélévation future et le Ministèr·e des Travaux 
Publics, envisage l'éventualité de remonter plus tard, encore plus loin 
dans le Haut Nil, pour capter, toutes les eaux dont nous avons absolu
ment besoin. 

On voit que l'es projets sont d'envergure et que le jour où l'Egypte 
pourra facilement cultiver de grandes sup•erficies, elle sera à même de 
ressentir bien moins les dfels des crises périodiques qui s'abattent, sys
tématiquement sur le monde. 

En attendant des 2.200 miUions que la surélévation du Gebel Awlia 
fournira au pays, 1.400 millions seront consacrés aux besoins urgents 
des terres actuellement cultivées et le reste soit 800 millions serviront à 
peine à la mise en vah~ur de 100.000 feddans en !J-Iaute-Egypte et 100.000 
fddans en Basse-Egypte. Par contre la fourniture de l'eau concentrée à 
Gebel Awlia permettra de mettre en val•eur 550.000 feddans. Donc d'ici 
peu, la richesse de l'Egypte s'accroîtra de la valeur de 750 mille feddans 

cultivables. 
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Le réservoir d•e Gebel Awlia séra élevé à 45 kms. au Sud de Kar
Loum sur le Nil Blanc. Il sera rempli en deux fois. La première quand le 
Nil aura atteint le niveau de 11.10 au Nilomètre d'Atbara. Les eaux se
ront conservées jusqu'à ce qu'•elles atteignent la hauteur de 376,6 m. 
vers la moitié du mois d'août. On en arrêtera alors le remplissage, pour 
laisser passer les eaux habituelles pour l'Egypte. Cette opération sera re
prise vers le 15 septembre et se terminera vers la fin octobre, date à la
quelle le dépôt devra atteindre le niveau de 377,20 m. Le réservoir sera. 
fermé jusqu'à fin janvier, date à laquelle on commencera à en prél'ever 
sui va nt les besoins de l'agriculture. 

Le réservoir .sera donc d'environ 378 mètres ·de hauteur et pourra re
t·enir 2.200 millions de mètres cubes d'eau. Il est utile de rappeler qu'il 
·existe déjà sur place quelques .embryons des travaux d'installation pré
liminaires qui avaient été commencés lors de la toute première adoption 
du projet. 

La Commission des Eaux du Nil a procédé, en 1925, à une étude 
complète de la qnestion de la répartition des eaux, en tenant compte, 
tout d'abord, des droits impérieux - droits acquis - de l'agriculture 
égyptienne. 

La convention qui en est résulté, entre les Etats intéressés, prévoit 
que le Soudan ne peut utiliser la moindre quantité d'··eau, sans un accord 
préalable avec l'Egypte surtout que, par contre, l'Egypte, ne peut enta
mer le moindre des travaux pour capter des •eaux supplémentaires, sans 
un accord avec le Soudan. De même le débit accordé au Soudan, pour 
la mise en valeur de la Guezira, a été réglé, suivant un rythme progres
sif qui ne compromette en rien les intérêts vitaux de l'Egypte. 

Il ne faudrait pas oublier que, l'Egypte, don du Nil, ne peut se dé
velopper qu'en développant considérablement ses moyens de culture et 
en obtenant de cette source merveilleuse de richesse, grâce aux méthodes 
nw(lcrnes les plus pratiques, le maximum. L'application de ce program
me est donc un impérieux devoir pour tout gouvernement égyptien. 

'l' 

* * 
On voit aisément, par ce succinct résumé, que nous avons tâché de 

rendre aussi comp!oet que possible, tout ce qui a été fait par le Ministère 
de S. E. Scdky Pacha, dans le domaine économique. Dire que tout a été 
fait ct qu'il ne reste rien à faire, serait exagérer. La politique économi
que -- qui tend de plus en plus à remplacer les principes d'économie po
litique considérés jadis, intangibles - doit s'adapter aux circonstances 
avec opportunisme. L'essentiel pour un homme d'Etat, ·est d'être tou
jours sur la brèche, de bien tenir en mains la barre, et de faire évoluer 
l'esquif, à travers les rocs et les récifs, au milieu des tempêtes, avec le 
moins de dC:·gâts possibles. Rien n'•est complet, dans C€ monde où la re
lativité des choses, à travers le temps et l'espace, se révèle chaque jour 
de plus en plus même aux yeux les moins compétents. Ce qui était bon 
hi·er, ne l'est plus aujourd'hui et pourra l'être à nouveau d·emain. Evo-

4 
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lucr avec inlclligcnce, en s'ndaplant aux circonstances qui s'imposent 
d'elles mrnws, telle semble devoir être, dans des périodes économiques 
lrr)uhl{'cs. la seule politique logique qui puisse atténuer l'assaut des va
gues de la crise. 

Pour .. ll.leindrr cc but; plus facilement, le Gouvernement a besoin 
de taule l'aide rle la population entière d'Egyple qui doit s•errer les cou
des ault'ttr ùu T!'ÔP.e cl fajre preuve, en ces heures difficiles, des carac
teristiques de civisme qui affirment définitivement la valeur d'une na
lion (1). 

LES FINANCES DE L'ETAT 

Quoiqu'on en ait dit, les finances de l'Etat se sont avérées bien gé
J'(:es et le bwlget 1931-19~2, s'est clôturé avec un excédent des recettes 
sw· les dépenses. Les mcsnres élzzdifes par le Minz;stère des Finances, 
auec zwP grande nrinatie, permettent d'envisager que celui de 1932-33 
sera éqalernenf balancé, avec la même maîtrise. Les compressions qui Y 
{m·ent, introduites, ainsi que la modiflcation projetée de l'assiette des lm

pots, con{irme11t retie idée. 

LES RESERVES DE L'ETAT 

Le Gouvernemen.l a crû utile de cristalliser sa réserve el de calculer 

les sommes effectives dont elle se compose. Il a donc décidé d'éliminer 
des activités, tous les crédits ouverts pour les oeuvres d'ass.istance éco
nomique, et qui se chiffrent par plusieurs millions en état de produc
tivité el de rou[ement efficace. De même ont été écru·tés les av·ances de 
toutes sortes consenties sur la Réserve, aux diverses corporations de la 
nation. Il n'a même pas été tenu compte des stocks de coton du gouverne
ment et qui s'élève à 1.691.898 Crs. dont 276.455 vendus localement et non 
encore livrés. Ces cotons ont pourtant une valeur assez z,mportante. 
Après toutes ces éliminations, il reste effectivement, en acUvités facile
ment réalisables (fonds d'Etat) plus de L.E. 13 millions de livres égyp
tiennes. 

LE COTON DU GOUVERNEMENT EGYPTIEN 

A.11 vendredi 8 juillet 1932, le stock du coton du gouvernement égyp
tien, se trouvant à Minet El Bassa[ s'élève à 1.691.898 cantars dont 276.455 
vendus aux j'ilatzzres locales, à de bonnes conditions, en vue de la pro
tection des Industries Egyptiennes. Le solde invendu se décompose com
me suit: 

Sakellaridis . . . . 
Achmouni-Zagora 
Pilion .... 
Divers . . . . 

Cantats n~ts 750.850 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

572.963 
23.812 

9.228 

1.356.850 

(1) Ici prend fin l'article du journal du !er Juillet 1932. 
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Aux prix du jour, et en calculant les prix de vente des cotons ven
dus. aux filatures locales, les stocks locaux du gouvernement ont une 
valeur approximative de 4 millions de livres. 

Il faut tenir compte des cotons qui ont été eillV'oyés en. consignation 
par le Gouvernement, dans divers nouveaux centres cotonniers. 

Les stocks à Alexandrie au 25 juin 1931 étaient de 2. 720.899 canlars. 
On en a donc vendu, le 50 Oj O environ, dont une partie aV'ec des facili
tés de paiement et contre des garanties effectives de premier ordre. La 
politique cotonnière du Gouvernement, conune nous l'·aU'ons dit, dans 
l'article de l'Informateur que noZLs reproduisons plus haut, a été approu
vée par tous les milieux compétents et techniques. 

LE COMMERCE EXTERIEUR DE L'EGYPTE 

Pour les raisons que tout le monde connaît et qu'il est facile d'ima
yiner, le Commerce de l'Egy pte a sensiblement diminué. Voici les prin
cipales raisons, d'après le rapport sur le Commerce Extérieur, rédigé 
par S.E. rlbdel Razak Bley Aboul Kheir, Directeur Général des Douanes 

Egyptiennes: 

(1) Faiblesse de la capacité .d'achat, par suite de la baisse des prix 
du coton, qui constitue, comme toujours, la bas'e principale de la riches
sc nationale. 

(2) Diminution des quantités de certaines marchandises, à la suite 
de l'encouragement donné 1à la production des articles indigènes si
mibires. 

(3) Baisse générale des prix d~es marchandises, provoquée par la 
surabondance de la production mondiale. 

( 4) Restriction sensible de l'importation des objets de luxe, à cause 
de la gravité de la crise financière. 

Le tableau suivant indiqLI>e le mouvement général du commerce pen
dant les années 1930 et 1931 comparé à celui de 1913. 

1913 1930 1931 
Exportations .. .. . . . . . . 3].(;62.000 31.942.000 27.937.000 
ln.: fJOrtati ons ..... . . .. . . 27.8fi5.0()0 4 7 .48·8.000 31.528.000 
Jfarcba.ndises réexportées .. . . 5i8.000 964.000 727.000 

To'tal .. 60.105.000 80.394.000 60.192.000 

Il appert du tableau ci-dessus que notre commerce, pendant cette 
année, a été ramené au chiffre d'avant guerl"e. Il n'a jamais, depuis, at-
1eint un niveau si bas, excepté en 1914 ct 1915 où la perturbation du 
mouvement commercial avait atteint son maximum, à la suite de la guer
re mondiale. 

Traitant du commerc•e extérieur, nous donnons ci-après un aperçu 
du mouvement des entrepôts dans les ports d'Alexandrie, Port-Saïd et 
Suez. En faisant une compara·ison entr-e les chiffres de 1930 et ceux de 
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1931, on conslate ume diminution sensible dans les qua'ntités de certains 
articles rclirés pour la consommation locale, tels que le sucre, le café et 
la farine. 

Tableau du mouvement des entrepôts dans les ports d'Alexandrie, 
Port-Said et Suez. 

SORTIE 1930 

MARCHANDISES 
ENTRÉE Pour Pour la consom-
1930 l'exportation mation locale 

Farine . . . . . . .. . . . . . . sacs) 2.982.900 171.900 2.912.600 
Sucre .. . . . . . . . . . . .. (colis) 1.122.000 162.000 937.400 
Riz .. . . . . . . . . (sacs) 147.500 73.500 88.800 
Céréales . . . . .. . . . . (sacs) 182.300 25.800 139.200 
Café .. . . .. . . . . .. (colis) 129.900 13.500 120.600 
Papier d'emballage .. .. (colis) 332.000 300 410.200 
Tissus de coton .. . . .. (colis) 45.000 4.100 37.700 
.ü·ticles divers . . . . . . . . .. {colis) 649.300 68.200 605.100 

SORTIE 1931 

MARCHANDISES 
ENTRÉE Pour Pour 1 a consom-

1931 l'exportation mation locale 
Farine . . . . . . . . .. . . . . sacs) 2.654.400 273.200 2.391.700 
Sucre . . . . . . . . .. . . . . (colis) 28.400 17.100 145.200 
Riz .. . . . . .. . . (sacs) 242.500 106.900 87.300 
Céréales . . . . . . . . .. (sacs) 331.600 23.400 309.100 
Café .. . . .. . . . . .. (colis) 102.700 9.800 94.900 
Papier d'emballage .. .. (coli~) 799.200 1.800 754.800 
Tissus de coton . . .. .. (colis) 44.100 2.200 41.200 
.Articles divers . . . . . . . . . . (colis) 473.600 68.100 427.700 

LE COMMERCE D'EXPORTATION 

Etat indiquant la valeur des marchandises et tabacs exportés mois 
par mois. 

1930 1931 
L.E. L.E. 

Janvier .. . . . . . . . . . . . . 4.214.000 2.518.000 
Février . . .. 3.084.000 2.340.000 

Mars . . . . . . . . . . .. 2.705.000 2.470.000 

Avril . . . . . . . . . . .. 4.133.000 1.948.000 
Mai . . . . . . . . . . . . .. 2.527.000 2.261.000 
Juin . . . . . . . . .. 1.586.000 1.839.000 
Juillet . . . . . . . . .. . . 1.298.000 2.352.000 

Août . . . . . . . . .. . . 1.096.000 2.305.000 
Septembre . . . . . . . . . . .. 1.5i26.000 1.620.000 

Octobre . . . . . . . . . . .. 2.884.000 2.172.000 

Novembre 3.310.000 2.911.000 

Décembre . . . . . . . . .. . . 3,578.000 3.020.000 
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L'EXPORTATION DU COTON 

Augmentation Diminution 

1930 1931 1-930 1931 
Coton Cantars Cantars Cantars Cantars 

Sakellaridis . . 1.819.000 1.744.000 75.000 

Achmozmi .. 3.440.000 4.777.000 1.337.000 

Autres variétés . . 668.000 876.000 208.000 

Nos exportatio·ns de coton ont atteint cette année 7.397.000 cantars 
d'une valeur de L.E. 19.688.000 contre 5 millions 927.000 cantars d'une 
valeur de L.E. 23.788.000 l'année passée, soit une augmentation de 1 mil
lion 470.000 dans la quantité et une diminution de L. E. 4 million"i 
100.000 dans la valeur. 

Bien que la quantité de coton exportée cette année fôt de 3 pour 
cent seulement au-dessous de üelle de 1929, par contre, la valeur en a 
été de 4.S pour cent inférieure. 

Il importe de signaler que nos exportations de coton pour les Indes, 
l'Espagne, la Chine, la Belgique, la Pologne et l'Autriche augmentent gra
duellement, bien que ces pays ne comptent pas parmi nos plus anciens 
débouchés pour ce produit. 

Quant à nos exportations pour la France, la Suisse et les Etats-Unis, 
elles se sont ral,enties; de 1.042.000 cantars qu'elles étaient pour la Fran
ce en 1929, elles sont tombées à 777 .(){)O cantars cette année. Celles pour 
les Etats-Unis ont baissé également de 1.277.000 cantars à 186.000 seu
lement. 

Nos exportations pour la Grande-Bretagne, la Russie, l'Italie, le Ja
pon, la Tchécoslovaquie ont été ramenées à leur niveau normal, après 
avoir été sensiblement réduites en 1930. 

L'augmentation de nos exportations pour l'Allemagne est .due, en 
plus de l'activité de la campagne cotonnière, à l'utilisation, dans cer
taines filatures, du coton égyptien à la place de celui d'autres prove
nances. 

De même, nous pouvons attribuer l'augmentation de nos exporta
tions pour les Indes, d'une part, à l'accroissement marqué de la deman
de des cotons à longs fils et d'autre part à la faiblesse de la récolte de 
l'Ouganda. 

Nos exportations pour les Etats-Unis ont été réduites à la suite de 
l'application de la taxe de 7 C1ents; et celles pour la France ont diminué 
également, à cause des perturbations de l'inclustrie textile an cours de 
cette année. 
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Etats des exportations de coton re[e.vées mois par mois. 

1930 1931 
Cantars L. E. Cantars L.E. 

Janvier . . . . . . . . . . 709.000 3.394.000 653.000 1.808.000 
Février .. 534.000 2.487.000 610.000 1.815.000 
Mars .. 424.000 1.980.000 548.000 1.689.000 
Avril .. .. 683.000 3.303.000 426.000 1.261.000 
Mai .. . . . . 381.000 1.823.000 494.000 1.451.000 
Juin . . . . . . . . . . 228.000 1.056.000 492.000 1.318.000 
Juillet . . .. . . . . 180.000 779.000 716.000 1.843.000 
Août .. . . .. . . . . 154.000 640.000 712.000 1.739.000 
Septembre . . .. . . 261.000 897.000 303.000 777.000 
Octobre . . .. 723.000 2.341.000 576.000 1.370.000 
Novembre .. 771.000 2.514.000 915.000 2.320.000 
Décembre .. .. 878.000 2.576.000 952.000 2.297.000 

5.926.000 23. 7·90.000 7.397.000 19.688.000 

En confrontant les données ci-dessus avec les chiffres de l'année 
passée on peut se former une idée de la part d'influenoe que les ventes 
extraordinaires du coton du 'Gouvernement a eue sur l'augmentation de 
nos exportations. L'abandon de l'étalon or par l'Angleterr1e a aussi con
tribué à ranimer nos exportations pendant la saison d'exportation co
tonnière. 

Le tableau ci-dessous indique les principaux pays importateurs de 
coton égyptien, ainsi que la quantité et la valeur des 'exportations que 
nous avons faites à chacun d'eux. 

Tableau des principaux pays importateurs de coton égyptien d'a
près l'importance des achats et des qu·anti'tés exportées: 

1930 
Quantité par 1.000 cantars par miUe 

PftYS IMPORTftTEUHS Sakellïtridis ftutres vari~t~s TOUL Vüleur en L.E. 
Angleterre . . i37,8 1.180,8 1.918,6 7.489 
France .. . . 331 534,3 865,3 3.741 
ANemagne .. 68,3 509,4 577,7 2.173 
Russie . . . . 156,9 1·68,8 325,7 1.700 
Italie . . .. . . 110,3 309,6 419,9 1.650 
Indes .. . . . . . . . . 37,8 214,9 252,7 745 
Japon .. .. . . . . . . 61,8 162,2 224 828 
Espagne .. .. . . . . 59 241,9 300,•9 1.136 
Suisse .. .. . . . . . . 78,·9 226,7 305,16 1.244 
Etats-Unz's .. . . . . 111,1 261,8 372,9 1.680 
Tchécoslovaquie . . 27,3 96,2 123,5 508 
Pologne .. .. 16,5 41,8 58,3 263 
Chine .. .. . . 2,4 26,5 2·8,9 87 
Autriche .. .. 9,5 31 40;5 164 
Belgique .. .. 1,6 57,4 59 194 
Autres pays . . 9,1 44,3 53,4 186 

Total. ... 1.819,3 4.107,6 5.926,9 23.788 
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1931 

Quantité par 1.000 cantars par miUe 

PHYS IMPORTHTEURS Sakellaridts 1\utres vari~tes TOTJ\L Valeur en L.E. 
Angleterre 867,5 1.669,2 2.536,7 6.469 
Frmice .. . . . . 240,1 537,2 777,3 2.348 
Allemagne .. . . 34,8 687,2 722 1.829 
Russie . . .. 74,3 516 590,3 1.698 
Italie .. .. . . 101,8 407 508,8 1.320 
Indes .. .. . . 61,4 402,3 463,7 1.218 
Japon .. . . . . .. 100,5 364,5 465 1.213 
Espagne .. .. 71,5 2S:6,6 358,1 966 
Suisse .. . . . . . . .. 45,2 234,2 279,4 774 
Etats-Unis . . . . .. 71,1 115,4 186,5 514 
Tchécoslovaquie . . .. 21,1 137,6 158,7 433 
Pologne . . . . .. 21,2 50,3 71,5 206 
Chine .. 6,6 66 72,6 177 
Autriche .. . . 9,6 58 67,6 173 

Belgique .. 6,5 55,7 62,'2 151 

A ltl'res pays .. 11 65,4 76,4 199 

Total .... 1.744 5.652 7.396 19.688 

DETAILS DES PRINCIPAUX ARTICLES EXPORTES 

Articles Année Quantité Valeur 

1930 5.927.000 Cant. 23.788.000 
Coton .. . . .. .. . . . . . . 

1931 7.ii97.000 19.688.000 )) 

1930 2.798.000 Ard. 1.865.000 
Graine de coton . . . . .. 1931 2.477.000 )) 1.437.000 

1930 i08.321 Tons. 540.000 
Oignons .. . . . . . . .. 1931 123.142 )) 717.000 

Hl30 7.556 )) 78.000 
Azztres légumes frais .. 1931 15.665 )) 121.000 

1030 55.000 )) 633.000 
Riz . . . . . . . . . . .. . . .. 

19iH 31.000 )) 350.000 

1930 824 )) 6.100 
Mais .. . . . . . . .. .. 

1931 211 )) 1.500 

1930 344 )) 2.000 
Orge .. . . . . . . .. . . .. 1931 4 31 )) 

1030 98.266 Mille. 258.000 
Œufs .. . . . . . . . . . . .. 

HJ31 125.256 )) 322.000 

1H30 11.132Tons. 425.000 
Hllile de graines de coton .. 1D31 7.901 )) 288.000 
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Tourteaux de graines de co-
t 

1930 228.376 )) 907.000 
ton .. . . . . . . ........ 1931 188.823 )) 791.000 

t 
1930 1.338 )) 75.000 

Laine brute . . . . . . . . . . . . 
1931 1.622 )) 114.000 

t 
1930 1.641 )) 162.000 

Peaux non tannées . . 1931 2.343 )) 157.000 

{ 
1930 954.000 Kilos. 166.000 

Peaux tannées .. ........ 1931 957.000 )) 153.000 

{ 
1930 276.000 )) 312.000 

Cigarettes .. . . . . . . .. .. 
1931 257.000 )) 248.000 

{ 
1930 393 )) 1.470 

Lingots d'argent . . .. .. . . 
1931 1.021 )) 2.511 

i 
1930 5.867.932 Gram. 810.300 

Lingots d'or .. . . .. 
1931 11.512.880 )) 1.610.981 

{ 
1030 518 

Monnaies en argent .. . . .. 
1931 666.800 (1) 

1 
1930 63.000 Tons. 380.000 

Benzine .. . . .... ...... 
1931 53.000 243.000 )) 

{ 
1930 430 )) 1.700 

Kérosène .. . ........... 
1931 150 500 )) 

Mazout et combustibles li-
1 

1030 31.000 )) 59.000 
quides .............. 1031 88.000 )) 128.000 

{ 
1930 58.000 )) 279.000 Asphalte .... . . . . . . . . . . 
1H31 35.000 )) 80.000 

l 1930 323.000 )) 258.000 Phosphates ............ 
1931 194.000 217.000 )) 

Minerais .. l 1030 99.000 )) 124.000 . . . . . . . . . . 
1931 24.000 33.000 )) 

LE COMMERCE D'IMPORTATION 

La valeur des marchandises importées cette année, s'élève à L.E. 31 
millions 528.000. Elle est en fort recul sur 1930, année d'exceptionnelles 
importations dues au relèv·ement du tarif douanier mais cependant, dé
passe de 3.591.000 livres ,les chiffres de 19'29. 

(1) Ces chiffres ne représentent que la valeur nominale des monnaies exportées, car 
d'après la méthode statistique suivie jusqu'ici les valeurs réelles des monnaies ne sont indiquées 
que dans le cas où elles sont cisaillées . 
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Voici un tableau indiquant la valeur des marchandises importées 
mois par mois. 

Tableall indiquant la valeur des marchandises importées mois par mois. 

1930 19'31 

L.E. L.E. 
Janvier .. . . . . . . . . . . . . 6.454.000 2.848.000 
Février . . .. . . 9.439.000 2.418.000 
Mars .. . . . . . . . . . . 2.359.000 2.640.000 
Avril . . . . . . . . .. . . 2.727.000 2.313.000 
Mai .. . . . . . . . . . . . . 2. 772.000 2.547.000 
Juin .. . . . . . . . . . . 3.041.000 2.319.000 
Juillet .. .. . . . . . . . . 3.023.000 2.364.000 
Août .. . . . . 3.368.000 2.498.000 

1-

Septembre . . . . .. 3.786.000 2.955.000 
Octobre . . . . . . .. 3.812.000 2.998.000 
Novembre . . . . .. . . 3.331.000 2.612.000 
Décembre .. .. . . . . . . . . 3.378.000 3.016.000 

MOUVEMENT COMMERCIAL ENTRE l/EGYPTE ET LES PAYS 
ETRANGERS. 

Cette partie du rapport du Directeur Général des Douanes Egyptien
nes étant d'une importance exceptionnelle, nos lectellrs apprécieront 
certainement que nous la publions in extenso. 

Pays Importation Exportation 
1931 1931 1930 1931 
L.E. L. E. L.E. L.E. 

Angleterre . . . . . . . . . . .. 9. 677.000 7.134.000 11.012.000 10.027.000 
Indes Britanniques et Aden 1. 377.000 1.103.000 1.085.000 1.269.000 
Australie et Nouvelle Zélan-

de .. . . . . . . . . . . . . .. 1. 254.000 984.000 470.000 269.000 
Autres Colonies Britanni-

ques .. . . . . . . .. 1. 070.000 770.000 
France .. . . . . .. 4. 478.000 3.098.000 4.599.000 3.574.000 
Italie . . . . . . . . . . .. 4. 319.000 2.890.000 1.96·6.000 1.674.000 
Allemagne .. . . . . .. 3. 743.000 2.537.000 2.508.000 2.548.000 
Japon .. . . . . . . . . .. 1. 732.000 1.535.000 942.000 1.328.000 
Etats-Unis .. .. . . . . . . . . 2. 210.000 1.367.000 1.961.000 6·91.000 
Belgique .. . . . . . . . . .. 1. 851.000 1.219.000 257.000 210.000 
Roumanie .. .. . . . . . . .. 1. 817.000 1.140.000 94.000t 49.000 
Chili .. .. . . . . . . . . . . . . 1. 517.000 993.000 
Turquie .. .. . . . . . ... 978.000 766.000 43.000 "22.000 
Grèce .. . . . . . . . . . . 927.000 669.000 265.000 220.000 
Tchécoslovaquie .. .. .. 1. 582.000 470.000 508.000 434.000 
Russie .. .. . . . . . . . . 912.000 440.000 1.705.000 1.698.000 
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Importation Exportation 

1930 1931 1930 1931 

L.E. L.E. L.E. L.E. 
Suisse .. J 73.000 415.000 1.256.000 984.000 
Hollande 555.000 392.000 176.000 159.000 
Syrie .. 879.000 390.000 304.000 252.000 
AZLtriche 399.000 377.000 224.000 295.000 
N orV'ège . . 209.000 301.000 150 820 
Palestine .. 633.000 293.000 318.000 230.000 
Bulgarie .. 162.000 24().000 1.100 3.400 
Siam, Indo-Chine française 

et Iles des Indes orienta-
les Néerlandaises .. 588.000 2-14.000 173.000 89.000 

r'hine . . .. . . . . . . 307.000 232.000 110.000 181.000 
Suède .. . . . . . . . . 550.000 226.000 52.000 49.000 
Brésil .. 339.000 202.000 
Espagne 130.000 87.000 1.192.000 1.105.000 
Pologne .. . . 14LL000 30.000 268.000 213.000 

La balance de notre commerce avec la Grande-Bretagne et ses Co
lonies a été cette année en notre faveur avec une augmentation de L.E. 
1.574.000. Nos exportations pour l'Angleterre seule ont été supérieures à 
nos importations de trois millions de livres environ. 

~os exportations pour la France n'ont été supérieures à nos im
pOI·tations de ce pays que de L.E. 4 76.000 environ; elles s'équilibraient 
J'année passée. 

La balance de notre commerce avec l'Italie a été en faveur de cet
te dernière, avec une augmentation de L.E. 1.216.000 sur nos exporta
tions, contre L.E. 2.353.000 l'année passée. 

Entre nous et l'Allemagne, il y a eu équilibre, tandis que l'année 
passée nos importations étaient supérieures à nos exportations de L.E. 
1.235.000 environ. 

Pour ce qui est du Japon, les chiffres de nos exportations et im
portations se sont rapprochés; l'année passée nos exportations étaient 
inférieures de L.E. 790.000. 

Par contre, un écart s'est révélé entre nos exportations et importa
tions des Etats-Unis; les premières ont été inférieures de L.E. 676.000; 
contre L.E. 249.000 l'année passée. 

Les importations de la Belgique ont également diminué cette année 
de L.E. 632.000 et nos exportations ont été réduites de L.E. 47.000, la 
balance commerciale a par suite été en faveur du dit pays avec une aug
mentation de L.E. 1.009.000 en plus de nos exportations. 

Il en a été de même pour la Roumanie, le Chili, la Turquie, la Nor
vège, la Bulgarie, l~Indochine, la Suède, le Brésil; la balance commer
ciale a penché de leur côté nos exportations pour ces pays étant insi
gnifiantes. 
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Nos importations de la ~Grèce ont dépassé nos exportations pour une 
valeur de L.E. 449.000, contre une augmentation de L.E. 662.000 l'an
née passée. 

Pour la Russie et la Suisse, la balance a penché de notre côté. Nos 
exportations ont été supérieures à nos importations de L.E. 1.258.000 
pour la première et de L.E. 569.000 pour la seconde. 

Il en est de même .pour nos exportations pour l'Espagne et la Po
logne qui se sont élevées respectivement à L.E. 1.105.000 et L.E. 213.000 
nos importations de ces pays ont été insignifiantes. 

Le tableau suivant indique la proportion de la participation des 
pays étrangers au mouvement général du commerce -en 1930 et 1931. 

PROPORTION DE iLA PARTICIPATION DES PAYS ETRANGERS 
AU MOUVEMENT GENERAL DU COMMERCE 

Angleterre . . . . . . . . . . . . 
Indes Britanniques et Aden 
Austral'ie et Nouvelle Zélande 
Azztres Colonies Britanni-ques 
France ........... . 
Italie . . . . . . . . 
Allemagne ....... . 
.Japon . . . . . . . .. . 
Etats-Unis ....... . 
Belgique . . . . . . 
Roumanie . . . . . . . . 
Chili . . . . . . . . . . 
Turquie ........... . 
Grèce ....... . 
Tch~coslovaquie .. 
Russie . . . . 
Suisse ....... . 
Hollande ..... . 
Syrie ............. . 
Autriche ... . 
Norvège ... . 
Palestine . . . . 
Bulgarie . . . . 
Siam., Indo-Chine françalse, 

Indes Orientales Néerlan
daises . . . . 

Chine 
Suède ... . 
Brésil ... . 
Espagne 
Pologne .... 

Importations 
1930 1931 

pour cent 

23,78 
2,90 
2,64 
2,25 
9,43 
9,09 
7,88 
3,65 
4,65 
3,90 
3,83 
3,19 
2,06 
1,95 
3,33 
1,92 
1,·21 
1,17 
1,85 
1,26 
0,44 
1,40 
0,34 

1,24 
0,65 
1,16 
0,71 
0,27 
0,30 

pour cent 

22,63 
3,50 
3,12 
2,44 
9,83 
9,17 
8,05 
4.87 
4,34 
3,87 
3,62 
3,15 
2,43 
2,12 
1,49 
1,40 
1,32 
1,24 
1,24 
1,20 
0,95 
0,-93 
0,78 

0,77 
0,74 
0,72 
0,64 
0,2.S 
0,10 

Exportations 
1930 1931 

pour cent 

34,47 
3,40 

1,47 
14.40 
6,15 
7,85 
2,95 
6,14 
0,80 
0,29 

0,13 
0,83 
1,59 
5,34 
3,93 
0,55 
0,95 
0,70 

1,00 

0,54 
0,34 
0,16 

3,73 
0,84 

pour cent 

35,89 
4,54 

0,96 
12,80 
5,99 
9,12 
4,75 
2,47 
0,75 
0,18 

0,08 
0,79 
1,55 
6,08 
3,52 
0,57 
0,90 
1,06 

0,97 
0,01 

0,32 
0,65 
0,18 

3,96 
0,76 
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REPARTITION PAR PORTS DU COMMERCE EGYPTIEN EN 
1930-31 

1\lexandrie er district 
OBJET des Frontières Port-Said Suez 

Occidentales (1) 
L,E. L.E. L.E. 

Importations en 1930 .. 37.911.000 6.597.000 2.170.000 
Proportion . . . . .. 79,89 13,89 4,57 
Importation en 1931 24.684.000 4.596.000 1.859.000 
Proportion . . .. . . 78,29 14,58 5,90 
E:rportations en 1930 29.634.000 803.000 1.081.000 
Proportion . . . . .. 92,77 2,51 3,38 
E.rporlations en 1931 25.982.000 935.000 ()74.000 

Proportion . . . . .. 93 3,35 2,41 

Réexportations en 1930 619.000 115.000 56.000 
Réexportations en 1931 518.000 99.000 17.000 
Transit en 1930 47.000 1.082.000 482.000 
Transit en 1931 19.000 1.-!37.000 212.000 

District des Frontières 
OBJET Damiette Occidentales 121 El Kosseir 

L.E. L.E. L.E. 
I m portaii ons en 1930 71.000 739.000 50 
Proportion . . . . .. 0,15 1,56 
Importation en 1931 53.000 337.000 80 
Proportion . . . . .. 0,17 1,07 
Exportations en 1930 23.000 212.000 188.000 
Proportion .. . . . . 0,07 0,66 0,59 
Exportations en 1931 14.000 173.000 159.000 
Proportion .. 0,05 0,62 0,57 
Réexportations en 1930 5,60 173.000 
Réexportalions en 1931 G8 93.000 
Transit en 1930 71.000 
Transit en 1931 .. 24.000 

TARIF DOUANIER 

Le Tarif Douanier a été mis en vigueur en février 1930 et il est en~ 
cm~e dans sa pérîode d'expérimentation. 

Des modifications dont l'expérience a révélé la nécessité y ont été 
ï ntroduites. 

Celles de cette année avaient pour objet l'augmentation des droits 
sur certains produits agricoles, tels que le blé, la farine, les pommes 
de terre, les fèves, les petits- pois, les lentilles, etc. 

(1) Alexandrie, Rosette, Solloum, Siwa, Matrouh et par la voie des airs du côté de l'Ouest . 

(2) El Ariche, lsmailia, Kantara et par la voie des airs du côté de l'Est. 
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Ensuite, dans le but de protéger certaines industries locales en for
mation, l'augmentation a été étendue aux produits similaires provenant 
de l'Etranger. 

Enfin, vu la nécessité d'augmenter les revenus du Trésor, les droits 
ont été majorés sur quelques articles · de luxe, tels que le café, le thé 
et la bière. 

RECETTES DE L'ADMINISTRATION DES DOUANES 

Le total des recettes de l'Administration des Douanes s'est élevé cet
te année à L.E. 13.641.579, accusant une augmentation de L.E. 375.512 
sur l'année précédente. Le montant du droit d'importation y compris le 
droit d'accise sur les marchandises arrivant de l'Etranger, a été de L.E. 
11.615.413 contre 11.64·8.194 l'année passée. 

Ci-dessous, un état comparatif des di verses recettes des Douanes, 
en 1913, 1929, 1930 et 1931: 

1913 1929 1930 1931 
Détail L.E. L.E. L.E. L.E. 

Droit d'importation . ... 3.511. 424 1 0.616.0B8 11.648.194 11.615.413 
Droit d'exportation . ... 305.511 485.985 568.025 746.939 
Droit de quai .. .. 891.850 685.041 689.765 
Droit d'accise local 137.953 138.983 385.976 
Droit divers 37.950 220.160 225.824 203.486 

Total .... 3.854. 885 12.35·2.036 13.266.067 13.641.579 

Il est à noter que toutes les marchandises importées~ sont assujet
ties au droit d'importation, excepté les journaux, les livres, les publica
tions périodiques, les cartes géographiques, de marine et astronomiques, 
les plans, ainsi que les échantillons arriva nt par la Poste et dont les 
droits ne dépassent pas 30 millièmes. 

En ce qui concerne les marchandises exportées, seuls le coton, les 
graines de coton, les peaux brutes, et les oeufs de volailles en coque 
sont assujetties au droit d'exportation; tous les autres articles en sont 
exemptés. 

LA CIRCULATION FIDUCIAIRE ET LE PROBLEME MQNETAIRE 
EN EGYPTE. 

31-12-1924 .. L.E. 42.000.000 
31-12-1925 .. )) 35.500.000 
31-12-1926 .. )) 29.500.000 
31-12-1927 .. )) 29.000.000 
31-12-1928 .. )) 31.800.000 
31-12-1929 .. )) 28.300.000 
Mars 1930 .. )) 25.302.000 
Mars 1931 .. )) 19.425.000 
Mai -1932 .. )) 19.900.000 
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Si la réduction de la circulation fiduciaire est ordinairement le 
signe du fléchissement des transactions, et de l'appauvrissement de la 
masse, son maintient d'une année à l'autre, est l'indice clair et précis 
que la fortune pubUquc reste -à peu près au même point et que le Gou
vernement a remis en circulation, constamment, des sommes équiva
lentes à celles qu'il a retirées de la circulation sous forme de droits et 
de taxes. En même temps, elle dénote une saine politique financière qui 
ne s'est pas laissée aller à l'inflation à la suite de l'abandon de l'étalon 
or par la livre sterling à laquelle la banlmote de la National Bank of 
Egypt reste attachée. 

Nous étudierons, d'autre part, dans ce volume, les problèmes moné
taires posés, à l'Egypte par la situation née de la décision du 21 Sept
tembrc 1931 de la Banque d'Angleterre. 

LA SITUATION POLITIQUE. 

Quoique nous n'ayons pas à nous occuper spécialement de cette 
question, mais ne pouvant ignorer l'influence du politique sur l'écono
mique, il nous est absolument indispensable de rappeler que le calme 
qui règne dans le pays, oeuvre d'un Gouvernement qui jouit de la con
fiance de Sa Majesté le Roi, Notre Auguste Souverain, a contribué énor
mement à l'efficacité de toutes les mesures prises pour lutter contre la 
crise. La situation politique s'est petit à petit éclaircie ct la grande mas
sc de la population s'est fait un devoir de reconnaître l'efficience d'un 
Gouvernement dont la compétence rencontre l'hommage universel. 

CONCLUSION 

La conclusion qui s' impose apres cet exposé, est celle qui accorde 
la plus ample confirmation à notre optimisme. Il est certain que nous 
approchons de la fin de la crise et que bientàt celle-ci ne sera qu'un sou
venir - fàcheux - qui ira en s'estompant de plus en plus. L'Egy pte 
sortira de celle expérience grandie et expérimentée. La leçon lui aura 
servie. Elle prendra désormais les mesures qui s'imposent et saura à l'a
venir trouver les moyens d'atténuer les effets de ces retollrs périodiques 
des vaches maigres dont la Providence a gratifié l'Univers. 

Si de cette bourrasque l'Egyptien aura retiré zm peu pllls d'esprit 
d'ordre el d'économie; s' il aura appris à se passer du superflu pour n.e 
pas venir à rnanquer du n écessaire; s' il se sera imprégné de l'ardeur au 
lNwail conscient et organisé, dans l'ordre et la tranquillité, on pourra 
dire qu'à quelque chose malheur est bon, et comme le SŒge, on auf,a 
profilé de l'enseignement des mauvais moments pour se préparer un 

avenir calme et prospère. C'esl sûrement celui qui, après l'épreuve, 
après la Pénitence, attend notre cher Pays, l'Egypte, sous l'égide de IW

tre Souverain Bien-Aimé, Sa Majesté le Roi Fouad fer. 

ELliE I. POLIT!. 
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National Bank of Egypt 

Discours du Gouverneur 

prononcé à l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires 

Messieurs, 

Le rapport du Conseil d'Administration vous aura nwntré que les béné
fices bruts en 1931 ont été de .:f. 944.091, après provision faite pour dépré
ciation de toute nature et pour créances mauvaises et douteuses. Après dé
duction des frais généraux, qui sont de .:f. 484.372, il reste un bénéfice net de 
.:€459.719, contre .:f. 599.038 pour 1930. Nous proposons, avec votre approbation, 
de payer un dividende de quinze pour cent, à savoir .:f. 450.000 et d'ajouter le 
solde de .:f. 9. 718 au report à nouveau. 

Etant donné les temps difficiles que nous traversons, vous serez sans dou
te satisfaits de constater que nos bénéfices n'ont pas diminué d'une maniè
re plus sensible. Cela provient en partie du fait que nous n'avons dû affecter 
à la dépréciation de notre portefeuille qu'une proportion relativement faible 
de nos bénéfices. Nous avons eu l'habitude, par le passé de combler toute dé
préciation de cette nature par un prélèvement sur nos profits. Cette année, 
comme je vais vous l'expliquer, nous n'avons pas entièrement adopté cette 
façon de procéder. En effet, nous n'avons que partiellement fait supporter 
cette dépréciation par le compte de Profits et Pertes, et pour la plus grande 
partie nous avons eu recours à une réserve intérieure, .comprise dans notre 
compte titres, qui a été constitué par les bénéfices résultant de ventes et 
d'amortissements de titres pendant les exercices précédents. La déprédation 
à laquelle nous avons dû faire face sur la base du cours elu 31 décembre der
nier, a été de .:f. 166.700, à quoi il faut ajouter une somme de f 21.000 repré
sentant la part de la Banque dans la déprédation des British War Loan dé
posés en couverture de l'émission des banknotes. Pour ·Compenser cette dé
préciation globale de .:f. 187.700, nous avons prélevé .:f. 43.500 sur nos bénéfi· 
ces et .:f. 144.200 sur la réserve intérieure dont je viens de parler. 

Des banques de bien d'autres pays ont dernièrement dû faire face à des 
dépréciations de plus grande envergure. Notre situation plus propice à cet 
égard provient, en partie de la grande modération avec laquelle nous avions 
fait nos évaluations précédentes. En outre, nous n'avons jamais tenu ·comp
te des plus-v,alues qui ont pu venir à se produire sur notre prise en charge. 
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Ainsi la valeur effective de l'ensemble de notre portefeuille au 31 dé<:cmbrc 
était bien supérieure à celle portée au bilan. Evidemment, cette différence 
entre la valeur de bourse et la prise en charge n'est pas si importante que 
l'ali dernier, mais elle est encore substantielle et nous sert de .. auveganlc 
précieuse contre les éventualités futures. 

Lorsque je m'adressais à vous l'an dernier, il était déjà évident ClUC 

nous avions abordé une crise sans précédent clan l'histoire du monde. ll 
était de même évident que quelles qu'aient été les causes ù 'tenuinantcs 
de la débâcle - sur-production, sous-consommation, mauvaise répartitiou 
ou fonctionnement défectueux de l'or, dettes de guerre ou répartitions -
la <:ausc immédiate était une baisse dans les prix si violente et si préci
pitée qu'elle détraquait le mécanisme délicat du commerce international 
et causait maintes complications pénibles. Au cours clos douze derniers 
mois la crise s'est développée, g.agnant de la vitesse par sa propre impul
sion, à la façon du serpent de la mythologie qui allait étouffer Laocon. 

Si difficile que fùt la situation, il y a un an les facteurs en jeu étaient 
tout au moins connus; il était possible de les mo urer par milliers de ton
nes de marchandises ou par millions de livres. La panique n 'avait alors 
pas encore fait son apparition et le crédit général, essentiel au fonction
nement du commerce, ne montrait encore aucun signe ·érieux cl'alTai · ·o
mont. Il est vrai que les affaires étaient très re treintc et que plu ·icurs 
Etats se trouvaient en f·ace de problèmes difficiles pro\'enant du chôma
ge et de budgets déficitaires. Le divers pays continuaient cepondaut ù 
entretenir entre eux des relations presque normales ct beaut:oup Llo p r
sonnes étaient convaincues que le fond de la dépression avait été attoiut. 
Mais au mois de mai se produisit le premier d'une s'rie d'évènements qui 
rapidement ont porté des coups redoublés à la tructure économit1uo édi
fiée par des siècles de commerce international et dont les répercussions 
ont affecté les pays les plus lointains. Le dommage cau é par le · embarras 
du Crédit Anstalt en Autriche ne manqua pas de porter atteinte au crédit 
d'autres pays et notamment de l'Allemagne, dont le créanciers à court 
terme commençaient à retirer leurs fonds. Il en résulta une crise bancaire 
en Allemagne et le pays n'échappa à une débâcle complète que grâce à la 
déclaration du Président Hoover. Entretemps, la tension se faisait sentit' 
sur le marché de Londres, qui depuis longtemps déjà prêtait des fonds à 
d'autres pays presqu'au-delà de ses forces, et qui en sa qualité de place do 
règlement du commerce international, encourait des responsabilités beau
coup plus sérieuses que tout autre centre monétaire. L'immobili ation de 
fonds britanniques en Europe Centrale et la situation alors peu satisfai
sante du budget national et de la balance commerciale, vinrent accentuer 
l'état de nervosité dont l'Europe souffl'ait déjà. Des sommes impol'tantes 
llUi avaient été placées à Londres furent rapatriées, et il s'ensui ,·it une 
sortie d'or considérable jusqu'au moment où la Grande Bretagne se vit 
enfin obligée, le 21 septembre, de suspendœ le régime elu «gold standard». 

L'abandon de la parité or par une monnaie aussi puissante et d'usage 
aussi répandu que le sterling, augmenta l'appréhension générale. Au sur-
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plus, divers autres pays suivirent la même voie et renoncèrent à leur 
liaison au métal or. Quand au reste, vingt-trois pays ont imposé des res
trictions telles sur les mouvements de l'or et les opérations de change, 
qu'il est impossible de les considérer comme étant sous le régime de l'éta
lon-or, qui ne fonctionne plus effectivement que dans des limites assez 
étroites, à savoir aux Etats Unis, en France, en Belgique, en Suisse et en 
Hollande. De plus, beaucoup de pays, dans l'espoir d'équilibrer leur balan
ce commerdale et de sauvegarder le cours de leur change ont, sans se 
soucier des conséquences, tellement levé leurs barrières douanières que le 
commerce extérieur a subi un arrêt presque complet et que dans certains 
cas l'échange de produits s'est pratiqué sous la forme primitive du troc. 

C'est ainsi qu'un nouvel élément a fait son apparition - je parle de 
l'élément psychologique. Nous traversons des temps dont le trait caracté
dstique et le manque de confiance. Hier, des bruits couflaient sur telle 
monnaie; aujourd'hui c'est sur telle autre. Quelques-unes des convictions 
les plus fermes en sont ébranlées et, dans beaucoup de pays civilisés, la 
méfiance dans tout ce qui n'est pas le métal précieux est si profonde quo 
les gens sont revenus à la coutume non civilisée de convertir leurs avoirs 
en or solide. 

Je ne saurais prétendre débrouiller une situation aussi obscure et 
composée de tant d'éléments qui échappent à nos calculs. Je crois cepen
dant pouvoir vous âonner un petit conseil. Les mots sont souvent des 
serviteurs infidèles - notamment en matière de finance et d'économie. 
Ceux d' «inflation» et de son antonyme «déflation» sont peut-être les plus 
difficiles à manier. Il est vrai que dans la majorité des cas l'inflation est 
foncièrement mauvaise; elle met en mouvement un cercle vicieux de haus
ses de prix et de budgets. déficitaires, auquel il est difficile, de se soustraire 
sauf par des mesures héroïques. Il s'ensuit que ce mot d'inflation résonne 
désagréablement à nos oreilles. Par contraste, celui de déflation a acquis 
une résonnance agréab.le. Mais l'excès ne mène pas au bien-être, et c'est 
d'un excès de déflation que souffre le monde depuis quelques années. 

Je pourrais vous citer pas mal d'exemples. Un fermier aux Etats-Unis 
qui en 11921 avait contracté une dette correspondant alors à 1000 boisseaux 
de blé, dont il est producteur, se trouve à mi-1931 devoir livrer l'équiva
lent de plus de 3000 boisseaux pour liquider sa dette.,~ La ~charge que le 
ùébiteur a dû supporter pour produire cet excèdent de valeur réelle a 
dans bien des cas été au-dessus de ses forces. Ce qui est vrai des individus 

l'est aussi des nations débitrices. Tout essentiel qu'il soit de respecter le 
caractère sacré des contrats, il ne faut pas oublier que l'impossibilité de 
recouvrer leur dû appauvrit aussi en fin de compte les classes créancières. 
La déflation de ces dernières années, loin de constituer un bienfait, est 
peut-être le plus grand fléau dont ait été affligée l'humanité au cours de 
la période historique. En Grande Bretagne et clan::; plusieurs autres pays 
la marche de la déflation a été arrêtée par la force des évènements plu
tôt que par des dispositions prises à dessein; leur monnaie une fois déta
chée de l'or, l'industrie a ainsi échappé à la tension intolérable d'une 

5 
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nouvelle déflation. Les Etats-Unis s'efforcent actuellement ùe parvenir 
aux mêmes résultats par d'autres rnoyens, que nous pouvons désigner 
sous le nom d'inflation, mais à condition de modifier notre conception ùc 
ce mot. 

Un autre mot très altéré par l'usage est celui de dépréciation. Il ne 
devrait dénoter qu'un changement de relatiJons d'une chose par rapport 
à une autre. Lorsque nous disons qu'une chose est dépréciée, nous devons 
bien préciser par rapport à quoi cette dépréciation s'est produite. Aü1si, 
parlant de la dépréciation de la monnaie d'un pays par exemple; si nous 
entendons exprimel' la dépréciation de son pouvoir d'achat, autrement 
dit la diminution de son pouvoir d'acquérir les produits étrangers qui lui 
sont nécessaire , l'effet de cette dépréciation e t certainement nuL ible; 
par contre, si nou n'ente111don le mot dépréciation que par rapport à l'or, 
il n'en era pas Jorcément de même et l'effet dependra des circonstances. 
Si l'or a augmenté de valeur par rapport aux marchandise , il pourra 
alors bien se faire que le pouvoir d'achat du pays ne soit pas touché. 

La portée de ces observations sur .les problème de ce pay · ne vous 
aura pa échappé. J'hé ite à aborder une que tian qui peut donner lieu ù 

des divergence de vue , mais il faut que je vous dise, qu'à notre avis, le 
Gouvernement a pris une 'age me ure en décidant vers la fin septembre 
dernier de maintenir pour le moment la liaison de la livre égyptienne 
avec le sterling. La prospérité de particuliers et de établis ements de 
notre pay dépend en derni·er re sort de celle des ela e agricoles. Or, 
toute personne impartiale ne manquera pas ùe reconnaître que la déci
sion du Gouvernement a été favorable à leurs intérêt . Outre les difficul
tés d'ordre pratique qu'il auralt fallu urmonter pour permettre à la 
monnaie égyptienne de se maintenir au niveau de l'or, alor que le ster
lÎ!Ilg. La pro péri té des particulier et de prix que cette me ure aurait 
impliqué aurait lésé les intérêt elu cultivateur égyptien, lequel est pres
que toujours endetté et a déjà été érieu ement affecté par l'effondrement 
des prix des dernières années. Je ne clésh'e pas pousser l'argument à ou
trance, vu qu'une contre-déflation exces ive entr'aînera·it de son côté d'au
tres inconvénient qui viendraient en fin de compte contrebalancer - et 
au-delà - tou les avantages dont l'Egypte a pr'Ofité. Il y aurait donc un 
point à partir duquel il serait nécessaire, pour éviter tele;; inconvénient', 
de prendre des mesures propres à empêcher que la livre égyptienne s'é
cartât davantage de sa parité or. Mai je ne vo~s rien ni dans la situation 
mondiale d'aujourd'hui ni dans la position du sterling, qui permette de 
considérer ces mesures autrement que comme éventualité théorique, dont 
les autorités respornsables doivent év.iJdemment tenir compte mais qui 
n'est pas pour le moment, et qui ne sera peut-être jamais, l'occasion d'un 
examen pratique pour le monde des affaires. 

En attendant, la situation du cultivateur est allégée et le pays claus 
son ensemble a le répit dont il éprouvait un si grand besoi1n. Le commer
ce n'est certes pas florissant; du moins peut-il fonctionner, grâce à l'ab
sence de restrictions sur les transactions ou sur le change et grâce aussi 
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à la politique habi:le et prudente suivie par le Gouvernement en présence 
de difficultés qui ne proviennent pas de son fait. Le pays a réussi à ex
porter son produit principal dans des quantités plus considérables que 
l'année dernière. Le cultivateur a disposé de sa dernière récolte à des 
prix qui, bien qu'à peine rémunérateurs, sont cependant plus favorables 
que ceux qu'il aurait obtenus si la piastre s'était maintenue au niveau 
de l'or. D'autre part, les prix auxquels il a payé les importations qui lui 
sont nécessaires, en tant qu'ils ont montré tendance à la hausse, n'ont 
certainement pas augmenté clans les mêmes proportions. Il y a peu de 
pays agricoles dont on pourrait aujourd'hui elire autant. Mettons que, 
dès le 21 septembre, l'Egypte sc fût rangée à l'or au lieu de suivre le ster
\ing; la livre elu ülateur elu Lancashire - principal client de notre pays 
- aurait alors rapporté environ 78 piastres à Alexandrie. Pour moi, je 
suis convaincu que, quelque soit la gravité des problèmes qui se posent 
aujourd'hui à l'Egypte, la situation eût été plus pénible si la décision pri
se avait été différente. 

Nous savons que le Gouvernement suit de près la situation. Fort ju
dicieusement, il s'avisait il y a trois mois d'invoquer les conseils cl'urn ex
pert indépendant de grande expérience en matière de finance publique et 
et de questions monétaires. Par ce moyen, et par d'autres moyens encore, 
il s'est mis en état de prendre rapildement toutes mesures que les circons
tances pourraient un jour ou l'autre rendre nécessaires. Pour notre part, 
nousj sommes tenus en relations suivies avec les personnes responsables de 
l'Administration financière. Nous n'avons jamais perdu de vue les respon
sabilités qui nous incombent comme banquiers elu Gouvernement et com
me institut d'émission, et nous avons fait tout notre possible pour coopé
rer à l'action entreprise en appliquant les mesures que les circonstances 
exigeaient et qui étaient en notre pouvoir. 

Pour ce qui est de l'avenir, il est probable que, en dehors de toute 
question de parité, certains changements deviendront désirables. Le régi
me monétaire qui a été en vigueur depuis 15 wns a donné de bons résultats, 
bien qu'il soit basé sur des arrangements provisoires élaborés pendant la 
guerre. La nature pratique et facile de son fonctionnement a présenté 
beaucoup d'avantages au public des affaires, et partant, au pays en géné
ral. Cela n'empêche que même antérieurement aux évènements de l'été 
dernier d'aucuns avaient jugé que le moment était venu de revoir la si
tuation et de placer le régime monétaire sur une base plus permanente. 
La forme la plus convenable à donner à un système permanent a déjà 
fait l'objet d'une étude préliminaire; les propositions définitives vous se
ront soumises en temps voulu pour obtenir votre consentement à des modi
fications éventuelles de nos Statuts. La nature précise de ces changements 
dépendra surtout des eonditions qui viendront à sc fixer dans le monde. 
Mais, si d'une manière ou d'une autre, comme système monétaire perma
nent. Nous entendons souvent parler de projets plutôt fantaisistes qui vi
sent la perfection scientifique; mais ceux-ci ne tiennent jamais compte de 
l'esprit humain et de ses faiblesses; ils admettent un monde idéal compo-



68 AN U lHE DES SOCIÉTÉS ÉGYPTIENNES PAR ACTION' 

sé d'individu· d'une haute culture, gouvernés par des surhommes. D'au
tre part, nous ne devons pas perdre de vue le fait que l'or ·a montré récem
ment une tendance à reprendre on ancien caractère de marchandise - -
voire même de trésor - et à se départir de sa qualité de 1noyen de com
pensation, base du SY'stème compliqué du ·Crédit international de nos 
jours. En attendant qu'ou bien l'es or économique, ou bien ùes accords iln
ternationaux, aient permis à l'or de reprendre son rôle utile, on comprend 
qu'un pays sage hésite avant de déterminer irrévocablement la forn1e de 
on régime monétaire. 

Je vous ai longnement entretenus de toute ces question monétaire , cal' 
ici comme ailleur , elles font l'objet de la préoccupation générale. Mais 
malgré leur grande importance, elles ne représentent en sornme qu'un 
seul aspect de la crise mondiale. Le diver pays sont si étroitement llé.· 
en matière économique que l'Egyptc ne peut qu'attendre - avee toute con
fiance d'ailleurs - le retour de rncilleurs jour ·. Lor de notre dernière 
as emblée, je vous donnais me ' rai ons poùr croire que ce pa y cr-ait par
mi les premier à profiter d'un retour au normal. Aucun des important 
évènements de l'année écoulée ne m'a fait changer cette opinion. 

Vous avez devant vous plusieurs relevé de tatistique commerciales ct 
financières. Tenu compte la grande bai se des prix, vous ne serez pa é
tonnés de voir une reproduction sensible de tous les chiffre . Pendant l'au
née qui finissait le 31 aoüt dernier, la valeur des exportation a climinu' 
de 25 pour cent par rapport aux douze moi précédent . Cela provient 
principalement de la moins-value du coton qui représente le trois quarts 
des exportations totales du pay .. Heureusement, cette moin -value n 'é
tait pas ·accompagnée d'une réduction du volume des exportations; loin de 
là, celui-ci a dépassé de plu d'un million de antar celui do l'année pr~ · 

cédente. Nous pouvon aussi noter avec satisfaction que le total de 1a. lll\' '' 

naie en circulation a baissé en même temps que les prix, de sorte qu il ·e 
trouve être en rapport toujours direct avec le besoins effectif.' du com
mer-ce. 

La plupart -des Gouvernements du monde - inon tou · - éprouvent 
aujourd'hui de gravee difficultés d'ordre budgétaire. Nous de'.'Oll donc 
-constater avec satisfaction que le Gouvernement Egyptien a réu i à ba
lancer son budget, sans besoin d'avoir recours à de emprunts pour l c
:xécution de ses projet de développement. Actuellement, il est plus que 
jamais nécessaire que l'Egypte maintienne sa réputation de prudence en 
matière de finance, et je ne doute pas que toutes mesures crui pourraient 
se révèler nécessaires dans l'avenir pour maintenir l'équilibre budgétaire 
trouveront un appui général. 

Pour ce qui est du Soudan, son commerce extérieur a diminué do prc '
que -cinquante pour cent en 1931. La baisse des prix a apporté beaLLCOUlJ 
d'entraves à l'entreprise privée et le volume des affaires s est contracté 
dans une proportion même plus grande qu'en Egypte. Une cause locale 
est d'aileurs venue accentuer les difficultés qui émanaient déjà de J.a crise; 
en effet, les sauterelles ont détruit une grç,nde partie de la récolte de doti-
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ra, principal aliment de la population. Il faudra par conséquent combler 
le manquant par des importations .. Les problèmes financiers auxquels le 
Gouvernement doit faire face sont donc sérieux. Il y a cependant une 
circonstance heureuse. Cette année, la récolte du coton, au point de vue 
du rendement et de la qualité, s'annonce suffisamment bonne pour justi
fier l'espoir d'une reprise prochaine. La mauvaise qualité des deux récoltes 
précédentes faisait appréhender que le sol et les conditions climaUques de 
certaines: parties du Soudan fussent défavorables à la culture des cotons 
de première qualité. Le résultat prévu cette année permettra également de 
diminuer cette crainte. 

Les administrateurs sortants sont Son Excellence Ziwer Pacha, Sir 
Otto Niemeyer et Monsieur Léon Suarès. Nous avons le plaisir de vous 
proposer leur réélection. 

Enfin, je tiens à faire l'éloge de notre personnel, qui a déployé de si 
grands efforts pour maintenir le niveau de nos affaires par une pérjode 
de dépression exceptionnelle. 
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Banque JJ:isr 

Rapport présenté à l'Assemblée du 27 Mars 1932 

CAPITAL SOCIAL 

Le capital social n'a pas changé: il est de L.E. 1.000.000 divisé en 250.000 
actions, lesquelles sont détenue par 9267 porteurs, tous de nationalité é
gyptienne. 

La crise a eU\ pour résultat de multiplier le transferts d'actions, le 

nombre d'actions transférées a pa sé' de 25.0 8 en 1930 à .32.515 en 1931. 
Nous avons été heureux de constater qu'il s'est toujour trouvé des ache
teurs pour les action offertes; toutefois, la baisse générale des cours a eu 
aussi son effet sur nos actions qui sont . tombées à L.E. 4 1/2 environ. 
Nous répétons ici, ce que nous avons déclaré à plusieurs ,repri es, que la 
direction d la banque ne peut rien fair~ contre cette baisse ... 

Comme l'a constaté le Comité des Finances dans son rapport sur le 
budget de l'exercice 1932-33,, la bai e des action de la Banque Misr 1<1 été 
de 12 %, celle des actions de la Banque Nationale de 22 pour' cent <.'t celle 
de lu Cassa di Sconto c di Risparmio de' 16 1/2 %. 

Le rapport pouTSuit par des détails et des explicatïons' SU?'f chaque po te 

du biLan le mouvement des comptes cownnts, soulignant la sensible aug
mentation des dépôts, de même que pou't la Caisse d'EpaTgne. 

n pense ensuite en uvue, le 'mouvement 'des Cotons et Ch"éales fffectués 

duTant L'année par la Banque et pouTsuit: 

LES PRETS A 'L'INDUSTRIE ET AUX COOPERATIVES AGRICOLES 

Le nombre de prêts consentis, à l'industrie jusqu'à la fin de 1931 a été de 
205, contre 174, à fin 1930. Le montant1 total des sommes ainsi avancées 
aux établissements industriels s'est élevé, sans les 1intérêts, à Lst. 731.561. 
Sur ce montant, il restait dû au 31 décembre 1931 Lst. 635.895, plus L. t. 
19.725, en arriérés. 

La crise actuelle et l'arrêt des affaires ont eu leur influence sur ces ar
riérés, il est à espérer que lorsque· la situation s'améliorera, les débiteurs 
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pourront s'en libérer. Le Gouvernement s'intéresse à ces prêts industriels 
et étudie les moyens de les organiser. 

Le rapport donne quelques détails sur le projet de Loi proposé par le 
Gouvernement. 

Comme l'étude de cette loi demande un certain temps, le Ministère des 
Finances a proposé que, si l'avance consentie par nous n'était pas suffi
sante et que l'état des affaires du demandeur . permettaient une avance 
supérieure, d'augmenter notre prêt, avec l'autorisation du Ministre; cette 
augmentation ne devra pas être supérieure de Lst. 15.000 au montant pro
posé pa~ la banque. Dans le cas où cette limite. elevait être dépassée, il fau
dra le consentement du Conseil des Ministres. Le Conseil des Ministres a 
approuvé; ce projet le 4 novembre 11931 et il a été appliqué effectivement 
dans un )cas. 

C'est là un premier pas pour l'organisation d'un crédit industriel; à ce 
propos, nous vous dirons que depuis l'année 1928 la banque Misr a présen
té un rapport détaillé sur l'organisation de ce crédit. 

Cette partie du rapport se termin~ par' l'espoir que toutes les forces du 
pays se concentreront sur le problème des industries pour leur donner l'im
portance qu'elleS, méritent. 

Pour ce ,qui est des avances aux coopératives agricoles, leur solde s'est 
élevé, au 31 décembre 1931, à Lst. 237.224. Le Gouvernement a jugé oppor
tun de leur accorder cinq années pour se libérer de cette dette, et de 
transférer ces prêts à la Banque de Crédit Agricole. Ce transfert a été 
effectué au début de 1932. 

La Banque adresse ses remerciements à tous ceux, fonctionnaires on 
membres des Coopératives qui ont collaboré avec elle. Elle1 rend hommage 
à leur dévouement à la cause coopérative et elle déclare que ses longues 
relations avec les diverses coo-pératives l'ont convaincue que ce sont des 
institutions capables de vivre et de se développer en Eg~'pte. 

LES SOCIETES MISR 

L'année 1931 s'est passée, comme la précédente, sans création de nou
velles sociétés, nous no-us sommes contentés de développer ct de fortifier 
celles existantes. Pour cc qui est de ces dernières, nous mentionnerons 
que la Société Misr pour la Filature et le Tissage des Cotons a arheYé l'u 
sine de Mehalla. S. M. le Roi a daigné l'inaugurer le 23 Avril 1931; ainsi 
s'est réalisé sous Son Tiègne le rêve caressé par Son grand aïeul 1\Iohamccl 
Aly et Son illustre père lsmail pacha, de voir l'Egypte dotée d'une indus
trie et spécialement d'une industrie textile. Sa Majesté a été très satisfaHe 
cle sa visite et Elle a manifesté son contentement par les distinctions 
qu'Elle a bien voulu accorder à notre Président et notre Acllninistratcur
Délégué. 

Cette Société, dont les progrès sont constants, a décidé d'agrandir cette u
sine et de construire un atelier pour le blanchissage et la teinturerie; cette 



72 A NUAIRE DES SOCIÉTÉS ÉGYPTIENNES PAR ACTtONS 

dernière sera terminée dans quelques mois. Elle a décidé également d'aug
menter son capital de L t. 200.000 par souscription publique, ouverte an 
guichet de notre banque, et dont le dernier jour fut fixé au 31 décemlH'C' 
1931. L'accueil fait par le public peut ("tre considéré comme satisfaisant vu 
la période que nous traver ons, le montant sou crit s'est ('IC\'t' ù Lst. 1:'>1.1-10 

La Sociét' s'e t contentée d'une augmentation cle Lst. 1GO.OOO, étant clonn<" 
surtout que lo Gouvernement est 0ntré clans la \'Oie de· prrts à l'industrie; 
de son côté la Banque Misr a acceptô de céder de ses propres titres UIIX 

sou crlpteurs du surplus. 

Le Gouvernement, désirant fortifier cette Société et lni permettre cle lut
ter aYec la concur!ence étrangère, lui a accordé, ain i qu'à la «Filature ~a
tionale» d'Alexandrie, un ubsicle de P.T 20, pour chaque kantar travaillé ct 
ela pour l'exercice financier écoulé Le Gouvernement a au · ·i c.:onseuti à 

,·endre à chacune de ces deux ociétés 200000 kantar · de coton au prix pra
tiqué, au moment de la conclu ion de la vente, avec faculté pour ces So
ciétés, de retirer ce coton au fur et à mesure de besoins pendant une p(·

riode de troi an· Cette vente qui e t un en ·ouragement pour l'indu trie e, t 
expo ée dans le rapport du Comité de Finance m· le budget 1932-33 

Au surplus, cette aide du Gouvernement :cru exposée a\·ec plu de dé
tail clan Je rapport cle la ociété pour l'exercice. écoulé. 

La So iété Misr pour le Lin e t entrée dan la période de procluctiYité et 
des profit . Elle a réussi à améliore1• les procédé de rouis ·age cle d&cortiea
ge et de peignage, elle a décidé la construction d'un atelier à Kiratine pou1· 
la fabrication des cordes et ficf4lle qui répondra à une grande partie 
des besoins locaux. En outre, elle a conclu un accord a ec la Société Misr 
pour la Filature et le Ti age du Coton afin que cette dernièr-e organ ise 
une branche spéciale, dan son u ine de Mehamah pour la filature du lin 
pur et en lin de coton. Le métier · à ti er ont déjà cornmandé et bien
tôt les Egyptien pourront se vrtir cie tis u de lin ·an avoir be oin de les 
faire venir de l'Etranger. Ain i a été ré olu le problème agrico,Je et in elu -
triel du lin comme la ociété l'a expliqué dan on rapport à la dernière 
Assemblée Générale. 

La Société Misr pour le Ti sage de la Soie a terminé elle au si, grâce 
à Dieu, l'installation de a grande u ine à Damiette. Celle-ci a commen 
cé à fonctionner ver la fin de !l'année pas ~e. Elle a au si achevé son 
atelier de teinturerie à Hélouan, qui a été inauguré au début de ette an
née. On commence déjà à vendre ur le marché le produit , connus de 
cette Société, qui répondent à la dernière mode. 

Les autres sociétés continuent à aller de !l'avant. 
Le capital investi par la Banque Misr dans les sociétés industrielles, 

qui sont encore dans la période de formation et de préparation, s'élève 
au 31 décembre 1931 à Lst 279.761. Et chaque fois qu'une de ces, ociétés 
entre réellement dans 1la période de productivité et commence à distribuer 
cles bénéfices, la banque transfère les actions de cette société souscrites 
par e1le clans son portefeuille titres, le mettant ainsi à la disposition des 
acheteurs. 
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Dans le courant de l'année passée, nous avons saisi l'occasion cle créer 
une société de transports aériens, tant à l'intérieur du pays qu'avec les 
pays avoisinants, avec le concours d'une Société anglaise. Celle-ci a clf>jà 

accepté les clauses principales suivantes: 1o) l'accord entre la société an
glaise et nous, sera conclu pour 10 ans, renouvelable par tacite reconduc
tion, de trois ans en trois ans, jusqu'à ce que l'une des parties le dénon
cera, moyennant un préavis de tJrois mois. 2o): La majorité des actions 
sera entre les rrLains des égyptiens,soit 60 %1 du capital; les 40 % res 
tant à la Société Anglaise; et dans le cas où cette Société vendrait une 
partie de ses ructions elle en donne tla préférence au groupe égyptien, 3.o ) : 
La majorité du Conseil d'administration sera égyptien. 4.o): Le Di1recteur 
technique de la Société sera, pendant les cinq premières années do son 
e)::istence, un anglais. Celui-ci sera responsable vis à vis du Conseil, lequel 
aura le droit de le licencier à n'importe quel moment s'il le jugeait 
nécessaire. Ce Directeur devra, pendant son engagement former 
quelques jeunes égyptiens au point de vue technique, administratif 
et commercial. Après les cinq premières années, le Conseil se ré
serve le droit de nommer un Directeur technique égyptien, s'i 1 en 
trouve un qu'il juge capable de remplir cette fonction. En vue do 
cette nomination un sous-directeur égyptien doit être nommé dès les 
débuts pour se mettre au courant. 5.o): La préférence sera donnée 
aux égyptiens, dans tous les emplois de la SDciété, tant qu'on en trou
vera qui seront capables! de les remplir; et à chaque technicien étra n
ger devra être adjoint un aide égyptien afin de remplacer ce tech
nicien à la première occasion. 6.): Les égyptiens seront choi is do 
préférencé comme élèves aviateurs. 7.): La comptabilité sera tenue en 
arabe. 8.) Les produits égyptiens auront la préférence dans les achats 
de la Société, même à un prix. supérieur de 10 % à celui de, l•a. conetn'
rence, à condition que ces produits soient de bonne qualité ct répondent 
aux besoins. 

Le Gouvernement a consenti à aider 1la Société et à lui accorder un 
subside ainsi que cela a été mentionné par le Comité des Finances dans 
son rapport sur le budget, ce dont nous le remercions ici. L'accord a éU' 
conclu au commencement de cette ·année et le Décret Royal paraîtra sous 
peu. 

C'est là un des deux témDignages manifestes, l'autre a été la création 
d~ la Société Misr pour l'exportation du Coton (ex H. Lindemann), qur 
la Banque Misr ne recule pas devant la collaboration avec les étrangers 
à condition que cette collaboration soit basée sur l'égalité et le respect rl'
ciproque des deux parties, qu'elle reconnaisse aux Egyptiens tous leurs 
droits de participer aux affaires communes, et qu'elle mette les intérêts 
de l'Egypte au-dessus de, tous les antres. 

Aprèsi quelques· détails sur le· développement du pe-rsonneL et l'éloge a11 

regre.tté' disparu, Sayed Bey Kamel., un des plus sympathiques fonction · 
naires de la Banque le rapport donne quelques exp·lications suT L'évol·u
tiorn des bénéfices e~ Zes raisons qui ont poussé la Banque à ne payer qve 
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7 1/2 %de dividende, malgré que les bénéfices ,réalisés permettaient de 
mœinteni?', ais >menl le d·ividende anMrieur de, 9 'o/o. La BanquP a1)ec sa pr11-

denrP habituelle, a voulu,. sacrifiant, à l'ensemble de la silualion ëcono

?nique mondiale suivre le même système que celui adopté par les autres 

établissements, similaires qui sont de pl·us en plus pauimonù'1lX dans les 

dist"ribntions. 

LA SITUATION ECONOMIQUE GENERALE 

L'année pas ée a été caractérisée par des t·roubles économiques et mo
n<"taires et 1~ crise, que nous avions déjà signalée dans notre p1·écéclent 
rapport, s'est fortement aggravée elle n'a pas épargné 1m seul pa~'s ni 
une branche quelconque de l'agriculture, de l'industrie on cln comme11re. 
Son cxten ion à tou le pays et a longue durée ont fini par ébranler le 
monde qui ne s'était pas encore remi cornplètement des maux de la 
guerre. 

Le rapport décrit ensuite l' ~volution de la crise, a transformation 
d'une crise purement économique en une cri e monétaire et de con fiance 
ct son aboutissement à l'abandon pat' l'Angleterre cie l'étalon-or. 

L'Angleterre ayant 1abandonné l'étalon-or, il était elu elevai r du Gou
vernement égyptien d'étudier les conséquence, de ce changement vu la 

liai on étroite' :exi stant entre notre monnaie ct la livre terling. Dan. crot 
examen le Gouvernement ~onsulta di ver e · per onnes compétentes parmi 
les directeurs de banques ct les hommes ü'affaires, tant t;g~Tptien · qu'étnn

gère l'opinion dominante parmi ces per ·onnes était que l'abandon de 
l'étalon-or par l'Angleterre et la bai se cle la livre terling qui 'en ui\'it 
ainsi que celle de la livre égyptienne qui fut la con équenc" de la prc
rnière, n 'entraînait pas un préjudice pour l'ensemble cle no concito~·elL' 

et surtout pour des agricultetH'S. 
L'influence de ·cette bais e ur le prix du coton fut jusqu à pré ent sa

tisfaisante, et il n'y a pas lieu de s'attendre à ce qu'il en soit autrement 
J).OU~' la hour e de valeurs, an compter que l'on peut espérer un cer
tain r6veil de l'indu trie par suite cle cette bais e. 

D'après les renseignements qu'ont ces personnes tant sur la situation à 
l'intôrieur qu'à l' étranger, il faut espérer que cette baisse ne clépa sera 
pas cle beaucoup les limites qu'ellie a déjà atteintes et que la situation se 
rétablira dans un avenir rapproché. Dans tous les cas le Gouvernement 
suit avec l'attention l'évolution de la situation monétaire afin de saisir 
l'occasion favorable pour prendre, au moment opportun, les mesures né
cessaire's, pour sauvegarder les intérêts des égyptiens. 

Comme les facteurs principaux de la baisse du coton existent encore et 
n'ont pas changé, comme la crise qui sévit par suite du marasme dan.s 
le commerce a causé une' gêne rendue plus aiguë encore par la crise mo
nétaire;, le Gouvernement a décrété que l'acréage dans la région du Sa
kel sera réduit à 30 % et dans les autres régions à 25 % de la superficie 
cultivable. Le décret y relatif a été pubHé 'le 27 septembre 1931. 
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Le Gouvernement a rassuré les milieux intéressés dans 'le coton en dé
clarant que, cette mesure était exceptionnelle et qu'elle était dûe au stocks 
exi tants des récoltes précédentes que, si même la. récolte future serait fai
ble le coton emmagasiné tant pour le compte du Gouvernement que pour 
le compte des particuliers suffit à combler ce déficit. 

En attendant que soit complété l'examen des conséquences de la baisst" 
de la Livre Sterling, le Gouvernement a prolongè l'accord avec la Ban
qlle Nationale relatif à la couverture ses billets en circulation et à la 
participation du Gouvernement dans les bénéfices que procure cette 
dernière, pour une, période de six mois qui se termine au 30 Juin. Il a 
fait appel à un expert belge pour étudier la situation; celui-ci a présent:} 
un rapport qui n'a pas été rendu pubhc. 

Une :3ommissio~ va être formée dans laquelle seront représentés lP 
Gouvernement et la Banque Nationale ,afin d'étudier les diverses propo
sitions et de j.eter les bases d'une circulation qui, à l'avenir, tiendra compt0 
des besoins de l'économie nationale. 

D'autre part le Gouvernement a annoncé qu'il allait payer' les coupons de 
ses dettes en L.E. A la suite de cette annonce, certains porteurs de titree; 
de la dette égyptienne et certains commissaires de la Caisse de cette 
Dette intentèrent des procès elevant les Tribunaux, qui sont encore en 
cours. 

Le Gouvernement a également interdit l'exportation de l'or et il se por
ta acheteur del cet or à des prix. qu'il a fixés et qui sont supédeurs à ceu'\: 
pratiqués!~ réellement sur le marché, le quels prix étaient un encourage 
ment à la contrebande. 

Le Gouvernement s'e t également préoccupé d'améliorer la balnnrl' 
commerciale, a cet effet il a encouragé la production nationale, il a ac 
cordé son aide aux industries du pays, par voie de subvention , par de. 
conseils, an leur facilitant les prêts en redressant les droits de douane, en 
encourageant l'exportation, en ouvrant des marchés nouveaux, en don
nant la préféren e aux produits du, pays sur les produits étrangers. 

Le rapport cite ensuite 'les différentes mesures prises par le GouYerne
ment pour venir en aide au pays et améllorer la situation: équilibre elu bud
get, fadlité donnée aux paysans de payer en 5 ans sans intérêts les prêts 
agricoles et le prjx des semence et des engrai que le Gouvernemnt leu t' 
a avancés constitution de 1la Banque de Crédit Agricole et dit le rapport, 
comme le programme1 de cette banque est cl 'empêchel' autant que pos
sible Ise expropriations dans les condition désastreu es actuelles Stans (JU\'1 

le puisse elle-m~me se porter: acheteur, le Gouvernement conclut un nou
vel accord avec la Société Foncière d'Egypte pour empêcher la vente de 
terres à vils prix. Le rapport mentionne ensuite le projet do constituer 
nuprès de la Banque de Crédit Agricole une brnnche spéciale chargée des 
prêts hypothécaires aux petits cultivateurs et la réorgani~ation do let 
Bourse de Minet-EI-Ba:ssal. 

Cè1 sont ~à les principales mesures prises pour alléger la crise. D'autre 
part~ la baisse dans les prix du coton égyptien et la propagande qui a ét0 
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faite on ~a faveur ont eu pour résultat d'augmenter la demande; des 
grnnde. quantit<;s appartenant a n Gonvernernent, ont été vendues sur clrs 
marchés qui n'employaient pas autrefoi. ce ;eo ton, à des roncl it ions conve
nables ct av0r certaines facilit0s de paiement. 

Le. / lH'gociants rommencent à entir que le sol de du coton appart0nanl 
au GouYernon1ent, ajout' à aa récolte prochaine, qui . era pe tite à cau sr 
dC' la r0duct ion do l'acréag cotonnier ne suffira pas ù la drJllalHl<'. Ces 
cornm0n:ants sc po ent la que tion romn1ent f,airc fare ù la dC'111antlc de la 
saison prorl1aine eux qui criaient qur ln qmmtit0 cmnlagasill<'o cl{'passcr~t 

cle heaucoup le: besoins ct que les stoeks Naient une clrs rausrs. de la hais
. , des prix. 

De m{'nw, nou ' \'oyons le. Yaleurs mobilière qui tai nt n(,gligée.::; il .'· 
a cle cela quelqtH' · mois ~ s'engager clans la lmusse. La c·m1fiancc est ù 
la base de tout; quand lle nous quitte 'e t un cl('sa trc. Il nom; est f.lgré
rJ.>le cle constater ici qu les nuages commencent à sc cli · iper et que la 
ronfian ·e commence à re,·enil'. 

L'Anglc'trnc a 0tonné le monde par la leçon qu'elle a clonnre on rnatièrr 
d'almégation cl olidarité dan le difficultés et de acrifice en cas cle 
danger. Tous Yoyon le ré ultat de cet esprit d'ahnégation car le Gom·et'nC'
Jilent anglai · a pu équilibrer son budget: H a pri · d me ure · pour c.li
rnünter le. importation en imposant de droits de douane; cette nation . 
imbue, du libre-échange a mi ain i de côté e principes e4 e traditions. 
~ ou la voyon régler se emprunt à la France et à l'Amérique aYant 
leurs échéances et elle puhlie on intention dr. rembour er déjà celle qni 
\· i.enclront en été. La Banque d'Angletol'l'e a climinn(' ·on taux cl'oscompte 
ucce ivement de 6%, 5%, i% et finalement à ,) 1/2 %. 

0:ou entendons dire que le difficultés causées par le dette de guen', 
les réparation et le dette pnvee eront aplanie ; que l'Amérique r 
propo e d'avancer de l'argent à de millier de banque qui ont u pendu 
leur actiYité, pour le remettre . ur pied et pour faire r tourner la col1-
1iance. 

_ ous e pérons que notre optimisme ne sera pa vain, comme la foh 
passée, et que notre e poir e vérifiera cette fois-ci, car le monde e t aï.< 
bout de es forces. Cependant, la durée de trouble: économiques parn,i 
toutGs les nations qui en ont été atteint , a également des cau e p ychn
logiques et nous ctoyon qu'il faut proclamer leur importance et la né
ces Ht- cle le com})attre. Chaqne crise quelle que soit ._on int nsité et sa 
durée a une fin; les maux qui ont la conséquence des fautes et de pro
digalités antérieures ouvrent tôt ou tard la voie à une rcpri e. C'e t pour
quoi, i'l est du devoir de chacun de lutter contre le pe simisme lequel en 
se propageant ne fait qn'aggraYer la situation, ans toutcfoi torubo:· 
clans l'excès contraire. 

Si nous rappelons, comme nous l'avon fait.) 'année dernière, que les fi
nance · do l'Egypte repo ent ur des base solides, que on budget e ' t écJni
libré, que es réserves ont abondante , que e dette sont insignifiante~ 
par rapport à celles des autres pay : si nous rappelon d'autre part la fer-
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tilité1 de· l'Egypte, on climat tempéré, son ~il béni, •l'endurance de sc':: 
fellahs, leur obriété et leur ardeur au travail; si nom> rappelons enfin 
l'essor de l'Egyptc, sa tendance d'entreprendre cle nouYelles affaires aycr
un esprit nouYeau si nous rappelon tout ccci ct d'autres prh ilrgc · dotlt 
jouit l'Egrpte de tout temps, nou · ~ ommes en droit de nous attendre i\ u n 

s rt meilleur, d'espérer un aYcnir prospère ct de pn;Yoit· qtlc J'Eg~' pt c srm 
à la tête des pay · pro pères ·ous l't'gide clc a :.\Iajcsté notre .c\ ug11s tc SoH· 

,·crain. 

LA MONNAIE EGYPTIENNE ET SA LIAISON AVEC LA 
LIVRE STERLING 

L 'yènement le plus important de l'année 1931 a ét ' la bais:::.c de la Li ne 
'terling ct de ·a con équence sur la Li\ re Eg~ pticnnc . . ·ous de\ OlL~ donc 

en parler aYant c.le clôturer notre rapport. 
Ler rapport fait un hi torique cle la Livre Egyptienne depuis le Décret 

de 1 5. 
La ituation créée pal' les a cords conclus pendant la guerre dure j.ul:l· 

qu'à maintenant et tant tiUC la LiYro terling était équivalente à l'or 
per onne ne 'aperçut de l'écart. Mai lor que, aprè la guerre, la li\rc 
terling 'écarta de fu ba e or, elle bais a par rapport à ce dernier par 

contre le cour de produit· et des marchandi c haussèrent. Il en fut 
de mêmEÎ elu coton et des autre produit · agricdles en Egypte, le Egn> 
tiens acquirent une grande quantité cle billet clo lmncruc. Ce ' l>illcts 
ayaiont perdu de lenr Yaleur par rapport à l 'or, n1ais le · Egyptiens ne 
s'en aperçurent pa et e timèrent cette accumulation de billets comme 
'l..me tréellc augmentation de rirhes e. 

Lor que l'Angleterre re\ int en 1925 à l'étalon or san une cléYalorisation 
cl la Li\ re papier et qu'en ·on~rqttcncc les prix l>ai!:-~i'r e nt par rapJ>ot ·t ù 
leur niveau antérieur, personne ici no fit attention à la cau e YéritalJle 
de co changement. 

1\!ai lorsque le monde subit à partir (le 1929, dos nises succcs~ iYes, cr11e 
l'Angleterre fut obligée le 21 eptembre 1931, d'abandonner une · 'cotHl" 
fois l'étalon ct que la Livre . tc l'ling baissa cle nom cau en cnt l'aînanl dan-; 
sa chuta la livre égyptienne ans aucune rai 'on, sa nf la liaison c. ·istan le 
entre les deux monnaies l'Egy11te re sentit lo choc. la Yérité sc fit jow· 
ct la nouvelle baisse uscita de nombrcu cs polémique . 

Le point de vue de la Banque Misr a été connu clè · le 1n·cnJicr jour. 
ous somme~ parti ·ans de consolider la livre égyptienne sm· la hase Ol', 

mais sans la valoriser à son an ·icn cours. Nous préconisons aussi l'inter
di ·tion de l'exportation do l'or ct des .achats d'or en \'ttc ([C ccitc consolida
tion ct afin de le retenill' clans pays. 

Tous sommes les premic1·s à reconnaître tous los aYantngcs ct les in
convénients qui ont résulté pour l'Egyptc de la IUaison clc a nw1maic 
avec la livre sterling. ous . avons que les transactions a\'C'C l'étranger 
sont basées sur la livre sterUing, et que bvaucoup c.lo devises donL a besoin 
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le commerce sont réglées' à Londres, que cette ville étant le centre finau
cier du monde la plupart des pays sont obligés à y ouvrir des comptes 
courants pour régiler les transactions du commerce international. 

Il est important pour nous que le rapport entre nos deux monnaies l:ioit. 
stable étant donné que l'Angleterre est notre principal client tant pour nos 
expor~tations que ,.pour nos importations. Ceci, d'après nous, n'est pas in
compatible avec une monnaie égyptienne indépendante basée sur l'or, 
sur l'équillibre de son budget, sur sa balance commerciale et sur la stabi 
lité de sa situation économique. 

Cependant le niveau auquel devra se faire cette con olidation et le mo
ment opportun pour la réaliser doivent être étudiés avec nn ·oin particu
lier. Nous: espérons que le Comité qui est -appelé à étudier le rapport de 
l'expert belge considérera la fixation de ce niveau et de ce moment 
comme le point le plus important de sa mission. Nous ouhaitons que cc 
Comité, puisse trouver· m1e solution qui concilie l'indépendance de la 
monnaie égyptienne avec le maintien des relations entre l'Egypte et l'An
gleterre; car l'instabilité dans laquelle nous nous trouvon a en effet porté 
de nombreux préjudices aux ressources du pays. Autrefois dans les pays 
de l'Union Latine la monnaie d'or et certaines monnaies d'argent circu
laient librement pour le plus grand bien de ces pays. 

En fait notre retour à l'étalon, nous donnera une monnaie stable, la 
quelle constituera une mesure fixe de la valeur des choses qui forment 
la richesse d'un pays, laquelle sera à l'abri des fluctuations arbitraire::; 
tant- que U'or n'aura pas subi lui-même un changement. Le pouvoir de la 
monnaie dépendra de la demande de la demande à l'intérieur et à l'étran · 
ger, de sorte que la baisse de la livre égyptienne sera déterminée par la 
situation économiqué, de l'Egypte. T•andis qu'actuellement le cours etc la 
rnonnaie égyptienne' est déterminé par les facteurs étrangers dans Je 
monde entier qui ont une influence sur la livre sterling. 

Si nous revenons à l'étalon or la Ligue des Nations ne pourra plus ela -
ser notre monnaie dans la quatrième catégorie du fait que nous man
quons d'uq texte de loi qui nous oblige de payei' nos dettes en or ou en 
monnaie à base d'or. La Banque des Règlement Internationaux ne pourra 
plus ne pas reconnaître notre monnaie comme moyen de paiement inter
national. 

A côté de cette consolidation nous estimons dans l'intérêt du pays de 
réorganiser la Banque Nationale et d'en faire une banque centrale, en 
d'autres termes la banque des banques, qui escomptemit le papier de 
celles-ci et qui ne traiterait avec les individus que par leur entremise. Par 
ce moyen l'usage du papier trouvera un marché et une valeur d'escompte, 
les fonds disponibles trouveront un emploi clans cet escompte; les opé
I1ations de banque s'élargiront, le mouvement commercial se réveillera, 
le commerce égyptien s'organisera; la nation y puisera une éducation éco
nomique et commerciale, elle apprendra à respecter ses échéances et tenir 
ses engagements, 
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(Jrêdit Foncier Egyptien 

Rapport du Conseil d'Administration 
présenté à l'Assemblée Générale de Janvier 1932 

Messieurs, 

79 

vous comprendrez que nos premières parol s en cette A!->s mbl (•c soient 
un hommage à notre cher Président prématurément tli -paru, à Emile 
Mil'iel. 

Vous avez dan · quelle circon tance particulièrement tragiques il nous 
a. été Pavi. Il revenait ver nous, nous l'attendion . Dan les difficultés pré· 
sente nous étion impatients d'a\ oir tout près de nous ._.a clarté d'esprit, 
son intelligence et :on autorité. 

ll .. e t tombé sur le chemin du retour ... 
C'est en 190 qu'Emile Miriel, alor In pecteur de Finances et Directeur 

de la Dette in rrite, vint en Egypte ~e ëonsacrer au Crédit Foncier Egyp
tien. 

Ce qu'il a fait pour notre établissement il est inutile, de le décrire: les 
Bilans des vingts dernière· années y suffisent . 

A l'occasion de notre Cinquantenaire une brochure mo·utrait, l'an dernier, 
non seulement la prospérité, mais ·aussi le1 crédit et la dignité. du Crédit 
Egyptien. Il y avait dans cette étude une la:cune: le principal auteur de ces 
ré ultats n'y était pas nommé. Cette lacune, nous avions alors Y01Iln la 
combler, mais la modestie de notre Président s'y était opposée. 

Se consacrant au Crédit Foncier~ Emile Miriel' se dévouait on même 
temps à l'Egypte: n'était-ce pas en effet s'attacher à un cul ct même pro
blème que d'assurer à l'Egypte son crédit hypothé aire sur des bases saines 
et de travailler ainsi à sa. prospérité? 

P eu à peu, de tous ,côtés on! avait fait appél à lui dans les Conseils do 
Sociétés, dans les commissions officielles, dans les groupements les plus 
divers. Partout il rendait des, ervices par sa science financière, par sa cul
ture étendua, et son désintéressement. Il nous sembl~ qu'il personnifiai t 
clans sa juste rnesurc cette formule de collaboration entre l'Europe ct 
l'Egypte à laqnelle beaucoup d'entre nous sont attachés, pensant qu'elle 
demeure effi cace et nécessaire. 
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Frai1Çiais, il l'était ardemment. Il ne l'oubliait jamais. Combien il ont 
aimé pourtant ce~ hommage qu'à l'annonce de sa mort lui ont rendu, de 
toute part, les cœurs égyptiens: « L'Egypte perd le plu · fervent des a111i:..: , 

le plus précieux des collaborateul' ». 
Ce que nous venons de dire, vous1 le saviez. Mais derrière le Président, 

derrière l'Administrateur éminent il y avait l'homme. Qu'il nous soit per
mis clo l'évoquer, à nous qui avon été tant d',années se · collaborateurs. 

Quelles que oient, chez un honnuo, le · aptitudes, l'intolligeuco, lo.· <plU

lité publiques, il ne peut les déployer pleinement, il n'est complot que 
s'il y ajoute les qualités de l'âme. Ernile Miriel les avait.' Il avait la droi
ture; ll avait la bonté. Disons-le bien haut,. H avait la valom• morale. 

Beaucoup, le onnais ant peu, s~ fiant à une ré erve trè accentuée chez 
lui, le croyaient di tant et froid. Il avait au ontTairc une .sensibilité ex
qui ·e. on ' amitié était d'une essence rare. Il ne la donnait qnc lentement , 
il choisissait ses amis~ mais on amitié' donnée il ne l1a reprenait pas. 

Tel était l'homme quo nous pleuron et clont l'esprit c..:ontinucra à anin1er 

cette maison. 
* * * 

Kotre BHan au 31 Octobre 1931 a été étalJli stw los mêmes ba e · quo los 
année précédentes. Tant que les condition de paiement de no Obligations 
et des Titres du Gouvernement égyptien n 'auront pas été fixées judici>aire
tnent, et tant que la Livre Egyptienne n 'aura pa été stahili ··éc lrgalcmcnt. 
il n 'y aura pas lieu de modifier la présentation dt~ Bilan. Afin do tenir 
compte cependant de incertitudes d~ la situation présente, nou ·vou pro
posons, cette année, la constitution d'une provi ion de L.E. 230.000 à préle

Yer sur le compte de Pr.ofits et Pertes. 
Le Bilan que nous vou présentons ne porte que bien peu la trace dos éYé

nements d'ordre monétaire survenu depui le 21 septembre 1931; Il est 
·urtout le reflet d'une période qui, de noYembre 1930 à '-cptcm!Jro 1931, a 
été caractérisée en Egypte par une dépre ion générale due> à la f-'lible sc 
clos cours du coton. Do cette dépre ion le Cr ' dit Fon cier Egyptien n 'a pas 
très gravement souffert. Le troi compte~ principaux appelés à en ubir 
l'effet: Annuités arriér ées - Domaine- Ti cr -adjudi cataire , sc ont alour
dis mais moins qu'on n ',aurait pu le craindre. 

L'exercicq avait débuté avec un excédent d'annuité arriérées de L.E. 

1 '1:.718 snr l'année précédente. Cet excédent atteignit L.E. 135.000 le 31 dé
combre, progressa encore ju qu'à L.E.528.000 le 31 mai, mab il est finale
ment ramoné le 31 Octobre à L.E. 1-1:6.298. 

Les immeubles acquis par expropriation passent de L.E. 47.966 à L.E. 

281.850. La progression e t sensible, mais le total en lui-même n'est pas alar
mant. Rappelons qu'il était de L.E.408.000 en 1913 - et qu'il s'éleva ju qu'à 
L.E. 1.340.000 on 1916. 

Le Compte Tiers-adjudicataires passe d9 L.E.173.661 à L.E".258.538 soit un 
accroissement de LE.84.877. On pouvait s'attendre à une plus forte pro
gression étant donné les poursuites que nous avons dû exercer. Mais l'ab-
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stention relative de acheteurs a entraîné des renvois sur baisse. Répon
dant aux vœux du Gouvernement, nous avons autant que possible usé ·cet 
été de renvois en l'état pour donner aux débiteurs le temps d'attendre la 
nouvelle récolte. Enfin, nous avons acquis' nous-mêmes à l1a barre quelques 
gages. Cette triple cause a contenu la progression dw compte Tiers-adjudi
cataires. Cependant l'excédent des arrièrés n'a pas trop progressé:' ·c'est 
donc. que nous avons pu ménager nos débiteurs ·ans inconvénients pour 
notre Etablissement. 

Les prêts hypothécaires sont en régression de L.E.604.770. Ce recul est dû 
d'abord aux adjudications de gages expropriés (L.E. 368.702 contre L.E. 
1 3.206 l'an dernier) et en econd lieu, à quelques remboursements antici
pé volontaires (L.E. 512.450 contre L.E. 264.659 l'an dernier). D'autre part, 
le ralentissement de constructions en 1930-31 a réduit les demandes de 
prêts sur immeuble urbains qui constituaient depuis plusieurs années un 
élément important de l'accroissement de nos opérations. Enfin dès le début 
de l'exercice nous avions redoublé de prudence dans la fix~Ution de nos 
avances. 

Notre Portefeuille titres est en régres ion de L.E.742.206, nos comptes 
en banque, en progression de L.E.437.918. des deux mouvements s'expli
quent à. concurrence de Livres Egyptiennes 300.000 par une vente de War 
Loan qui fut faite peu de temps avant la clôture de l'exercice. Pou:t4 le sur
plus nous, feron observer que l'amortis ement normal de nos emprunts a 
rendu nécessaire, cett anné, un décai sment de L.E.341.164. 

L'aménagement de notre Bilan est tel que les mouvements que nous 
venons d'indiquer sont re tés ans grande influence sur le compte de Pro· 
fit~ et Pertes qui se sold€1 par un bénéfice net de L.E.795.182 contre L.E. 
A07.933 l'an · dernier. 

Nous ne voyons pa$ dans ce Bilan d'éléments malsains. IL est évident 
que la dépréciation de la terre a dimimû la marge de sécurité que nous 
avions pour nos prêts. Mais la pTudence avec laquelle nous les avions con
sentis et les allègements qu'œ' pTovoqué& ~eùr amoTtissement noTmal, nous 
laissent des· apaisements. 

Il n'est pas douteux cependant que des expropriations forcées devront 
avoir lieu et que, par suite de la. carence des acheteurs à 1~~ barre1 nous 
devrons, dans certains cas, nous porter nous-1nêmes acquéreurs. Mais nous 
pensons que la valeur des gages nous permettra sauf quelques cas ex
ceptionnels, de rentrer dans nos créances. 

Quant au Domaine, déjà constitué, il est naturellement le résultat de dos
siers , particulièrement obérés. Cepandant la qualitë des terres dont il se 
compose nous permet d'envisager sa revente sans appréhension. 

Mentionnons ici, sans en exagérer la portée et surtout sans y voir un 
moyen de résoudre largement les embarras qui, en cas de. ·crise, alourdis
sent inévitablement les établissements hypothécaire , qu'une aide gouver
nementale a été organisée, qui d'ailleurs est restée sans, répercussion sur 
l'exercice 1930-1931 de votre Société. 

6 
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Tout d'abord, Je Gouvernernent c t venu en aide à certains débiteurs me
nac' d'expropriation, en acceptant de payer -pour leur compte, par l'inter
médiaire de la Banque elu Crédit Agricole, une annuité arriérée. 

En second lieu, il sc propo e de favoriser l'activité d'une Société foncière 
dont la rnission serait d'acheter à la barre-Tes gages: qui ne trouveraient 
pas d'autres preneurs qne ,les créanciers hypothécaires. Ce deuxième pro
cédé plus sain dans son principe et d'une plu~ grande portée que le pre
mier, mérite notre sympathie. 

Le Portefeuille des Valeurs Diver ·es accusait au 31 octobre 1931 une plus
,~alue nette de L.E. 138.381 indépendamment de la provision de déprécia
tion de L.E. 108.000 que nous avons con. tituée l'an dernier. 

Il est vrai que cette, plu -value était imputable en partie à un début de 
valorisation des Obligation elu Canal de Suez et des Titres de la Dette 
Egyptienne. Il e t donc préférable pour appré ier le Portefeuille de se re
porter à me situation antérieure, à la dépréciation de l·ai livre; au 31 août 
il accusait une pins-value de Li res Egyptienne 45.604. 

En définitive la rise économique avait diminué nos marge de. sécurité 
et nou exposait à c:.ourir le ri que d'acqtü ition de quelques immeuble:. 
l\Iais la ituation, n'était pa telle qu'elle eût ju tifié des mesures exception
nelle . Tout au plus à titre d'indication eut-il con enu de diminuer légè
remenfle dividende. L'Egypte gardait ce qui a fait sa richesse ct lui as ure 
une particulière résistance aux crises:, la fertilité d'un sol qui, avec une 
irrigation rationnelle, peut s'adapter à des cultures variées ct la main
d'œuvre du feHah exceptionellement sobre et fidèle à a terre. 

* =~ * 

Telles eussent été nos conclusion à la fin d'un exercice qui prouvait la 
bonne rési tance de notre Et·ablis ement aux difficultés économü1uc quand 
a surgi le problème monétaire. 

Le 21 septembre l'Angleterre, ce sait de maintenir la livre sterling à la 
parité or. L'Egypte avait une première et immédiate décision à prendre: 
son Gouvernement décida de maintenir provisoirement 'l'a liaison de fait 
qui solidarisait la livre égyptienne et la livre sterling. La livre égyptienne a 
donc exactement suivi jusqu'à présent le sort de la monnaie anglaise ous 
un régime que continue à définir le décret du 2 août 1914 sur le com· · clcs 
billets de la National Bank. 

Pareille situation, si elle permettait d'entrevoir un soutien du marché 
cotonnier, posait aussitôt pour l'Egypte, de délicats problèmes, en parti 
culier celui de la Dette et ·celui des Obligations sans lots de notre Eta
blissement. 

L<1 Gouvernement égyptien décida de régler les coupons de sa Dette 
sur la base' de, la monnaie égyptienne. 

Que dev,ait faire le Crédit Foncier Egyptien? Ayant emprunté en franc 
et en livres avec stipul,ation or; il a statutairement investi les fonds de ses 
emprunts en des prêts hypothécaires en Egypte, remboursables en es-
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pèces légales égyptiennes, c'est-à-dire, normalement en or. Dans toute 
la mesure du possible il a depuis longtemps suivi une politique cle ra
chat de ses Obligations. Enfin, au-delà de ses prêts et en contre-partie de 
ses réserves, il s'est efforcé de se couvrir de se engagements par des 
achats de titres elu Canal de Suez et de la Dette E'gyptienne dont le li
bellé se rapproche le plus de celui de ses propres obligations. 

L'équilibre ain i établi entre les engagement et les créances n'en se · 
rait pas moins brutalement rompu s'il fallait admettre que le boulever
sement monétaire pût avoir de effets différents sur ces créances et sur 
ces dettes. 

Votre Con eil d'Administrabon, oucieux cle l'avenir de l'Etablissement 
ct chargé de la défense de vo intérêt , a clone cru devoir maintenir pour 
Je service de nos obligations la parité de 3 5 Pia tres 75 pour lOO francs, 
- parité qui e t _celle de la prise en charge en écriture de notr~ dett~ 

obligataire. 
Deux procès sc sont engagés devant le Tribunaux Mixtes, celui de nos 

obligataire qui uit on cour normal; celui des porteurs de Dette Egyp
tienne représenté par Jours mandataires le Commissaires. 

Détenteur de plus de million en livre nominales de la Dette Egyp· 
tienne,, nous uivrons de très prè le procès qui la concerne . 

.. 
* * 

Nous n'avons jamais ces é d'aider nos débiteur . Chaque fois que, clans 
ces heures difficile po ll' eux comme pour nous, il ont fait un effort sin
cère et réel, nous avons conclu avec eux de' arrangements hypothécaires 
leur permettant de 'alléger et de résister à la cri e économique. 

Nous hésitons en revanche dev,ant de nouveaux prêts, estimant que nous 
ne devions pas accroître par de nouvelle immobilisations en livre à long 
terrnc les incertitudes de notre posi.tion. Mais, soucieux de continuer à. 
jouer le' rôle qui nous incombe dans l'économie égyptienne, nous avons 
pensé que la seule solution possible était d'équilibrer de nouveaux prêts, 
en livre égyptienne, par de nouveaux engagements, également en livres 
égyptiennes, à réaliser suivant un rythme paralléle à ces prêts. 

Ces opérations ont été amorcées au moyen d'une émission d'obligations 
pour 200 mille livres égyptiennes qui a été prise ferme par la National 
Bank of Egypt. 

Nous devons signaler enfin que nous nous sommes associés volontiers 
à une initiative prise l'an dernier par le Gouvernement en faveur des 
petits propriétaire~ et des ·cultivateurs. Soucieux de leur assurer le cré
dit à court terme en évitant cependant une intervention trop directe, celui· 
ci a oréé, l'an dernier, le Crédit Agricole, société anonyme que des liens 
étroits rattachent à l'Etat mais qui est administrée commercialement. 
La moitié du capital prévu, un milion; de livres égyptiennes, a été sous
crite par l'Etat. Les établissements bancaires ct so iétés travaillant en 
Egypte ont souscrit l'autre moitié. 
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Le Crédit Foncier Egyptien a estimé qu'il devait participer à cette 
œuvre d'entr'aide sociale et est intervenu par une souscription de 100.000 
Livres. 

Durant cette: crise où se débat le monde entier, votre Conseil dAclmi· 
nistration, anxieux de sauvegarder vos intérêts, a fait et fera tout on 
possible. Il est votre mandataire. Mais dans ce rôle mên e il ne doit pas 
perdre de vue ce qu'est le Crédit Foncier Egyptien, société égyptienne 
tl'availlant statutairement en Egypte, ayant toujours en vue de coopérer, 
pal' le crédit hypothéc1aire, à la prospérité égyptienne. Entre l'Egypte et le 
Crédit Foncier une étroite olidarité demeure. C'est de ces données que 
d'ailleurs vous connaissez bien que nous nous inspirons dans la tour· 
mente actuelle. 
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Une tonlérence de s. E. Rhmed PiiChil Hbdel WDhilh 
sur Iii Billilnce du commerce r~J 

Il ne saurait y avoir de doute quant à l'importance péciale au mo
ment actuel du sujet que j'ai choisi pour vous l'expo er ce soir. La crise 
actuelle e t, en essence, un déséquilibre du commerce, ou plus exacte
ment, comme nous le verrons, de payements. 

Comme ,J'homme a compris qu'il pouvait obtenir plus de la vie, si les 
différentes tâches de la communauté étaient réparties entre ceux qui sont 
les plus aptes à les accomplir, les nations ont trouvé qu'elles ne pouvaient 
pa tout produire, et qu'il convenait mieux pour leur bien-être de se con
ch4nger contre les choses qu'elles pouvaient le miuex produire et de le é
changer contre de choses qu'il leur était difficile cle trouYer. De là l'exi -
tence du commerce entre les. nation ou commerce international. 

Da-ns tout cmnmerce, qu 'il soit conflué entre les frontière d'un pays 
ou qu'il les dépasse il y a toujours deux; partie dan un marché et c'est 
dans la nature de ce marché que des deux côtés on en oit sati ·fait, il y 
a une égalité dans la onune de toutes les transactions, c'est à dire, il 
rloi)t y avoir une ba.lance de valeur. Il s'ensuit alors que dans les trans· 
actions qui ont lieu à travers les frontières d'un pay', l'Egypte, par 
exemple, la valeur reçue par des pays étrangers doit être égale à la va
leur reçue par l'Egypte. 

Le sujet aurait été très simple si les seules transactions qui ont lieu 
entre indivfdus étaient le échanges de marchandi es concrète :de è· 
changes visibles. Mais ceci n'est pas le cas. Le charpentier du village ré
par~ le charrue du fellah lorsqu'elle à be oin d'être réparée et en échan
ge reçoit un demi a.~·deb de -maïs au moment de la récolte. Le service ren
du par le charpentier n'est pas une marchandise visible. Dans ce cas nous 
avons un échange de marchandises visible contre des services invisibles. 
Comme la civilisation augmente en complexitô, l'échange qui comprend 
sceulement des services devient de plus en plus commun ct dans le corn
merce international de tels échanges assument une très grande impor
tance. Mais le principe de da balance de valeur joue toujours, même quand 
une' partie d~ la transaction comporte un service invisible, ou quand les 
deux parties consistent par exemple, comme le cas du pianiste à qui, on 

(1) Traduit de l'anglais. 
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donna, la pension complète gratis dans un Hôtel de nas El Bar en rému
nération de ses services musicaux. 

Le commerce primitif consistait clans rle troc; l'échange cl'une clenrf.c 
contre une autre. L'homme ne mit pas longtemps à expérimenter I'inron
vénient du troc et comprit l'utilité de suhstitue1· l'argent à une des deux 
marchandises dans chaque échange. Auj.ourd'ltui pratiquement toute af
faire commerciale consiste dans l'échange d'l·1w marchandise ou servi('c 
contre de l'argent. Quand je clis argent je ne veux JlUS née essai rcrncnt 'si
gnifier des espèce sonnante . 

Cela. peut' {ètre quelques uns des substitut · de faro·ont que la civilisa
tion) a créés: chèques, lettres do change) crédits, etc ... Ce in ·trurnent · 
sont toujours exprimé ' en argent, et nous ne serons pas loin de la Y ··rit(: 
si nou considérons que l'argent forme toujours un côté de chaque' te an.
action. otre principe d'équilibre devient mah1tenant une dédaration d'é
galité, de balance de ce qui est donné, marchandises ou servi ces, pour cc 
qui est reçu, argent, et nous pouvons ans au une hésitation déclarer qu' 
il doit toujours exi ter une égalité entre la alour des marchandises qui 
sortent d'une région et la monnaie qui y entre co mm con tre-Yalcur. 

Le trafic international on ommerce peut preuclre la forllle du tran.~ 

fert des marchandises et denrées, ou d'argent, qul est destiné à re ter un 
assez long temp dan le pays - argent à >long terme ou d'argent qui est 
destiné à être retiré plus rapidement, aussitôt qu il a aC" compli son ol>j.rt 
te~npora-ire1 '- argent à court terme. 

Ce trois classes de transferts internationaux cle Yalcur ont étr nonl
~nés transferts de valeurs de revenu , de ca pi tai ou de spéculation par 
l'économiste anglai hien connu 1\tfr . .J. Keyn s clans une r>centr di ('US

sion sur la position et les per pectives de la sterling. 
Considérons maintenant quelque unes des marchandises qui aident à 

composer la classe des transfert de revenu. En premier llieu il y a le 
mouvement visible des marchandises actuelles. L'Egypte par exemple en-
voie aux pays étrangers du coton , de graines de coton, cie cigarettes, 
des œufs, ' de oignons1 etc. - et reçoit de la machinerie, de cotonnade , 
du blé et de la farine, du cuir; en tout environ 2.400 catégorie d'article. 
qui composent la liste des marchandises dans les sta·tisques des douanes. 
Celles-ci forment le exportations et les importations Yisibles du pays. 

La valeur de chaque article exporté ou importé est déclaré, à '!adm inis
tration des Douanes et les détails complets sont publiés mensuellement 
dans les s;otati~tiques mensuelles elu com.merce éranger. 

Pourvu que les factures sur lesquelle. ces statistiques sont basées sont 
correctement établies il n'y a pas de difficulté en me··ma ·t~ ce cnmmercc 
visible en termes de monnaie égyptienne. Cela vaut la peine de vou!:' m.p
peler que les valeurs ·adoptées en Egypte sont celles des marchandises 
comme elles transitent la frontière égyptienne. Les valeurs d'exportation 
comprennent toutes los charges jusqu'au moment où les marchandises 
quittent nos ports. et les valeurs d'importation comprennent de la même 
façon tous les coûts et charges, jusqu'au moment de l'aniéve clans nos 
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ports. Les valeurs d'exportation sont franco borel, F. O. B. tandis que les 
\'aleurs d'importation sont C.J.F. soit le coût, plus l'assurance et le frêt. 

Ceci m'amène à la seconde catégorie des tran ferts de revenu: celle des 
services. De par leur nature les services sont invisibles quoique leurs ré

sultats peuvent être tout à fait visibles. 
Il y a un autre genre de transfert de bénéfice, qui est quelquefois ap

pelé invisible, mais qui est plutôt caché qu'invi ible. 
Lorsqu'un touriste vient en Egypte il dépen e de l'argent clans le pays. 

Pour cela il obtient deux sorte de compensations; premièrement sa nour
riture, peut être quelque habillement quelques objets de manufacture égyp
tienne, curiosités, etc. Celles-ci sont de marchandises concrètes c'e t seu
lement notre ignorance quant à la façon exacte avec laquelle le touriste 
dépense on argent qui nous empêche de" les inclure dans les exportations 
visibles. 

Mai le touriste obtient également des ervice , ceux de l'hôtelier qui lui 
procure un toit, le chemin de fer de l'Etat qui le tran portent, le clraO'o
man qui le guide et d'autres. 

Ce sont de véritable exportations invi ihle , puisque par leur nature, 
elles ne peuvent pa être vues. Puisque les service rendu à un touriste 
qui vient' dans ce pays . ont en grande partie invisibles et pour le reste 
inconnus, il e t u ·uel d'inclure le tout dans la. catégorie des exportation 
invisibles. Dans fta. même façon il peut y avoü· des importation im·isi
bles produite par la migration estivale de ré ident égyptiens ver l'é
tranger et par le pé1erinage annuel. 

Ensuite il y a des ca similaire occasionnés par le visite cle hateaux à 
de port égyptiens et au Canal de Suez. Le senice reçu. pal' eux con· 
sistent en partie de marchandise , charbon, cau, approvisionnement et 
en partie de servi ·es, par exemple, ceux de phare égypti en•-;, ru age des 
quais, la protection de la police du port, et d'autre· scniccs similaire 
et danS' le cas de bateaux utili ant le Canal cie . uez, ce même u age du 
Canal avec les services des remorqueurs, pilotes, etc., De lù nou · 
classifier les services rendus aux bateaux qui Yisitent no. eaux 
cles exportations invisible . 

pou von 
comme 

Il en est de rn ~me avec les marchandises ét les ervices procuré à l'ar-
mée britannique. Ceux-ci peuvent aussi être ela st's comme de 
tions invisilbles. 

exporta-

Je n'ai pas besoin de m'appesantir ur le importations invisibles corres
pondantes dues à l'existen ·e de missions Jiplomatiqnes, con ·ula.ircs ct sco
laires à l'étranger, à d'autres missions égyptiennes telle que les l·epré
sentations dans des Conférences Internationales, à la crt'ation cle Com
pagnie de Navigation Egyptienne, etc. 

Les serviceS' obtenus pour l'Egypte par ces moyens font partie cle cette 
nature d'importations et peuvent être classés comme iuvisibles quoique 
nous puissions connaître exactement la valeur• de quelques unes en mon
naie égyptienne. Il y a des exportations invisibles eoncspondantcs sous 
la forme de services obtenus par des missions diplomatiques 'trnngèrcs, 
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des missions consulaires et scientifique et des délégations à des conféren
ces internationales tenues en Egyptc. 

Maintenant, le moment est, pour moi, venu de me référer à la distrihu 
tion qui existe entre la balance du commerce ct la balance des payements. 

Le commerce consiste dans l'échange de marchandises conrl'ètcs visi 
bles contre des payements monétaires. Le mouvement des mar~hanclises 
constitue un côté de la transaction, le IuouYemcnt etc l'argent, le paye
ment en fait constitue l'autre côté. 

S'il y avait seulement en que tlon un échange de marchandises, alors, 
U aurait été tout à fait indifférent si nous onsiclérons lë côté n tarcltan 
dises ou bien le côté monétaire le ré ·ultat . crait exactement le même. 
Mais, conune nous l'avons VtX il y a d'autres articles aussi bien quo des 
marchandises, à 0tre pris en considération. Pour l'entière eon idération 
des transactions monétaires entre U11 pay ct le re te elu monde il e t alors 
nécessaire de penser à la balance dos payements plutôt qu'à la balanec 
du commerce. 

Cette dernière comprend eulement l'échange cle marchancli e con rè
tes, comprenant, naturellement l'or et l'argent. Le re te de mes remarques 
sera alors interprété pour s'appliquer à la balance des payements. 

Maintenant il y a: beaucoup de genres de p::tyements entre deux pa~·s 

autres que ceux qui forment la contrepartie pour le tran:fert de mar
chandises ou services. 

Avec un oas en considération nous sommes tous familiers. La 
pale récolte de l'Egypte est le coton, la plus grande partie, cle 

princi
Jaquelle, 

comme vous le savez e t vendue à l'étranger. Avant la guerre les ban
ques en Egypte, 'avaient 11.habitude de se préparer pour la récolte elu co
ton en important des quantités de souverain , bl'itanniques en Egypte qui 
étaient destinés à acheter le coton aux cultivateurs. 

Selon un calcul intelligent préparé par le Bureau du Secrétaire 
Financier du Ministre des Finance , chaque souverain ,ain i importé était 
utilisé 3 2/3 de fois en achetant elu coton après quoi le flot d'or se dé,·er
sait au dehors du pays. 

Tableau montT:ant le calcul de la relation entre la '!'alem· de la rt1rolt, 
cotionniè're et lPs importations d'or. 

Monnaie d'or Valeur de la recolle Monnaie d'or Valeur Ile ta recolle 
Saison lmporlee colonni~re Saison Importee colonnl~re 

cotonnl~re (mllllons L.E.l (millions U.l colonnwre tmilllons L.E.J (millions L.E.J 
1901-2 3.04 16.1 Report 41.6~ 160.5 
1902-3 4.7G 18.4 1908- 9 4-.11 24.5 
190::3-4 7.55 21t.2 1909--10 .12 26.4 
1904-5 6.42 20.1 1910- 11 13.09 35.8 
1905-6 4.11 21.7 1911-12 .17 29.9 
1906-7 10.46 30.0 1912-13 ~J.22 32.1 
1907-8 5.34 30.0 ---

Total 84-.319 309.2 
à reporter 41.68 160.5 Taux 3.56. 

Ce flux d'or vers et en dehors du pays était facile à suivre puisque l'or 
est une importation et exportation visible. 
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Durant la guerre il devint impossible d'obtenir l'or sur lequel les ban
quiers égyptiens -étaient habitués· de compter et le système monétaire en 
vigueur jusqu'en septembre dernier fut disposé pour parer à cette circons
tance. En vertu de ce système si quelqu'un payait la valeur en sterling au 
Bureau de Londres de la National Bank il pouvait obtenir l'équivalent en 
monnaie égyptienne au Caire et réciproquement si quelqu'un payait en 
:mnknotes au Caire il obtenait des sterling à Londres, les deux opérations 
étant f·aites à un cours très proche du pair Lst. = P.T. 97. 

Ver le commencement de la saison cotonnière il est devenu d'une pra
tique courante pour les banques étrangères, faisant' des affaires en Egyp
te de se fournir de fonds en Egypte en préparation pour la prochaine récolte 
cotonnière. Elles emploient maintenant le procédé que je viens de décrir·\ 
ou du moins il en forme l'essence. 

Par con équent nou trouvons le montant de l'émission de bank-noter; 
augmentant à chaque saison cotonnière et cette augmentation correspond 
exactement à l'importation d'or d'avant guerre. En réalité un transfert 
de fonds en Egypte et on doit lui accorder une place dans la lw lnn('c d0s 
payements. 

Quand la plus grande activité de la saison cotonnière à l'intérieur est 
pas ée, c'est-à-dire quand les cultivateurs ont vendu la plus grande partie 
de leur coton, la nécessité pour plus d'argent de l'extérieur ce se et une 
action contraire commence. Les fellahs dépensent leurs profits (s il y en 
a) en achetant des marchandises qu'ils payent avec les bank-notes reçues 
pour leur coton. Le marchands remettent en derniet lieu ces hank-note 
à la National Bank en échange de sterlings avec lesquelles, ils liquideront 
les effets . étrangers pour les marchandises qu'ils ont importé de l'extérieur: 
De plus le gouvernement reçoit l'impôt foncier en bank-notes qui sont 
remises à la caisse de la Dette comme fonds pour le payement des cou
pons de la Dette et la libération de l'Emprunt Privilégié. Une large por
tion de ces fonds reste en Egypte pour payet• les coupons qui sont présen
tés ici, majs une portion -considérable pour régler les effets ·de commerce, 
e t, effectué par le procédé què j'ai décrit, qui résulte en une' dirninution 
de l'émission de banknotes. La hausse et la baisse dans le volume des 
bank-notes émises indique 1 donc un transfert de fonds en Egypte de l'é
tranger ou vice-versa. Le d~agramme montre graphiquement le rnouYe
ment de~ . ibank-notes du commencement de 1919 à la fin de 1931. 

Avant la guerre il existait encore un autre moyen. Le Gouvernement 
paye ,quelque 3.6 millions' Ide livres chaque année à cause des Dettes pu
bliques administrées par la Caisse. Environ 1.8 milions sont pay.ables en 
septembre, octobre. et novembre et 1 au Caire si les détenteurs des coupons 
le désirent. Ces coupons sont transférables puisqu'ils sont payables au pOI'

feur. 
Pa11 conséquent il& procuraient un moyen très simple de remettre des 

fonds de l'étranger en Egypte. Les banquiet·s payaient une petite prime 
sur leurs achats. les expédaient à leurs représentants en Egypte et don 
naient des instructions à ces derniers d'employer J'argent reçu en ache
tant du coton. 
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Ce mouvement est bien reflété. dans les proportions relatives des cou
pons payés au Caire et àl'étranger, en automne lorsque la demande pour 
de la monnaie égyptienne était à son point culminant et au printemps 
lor quo la monnaie étrangère est . en demande. 

Apparemment la plupart des bons ont maintenant gravité,, d'une façon 
permanente en 1Egypte, puisqu'il n'y a pas maintenant de grande clifJé
roncc entre le pourcentage d'automne et celui do printemps. 

J\fr. Craig, secrétaire financier des Finances m'a fourni un compte 
clc lu Balance du Commerce d8t l'Egypte pour les années 1913-1916. Il 'clé
sirc qu'il soit entendu qu'il n'a pas inclu clans ce calcul tous les 
paiements invisibles; ainsi ses ·Chiffres s'appliquent plutôt à ces paiements 
dont il fut à rnême de suivre les traces. Mais il~ snnt très utiles, comme 
formant un contra te avec les années d'après-guerre. La, balance pour 
1013 n'o t pas mauvaise. Pour l9H H y eut un surplus apparent de paie
rnents vers l'intérieur dû pos iblement à des paiements relatifs aux sol
clats qui avaient comrnencé à arriver ver la fin de l'année. Ce urplus 
augmente à L.E. 12.6millions en 1915 et à L.E.1 .7 pour l'année suivante 
ct doit certainement être attribué à des. paiements .effectués par le Gou
,·ernement britannique pour les troupes et pour des, marchandi es achetées. 

En arrivant aux années·. plus récentes, une tentative ,a été faite de con.· · 
truire une balance des paiements pour les années 1922 à 1931. Quoique 
Je tableau soit loin d'~tre complet, YU le manque de donnée: nécc ·.aires 
il ost établi tel qu il est, espé1~ant que ceux qui peuYent être en pos. e sion 
des donnée rnanquantes nous aider mt :'1 !~ · · ~1mpléter. 

Paiements en dehors en millions de Livres Egyptiennes 

Marchandises générales, argent gagé, 
1913 1914 1915 1916 

a) 
livres ..................................... 28.44 22.23 20.03 31.94 

b) Monnaie en or .. . ........................ , 9.75 1.76 - .01 - .02 
c) Lettres valeur déclarée ..... ... ......... --.10 -.06 -.05 -.03 
d) Dette Publique et Tribut ................ 4.55 4 .56 3.89 3.80 
e) Dette Privée (estimée) .............. ..... 4.- 4.- ·4.- 4.-
f) Dépenses de villégiateurs, pélerins ct 

touristes partants ...................... 1.50 1.25 -.50 - .25 
--- -- --
48.34 33.86 98.48 40.04 

Paiements en dedans en millions de Livres Egyptiennes 

g) Marchandises générales, comprenant 
droits de douane et profits ........ 32.97 25.20 28.61 30.31 

h) Monnaie d'or, lingots et monnaies 11.29 6.72 -.85 -.39 
étrangères ............................... 

k) Lettres valeur déclarée .......... .. ..... -.06 -.03 -.C4 -.02 
l) Dépenses de touristes etc. en Egypte 1.44 1.14 9.96 17.67 
m) Services aux bateaux, droits de char-

bon, Canal de Suez, etc., etc ....... 2.22 2.05 1.68 1.49 -- -- --
47.98 35.14 41.14 58.88 
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L'article qui est de loin le plus import,n nt est Ll3 paiement pour le com
mm~e ,visible, tel qu'il , est rapporté dans les statisques douanières. Pour
vu que nous puissions compter sur l'exactitude des factures individuelles 
qui aident à former ce total, le total lui même doit être presque correct. 
.\van~ février 1930, tous les droits de douane étaient imposés !$Ur la base 
ad valorem, le droit était fixé à tant pour cent de la valeur déclarée des 
marchandises. Il y avait une bonne dose de tentation pour Jes importa
teurs de présenter de fausses factures, montrant une valeur moindre que 
la véritable, et quoique tous les moyens étaient employés par l'adminis
tration des ,Douanes pour contrôler les valeurs ainsi présentées il existait 
néammoins une crainte qu'elle ne pouv•ait pas réussir, dans chaque cas et 
des marchandises passaient à une évaluation au-dessous de ,celle réelle. 
Les chiffres d'importation peuvent être quelque peu au-dessous de la réa
lité. Il y a aussi une possibilité que, le chiffres d'exportation, qui pour le 
coton étaient sur une base d'estimation antérieure au 1er septembre 1929, 
aient pu être, du côté bas. Ces deux erreurs tendent à se neutraliser, et 
nous pouvons con idérer le tatisttqtw~ fl.,Juanièt'es cornwo ôtant 1'0111plèt<' 
ment exactes. 

Les paiement faits par les touristes ont été estimés après consultation 
avec les principales agences touristi :rne..; sur Je mont::mt ;:noye11 dépensé: 
par un de no visiteurs et avec l'association du développement touristi
que quant à leur nombre . . Ces chiffres peuvent seulement être approxi 
matifs. 

Les donnée pour le Canal de Suez nous ~ nt (~ té aimablement fournie:::. 
par la Cie du Canal de Suez. Elles représentent la somme de tout ce qui 
a été payé par les bateaux tr-an itant le ca11al et ce qui est cnv0yé par 
Paris pour payer les coupons des actions et obligations. On s'était fait une 
règle que tou bateaux avaient à payer len,·s lr0its, en or à Port Said, 
mals aujourd'hui les paiements sont fait~ par chèque excepté dans quel 
ques cas le chèques sont remis à Paris et s'Ds sont passés du côté des 
entrée des comptes de l'Egypte lls auraient à apparaître egalement sur le 
côté des dépenses, également pour le mrme montant. Il devraient par con
_, équent être ignoi és. 

Les données pour les forces britanniques de l'armée et , de l'air nous ont 
été aimablement communiqués par les autorités anglaises. En ce qui' con
cerne l'•armée, les données sont exactes; mais en ce ·qui concerne les forces 
aériennes une allocation du montant remis ici, comme entre l'Egypte et 
la Palestine a été faite sur la base du nombre des escadrons dans chaque 
pays. 

La rubrique «Mouvement des banknotes« représente la uiff{~rence dans 
l'émission de bank-notes de l'année. Avant la guerre cette rubrique aurait 
pris l~ formej ~:l'un mouvement de l'or. Ceci est très facilement visible 
si nous nous figurons le Bureau de Londres de la National Bank of Egypt 
comme faisant économiquement partie de l'Egypte. 

La valeur est payée dans ce bureau et l'effet est exactement le même 
comme si l'argent avait été payé en Egypte. 
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La rubrique «Divers« inclut une estimation de l'argent dépen-;é p:..1 t h~f, 

pays étrangers pour le maintien de leurs services diplomatiques et con 
sulttires, pour des corps tels que les missions archéologiques, pour les ser
vices à: la navigation etc. 

Du côté des paiements en dehors, le paiement pour les importations s'ex
plique par lui-même. Quant à la dépense de touristes ég~rptiens à l'étran
ger le sujet est encore sous enquête. Nous pouvons nous former une idée 
du nombre des pélerins et touri tes, et nous pouvons estimer combien 
c-haque classe dépense en moyenne, mai ce dernier facteur est le oltt~ 

difficile. Cependant avec une aide~ nou espérons aniver A une estimation 
précise. 

Le paiement de cette part de la dette publique détenue à l'étranger a été 
calculé à environ deux tier du payement total afférent par la Caisse de 
la Dette. Il y a cependant, une rubrique qui peut seulement f•tre de,· illé(: 

à présent: le paiement sur le compte des ,dividendes de-· compagnit•:-; et 
les profits des firmes privées. Une partie de celle-ci est un payement en 
dehors et une partie en est un en detlan . AYant la guerre Mr. Craig c;:;
tima, la balance de sortie à L.E. lt· millions. Elle e t probablement moin
dre ruaintenant. Cette matière est encore ous enqu0te. 

La rubrique «Divers» inclut le paiement pour le missions diplomatiques, 
consulaires et colaire égyptienne à l'étranger, paiements par l'Egqltc' 
de service étrangers comme les assurances et d'autres petite · rubrique . . 

Mais la principale rubrique de deux côtés dern0ure les paiements poul' 
ld commerce vi ible. C'est sur ceci que je vo 1draL faire quelqu0 ~ remar
ques nouvelles. 

Dan l~g première quatre année cie notre tableau il y a\'ait un excès 
de paiements pour les exportations, comme il 'tait le ca en 1927 cl l!l2t-1, 
et ceci est la condition usuelle du commer e extérieur égyptien une ba· 
Jante favorahle telle qu'elle est appelée. En 1929 la marée 'e t clido-éc de 
l'autre côté, en partie à cause du commencement de la dépre ·sion qui est 
maintenant à son apogée en Egypte et en partie en anticipation clue an 
nouyeau tarif douanier. Ce deux cause étaient active en 1930 quand la 
balance contraire atteignit le très haut chiffre de L.E. 15 million largr
ment dûe aux importations élevées en j,anvier et février, ju te aYant l'in
troduction elu nouveau tarif. 

En 1931 la balance du commerce contraire atteignit L.E. 3 1/3 millions. 
On vit très tôt qu'un tel état de choses deY<Elit être attendu ,et le Gom·el'
nement prit des. mesures acives pour le combattre, autrement le cas au
rait été encore pire. 

Le tarif, douanier a été un moyen très utile pour aider la balanec du 
commerce., Nous avons augmenté les droits sur un nombre d'articles qui 
peuvent être produits localement. Nous avons ainsi donné à certaines in· 
clustries comme. celle dt~ ·Coton, de l'arneublement, de la chaussure et dn 
ciment, la chance de prospérer. Nous avons presque prohibé i'importa
ti.on du tmcre, un arrangemeut ayant été fait avec la Société des Sucre
ries pour produire tout le sucre requis par la consommation locale, fai-
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sant ainsi bénéficier la cultivation de la canne ct la main d'ceunc lomle 
car environ 27.000 homrne8 travailcnt clan· les fabriques en dellors de crux 
qui travaillent dans l'agriculture, f,ai ant, bénéficier (·gaiement une soc·iét<'• 

depuis si longtemps établie dans le pays ct qui a ilwe ·ti 1.m <·a11ital si 

énorme dans une industrie si importante, mm ans faire bénéficier ln t l'l' 
orerie d'une façon appréeitable. 
~ous avons favorisé la cultivation des céréale~ , espérant à arrt\'cr ù ~!1-

tisfairc les besoin du marché local ct en économisant qucl<ptc tl'ois u1il 

lions de livres payés pour le blé, la farine et es autre rér0ale impot'téc<· . 
La culture des fruits et des légume s'e t répandue ct nous espérons cpt · 

avant longtemps la plus grande partie des L.E. 220.000 que nous aYion.· 
l'habitude de payer pour des fruits importé · seront économisé clans le 
pays. 

Un assez grand nombre de petites industrie ont reçn un cncotwagc
mPnt.. suffisant pour pouvoir vi\-re et croître. 

-Notre politique de tarif a été quelques peu critiquée a Y cc raison ct 
d'autres fois très injustement. Nous avons été accusés d'aider le niycau 
des prix à rester haut et certaines gens sont allés si loin au point cie 
dire que nous industriali on le pay. prématurément. La vérité e ·t qu
aucune de ce allégations n'est fondée. Les prix des articles de première 
nécessité ont bais é considérablement durant le dernière année . Notr, 

ENTRÉE 

Exportations (comprenant 
espèces et Soudan) ... . 

Ré-exportations .......... . 
Paiements des Touristes .. 
Dépenses de la Compagnie 

du Canal. ............ . 
Dépenses de l'Armée bri

tannique en Egypte .... 
Mouvement de l'émission 

des banknotes ......... 

1922 

50.239 
2.661 
-

-

-

-

1923 

60.192 
1.466 
-

-

-

3.200 

1924 1925 1926 

67.591 60.725 42.935 
1.470 1.270 1.370 

872 1.040 

- 2.148 2.293 

- - -

3.600 -

1927 1928 1929 1930 1931 

49.674 57.459 53.550 53.059 28.571 
1.370 1.398 1.600 964 726 
1.266 1.480 1. 760 1.160 590 

2.350 2.427 2.556 2.379 (2.356) 

1.841 1.661 1.361 1.864 1.876 

2.800 -
Divers ................. · .. ~ ~ ~ 664 698 789 829 863 792 (700) 

Total ..... 53.335 65.414 73.282 65.679 48.356 57.290 68.054 61.960 40.218 34.819 

Surplus des paiements en 
dedans ................ . 

SORTIE 

Importations (comprenant 
espèces et Soudan) .... 

Dépenses des Touristes 
égyptiens ............. . 

Dette Publique, paiements 
à l'étranger .......... .. 

Mouvements de 1 'émission 
des banknotes ........ . 

2.343 14.288 18.080 4. 707 12.219 

44.131 48.152 52.326 59.861 53.369 49.496 52.996 56.808 -!8.0-10 31.920 

3.061 2.909 2.212 1.919 3.841 2.265 2.413 2.081 2.809 (2.809) 

3.800 - 5.500 6.000 500 3. 500 6. 200 1 . 000 
Mouvements de Capital... - - _ - - - _ 
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ -~ 164 ~ 523 ~ 426 458 333 (350) 

Total . . . . . 50.922 51.126 55.202 68.619 93.733 52.583 55.835 62.847 57.402 36.070 

Surplus des paiements en ---------- - - ===== ~== ===== --
dehors ... , .•.•.•....... 2.940 15.377 887 17.184 1.251 
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niveau des tarifs c~t plus bas que celui de la plupart des pays. Nous avOilS 
été bien loin de l'exagération en fixant les taux des droits sur les divers 
articles d'importation. Même en ce qui concerne ces articles que nous 
aYons vi é à protéger en vue d'encourager la production lo ·ale, les droits 
sont plus bas que la moyenne des cas similaires dans de nombreux pays. 
En outre, pourquoi être blâmés pour protéger d'une manière douce notre 
}Wocluction locale si tout le monde agit de même, mais d'une façon véhé
m.en.tc et sur une plus large échelle? 1ênJC de pays avec 1m ancien 
passé libre échangi tc sc sont rendus compte qu 'ils ne peuvent pas con
timlct· à contempler avec les bras croi és clc hautes barrières de tarifs clans 
d'autres paye;:. 

Ji est trè beau de parler de libre-échange ct de ba tarifs si tout Je 
monde agit de la rnême façon, mai (lLLand tout le monde est en train 
ll' érigcr de hautes. barrière , il n 'e t nullement age d'être content en re
gardant et en 011pirant. 

L'antre allégation e t que nou · OJHllle · on train d'essayer d'industrin
Jiscr le pay trop rapidement. Ccci au. ·i je dé ·ircrai Je réfuter nous a(,
motton que l'Egypte o t avant tout un pays agricole. Ce n'est pas un 
pay · indu triel et eÏlo ne pent pas devenir un pays industriel dan Qltel
ques année~. 1ai quoique elle n 'ost pa · clan le circonstances actuelles 
un pays indu triel, ni ne le ·era dans un nombre d'années à venir, il y 

a un certain nombre d'indu trie qui peuvent être développées et il n'y 
a pa · de raison pour laquelle elles ne e seraient pa . L'abondance des 
matières premières, le bon marché do la main-d'œuvre ou des cond~titms 
favorables d'un autre genre peuvent lonner un e .. or à certaines indus
tries et les aider à e developper. C'o t le dm·oir elu gouvernement envers 
l'économie nationale du pay · d'aider ces quelque industries à croître ct 
à prospérer. 

L'encouragement aux lJanques locales, la 'J:il-Cférence donnée aux pro 
duit:::; locaux dans le achats elu gouvernement, la législation clo as u
rances tendant à encourager le placement locaux ·out quelque · une · 
des diverses mesures qui sont on train d'ê tre pri cs pour aider la lJal•an re 
du commerce. En même temps nou · ommes en train de faire tout notr 
possible pour encourager le trafic touri tique, en fai ant rentrer J'argent 
que nos vi iteurs bienvenus dépensent. Il est maintenant pos iblo pour un 
touriste de quitter l'Europe avec un billet combiné do bateau, chemin do 
fer et hôtel sachant à une petite somme près combien sa visite sera à 
même de lui coûter. Je pen e qu'il est inutile que je me réfère aux of
forts du gouvernement relatifs à la récolte cotonnière, la }lus préC"ieuse 
ll<J nos activités. 

Avant de lclôturer je voudrais ajouter quelque mots sur un article 
temporaire mais intéressant de notre commerce d'exportation. Il existe 
danS\ le pays un stock d'or, peut-être pas aus i important quo certaines 
gens voudraient nous le faire croir~ mais- quand même loin d'être négli
geable. Cec.L représente les économies d'une partie con idérable de Ja po
pulation, de celle qui n'a pas encore appris les usages de l'épargne et les 
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11anques. Il n'est que juste, de permettre à ces gens de réaliser leurs éco
nomies quand les temps sont mauv,ais. En même temps le Gouvernement 
ne pouvait pas permettre à cet or de quitter le pays, lorsque chaque pays 
e t en tl~ain de lutter pour renforcer ses réserves bancaires en attirant Ir 
prêcieux métal. Au lieü de permettre l'exportation libre do l'or, le Gou
Yernement est lui-même entt·é sur le marché comme acheteur, créant ainsi 
une demande locale et élevant le prix que los petit vendeurs peuvent ob
tenir. 

Parlant à propos elu Gouvernement entrant ur le marché et achetant 
me met mal à l'aise. 

L'idée même d'inten-ention apporte des rémini cence que je no peux 
m'emp~cher de considérer comme trè malheureu~es. Mais voilà; cos jours
ci sont des jours exceptionnel quand les gouvernements prennent des 
me ure exceptionnelles et c entent justifié·· en agissant de la sorte. 
Peut-être le temps e t-il venu où nou · elirons au lieu de «Tout est permi en 
amour et à la guen e. «Tout e t permis en amour, à la guerre et pendant 
les crises.» 

Cependant Tor que nous achoton est utilisé pour renforcer la réserve 
pout· l'émission des billet de banque. Nous avon déjà payé à ce titre 3 
millions de L.E. portant ainsi la couYerture or à environ L.E. 7 million . 

L'effet de cette actîon du Gouvernement a été de libérer les bons 
ùu Trésor britannique détenus à Londres comme couverture partiale au lieu 
de l'or. L'effet est ainsi bien le mêmE'! que i l'or avait été exporté, renfor
~ant ainsi notre balance du commerce. Et en mf>me temps ceci a été fait 
d'une façon à rendre la position de notre émis ion de bank-notes plus süre. 

J'espère que mes remarques ,parce qu'elle ont seulement des remarques 
sur un sujet encore ous exarnen clan mon bureau, montreront l'importance 
l'éellc elu suj!Ût et de combien prè il tou he pre que chaque branche de l'ac
tj vi té économique. Il est d'une importance particulière au moment présent 
lorsque la politique monétaire e t dans toute les bouches. 

Une qui intèresse les hommes pratiques ainsi que les théoriciens en Gran
de-Bretagne est: s'ils revalorisent la sterling à son niveau actuel ou Lien :\ 
n'importe quel autre niveau, pourront-ils le maintenir ou bien se trouveront
ils obligés plu ou moin tard de e départir· do nouveau de cc nouvel éta
lon? Il en est de même en Egypte. 

Par exemple, n'importe quelle politique que le gouvernement puisse en 
dernier lieu suivre, peut-i l maintenir cette nouvelle po ·ilion particulièl'c"? 
Y a-t-il par exemple, une po ·sibilité pour qu'une attaque do la spé
culation sur notre devise puisse la faire sortir de sa nouvelle vosition ? 

Ceci est arrivé ailleurs. Il ne- faut donc pas supprimer cela clans no::; 
calculs. Je le mentionne seulement ici, comme un des facteurs (lUi 

lloivcnt être considérés ct qui sont considérés pat· le gou\'emrmcnt. La 
véritable réponse est à être trouvée dans une étude de la balance du 
commerce. 
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.... 
BAREMES 

TABLEAUX DE CONVERSION 
DES MONNAIES, POIDS ET MESURES 

D'USAGE COURANT 

TABLEAUX DE CALCULS 
DE RENDEMENT ET D'AMORTISSEMENT 

7 

AVEC DES EXEMPLES 

POUR LA 

FACILITÉ DES RECHERCHES PRATIQUES 

CALENDRIER PERPETUEL 

ETC. ETC. 

La seconde partie de ces 

tableaux, doit servir princi'pale

nzent aux porteurs d'obligations 

à revenus fixes, pour l'établis

sement précis, de la valeur de 

leurs titres. 

On se rend conzpte de tim

jJortance qu'elle acquiert, en ce 

montent, où les placements en 

obligations sont s i recherchés. 
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Table de Conversion de Piastres Egyptiennes 
et Livres Egyptiennes en Monnaie Anglaise 

P.T. L.l s. 
1 

d. P.T. L. s. d. L.Eu. L. l s. 
1 

d. 

1 - - 2.50 51 - 10 5.50 1 1 - 6.15 
2 - - 5.- 52 - 10 8. - 2 2 1 - .30 
3 - - 7.50 53 - 10 10.50 3 3 1 6.45 
4 - - 10. -- 54 - 11 1.- 4 4 2 --. 60 
5 - 1 - .25 55 - 11 3.50 5 5 2 6.75 
6 - 1 2.75 56 - 11 6. - 6 6 3 -.90 
7 - 1 5. 25 57 - 11 8.50 7 7 3 7.05 
8 - 1 7.75 58 - 11 11. - 8 8 4 1.20 
9 - 1 10. - 59 - 12 1.25 9 9 4 7.35 

10 - 2 - .50 60 - 12 3.50 10 10 5 1.50 

11 - 2 3. - 61 - 12 6. - 11 11 5 7.65 
12 - 2 5.50 62 - 12 8.50 12 12 6 1.85 
13 - 2 8. - 63 - 12 11. -- 13 13 6 8.-
14 - 2 10.50 64 - 13 1. 50 14 14 7 2.15 
15 - 3 -. 75 65 - 13 4.- 15 15 7 8 30 
16 - 3 3.25 66 - 13 6.50 16 16 8 2.45 
17 - 3 5.75 67 - 13 9. -- 17 17 8 8.60 
18 - 3 8.25 68 - 13 11.50 18 18 9 2.75 
19 - 3 10.75 69 - 14 2.- 19 19 9 8.90 
20 - 4 1.25 70 - 14 4.25 20 20 10 3 .05 

21 - 4 3.75 71 - 14 6.75 21 21 10 9.25 
22 - 4 6.25 72. - 14 9.25 22 22 11 3.40 
23 - 4 8 75 73 - 14 11.75 23 23 11 9.55 
24 ·- 4 11.25 74 - 15 2.25 24 24 12 3.70 
25 - 5 1. 50 75 - 15 4.50 25 25 12 9.85 
26 - 5 4.- 76 - 15 7. - 26 26 13 4. -
27 - 5 6.50 77 - 15 9.50 27 27 13 10.15 
28 ·- 5 9.- 78 - 16 -.- 28 28 14 4.30 
29 - 5 11.25 79 - 16 2. 50 29 29 14 10.45 
30 - 6 1. 75 80 - 16 5.- 30 30 15 4.60 

31 - 6 4.25 81 - 16 7.50 31 31 15 10.75 
32 - 6 6.75 82 - 16 10. - 32 32 16 4.90 
33 - 6 9.25 83 - 17 - .50 33 33 16 11.05 
34 - 6 11.50 84 - 17 3. - 34 34 17 5.20 
35 - 7 2. - 85 - 17 5.25 35 35 17 11.35 
36 - - 7 4.50 86 - 17 7.75 36 36 18 5.50 
37 - 7 7. - 87 - 17 10.25 37 37 18 11.65 
.38 7 9. 50 88 - 18 - .75 38 38 19 5.80 
39 - 8 89 - 18 3.25 39 40 -
40 - 8 2. 50 90 - 18 5.50 40 41 - 6.15 

4:1 8 5. - 91 - 18 8.- 41 42 1 -.30 
42 8 7.50 92 - 18 10.50 42 43 1 6.45 
43 .. 8 10. - 93 - 19 1. - 43 44 2 -. 60 
44 - 9 -.50 94 - 19 3.25 44 45 2 6.75 
45 - 9 2.75 95 - 19 5. 75 45 46 3 - .90 
46 - 9 5.25 96 - 19 8.25 46 47 3 7.05 
47 - 9 7.75 97 - 19 10.75 47 48 4 1.20 
48 

1 

- 9 10.25 98 1 - 1.25 48 49 4 7.35 
49 - 10 -.75 99 1 - 3.75 49 50 5 1.50 
50 - 10 3.- 100 1 - 6.15 50 51 5 7.65 
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Table de conversion de Piastres Egyptiennes en F ranes 

P.T.f F ranes 
11
=P.=T.=::!:::==F=ra=n=c=s =i 

11

=P.=T.===i==F=r= an=c=s=li==P=. T=. =:== F=ra=nc=s=--

1 -.259233 lt:l 
2 -.518170 42 
3 -. 777705 43 

4 1.036940 M 
5 1.286175 45 

G 1.5551:10 4G 
7 1.814645 47 
8 2.073880 48 

9 2.333115 4D 
j 0 2.592350 50 

l1 
12 
13 

H 
15 
]6 
17 
18 
19 
<(0 

21 

22 1 

23 

?A 
25 

26 
27 
28 

29 
30 

31 
32 

33 
34 

05 
36 
37 
38 
39 
40 

2.851585 
3.11082() 

3.370055 

3.629290 
3.888525 
4.147760 
4.406995 
4.666230 

4.925465 
5.185700 

5.443935 
5.703170 
5.97240::> 

6.221640 
6.480875 
6.740110 
6.999345 
7.258580 

7.517815 
7.777050 

8.036285 
8.295520 
8.554750 
8.813990 
9.073225 
9.332460 
9.591695 
9.850930 

10.110165 
10.369400 

51 
52 

53 

54 
55 
56 
57 

58 
59 
60 

61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 

71 
72 
73 
74 

75 

76 
77 
7~ 

79 
80 

10.G28G33 81 
10.887870 82 
11.11:7105 83 
11.406310 84 
11.665573 85 
11.924810 86 
12.184045 87 
12.443280 88 
12.70251!) 9 
12.961750 90 

13,220985 91 
13.480220 92 
13.739455 93 
13.998690 91: 
14.257925 '95 
14.517160 96 
14.776395 97 
15.035630 98 
15.294865 99 
15.554100 100 

15.813335 101 
16.072570 102 
16.331805 103 
16.5910!~0 1M 
16.850275 105 
17.109510 lOG 
17.36874'5 107 
17.627980 108 
17.887215 109 
18.146450 110 

18.405685 
18.664920 
18.924155 
19.183390 
119.442625 
19.7018GO 
19.961095 
20.220330 
20.479565 
20.738800 

111 
112 
113 
114 

115 
116 
117 
118 
119 
120 

20.998035 
21.257270 
21 .516505 
21.775740 
22.034975 
22.294210 
22.55311::-i 
22.812680 
23.071915 
23.331150 

23.590385 
23.849620 
24.10885C) 

24.368090 
24.627325 
24.886560 
25.145795 
25.405030 
25.664265 
25.923500 

26.182735 
26.4411970 
26.70120G 
26.96041.0 
27.219675 
27.478911) 

27.73811:5 
27.997380 
28.256615 
28.515850 

28.775080 
29.034320 
29.293555 
29.552790 
29.8120~5 

30.071260 
30.330195 
30.589730 

30.848963 
31.108200 

121 
122 
123 
12Jk 

125 

126 
127 
128 
129 
130 

135 
140 
145 
150 
155 

160 
165 

170 1 

175 
180 

185 
1'90 
195 
200 
300 
400 
500 
600 
700 
800 

900 
1000 

1500 
2000 
2500 
3000 
3500 
4000 
4500 
5000 

31.367435 
31.626670 
31.885905 
32.145110 
32.404375 
32.663610 
32.92284-5 
33.182080 
33.441315 
33.700550 

34.996725 
36.292900 
37.589075 
3 .885250 
40.181425 

41.477600 
42.773775 
44.069950 
45.366125 
46.662300 

47.958475 
49.254650 
50.550825 
51.847000 
77.770500 

103.694000 
129.617500 
155.541000 
181.464500 
207.388000 

233.311500 
2519.235000 
388.852500 
518.470000 
648.087500 
777.705000 
907.322500 

1036.940000 
1166.557500 
1296.175000 
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Conversion de la Livre Anglaise en Livre Egyptienne 

B L.E. mjm f: L.E. m/m ~ L.E. mjm f: 1 L.E.I mjm 
-

1 -1975 41 39 975 81 78 975 121 117 975 
2 1 950 42 40 950 82 79 950 122 118 950 
3 2 925 43 41 925 83 80 925 123 li9 925 
4 3 900 44 42 900 ü4 81 900 124 120 900 
5 4 875 45 4-3 875 85 82 875 125 121 875 
6 5 850 46 44 850 86 83 850 126 122 850 
7 6 825 47 45 825 87 84 825 127 123 825 
8 7 800 48 46 800 88 85 800 128 12-l 800 
9 8 775 49 47 775 89 86 775 129 125 775 

10 9 750 50 48 750 90 87 750 130 126 750 
11 10 725 51 49 725 91 88 725 135 131 625 
12 1 1 700 52 50 700 92 89 700 140 136 500 
13 12 675 53 51 675 93 90 675 145 141 375 
14 13 650 54 52 650 94 91 650 150 146 250 
15 14 625 55 53 625 95 92 625 155 15l 125 
16 15 600 56 54 600 96 93 600 160 156 -

17 16 575 57 55 1 575 97 ()4 575 165 160 875 
18 17 550 58 56 550 98 95 1 550 170 165 750 
19 18 525 59 57 1 525 99 96 525 175 170 625 
20 19 500 60 58 5ù0 100 97 500 

1 

180 lï5 500 
21 20 475 61 59 475 101 98 475 185 180 375 
22 21 450 62 60 450 102 99 450 190 185 '250 
23 22 425 63 61 425 103 100 425 195 

1 
190 125 

24 23 400 64 62 400 104 101 400 200 195 -

25 24 375 65 63 375 105 102 375 300 292 500 
26 25 350 66 64 350 106 103 3SO 400 390 -

27 26 325 67 65 325 107 104 325 500 487 500 
28 27 300 68 66 300 108 105 300 600 585 -

29 - 28 275 69 67 275 109 106 275 700 682 500 
30 29 250 70 68 250 110 107 250 800 780 --

31 30 225 71 69 225 111 108 225 900 i377 500 
32 31 200 72 70 200 112 109 200 1000 975 -
33 32 175 73 71 175 113 110 175 1500 1 ~ 62 500 
34 33 150 74 72 150 114 111 150 2000 1950 -

35 34 125 75 73 125 11.5 112 125 2500 2437 500 
36 35 100 76 74 lOU 116 113 100 3000 2925 -
37 36 075 77 75 075 117 114 075 3500 3412 500 
38 37 050 78 76 050 118 115 050 4000 3900 -
39 38 025 79 77 025 119 116 02) 4500 4387 500 
40 39 - 80 78 - 120 117 - 5000 4:375 -

1 
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106 ANNUAŒE DES SOCIÉTÉS ÉGYPTIENNES PAH. ACTIONS 

Conversion de Shillings (sh) et Pence ( d) 
en Millièmes (m/m) 

Sbill. Il Pence 1 1 1 2 1 3 1 4 1 s 1 6 1 1 1 8 1 9 j1o l11 
- 004 008 012 016 020 024 028 032 036 040 044 

1 048 052 057 061 065 069 073 077 081 085 089 093 
2 097 101 105 109 113 117 121 125 129 133 137 142 
3 146 150 154 158 162 166 170 174 178 182 187 191 
4 195 199 203 207 211 215 219 223 227 231 235 239 
5 243 247 252 256 260 264 268 272 276 280 284 288 

6 292 296 300 304 308 312 317 321 325 329 333 337 
7 341 345 349 353 357 361 365 369 373 377 382 386 
8 390 394 398 402 406 410 414 418 422 426 430 434 
9 438 442 447 451 455 459 463 467 471 475 479 483 

10 487 491 495 499 503 507 512 516 520 524 528 533 

li 536 540 544 548 552 556 560 564 568 572 577 581 
12 585 589 593 597 601 605 609 613 617 621 625 629 
13 633 637 642 646 650 654 658 662 666 670 674 678 
14 682 686 690 694 698 702 707 711 715 719 723 727 
15 731 735 739 743 747 751 755 759 763 767 772 776 

16 780 784 788 792 796 800 804 808 812 816 820 824 
17 828 832 837 841 845 849 853 857 861 865 869 873 
18 877 881 885 889 893 897 902 906 910 914 918 922 
19 926 930 934 938 942 946 950 954 958 962 967 971 
20 975 - - - - - - - - -1- -

EXEMPLE POUR EXPLIQUER LE MODE D'EMPLOI 

Convertir 13 Shillings 8 Pence en Millièmes; 

Partir en ligne verticale (colonne de Shillings) jusqu'à 13 Shillings, 
continuer horizontalement jusqu'à la colonne de 8 Pence. Le point d'inter
section donnera la conversion en Millièmes, soit 13/8 = L.E. 0.666.-. 
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Conversion du Franc et Centim·es en Monnaie Egyptienne 

...... . ....... ...... 
C:!fl C:!fl =en 

L.E . m/m 
Q)l-. L E.m 'm L. E. m/m 

0>'- L.E. m/m L.E.m/m 
a> .... 

L.E. m/m L. uu.. uu.. u u.. 
ë ; 

E. m/m Üù: L.E . m/m --- - ------ - ---
0 0004 1 0 0336 0 0100 26 1 0029 0 0197 51 1 9673 0 0293 76 2 9317 

0 0008 2 0 0771 0 0104 27 1 0·115 0 0200 52 2 0059 0 0297 77 2 9703 

0 0012 3 0 1157 0 0108 28 1 0801 0 0204 53 2 044.5 0 

0 0015 4 0 15.13 0 0112 2\) l 1187 0 0208 54 21 08:30 0 

0 0019 1 5 0 1929 0 0116 30 1 ~ 1572 1 0 0212 55 1 2 1216 1 0 

0 0023 ô 0 2314 0 0120 31 1 1958 0 0216 56 2 1602 0 

0301 78 3 0088 

030S 79 3 047·1 

0309 80 1 3 0860 

0312 81 3 1246 

0 0027 7 0 2700 0 0123 32 1 2344 0 0220 57 2 1988 0 0316 82 3 1631 

0 0031 8 0 3086 0 0127 33 1 2730 0 022-l 58 2 237lJ 0 0320 83 3 2017 

0 0035 9 0 3.J.72 0 0131 3.J. 1 3115 0 0228 59 2 2759 0 0324 84 3 2403 

0 0039 10 0 3857 0 0135 35 1 3501 0 0231 60 2 31<15 0 0328 85 2789 

0 0042 11 0 42~3 0 0139 36 1 3887 0 0235 61 2 3531 0 0332 86 3 3174 

0 0046 12 0 4629 0 0143 37 1 4273 0 0239 62 2 3916 0 0336 87 3 3560 

0 0050 13 0 5015 0 0147 38 1 4658 0 02.J3 63 2 4302 0 0339 88 3946 

0 0054 14 0 5400 0 0150 39 1 5Q.J...j 0 024.7 64 2 4688 0 0343 89 3 4332 

0 0058 15 0 5786 0 0154 40 1 5430 0 0251 65 2 5074 0 0347 90 3 4717 

0 0062 16 0 6172 0 0158 ,11 1 5816 0 0255 66 2 5·160 0 0351 91 5103 

0 0066 17 0 6558 0 0162 42 1 6201 0 0258 67 2 58·15 0 0355 92 3 5489 

1 : 

0069 18 1 0 69·13 0 0166 43 1 6587 0 0262 1 G8 2 6231 0 

0073 19 0 7329 1 0 0170 14.4 1 6973 0 0266 69 2 6617 0 

1 0 
0077 20 0 7715 0 0174 45 1 7359 0 0270 70 2 7002 0 

0 0081 21 0 8100 0 0177 46 1 77<14 0 0274 71 2 7388 0 

0359 193 5875 

0363 94 6260 

0366 95 3 6646 

0370 96 3 7032 

0 0085 22 0 8.186 0 0181 47 1 8130 0 0278 72 2 7774 0 0374 97 3 7418 

0 0089 23 0 8872 0 0185 48 1 8516 0 0282 73 2 8160 0 0378 98 3 7803 

0 0093 24 0 9258 0 0189 49 1 8901 0 0285 74 2 85·15 0 0382 99 8189 

0 0096 25 0 96·13 0 0193 50 1 9287 0 0289 75 2 8931 0 0385 100 3 8575 

E XE M P LE 

Convertir j rs. 35,80 en monnaie egyptienne : 

La conversion du fran c se t rouve à droite de la colonne Frs. et cell e 

des centimes à ga uche de la même co lonne. 

frs. 35,00 

0,80 

fr s. 35,80 

L.Eg. 1.3501 

0.0309 

L.Eg. 1.381 -
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MONNAIES ÉTRANGÈRES 

m Fr s. CCf:l. 
L. rn/rn _d. _ Eg. 

Allemagne: 
Couronne == 20 Marks 24 6'2 - 950 1- 19 6 . -
1 Mark - 100 pfenni g 1 23 047 11.75 - -- -

Autriche-Hongrie: 
Ducat. 11 80 - 455 - 9 4.-
8 Florins 20 - - 771 - 15 10. -
Florin == 100 kreutzer . 2 45 - 094 - 1 11.25 
20 kreutzer - 49 -- 019 - - -1.75 
Thaler " Mari e Thérèse" 5 15 - 198 - 4 - .75 

Bresil: 
Mil reis 2 60 100 - 2 - .75 

Chili: 
Condor - 10 pesos . 47 28 1 824 1 17 5. --

Escudo - 2 pesos . 9 45 - 364 - 7 5.75 -

20 Centavos . 1 - - 038 - - 9 .50 

Cochinchine : 
Piastre 5 44 - 210 - 4 3.75 

Colombie: 
Condor == 10 pesos . 

1 

50 - 1 929 1 19 7 -· 
Pesos. 5 - - 193 - 3 11 .50 

Danemark: 
20 Kronen 27 78 1 071 1 1 11.75 
Krone == 100 ore 1 3B - 053 - 1 1.25 
10 ore - 13 - 005 - - 1.25 

Etats-Unis : 
Aigle - 10 Dollars 51 65 1 992 2 - 10.50 
Dollar == 100 Cents . 5 16 - 199 - 4 1. -
Tracte Dollar 5 40 - 208 - 4 3. 25 
Di ne == 10 Cents - 49 - 019 - - 4.75 

Espagne: 
Doublon == 10 escudos 25 88 - 998 1 - 5.75 
Ouro - 2 escudos 5 15 - 198 - 4 - .75 -
Escudo - 16 réaux 2 57 - 099 - 2 - .50 -

Peseta ·- 92 - 035 - - 8.75 
Real - 23 009 - - 2.25 
Peseta (1858) 1 - - 038 - - 9.50 

Grèce: 
Drachme. 1 -- - 038 - - 9.50 

Haïti: 
Gourde 5 - - 193 -- 3 11.50 
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MONNAIES ÉTRANGÊRES {suite) 

Frs. cent. L. ·
1 rn/rn L. Sh. d. Eg. stg. 

Indes Anglaises : 
Mohur = 15 roupies 36 83 1 421 1 9 2. -

Roupie 2 38 - 092 - 1 10.75 

Japon: 
20 Yen 103 33 3 986 4 1 9.25 
Yen (or) 5 17 - 199 - 4 1. -
Yen (argent) 5 39 - 208 - 4 3.25 
20 Sen - 89 - 034 - - 8.50 

Mexique; 
20 Pesos 101 99 3 934 4 - 8.50 
Pesos (argent) 5 43 - 209 - 4 3.50 
10 Centavos . - 54 - 021 - - 5.25 

Norvège: 
20 Kroner. 27 78 1 071 1 1 11 .75 
Krone = 100 ore 1 38 - 053 - 1 1.25 
10 Ore - 13 - 005 - - 1.25 

Pays Bas: 
Ducat. 23 66 - 913 - 18 8.75 
10 Florins 20 83 - 803 - 16 5.75 
Rixdaler 5 25 - 202 - 4 1. 75 
Florin = 100 cents 2 10 - 081 - 1 8.-

Perse: 
Thoman ~ 10 schahis . 11 86 - 457 - 9 4.50 
Shachib-kéran . 2 08 - 080 - 1 7.75 
Banabat = 10 schahis . 1 04 - 040 -- -- 10.--
Abassis = 4 schahis. - 41 - 016 - - 4.-

Pérou: 
20 Sols. 100 - 3 857 3 19 1.50 
1 Sol 5 - - 193 - 3 11.50 
1 Dinero - 50 - 019 - - 4.75 

Portugal: 
Couronne = 10 Milreis 56 - 2 160 2 4 3.75 
Milreis (or) . 5 60 - 216 - 4 5.25 
Teston = 100 reis - 52 - 020 - - 5. -

Roumanie: 
20 Leys. 20 - - 771 - 15 lü.-
Ley = 100 banis 1 - - 038 - - 9.50 

Russie: 
Rouble = 100 kopeks 4 - - 154 - 3 2.-
Tchetvertak . 1 - - 038 - - 9.50 
Pietak = 5 kopeks. ... - 11 - 004 - - 1.-
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ANCIENNES MONNAIES 

FRANCS L.Eg. mjm ;[ Sh., d. 

Angleterre- Guinée • . . . . . 26 47 1 021 1 1 -

Autriche - Demi Souverain . 17 58 --- 678 - 13 11 

Espagne - Pistole = 8 écus 83 93 3 237 3 6 5 

Gênes - Doppia •.•... 39 50 1 524 1 11 3 1/4 

Hamburg - Ducat. ...... 11 86 - 457 - 9 41/z 

Milan - Scudo == 6 Lire . 4 61 - 178 - 3 8 

" - Lira .... . . . - 76 - 029 - - 7 1/4 

Naples - Ducato ... .. 4 25 - 164 - 3 41/z 

Parme - Zecchino .. .. 11 95 - 461 - 9 5 1fz 

Portugal - Moeda d'ouro 33 96 1 310 1 6 10 ifz 

Prusse - Ducat. .... 11 77 - 454 - 9 3 3/4 

" - Frédéric ... .. 20 80 - 802 - 16 5 ifz 

Piemont - Zecchino ... .. 11 94 - 460 - 9 5 1/4 

" - Scudo = 6 Lire . 7 07 - 273 - 5 7 l/4 

Rome - Pistoia .. 17 27 - 666 - 13 8 .. 
" - Zecchino. Il 11 80 - 455 1 - 9 4 

1 .. 
,, - Scudo .. 5 38 - 207 - 4 3 

Sard3igne - Car lino .. 49 33 1 903 1 19 -- 1/z . . 
Toscane - Zecchino . 21 54 - 831 - 17 -3/4 

" - Francescone . . 5 61 - 216 - 4 5 l/4 

" - Paolo = 8 Crazie - 56 - 021 - - 5 ij4 

Grèce Ancienne 

Dramme •....... .. . . - 93 - 036 - - 9 

Mine = 100 Drammes . . .. 92 68 3 575 3 13 4 

Talent d'argent = 60 Mines. 556l - 214 515 220 - 3 3j4 

Talent d'or = 600 Mines. 55609 - 2145 117 2200 2 5 

Rome Ancienne 

Sestertius, ou Nummus . .. - 20 - 008 - - 2 

Denarus = 4 Sestertii .. - 81 - 031 - - 7 3/4 
Au reus = 100 Sestertii ... 20 38 - 786 - 16 l 1

/2 

Talentus grand 32.000 Sestertii 6522 - 251 586 258 - 9 

Talentus petit 24.000 Sestertii 4491 - 173 240 177 13 8 
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INTÉRÊTS COMPOSÉS 
Valeur, à la fin de n années, de 1 Franc placé à intérêt composé 

1 

Nombre TAUX IDe: L-' 1 N T É: R Ê T 

d'années T = 3 
1 

T = 4 IT =4'/,I T = 5 
1 

T = 6 
n. Fr. Fr. 1 Fr. Fr. Fr. 

1 1.030 1.040 1.045 1.050 1.060 

2 1.060 1. 081 1.092 1.102 1. 123 

3 1.092 1. 124 1 . 141 1.157 1 . 191 

4 1. 125 1. 169 1.192 1. 215 1.262 

5 1. 159 1 216 1.246 1.276 1.338 

6 1. 194 1.265 1.302 1.340 1. 418 

7 1.229 1.315 1.360 1.407 1.503 

8 1.266 1 368 1 422 1.477 1.593 

9 1.304 1 .423 1.486 1. 551 1. 689 

10 1.343 1.480 1.552 1.628 1 790 

11 1.384 1.539 1.622 1. 710 1.898 

12 1.425 1. 601 1 695 1.795 2.012 

13 1.468 1.665 1. 772 1.885 2.132 

14 1.512 1.731 1. 851 1 . 979 2.260 

15 1.557 1.800 1 935 2.078 2.396 

16 1.604 1 872 2.022 2.182 2.540 

17 1.652 

1 

1. 947 2. 113 2.292 2.692 

18 1.702 2 .025 2.208 2.406 2.854 

19 1.753 1 2.106 2.307 2.526 3.025 

20 1.806 2.191 2 411 2 .653 3.207 

21 1. 860 2.278 2.520 2.785 3.399 

22 1. 916 
1 

2.369 2.633 2.925 3.603 

23 1. 973 2.464 2.752 3 071 3.819 

24 2.032 2.563 2.876 3.225 4.048 

25 2.093 2.665 3.005 3.386 4.291 

EXEMPLE 

Quel est, au bout de 22 ans, le capital produit par 1.200 Francs placés 
à intérêts composés au taux de 4 % par an? 

Le nombre 2.369, qui correspond à n. 22 et a T = 4, est la valeur de 
1 Fr. au bout de 22 ans. En la multipliant par 1200, on trouve Frs. 2842,80 
qui est la valeur de 1200 Francs au bout de 22 ans. 

1 
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AMORTISSEMENT 
Temps nécessaire pour opérer l'amortissement d'un capital 

TAUX T. TAUX DE L' 1 NT É RÊ T 

de l'amortis· T = 3 T = 4 T = 4 1/2 T = S T = 6 
sement T. ANS 1 JOURS ANS JOURS ANS 1 JOURS ANS j JOURS ANS JOURS 

-.001 116 64 94 250 86 358 80 214 70 201 
-.002 93 292 77 228 71 264 66 284 58 341 
-.0025 86 283 72 87 66 326 62 146 55 88 
-.003 81 45 67 324 62 361 58 317 52 91 
- .004 72 146 61 51 56 337 53 126 47 213 
-.005 65 304 56 8 52 114 49 54 44 7 
-.006 60 225 51 341 48 226 45 285 41 56 
-.007 56 120 48 202 45 204 42 359 38 279 
-.0075 54 164 47 23 44 76 41 273 37 259 
-.008 52 261 45 250 42 350 40 220 36 266 
-.009 49 222 43 76 40 258 38 197 34 350 
- .01 46 328 41 13 38 266 36 265 33 144 
- ,011 44 187 39 40 36 355 35 40 32 1 
-.012 42 140 37 141 35 146 33 241 30 274 
-.0125 41 147 36 216 34 245 32 361 30 61 
-.013 40 172 35 304 33 256 32 126 29 224 
-.014 38 271 34 153 32 248 31 55 28 210 
- .015 37 61 33 47 31 181 30 20 27 227 
- .016 35 266 31 344 30 148 29 16 26 271 
-.017 34 148 30 309 29 145 28 40 25 338 
-.0175 33 285 30 121 28 336 27 244 25 197 
-.018 33 66 29 304 28 168 27 88 25 60 
-.019 32 19 28 325 27 216 26 158 24 167 
- .02 31 - 28 4 26 284 25 247 23 289 
-.0225 28 243 26 18 24 350 23 359 22 109 
-.025 26 246 24 132 23 143 22 189 21 1 
-.0275 24 349 22 327 22 8 21 86 19 316 
-.03 23 164 21 220 20 299 20 38 18 312 
-.0325 22 45 20 167 19 271 19 34 17 347 
-.035 20 344 19 158 18 285 18 68 17 50 
-.0375 19 322 18 186 17 334 17 133 16 145 
-.04 18 341 17 246 17 46 16 227 15 265 

EXEMPLE - Quel est le temps nécessaire pour amortir wz capital, le taux 
d'amortissement T étant de 2 Ofo ou 0,02 et le taux de l'intérèt T 5 Ofo? 

En lisant sur la table Je nombre qui se trouve dans la colonne verticale 
T = 5 et dans la colonne horizontale 0.02, on trouve 25 ans et 247 jours. 

8 
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TAUX DE L'AMORTISSEMENT 
nécessaire pour amortir un capital dans un nombre n d'années 

Nombre TAUX DE L' 1 NT' É RÊ 1 

d'années T = 3 T = 4 T = 4 ij2 T = 5 T = 6 
o. Fra. Fr s. Fra. Frs. Fr s. 

1 1.000 1.000 1.000 1.000 1.000 
2 - 492 - .490 -.488 - .487 -.485 
3 - .323 -.320 -.318 -.317 -.314 
4 -- .239 -.235 - .233 - .232 - .228 
5 - .188 - .184 - .182 - .180 -.177 

6 -.154 - .150 -.148 -.147 --.143 
7 - .130 - .126 -.124 - .122 - .119 
8 - .112 - .108 - ,106 -- .104 -.101 
9 - .098 -.094 -.092 -.090 -.087 

10 - .087 - .083 -.081 -.079 -.075 

11 -.078 -.074 - .072 -.070 -.066 
12 - .070 -.066 -.064 - .062 - .059 
13 - .064 

1 

-.060 --.058 
1 

-.056 -.052 
14 - .058 -.054 -- .052 - .051 . -.047 
15 -.053 -.049 -. 048 -.046 -.042 

16 -.049 -.045 -.044 -.042 -.038 
17 - .045 -.042 - 040 -.038 -.035 
18 - .042 -.038 -.037 -.035 --.032 
19 - .039 -.036 -.034 -.032 -.029 
20 -- .037 -.033 -- 031 -.030 -.027 

21 -.034 -.031 - -.029 -.027 -.025 
22 -.032 -.029 -.027 -.025 -.023 
23 -.030 - 027 -.025 -.024 -.021 
24 - .029 -.025 -.023 -022 -.019 
25 -.027 -.024 -.022 - 020 -.018 

26 -.025 -.022 -.021 -.019 -.016 
27 -.024 - .021 -.019 - .018 -.015 
28 - .023 - 020 -.018 -.017 -.014 
29 - 022 -.018 -.017 -.016 -.013 
30 - .021 -.017 -.016 -.015 -.012 

31 -.019 -. 016 -.015 -.014 -.011 
32 -.019 -.015 -.014 -.013 --.011 
33 -- .018 -.015 -.013 -.012 -.010 
34 -.017 --.014 -.012 -.011 -.009 
35 -.016 -.013 -.012 --.011 -.008 

EXEMPLE - Quel est le taux d'amortissement nécessaire pour amortir 
un capital quelconque dans 30 ans, le taux de l'intérêt T étant 3%? 

le nombre de la table qui correspond à n = 30 et à T = 3 est -.021; donc 
on devra payer, chaque année, 2 Fr. 10% du capital pour l'amortir dans 30 ans. 



Nombre 
d'années 

n. 

1 
2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 
9 

10 

11 
12 
13 
14 
15 

16 
17 
18 
19 
20 

21 
22 
23 
24 
25 

26 
27 
28 
29 
30 

31 
32 
33 
34 
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VALEUR ACTUELLE DE 1 FRANC 
payable à la fin de n années 

TAUX DE L' 1 NT É RÊ T 

T = 3 T = 4 T = 4 "/2 T = 5 T = 6 
Fr s. Frs. Frs. Fr s. Frs~ 

- .970 -.961 -. 956 - 952 - .943 
-.942 - .924 - .915 - .907 - .889 
-.915 - .888 - .876 -.863 - .839 
- .888 - .854 - .838 -.822 - .792 
-.862 - .821 - .802 -. 783 - .747 

- .837 -.790 - .767 -. 746 -- .704 
- .813 -.759 - .734 - .710 - .665 
- .789 - .730 -.703 -.676 -.627 
-.766 - 702 - .672 - .644 - .591 
-.744 - .675 - .643 -. 613 -.558 

-.722 -. 649 - .616 - .584 - .526 
- .701 - .624 -- .589 - .556 - .496 
- .680 - .600 - .564 -. 530 - .468 
-.661 - .577 - .539 - .505 - .442 
- .641 -. 555 - .516 - .481 - .417 

- .623 - .533 -.494 -- .458 - .393 
-.605 - .513 -. 473 -. 436 -. 371 
- .587 - .493 -452 - .415 - .350 
- .570 - .474 - .433 - .395 - .330 
-.553 - .456 -. 414 -. 376 - .311 

-.537 -. 438 - .396 - .358 - .294 
- .521 - .421 -.379 - .341 - .277 
-.506 - .405 - .363 -.325 - .261 
- .491 - .390 - .347 -.310 - .246 
- .477 - .375 - .332 - .295 -. 223 

-.463 - .360 - .318 - .281 - .219 
- .450 - .346 - .304 - .267 -. 207 
-.437 -.333 - .291 -. 255 -. 195 
-.424 - .320 - .279 - .242 - .184 
- .411 - .308 - .267 -.231 - .174 

- .399 - .296 - .255 - .220 - .164 
- .388 - .285 -. 244 - .209 -. 154 
- .377 ~ .274 - 233 - .199 - .146 
- .366 -.263 -.223 - .190 - 137 

115 

EXEMPLE - Quelle est la somme qu'il faudrait payer actuellement pour 
se libérer d'une somme de 4000 Francs, exigible dans 25 ans, le taux de l'in
térêt étant de 4 °/0 ? 

La fraction -.375 qui correspond dans la table ci dessus à n = 25 et à T = 4, 
est la valeur actuelle de 1 Fr. En la multipliant par 4000 Frs. on obtient le montant 
de 1500 Frs. qui représente la valeur actuelle de la somme de 4000 Francs 
payable dans 25 ans. 
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Annuités au moyen desquelles l'on peut amortir 

un capital de 100 Francs 

Nombre 
TAU X DE L' 1 NT ÉRÊT 

d'ilnnées 2 % 
1 

2 1fz 
1 

3 
1 

3 i fz 
1 

4 
1 

4 1f2 
1 

5 
1 

5 1/2 
1 

6 
n 

1 J 1 1 1 1 
J<'rs. I<'rs. Frs. Frs. Frs. Fr s. Frs. Fr s. Fr s. 

1 102. 102.500 103. - 103.500 104. - 104.500 105. - 105.500 106. -

2 51.5049 51.8827 52.2610 52.6400 53.0196 53.3997 53.7804 54.1618 54.5436 

3 34.6764 35.0137 35.3530 35.6931 36.0348 36.3773 36.7208 37.0654 37.4109 

4 26.2623 26.5817 26.9027 27.2251 27.5490 27.8743 28.2011 28.5294 28.8591 

5 2!.2158 2!.5246 21.8354 22.1481 22.4627 22.7791 23.0974 23.2176 23.7396 

6 17.8525 18.1549 18.4597 18.7668 19.0761 19.3878 19.7017 20.0178 20.3362 

7 15.4511 15.7495 16.0506 16.3544 16.6609 16.9701 17.2819 17.5964 17.9135 

8 13.6509 13.9467 14.2456 14.5476 14.8527 15.1609 15.4721 15.7864 16.1035 

9 12.2515 12.5456 12.8433 13.1446 13.4492 13.7574 14.0690 14.3839 14.7022 

10 11.1326 1 !.4258 1). 7230 12.0241 12.3290 12.6378 12.9504 13.2667 13.5867 

11 10.2177 10.5105 1.08077 11.1091 11.4!49 IL 7248 12.0388 12.3570 12.6792 

12 9.4559 9. 7487 10.0462 10.3483 10.6552 10.9666 1 !.2825 11.6029 11.9277 

13 8.8118 9.1048 9.4029 9. 7061 10.0143 10.3275 10.6455 10.9684 11.2960 

14 8.2601 8.5536 8.8526 9.1570 9.4668 9. 7820 10.1023 10.4279 10.7584 

15 7. 7825 8.07661 8.3766 8.68251 3.9941 9.3113 9.6342 9.9625110.2962 
16 7.3650 7.6598 7.9610 8.2684 8.5820 8.9015 9.2269 9.5582 9.8952 

17 6.9969 7.2927 7.5952 7.9043 8.2198 8.5417 8.8699 9.2041 9.5444 

18 6.6702 6.9670 7.2708 7.5816 7.8993 8.2236 8.5546 8.8919 9.2356 

1 

19 6.3781 6.6760 6.9813 7.2940 7.61381 7.9407 8.2745 8.6150 8.9620 

20 6.1156 6.4147 6. 7215 6.0361 7.3581 7.6876 8.0242 8.3679 8. 7184 

21 5.8184 6.1787 6.4871 6.8036 7.1280 7.4600 7. 7996 8.1464 8.5004 

22 5.6631 5.9646 6.274.7 6.5932 6.9198 7.2545 7.5970 7.9471 8.3045 

23 5.4678 5. 7696 6.0813 6.4018 6. 7309 7.0682 7.4136 7. 7669 8.1278 

24 5.2871 5.5912 5.9047 6.2272 6.5586 6.8987 7.2470 7.6035 7.9679 

25 5.1220 5.4275 5. 7427 6.0674 6.4011 6. 7439 7.0952 7.4549 7.8226 

26 4.9699 5.2768 5.5938 5.9205 6.2567 6.6021 6.9564 7.3193 7.6904 

27 4.8293 5.1376 5.4564 5. 7852 6.1238 6.4719 6.8291 7.1952 7.5697 

28 4.6989 5.0087 5.3293 5.6602 6.0012 6.3520 6. 7122 7.0814 7.4592 

29 4.5778 4.8891 5.2114 5.5445 5.8879 6.2414 6.6045 6.9768 7.3572 

30 4.4649 4. 7777 5.1019 5.4371 5. 7830 6.1391 6.5Q51 6.8805 7.2648 

31 4.3596 4.6739 4.9998 5.3372 5.6855 6.0443 6.4132 6.7916 7.1792 

32 4.2610 4.5768 4.9046 5.2441 5.5948 5.9563 6.3280 6. 7095 7.1002 

33 4.1686 4.4859 4.8156 5.1572 5.5103 5.8744 6.2490 6.6334 7.0272 

34 4.0818 4.4006 4. 7321 5.0759 5.4314 5.7981 6.1755 6.5629 6.9598 

35 4.0002 4.3205 4.6539 4.9998 5.3577 5. 7270 6.1071 6.4974 6.8973 

EXEMPLE 

Avec quelle annuité pourra-t-on amortir en 30 ans un capital placé à 5 1/ 2%? 
Le nombre qui correspond à n. = 30 et à T = 5 1/ 2 est 6.88, donc on 

devra payer 6.88 Ofo du capital pour l'amortir en 30 ans. 
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Poids et Mesures 

TABLEAU DES MESURES METRIQUES LEGALES DE FRANCE 

LOI DU 11 JUILLET 1903 

relative aux unités fondamentales du système métrique 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 

suit: 

Article Premier. - L'article '2 de la loi du·~ 19 frimaire an VIII 
est remplacé( par la disposition suivante: 

«Des étalons prototypes du système métrique sont le 
mètre international et le kilogramme international qui ont été 
sanctionnés\ par la Conférence Générale des· 1Poids et Mesures, 
tenue à Paris en 1889, et qui sont déposés au Pavillon de 
Breteuil, à Sèvres. 

« Les copies des prototypes internationaux, déposées 
aux archives nationales (mètre No. 8 et kilogramme No. 35), 
sont les étalons légaux pour la France. 

Art. 2. - Le tableaw des mesures légales annexé à la loi du 4 
Juillet 1837 sera modifié conformément à l'article précédent par dé
cret rendu après avis du Bureau1 National des Poids et mesures. 

TABLEAU DES MESURES LÉGALES 

Noms Valeurs~ 
Mesures de longueur 

Myriamètre . 10.000 mètres Mm 
Kilomètre 1. 000 mètres km 
Hectomètre 100 mètres lzm 
Décamètre 10 mètres dam 
Mètre (1) Unité fondamentale m 
Décimètre Dixième du mètre dm 
Centimètre Centième du mètre cm 
Millimètre Millième du mètre mm 

(1) Le mètre est la longueur à la température de zéro du prototype international, en pla · 
tine iridié, qui a été sanctionné par la Conférence générale des poids et mesures tenue à Paris. 



118 ANNUAIHE DES SOCIÊTÉS ÉGYPTIENNES PAR ACTJONS 

Noms 

Hectare . 
Are 
Centiare 

Décastère 
Stère. 
Décistère 

Valeurs 

Mesures agraires 

1 0. 000 rn ètres carrés . 
100 mètres carrés . 

Mètre carré 

Mesures de bois 

10 stères 
Mètre Cube 
Dixième du stère 

Mesures de masse ou de poids (2) 

Tonne 
Quintal mètrique 
Kilogramme (3) 
Hectogramme 
Décagramme 
Gramme 
Decigramme 
Centigramme 
Milligramme 

Kilolitre . 
Hectolitre 
Décalitre 
Litre (4) • 

Decilitre. 
Centilitre 
Millilitre . 

1000 kilogrammes . 
100 kilogrammes . 

Unité fondamentale 
100 grammes 

10 grammes 
Millième du kilogramme 
Dixième du gramme . 
Centième du gramme 
Millième du gramme 

Mesures de capacité 
1000 litres 

100 litres 
10 litres 

Dixième du litre 
Centième du litre . 
Millième du litre . 

Signes 

ha 
a 

ca ou m2 

das 
sou m 

ds 

t 
q 

kg 
hg 
dag 
g 
dg 
cg 
mg 

ki 
hl 

dai 
l 
dl 
cl 
ml 

en 1889 et qui est déposé au Pavillon de Breteuil, à Sèvres. - La copie No. 8 de ce prototype 
nternational, déposée aux archives nationales, est l'étalon légal pour la France. 

La longueur du métre est très approximativement la dixmillionième partie du quart du 
méridien terrestre, qui a été prise comme point de départ pour l'établir. 

L'unité de surface et l'unité de volume sont respectivement le mètre carré - m2 - et le 
mètre cube - m~ - . On donne à la première le nom de centiare quand elle s'applique à la me!lure 
des terrains et la seconde le nom de stère quand elle s'applique à la mesure de bois. 

(2) La masse d'un corps correspond à la quantité de matière qu'il contient, son poids est 
l'action que la pesanteur exerce sur lui. En mème lieu, ces deux grandeurs sont proportionnelles 
l'une à l'autre: dans le langage courant, le terme poids est employé dans le sens de masse. 

(3) Le kilogramme est la masse de prototype international, en platine iridié qui a été 
sanctionné par la Conférence générale des poids et mesures tenue à Paris en 1889, et qui est 
déposé au Pavillon de Breteuil, à Sèvres.- La copie No. 35 de ce prototype international, déposée 
aux Archives Nationales, est l'étalon légal pour la France. 

La masse du kilogramme est très approximativement celle de un décimètre cube d'eau à 
son maximum de densité, qui a été prise comme point de départ pour l'établir. 

(4) Le litre est le volume occupé par un kilogramme d'eau pure à son maximum de 
densité et sous la pression atmosphérique normale. 

Le volume du litre est très approximativement égal à un décimètre cube. 
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MESURES SPECIALES USITEES DANS LA MARINE 

Mesures de longueur 

Mille géographique de 15 au degré de l'équateur...... ... ... ... 7.420 
Lieue de 18 au degré du méridien... ... ... ... ... ... ... ... ... 6.173 
Lieue de 25 au degré du méridien... ... ... ... ... ... ... ... ... 4.445 
Lieue marine ou géographique de 20 au degré .. . ... ... ... ... ... 5.556 
MHle marin de 60 au degré, ou arc du meridien d'une minute, 

ou tiers de lieue marine... ... ... ... ... ... .. . ... ... . .. ... 1.852 
Brasse,5 pieds . .. .. . .. . .. . .. . . . . .. . . .. . .. .. . . .. 1m,624 
Encâblure nouvelle ... ... ... .. . ... ... ... ... ... ... .. . ... 200m,OOO 
Encâblure ancienne, 100 toises ... ... ... ... ... ... ... 194m,904 
Nœud (mesure de vitesse) 1.852 mètres, ou 1 mille à l'heure 

ou Om,5144 par seconde. 

Mesures topographiques 

Lieue marine carrée de 20 au degré ......... 
Mille marin· carré de) 60 au degré...... . .. .. . .. . . .. 
fille anglais carré ................. . .......... .. 

Kilomètre carré (0,03240 lieue marine carrée) 
» » (0,29157 millef marin carré). 
» » (0,38612 mille anglai carré). 

Mesure de volume 

... \ ... 30.8642 
3.4293 
2.5899 

Tonneau de jauge ... ' ... ... ... ... ... ... ... ... 2,83 mètres cubes 

MESURES SPECIALES D'UN USAGE GENERAL 
POUR CERTAINES SUBSTANCES 

Carat. - Les diamants,· pierres précieuses et perles sont évalués 
par carats. Le carat vaut: 

En France ...... 
En Angleterre 
En Hollande ... 

et en Allemàgne 

Au Brésil... .. . . .. .. . .. .' . .. . .. .. . . .. 

g. 0,200 
» 0,2055 
» 0,205894 
» 0,1922 

Il Yl a lieu de distinguer le carat poids et le carat titre. Ce der
nier représente le 24e. d'une unité d'or : ainsi l'or à 23 carats con
tient; 23: parties d'or fin et 1 partie d'alliage. 

Once. ,....._ Pour l'or et l'argent, on compte par one s (oz) de g 
31,103496 deniers (dwt) de 1 gr,55 et grains (grn) de 0 gr,0647. 

Baril. - Le pétrole est compté officiell ment, en Amérique, par 
barils de 42 gallons (159 litres). Pratiquement, il arrive dans des ba · 
rils de 50 à 52 gallons. 

Bouteille. - Le mercure est généralement évaluê en bouteilles 
(botties, flasks, frascos) da kg. 34,65. 
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MESURES ANGLAISES 

Noms systématiques Valeurs relatives 
Valeurs en masures 

françaises 

Mesures de longueur Mètres 

Inch ou pouce 0.02540 
Foot ou pied . 12 In. 0.30479 
YARD 3 Ft. . 0.91438 
Pathom (brasse) 2 Yds .. 1.82877 
Pole Rod ou perch . 5,5 Yds. 5.02909 
Chain 4 Poles 20 .11636 
Furlong 220 Yds .. 201.1636 
Mile. 1760 Yds .. 1.609.3088 
Lieue marine. 3,454 mi.. 5.558.5525 

Mesures de superficie Mètres carrés 

Square inc ou p. C. 0.000645 
Square foot ou p. C. 144 pouces carrés 0.0929 
Square yard 9 pieds carrés 0.8361 
Square pole 30 yds. carrés 25.292 
Square rood 

1 

1210 yds. carrés 1.011.68 
Square acre 4840 yd.s carrés 4.046.72 

1 

Mesures de capacité Litres 

Gill 0.1420 

1 Pint . 4 Gills. 0.5679 
Quart 2 Pts. 1.1359 
GALLON. 4 Qts 4.5435 

1 

Peck. 2 Gals. 9.0869 1 

Bushel . 4 Pcks. 36.3477 
Quarter 8 bushels 290.7813 
Load. 5 quarters 1.453.9065 
Chaldron. 36 bushels 10.468.1268 

Mesures cubiques Mètres cubea 

Cubic inc 
1· ~~~ ~o·u~e; c·u~e; 

0.000016 
Cubic foot . 0.028315 
CUBIC YARD 27 pieds cubes . . 0.764505 
Tonneau de mer . 40 pieds cubes .. 1.1326 

Poids Troy Grammes 

Grain 

1 

0.065 
Penny weight . 24 grains. 1.555 
Ounce 

1 

20 pennyweight 31.103 
Pound Troy 12 ounces 373.233 
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MESURES ANGLAISES (Suite) 

Noms systématiques 1 Valeurs relatives 

Avoir du Poids 

Dram . 
1 Ounce. 16 Drams 

POUND. 1 16 Ounces 
Stone . 14 Pounds 
Q uarter 2 Stones 
Hundred weight 4 Quarters 
Ton 20 Cwt. 

Valeurs en mesures 
fran ça · ses 

Grammes 

1. 772 
28.350 

453.593 
6.350 .297 

12 700.594 
50.802.377 

1.016.047 ,541 

121 

Outre cette tonne de 1.016 kg. (2240 \pounds), il existe une tonne 
de 907 kg. (2ûu0 pounds), dite short ton, peu usitée en Angleterre, 
mais d'un emploi général aux Etats-Unis, où elle sert pour exprimer 
des poids de charbon; pour les autres masses lourdes (locomotives 
par exemple), les poids sont généralement exprimés en livres, et non 
en1 tonnes. 
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POIDS EGYPTIENS 

Table de conversion de Cantars en Rotolis, Okes, Kilogr. et livres (lbs] 

cantars Roto lis Ok es Kilogr. Li bras 

1 100 36 44 928 99 049223 

5 500 180 224 640 495 246115 

10 1000 360 449 280 990 492230 

20 2000 720 898 560 1980 984460 

25 2500 900 1123 200 2476 230575 

50 5000 1800 2246 400 4952 461150 

75 7500 2700 3369 600 7428 691725 

100 10000 3600 4492 800 9904 922300 

250 25000 9000 11232 000 24762 305750 

500 50000 18000 22464 000 49524 611500 

750 75000 27000 33696 000 74286 917250 

1000 100000 36000 44928 000 99049 223000 

1250 125000 45000 56160 000 123811 528750 

1500 150000 54000 67392 000 148573 834500 

1750 175000 63000 78624 000 173336 140250 

2000 200000 72000 89856 000 198098 446000 

2250 225000 81000 101088 000 222860 751750 

2500 250000 90000 112320 000 247623 047500 

2750 275000 99000 123552 000 272385 363250 

3000 300000 108000 134784 000 297147 669000 

3250 325000 117000 146016 000 321909 974750 

3500 350000 126000 157248 000 346672 280500 

3750 375000 135000 168480 000 371434 586250 

4000 400000 144000 179712 000 396196 892000 

4250 425000 153000 190944 000 420959 197750 

4500 450000 162000 202176 000 445721 503500 

4750 475000 171000 213408 000 470483 809250 

5000 500000 180000 224640 000 495246 115000 
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CONVERSION DES POIDS EGYPTIENS 

Conversion des Ok es 
Ok es 

Kilogrammes 
1 

Pounds 
1 

Roto lis 

1 

100 .000 124.800 275 . 137 277 .778 
200 .000 249 .600 550.273 555.556 
300 .000 374.400 825 .410 833.333 
400.000 499 .200 1.100. 547 1.111.111 
500 .000 624.000 1.375 .684 1 1.388 .889 
600.000 748 .800 1.650 .820 1.666.667 
700 .000 873.600 1.925 .957 1.944.444 
800 .000 998.400 2 .201.094 2 .222 '.222 
900 .000 1. 123 .200 2.476 . 230 2 .500 .000 

Con version des Roto lis 
Roto lis 

Ok es 
1 

Kilogrammes Pounds 

100 .000 36 .000 44 .928 99 .049 
200.000 72.000 89.856 198 .098 
300.000 108 .000 134.784 297. 148 
400 .000 144 .000 179 .712 1 396.197 

1 500 .000 180.000 1 224 .640 495.246 1 

600 .000 216 .000 269 .568 594 295 
700.000 252 .000 314.496 693.344 
800.000 288 .000 359 .424 792.394 
900 .000 Il 

324 .000 404 .352 891 443 

Conversion des Mithkals Conversion des Mithkals 

Mithkal / Grammes 
1 

Gramm. Troy Mithkal 1 . Grammes 1 Gramm. Troy 

1.000 4.680 72.223 6.000 28.080 433.340 
2.000 9.360 144 447 7.000 32.760 505.564 
3.000 14.040 216.670 8.000 37.440 577.787 
4.000 18.720 288.894 9.000 42 120 650.011 

1 
5 000 23.400 361.117 Il 10.000 46.800 722.234 
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Conversion des Mesures Egyptiennes 

Noms et Valeurs Mesures M~triques Mesures ftnglüises 

1 Ardeb 198. - Litres 5.447.392 Bushel 

1 Webah (l / r, de ardeb) 33. - 3.631.595 Pecks 

1 Kilah 16.50 ,, 3.631.595 Gallon 

1 Roub' (1 ' 1'2 de kilah) 8.25 1.815.797 

1 Malwa (1 /.1 de kilah) 4 . 125 " 
3.631.595 Quarts 

1 Kadah (! 1 de kilah) 2.062.5 1.815.797 

1 Nesf Kadah (l 2 de kadah) 1 .031. 25 
" 

1.815.797 Pints 

1 Roubaah ( 1/ 1 de kadah) 0 .515.625 3.631.596 Gills 

Toumnah ( 1/ ll de kadah) 0.257.812.5 1.815.797 
" 

Karroubah ( 1/ 111 de kadah) 0 .128.906 .25 0.907.898 

1 Kirat (l :12 de kadah) 0.064.453 125 0.453.949 

Dari bah ( 8 ardebs) 1584. - 43.579.142 Bushel 

Farde grande (14 roub') 115.500 3.177.645 

Farde pelite ( 7 roub') 57.750 

1 

1.588.822 
" 

Conversion des Mesures Egyptiennes 

Le Kadah , ses multiples et ses diviseurs 

1 MALWAH 2 kadahs 

1 ROUBS 4 2 malwah 

1 KEILAH 8 
" 

4 , - 2 roubs 

1 WEBAH = 16 
" 

- 8 4 
" 

2 kilah 

1 ARDEB - 96 - 48 - 24 = 12 
" 

1 NESF KADAH - 1/ 2 kadah 

1 ROUBAAH - 1/ 4 

1 TOUMNAH = 1/M , 
- 1/ 2 nesf kadah 

= 1/4 = 1/2 roub. 

- 6 webah 

1 KARROUBAAH = 1f 16 , 

1 KIRAT = 1/ 32 , 
" 

= 1/4 , = t/2 toum 
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CONVERSION DES MESURES EGYPTIENNES 

Ardebs 
Conversion des Ardebs 

L itres Gallons Bushels 

100.000 19.800.000 4.357.914 544.739 
200.000 39.600.000 8.715.827 1.089.478 
300.000 59.400.000 13.073.741 1.634.218 
400.000 79.200.000 17.431.654 2.178.957 
500.000 99.000.000 21.789.568 2.723.696 
600.000 118.800.000 26.147.482 3.268.435 
700 .000 138.600.000 30.505.395 3.813.174 
800 .000 158.400.000 34.863.309 4.357.914 

1 900.000 178.200.000 39.221.222 4.902.653 

Kil ah Conversion des Kilahs 
Litres Gallons Bushels 

100.000 1.650.000 363.160 45.395 
200.000 3.300.000 726.319 90.790 
300.000 4.950.000 1.089.479 136.185 
400.000 6.600.000 1.452.638 181.580 
500.000 8.250.000 1.815.798 226.975 
600.000 9.900.000 2.178. 957 272.370 
700.000 11.550.000 2. 542. t 17 317.765 
800.000 13 .200.000 2.950.276 363.160 
900.000 14.850.000 3.268.436 408.555 

Kadah 
Con version des Kadahs 

Litres Gallons Bushels 

100.000 206.250 45.395 
1 

5.674 
200.000 412.500 90.790 11.349 
300.000 618.750 136.185 17.023 
400.000 825.000 181.580 22.697 
500.000 1 .031.250 226.985 28.372 
600.000 1.237.500 272.370 34.046 
700.000 1.443.750 317.765 39.721 
800.000 1.650.000 363.160 45.395 
900.000 1.856.250 408.555 51.069 
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CONVERSION DES l\1ESURES EGYPTIENNES 

Noms Mètt>es Inch es Yards 

Diraa-Baladi 0.58 22.835.058 0.634.307.2 

Diraa-Mimari 0.75 29.528.1 0.820.225 

Ka sabah 3.55 139.766.304 3.882.397 

Diraa-Baladi 1 
Conversion des Diraa-Baladi 

1 
Mètres Inch es Yards 

100.000 58 .000 2.283.506 63.431 
200.000 116.000 4.567.012 126.861 
300.000 174.000 6.850.517 190.292 

1 
400.000 232.000 9.134. 023 253.723 
500.000 290.000 11 .417. 529 317.154 
600.000 348 .000 13 .701.035 380.584 
700.000 406 .000 15.984.541 444.015 
800 .000 464 .000 18.268.046 507.446 
900.000 

Il 
522.000 20 .551.552 570 876 

Conversion des Diraa-Mimari 
Diraa-Mimari 

Mètres 1 In chas 
J -

Yards 
-

100.000 75.000 2.952.810 82.023 
200.000 150.000 5.905 .620 164.045 
300.000 225.000 8.858.430 246.068 1 

400.000 300.000 11.811.240 328.090 
500.000 375 .000 14.764.050 410.113 
600.000 450.000 17.716.860 492. 135 
700.000 525.000 20.669.670 574.158 
800.000 600.000 23.622.480 656.180 
900.000 

1 

675.000 26.575.290 738.203 
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PRINCIP ALES MESURES 
des Pays étrangers n'employant pas le Système 

mètrique 

Pays 

BULGARIE •......... 

RUSSIE . ......... . 

TURQUIE o o o o o 0 • • • l 
CHINE •........... 

INDES ANGLAISES . . . . . . 

JAPON 

PERSE •........... 

EGYPTE o o o • o o o • o • l 
HAITI .•..•.•...•. 

BULGARIE ......... . 

RUSSIE ••. . ...... 

TURQUIE . . . . . . . . 

CHINE .......•.. 

INDES ANGLAISES .... 

JAPON 

PERSE 

EGYPTE o o • o o o o o • o l 
HAITI •.•......... 

Noms 

Mesures de longueur 

archine ............ . 

pied .............. . 
archine cunité) ........ . 
sagène . . . . . . . . . . . . . 
verste .............. . 

archine ............. . 
pic archene halebi ...... . 
pic archene indasé .. . .. . 

ying . ..•.•....•..... 

cubit ou hant . . ...... . 

shaku (unité) ......... . 

guèze ordinaire ....... . 

diraa baladi (tissus) .... . 
diraa mirnari (architec) .•.. 
kassabah ............ . 

aune .............. . 

Mesures de poids 

oka ............... . 

fount (unité) ......... . 
poud .............. . 

oke .. . ............ . 
kantar ............. . 

pieu! (100 catties) ...... . 

bazar Maund ......... . 
bazar de factorerie ..... . 

kan (unité) ..........• 

batrnan ... . ......... . 

rotl ............... . 
oke .•.............. 
kantar . . .... . 

livre .............. · 

Valeurs 

0 rn, 67 

1 rn, 304 
0 rn, 711 
2 rn, 133 
1 km, 066 

0 rn, 757 
0 rn, 685 
0 rn, 652 

35 rn, 80 

1 rn, 828 

0 rn, 303 

0 rn, 63 

0 rn, 58 
0 rn, 75 
3 rn, 55 

1 rn, 188 

1 kg, 284 

0 kg, 409 
16 kg, 380 

1 kg, 283 
56 kg, 450 

60 kg, 480 

37 kg, 251 
33 kg, 865 

3 kg, 750 

2 kg, 970 

0 kg, 449 
1 kg, 248 

44 kg, 928 

0 kg, 489 
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La signification des abréviations 
commerciales 

C. 1. F. 

C.A. F. 

F.O . B. 

f. P. A. 

A. d. r. 

A. m. 

B, D 

B1L 

C. et F. 

C. et 1. 

c. f. 

C. L. 

C. O. D. 

Co nt. 

C/P 

c. t. 1. 

Cwt. 

D. 

D. F. 

Dw. 

cout, as urances, fret. 

franco bord. 

franco d'avaries particulière 

contre tous risques. 

avant midi. 

tocant d'eau sur la barre. 

connaissement. 

cout ct fret. 

cout et assurance. 

pied cube 

charge complète 

comptant à la livraison. 

continent. 

cha rte-partie. 

perte censée totale. 

20me partie de la tonne 
anglaise. 

denier. 

fret. 

portée en lourd. 

E. et o. e. sauf erreurs et omissions. 

G. B. 

1 nst. 

L. c. 1. 

Lbs. 

M. a. b. 

Max. 

rnin. 

Lest. 

MJR 

Mt. 

O. r. 

Oz. 

p A. 

P/C 

P. M. 

Ppd. 

Pro x 

R. d. 

s. b.f. 

Grande-Bretagne. 

mois courant. 

charge incomplète. 

livres 453 gr., ou avoir du 
poids. 

mise à bord. 

maximum. 

minimum. 

sans marchandises. 

reçu du !er officier du bord. 

cubage. 

risque du propriétaire. 

once. 

avarie particulière. 

pied ou cube. 

après midi. 

payé d'avance. 

mois prochain. 

jours courants. 

sauf bonne fin. 

S. et h. ex . - dimanches et jours fé
riés exceptés. 

F. A. S. free palonside (sous palan) s. i. sauf imprévu. 

F. c. s. r. etc. c. - franc de risque de 

capture, saisie, émeutes ct 

troubles civi l s. 

F. f . a. sous palan. 

F. O. pour ordres. 

F. o. w. immédiatem. après la réou-
verture de la navigation. 

F.o. r. free on rail. 

F. o. t. franco sur wagon. 

Ft. pied. 

G. A. avarie grosse ou commune. 

0 

T. L. o. 

U. K. 

en cas perte totale sculem. 

Royaume-Uni. 

Ult. mois écoulé. 

U. S. A. Etats-Unis d'Amérique. 

Wt. poids. 

W/M poids ou cube. 

W. w. d. jours ouvrables. 

Yd. yard. 

36. 36 pieds. 

6" 6 pouces. 
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Graphiques des Cours extrêmes annuels 
des 

principales Valeurs Egyptiennes 

Solre excellent ami, JI. Blie D . .i!ayo, atlacflé à la Bourse des Valeurs 
du Caire, a compile', cette année, sous un {urnwl pratique, les cocu·s ma
xima el minima des principales Valeurs Egyptiennes, depuis 1908 jus
qu'en 1 !J31. Cel ocwrct{fc nous a donné l'ich'e, d'en tirer un enseignement 
pratique cl caracl<'ristique. De là sont nés les graphiques que nous re
produisons d'al!lre part el qui ont pour base les cours {oLZrnis par la pu
blication de M. Elie D. Mayo. 

1'oici comment IWLZS avons procédé: Nous avons divisé les tableaux 
publi 's, par yroupes. Nous avons pris pour base les prix de 1913, 
soit les prix d'avant uuerre, el avons ramené les cours des valekzrs driJ 
mème yrollpe mc même d(~nominaleur qne nous avons consz'déré, égalant 
au chiffre ·enl (100). Nous avons procédé ensuite, année par année, aux 
nu;mes rédnclions, tant po11r les COlll'S ma..Tima que pour les cours mi
nim.a et nous les avons transcrites dans le tableau du graphique, par rap
p'(Jrt aux écarts résultant.<; entre les COllrs de chaque année et ceux de. 
base (100) de 1013. On s'imagine de la longueur et de la difficnlté qzze 
présente un pareil travail, mais noll~ avons tenu à le faire car il re, ... 
présente un premier pas dans la formation des éléments pouvant servtr 
dP !Jase ri l'étude de ln conjoncture. Nous savons pertinemment qzze ce 
travail n'est pas complet et qu'il n'offre peul-être pas, la réelle minlltie 
d'appréciation qui s'impose el surtout qu'il n'existe pas cet élement de 
discrùninalion qui pollrrait résulter d'un travail plus détaillé et plus mi
nuliPll.r. Expliquons-nous: p, ,r e:remple, dans les valeurs industrielles, 
qae nous grollpons toutes sous la même rabriqcze, il en est de celles qzzi 
on l l'('un!ii>remenl des mouvements ph io tiques, saisonniers, qui en fïn 

de compte, se compem;enl entre eux et empêchent de mettre en évidence 
les éléments qui ont rJuidés les j'luctuations. Il en esl de même pozzr d'au
tres catégories des titres. Nous concevons donc les lacunes de ce travail. 
Ces lacunes ne se sont révélées à notre jugement qu'après le travail ac
compli. Mais nous estimons que c'est là, zzn commencement que nous ne 
manquerons pas de perfectionner à l'avenir. 
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N'en déplaise aux Bureaux de la SlalisUque de l'E'tai, nous leur avons, 
dès la première édition de notre ouvrage, en 1930, demandé d'étudier le 
mouen (Fé tablil" des statistiques précises et les éléments néc,essaires à l'é
tablissement de diagrammes et graphiques. Nous n'avons rien vu venir 
el notre ejfort, dans ce sens, avec l'es élènenls dont nous avons pu dis
poser, seront .certainement appréciés pœr nos lecteurs, pour la satisfac
tion desquels nolls ne ménagerons aucun effort ni" aucun sacrifz'ce. 

NOTA. - Dans certains des graphiques que nous publions ci-contre, 
on remarquera parfois que les prix minimum dépasse dans le tracé le 
prix maximum. Cela s'c~ · plique aisément, si on se souvient que le prix 
de base pour le maximum et le minimum est absolument différent et 
qu'il n'y a aucun rapport entre eux. Par exemple, pour les fonds d'Etat 
Egyptien, I.e prix maximum de base (1913) équivalant à 100 est de 02,32, 
alors que le prix de base minimum, à la même date est de 89,09. L'année 
suivante, le ré ultat est de 91,375 pour J.e prix maximum ce qui fait bais-
cr le trait du graphique à gauche alors qu'il est de 89,395 pour le prix 

minimum, ce qui fait hausser le trait du graphique à .droite. Il en est 
de même pour quelques autres résultats. 

NOTA. - Dans le calcul des fonds d'Etat Egyptien, il a été inclus, 
à partir de 1924, les Tributs 3 1j2 0/ 0 et 4 0 j O, ce qui explique le dé
calage enregis tré dans la moyenne des cours. 

jll,) li·~ 11 .. f~·j t~ f 11<1 '1:tJ '1·' 1111. rq~ •l :.O/ l'li( 111'- f111 1•Pf ' ~ "1 l1)1111 1f J,~ 1111 l~tll 1~ , , li r11H 1"1 ~ t1;,. I~ }J 11 .. ''l ~ 11 '4 q !s' t1!l '1~ lill rt)l ,.~ '"l ' 

.. ~1,-ttl.. tl ~ - -&"-,.,~~· .. \~··l~ .. ,..v .101@ " ~ tJ - ! .. 4 .... """"'~""'"'"""""" 

91 

9' 
9• 

~ 
tf" 
91J 
Il 
/( 

/..-

l.t 
lu ,, 
;rt 
7" 
f,t., 

1o 
E 1 

H> 
ç:...-

Ô,l 

tfo 

'1/ .rt 
re. 
pl 

,:1., 

t7J 



, /; 
t /J 

tl~ 

or ,,q 
trf 

ti'• 

/hf 

,,q 
"' 
''" 
tlf' 

, ,r 
110 

or 

N 

f i 

Ir ,, 
tr 
fa 

A NUAIRE DES SOCIÉTÉ ~ fGYPTIENNES PAR ACTic NS 133 

,ll,ltlo• • ~ 1~,1 •f1. f 1q1q qa 1tt1 11n '1u 'l;..l 'i'f 1~! • •·P1 t·r ,, ''""' ' 1
1
1 

- 'f~é~ .•. "~ ,u :J.Ja/1"1"=· L _,....:..,._, 

1 

1 

i,l, ~ 1 , .. +Il•• 141 1• 1 If " ~of lfl..o JIIU.. J4.l) f1!_..1 fili 1 ... ~~1 #1! f /4: ., lf ),o ,,~ 

lftt.ft..-n ,::'c. .. ';"«urf'?'~'""" '· (,_ - -.- -

,, 
j • 

t r 
/ q 

; r 
f o 

1~11 1~· ''" 1 1~·· •1'1 ·~" ~"' '''" ljl ·~"' lj'f 'i" '1'1 '1" ,q>1tqlo f1J• 

Yaf~to tk :;ja''-5'''~:·. t...,., ...w.-;..,.""" 

,,r
;J. 

;if 

IJ-<> 



134 

do 
'! • 
tj rl 

t(,/ 
,, 1{ 

1~ 0 

tJ'6 

t[.Z 

'"" t'i-l 

/ft'" 

;.1' 

t.f.l. 

oJ' 
12.1/ 

Il 0 

f/t 

'''· ;of 

/Q,; 

\00 

'ji, 

92 
Il 

~~· 
jo 

#)O 

.' .-0 

)00 

·'1" 
.•!o 

IJ'o 
-.'6 a 

~ro 

~~.,.1'0 

~'Jo 

,.,".2. c 

.l/ 0 

.. "L'"n 

tt 0 

//o 

t:/0 

;6. 
Ir() 

/Jo 

1 ~ 0 

fo 

/o 

7-c 
{,o 

ro 

ANNUAIRE DES SOCIÉTÉS ÉGYPTIENNES PAR ACTIONS 

JJt(,,,,;.;",, ~-~,Ct. .. 

-!\ 

1

-,""h". 

1 

1 

1 

1 , 

'V 

,/. 
,,, 
tJ.l. 

,, 1 

1 '~~ 
1 t. 
;.n 
tf1. 

'"' 
ti1Jf 

;<~fi 

;J' 
;l.t 

/LI 

Il# 

;UJ 
,, t 
/'/}, 

;fi 

q 1 ·~ . .; 1(\t, "1•i •<l 1 '1'i l·j•., j~),l 'i~' 1~1, liiJ '1t;! lqlft ,,., lfl t 1f'l1 '1}~ 1 ~ \t 

,(}//i,/~<.1' ~ -,;;!.,.,. -t-"«V>A,.,:..;_.,....,., v, 

1 

l '"' fv\ v · 
) 0' 

9{, 

'" If 1 
/,., 
lo 

/\ 
1 

: JV 1 

1 
~3o 

.U<> 

~~<) 

.z..,o 

1'10 

llo 
'JO 
160 

lf"' 

NO 

;Jo 

!La 

!10 

...!..Q.E_ 

70 
/o 

7" 
Go 
.J,J 



\NNUALRE DES SOCIÉTÉS ÉGYPTIENNES PAR ACTIONS 

,~) J 1 - ,x,. ,, 

' ?' 

:.ro 

'/ 

/1 0 

135 

\ 

\ 
~ 

' 



136 

ji(} 

190 

tfO 

/jo 
/,0 

;Jr..'J 

1,/o 

,/]0 

j20 

/10 

~ 

1• 
lo 

70 
{o 

.r~.1 

,; 

;:1 6.J 
t, o 
.rs-

1 

\ 

ANNUAIRE DES SOCIÉTÉS ÉGYPTIENNES PAR ACTiONS 

r:;o 
3f o 

;Jo 

n.o 

\oo 

"'" l o 

r' 
t o 

</0 

,/.,I J 

.ZI~ 

J.,or 
t,p(J 

;9r 
190 
1/r 
1/o 
'l' 
!JO 

;'P 
/6 0 

;rr 
;.ro 
Nf" 
j;,I(J 

/JJ-

;J (/ 

/.lJ 

;Vl 
pr 
ji(} 

;or 
loo 

f' 
f" 
l.r 
/rJ 
lf" 
yo 
tr 

(,O 

rr 

\ 

\_ 

~!4/t-0 !~. {,.,~ ~,w:.w.~~-'/ 

\__)î 



ANNUAIRE DES SOCIÉTÉS ÉGYPTIENNES PAR ACTh NS 137 

ur d 
t f i? lf(l 

~r wr 
~Q NO 

11r tJr 

f)() 

1!-f 

tl() 

/If' 
/1(1 

1" 
tr 

" 11 

rp 

I(J 

;lu 
SlO 

JI(O 

JlQ 

fiiP 

.-/1? 
1(/ 11 

't>IQ 

'{JO 

#1111 

''" ltu 

At" 
il v 

jQII 

.t/11 
uo 
.2'fil 

lU 

u• 
t!o 
Il 0 

(-til 

{).il 

0 

ro 
lo 
lO 
'0 
J'O 

•10 

1 

_) 

ro 
Ir 
/P 
;r 
;o 
sr 
t(J 

r.r 
rP 
#/ J 

r/(1 

rf(} 

Jl/0 

,fU) 

Jl10 

#.(/() 

<of O 

';<10 

-r:ll 

• PO 

}/v 

}to 

l'f<l 

jl., 

}vp 

/,lu 

.l( p 

l-10 

UA? 

/611 

t / O 

IG Il 

t-/U 

/,W 

\ 0 0 

l~ll 1i•o11q11 li•1 1111 11111l!4 11>1 •1"' "!><Il>-/ Il ( /<1 '-' 1f1 11Jt •1"1 'li• /.~>.' 

•~catc> t:û -<1oJa.J< LOWI/) .,. ;,.;,,....,,"-

__/ 





ANNUAin E DES SOCIÉTÉS EGYP l'IENNES PAR ACTJ( NS 

BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 

MEMBRES DE LA COMMISSION POUR L'ANNÉE 1932 

M.M. ALDO MORTERA, 

EuE NAGGAR, 

DARIO DE MAYO, 

ABRAMINO ADDA 

s. EMILE LEVI 

EDOUARD FoRn 

E. JOYCE 

c. A. !\lAT AS 

ALBERT MrsRAHt 

EuE N .. Mo ERI 

Président 

Vice-Président 

Trésorier 

Membre 

» 

» 

)) 

)) 

)) 

S.E. l\1. T AALAT HARB PACHA )) 

S.E. liAS AN SAlO PACHA )) 

139 

S.E. SAOll\: liE, 'E L ' PACHA, Commi~saire du Gouvernetnent 

COMITÉ DU SYNDICAT DES AGENTS DE CHANGE DU CAIRE 

POUR L'ANNÉE 1932 

M.M. ALDO MORTERA, 

ELIE NAGGAR 

Tu. NloRoou 

MAURICE A. ADÈS 

J. ATIIANASSIADIS 

S. EMILE LEVI 

v. SAPORTA 

EDOUARD FoRTI 

Président 

Vice-Président 

Trésorier 

Membre 

)) 

)) 

» 

» 
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BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 

LISTE DES COUI~TIERS 

1932 

AnnA ABRAMINO 

ADÈS ALEXANDRE 

AnÈs MAURICE A. 

AGAMI DAVID L. 

ATHANASSIADIS JEAN 

BEN LASSIN s. 
CoHEN ALFRED N. 

CoHEN RENÉ M. 

DJEDDAH N ISSIM .J. 

F ORTI EDOUARD 

LEVY JAMES 

LEVY s. EMILE 

DE MAYO DARIO 

MORDOU TH. 

MoRTERA ALno 

NAGGAR EuE 

N AGGAR MoisE 

PÉRÈZ J. H. 

SAPORT A vIT A LIS 

SAVDIÉ ELIE 

ScHOUKER CHARLES 

~ ITTON EzE KIEL 
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BOURSE DES V ALE URS D'ALEXANDRIE 

MEMBRES DE LA COMMISSION POUR L'ANNÉE 1932 

M.l\1. EDMOND RISO-LEVI , 

r. ERRERA, 

L. RooocANACHI 

A. A. ALEXAl'\DROFF, 

JOSE PH BEKHYT 

M. A. CHÉHA YE B EFF. 

ALBERT FtLUS 

HotsE HAZAN, 

Gmuo MoRTERA 

ALBERT N AGGAR 

Président 

Vice-Président 

Trésorier 

Membre 
)) 

» 

)) 

» 

)) 

JosEPH E. D E PICCIOTTo BEY » 

FERNAND RossANO » 

COMITÉ DU SYNDICAT DES AGENTS DE CHANGE D'ALEXANDRIE 

POUR L'ANNÉE 1932 

M.M. EDMONDO RISO-LEVI 

1. ERRERA 

FERNAND RossANO 

ALBERT FILUS 

MoisE HAZAN 

M. MINOTTO 

ALBERT NAGGAR 

CARLO N AG(JIAR 

Président 

Vice-Président 

Trésorier 

Membre 

" 
,, 

" 
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BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 

LISTE DES COURTIERS ARRETÉE AU 1er JANVIER 1932 

A 

ALEXANDROFF A. A. 2416 

AGAMI AsLAN LEVI . . . . • 366 

AUGUSTINO POLYCARPE 652 

B 

BEKHYT J os ......•.... 1.012 

BENZAKEIN .MAURICE A. s. 5148 

BoucouRIS SP •...... , • 3790 

c 
CARL\LLI GEORGES J. . . . . 548 

CHIMCHILACHEVILI MEYER. 3837 

CoHEN A. N ••.•.•.•.. 

E 
ERRERA 1 .... . ....... . 

F 

FILUS EDOUARD .....••. 1723 

FILUS ALBERT • • • . . .• 6347 

FILUS ALFRED •..••.... 1723 

G 

GHEBALI BoNDI, •....•. 1679 

GoRRA MicHEL .... , . . 4789 

H 

HANDRINOS p .......... 2071 

HAZAN MoisE .••.••... 1261 

HADGÊS RAOUL •.••. ' .• 1261 

1 

IoAKIM ALFRED . 2255 

M 

MoRTERA Gwuo . . ...•. 6538 

MINOTTO MICHEL ...• • • 2416 

N 
N AGGAR ALBERT •..• 4629 -4660 

N AGGAR JACQUES ... 4629-4660 

N AGGAR fÉLIX . . •.. 4629-4660 

N AGGIAR CARLO .•.•.•. 6247 

p 

PÉRÈZ J. H. 2847 

PIHA GASTON . • ' .. . ... 7009 

R 
R ISO LEvi En. 970 

RALLI ANTOINE TH. . • . . 748 

RAAD KHALIL ....•.•.. 6470 

RossANO MAx . . . . . . • . • 610 

RossANO FERNAND . ...• 5452 

RossANO JACQUES ••..•. 5452 

s 
SA FRA JOSE PH ...•.• ' . 4512 

SA FRA JACQUES ....... 4512 

SALAMA RAPHAËL •...•. 1118 

SouAYA GEORGES . • . . . . i40 

SouAYA Cosn • • . . . . . • . 140 

T 
TEDESCHI FERNAND 55 

TRABOULSI ALEX. • •.•.. 7230 

v 
VITIADÈS NICOLAS G. . . . 652 

K y 
KREBSER J. R .. , ... . .. 2371 Y AZGI JosEPH .....•••. 5556 

La présente Liste annule la précédente. 
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BOURSE DES VALEURS 

JOURS FÉRIÉS PENDANT L'ANNÉE 1932 

1 Janvier Vendredi 

7 Janvier Jeudi 

8 Février Lundi 

15 Mars Mardi 

25 Mars Vendredi 

26 Mars Samedi 

27 Mars Dimanche 

28 M , rs Lundi 

16 Avril Samedi 

21 Avril Jeudi 

29 Avril Vendredi 

1 Mai Dimanche 

2 Mai Lundi 

7 Mai Samedi 

16 Mai Lundi 

16 Juillet Samedi 

1 Octobre Samedi 

9 Octobre Dimanche 

10 Octobre Lundi 

25 Décembre Dimanche 

Jour de l'An 

Noël Copte 

Petit Bairam (Premier jour) 

Indépendance de l'Egypte 

Vendredi Saint Catholique 

Naissance de S. M. le Roi 

Pâques Catholique 

Lundi de Pâques Catholique 

Courban Bairam 

Pâque Israelite (Pessah) 

Vendredi Saint Orthodoxe 

Pâques Orthodoxe 

Chem-el-Nessim 

Jour de l'An Arabe 

Lundi de Pentecôte Catholique 

Mouled El Nebi 

Jour de l'An Israelite 

Avènement au Trône de S. M. le Roi 

Grand Jeûne Israelite 

Noël 

Ainsi que tous les autres jours que la Commission désignera, à raison 
de circonstances imprévues et les jours où les Bourses de Paris et de 
Londres seront fermées. 

Alexandrie, le fer janvier 1932. 
LA COMMISSION 





NOTICES 
sur les 

Sociétés Egyptiennes par Actions 

10 

ees notices ont été réôigées 

sur la base ôe ôocuments au

thentiques et soumises ensuite 

à un sérieuc< contrôle. 

Ees renseignement ôonnés 

présentent ôonc, un mac<imum 

ôe garantie: ils n' engagenl 

toutefois pas notre responsa

bilité. 





The Aboul~it• Co1npany L t d. 

Constitution: 1 7 ' Durée: llli mitée. Législation: Anglai e. 

Objet: Opération fon ·ières et principalement la revente de ter
rains acqui par le de . ècllement du lac d'Aboukir. 

Siège Social: Londre 
E.C.2. 

o. 132, Palmer ton House, Bishop gate, London, 

Exerc. social: Du 1er. Avril au 31 Mar ·. A ' ·emblée Générale en Mai. 

Conseil d'Ad- MM. Gérald A. 'heppard, Pré ident; R. Lang Anderson; 
ministration: E. .Julliu ' Ali arcl; Hohert L. Carter; IG. A Mitchell. 

Mem\bres de Mr. John Camplin, Directeur en Egypte,· Mr. R. B. Carne
la Direction: gy, ecrétai-re. 

Censeurs: 

Capital 
souscrit: 

Cooper Brothers & Co., Chartered Accountants. 

~ 500.000 en action de i, 1. 

Capital émis: ~ 300.000 en actions de ~ 1. 

Parts de 
fondateurs: Néant. 

Obligations: Néant. 

RéserVles: 

11 existe, par contre, une dette hypothécaire de ~ 71.5 9 

contre l'année précédente une dette bancaire et des ffet"3 
pour ~ 38.6 4 . 

.:b 70.000 auxquelles il convient d'ajouter ~ 33.93 représen
tant les comptes en sus1 ens des bénéfices acquis mais non 
réalisés, ce qui donne un 'total de ~ 103.93 . 

REPARTITION DES BENEFICES': Après prélèvement de ' montants 
nécessaires pour 1 la Réserve Statutaire, ou pour toute i autre réserve que le 
Conseil juge nécessaire, tous les profits1 reviennent aux actionnaires. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF 

31/3/1931 

Lstg. 

Propriétés 

Débiteurs pour ivente de terres .................... . 

Débiteurs divers •moins dépréciations .......... .. 

Immeubles: moins dépréciations ................ .. . 

Stocks et machines ...................................... . 

Portefeuille ................................................ .. . 

Terrains pour fond de provision .................... . 

Espèces en Banques ................................. ..... . 

PASSIF 

Capital actions ............................................ . 

Emprunt hypothécaire ret créditeurs divers .. . 

Réserves ...................................................... . 

Profits et pertes ........................................... . 

RESULTATS 

EXERCICES Revenus roraux B~n~lices ners 
Lstg. Lstg. 

31/3/1927 ............ 43.631 18.860 (1) 

31 /3/1928 ...... ...... 34.779 13.245 (2) 

31/3/1929 ............ 37.758 16.225 (3) 

31/3/1930 ... . ........ 39.408 15.641 (4) 

31/3 / 1931 ............ 20.334 Perte 4.466 (5) 

31/3/1932 ............ 22.093 Perte 6.930 

392.083 

60.936 

2 

7.361 

4.435 

3.077 

3.792 

402 

472.088 

300.000 

57.238 

105.775 

9.075 

472.088 

Coupon (6) 

5% 

5% 

5% 

5% 

Néant 

Néant 

31/3/1932 

Lstg. 

394.042 

57.995 

155 

7.361 

4.116 

26.355 

3.792 

1.560 

495.406 

300.000 

89.323 

103.938 

2.145 

495.406 
---

Repom 
a nouveau 

Lstg. 

11.430 

9.675 

10.900 

11.541 

9.075 

2.145 

cl) On a porté cette année à la Réserve pour Income Tax, la somme de f, 4.700. 

(2) On a porté cette année f, 3000 pour la Réserve d'Income Tax comme ci-dessus. 

(3) Prélèvement effectué pour la Réserve d'lncome Tax de f, 4000. 

(4) Prélèvement effectué pour la Réserve d'lncome Tax de f, 4000. 

(5) Desquelles on a déduit f, 2000 solde de la Réserve d'Income Tax non réclamé. 

(6) Les coupons sont payables nets de toute taxe. 
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DOMAINES 

EXERCICES Propriétés : Cours moyen du loyer 
Feddans par Feddiln 

31/3/1927 ...................... 7.573 L.E . 5.220 m/ms. 
31/3/199 ••••• 0 ••• 0 0 ~ •••••••••• 7.G51 » G.170 » 

31/3/1929 .............. ....... . 7.8H » 3.1GO » 
31/3/1930 ....................... 9.5 1~7 )) -i.DGO » 
31/~V1931 ······················ D.5G1 )) -1 .. ooo ') 

:11/3/193-J ······················ 9.559 » (7) 

En 1999, la So ·i6té a obtenu l'expropriation cle 1 5G foddan qni ont 

étt' ajouté au Dornaino d'Aboukir. La principale expropriation a é1é celle 
ll Borollos, de fedclan' 1 ~18 pour L.E. '~5.'1:1,7. 

Le Domain do la ociété . c 1 di vi c n -les 1 granclcs propri(•t{•s ui 
van te 

Superficie totale Superficie louée 

Bahari ............... :2.0~l:1 feddan~ 1.710 frddans 

l\1andara ·········· 3A,l'~J » ·).-1:1;3 >." 

\Va ta ni 0 .181 » 1.DZ1 » 
Borollo ······ ······ 1.<:~ » l.OOG » 

PORTEFEUILLE: Jusqu'au :n.3.19:11 le Pol'tcfruillc clo lr , ,ociété e 

·ompo ait uniqurment de :1.000 Action. cl L.E. '~ dont L.E. 1 payée, clans 
une compagni ubsidiai re. 

_'\u :3LUD:E il cmnprcncl, en drllors dn poste ci-de~ us des pl~1cement 

en titre ponr Lstg. 1:~.:30G, dont le , rapport ne donne va · le,' d(;tails, ct 

L ·tg. ü.nn rn Bons cio 1 résor Britannicruc, forment ainsi un total de 

L ·tg. 2G.335. 

POUR L'EXERCICE 1930-1931: Le Hupport in formr. que le rondement en 
coton de · terrain~ a été• inf;rieur à celui de l'année prt•céclcntc, par uitc 

de. condition climatt•riqnc.· ct etc Jïnsui'Asance do reau. En ntison de bas 

prix aoxquels los coton ont été vendus, le ' loc-ataires n'ont pn. • 'té à même 
de payer tou leurs loyer·. On n'a encaissé ct pa ·é au compte «Profits ct 
Perte » que L tg. 13/~32 contre 28.5 :-> lJUC revenaient ù lu Compagnie. 

POUR L'EXERCICE 1931-1932: Le · ventes de terrain ont porté ur 24 
Feddans 1 Ki rat ponr Lslg. 1. 10G. La 'oci ;té a rcpri :s ù des acheteurs dé

faUlants 21 frcldans 8 kirats ct 12 sallms pour Lstg. Ci;tJ. Le prix de vontJ 
elu coton a atteint un nom·oau t·ccorù de bai ·sc, ct la récolte, pur uite des 
intcmp ;ries ·ai onnières, a ét' pauvre. De re fait, lrs lo ·at'lin's n'ont pu 

payel' qu'une partie ùcs loyers ct 1a SociM{•, suiv't'tnt son lwbituelle pru

denl'c n'a comptabilisé dans le compte «.Proftts ct Perte:~ ~> que les loyer · 

(1) La terre est louée à un loyer convenu. Le Rapport ne dit pas c.ltnbien, 111ais ajoute: 
«Toutefois si le coton produit sera vendu ù un prix au-dessus de L.[. 2. le canlar, le loyer 
par feddan sera augmenté de 50 "/n sur le surplus". 
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effectivement encaissés, qui se sont élevés à Lstg. 12.404.17/6 contre 
13.432.14/9 l'année dernière. 

La Société a décidé d'accroître la superficie plantée en fruits. 72 fed
dans ont été plantés en orangers portant l•a superficie totale à 100 feddans 
environ. 

Au cours du j,our où nous écrivons 6/6/11932 soit moins de 9/-, la So
ciété est capitalisée boursièrement à environ 130.000 Lstg. Le montant des 
créditeurs divers et l'emprunt hypothécaire soit un total de Lstg. 89.323, 

ont pour contrepartie Lstg. 57.995 de débiteurs pour. vente de terre et 
Lstg. 26.355 de portefeuille, dont plus haut détails. 

Sans tenir compte d'aucun des autres postes de l'actif, l·a valeur bour
sière de Lstg. 130.000 a pour contrepartie 9559 feddans dont 7086 feddans 
loués et le reste presque totalement en culture directe, ce qui remet le 
feddan en moyenne à Lstg. 13 1/2 environ. Or les petites ventes de ces 
dernières années- y compris les 24 feddans de cette année- se sont effec
tuées à des cours supérieurs à Lstg. 75. 

FLUCTUATIONS DES 

1927 1928 
PLUS HAUT............... 25/9 29/-

PLUS BAS ................. 19/9 23/ -

Cours du 31 Mai 1932: 9/1 1/2. 

TITRES 

1929 

28/1 1/2 
18/-

1930 

21 / 4 1/2 
13/3 

1931 

16/9 

9/-

The Agrieultural Bank of Egypt 

Constitution: 1902, par Décret. Législation: Egyptiennr. 

Durée: 50 ans. Objet: Crédit Hypothécaire. 

Siège Social: Le Oaire, 5, Rue Eloui. 

Conseil d'Ad- Sir Edward Cook, C.S.I., C.I.E. Président; S.E. Sir Victor 
mhdstration: Harari Pacha, C. M. G.; Mr. T. S. Richmond; Capt. R. G. 

Westropp. 

Comité de MM. Col. The Hon. S. Peel,. D. S. O., Président; A. G. M. 
Londres: Dickson; E. W. P. Foster, C. M. G.; Sir Bertram Hornsby, 

C.B. E. 

Membres de MM. H. R. Brereton, Directeur; C. W. C. Warner,· Sous-Di
la Direction: recteur. 

Com.lmlissaires MM. Khalil Mahmoud el Falaky Bey, Abdel Hadi Bey· Mo
du Gouvern.: hamed. 

Censeurs: Russel & Co. Banquiers: Nationaï Bank of Egypt. 
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Capital auto- L tg. 3.710.000, entièrement émis en: 
risé et versé: Actions O·rdinai?'es: 496.000 de Lstg. 5 chacune. 

Parts de 

Actions Privilégiées: 125.000 de L tg. 10 cha une, ayant 

droit à un intérêt cumulatif de 4 %. 

fondateurs: ~.000 de L. tg. G chacune. 

Obligations: L tg. 4.175.000 en coupure cle L tg. 20 et 100 donnant droit à 
un cour on de 3 lV2% pa~·rcihle par emestre (AYriJ -Octobre ) 
dont L tg. 1.495.000 repré entent Ja 1ère Série ct Lstg 
2.() 0.000 Ja ccond ~ érie garantir par le Gom·ernernent 
Egyptien. Rembour .. ement en HH9. Commr on le Ycrra plns 
loin, (Portefeuille ) , la Soc·iété avaH rachet(' an 31.1.193'? 
pour L.E. :2.1-1-1.071, mai uivant la déclaration f·aite par le 
Pr(· iclcnt à l'As mhlée Générale, i 1 ne re ·tait effecthement 
en circulation au G.4.1032 que L tO'. 1.300.000 d'obligations. 

Réserves: L.E. 1.C13G.70:2. Il existe en outre une prO\ i ion pour dépré
ciation cl htre d LE. frJ5.Gï;2, c qui fait un total cle 
L.E. L '32A·61. Egalement il faut tenir cOinpte cle. L.E. GO.Hi~ 
de bénrfice · non distribu ·, dont L.E. 3D.2tH reYiennent aux 
action ordinaire ct L.E. 20.871: aux parL cle fondateurs. 

REPARTITION DES BENEFICES: Ar rè ' paiement cle ~· obligation rt 
prM'Yement · .tatutuirc · tour le foncL de rè en<' et r ''mnnération dr ln 
:\'a1ional Bank of Egypt. 

1°) 1~% aux. L.E. 1:1 ).750 d'action Pridlégiée. 
zo) f> % aux L.E. .H ).000 cl action onlinaire . 

Le , alde par moitié aux action ordinaires et par moiti{' aux parts clr 
fondateur·. 

PORTEFEUILLE: Cc poste représente ! •actif le plus important de l'E
tablis entent. Il porte snr L.E. 7.072.080 ct c corn po c cie: u) ohligGtions 

Agri ultural, Bank or Egypt au prix d'achat pour L.E. 2.111.071; lJ) de .; 

Fonds d'Etat pour L.E. 4.172.511 et dont la -valeur n'elle au :~l.1.1D:12 rst 
de L.E. 4.21~5.751. , soit en pins value de L.E. 73.21~3; c) Adion!-' ordinaire rt 
Privilégiées Mortgage Co. of Egypt pour L.E. 758.1-G rornprenant entre 
autres 197.975 •actions ordinaires (](' Lstg. 5 dont L tg U\0 \ ' ('l'S(\. 

Il existe en outr L.E. 1.2G2.0G9 de fonds d'Etat ayant an :H.1.193'> 11110 

valeur de L.E. 1.2 2.37;) rcprés0ntant les titres 'l ·hct<'s pour le fonds de la 

Rés rve Générale. 
Il est inutile de signaler que depuis le :~1 Janvier 19:):2,. les titres dtt 

portefeuille (Wa&? Loan, Dette d'Egypte ct Tribut cl'Egypte ) on1 acqui s un r 

s0n. ible plns value dont on ne peut manqtter de tenir compt . 
La Soci 't' 'Ost virtuellement en liquidation et n'entr prend pas d<' nou 

velles affaires J1y potll 'caires. La prcscp10 tata litt' de ::;cs a\·a nees rcpr('srntr 
clr petits pt'rts au dessous de L.E. 1.000. 
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La caractéristique de son compte profits et pertes est la compression 
continuelle des frais. 

L'augmentation des bénéfices en 1929/30 par rapport à ceux de l'anné" 
précédente est entièrement due au boni supplémentaire distribué par la 
Mortgage Co. of Egypt sur ses actions. Sans cette ressource exceptionnel}~ 
les profits auraient dû être en dimunition, résultats naturels du chiffre 
toujours inférieur de la cr&ance hypothécaire et des arriérés. 

POUR L'EXERCICE 1930-1931: Le Conseil a attiré l'attention qu'en 
maintenant le. coupon égal à celui distribué les six dernières années, cela 
comportait une réduction des montants portés au crédit des actions ordi · 
naires et des parts de fondateurs de L.E. 62.383 et 50.218 respectiYement. 
Mais comme d',autre part l'augmentation de l'exercice des fonds de Réserve 
et de la Provision pour arriérés, représente une sornme à peu près éga le 
à ces prélèvements, il résulte que l'actif de la Banque n'a subi aucune ré
duction du fait de la distribution effectuée. 

Les statistiques fournies dans le dernier rapport de la Société mmt 
trent que le nombre des prêts actuellement en cours ne s'élève plus qu':\ 
1G.293 représentant un oapital de L.E. 762.525. Au cours des deux années 
à1 venir, ce nombre sera, si les conditions sont normales, réduit à environ 
3.000 pour un capital de L.E. 440.000. Comme les actionnaires le savent, la 
Banque a été créée dans le but de faire des avances aux petits cultivateur::; 
fonciers. Ce but ra été presqu'entièrement frustré par la Loi des Cinq fed
dans, promulguée en 1913. Depuis lors, son activité principale s'est bornée 
à faire rentrer les fonds avancés. Cet objet une fois atteint, il y aurait Lieu 
d'acquitter les engagements de la Banque el de répartir Cactif -restant. 

POUR L'EXERCICE 1931-1932: La rédaction du rapport reflète une pru
dence poussée à l'extrême quand on sait que la iiquidation est poussée 
activement et gu'effectivement, elle ne devrait pas tarder plus de 3 on 1k 

ans. C'est là, d'ailleurs, le vœu de la plupart des actionnaires qui désirent 
entrer, au plus tôt, dans leur activité, puisque la loi des 5 fedclans em 
pPche l'exécution du but que la Société s'était fixé au début. 

Les prêts existant au 31 Janvier 1'932 se décomposent comme suit: 

Prêts sur signature ........................................ .. 
Prêts hypothécaires au dessQus de L.E. 1000 .... .. 
Prêts hypothécaires au dessus de L.E. 1000 .. .. .. 

Chiffres comparatifs de l'année précédente ...... 

Nombre L.E, 
2 180 

9.807 
29 

514.569 
34.098 

9.838 578.84 7 

16.293 762.525 

Les échéances arriérées au 31.1.1932 s'élèvent à L.E. 104.759 dont L.E. 
79.575 en capital et L.E. 25.184 en intérêts. Les sommes arriérées sont au 
fur et à mesure, retranchées des bénéfices, avant d'arrêter les montants 
à distribuer. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF 

Prêt ur hypothèques et ~ ur signature ..... . 
.[\ Y ance ~ut· titre ...................................... . 

En Cais.::c ................................................. .. 

Port feuille ............................................... .. 

Titre. pour la Ré cn·e Générale ................. . 
l.>ropri{•tl's .................................................. . 

Titres pour le Fo11ds d I révo~ anc elu Pel'-
:onnel .................................................... .. 

Drl:litcnr ~ di\ Cl" ....................................... .. 

a) T rrains acqui par expropriation tl 'hi 

leurs pour t n·ain cxpropri \ prf.ts ci 

(•chéanc·c arriérés, n principal r.r en in

térêts (1'oir contrepartie nu Pas. if, suu. 
funn' de Prul'i. ion) ............................ .. 

b) lntérrt couru · ct non échus (1 ·uir con-
lrrparlir au Prz. .if) ............................ .. 

PA IF 

Capital action: .............................. .. ........... . 
Capital obligations ..................................... . 
Hl•scn e t pro vi ion. .. .............................. . 
B '•n{!ti(·c>s non tli ·tri hué· ............................. . 

ré'<litcur · di\ rs ..................................... .. 

Fon cl · de Pt·évoyancc <ltt Pc>t·:onn l ........... . 
Contr partie des pos1 ~· d l'ae1if (A. ct .) .. 

Profil: P1 P t'tes ......................................... . 

31/1/1931 31/1/1032 

L.E. L.E. 

7G2.:l2i") 
) ~~0.7;)1 

Gü2.C>1-0 
Ci.:J!JO.LGD 
1.201-.GG~> 

12.320 

7i.:H:J 
·!1.1:20 

71.20U 

H.3DO 

57 ).81 ) 

703.01-D 
201:.581! 

7.079.081 

1.2G:2.9GO 

()7.2'1 i 

116.037 

11.17 1 

10.145.202 10.002.39;3 

L.E. 
3.646.500 
4.070.623 

1.7H. 7' 
171:1.380 
llO. PL 

t-:O.H:30 
~~).7~)(\ 

2·)7.D:l1 

L.E. 
3.GiG.;)00 

1.070.li2~) 

1.8:3·~. i b~l 

UO.lWl 
j lü. l-, tl 

7:3.3~3() 

127.213 
171.1:~n 

PROPORTION ENTRE L'ACTION ORDINAIRE ET LA PART 

DE FONDATEUR 

153 

Il est intéressant d'établir la proportion qui existe entre l'action o1·· 
<linaire ct la part ùe fondateur. On sait <1u'à la liquidation, après le rem
boursement du capital versé soit Lstg. 5 à chacrue action ordinaire ct Lstg.5 
à chaque part de fondateur, Je res tant de l'actH est lliYisé n paets égales 
entre toutes le· actions ordinaires et toutes les parts clc fondateur . Donc 
pour chaque liv re de 'Urplus que touche l'action ordinaire, il rc\'i nt 218 li 

vres à la part de fondateur. 
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VALEUR INTRINSEQUE DE L'ACTION ORDINAIRE 

ET DE LA PART DE FONDATEUR 

Dans le numéro de l'Informateur FinancieT et Commacial, du 29 
Avril 1932, nous avons publié une étude de Mr. Maurice J. Aghion, dont 
nous croyons utile, à titre documentaire, de publier la conclusion. 
On verra qu'elle est basée sur une prudence considérable et qu'elle tient 
compte d'une provision d'environ un demi million de livres qui nou.s 
semble, dans l'état actuel des choses, pour le moins exagérée. Nous la 
maintenons dans les calculs que nous reproduisons ci-bas et qui aug
mentedt ~ainsi de valeur. 

CONCLUSION: Après ces explications, et si nous voulons faire pnc 
extrême prudence, une réserve de Lstg. 490.000, environ, pour toutes éven
tualités, dans la liquidation définitive de la Société, nous arrivons aux 
chiffres suivants: 

Excédent de l'actif, après extinction complète du Pas
sif et remboursement au pair, soit ~ 5 des actions or
dinaires et des parts de fondateurs, tel qu'il résulte 
du bilan ....... ...... ...... ...... .. .... ... ....... .. . . . ... . .. . . . ... . .... ... ... ~ 2.590.718 

Provision pour toutes éventualités et à déduire de l'excé-
cle l'actif ........ ..... .... .. ... ............ ... ......... ...... ... ...... ... ... ... » 490.718 

Excédent net de l'actif . . . .. . . . . ... . .. .. .............. .. . . . .. . . . . . . . . . . ... ~ 2.300.000 
à partager en part égales aux actions ordinaires ............ ~ 1.150.000 

et aux Parts de Fondateur ······························:······ .. ······ » 1.150.000 

~ 2.300.000 

Il reviendra par conséquent, et si les événements ne démentent pas nos 
prévisions, un minimum à chaque action ordinaire 
de 1.150.000 soit ............................................................. . 

496.000 

moins coupon payé le 8.4.1932 

soit ................. . 
plus ~ 5.0.0 remboursement elu capital soit .................... . 
on environ ~ 7. 
cf à chaque part de fondateur 

~ 2. G. 1: 1/2 

» O. 7. 0 

~ 1.10. 4 1/2 
» G.19. 1: 1/2 

1.150.000 soit ..................................................... . ~ :)7;) 

~.000 

moins coupon payé le 8.4.11932 » 20 
- ---

soit ....................... . ~ 555 
Pl11s ~ 5.0.0 remboursement du capital soit ..... ........... .......... . ~ 5GO 

-~---- -
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RESULTATS 

Exercices 
Bénéfices 

nets Coupons actions 
Coupons parts 
de fondateurs 

Ex er-
ci ces 

1927 
192 ) 
1929 
1930 
1931 

1927/2 
192:-./20 

1929/30 
1930/31 
1931/32 

L.E· 
3 4.272 
~H6.GG7 

359.526 

227.953 
171.139 

10/-
10/-
10/-
10/-
7/-

FLUCTUATIONS DES TITRES 

Actions Actions 
ordinaires privilégiées Fondateurs 
plus plus plus plus plus plus 
haut bas haut bas haut bas 

7 15/ 1G 7 3/:~:2 5/ 8 1/ Hi 22 653 
U /3-:> ( 1/0 ' 

) lJ/ lG 8 3/8 705 
3/ 7 :3/lG 5/ 7 29/:39 720 

7 13/ 1(i () 1/) 8 3/' 7 25/3:2 7 4 GOO 
7 r:,/ " 1 ~)/lG 9 3/~ 1/ GG::> 400 

Lstg. 
55 
55 
55 
55 
20 

Obligations 
3 et if2% 
plus plus 
haut bas 

77 72 
3,5 2 

72,5 
4 76 
91 7G 

Ctôtu I'C cln :11 i\fa i 1932: • 1 1/-J- D A - ~ 0<.., - 97 ~ . 

''Al· Ullat•li:'' (L'Ot•ieJtt) 

Société Anonyme Egyptienne d 'A~ su rances 
sur la Vie 

Constitution: 1031 Durée: 9!) an Législation: Egyptienne 

Objet: A surances sur la ViP. 

Siège Social: 2, Place oliman Pacha, LE CATRE1 en son Tmrn.eublr. 

Conseil d'Ad- MM. Marcrl Vinccnot, Président du Conseil cl'Adrninistra
ministration: tion du Cr<'dit Foncier Egyptien, ancien Inspecte-ur clcs 

Finan cs, Président~,·t .Jean-André Boyé, Agrég · des Facul
tés de Droit, D.irectcur de l'Ecole Française de Droit du 
Caire; .E. Malunoud Choucri Pacha, Ancien Magi strat, 
Ancien Ministre, Pré ident et Adnünistrateur-Délégné dC' 
la Banque do Crédit Agricole, Administrateur de la Ban
que Belge & Internationale en Egypte; MM. Maurice Grirn 
prel, Directeur do la Nationale-Vie do Pari ; M1auric<' 
Ilocllar t, ous-Diroctcnr de ln Nationale-Vie de Pnri s ct 
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Membre agrégé de l'Institut des Actuaires Français; Ma
rius Lascaris, Vice-Président de la Banque d'Athènes, Ad-
~linistrateur du Crédit Foncier Egyptien; S.E. Mahmoud 

Bey Khalil, Avocat, Grand Officier de la Légion d'Hon
neur; S.E. Nakhla Pacha El Moteï, Ancien Magistrat, An
cien Ministre, Vice-Président du Sénat. 

NOTA: - Le Conseil devfla toujours comprendre deux 
Administrateurs au moins de nationalité égyptienne. 

MemJJres de Mr. E. Lecorney, Directeur, H. Fessard, Sous-Directeur et 
la Direction: Youssef Bey Risgallah, Contrôleur Général. 

Censeurs: 

Capital 
souscrit: 

Capital 
versé: 

Ch. Adelé, ;Directeur de l'Agence du Caire du Comptoir 
National d'Escompte de Paris. 

L.E. 300.000 en actions de L.E. 10 chacune. 

L.E. 75.000 le quart de l'a souscription par action ayant été 
appelé 

Ces actions ont été émises avec une prime de L.E. 1., portée à la Ré
serve. 

La Société est de constitution toute récente, sous le patronage tech
nique et financier de la Nationale-Vie de PaTis, dont elle assume la ges
tion du Portefeuille égyptien. 

La formation de son Conseil d'Administration et de sn Direction, 
l'extension de ses opérations non seulement en EGYPTE mais encore en 
PALESTINE, en SYRIE et en IRAK, son organisation de production qui 

englobe les principaux centres de ces pays, laissent espérer un déYelop
pernent constant et progressif de ses affaires. 

Nous croyons1 utile à titre documentaire, de donner, plus loin, quel· 
ques détails sur la Nationale-Vie de PaTis. 

Par décision de l'Assemblée Générale Ordinaire du 3 ~Œai 1932, il a 
été décidé de rattacher les 3 mois de )'exercice 1931 à l'exercice 1932. Ce 
rattachement est, d'ailleurs, logique et naturel, car ce n'est pas dans une 
si courte période, consacrée principalement à l'~n·gJanisation et au lance
ment de la Société, qu'il est possible de se faire une idée d'une affaire 
aussi importante qu'une Compagnie d'Assurance. 

D'ailleurs, nous croyons savoir que les affaires de la Compagnie sc 
développent normalement en ce qui concerne le pl•acement des assurances. 

En outre, en dehors de l'imposant immeuble qu'elle a acquis au l\fi

dan Soliman Pacha, elle a procédé à des placements en fonds d'Etat ct 

en valeurs égyptiennes qui accusent une progression constante et particu
lièrement intéressante. 

ous sommes conv,aincus que la Société AL CHARK, qui est la pre
mière Compagnie Egyptienne d'Assurance sur la Vie, de par son organi· 
sation technique, réalisera et au delà les espoirs que l'on a placés en 
elle, et aidera à retenir dans le pays une partie des sommes importante:-\ 
que les Egyptiens payent chaque année comme prime d'assurance. 
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Alexandria Uentral Buildings Ul'• 

Constitution: 1905 Durée: 90 ans Législation: Egyptienne. 

Objet: Opération immobHières. 

Siège Social: lexandrie, G, rue de l'Ancienne Bourse. 

Exerc. social: 1er. Janvier au 31 Décembre. A emblée Générale: ~1ars 

Conseil d'Ad- l\Il\L Cha . A H. Alderson, Président· Alfred Lian; T. S. 
m'inistration: Richmond; . Welhoff. 

Membres de la Direction: La 'ociét' e t dirigée par 1 a Raison ociale 
Hewat, Briel on & HargreaYe , opérant en qualité de Secré
taire. 

Censeurs : ,l\Jr. A. . Parker, Charterod Accountant. 

Banquiers: arclay' Bank (Dominion, Colonial & Oversea ). 

Capital autori-
sé e1 versé: ~ PO.OOO dlvi é en 24.000 action de ~ 5 chacune. 

PARTS DE FONDATEURS : Néant. 

OBLIGATIONS : En irculation au 31.12.1931: ~ 49.700 d'obligation 
h~·pothé caire 4%, en coupure de ~ 100 chacune. 

A J'orio-ine la dette obligataire 'tait de ~ 60.000. Le amortissements 
au 31.12.1931 'élèvent à ~ 10.300. L'échéance finale e t fix ' e à H:)64. 

RESERVES : Les ré erve totales ,'élèvent à L.E. 29.604. Il faudrait 
n1entionner un report à nouveau de l'importance do L.E. 2726 co qui a
mène la ré ·erve effective à L.E. 32.330. 

REPARTITION DES BENEFICES: Il e t effectué sur les bénéfi ·cs 
net un prélèvement à déterminer année par année par l'Assemblée Gé
nérale des actionnaire sur la proposi1ion du Con cil d'Admini tration 
on vue do former une réserve pom~ provision ote. 3% de bénéfices on L 

attribués au Conseil d'Administration ct le solde réparti aux action
naires ou laissé à leur compte ous forme do report à nouveau. 

PORTE,FEUILLE: Le portefeuille se compose de ~ 2.640. Nom Dette 
d'Egypte Unifiée 4% et ~ 1000 Nom. Dette Priviléaiée d'Egypte 3 1/2%. 
Valeur au 2.6.1932 L.E. 3060. Valeur du bilan;. L.E. 2.543. 
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Annlyse des Bilans 

31/12/1930 31112/193-1 

ACTIF L.E. L.E'. 

Terrains et immeubles ................................ . 196.075 196.075 

En caisse et en banque ............................ .. 5.016 5.855 

Débiteurs divers et dépôts .......................... . 89 62 

Loyers à recevoir (moins provisions pour 
créances douteuses ...... .. . ............................ 1.169 1.442 

Portefeuille : Fonds d'Etat ..................... ...... 2.543 2.543 

Matériel ... ...... ...... ..................... ............ ... ... 253 165 

Paiement acompte coupon .. .. .. .. . .. . .. . . . .. .. .. .. .. . 4.661 3..1.95 

Banques: Titres compte tiers ...... ... ...... .... ..... 95 95 

Coupons obligations payés par avance ......... 971 821 

PASSIF 

Capital 

210.872 

L.E. 

117.000 
Obligations ... .................................. ...... ...... 40.140 

Créanciers divers .......... .............. ...... ......... ... 1.192 

Réserves diverses ...... ........................... ...... ... 28.297 

Profits et pertes: Reliquat précédent ... ......... 2.011 

Bénéfices nets de l'exercice .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 13.232 

210.872 

210.553 

L.E. 

117.000 

48.457 

1.460 

29.604 

2.710 

11.322 

210.553 

POUR L'EXERCICE 1930-1931: Le rapport du Conseil d'Administration 
ne donne aucun détail spécial à relever. Il convient de signaler que les ré
sultats ont été sensiblement égaux aux précédents, malgré la crise, ce qui 
a permis d'effectuer à peu près les mêmes réserves que par le passé pour 
le fonds d'amortissement du capital. 

·RESULTATS 

B~Miices Coupon Report 
EXERCICE nets par action pr~c~dent 

1926 ............ 4.328 

1927 ............ 13.706 11/- 3.496 

1928 ............ 13.454 11/- 2.570 

1929 ............ 13.140 11/- 2.010 

1930 ............ 13.232 10/- 2.710 

1931 ............ 11.321 9/- 2.725 
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The A.lexandt•ia Exehange Uy. L td. 

Conshtution: 1 5. Durée: 75 ans. Législation: Anglai c. 

Objet: Exploitation de l'Immeuble Tous oun, rue Fouad 1er. (An
ciennement Rue de la Porte Ro ette) et l'Immeuble à côté 

o. 4. 

Siège Social: lex.andrie, Rue Tous oun o. 1. 

Exerc. social: 1er. Février au 31 Janvier. - A · ·emblée Générale: ~lars . 

Conseil d'Ad- :\L\L C. Choremi Pré ident; J. Lumbro ·o; ~1. Lumbro o; Tlt. 
ministration: Rodocanachi; 1. ofio. 

Membre de la Direction: Ir. G. ervaclio, Directeur. 

Censeurs: Mr. \V. H. Marri on. 

Secrétaire à Londres: 1\Ir. H. E. Verey. 

Banquiers: ational Bank of Egypt ct Banque Ottoman 
Capital sous-
crit et émis: L.E. 14.G25 oit .t 15.000, divi é en 7.500 action de .t 2. 

Parts de 
fondateurs: T' ant. Obligations: 1éant. 

RESERVES: Le ré l'V 'élèvent au 31.1.1932 à L.E.1295i et se tl é-
·ompo ent comme uit: 

Compt Fon cl d'amortis m nt elu Capital .. .. ........ ... L.E. 12. 95 
Compte bénéfice appartenant aux Actionnaire » 59 

L.E. 12.951: 

REPARTITION DES BENEFICES: La ·onvention pa sée avec la 
Daira Tou oun Pacha, le 25.5.1905 pour la dé affectation du rez-de-chans ée 
de la Bour e Tou soun, venait à échoir le 1er Mai 1926. Le Con cil a pu ob-
tenir a prolongabon pour une nouvelle p ' riode clc 1 
une participation de GO % dan le profits net de la 
de: la dite Daira Tou oun Pa ·ha. 

an , moyennant 
ocfét', en faveur 

En ertu de la, dite Convention daté du 12 Mar 1925 le bénéfices e 
réparti en t comme suit: 

a) GO% à la Daira Tonssoun Pacha; ur le solde. 

b) 10%au Compte Fond d'amorti sement elu Capital; du nouveau 
solde. 

c) 5% a u Conseil d'Administration, 
et le reste revient aux actionnaire ct pout être affect· à des ré cne~ 
non velles ou reporté à no uv au suivant clé ·i ion do l'A semblée Gén · ralc , 
! ur la proposition du Conseil d'Admjni ·tration. 
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PORTEFEUILLE: La Société possède ~ 15.500 Nom. Dette d'Egypte 
Unifiée 4% appartenant au Fonds d'amortissement du Capital et portée~ 
au bilan pour L.E. 13.322 au prix d'achat et ~ 2.500 Nom. Dette d'Egypte 
Unifiée 4% comme placement des loyers encaissés à l'avance . 

.Analyse des Bilans 

ACTIF 

Installations et Mobilier ............................. . 
Dépôts (Pr. mémoire P.T. 69,5) .................. .. 

Frais de Constitution .................................. .. 

TITRES: Unifiées Egyptiens appartenant au 

31/1/1931 

L.E. 

66 

14.466 

fonds d'amortissement du Capital ...... ...... ... 11.205 

Portefeuille 1.798 

31/1/1932 

L.E. 

66 

14.466 

12.322 
2.017 

Banques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.872 4.891 

32.407 

PASSIF L.E. 

Capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.625 
Compte Fonds d'amortissement du Capital...... 11.851 
Compte Evaluation Loyers .......................... . 
Compte Bénéfice revenant aux actionnaires .. . 
Coupons échus non réclamés ...................... .. 
Bénéfices de l'exercice .................................. . 

RESULTATS 

Loyers Recettes 
EXERCICES encaiss~s Divers totales 
1929/30 ............ 6.002 174 6.176 

1930/31 ............ 5.928 164 6.092 

1931/32 ............ 5.834 380 6.214 

1.722 

83 
113 

4.013 

32.407 

B~mmces 
ners [iJ 

4.046 
4.013 

4.370 

33.762 

L.E. 

14.625 

12.895 

1.692 

59 
121 

4.370 

33.762 

coupon 
pnr action 

3/-
3/-
3/-

POUR L'EXERCICE 1930-1931: Le rapport du Conseil d'Administration 
ne donne aucun détail spécial à relever. Il convient de signaler. que les ré
sultats ont été sensiblement égaux aux précédents, malgré la crise, ce qui 
a permis . d'effectuer à peu près les mêmes réserves que par le passé pour 
le Fonds d'amortissement du Capital. 

POUR L'EXERCICE· 1931-1932: Il ressort des chiffres présentés que les 
loyers encaissés sont, malgré l'aggravation de la situation économique, res· 

(i) Dont il faut déduire la participation de 60 Ofo de la Dai ra Toussoun Pacha. 
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tés à peu prè du même ordre que les précédents. Cela est dû d'une part à 
la qualité péciale de locataire du luxueux quartier où se trouvent ces 
immeuble , et d ·autre part au fait que pondant les années de prospérité, les 
loyers n'avaient pas été exagérément llaus é . 

D'aileur le réserve effectuée à ce jour sont déjà, dans l'ensemble1 

upérieures au capital inve ti. 
Le titres ne sont pas coté. en Bourse. 

The A..lexandJ•ia IJtStiranee Co1npany 

S. A. E. 

Constitution: Par Décret Ho al du 29 :\-fai 1928. S. ~1. le Roi a daigné 
accorder à la Société le haut privilège du Brevet Royal. 

Durée: 

Objet: 

99 ans Législation: Egyptienne 

Toutes e pècc · d'a urances et de réa surances, à l'exclu
· ion des a urances-vie. 

Siège Social: .\Jexandrie H Rue ~1ahmoud Pacha El Falaki. 

Conseil d'Ad- S.E. Eminc Y éhia Pacha, Président; MM. 0 wald J. Fin ney, 
minl&tration: Vicc-Pr 'si dent; Georges Allemann, Vice-Président· S. E. 

Directeur 

Capital: 

11 

:\lobamcd Pacha Talaat Harb; MM. Aly Bey Emine Yéhia; 
G. Aghion; Edwin N. J. Goar; E. Karam; H. Lindemann; 
Col. E. T. Peel; E. Pegna; L. Polnauer; A. Reinhart; R. J. 
Holo; C. D. Strologo. 

A l'A emblée Générale Extraordinaire des Actionnai
res, tenue Je 7 Avril 1930, la durée des pouvoirs comme 
Président de S.E. Emine Yéhia Pacha a été fixée à dix 
ans à partir du 1er Janvier 1930. D'autre part, à l'Assem
blée Générale Extraordinaire des Actionnaires, en date du 
7 Juin 1932, il a été décidé de modifier l'Art. 21 des Sta
tuts afin de porter le nombre maximum des Administra
leurs à 18 au lieu ùe 15, el dan la suite, M. Silvio Pinto a 
été é1 u membre du Conseil d'Administration. 

M. Marcus Hill. Censeur: H. Bridson. 

Autorisé 4.000 actions à L.E. 100: L.E. 400.000 
Souscrit 3.600 actions à L.E. 100: L.E. 360.000 
Versé 3.600 actions à L.E. 25: L.E. 90.000 

Le Conseil n'a l'intention d'allouer Je solde des 400 ac
tions que lorsqu'il le jugera opportun dans l'intérêt de la 
Société. 
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PARTS DE FONDATEURS: Néant. OBLIGATIONS: Néant. 

EXERCICE SOCIAL: 1er Janvier au 31 Décembre. L'Assemblée Gé
n LTa! .:· ~·- lieu dans les 3 mois qui sPi ven l la fin de l'exercice social. 

REPARTITION DES BENEFICES: Stalutaircment les bénéfices nets 
~ ulll n:-partis de la façon suivante : 

a) 15 0/ 0 est placé ù la Réserve Statutaire qui cessera lorsqu'elle aura 
atteint Ja moitié du capital social. 

b) 5 0/ 0 d'intérêt par an au capital versé, mais non cumulatif. 
c) 5 0/ 0 du restant pour être alloué au Conseil à titre de rémunération. 
d) Le solde éventuel sera, soit distribué aux actionnaires, soit emplo

yé ou ~lttr.ibué dans l'intérêt de la Société, de la façon et dans la propor
tion qui seront chaque année fixées par l'Assemblée Générale. 

N.B. -Pour les deux premiers exercices, le Conseil d'Administration 
a renoncé aux jetons de présence prévus à l'Art. 36 des Statuts ainsi 
qu'ù toute rémunération quelconque. Pour le dernier exercice il a re
noncé seulement à la rémunération prévue à l'art. 60 des Statuts. 

PORTEFEUILLE: Le Portefeuille se compose de Lstg. 54.000 Nom. 
Dette d 'Egypte Unifiée 4 0/0 et Lstg. 12.000 Nom. Dette d'Egypte Privi
légiée 3 1/ 2 0/ 0, portées au bilan pour L.E. 51.261, prix d'achat, ayant 
une valeur de L.E. 50.357 au 31-12-1931 et une valeur au 1er Juin 1932 
de L.E. 56.220 environ, soit une plus-value de L.E. 4.960 environ sur le 
prix d'achat. 

Analyse tles Bilans 

ACTIF 31-12-1929 31-12-1930 31-12-1931 
L.E. L.E. L.E. 

Portefeuille titres ... 28.718 44.116 51.261 
Caisse ct Banques .............. . 81.064 81.977 71.719 
Débiteurs divers ................. . 2.264 4.048 10.812 
Jiobilicr (moins amortissement) .. . 322 355 344 
Hypothèques . .. .. . . .. .. . . .. .. . . .. 11.000 

112.368 130.496 145.136 

PASSIF 31-12-1929 31-12-1930 31-12-1931 
L.E. L.E. L.E. 

Capital émis ... ... ... ... ... ... .. . 88.750 90.000 90.ooo · 
Réserves ... ... ... ... ... ... ... .. . .. . 7.728 17.073 29.555 
Créditeurs divers ... ... ... ... ... 10.737 9.657 10.295 
Profits et Pertes (Bénéfices de l'exer-

ci ce) ... ... ... ... ... ... ... ... 5.153 9.3·86 14.927 

Solde précédent ... ... ... ... ... ... .. . 4.380 359 

112.368 130.496 145.136 
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RESULTATS 

ENTREE 1930 

Héserves reportées de l'exercice précédent ...... L.E. 4.590 
1930 1931 

Primes bru tes . . . .. . ... .. . L.E. 68.600 
Cédé en Réassurances .. . .. '> 66.350 
Primes nettes ............................ .. 

35.736 
28.166 

)) 2.250 
Commissions... ... .. ....................... .. )) 16.200 

)) 5.080 Hcvenu sur le placement des Fonds .......... .. 

SORTIES 

Frais aénéraux cl administratifs ..... . 

Sinisll'es. 1930 
:\lon tant total... .. . .. . .. . L.E. 32.032 
Puyé par les H(·a ·surcurs '> 31.480 
~Ion tant net ............................ . 

L.E. 28.120 

1930 

.. . ... L.E. 5.152 

1931 
2.351 

326 
)) 

Hé ervrs à reporter... . .. . .. . . . . .. . . . .. . .. . >> 

Provision pour dépréciation titres... ... ... ... ... ... >> 

~\mortissemcn t mobilier .. . .. . .. . . . . . .. .. . .. . .. . .. . » 
Pro,·i ·ion pour jeton de pré encc des Adminis-

552 
7.990 
5.000 

40 

trateurs... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... » 
Bénéfices . .. .. . .. . . .. . .. ... . . . . .. ... ... . .. . . . . . . . .. » 9.386 

L.E. 28.120 

RESERVES ET PROVISIONS 31-12-1930 
L.E. 

Réserve statutaire .. . ... ... . .. 3.493 
Réserve spéciale ............. .. 12.000 
Provision pour éven tualités .......... .. 7.000 
Réserves ct provisions diverses ....... .. 7.988 
Heport à nouveau ............................ .. 

30.481 

163 

1931 

7.988 

7.570 
8.410 
5.548 

29.516 

1931 

5.183 

2.025 
7.062 

47 

272 
14.927 

29.516 

31-12-1931 
L.E. 

5.732 
20.000 

7.000 
7.062 
5.047 

44.841 

POUR L'EXERCICE t930: Après déduction dr 15 0/ 0, Réserve Sta
tutaire sur le bénéfice nel de L.E. 9.386, le solde de L.E. 7.978, ajouté 
à celui de l'exercice précédent de L.E. 4.380, donne un total de L.E. 
12.358. 

La Société, au lieu de distribuer des coupons, ce qui lui était d'ail
leurs possible de faire dès la première année et en vue de consolider da
van lage la situation de la Compagnie, et pouvoir graduellement augmen
ter sa propre participation dans les risques assurés, a placé L.E. 12.000, 
·à une réserve spéciale, ct reparlé ù nouveau Je solde de L.E. 358. 
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Durant l'exercice 1930, la Compagnie a commencé à pratiquer des 
«ASSURANCES AUTOMOBILES )) qui lui ont donné satisfaction et dont 

les résultats sont incorporés dans les bénéfices généraux. 
La Société a, à l'étude, divers projets pour l'extension de ses affai

res, mais avec la prudence qui est la règle de ses dirigeants, elle procède 
avec calme et pondération, étayant sur des bases solides l'oeuvre accom
plie et ne s'avançant qu'à bon escient. 

POUR L'EXERCICE 1931 : Comme on peut le constater par l'exa
men des chiffres ci-haut exposés, les résultats obtenus par cette Société, 
malgré la crise, sont on ne peut plus satisfaisants et tous les efforts com
binés des Administrateurs et de la Direction, tendent à consolider énor
mément les assises de la Société, par toutes sortes de réserves. 

Le 22 Mars 1932 a eu lieu une assemblée générale extraordinaire 
qui a décidé de la modification des articles 10 et 59 des Statuts. La mo
dification principale dans l'Art. 10, consiste dans la spécification « que 
chaque actionnaire ne pourra aliéner sous quelque forme que ce soit, 
que le quart seulement des actions lui appartenant, libérées 0~1 non, 
sauf cependant décision prise à une majorité de 3/4 des membres du 
Conseil d'Administration. » 

La modification de l'Art. 59 autorise le Conseil à placer les fonds 
de la Société, rà l'exception des sommes nécessaires aux besoins du ser
vice courant, en fonds d'Etat Egyptien, en obligations de Société, en 
acquisitions d'immeubles, en dépôts aux banques à échéances fixes, ou 
en prêts sur premières hypothèques sur des immeubles sis en Egypte. 
(NOTA. - Les mots soulignés représentent les adjonctions nouvelles). 

Les titres étant encore nominatifs et n'étant pas cotés en Bourse, 
nous ne sommes pas à même d'en donner les fluctuations, comme nous 

le faisons pour les autres Sociétés. 

The Alexandria Navigation Uy. 

Constitution: 1930. Durée: 99 ans Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations d'achat et vente de bâtiments affectés à la na
vigation maritime et fluviale, l'exploitation de toutes lignes 
ou services maritime et fluvial, soit en propre soit par 
affrêtement, la représentation de Compagnie de Navigation 
Maritime et Fluviale et, en somme, tout ce qui se rattache 
au commerce maritime et fluvial et toutes les affaires ac
cessoires pouvant ètre nécessaires ou utiles à la réalisation 
de l'objet social. 

Siège Social: Alexandrie, Place Mohamed Aly, No. 2. 
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Bureau du Caire: Rue Kénissa El Guédida, No. 1. 

Exerc. social: 1er Janvier-31Décembre. Assemblée Générale : dans les 
trois mois qui suivent ln fin de J'Exercice Social. 

Conseil d'Ad- S.E. Emine Yéhia Pacha, Président; YIM. Ladislas Pol~ 

ministration: naner, Administrateur-Délégué; Aly Emine Yéhia, Admi
nistrateur-Délégué; Sinnot Bey Hanna; ~Iohamed Bey Os

man, Administrateurs. 
Directeur 

à Alexandrie: Ylr. Georges Polnauer. 

Censeurs: ~1M. Harold Bridson & Duncan Newby. 

Agents 
Généraux pour :\f.M. "\Vatts "\Vatts el Co Ltd. , 5-7 \Yhitlington Avenue. Lon

l'Angleterre: don. 

Capital: 
autorisé: L.E. 200.000 divisé en 50.000 actions de L.E. 4 chacune. 

Cr..pital versé: L.E. 50.000, le quart du cnpital a~ an t été appelé à la sous
cription. 

Les actions sont nominatives. Leur propriété résulte de l'inscription 
ur un regi tre spécial tenu au siège social de la ocic'•tè. Les articles des 

Statuts 8 à 14 fixent les modalités des transferts éven tuel s des actions, 
ainsi que les droit ct les devoir attachés à chaque titre. 

PAR'I'S DE FONDATEURS: Néant. OBLIGATIONS: ~éant 

RESERVES: La ré erve se compose de 10 0/0 des bénéfices nets 
annuels et de lout pourcentage que 1' Asscmbll•c Générale déciderait de 
porter à ce fonds. 

REPARTITION DES BENEFICES: .\près d{~ duction de tous les frais 
gi·néraux ct d'<~dministration, des pr (•Jèvements pour amortissements 
de dépréciation de matériel el des insla11ations, de la con litulion des 

réserves, comme il est exposé au chapitre précé·dent, les IJ.'·ndi es net s 
de la Socjété s ·ront distribués conformé·mcnl à la décision de l' ssctn
blc'•e Générale sur la proposition dn Consdl <.1'.\dminjslrntion . 

• * • 

Le prC'mi er bilan de J'ALEXANDRIA NAVTGA'r iON Cy., aurait dû 
romprcndrc la période a11ant de la fondation de la Société au 31 Dé
cembre 1930. En date du 19-5-1931, le s Actionnaires d (•cidèrenl de pro
lon ger la durée de cc premier exercice à fin Décembre 1931. Malgré cette 
longue période, on peut estimer qu'elle a {·t<:· complètement rmployée 
à son premier établissement el que c'est uniqurment ti partir du 1er 
Septembre 1931 , qu e l'on peut consid t' rer qu'elle es l cnlrt'-e effectivement 
er· activité. 
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UALEXANDRIA NAVIGATION CY étant considérée, dans sa ges
tion, comme une compagnie privée, en attendant son développement 
définitif, nous nous abstenons de publier son Bilan qui n'a été ni impri
lré_, ni distribué. Nous nous contentons d'en fournir quelques détails rn 
signalant qu'il nous revient que malgré les frais énormes de première 
installabon, les amortissements effectués et les réserves faites, le solde 
du compte profits et pertes, se clôture avec un bénéfice qui a été re
porté à nouveau. 

Nous donnons simplement ci-bas quelques détails sur son activité. 
La Société a obtenu la représentation pour l'Egypte de la TURKISH 

MAIL LINE, dont les paquebots luxueux desservent la ligne Istamboul
Izmir-Ic Pirée-Alexandrie. Gnâce à l'influence de l' ALE'XANDRIA NA
VIGATION Cy, cette compagnie a eu le plus grand succès et a élimine 
d'autres concurrents sur la même ligne. 

E1Je a conclu un accord avec le Gouvernement Egyptien aux termes 
duquell'Alexan.dria Navigation. Cy. a obtenu la concession pour le trans
port d'une partie de ses achats de l'Etranger, moyennant une subven
tion qui la met à couvert de tous les risques. 'Plus tard, avec le dévelop
pement de la flotte affrêtée par la Compagnie, et en constatant la satis
faction qu'elle donne dans l'accomplissement de sa tâche, elle obtiendra 
sürcment la concession pour le transport de toutes les marchandises du 
Gouvernement qui se chiffrent par un tonnage assez élevé. 

U ALEXANDHIA NAVIGATION Cy a été admise à faire partie du 
Pool des Transporteurs de coton, comme ligne régulière. Le service 
spécial se fait sous la dénomination RED ROSE LINE. Elle a fait l'ac
qe1sition de deux paquebots de 6. 700 tonnes chacun. 

L'ALEXANDRIA NAVI·GATION Cy, .à part son exploitation commer
ciale Hgit en institution pour la formation et l'éducation de ceux parmi 
la jeunesse égyptienne qui désirent s'adonner à la navigation. 

Les titres de la Société, nominatifs, ne sont pas cotés aux Bour
ses d'Egypte; nous ne pouvons en donner les fluctuations, comme nous 
ie faisons pour les autres Sociétés. 

Constitution: 11925 Durée~ 50 ans Législation: Egyptienne. 

Objet: Pressage du ;coton. Siège Social: Alexandrie. 

Exerc. social: Du 1er. Septembre au 31 Août. Assemblée Générale: Dé
cembre. 

Conseil d'Ad- S.E. Emine Yéhia Pacha, Président; MM. Edouard Karam, 
m:inistration: Vice-Président; Aly Bey Emine Yéhia; Antoine Bey Ar· 

cache; David Cicurel; Marcel Messiqua; Max Rolo. 
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Mem1bres de 
la Direction: 1\Il\I. F. A. Cowan, Directeur; H. Schwartz, Secrétaire. 

Censeurs: .1essr .' Hcwat, Bridson & Hargreaves. 

Banquie1·s: Banco Italo-Eg.iziano 

Capital autori-L.K 130.000 divisé en 37.500 actions de L.E. 4 chacune. Le 
sé ct versé: capital original était cle L.E. 100.000, à la fondation, il fnt 

immédiatement portc' à L.E. 125.000 la mf'me année et à 
L.E. 150.000 en 1CW1. Ces a1..1gmcntations ont été cHectuéc:.: 
~m'tout poul' r:;'attacher de nouveaux clients et pour éta
blir de nom·cllc:s con ' tru etions rendues nécessai t 'CS à la 
suite de l'augmentation de la cLientèle. 

PARTS DE l,ONDATEURS: 1 ' éant. OBLIGATIONS~ ... éant. 

RESERVES: L.E. 9:~.:2'27 ~ c·on1pri:-; prm i~ion~. 

REPARTITION DES BENEFICES: 10% ù la résrn c j ti:Stlu'ù ron rnr-
rrnce de la moitié elu capital, après aYoir effectué tou. le::-; pr('lèrcmcnt-' 
pour frais, charges ct alllortissCJllCnt.· nécc, saires. 

G% <l'intrl'i't au capita,J, non cutuulatif. Sur le solde: 10 % au Cons0il 
rl'administration. L !:-'Oldc re\ icnt aux actionnaires. 

PORTEFEUILLE: Les titres en portefeuille compr nant 100 a cti on:; do 
'l'hf' Eyyplian Mulor Transpurl Co. de L.E.'~ chacune ct iO.I actions d!· 
Thr. ,1/p:randria InswunN to. de L.E.100, lih(•d'os do L.E.:2\ ~ c-t !l (' l·' ~· nL 

Analyse des Bilans : 

(En mi llicrs de li \Tes ) 

fi C'TIF .'3 1/ 8/ 19zc .; 1 ;s; 19z9 81 / j f980 :U j S/ 1931 

Trrrains ············ 15.1 GO. - GO.- GO.-
Tmtnrubles ......... 1 OL' . 100.1 1 ;2(),1 1G(i.G 

Installn ti ons ...... r)/~.2 ;)(î. (i0.Z Rl.G 
Stock on mag a- 7.(\ 1.1 1·.R 

slns ··············· l .7 
l\1ohilicr ············ O.G O.Î· 0.7 0.8 
Dc'hitrun; ct Di - ;20.1 :2'2.1 7.7 

VC'I'S ··············· tL1 
Portefcuillo ........ ~.fl 2.fl 2.n 2.0 
Caiss(' rt D:tncplC (1) 11.9 ~ ·) ,,,.. - (2) 

2:~3 2G7.!J 20:2.:3 3;2 .{.'~ 

(t) Le solde en caisse est de L.E . 20,692 mill, C\? qui cn!pC·cht! de le faire fi ,,:nrcr t' :tn s ce 
Ri! .n établi en milliers de Livres. 

(2) Le s"Jide en caisse est de L.E . l'l.J73 111i l l. ce qui nou s l'lllp.,,·he de le f.dre figu ;er 
dans ce Bilan établi en milliers ùt: L.E. 
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PASSIF (1) (En milliers de livres) 

Capital ..................... 150 150 150 150 
Réserves et 

Provisions ············ 28.5 43.2 63.2 93.2 
Créditeurs 

et Divers ............... 12.3 3.9 5.6 16.7 
Profits et Pertes 42. 70.8 73.5 64.5 

233 267.9 292.3 324.4 

RESULTATS 

Coton press~ : Recettes B~n~tices Coupon 
EXERCICES Canlars totales nets Pilr action Reporte 

L.E. L.E. L.E. 

31/8/1926 393.945 40.122 6.148 P.T.- 1.591· 
31/8/1927 1.308.255 86.270 31.113 » 60 21 
31/8/1928 928.354 87.555 42.205 » 70 1:.585 
31/8/1929 ......... 1.399.852 123544 66.275 » 80 21.931 
31/8/1930 1.336.290 113.443 51.566 » 80 28.506 
31/8/1931 ......... 1.225.843 107.536 36.028 » 75 2.017 (2) 

POUR L'EXERCICE 1929-1930: Les résultats ont été pratiqnement 
égaux à ceux de .J'année précédente. Une partie des divers travaux de cons
truction ont été terminés, principalement la construction et l'installat ion 
de la nouvelle presse. Le coupon a été maintenu égal au précédent. 

POUR L'EXERCICE 1930-1931: Les résultats ont été légèrement infé 
rieurs à ceux de a'exercice précédent. Les nouvelles constructions ont été 
terminées. Elles ont coûté L.E. 71.000 dont il restait à payer au 31.8.1930 la 
somme de L.E. 45.000. Au 31.12.1931 il ne restait plus que L.E. 3686. 

Les terrains de la Société s'étendent sur 57.906 pi1cs carrés. Les immen
!Yles et les iœtallations sont, dans les bilans, au prix coûtant; ils ont au 
passif des comptes d'amortissement compris dans la rubrique: RESERVES 
ET AMORTISSEMENTS. 

La Société est signataire de la convention entre les Sociétés de Pres
sage, intervenue ie 1er. Septembre 1927 pour 3 années, renouvellée der
nièrement, jusqu'en 1933 et dont nous avons donné les détails dans notre 
étude sur la Société Générale de Pressage et de Dépôts. 

Contre un capital de LE. 150.000, les amortissements, (L.E. 71.927) et 
les réserves diverses (L.E. 46.900) forment un total de L.E. 118.827. 

(1) Il existe un passif éventuel de L.E. 7.500 représentant le montant non appelé sur 100 
actions de "The Alexandria Insurance Company". 

(2) En dehors des prélèvements ponr les réserves et les prévisions ordinaires, il a été 
effectué un virement à une réserve spéciale de L.E. 20.000, - . 
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Toutefois ces réserves et provisions ayant été investies en terrains, im
meubles ct constructions industri~lles divel'Ses, (qui forment un total de 
L.E. 30 .990) la Société a décidé de payer son coupon en deux fois, soH 
P.T. 40 le 23 Décembre 11931 et P.T. 35 le 15 Juin 1932. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 192 1929 1930 1931 

PLl. HAUT ... D 9/ 1G 11 1/ 4 11 1/4 9 15/ 1G 29/ 82 1/G4 

PL BAS ..... 5 1/2 3/8 9 1/ 7 1/ IJ: 6 10/ 32 

Clôture du 31 Mai Hl3'): G 1/2. 

Rendement au 31 Mai 1932 sur la hase elu dernier coupon: 11 5/ 10. 

Alexa••dria attd Ratnleh Railway 

Co. Lttl. 

Constitution: 1 G2 Durée: Ind{·tcrmin (•c. Législation : Anglaise 

Objet: Exploitation <les lignes de Tramway. à Alexandrir ct f1 
Ramleh. 

Siège Social: Al xandric. 

Exerc. social: 1er. Octobre - 30 , <:'ptcmhl'C. 

A. emblée Générale: Décembre. 

Conseil d'Ad- Ml\1. Michel C. Salvago, Pd•sident; Richard Abdy, Vice-Pré

tn.inistration : sidcnt; Léon Boulle; Emile Begné, Directeur Général; N6 
ville T. Borton Pacha; Con tant in Clwremi; 'lauri ce De ·· 
pret; Robert IIecker; René-Julien Lahruyèrc; Dimitri Klat 
Bey; Marin Lascari . · Jean Lumhroso; Znreh Nubar Bey; 

Adrien Remaugé. 

Censeurs: 

Banquiers: 

IIewat, Bridson & I-Iargrcaves. 

National Bank of Egypt. 

;S 375.000 en actions de .t 1.- Le capital qui était à l'origine 
de .t 1 7.500 a été doublé en 1H27 par l'emploi cles réserve.3 

suivant décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 
IJ:.2.11027, confirmée par celle d11 22.2.1027. 

PARTS DE FONDATEURS: Nr·~nt. 
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OBLIGATIONS: Ancienne émi sion amortie ~ 40.000. 

Emission 1009-1012: ;J50 obligations de ~ 100 ... ............... ;L 8!J.OOO 
1\Ioins ol)ligations amorties: 103 ohlig~ations de ~ 100 ...... » 10.Jon 

Reste... ~ 24.700 

Emission 1913: 600 obligations de ~ 100 ... .. .. .. ... ...... .. .... ~ GO.OOO 
Moins obligations amorties ......... ... 37 oblig. de~ 100 
Moins oblig. à la . ouche amorties.. 139 » » » 100 
Moins ohlig. à la souche ...... ... .. .... 336 » » » 100 

512 ohlig. de ~ 100 » 51.200 

Solde......... 88 oblig. cle ~ 100 ~ 8.800 

Total des obligations en circulations: 
335 oblig1ations 5% de ~ 100 ............................. . 33.500 

Ces obligations sont amorbssables par des tirages annuels le 31 Dé> · 
cembre de chaque année j,usqu'en 191·6, date où toute la dette doit ftre 

amortie 
La Compagnie possède une dette contingente représentée par le com1)te 

annuité de Tramways d'Alexandrie, portée au passif pour ~ 188.951: cle cn
pltal et requérant un sorvice annuel de L.E. 14.300 environ 1 our anwrtis
sement capital et intérêts compris. 

RESERVES: Les réserves totalisent le montant cle L.E. 608.760 et sc ck 
composent comme suit: 

Réserve ordinaire et réserYe spécial·e Ramleh ... 
Réserve spédale Ville et amortissement conces-

sion urbaine ................................................. . 
Tiéserve extraordinaire obligations amorties et 

remboursées ................................................. . 
Prévision pour amortissement obligations ....... . 
Réserve annuités Tramways d'Alexandrie, amor-

ties et remboursées ...................................... . 
Prévision pour amortissement annuités Tram-

ways d'Alexandrie ...................................... . 
Réserves terrains ............................................ . 
Amortissement des installations fixes et du ma

tériel roulant de la traction à vapeur sur les 
comptes, « Exploitation et vente de terrains et 
immeubles divers» .......... ... ......................... . 

Total ............. . . 
Pins réserves spéciales effectuées au moment de 

la répartition des bénéfices .......................... . 

30/9/1930 
206.380 

346.143 

12.360 
2.169 

36.731 

4.918 
59 

Mémoire 

608.760 

30/9/1931 
20G.;JRO 

351:.898 

14.90° 
2.21R 

5.121 
50 

MémoiTl' 

626.058 

22.891 

649.852 
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REPARTITION DES BENEFICES: Sur les recettes totale , après défal
cation de tous les frais d'exploHation, frais généraux, redevance à h .fnni
cipalité, service d'obligations et d'annuités, etc., il est constitué une prn
\'ision pour réserve ou amortissement jugés nécessaües par le Con .·eil ct 
Je solde net revient aux actionnaires soit pour être réparti, soit pour c'tre 
reporté à nouveau. 

PORTEFEUILLE: Les titres en portefeuille au cours elu marck) an :;n 
Septembre 1931 se décon1posent comme suit: 

B 25.000 Dette Egyptienne Unifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . L.E. 17.G11 
ëE 1G.120 Dette Egyptienne Privil égiée............................ » 0.G2n 
~ <.'00 en 8 obligations de la Compagnie ........ ... .. . .. ... » (;(1:1 

L.E. 27.900 

Il existe en outre ~ 1000 Nom. Dette d'Eg;. pte Unifiée pour une Yalel_~ r 

cle L.E. 701:, déposées à la Municipalité à. titre de cautionnement. Aux cour,:-, 
du 10 Juin 1932, le portefeuille a a"quis une plu -value de L.E. 8.200 
environ. 

Analyse des Bibans 

ACTIF 

Réseau Urbain ............................................... . 
Don1aine privé ............................................... . 
Magasins, débiteur divers et compte d'ordre .. . 
Banques ........................................................ . 
Compte 'achat Casino San Sté fano ................ .. 
Terrains et débiteur· pour vente de terra in s .. . 
Portefeuille .................................... .............. . 
Caisse ........................................................... . 
Frais d'émi sion d'obligation ......................... .. 
Compte d'ordres (Réseau de Ramleh dépossédé) 

PASSIF 

Ca pHal 
Obligations ..................................................... . 
Réserves .................... ..................................... . 
Compte annuités Tramways d'Alexandrie ....... .. 
Créanciers divers ............................................ . 
Compte d'ordres ............................................ . 
Profits et Pertes: Report précédent ................ .. 
Bénéfices de l'exercice .................................. .. 

30/9/1930 
L.E. 

661.560 
48.200 
87.5 8 
49.084 
16.43:3 

746 
29.233 

451 
2.451 

513.529 

1.409.275 

L.E. 

365.625 
33.833 

608.761 
195.523 
19.295 
89.653 
32.267 
64.318 

1.40'9.275 

30/9/1931 
L.E. 

Œ:J7.2G6 
48.275 
1'2.480 
15.862 

703 
28.605 
35.759 

764 
2.35G 

513.529 

1.415.601 

L.E. 

365.625 
3->.GG3 

G26.908 
188.D51-

41.620 
93.160 
28.9c 1 
37. tl·Û 

1.415.601 
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RESULTATS 

Recettes Recettes Recettes totales et B~néfices Coupon Report 
EXERCICES R~seau Ramleh R~seau Urbain Mn~t. hors !ralle nets par action a nouveau 
1927/28 203.584 263.8GO 476.785 123.276 3/- 32.205 

1928/29 49.420 (1) 277.056 333.4-62 82.02G 2/6 32.2GG 

1929/30 180 (2) 276.253 283.200 64.317 2/G 28.981 

1930/31 236.554 243.032 37.840 1/- 25.G1-C) ( 3) 

HISTORIQUE : Nous avons, dans l'Annuaire 1930, donné un historiqnc 
complet de la Société et analysé la valeur intrinsèque de ses titres. Pour 
l'établir actuellement, il n'y aurait qu'à suivre le même système, tout en 
modifiant les chiffres, en conformité du dernier bilan. 

POUR L'EXERCICE 1929-1930: Durant l'exercice en cours, les recettes 
d'exploitation sont en diminution par suite des effets de la crise qui sévit 
rians le Pays et de la concurrence des Autobus qui, tout d'un coup, ont été 
autorisés à circuler pour compte de diverses compagnies et ont provoqué une 
forte di pcrsion des recettes. Toutefois nous croyons savoir que les Autori
tés ont compris la nécessité de s'arrêter dans cette voie et d'organiser le 
service public. des transports en commun sur des bases rationnelles et en 
m0me temps, la Compagnie elle-même étudie en cc marnent le moyen de 
faire circuler dans notre ville, soit des Trolleybus, soit des Autobus. De 
cette façon seulement on pourra arriver à parer avantageusement aux ef
fets de la concurrence. 

En même temps et pour compenser la réduction des recettes, la Com
pagnie a procédé à d'importantes compressions Cles frais qui, j.ointes à l•a 
baisse des matières premières, auraient permis jusqu'ici d'atténuer dans 
une certaine mesure la différence causée par la réduction des recettes. 

POUR L'EXERCICE 1930-1931: La situation ébauchée dans le rapport de 
l'année précédente et résumée plus haut, s'est accentuée d:wantnge cette 
année, tant en ce qui concerne la concurrence des autobus c1ue la diminu
tion des recettes par suite de la crise économique qui sé\'it en cc moment. 
La Compagnie •a tâché d'y parer, en partie, par la compression des frais 
<l'exploitation. 

Dernièrement elle a inauguré un service d'Autobus sur une seule ligne. 
La Municipalité reste réfractaire à l'adoption des services des Trolleybus 
que la Compagnie avait proposé. Il convie11t de signaler que d'une année 
ft l'autre, les réserves se sont ~accrues de plus de L.E. 18.000. 

(ll Recettes J'exploitation du 1er Octobre 1928 au 31 Décembre 1928, date oit la Comp.1-
gnie fut dépossedée du Rés::au de Ramlch. 

(2} Solde du Compte exploitation Ramlt·h. 

(3) Il a été effectué des réserves spéciales pour L.E. 22.894. 
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FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 1928 1929 
PLUS HAUT ·········· 6 9/16 4 1/2 3 15 /32 1/ Gi 
PLUS BAS ............ 5 7/16 3 1/8 2 11/16 EXC 

Clôture du 31 Mai 1932: 11/4 

1830 
3 S/ 1G 
2 5/8 

173 

1931 
3 3/8 

1 29/ 32 

Hendement au 15 Mai 1932 sur la hase du dernier coupon.: i % 

The Alexanflria W"atet• Uy. Ltd. 

Constitution: 1879. Durée: Illimitée. Législation: Anglaise. 

Objet: Distribution de l'eau à Alexandrie. 

Siège Social: .\lexandrie, 54 Hue Fouad ler. 

Siège de Londres: 3G, Lincolns Inn Fields, London W. C. 2. 

Exerc. social: 1er Janvier- 31 Décembre. Assemblée Générale: Avril. 

Conseil d'Ad- :\L\1. :\1ichel C. Salvago, Président; Sir Henry Bar ker; R. 
ministration: C. Abdy; J. G. Jacot Descombes; Marius Lascaris: K. B. 

\Voodcl Smith, Administrateur-Directeur. 

Administrateur S.E. Hussein Sa bry Pacha, Gouverneur cl' Alexandrie, Pré-
Offici'3l: sident de la Commission Municipale. 

Censeurs: Russell et Co. Banquiers: National Bank of Egypt. 

Capital'. autorisé: Lstg. 1.000.000. 

Capital émis: Lst. 840.000, divisé en 168.000 actions de Lstg. 5. A l'o
rigine, ce capital était uniquement de Lst. 350.000. Des 
émissions successives ont permis à la Société d'atteindre 
le chiffre actuel. La dernière augmentation a eu lieu en 
1027. 28.000 actions furent émises à Lst. 5 et souscrites 
par les anciens actionnaires sur la base de 1 action nou
velle pour 5 actions anciennes. 

Obligations: 

Réserves: 

Néant. Parts de londateurs: Néant. 

Les réserves au 31-12-1931 s'élèvent à Lst. 102.059. Les 
amortissements d'actif totalisent Lst. 446.321, en augmen
tation de Lst. 33.800 sur l'année précédente. 

CONCESSIONS: La concession de la Compagnie s'étend actuelle
ment à Alexandrie et à Ramleh. 

En outre, en conformité des accords ayant servi de base à la con
céssion, la Compagnie paye à la Municipalité le 50 0/0 du solde de ses 
bénéfices après paiement d'un coupon de 10 0 io sur le capital versé. 
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Ces versements qui, en 1905, étaient de Lst. 732, sont actuellement 
c!c Lst. 39.900. 

Nous avons, dans l' Annnuire de 1930, donné un historique de la 
Socidt.\ l'état annuel des \·erscments de la Compagnie à la Municipalité, 
qui est très édifiant. 

Les canalisations inslallécs par la Compagnie s'étendent sur un total 
d'environ 600 kms. d'un bout à l'autre du périmètre de la ville. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices nets, après cons
titulion des réserves ct provisions jugées nécessaires, on prélève le mou
lant scr ant au paiement d'un intérêt de 10 0/ 0 au capital versé; le 
~;oldc est réparti par moitié aux actionnaires et par moitié à la Muni
cipalité d'Ale.· andrie, comme il est dit plus haut. 

PORTEFEUILLE: Le portefeuille comprend Lst. 151.000 Nominal 
Dette d'Egypte ni fiée 4 0 j O ct Lst. 30.000 Nominal Dette d'Egypte Pri
vilc'glée 3 1 ; 2 0 j O calculées au prix de revient (au-dessous des cours 
d<' Ja Bourse du 31 Décembre 1931). Depuis le 31 Décembre ce poste 
a acquis une importante plus-value, les cours des Fonds d'Etat Egyp
tien ayant sensiblement haussé. 

Analyse des Bilans 

ACTIF 

Immeubles, Machines, Canalisations, Mo
bilier et Terrains (après amortisse-
ment) ................................................. .. 

Concession: Prix payé ............................. . 
Immeuble social construit en 1927, Rue 

Fouad Ier, par l'emploi partiel de la ré
serve appartenant aux actionnaires 
(moins amortissement) ...................... .. 

Portefeuille ............................................ . 
Espèces en caisse et en banques ............. .. 
Débiteurs divers ..................................... .. 
:\1atériel en magasin (moins dépréciation) 

PASSIF 

Capital émis ........................................... .. 
Dépôts des abonnés ............................... .. 
Créditeurs divers (comprenant les provi-

sions diverses) .................................. .. 
Réserves appartenant aux actionnaires .. . 
Profits et pertes .................................. .. 

31/12/1930 31/12/1931 
Lstg. Lstg. 

642.534 
233.685 

57.585 
100.720 
157.080 

20.267 
37.768 

1.249.639 

Lstg. 

840.000 
69.802 

107.578 
102.059 
130.200 

1.249.639 

647.757 
233.685 

56.820 
124.434 
142.101 

15.207 
30.458 

1.250.462 

Lstg. 

840.000 
70.815 

107.388 
102.059 
130.200 

1.250.462 
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POUR L'EXERCICE 1930 : Le rapport signale que le développement 
constant de la ville a permis d'enregistrer 4.157 nouveaux abonnés et 
une augmentalion des recettes de ce chapitre, de l'ordre de Lst. 10950. 
Les recettes du Gouvernement ct de la Municipalité ont augmenté de 
Lst. 1.000 chacune. Par contre le service du port a enregistré une ré
duction de Lstg. 3.000. Le total net du surplus a été exactement de 
Lst. 9.809 de plus que l'année précédente. Les provisions diverses et les 
amortissements d'actif effectués se sont élevés à Lst. 39.938 répartis sur 
divers chapitres. 

De nor!1breux travi:lnx d'instalialions de filtres, de construction, de 
canalisations, etc., ont été effectués durant l'exercice et une somme de 
Lst. 45.909 a été dépensée à cet effet. 

POUR L'EXERCICE 1931 : L'augmentation du nombre d'abonnés 
~·est poursuivi cette année aussi , mais dans une proportion inférieure 
ù celle des dernières années, de même que la proportion de l'augmen
tation des recettes. Cela est dù naturellement à la crise. Les frais d'ex
ploilation ont été réduits de la somme importante de Lst. 7.417, grâce 
surtout à la baisse des prix du combustible et à l'économie réalisée par 
l'emploi des machines Diesel installées dernièrement. Le solde en bé
néfice est égal ù celui de l'année précédente. La Société a effectué d'im
portants amortissements sur le chapitre des installations, une somme 
de Lst. 39.113, ayant été dépensée cette année sur le compte capital. 

Pour répondre aux besoins toujours plus grands de la Ville, la So
ciPté a décidé l'installation d'une nouvelle usine de filtres et de pompes 
sur le Canal :Mahmoudicb, à un endroit dont le choix a été accepté par 
Ja .Municipalité et le Gouvernement Egyptien. Cette usine fonctionnera 
simultanément avec celle de Rond-Point, pour subvenir aux besoins 
de la Ville . 

. \ sign~Ier qu'à la suite de la campagne de presse menée par cer
lain;:; journau · contre la qualité de l'eau fournie par la Compagnie, il a 
été cl·;finitivemcnt prouvé qne b Ville d'Alexandrie jouit de la fournitu
re d'une eau supérieure comme propreté au standard le plus rigoureux. 

RESULTATS 

Nombre Recel! es Retlevilnces Coupon 
des 1\bonnés brutes a Iii Municipi!lll~ pfir ilction 

Lst. Lst. 

1925 57.629 272.700 33.250 14/9 
1926 60.907 2.84.500 33.250 14/9 
1927 64.663 299.300 39.900 14/9 
1928 68.867 308.100 39.900 14/9 
1929 72.823 318.400 39.900 14/9 
1930 76.980 328.290 39.900 14 j 9 

1931 78.896 330.041 39.900 14/'9 
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FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 

Plus haut ...... ...... 17 3/ 4 
Plus bas ............... 14 1/8 

1928 

17 3j'4 
16 3/ 4 

Clôture du 31 Mai 1932: 13 5/16 

1920 

17 3 j 8 
13 11/16 

1930 1!J31 

14 11/16 14.-
12 5 ; s 11 112 

Rendement au 31 ~lai 1932 sur la base du dernier coupon: 5,54 0/0. 

A.J1glo A.meriean ~ile a11d Tourist 

Company 

Constitution: 1809. Durée: 65 ans. Legislation: Egyptienne. 

Objet: Tourisme et navigation fluviale. 

Sièg1e Social: Le Caire, 2 Rue Manakh. 

Exerc. Social: 1 cr A vril-31 Mars. Assemblée Générale: Mai. 

Conseil d:Ad- :\01. Astley P. Friend, Président; Capt. Percy Stout, D.S.O., 
1111inistration: O.B.E.; :\1a uri ce Dabbah; Comm. Carlo Grassi; Robert O. 

Diacono, M.B.E., Administrateur-Directeur. 

Membres de Robert O. Diacono, M.B.E., Administrateur-Directeur et 
la Dir-~ction: H. V. Diacono, Secrétaire. 

Censeurs: 

Banquiers: 

Capital 

Russell et Co. 

National Bank of Egypt. 

En circulation. Au 31 Mars 1932: 41730 actions de Lstg. 4 
chacune, soit L.E. 162.747. 

Jusqu'en 1928, le capital était de L.E. 106.743 en 27370 actions de 
Lstg. 4. Durant l'exercice 1928-29, le capital fut augmenté de 5.000 ac
tions et porté à L.E. 126.243. Le 11 Février 1929 il fut procédé à une se
conde augmentation de capital de 10790 actions à raison de une action 
nouvelle pour trois anciennes, soit un total de 43.160 actions. Durant 
l'E\xeroice , an 31 Mars 1931, il a été racheté et annulé 100 actions 
et durant le dernier exercice il a été racheté, en exécution des décisions 
de deux assemblées générales, 1330 actions, ce qui ramène le montant 
des actions actuellement en circulation à 41.730. 

PARTS DE FONDATEURS: Néant. {)r.BLIGATIONS: Néant. 

RESERVES: Au 31 Mars 1932: L.E. 28.407. Les Provisions et amor
tissements s'élèvent en outre à la même date, à L.E. 59.452. 
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REPARTITION DES BENEFICES: Un intérêt de 5 0/0 est prélevé 
:,ur les bénéfices nets de l'exercice pour rétribuer le capital versé. Du 
solde, 10 o;o à la réserve. 

Du nouveau solde, 10 0/0 au Conseil d'Administration. Le reste 
revient aux actionnaires et est distribué ou reporté à nouveau, suivant 
décision de l'Assemblée Générale des actionnaires, sur la proposition du 
Conseil d'Administration. 

PORTEFEUILLE: La Société possède au 31 Mars 1932 le portefeuille 
suivant : 

11189 actions United Egyptian Nile Transport Cy pour. . L.E. 50.736 
10000 actions de la Société de Navigation Fluviale et des 

Bateaux Omnibus pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . )) 44.900 
L. E. 980, obligations 6 0/ 0 Menzaleh Canal et Naviga-

tion Company pour. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . )) 931 

:\foutant du Bilan (et non valeur réelle au 31-3-32). . . . . . L.E. 96.567 

Suivant décision de l'Assemblée Générale, les co!Ipons encaissés de 
l'United Egyptian Nile Transport Cy vont en diminution de ce poste du 
portefeuille. 

ACTIF 

Analyse des Bilans 

31 /311931 

L.E. 

Caisse et Banque 
Débiteurs divers 
Travaux en cours ................................... . 
Effets à recevoir ...................................... . 
Immeubles, machines, terrains, installa-

tions et fournitures ............................. . 
Portefeuille ........................................... .. 
Magasins .............................................. .. 
Perte de l'exercice ................................ . 

PASSIF (i) 

Capital 
Créditeurs et divers ............................... .. 
Réserves .................................................. . 
Provisions pour indemnité au personnel... 

672 
10.038 

5.146 
161 

104.381 
98.345 
11.104 

229.847 

L.E. 

167.934 
30.273 
25.023 
6.617 

229.847 

31 /3/ 1932 

L.E. 

278 
5.126 

10.774 
11 

101.951 
96.567 
10.761 

2.948 

228.416 

L.E. 

162.747 
30.556 
28.407 
6.706 

228.416 

(1) Il existe au passif un poste pour mémoire de L.E. 14.275, représentant les lettres de 
garanties délivrées par la National Bank of Egypt pour les besoins de la marche des affaires. 

12 
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RESULTATS 

Exercices Bénéfices Nets Coupon par Action 

31-3-1927 L.E. 7.964 P.T. 27,3 
31-3-1928 12.662 41 
31-3-1929 12.494 35 
31-3-1930 16.675 35 
31-3-1931 1.548 (1) 
31-3-1932 Pertes 2.948 

FLOTTE: La flotte de la Compagnie est composée des unités sui-
vantes : 

Bateaux de tourisnze: Victoria, Britannia, Puritan, Nubia, Mayflower. 
Bateaux privés: Indiana, Niagara. 
Dahœbiah: Columbia. 
RemorqzzeHrs": Ardent, Arrow, Atlanta, Active et divers autres 

bateaux ainsi que des canots automobiles et des barques. 

PARTICIPATIONS: Comme on le voit, sous la rubrique Portefeuille, 
la Société possède une importante participation dans la Société des 
Bateaux Omnibus, de la gestion de laquelle elle se déclare satisfaite ain
si que des résultats obtenus par elle. 

Par contre, elle était en procès avec. la United Egyptian Nile Trans
port Cy, dont elle critique la gestion. 

Ayant obtenu un jugement interlocutoire instituant une expertise 
générale de l'United, ce11e-ci a interjeté appel et l'affaire est venue 
ces derniers temps devant la Cour d'Alexandrie qui par un arrêt en 
date du 15 Juin 1932, a réformé ce jugement. On en trouvera les détails 
dans l'étude consacrée plus loin à J'United Egyptian Nile Transport Cy. 

RACHAT DES ACTIONS: Par Assemblée Générale du 1er Décem
bre 1930, la Société avait décidé de procéder au rachat de ses actions, 
en raison de l'intérêt qu'il y avait à ce faire et de réaliser ainsi un pro,fit 
intéressant, en réduisant le capital. Mais la Société n'a pu racheter cette 
année-là que 100 actions. 

Toutefois, durant le dernier exercice, il a été racheté 1330 actions, 
des objections de trésorerie, suivant le rapport, ayant provoquyé l'arrêt 
de ces opérations auxquelles le Conseil désirait donner une plus grande 
envergure. 

POUR L'EXERCICE 1930-193j_: Le rapport du Conseil signale que 
les résultats en ont été affectés par le marasme mondial dont les consé
quences se sont fait plus durement sentir, dans les industries hôtelières, 
de navigation et de tourisme, dans toutes les parties du globe. La Com-

(1) Suivant décision de I'Msembiée Générale du 30 Niai 1931, les bénéfices de cet exer
cice ont été portés, comme provision pour la créance de la Société, à l'encontre de la firme Sir 
John Norton-Oriffiths Co, Ltd . 
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pagnie a essayé de parer, en partie du moins, à cet état de choses par 
l'application constante d'un programme d'économies rationnelles autant 
qu'elles sont compatibles avec le maintien de la bonne réputation de 
la Société, comme il y est dit dans le rapport. 

En outre, la Compagnie a eu à subir un désappointement du fait du 
retrait de la concession pour la surélévation du réservoir d'Assouan, 1à 

la firme Sir John Norton-Griffiths Cy Ltd. Cette dernière n'a pu régler 
le solde qu'elle restait devoir soit environ L.E. 6.000. Des mesures lé
gales ont été prises pour sauvegarder les intérêts de la Société, et des 
négociations amiables se poursuivent en même temps, à cet effet, avec 
le Gouvernement Egyptien et la firme en question. 

POUR L'EXERCICE 1931-1932: Le r apport du Conseil signale que la 
situation économique ne s'élant pas améliorée, on a dû procéder à des 
~1rictes économies. D'après les déclarations du Président à l'Assemblée 
Générale Ordinaire, ces économies sont de l'ordre de 30 0/0 environ sur 
les frais d'il y a deux ans. Le service Touriste n'est fait que par deux 
bateau.- seulement, alors qu'avant il était fait par toute la flotte. La créan
ce sur Norton Griffiths de L.E. 5.954 a été liquidée à l'amiable par ac
eord de toutes les parties à raison de 75 0/ 0, représentant un encaisse
ment de LE. 4.465. La différence de L.E. 1.489 est couverte par la pro
vision de L.E. 1.548 efectuée l'année précédente. Le Conseil espère, grâce 
c ux nouvelles économies envisagées, pouvoir affronter la crise actuelle, 
sans grands dangers. 

The Anglo-Belgia11 Company 

of Egyp t , L t d . 

Constitution: 1906. Durée: Illimitée Législation: Anglaise. 

Objet: Opérations financières, foncières et industrielles. 

Siège Social : Le Caire, Savoy Chambers, 8 Rue Borsa-El-Gedida. 

Siège de Lond:res: 40 et 41 Old Broad Street, E. C. 2. 

Conseil d'Ad- MM_ Francis Fitzgerald, C.B.E., Président; Florent Casirnir 
ministration: Lambert; Elie N. Mosseri; Henry Nans Bey, C.B.E. 

M,emJbres de .MM. J. J . Arnaud, Secrétaire Général en Egypte; 'Gardiner, 
la Direction: Hunter et Co, Secrétaires à Londres. 

Censeurs: Russc11 et Co. 

Banquiers: Barclays Bank (D. C. & 0.) Londres et Le Caire. Banque 
de Bruxelles, à Bruxelles {Belgique). 
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Capital: Le Capital autorisé esl de Lstg. 1 million. Mais le maximum 
qu'avait atteint la souscription, à la fondation, a été de 
Lstg. 345.690 en 69.138 actions de Lstg. 5 chacune. 

Depuis lors la So ciété ne fit qu'enregistrer des pertes 
qui en 1925, totalisaient Lslg. 169.426. Le capital fut alors 
réduit de 50 0/ 0 el les actions de Lstg. 5 n'ont plus, depuis 
lors, qu'une valeur de Lstg. 2.10/ -. Cette opération a per
mis d'enlever entièrement la perte qui figurait dans le bi
Jan ct de constituer une première réserve de Lstg. 4.418. 

Réserves: Total au 31-7-1931: Lstg. 8.253. 

PARTS DE FONDATEURS: :\féant. OBLIGATIONS: ~éant. 

REPARTITION DES BENEFICES: Après déduction de toutes char
ges, r éserves et amortissements, Je solde revient aux actionnaires. 

PORTEFEUILLE: Le portefeuille comprend : 

Lsl. 8.000 Conversion Loan 5 0; 0, 1944/ 64 au prix coùtant. 

18957 actions ordinaires Fayoum Light Railways Co, de Lst. 4 chacune. 

5450 parts de fondateurs Fayoum Light Railways Cy. 

1403 Jouissances Fayoum Light Railways Cy. 

515 Actions Ordinaires de la Société Agricole de Kafr El Dawar. 

51 Fondateurs de la Société Agricole de Kafr El Da\Yar. 

2 Actions B. du Syndicat d'Auderghem. 

La valeur en détail de ce portefeuille est spécifié au bilan. 

,1CTIF 

Analyse des Bilans 

31/ 7 /1930 

Lstg. 

Caisse et Banque .................................. .. 
Débiteurs divers ........ .. .................... .. .. .. 
Fayoum Light Rail\Yays Cy; 18957 actions 

de Lstg. 3, 5450 Fondateurs et 1403 
Jouissances ......................................... . 

Lst. 8.000 5 0 j O Conversion Loan .......... .. 
Fourniture du Bureau ............................. . 
A van ces à la Fayoum ............................ .. 
Société Agricole de Kafr El Dawar (en li-

quidation) ...... . .................................. . 
Terrains et Immeubles .......................... . 
Syndicat d'Auderghem ......................... .. 

8.628 
3.560 

42.653 
8.068 

1 
3.385 

251 
117.284 

1.146 

184.976 

31/ 7 /1931 

Lstg. 

9.975 
5.737 

42.653 
8.068 

1 
2.974 

251 
113.764 

1.146 

184.569 
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PASSIF 

Capital 

Créditeurs divers 

Réserves diverses ................................... . 

·Profits ................................................. .. 

DiYidendes non réclamés ....................... . 

RESULTATS 

Lstg. 

172.845 

1.632 

8.253 

1.915 

331 

184.976 

isi 

Lstg. 

172.845 

1.084 

8.25~ 

2.022 

365 

184.569 

En 1926, la Société a réalisé Lst. 2.657 de bénéfices qui ont été re
portés à nouve~u. En 1027, elle a réalisé Lst. 1.804 de bénéfices qui ont 
été également reportés à nouveau. En 1928, il a été réalisé Lst. 3.741, ce 
qu1 a donné un report net de bénéfices de Lst. 6279. Le Conseil a dis
tribué 1 j - par action soit Lst. 3.456, reportant à nouveau Lst. 2.822. En 
1929, les bénéfices ont été de Lst. 4.063 qui avec l'ancien report donne 
un total de L l. 6.885. Il a C:·té distribué 6 pence par action, soit Lst. 1728. 

Lst. 4.000 ont ét(• plrtcées à la Réserve Générale et Lst. 1.157 ont été 
reportées à nou \'Cau. 

En 1930, les profits ncls ont été de Lst. 757, ce qui, avec le report 
i1 nouveau, donnait un Lotal de Lst. 1915. Le Conseil a estimé que, mal
gré que les cours des lit res l'laient inférieurs aux prix portés dans le 
bilan, la situation dans l'en -cmhle étant assez saine, il pouvait recom
mander la distribution de 6 pence par action, cc qui a absorbé Lst. 1. 728 
ct le report ù nouvenu du solde, soit Lst. 186. 

En 1931, le bénC:•ficcs nets ont été de Lst. 1.835. On a distribué aux 
actionnaires G pence par action qui ont absorbé 1. 728 Lst. laissant un 
report à nouveau de Lst. 239. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 1927 1929 1930 1931 

Plus haut ....... 2 5j 16 1 25/32 1 23/ 32 1 11/3~ 1 1/ lG 

Plus ................ 1 1/ 4 1 1/ 4 1 .1 j 16Ex-C 15 j 16 0.21/32 1/ 6·! 

Cour du 15 "\lai 1 D32 1 1/16 1/ 64 
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The Aitglo-Egyptian La1td Allotinent 

COD1})~Jty 

Constitution: 1905 Dur~e: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Op éTations foncières. 

Siège Social: Le Cair e, Rue Cheikh Aboul Sebaa. 

Exerc. social: lrr J anvier-31Dé cmbre. Assemblée Générale: Mars. 

Conseil d'Ad- M:\I. Elie :\losscri, Président; F. Rom; Guido Lévi; S.E. Mo

ministration: bl.Lled Bey .:\'lahmoud Khnlil; Nessim J. Mosseri; T. F. 

Stevens. 

Memibres de 
la Direction: :\L Jacques :VIuhlberg, Directeur. 

Censeurs: Hussell ct Co. 

Banquiers: B~ïrclays Bank (D. C. et 0.) 

Capital: Au 31-12-1931 : L.E. 378.960, représenté par 94.740 actions 
de L.E. 4 chacune. 

Parts de 
fondateurs: 

Tl existait 62.500 p arts de fondateurs qui, suivant décision 
de l'Assemblée Gén érale Extraordinaire du 28 Avril 1930, 
ont é té r emplacées par 6.250 actions ordinaires à raison 
de une action nouvell e pour 10 fondateurs, ce qui occa
sio nn e un transfert de L.E. 25.000 de la réserve spéciale 
a u compte capital. 

Obligations: ~ éo..nt. 

RESERVES: La Socié lé t otalise au 31-12-1931: L.E. 52.949 de ré
::;crvcs sous diverses rubriques. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices nets, il est 
prorédé à un prélèvement de 5 0/0 pour la réserve. Ensuite un divi
dende ù.e 5 0/ 0 d'intérêts aux actions. Sur le solde 10 0/ 0 au Conseil et 
!)0 o;o aux actions. 

PORTEFEUILLE: Lst. 10.000 Dette Unifiée d'Egypte 4 0 JO. 
Lst. 10.000 Dette Privilégiée d'Egypte 3 1/2 Oj O. 
Lst. 4.600 Tribut d'Egypte 3 1/ 2 0/0. 
2.000 Act. Ord. Agricultural Bank of Egypt. 
3.000 Act. Ord. de la S. A. de Wadi Kom Ombo. 

100 Parts Fond. de la S.A. de Wadi Kom Ombo. 
664 Act. (Lst. 20 Nom.) Chemin de fer Kéneh 

Assouan 3 1/2 0/0. 
8.000 Act. Ord. Anglo-Belgian Co of Egypt, Ltd. 
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Analy se d e s Bilans 

ACTIF 

Propriétés agricoles ................................ . 
Constructions, Installations et Matériel .. . 
Bétail ..................................................... . 
Stod:s en magasins ............................... .. 
Dépenses faites par anticipation ........... . 
Coton livré et à encaisser ....................... . 
:\Iobilier .............................................. , .. .. 
Créances privilégiées, acheteurs de terrains 
Débiteurs divers ...................................... . 
Portefeuille (au prix d'achat) ................. . 
Caisse ct Banques ................................... . 

PAS IF 

Capital 
Créditeurs divers ................................... . 
Provision pour coupons dividende échus 
Itésenc statutaire .................................. .. 
hc'servc spéciale ................................... . 
] ~C:.scrvcs sur ven tes terres .................... . 
H.i·t,ervcs appartenant aux actions ....... .. 
Hé serves pour créances douteuses ....... .. 
Encais~,;cment à valoir sur coton à livrer ... 
Solde reporté revenant aux actions ordin::üres 
Tr~msfert de la Réserve ......................... .. 
Profits ct pertes ................................... . 

RESULTATS 

311 12/·1930 

L.E. 

292.604 
13.091 

1.056 
3.748 
1.040 
3.963 

207 
29.881 
22.105 
63.349 
20.451 

451.585 

L.E. 

384.412 
2.414 

485 
16.432 
15.008 

2.275 
12.786 

4.980 
3.146 

331 
2.450 
6.866 

31/12/1931 

L.E. 

292.445 
11.818 

1.181 
776 

1.168 
11.775 

196 
30.433 
15.662 
62.902 
20.614 

448.970 

L.E. 

378.960 
1.610 

434 
16.577 
17.920 

1.947 
10.786 

5.718 
10.223 

37 
2.000 
2.758 

448.970 

Bénéfices Coupon par Coupon par part 
nets par action de fondateuï 

L.E. P.T. P.T. 
HJ2.) 41.912 24 3 
192() 15.432 20 
1927 15.674 20 
1928 19.933 22 1 
1929 14.350 16 
1930 6.865 10 
1931 2.758 5 
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Pour la distribution du coupon de l'exercice 1930, il a été transféré 
de la réserve appartenant aux actionnaires, suivant l'art. 38 des Statuts, 
!a somme de L.E .2.450. 

Pour la distribution du coupon de l'exercice 1931, il a été transféré 
de la réserve appartenant aux actionnaires, la somme de L.E. 2.000. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

ACTIONS 1927 

Plus haut .................. 4 9 J 32 
Plus bas .................. . 3 1/ 2 

1928 

3 31 j 32 
3 9/ 16 

1929 

3 29/32 
3 1/2 

Clôture du 15 ~lai 1932: Actions L.E. · 2. 

1930 

3 1/2 
2 1/4 

1931 

2 1; 4 

1 3/ 4 

Tite Anglo-Egyptia•• Oilfields ~Ltd. 

Constitution: 1911. Durée: Illimitée. Législation: Anglai se. 

Objet: Extraction d'huiles minérales. 

Siège Social: Londres, St. Helens Court, Gt. St. Helens, E.C. 3. 

Exerc. social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Mai. 

Conseil d'Ad- MM. Sir Reginald Macleod, K.C.B., Président; n.t. Hon. 
rnlnistration: Sir Francis D. Acland Bart, P.C.; Andrew Agnew, C.B.E.; 

Robert V. Buxton, D.S.O.; Sir Robert Waley Cohen, K.B.E., 
H. B Heath Eves, William Fraser, C.B.E.; Frederic Godber; 
Alexander Mackay. Sir A. Henry Mac Mahon, G.C.M.G., He
présentant le Gouvernement Egyptien. 

Direction: 

Secrétaire: 

Censeurs: 

Banquiers: 

Solicitors: 

Capital: 

The Anglo-Saxon Petroleum Company Ltd. 

W. A. Turner, F.C.I.S. 

Turquand, Y oungs & Co. 

The National Bank of Egypt. 

Waterhouse & Co. 

t 1.808.000 en 1.708.000 actions de &, 1. Série B: - et 100.000 
actions de &, 1. Série C. 

Parts de fondateurs: Néant. Obligations: Néant. 
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La réserve pour les explorations s'élève à .t 100.000 et le 
fonds de dépréciation à .t 1.318.780. Le report à nouveau 
s'élève .t 134.036. Ces trois postes totalisent donc la somme 
importante de .t 1.552.816, soit environ les 7/8 du crapital 

REPARTITION DES BENEFICES: Conformément à l'art. 101 de 
l'ASSOCIATION ACT, il est prélevé sur les bénéfices nets (apiès déduc
tions de toutes charges et provisions jugées nécessaires par le Conseil) 
la somme de .t 78.500 à être attribuée aux actions «B». 

Les actions «C» ont ensuite droit à un intérrt de 5% non ~umulatif. 
Le solde distribuable est attribué à rai on de 90% 1aux actions «B» 

et 10% aux actions «C». 

PORTEFEUILLE: Le portefeuille compren<.l des Bons de Trésor 
pour .t 57 ).761, é\'alués aux cours elu 31.12.1931. 

A n a l yse tl~s Bilans 

31/12/1930 

ACTIF 

Propriétés et concession de la Société ...... .. 

1\tiatériel ....................................................... . 

Stock d'huile minérale .................................. . 

Matériels pour la Raffmerie ct Conce sions, 

Fournitures, Ustcnsi.les, etc., moins 20% de 
dépréciation ............................................... . 

Débiteurs et divers ...................................... . 

Dépôts à 1l'Anglo-Saxon Petroleum Co ............ . 

Portefeuille v a leur 

Caisse ct Banques ......................................... . 

PASSIF 

Capital 

.t 

2.759.904 

153.034 

30.128 

11.673 

14.545 

262.961 

16.000 

425.810 

202.001 

3.876.059 

.t 

1.808.000 

Créditeurs ct divers ............ ..................... ...... 174.752 

Réserves pour explorations ...... .. ...... . .. .. .. ... .. ... 92.725 

Réserves pour dépréciations ........................... 1.245.360 

Compte profits et pertes,................................. 552.942 

Dividendes non réclamés .. .. ......... ... .. .. .. ... ...... 2.280 

3.876.059 

31 /12/1931 

.t 

2.793.523 

97.790 

41.320 

9441 

12.224 

116.936 

19.000 

578.761 

9.537 

3.678.532 

.t 

1.808.000 

129.3 6 

100.000 

1.318.780 

320.092 
2.274 

3.678.532 
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RESULTATS 

EXERCICES Produclien Huiles B~nélices Coupon liJ Report 
minérnles en Egyple fiels p11r nclion ü nouveau 

(Tonnes) Lstg. L.E. 

1926 
1 

............... 16'9.211 245.136 121/2% 210.191 

1927 .... .. ........ . 180.230 328.100 171/2% 2119.201 

1928 ............... 261.234 424.266 221/2% 250.190 

1929 ............... 267.244 449. OG 22 1/2% 207.280 
1_930 ............... 277.556 345.662 17 1/2 % 217.277 

1931 ······· ········ 280.373 102.814 10% 134.03() 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 1828 1929 1930 1931 

PLUS HAUT 1 1/2 3 1/16 3 1/4 2 21/:J2 2 1/2 

PLUS BAS 1 1/8 1 5/8 2 3/32 1 23/32 1 1/64 

Clôture du 31 Mai 1932: 63/64 ex coupon. 
Rendement au 31 Mai 1932 sur la base du dernier coupon: 10 %. 

The A.ssoeiated Uotton GinneJ•s 
of Egypt Limited. 

Constitution: 1915. Legislation: Anglaise. Duré~: Illimitée. 

Objet: Egrenage du Coton. 

Sièg,~ Social: Alexandrie, Rue Centrale. 

Conseil d'Ad- ~vLVI. C. J. Choremi, Président; H. B. Carver, Vice-Prési
ministration: dent; T. A. F. Critchley; Alex. Th. Kitroeff; J. Klat; R. 

Landerer; T. S. Richmond. 

Menrbr~s de 
la Dil1ection :VIr. A. H. Hornbostel, Directeur Général. 

Ag·ent 
à Londres: Mr. ,V. C. Mackenzie, 24 St. Mary Axe, E. C. 

Censeurs: . Russell et Co, Chartered Accountants. 

Banquiers: Barclays Bank (D.C.& 0.) 

CAPITAL AUTORISE ET EMIS: A l'origine le Capital étnit repré
senté par 3GO.OOO actions d'une valeur nominale de Lst. 1 et s'élevait 
donc à Lst. 360.000. En Juillet 1923, la Société remboursait à ses action-

(1) Moins Income Tax. 
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naires Lst. 0.5.0 par action, en donnant par une estampille, une valeur 
de 15/d. ù l'action, réduisant ainsi le capital à Lst. 270.000. Le 23 Aoüt 
1930, ln Haute Cour de Justice de Londres autorisait la Société à réduire 
son capital à Lst. 216.000 par la distribution de 3/- par action. Cette 
distribution a été effectuée à partir du 28 Aoùt 1930. Autant qu'on peut 
prévoir, il semble que le capital actuel de Lst. 216.000 pourra subir une 
nouvelle réduction plus tard, par une future distribution. 

Le capital actuel est donc représenté par 360.000 actions de f: 0.12.0, 
soit Lst. 216.000. 

OBLIGATIONS: Néant. En 1908, la Société avait contracté un em
prunt obligataire de Lst. 150.000 qui a été remboursé par des amortisse
ments annuels jusqu'en 1917 et par remboursement anticipé en 1920 à 

la suite de la vente de certaines usines et de divers terrains, ventes ef
fectuées, avec perspicacité, au moment de l'inflation générale des prix. 

RESERVES: La réserve statutaire au 31-8-1931 s'élève à Lst. 54.000 
soit le 25 0/ 0 du capital versé à ce jour. D'après les Statuts, les prélè
vements pour la réserve statutaire s'arrêtent à cette limite. On a procé
dé en outre à des amortissements des usines et terrains de l'ordre de 
Lst. 239.690, soit plus de 50 0/ 0 de leur coùt d'achat. Il faut tenir compte 
&gaiement d'un report ù nouveau de l'ordre de L.E. 11.777. 

EXERCICE SOCIAL: 1er Septembre au 31 . oùt. Assemblée Généra
le: Décembre. 

REPARTITION DES BENEFICES: Jusqu'à la constitution d'une ré
:-;erve équivalente à 25 0./ 0 du capital (montant atteint en 1930) on de
\'ait :::ülribuer à cc poste un prélèvement de 10 0/0 sur les bénéfices. Sur 
le solde, on pré1ève le montant nécessaire à fournir un intérêt de 6 0/0 
au capital versé. Du reste, on attribue 10 0/ 0 aux membres du Conseil 
ct le solde revient aux actionnaires. 

PORTEFEUILLE: Néant. 

Analyse des Bilans 

ACTIF 31/8/1930 31/8 /1931 
Lstg. Lstg. 

Terrains, Usines et Immeubles ..... ......... . 237.435 227.855 

:\1obilicr .................................................. . 683 679 
::\1atériel ......................................... ......... . 47.009 45.116 

Débiteurs et divers ........... .... .... ............. . 16.334 13.413 

C~dssc et Banqnes ................................. ... . 52.068 {1) 13.768 (2) 

353.529 300.831 

(!) Dont Lstg. 6.078 en compte ordinaire et Lstg. 45 .990 en compte rédnction du capital. 

(2) Dont Lstg. 13.085 en compte ordi naire et Lstg. 683 en compte réduction du capital. 
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PASSIF 

Capital 

Lstg. 

216.000 

Lstg. 

216.000 

Capital à rembourser sur actions non en

core présentées {voir contre-partie à 

l'actif) .................. ............................... .. 
Réserve statutaire 

Créanciers di vers ................................... .. 

Profits et pertes ....................................... . 

RESULTATS 

45.990 

53.416 

5.394 

32.729 

353.529 

Exercices Bénéfices 
Coupon 

31-8-1926 

31-8-1927 

31-8-1928 
31-8-1929 

31-8-1930 

31-8-1931 

;1 J{aj'r El Zayat: 

1l Zagaz ig: 

.1 1iieh alla Kebir: 

A Birk et El Sab: 

par Action. 

L.E. 

33.065 1/3 
36.268 1/4 

Perte 12.493 -.-

26.596 1!-
25.96·8 1/ -
27.821 -/ 9 

ETA'I' ACTUEL DES USINES 

Usine ex-Choremi ........... . 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

>> Zervudachi 

>> Carver 

>) Planta 

>) Choremi 

Démétriadis 

ex-Sakellaridis 

>> Choremi 

167 

124 

63 

74 

114 

47 

684 

54.000 
4.570 

25.577 

300.831 

Reparlé à 
nouveau 

L.E. 

17.716 

18.385 

5.892 

6.594 

12.581 

11.777 

métiers. 
)) 

mét. (fermée) 

Démolie. 

métiers. 
)) 

mét. (fermée) 

Démolie. 
. t u:r Ran·ages: )) >> Salvago 162 métiers. 

Total. . . . . . 751 métiers. 

E n compar ant le tableau des usines cette année avec l'année pré
cédente, on constate la disparition de l'usine ex-Carver de Mehalla. Voici 
c:.e que elit le r apport à ce sujet. Le nombre des métiers est passé de 794 
à 751. Les 43 métiers seront r épartis selon les besoins entre les diverses 
usin es). 
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<< Pour des causes d'utilité publique, votre Conseil a cédé à l'Egyp
tian State Railways une bande de terrain faisant partie de l'Usine Ex
Carver, :Mehalla Kébir, pour la somme de L.E. 193. Votre Conseil a éga
lement vendu le terrain et les constructions de l'Usine ex-Carver de Me
halla Kébir pour la somme de L.E. 14.000 à MM. Peel et Co Ltd. Dans 
cette vente ne sont pas comprises toutes les installations mécaniques de 
cette Usine, dont la Société en a en grande partie l'emploi dans son usi
ne ex-Démétriadis. Cette vente a été faite dans le but de permettre la cen
tralisation du travail de la Société à Mehalla Kébir dans une seule usine 
et obtenir une économie appréciable de personnel et frais généraux par 
une meilleure répartition des charges fixes. >> 

HISTORIQUE: (Voir l'Annuaire 1931, page 145). 

POUR L'EXERCICE 1929-30: Pour l'exercice au 31-8-1930 on ne peut 
nier que les résultats sont satisfaisants et que le Conseil avait commencé 
à comprimer les frais. Pour l'exercice en cours, nous croyons savoir 
que cette compression s'est encore accentuée et que les frais généraux 
sont réduits par suite de la baisse des matières premières, et que le Con
seil tend tous ses efforts pour arriver à équilibrer de cette façon la ré
duction qu'il est tenu d'accorder aux clients sur les prix de l'égrenage, 
en raison de la baisse des cours de coton. 

POUR L'EXERCICE 1930-31: La r éduction des frais prévue dès l'an
née dernière, s'est faite sentir cette année. Les appointements et salaires 
ont subi une compression de plus de Lst. 5.000. Tous les autres chapitres 
ont été comprimés. Durant cet exercice la quantité de coton égrené s'est 
è·levée à Crs. 597.158, contre Crs. 676.637 en 1929-30. Une somme de 
L.E. 6.668 a été prélevée sur les bénéfices au titre de la Dépréciation sur 
Immeubles ct :Machines (5655) et Réserves pour créances douteuses (10-13). 

Le Bilan reste parfaitement sain et à peine le 70 0/ 0 des bénéfices 
nels a été réparti. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 1928 1929 1930 1931 

Plus haut ........ 29/ 32 29/32 13/ 16 3/4 1/ 128 avant la 17/ 32 
1:/64 répartition des 3/-d. 

Plus bas ......... 3/ 4 11 / 16 21/32 exc. 15/32 après la 5/16 1/ 64 
répartition des 3/ -d. 

COURS DU 31 MAI 1932: 9/32. 
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Banea Uomntet•eiale Italiana 

per l' Egitto 

Constitution: 1924. Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: 

Sièges: 

Toutes opérations de Banque. 

Alexandrie, Le Caire. Suce. : Damanhour et Mansourah. 
A genees: Béni Souef, Méhalla Kébir, Mini eh, Sohag, Tantah 
et Zagazig. Bureaux Cotonniers: Abou Tig, Benha, Deirout , 

Fayoum et Girga. 

Ex·erc. social : 1er Janvier 1au 31 Décembre. Assemblée Générale: Avril. 

Conseil d'Ad- S.E. le Gr. Uff. Dr. Silvia Crespi, Président; S.E. Yéhia 

ministration: Pacha Ibrahim, Vice-Président; Mr. Avv. Comm. Daria 

Palagi, Vice-Président; S.E. Ing. Ettore Conti; MM. Conte 

Enrico di San Martino; Lodovico Tœplitz; Comm. Rag. 

Renato Angelici; Comm. Dott. Raoul Lusena. 
Direction 

Générale: 

Censeurs: 

Capital 
autorisé: 

Capital 
souscrit: 

Parts de 
londat.eurs: 

Réserves: 

Mr. Pasquale di Pietro, Directeur Général. 

. MM. Comm. Hag. Giulio Manfredini et Cav. Vittorio 
Mariotti. 

LE. 1.000.000 en 100.000 actions de L.E. 10. 

LE. 500.000, la moitié de la souscription ayant été appelée. 

Néant. Obligations: Néant. 

Réserve Ordinaire LE. 32.000. 

REPARTITION DE.S BENEFICES: a) 1/20ème des bénéfices nets 
est prélevé d'abord à la réserve ordinaire b) 5 %1 d'intérêts au Capital versé. 

Sur le solde 10% au Conseil d'Administration, et le reste, suivant décision 

de l'Assemblée Générale sur la proposition du Conseil d'Administration. 

PORTE,FEUILLE: Comprend des valeurs pour LE. 6.970, mais le rap
port du Conseil n'en fournit pas les détails. 
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Analyse des Bilans 

31/12/1930 31/12 /1931 

A. CT IF 

Capital à appeler ...................................... . 

Caisse et Banque ........................................ . 

Portefeuille effets on Egypte .................... .. 

Portefeuille étranger .................................. . 

Titres ....................................................... . 

Participations diverses ............................... . 

Comptes courants garantis ........................ .. 

Comptes courants divers ............................. . 

Compte correspondants débiteurs ............. .. 

Immeubles et Installations .......................... . 

Débiteurs divers ......................................... . 

Débiteurs pour crédits confirmés ................. . 

Effets à l'encaissement et divers ................ .. 

Comptes d'ordre ......................................... . 

PASSIF 

Capital 

Ré erves ordinaire .................................... .. 

Déposants en comptes divers .................... . 

Comptes correspondants débiteurs .............. . 

Effets en circulation .................................. .. 

Créditeurs divers ....................................... . 

Créditeurs pour crédits confirmés ............. .. 

Réescomptes passifs .................................. .. 

Effets à l'encaissement ............................. . 

Créditeurs pour aval .................................. .. 

Report de l'exercice précédent ................... .. 

Bénéfices nets de l'exercice ......................... .. 

Comptes d'ordre ......................................... . 

L.E. 

500.000 

317.019 

626.525 

30 

658 

45.540 

1.232.358 

410.347 

73.73 

28.624 

191.925 

123.180 

403.779 

1.543.321 

5.497.044 

L.E. 

1.000.000 

22.000 

1.9 8.370 

151:.128 

28.484 

170.149 

123.180 

6.173 

280.100 

149.755 

701 

30.683 

1.543.321 

5.497.044 

L.E. 

500.000 

2 0.420 

542.647 

189 

6.970 

1.220.796 

352.032 

5.524 

24.853 

111.878 

1'~4.915 

298.231: 

1.752.512 

5.300.970 

L.E. 

1.000.000 

27.000 

1.820.390 

104.253 

30.736 

'98.061: 

124.915 

2.101 

203.453 

111.9 0 

969 

24.596 

1.752.513 

5.300.970 
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RESULTATS 

Exercices Revenus bruts Bénéfices nets Coupon Reporté 

L.E. L.E. L.E. 
31/12/1928 2.370 
31/1;q/1929 133.528 39.591 G %1 700 (1) 

31/12/1930 129.519 30.683 5 %1 969 (2) 
31/12/1931 118.077 24.596 4 %1 565 (3) 

HISTORIQUE: (Voir édition 1931 page 148) . La Banca Commerciale 
Italiana per l 'Egitto a été fondée par la Banca Commerciale Italiana cli 

:\Iilano, (Capital Lit. 700.000.000, Réserves Lit. 580.000.000 et report à nou
Yeau Lit. 34.257.000), qui détient la presque totalité de ses actions du 
Capital. 

Baneo Italo·Egiziano 

Constitution: 1924, par Décret. Législation: Egyptienne. 

Durée: 50 ans. Objet: Opérations de Crédit. 

Siège Social: Alexandrie, 2 Rue Toussoun Pacha. Succursale au Caire. 
Agences et Sous-Agences dans les principaux centres co
tonniers de la Haute et de la Basse-Egypte. 

Conseil d'Ad- :M:VI. Carlo Feltrinelli, Président; Antonio Stefano Benni, 
m~nistration: Vice-Président; Nicolas Giuseppe Dallorso; Sir I~mail Sir

ry Pacha; Carlo Orsi; Nob. Piero Prinetti Castelletti; Lio
nello Scelsi; Arrigo Stoffel; Vittorio Carlo Vitali; Giusep
pe Pietro Veroi; Oscar Waeckerlin. 

Membres de ~I~l. Enrico Bi agi, Directeur Général; Ricardo Adami, Di
la Direction: recteur du Siège d'Alexandrie; Aldo Vitali, Directeur de la 

Succursale du Caire. 

Censeurs: ~LVI. Harold Bridson; Paolo Bompard; Aiazzo Aiazzi. 

(1) Après la répartition des bénéfices, il restait un solde l.E. 3.330 qui, avec le report à 
nouveau de l'Exercice précédent, soit L.E. 2,370, donnait un total de L.E. 5.700. L'Assemblée 
Générale a décidé de porter à la Réserve Ordinaire la somme L.E. 5.000, et de ne reporter que 
L.E. 700. 

<2) Après la répartition des bénéfices conformément aux Statuts, le Conseil a proposé de 
porter à la Réserve Ordinaire la somme de L.E. 3.465,841, de façon à l'arrondir au chiffre de 
L.E. 27,000, et de reporter le solde de L.E. t68.27 qui, ajouté au solde précédent, donne la somme 
de L.E. 969. 

(3) Après la répartition des bénéfices conformément aux Statuts, le Conseil a proposé de 
porter à la Réserve Ordinaire la somme de L.E. 3.770,205 de façon à l'arrondir au chiffre de 
L.E . 32.000, et de reporter L.E. 565 à nouveau. 
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Capital 
autorisé: Ls tg. 1.000.000. 

Capital 
souscrit: 

Lstg. 300.000 en 100.000 actions de Lst. 10, libérées de 
50 OjO . 

Parts de 
londateurs: .Néant. Obligations: Néant. 

Réseyves: L. E. 75.000 . 

Exerc. social: 1er Jan vier au 31 Décembre. Assemblée Générale: Avril. 

REPARTITION DES BENEFICES: Après déduction des recettes de 
fo utes charges ct formation de toutes réserves et provisions jugées né
cessaires ou utiles par le Conseil d'Administration: 

a) Prélèvement pour le Fonds de Réserves Statutaire qui a été depuis 
Ja fondation jusqu'à 1930 de L.E. 10.000 par an et de L.E. 5.000 
en 1931. 

b) Sur le solde : 5 0/ 0 au Conseil d'Administration, et le reste revient 
anx actionnaire , le Conseil ayant la faculté de fixer le montant à 

répartir en plus et celui à reporter à nouveau. 

PORTEFEUILLE: Le Banco Italo-Egiziano possède une importante 
participation dans la Cassa di Sconto c di Risparmio dont il contrôle la 
gestion . Depuis de longues années le chiffre de cette participation est 
invar iable. 

Analyse des Bilans 

ACTIF 

Capital à appeler ................................... . 
Caisse et Banques .................................. .. 
Corr espondants ....................... ............... . 
Portefeui lles effets sur l'Egypte ........... 00 .. 

Valeurs de propriétés ............ 00 .............. .. 

P articipations bancaires ....................... . 
Comp tes courants garantis .................... . 
Comptes cour ants divers ....................... . 
Immeubles ........ ............... .. ................... . 
Débiteurs divers et comptes transitoires .. . 
Ins tallations, coffre-forts, etc . ................. . 
Compte d 'ordre ........ 00 .. .. oo .......... 0000 ........ . 

13 

31 / 12/ 1930 

L.E. 

487 .500 
239.283 
128.549 
239.287 

22.697 
2-10.754 

1.377.206 
c143.923 
141.192 
388.299 

1 
:3.039.783 

6.748.476 

31 / 12/ 1931 

L.E. 

487.500 
225.919 
129.979 
215.433 

37.229 
240.754 

1.2()0.722 
250.730 
141.192 
320.346 

1 

2.733.089 

6.042.894 
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PASSIF 

Capital souscrit ............................. .... .... .. 
Fonds des réscrYCs ............................... .. 
Dépôts divers ......................................... . 
B ~mqnes et Correspondants .................... . 
Créditeurs et divers ................................ . 
Solde profits exercice précédent .......... .. 
Bén éfices de l'exercice ......................... .. 
Caisse de Prévoyance du Personnel (1) .. . 
Comptes d'ordre .................................. .. 

RESULTATS 

Ex er- Bénéfices Bénéfices Réparti aux 
ci ces bruts nets actionnaires 

L.E. L.E. L.E. 

1927 164.206 45.104 29.250 
1928 168.004 45.080 34.125 
1929 168.533 46.630 34.125 
1930 151.805 39.274 34.125 
1931 127.757 31.905 24.375 

L.E. 

975.000 
60.000 

1.886.206 
442.571 
273.706 
13.816 
39.273 
18.119 

3.039.785 

6.748.476 

Coupon 

6 0/ 0 
7 o;o 
7 0/ 0 
7 0/ 0 
6 0/ 0 

L.E. 

975.000 
70.000 

1.739.198 
232.256 
254.444 

7.001 
31.906 

2.733.089 

6.042.894 

Reporté 
à nouveau 

L.E. 

14.940 
13.641 
13.816 

7.001 
7.936 

POUR L'EXERCICE 1930 : Le Happart du Conseil après avoir passé 
en revue la situation économique du Pays, signale que la Banque, tout 
en sui va nt la politique de circonspection que les circonstances suggé
raient a, néanmoins, durant l'année en cours, contribué assez largement 
au financement de la récolte cotonnière. Les bénéfices nets sont légère
ment inférieurs à ceux de l'exercice précédent, mais ont permis toute
fois le maintien du coupon à 7 0/ 0 et la constitution de Réserves dans 
le rythme habituel. 

POUR L'EXERCICE 1931 : Le Happart passe en revue les princi
paux évènements économiques de l'année et explique les variations des 
divers postes du Bilan. Il fait ressortir que, dans l'ensemble, les comptes 
courants non-garanties ; les débiteurs divers et le portefeuille effets 
sur l'Egypte ont subi une compression de l'ordre de L.E. 285.000 envi
ron. Cette politique de prudence, bien connue sur place, a contribué au 
maintien des dépôts qui sont sensiblement égaux à ceux de l'exercice 
précédent. 

La politique de compression des frais, suivie par la Direction, a 
permis de réaliser une réduction de 15 0/0 en 1931 sur 1930 et une autre 

(1) Durant l'année 1931, le compte "Caisse de Prévoyance du Personnel" qui s'élève à 
L.E. 2!.598 et sa contrepartie "Titres et valeurs de la Caisse de Prévoyance du Personnel" ont 
été englobés dans l'ensemble des "Comptes d'Ordres"· 
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réduction de 15 0/0 environ sur 1931 est envisagée pour être r éalisée 
cette année. 

Les bénéfices, déductions faites des réserves et tantièmes statutai
res, ont permis de distribuer cette année un coupon de 5 0/ 0, augmen
tant Je report à nouveau d'un millier de livres environ. 

Le Banco Italo-Egiziano est contrôlé par le Banco di R oma et le 
Crcdito Italiano, ses seuls actionnaires. 

Il est avantageusement connu dans le Pays et possède une clientèle 
fidèle qui va en s'élargissant. Il contribue puissamment à resser rer les 
liens économiques entre l'Italie et l'Egypte. 

FLUCTUATIONS DES TITRES : Les actions du Banco Italo-Egizia
no cotées en Bourse d'Alexandrie, n'y sont pas traitées depuis le 30 No
,·.embre 1927. Il n'y a donc pas moyen d'en fixer les fluctuations comme 
nous le faisons pour tontes les autres Sociétés. Le dernier cours officiel 
du 30 XoYemhre 1927 est de Lstg. 12 1/2 nominal. 

Banque d' Ath~nes 

Constitution: 18~3. Durée: 50 ans. Législation: Hellène. 

Objet: Opérations ùe Crédit. 

Siège Social: Athènes. 

Agences 
en Grèce: 

Agences 
en Egypte : 

Au tres 
Agences : 

Banques 
affilées: 

114 Agences et sous-agences dans toutes les parties du 
pays. 

Alexandrie, Le Caire et Port-Said. 

A Chypre; Limassol et Nicosie. 
A Londres: 22, Fenchurch Street. 

Aux Etats-Unis: New-York, The Bank of Athens Trust Co., 
205, West 33rd. Street; Boston-Mass, Athens Banker's Cor-
poration, 320 Tremont Street. 

Exerc. social: 1er Janvier - 31 Décembre. Assemblée Générale : Mars. 

Conseil d'Ad- MM. J. Condouriotis, Président; J. Exbrayat, Vice-Pré
ministration: s ident; M. Lascaris, Vice-Président et Administrateur-Dé

légué en Egypte; Jacques Bonnier, Administrateur-Délé
gué; P. Carapano; E. Eugenidi; Pierre Mirabaucl; Baron 
de Neuflize; Michel Salvago; A. Stephan ou; A Sinadinos; 
K. E. Venizelos; L. Zarifi. 

Comjité MM. J. Exbrayat, Président; Pierre Mirabaud; Baron de 

de Paris: Neuflize. 
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Direction Générah: Mr. J. C. Eliasco, Directeur Général. 

Direction 
pour l'Egypte: 

Censeurs: 

MM. Marius Lascaris, Administrateur-Délégué pour l'E
gypte; Max Christomanos, Directeur à Alexandrie; Alex. 
Lydis, Sous-Directeur à Alexandrie; S. l\1artinis, Directeur 
au Caire; E. Athénogène, Directeur à Port-Said. 

MM. A. Precas et N. Athanassiadis. 

Capital émis: Drs. 100.800.000. - en 1.008.000. Actions de 100 Drachmes cha
cune. 

Parts de fondateurs: Néant. Obligations: Néant. 

Réserves: Dr. 119.2000.000. Durant l'exercice 1931 il a été prélevé sur 
la Réserve Générale la somme de 77 millions de drachmes, 
affectée à la dépréciation du Portefeuille Titres. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices absolument nets, 
après déduction de tous frais, charges et amortissements, il est reteml 
10 %1 pour un fonds de résene ordinaire, et une somme équivalente à 
5% du Capital Social yersé est réparti aux actions comme premier divi
dende. 

Le surplus est représenté comme suit: 
10 % au Conseil d'Administration. 
1 %1 aux œuvres de charité, suivant décision du Conseil d'adminis-

tration. 
1 %1 à la Caisse de Retraite du Personnel de la Banque. 
Le solde aux actionnaires. 
Le Conseil, sou l'approbation de l'Assemblée Générale pourra affecter 

une partie de cette somme à la formation d'un fonds de réserve extraordi
naire (art. -1:6 des Statuts). 

Le paiement du dividende se fait après l'approbation du bilan annuel 
général par l'As ernblée Générale; mairi si les bénéfices réalisés pendant 10 

premier semestre le permettent, le Conseil peut distribuer un acompte ne dé
passant pas la somme de Drs. 5. par action. (Art. 47 des Statuts). 

PORTEFEUILLE: Ce poste porte sur 306.c56.762,14 Drs. Il comprend des 
obligations de Fonds d'Etat Hellénique, des Fonds d'Etats Etrangers, des 
obligations à lots Crédit Foncier Egyptien, Banque Nationale de Grèce, Em
prunt Forcé, Obligations Société de Chemin de fer, etc. etc., pour Drs. 
163.862.183,77 et des ACTIONS de Banques, de Sociétés de Chemin de fer 
de Sociétés Industrielles, de Sociétés Foncière , etc. pour Drs. 142.'991:.278,37. 

Le dernier rapport du Conseil d'Administration en fournit les détails 
les plus complets, donnant, chapitre par chapitre, la quantité de titres, la 
valeur unitaire et le montant pour lequel il est porté au bilan. Le rapport 
ajoute la Note suivante, au sujet de cet impo1tant poste de l'actif. 

« La diminution du « Portefeuille-Titres » tient compte d'une proYision 
de Drs: 77.000.000, prélevée sur les réserves, et les éléments de ce portefeuil
le, détaillés ~ la fin du rapport, ont été rééYalués de la manière suivant~: 
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«les titres helléniques et autres côtés à la Bourse de Londres au cours de 
cette bourse du 31 Décembre, leur conversion en drachmes ayant été faite 
à Drs. 270 la ~- (cours du change officiel à Athènes du 31 Décembre) et les 
titres cotés à la Bourse d'Athènes, au cour de la dernière séance officielle 
elu 18 Septembre, moins 20 % .» 

HOTELS ET IMMEUBLESf DE LA BANQUE: Ce poste est porté au Bi
lan à Drs. 87.253.512,2L Il comprend les Hôtels où sont installés le Siège 
Central et 31 Agences, clont Alexandrie et Le Caire, pour un prix de' revient 
de 7.018.G76,5G. Des maisons, des propriétés, cles terrains en diverses parties 

de la Grèce et de l'Egypte pour un total de Drs. 94.119.514,40 soit un total 
de: Drs. 1 1.13 ).190,96 clont ii faut déduire les amortissements effectués à ce 
jour soit Drs. 93.8 1:.512,21 donnant le solde net de Drs. 87.255.512,24, porté 
au Bilan. Le dernier rapport du Conseil d'Administration en fournit un état 
particulièrement détaillé. 

AGENCES: Le am6nagement ct installations des 114 agences de la 
Danque figurent pour mémoire dans le Bilan, à raison de 1 Drachme par 
agence, ces installations étant amorties aLl fur et à mesure qu'elles sont 
faites. 

Analyse des Bilans 

ACTIF (en Drachmes) 31/12/1930 31/12 / 1931 

Espèces en cRisse ct clisponilJilités ....... . 721.643.572 428.01:3.959 
Portefeuille - Effet ............................ .. 445.298.625 399.594.907 
A Yan e garanties ................................. .. 1.216.655.038 1.0 2.014.560 
Comptes courants .................................. . 403.660.4 9 357.429.070 
Portefeuille - Titres ............................. .. 354.234.683 306. 56.762 
Participations financières ..... ................. . 30.087.635 41.76 .724 
Hôtels et Immeubles de la Banque ........ . 72.665.467 87.253.513 

Mobilier, Installations ct Coffres ·forts .... . 112 114 

3.244.245.621 2. 702.961.609 

PASSIF 

Capital 100.800.000 100.800.000 
Réserves .. ............................................. . 226.200.000 H9.200.000 
Dépôts divers ..... ................................... .. 1.832.820.469 1.502.848.379 
Caisse d'Epargne ............................... .... . 677.211.379 599.914.211 
Comptes courants ....... ........... .............. .. 297.182.215 260.637.911 
Chèques à payer .................................. .. 73.953.789 66.9 7.553 
Dividende à payer ........ .. .......... .. .......... . 1.711.863 1.715.243 
Dividende supplémentaire ..................... .. 30.240.000 15.120.000 
Profits et Pmtes: Solcle à nouveau ....... .. 4.125.906 5.738.312 

3.244.245.621 2.702.9G1.609 
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RESULTATS 

1924 Drachmes 56.516.382 Coupon par action 25 Drs. et 11/6 cl . 

1925 » 59.405.978 » » » 35 » » 1/G » 

1926 » -1·7.257.162 » » » 27 » » 1/G » 
1927 » 46.692.423 » » » 27 » » 1 /G >-' 

1928 » 71.213.701 » » » 55 
1929 » 77.543.044 » » » 50 
1930 » 54.110.091 » » » 35 
1931 » 33.136.003 » » » 20 

POUR L'EXERCICE 1930 Le rapport fait ressortir que los conditions éco
nomiques mondiales ont naturellement influé sur les résultats nets comme 
cela a été le cas pour tous les grands établissements similaires. Les liqui
dités non employées par mesure de prudence ont représenté durant l'exer
cice sous examen, une moyenne mensuelle de 42 % du montant des dépôts 
à vue et de la Caisse d'Epargne. 

Les frais généraux ont été comprimés mais les impôts comme nous l'a
vons dit plUis haut, restent d'un niveau assez élevé. 

Le Conseil d'Administration, en raison des circonstances, n'a prélevé 
que les 8 % des bénéfices nets pour ses tantièmes, alors que les statuts lui 
accordaient l ü %. 

Durant l'exercice 1930, la Banque d'Athènes a participé avec la Banque 
de l'Union Parisienne, à la constitution de la Banque Hypothécaire Franco
Hellénique, au capital initial de 50.000.000 de drachmes dont 50 % versé. Ce 
capital a été souscrit par moitié par chacun des deux Etablissements fon
dateurs. 

POUR L'EXERCICE 1931 L'accentuation de la crise mondiale durant l'e
xercice 1931 n'a pas manqué d'accroître la dépression des affaires en géné
ral, en Grèce, et le Bilan ainsi que les résultats de la Banque d'Athènes s'en 
sont ressentis. Ce bilan établi selon les principes constants de séYérité et de 
prudence qui sont la règle de cet Etablissement, témoigne elu souci continu 
cle maintenir les disponibilités en rapport avec les exigibilités. Les dépôts 
divers présentent une diminution de400 millions de drachmes auxquelles, la 
Banque a fait face grâce à ses importantes disponibilités. Il convient de rap
peler que la circulation fiduciaire avait diminué en Grèce durant l'année 
1931 de 20 % soit dans la même proportion environ que la climunition des 
dépôts de la Banque d'Athènes. 

La crise ayant exercé un influence des plus déprimantes sur les affaires 
dont elle a, en outre, imposé la rigoureuse sélection, le «PortefeuiLle-Es
comptes» les «Avances sur Titres», les «Avances sur Garanties diverses», 
les, «Avances sur Marchandises et Connaissements» ainsi que les «Comptes 
dourants»· ~~ trouvent réduits, en moyenne de 12 %. Par contre les 
«Avances sur Hypothèques» du fait d'inscriptions prises pour renforcer 
certains comptes commerciaux, ont augmenté d'un peu plus dn quart. 
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REDUCTION DES FRAIS GENERAUX: Après la réduction des frais 
génér aux de l'exercice 1930, qui s'e t élevée à 11 millions de cL'::tchrne,;; 
le Consei l a comprimé ce chapitre d'encore plus de 12 millions soit une 
réduction de 23 millions en deux ans où plus de 20 %. Par ailleur.s l:~ 

Conseil a renoncé cette année encore à un cinquième de ses tar.tièule~ 

statutaires,.. ·se contentant de 8 % au lieu de 10 %. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 1928 1929 1030 1931 

PLUS HAUT .......... G2 80 G3 111: 30 li/-1: 39 1/2 
PLUS BAS ············ 43 5•Ç) 3/4 40 3/4 34 1/4 16-

Cours du 31 Mai 1932: 111/2. 

Ba1tque Belge et Inter••ationale 
eJ• Egy()te 

Constitution: Par Décret Royal elu 30 Janvier 1929. 

Durée: 

Objet: 

09 an. Législation: hg~·ptienne. 

Toutes opérations de crédit. En outre la Société pourra 
s'intéresser ou participer d'une manière quelconque ù. des 
entre11rises de banque, de commerce ou d'industrie on au 
tre entreprises similaires ou, pom'ant contribuer à la 

réali ation de l'ohj.et cle la Sociét<', tant en Eg~·pte qu'il 
l'Etranger, fusionner avec elle , les acquérir on les anne
xer, elle peut également acqllé'rir des immeubles c:c ratta
chant à l'objet précité ct participer à toutes cntrcprisrs 
immobilières. 

E:8 ,erc. social: 1er Juillet au 30 Jui11. Assemblée Générale: Dans les six 
mois qui sujvront la fin de la clôture cle l'excrc.:i cr social 
OrcUnairement en Tovernbre. 

Siège Social: Le Caire, ~·C>, Rue Kasr el lil. 

Conseil d'Ad
ministration: 

Cc.mHé 
d'Egypt·e: 

Siège à Alexandrie, 10, Rne Stamboul. 

Mr. Auguste Callens, Président. 

M.r. Henri aus Bey, Vice-Prt'Sidcnt · S.E. Er,!ine Yrhin 
Paella, Vice-Président; Mr. Emile Jacobs, S.E. l\falnnoud 
Choucri Pacha; Mr. Robert J. Rolo; Mr. Georges Allen1a1m. 
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Comlité MM. I< rédéric Brunner; Baron Edmond Carton de Wiart; 
d'Europ~: Baron Jean Empain; James H. Gannon; Gaston Jthicr; 

Baron Léon de Lhoneux; Paul Ramlot; André Pcytcl. 

Membres de LE CAIRE: Mr. Ellsworth Lambiotte, DLrectcu r, Mr. Gcor
la Direction: ges Ernst, Sous-Directeur. 

ALEXANDRIE: Mr. Louis Van Damme, Directeur. Mr. 
Robert Halet, Directeur-Adjoint. 

Censeurs: l\IM. David T. Joncs; R.E. Moore, Chartered Accountants. 

Capital autorisé: L.E. 1.000.000. 

Capital versé: L.E. 500.000, diYi é en :250.000 actions de L.E. -1- non1inal, 
libérées de moitié. 

Le Capital de la Banque Belge et Internationale 
en Egypte a été souscrit par un groupement de Banquiers 
et des Sociétés financières ct industrielles d'Europe ct 
d'Amérique, comprenant notamment les établissements sui
vants: 

Banque Belge pour l'Etranger, Filiale de la Société 
Générale de Belgique. - Banque Commerciale de BiUe. -
Compagnie Financière et Industrielle de Belgique (FINA
BEL). - Banque Industrielle Belge (GROUPE E 1PAIN). 
- Mutuelle Solvay. - Compagnie Belge de Chemins cl,~ 

Fer et d'Entreprises (ELECTROBEL). - Crédit Algérien. 

- Chase National Bank of the City of New-York, etc. 

Parts de fondateurs: Néant. Obligations: Néant. 

Réserves: Au 1er Juillet 1931: L.E. 17.801, auxquelles il convient d'a
jouter le report à nouveau qui s'élève à L.E. 10.351, for
mant ainsi un total de L.E. 28.152. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur le montant des bénéfices nets, 
tels qu'ils sont définis. par les statuts, il est prélevé: 

a) 5% Pour constituer un fonds de réserve, ce prélèvernent cessera 
lorsque le fonds de réserve aura atteint une somme égale au cinquième 
elu capital social. 

B) La somme nécessaire pour servir aux actionnaires un intérêt de 
:J % sur le montant versé de leurs actions. Cet intérêt n'est pas cumulatif. 

Sur le surplus, il sera prélevé: 
c) 10% au Conseil d'Administration. 
Le solde sera attribué aux actionnaires à titre de dividende; ce solde 

pourrait cependant sur la proposition elu Conseil d'Administration être 
relJorté à nouveau ou destiné à créer des fonds de préyoyance ou d'amor
tissements extraordinaires. 

PORTEFEUILLE~ Le Portefeuille titres de la Banque s'élevait au 30 
Juin 1931 à L.E. 100.369 dont L.E. 95.678 de fonds d'Etat et L.E. 4.690 de va
leurs diYcrses. Ces titres constituaient un placement liquide et momentané. 
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Analy se des Bilans 

ACTIF 30/6/1931 30/6/ 1931 

L.E. L.E. 
Actionnaires 500.000,000 500.000,000 

Immobilisé: 

Entrepôt, mobilier et installation 15.4GO,o;~ 7 

Réalisables 30/ G/ 1930 :JQ/G/1931 

Caisse et Banque ...... 133.915,10 130.481,121~ 

Portefeuille Effets à 
reCeYOil' ............... 301.952,40° 2 5.0i0,39!) 

Compte -courants 
Banquiers (à vue ct 
à court terme) ...... 4 8.1·23,20:2 203.91G/t73 

Comptes - courants 
débiteur ··············· l.Gl7.G10,3 2 1.419.89 ,317 

Portefeuille titres ..... 15.251:,206 100.369,113 2.557.153,300 2.139.705,426 

Participation financières . .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. . .. .. 10.032,690 

Débiteur pour acceptations par no correspon-
dant et par nous-même · .. .. .. .. .. . . ... .. .... ... .... .. 455.102, 50 52 .725,251 

Comptes d'ordre .... . . .. . ... ... .. . ... ... . . . ... .. . .. . . .. ... . .. .. 4.G03.711,809 4.564.039,533 

.133.730,00G 7.757.862,947 

PASSIF L.E. L.E. 

De la Société enve-rs elle mème 

Capital .. . .. . . .. .. . ... .. . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . .. .. . . .. . . . .. . .. . . . . . . . 1.000.000,000 1.000.000,000 

Réser\'es ......................................................... . 

Enve-rs le tie-rs: 

C1·6diteurs divers à 
vue ........ ...... ... .. .... l.OC>/.051,09 

Créditeurs divers à 
terme ou à préavis. 70 .077,771 

Comptes courants 
Banquiers (à vue et 
terme) ............ ... ... 134.412,71:8 

Comptes divers et 

855.375,212 

G12. 711,545 

38.723,0GG 

17.25G,72c 

transitoires .......... .. 127.939,170 100.235,850 2.027/~80,787 1.637.01:5,67:) 

Acceptations ùonnées par nos corrosvonclnnts .. . 
Profits et Pertes ............................................ .. 
Comptes d'ordre .............................................. . 

455.402,850 

45.134,560 

4.605. 711,809 

528.725,251 

10.895,762 

4.564.039,53:3 

8.133.730,000 7.757.'062,947 
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POUR L'EXERCICE 1929-1930: Il faut reconnaître quo les résultats 
ont été vraiment remarquables malgré qu'ils constituaient des débuts et 
qne la nouvelle forme des Succursales égyptiennes de la Banque Belge 
pour l'Etranger demandait un certain temps pour leur réorganisation. 

En outre, il faut relcYer que les frais généraux portés an débit elu 
Compte Profits et Portos pour L.E. 81.000, comprennent des amortisse
ments et des réserves effectuées ante bilan cc qui permet de constater 
la solidité et le sérieux de la gestion, les · frais effectifs ne s'élevant 
certes pas au dessus de 50.000 livres par an. 

Il est inutile de discuter les divers postes du Bilan qui représentent 
une éloquente démonstration de l'activité , .de cet établissement. Relevow> 
toutefois que los réserves effectuées dès le premier exercice, dépassent le 
montant des immobilisations, installations, etc., et que l'actif reste pure
ment effectif. 

POUR L'EXERCICE 1930-1931: Le développement des affaires de la 
Banque Belge et Internationale en Egypte s'est poursuivi normalement pour 
l'exercice 1930/31. Les circonstances exceptionnelles traversées par le monde 
entier et l'incertitude générale ont poussé le Conseil d'Administration à ef
fectuer d'importants amortissements ct des copieuses réserves, ante bilan, 
de façon à consolider toujours davantage les assises de cette Institution. 
Plus encore, le solde bénéficiaire net a été reporté à nouveau, le Conseil ju
geant inopportun toute distribution aux actionnaires. 

FLUCTUATIONS DES TITRES Les actions de la Banque Belge ct 
Internationale en Egypte ne sont pas cotées dans aucune Bourse, ni en 
Egypte ni à l'Etranger. Nous ne pouvons donc en donner les fluctuations, 
ron1n1e nous le faisons pour la plupart des autres Sociétés. 

Banque de Uoinlttei·ee 
N. Tepeghiosi ..t; (Jo. 

Constitution: 1920. Dul'ée: 20 ans. Législation: Mixte. 

Objet: Opérations de crédit. 

Siège Social: Le Caire, 4, Rond Point Suarès. 

Excrc. social: 1er Janvier au 31 Décembre. Assemblée Générale: :\lars. 

Conseil d~ 
surveillance: (Assumant Le contrôle): MM. Jean L. Angéloglo11, Prési-

Capital: 

dent; Georges Lappas, Ticolas Vraila, Alexandre Stéfana· 
lds, Membres. 
(Gérants): Ml\'f. Nicolas Tepeghiosi et Oreste Schasca. 
Au 31/12!/1931: L.E. 140.000 diYisé en 35.000 actions de 
L.E. 4 chacune. 
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Le Capital a subi les augmentations suivantes: 

1920 ····················· L.E. 20.000 1925 ····················· L.E. 80.000 
1921 ····················· » 24.000 1926 ············ ·· ···· ··· » 100.000 
1922 .................... .. » 10.000 1928 ····················· » 140.000 

1921 ····················· » 60.000 

PARTS DE FONDATEURS: Néant. OBLIGATIONS: Néant. 

RESERVES: Au 31/12/1931, les réserves totali saient les postes suivants: 
Réserve Statutaire .... .. .. ... . L.E. 6.300 
Réserve Extraordinaire ...... » 1.900 

Réserve Spéciale ··············· » 4.000 
Report à nouveau .............. » 5.52-1: 

Réserve pour déprédation 
titres ········ ······················ » 1.200 

Total . . . L.E. 21.921 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices absolument nets 
après prélèvement de tout montant jugé nécessaire pour amortissements 
divers, il est payé au capital ver é un intér êt statutaire cle 6 % non cu
mulatif. 

Du solde, 10% est porté à la Résene statutaire et le Con eil peut 
décider tout autre prélèvement pour Réserve Extraordinaire CJu 'iJ croit 
utile. 

Le reste est réparti à raison de 50 % aux actionnaires et 50 %1 aux 
Gérants. 

PARTICIPATION FINANCIERE: Le chiffre de L.E. 5.000 figurant 
au Bilan sous cette rubrique, représente le montant de la commandite, 
consentie à une agence à la Bourse des Valeur du Caire. 

PORTEFEUILLE: Voici le détail du Portefeuille, a\'ec la valeur pour 
laquelle il est porté au bilan: 

52 Oblig. Crédit Foncier Egyptien Em. 1 86 à Frs. 480 P.T. 
H Ohlig. Crédit Foncier Egyptien Em. 1903 à Frs. 280 » 
ü Oülig. Crédit Foncier Egypben Em. 1911 à Frs. 270 » 
3 Ohlig. Canal de Panama à Frs. 30 ......... ........ ....... » 

2000 ~ Oblig. 31/2% Dette cl'Egypte Privilégiée à ~ 70 ... >> 

10000 ~ Obl. 4 % Dette d'Egypte Unifiée à ~ 0 .. .. .. . . .. . . . . . » 
2000 ~ Obl. 7 % Emprunt Hellénique 1924 à ~ 71 . .. . . . .. . . . . » 

15 actions Deferred Land Bank of Egypt à ~ 15 ......... » 

9G.283,2 
15.121,4 

9.373,7 
347,1 

136.500,-
7 0.000,-
138.150,-

G5.812,5 
1350 actions j,ouissance Eaux du Cajre à Frs. 300 ........... . » 1.562.287,5 
200 actions Egyptians Ho tels à 1 1>/8 .......................... . 
120 Oblig. Wagons Lits à 110 frs ................................. . 
150 actions Crédit Foncier Egyptien à 1·20 frs. .. ......... . 
25 actions Land Bank of Egypt à ~ 4 1/ 2 ................. . 

» 21.937,5 
» r:: o.9m, -
» 21:3.022,5 
» 10.968,7 

P.T. 3.131.023,1 
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Il est utile de faire observer que les cours auquels sont portés les 
titres de ce portefeuille, enregistrent jusqu'au moment où nous écrivons 
une sensible plus V'alue, compte tenu de la dépréciation- survenue dans 
les fonds d'Etat Hellénique. 

Analyse des Bilans 

31/12/1930 31~12 / 1931 

ACTIF L.E. L.E. 

Caisse et Banques ......................................... . 30.163 28.804 

Titres ............................................................ . 21.262 31.310 

Effets escomptés ............................................ . 25.291 10.917 

Avances garanties ......................................... . 209.507 200.881 

Comptes courants divers ................................ . 50.961 72.168 

Participation financière ................................ .. 5.000 5.000 

Mobilier et installation (pour m érnoir e) ........ . 35 

345.219 349.080 

PASSIF 

Capital 140.000 140.000 

Réserves diverses ................... . ..................... .. . 13.800 16.400 

Comptes courants et divers ........................... .. 77.891 75.990 

Caisse d'épargne ..... ....................................... . H.663 15.71/k 

Dépôts fixes .... ........................ .. .... ................ . 11.269 11.175 

Banques sur place ......................................... . 72.357 75.135 

Dividendes à distribuer ............................... .. 9.800 7.182 

Effets à payer ............................................... . 92 

Comptes et devises étrangères ....................... . 1.537 

PROFITS ET PERTES: solde à nouveau ..... . 5.139 5.525 

345.219 349.080 
---

RESULTATS 

Exercices Bénéfices nets Coupon par action 

31 / 12/ 1925 L.E. 12.'913 9%1 

31/12/ 1926 » 13.106 5%t aux actions nom·elles 
et 9%1 aux actions 
anciennes 

31 / 12/1927 » 13.686 9%1 

31/12 /1928 » 16.950 81/2%1 

31 / 12/1929 » 15.720 8%1 

31/ 12/1930 » 12.220 7%t 

31/ 12/1931 » 9.720 5%1 
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POUR L'EXERCICE 1931: Les bénéfices nets de l'exercice ont été effec
tivement de L.E. 9.720 mais le Conseil de Gérance a préféré renforcer les 
réserves, en y affectant un montant supplémentaire de L.E. 2.600, dont L.E. 
1200 sous titre «Réserve pour dépréciation titres» et L.E. 11:00 pour « Ré
serve Extraordinaire >> . 

Comme nous le signalons d'autre part, le portefeuille a dü subir, depui.' 
la clôture du bilan, une importante plus value ot la Banque gérée avec. 

prudence, a donné des résultats satisfaisants, malgré la crise. A signaler, 
au bilan, la diminution ensible elu poste «Effets escomptés » ainsi quo, 
d'autre part, le maintien presque intégral des dépôts. 

Banque Mist• 

Constitution: 1920, par Décret. Durée: 50 ans. Législation: Eg~·ptienne. 

Objet: Toutes opérations de Banque. 

Siège Social: Le Caire, Rue Emael el Dine, No. 151. Suce. à Alexandrie. 

Banques 
affiliées: 

Agences: au Caire: Mousky, Rod el .Farag et Atar el Nabi 
Dans les Province : (Basse-Egypte) Benha, Tantah, Chebin 
el Kom, Mehalla-el Kohra, Mansourah, Zagazig et Mit-Gamr. 
(Haute-Egypte:) Fayoum, Beni-Souef, Beba, Fachn, Minieh, 
Maghagha, Beni-Mazar, Mallawi, A iout et Deirout. 

Banque Misr (France), Paris, 24, Place Vendôme. 
Banque iMsr (Syrie-Liban), Siège à Beirouth. Agences: Tri
poli et Damas. 

E~erc. social: 1er Janvier - 31 Décembre. As emblée Générale: Mars. 

Conseil d'Ad- S.E. Ahmod Midhat Yeghen Pacha, Président; S.E. Mohamecl 
ministration: Talaat Harh Pacha, Vice-Président et Administrateur-Délé

gué; Dr. Fouad Sultan, Administrateur-Délégué; S.E. 
Youssef Cattaoui Pacha; S.E. Issawi Zayed Pacha; Mr. Abele! 
F.attah El Losi; Mr. 1 kandar Messiha Bey; Mr. Joseph 
Cicurel; Mr. Sultan Bey Mahmoud Bahnas. 

Conseiller: Mr. Richard Adler. 

Membre de la Direction Général-e: LL.EE. Talaat Harb Pacha et Dr. 
Fouad Sultan, Administrateurs-Délégués. 

Çenseurs: MM. Mohamed Cherara Boy et Mtre. Mohamed Loutfi. 
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Capital autorisé: L.E. 2.000.000. 

C~pital ém'Ïs: L.E. 1.000.000 en 25.000 actions de L.E. 4. Titres nominatifs. 
dont les porteurs ne peuvent être que de nationalité égyp
tienne. 

Réserves: L.E. 687.719 au 1er Janvier 1932. 

Portefeuille: Le Bilan ni le rapport n'en fournissent pas los détails. Il a 
été ramené cette année do L.E. 961.837 à L.E. 909.293. 

PARTS DE FONDATEURS: Néant. OBLIGATIONS: Néant. 

REPARTITION DES BENEFICES: Après déduction des recettes, de tous 
les frais et charges de l'exercice, ainsi que des amortissements jugés néces
saires par le Conseil, il est effectué un prélèvement de 10 % pour la Réserve 
Statutaire. Ensuite un intérêt de 5 % est payé aux actionnaires sur le ca
pital versé. 

Le solde, le Conseil peut, avec l'autorisation de l'Assemblée Générale, 
en réserver l'utilisation, soit par la constitution de nouvelles réserves, soit 
par la distribution aux actionnaires sous forme de dividendes supplémen
taires, soit de le reporter à nouveau. 

Analyse des Bilans: 

ACTIF 

Caisse et Banques ... 
Portefeuille titres .................... . 
Portefeuille effets . . . .. . .. . .. . .. . . .. .. . 
Comptes courants garantis ........... . 
Prêts agricoles et industriels .. . .. . .. . .. . 
Participations industrielles .. . .. . ... .. . 
Frais d'installation (mobilier, coffr-es, etc) 

après amortissement). 
Terrains et immeubles (après amortisse-

n1ent.) ................. . 
Dépôts ......... ........................ ..... . 
Débiteurs par aval .. . . ...................... . 
Prêts sur cotons pour compte du Gouver-

nement ... ... ... ... ... ... .. ...... . 
Cautionnement du Conseil ................. . 
Comptes d'ordre . .. .. . .. . . .. .. . .. . 
Avances aux Municipalités .............. . 

31/12/1930 

L.E. 

1.417.115 

964.838 

1.450.467 

1.887.232 

275.578 

20.000 

354.787 

1.800 

329.481 

398.543 

9.000 
805.129 

10.913.970 

31/12/1931 

L.E. 

1.075.953 

909.293 

1.563.453 

5.106.591 

873.119 

279.762 

19.000 

361.107 

1.590 

349.979 

236.072 

9.000 
1.478.897 

12!9.163 

12.392.979 
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PASSIF 

Capital 
Réserves diverses .. . .. . .. . . . . . .. 
Coupons échus et non réclamés ..... . 
Banquiers ................................ . 
Effets à payer .. . . . . . . . .. . .. . . .. . .... . 
Comptes dépôts à vue . . . . . . . . . .. . .. . . .. 
Comptes dépôts fixes ... ........ . 

Gouvernement Egyptien: Pour 

Avances diverses .......... .. 
Cais e d'Epargne .............. . 
Déposants ................................... . 
A val pour comptes de tiers .. . .. . .. . .. . .. . 
Cautionnement appartenant au Conseil .... .. 
Caisse de Prévoyance du Personnel ..... . 
Comptes d'ordre .................... . 
Profits: report de l'année précédente ... 
Bénéfices net de l'exercice .. . .. . .. . .. . 

L.E. 

1.000.000 
578.050 

5.277 
19.847 
22.867 

3.934.630 
3.267.761: 

398.543 
2'02.253 

30.111 
329.4 1 

9.000 
!~3.956 

829.862 
37.403 

114.926 

10.913.970 

207 

L.E. 

1.000.000 
597.043 

3.345 
10.005 
23.558 

4.863.630 
2.180.480 

1.225.035 
317.265 
27.462 

349.979 
9.000 

47.758 
1.565.609 

37.993 
134.817 

12.392.~79 

La Banque Misr a fondé les Sociétés «Misr» suivantes qui représentent 
l'en emble du «Groupement Mi r» et qui ont régies par les mêmes carac
téi'istiques, dont la principale est celle de la nationalité égyptienne de ac
tionnaires. 

BA QUE MISR: (France); Société Anonyme Française, a) ant siège à 
Pari , 103 Rue des Petits Champs. Capital entièrement Yersé: Frs. 5.000.000. 

BA QUE MISR SYRIE-LIBAN: Société Anonyme Libanaise ayant siè
ge au Caire. Capital libéré d'une moitié: Livres Libano-Syriennes: 1.000.000. 

IMPRIMERIE MISR: S-ociété Anonyme Egyptienne ayant siège an 
Caire. - Capital entièrernent versé: L.E.50.000. 

SOCIETE MISR POUR L'EGRENAGE DU COTON: Société Anon~'lllC 
Egyptienne ayant siège au Caire, Capital entièrement versé: L.E. 150.000. 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE POUR L INDUSTRIE DU PA
PIER: Siège au Caire, Capital entièrement versé: L.E. 30.000. 

SOCIETE MISR POUR LE TRANSPORT ET LA NAVIGATION: Socié
té Anonyme Egyptienne ayant siège au Caire. Capital entièrement versé: 
L.E.150.000. 

SOCIETE MISR POUR LE THEATRE ET LE CINEMA: Société Anony
me Egyptienne ayant siège au Caire. Capital entièrement versé: L.E. 15.000. 

SOCIETE MISR POUR LA FILATURE ET LE TISSAGE DU COTON: 
Société Anonyme Egyptienne ayant siège au Caire. Capital entièrement 
versé: L.E. 450.000. 
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SOCIETE MISR POUR LE TISSAGE DE LA SOIE: Société Anonyme 
Egyptienne ayant siège au Caire. - Capital entièrement versé: L.E. 30.000. 

SOCIETE MISR POUR LE LIN: Société Anonyme Egyptienne ayant 
siège au Caire. - Capital entièrement versé: L.E. 45.000. 

SOCIETE MISR AIR-WORK. - Capital entièrement versé L.E. 20.000. 

SOCIETE MISR POUR LES PECHERIES: Société Anonyme Egyptien
ne arant siège au Caire. - Capital entièrement verse: L.E. 75.000. 

SOCIETE MISR POUR L'EXPORTATIO DU COTO (Ex-Lindemann): 
Société Anonyme Egyptienne ayant siège à Alexandrie. Capital entièrement 
versé: L.E. 160.000. 

SOCIETE EGYPTIE E DES PETROLES, S.E. - Capital entièrement 

versé L.E. 100.000. 

RESULTATS 
Soldes des 

Bénéfices Coupon comptes 
Année Capital nets Réserves payé Créditeurs 

L.E. L.E. L.E. P.T. L.E. 

1920 175.10 3.249 3.249 200.960 
1921 208.52 12.9 0 6.889 20. 405.405 
1922 269.1 4 30.371 22.996 25. 9 1.217 
1923 313.228 62.521 61.048 30. 1.769.355 
1924 474.924 86.297 116.0 6 32. 2.623.953 
1925 720.000 108.375 260.402 33. 3.1 9.919 
1926 720.000 117.51:7 309.770 34. 4.424.707 
1927 1.000.000 135.672 513. 33 35. 5.::>17. 15 
1928 1.000.000 148.995 564.419 36. 6.732.558 
1929 1.000.000 149.488 615.453 36. 7.259.867 
1'930 1.000.000 114.925 635.036 36. 7.202.393 
1931 1.000.000 134.816 687.719 30. 8.033.073 

FJ .. UCTUATIONS DES TITRES 

1927 1928 1929 1930 1931 

Plus Haut .................. 6 21/32 6 15/32 6 3/16 6 1/8 5 3/4 
Plus Bas ... ... ... ... .. . ... 5 1/4 5 3/4 5 5/8 5 4 1/2 

Cours du 31 Mai 1932: 4. 17/32. 

Rendement au 31 Mai 1932 sur la base du Dernier Coupon: 6. 62 %. 

Nous publions au début de cet ouvrage le rapport, in extenso, de la 
Banque, qui donne une idée claire et précise de son constant développement 
ainsi que des détails sur l'évolution des Sociétés créées sous ses auspices et 
dont il ·est fait mention plus haut, 
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Banque d'Orient 

(en liquidation) 

Constitution: 1904 Durée: 50 ans. 

Législation: Hellène. Objet: Opérations de Crédit. 

Siège Social: Athènes. 

Succursales et Agences: Le Pirée, Salonique, Cavalla, Mété
hn, Plo mari et Y éra. 

Succursales et agences len Egypte: Alexandrie et le Caire. 

(Bureaux cotonniers) Minieh, Benha, Béni Souef, Sohag et 
ZRgazig. 

Conseil d'Ad- MM. Jean Athanasaki, Président; Et. Delta, Administra
ministration: teur-Délégué; Alex. Scousès; J. Drossopoulos; Athos Roma

nos; Georges Streit; Georges Zarifi. 

Direction MM. L. N. Rodocanachi, Directeur à Alexandrie; B. E. Pav
pour l'Egypte: lidis, Sous-Directeur à Alexandrie; C. H. Matsas, Directeur 

au Caire; C. M. Camara, Sous-Directeur au Caire. 

Capital: 

Direction: 

35.000.000 de francs, en 280.000 actions de frs. 125 chacune. 
A l'Assemblée Générale de 1930, le Conseil avait obtenu 

l'autorisation d'augmenter le capital de frs. 15 millions et de 
le porter à 50.000.000 de francs, en lui laissant la faculté de 
procéder à l'émission au moment opportun. Le Conseil n'a 
pas usé de cette autorisation, en raison des circonstances. 

Au 31/12/1931 les réserves totalisaient les postes suivants: 

Réserve Statutaire .. . .. . .. . .. . Frs. 
Réserve extraordinaire ........ . 

4.952.148 
7.200.000 

12.152.148 

Il faut tenir compte également du montant de Frs. 36.298.945.30, du 
compte d'estimation du Capital. 

Par décision de la dernière assemblée générale, la Société est entrée 
en liquidation et ,a été absorbée par la Banque Nationale de Grèce. 
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Bilan au 31 D écentbre 19 31 (1) 
ACTIF 

Disponibilités: Espèces en Caisse et 
Banques sur places . . . . . . . . . . . , .. . 
Disponibilités à l'Etranger .. . ........ . 
Effets sur l'Etranger ................ .. 
Bons du Trésor Français .............. . 

Effets escomptés . . . .. . . . . .. . . . . .. . 

9.143.038,75 
6.621.7 7,05 
1.447.346,80 
2.631:.0 0,10 

Comptes courants . .. .. . .. . . ............................ . 
A'vances: ·Sur titres ... ... ... ... ... ... 26.708.002.53 

» Sur Effets ... ... . .. ... ... 756.9 0.90 
); Sur Marchandises ........ . 

garanties par hypothèques 

Participations financières .............. . 
Titres ................................... . 

71.181.659.50 
19. 752.175.·Ü 

Coupons .................................... ... . .. .... .. .. . 
Immeubles de la Banque .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . . ... .... . . .. 
Immeubles adjugés à la Banque ................ .. .. . 
Marchandises adj,ugées à la Banque .. . .. . . .. . . . .. . 
Mobilier et installations .................. .. .. .. .. . 
Succursales: Ecritures provisoires ................. . 
Differences de change provisoires .............. . ..... . . .. 
Profits et pertes: solde à nouveau .................... . 

PASSIF 

Capital ... 
Compte d'estimation du capital en Francs stabib sé~ .. . 
RRéserve Statutaire ...................................... . 
Réserve Statutaire .. . . . . . .. . .. .. . . .. . .. . .. .. . . .. .. . . .. . 
Comptes courants à l'Etranger .......................... . 
Comptes courants .............. . 
Dépôts à vue . .. . .. . .. .. . . .. 
Dépôts à échéance . . . .. . . .. 

80.033.526.95 
35.534.84 7.85 

Caisse d'épargne . . . .. . . .. . . . 27.105.369.05 

Effets à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
Effets encaissés . . . . . . .. . . . . . . . .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . .. . . .. 
Dividendes échus à payer ................................ . 
Comptes de tiers ................................ . 
Comptes divers ........................................ .. 

19.846.252,70 

20.8'94.096,20 
15.403.677,25 

11 ' .398.818.1:0 

2. 963.848.50 
50.075.148. 5 
1.009.6'91. 75 
5.228.660.35 
6.4 71.245.30 
4.904.555.40 
1.174.868.4-

284.419.60 
13.164.3 6.20 
19.477.182.85 

279.296. 51.80 

35.000.000.-
36.298.945.30 

4.952.14 .60 
7.200.000.-

27.371.305.40 
22.712.813.05 

142.673.743.85 

500.385.55 
47.055.65 

169.724.50 
139.415.75 

2.231.314.15 

2'79.296.851.80 

(1) Ce Bilan étant le dernier d'un exercice régulier, et comprenant des postes extraor
dinaires, il est difficile d'en faire la comparaison avec les Bilans précédents, 
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PROFITS ET PERTES 

DOIT 

Frais généraux ........... . ... .. ......... . ..... . 
Amortissement sur comptes mobilier et frais 
d'instal. ......................................... . 
Amortis ements de pertes ........... . 
Amortissements sur titres ........... . 
Impôts et droits du Fisc Français .. . 

;1 VOIR 

Solde cle l'exercice précédent ... 
Bénéfices divers de l'année 1931 ... 
Solde à nouveau . .. . .. .. . . .. . .. .. . .. ............ . 

RESULTATS 
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9.752.059.30 

129.211.95 
22.194.288.65 

1.082.486.10 
389.084.15 

33.547.130.15 

55.318.20 
14.014.629.10 
119.1:77.182.85 

33.547.130.15 

On trouYera clans les Annuaires H.l30 et HJJ1 le détails des résultats 
do lu Banque que nous croyons, dans la conjoncture nouvelle inutile cle 
reproduire. 

ABSORPTION DE LA BANQUE D'ORIENT PAR LA BANQUE NATIO
NALE DE GR:&CE : Comme on le sait, le pui sant organi me qu'est la Ban 
que ~ationale de Grèce détient la maj,eure partie des actions de la Banque 
d'Orient, et la contrôle effectivement. La crise ayant développé en Grèce, 
comme nous le disions dans l'Annuaire 1931, la tendance de procéder à 
des fusion , afin d'obtenir un meilleur rendement, en diminuant les frais 
et en concentrant les efforts, la Banque d'Orient qui s'était vue, d'après le 
Rapport, devant une série de contrariétés commerciales qui paralyse clans 
certains localités toute son activité, proposa à la Banque Mère, la Banque 
Nationale de Grèce, d'effectuer ~ on ab orption. 

Celle-ci accepta et après de longues études, en détail, agence par agen
ce, en vint à faire la proposition suivante: 

La Banque Nationale de Grèce assume, sans frais, à partir elu 1er Sep
tembre 1931, la liquidation de la Banque d'Orient. Elle commence par ré
partir aux actionnai res une somme de bO cl rach mes par actions, à YU loir 
sur la dite liquidation et leur accorde 50 drachmes à titre de goodwill pour 
la suite des affaires qu'elle assumera désormais en son nom dans les agen

ces de la Banque. Les actionnaires toucheront donc dès que les ultimes for
malités seront accomplies et à titre irrévocable, la somme cle 200 dra:chmcs 
ou, au courfl d'au!ourd'hui, environ 10 francs égyptien . Dans le cas où la 
liquidation donnera des résultats supérieurs, ceux-ci seront répartis aux ac
tionnaires au fur et à mesure les réalisations. Malgré la protestation d'une 
minorité d'actionnaires égyptiens, qui s'était opposée à la fusion , cette pro 
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position a fini par être adoptée, c-ar on conserve l'espoir que sous la vigi
lante direction de la Ba nque Nationale de Grèce, on arriverait à des ré
sultats supérieurs surtout si la situation économique générale s'améliore, 
ce qui aura pour résultat d'améliorer effectivement les divers postes de 
l'actif de la Banque d'Orient qui actuellement se trouvent parfaitement 
épurés. 

En effet, d'après le dernier raJ)port, le amortis ements proposés par 
les diverses agences se sont élevés à frs 23.276.771-,75, qui ont absorbé les 
bénéfices de l'exercice et le report à nouveau précédent et laisse figurer 
une perte au bilan de frs. 19/~77.1 2, 5. A cette différence il convient d'ajou
ter la perte subie sur les changes par suite de l'abandon de l'étalon or par 
la livre sterling ct qui se chiffre à 13.1G4.3 6,20, donnant un total de perte 
visible de 32 millions 641.569,05. 

Le rapport lai e entrevoü· que par uite de la bai se postérieure au 31 
Décembre 1931 de la livre, sterling et de la dépréciation cles titre , survenue 
depuis cette date, cette perte est malheureusement susceptible de s'aggraver 
davantage. 

Après avoir donné quelques explications sur les pertes des changes et 
la dépréciation du portefeuille, le rapport tennine ce chapitre par la 1 as
sage suivant: 

«En ·ce qui concerne les autres pertes subies dont la plus grande partie 
provient des opérations sur marchandises et notamment sur Tabacs, nous 
nous trouvons obligés de vous déclarer qu'en dehors des pertes provenant 
de la baisse des marchandises, de l'impossibilité de le vendre à des prix 
raisonnables et de l'insolvabilité des débiteurs pour en obtenir paiement 
des decouverts ou autres créances, votre Banque a été victime d'abus de la 
part de ses clients. 

Tout a été fait pour la sauvegarde de vos intérêts. De plus ceux parmi 
le personnel dirigeant qui ont fait preuve de manque de diligence dans la 
sauvegarde des biens de votre société ont subi des anctions administratives, 
certains ayant été licenciés. Dans un autre cas où votre Banque a sulJi des 
pertes injustifiables par ses clients de la section commerciale, nous avons 
été obligés non seulement de licencier le personnel dirigeant mais encore 
d'intenter des poursuites actuellement en cours. 

Nous regrettons infiniment, Messieurs les Actionnaires, pour les ré ul
tats ci-dessus, mais nous espérons toutefois que les explications brèves qui 
vous ont été données, vous ont convaincus que eu égard aux circonstances 
actuelles rien n'a été omis de ce qui aurait pu être fait pour réméclier à 
cette situation résultant indiscutablement de la crise mondiale sans précé
dent qui sévit actuellement.» 

• * • 

La Banque Nationale de Grèce compte prendre la suite de succursales 
de la Banque d'Orient dans les villes où elle n'était pas établie jusqu'ici. 
Parmi celles-ci) il faut compter les villes d'Egypte qui seront enrichies d'un 
important établissement, 1au riche passé, et à la puissante organisation lequel 
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contribuera à resserrer encore davantage les liens qui unissent notre pays à 
l::t Grèce. 

Comme ses agences en Egypte seront installées prochainement et con
serveront très probablement le personnel que les anciennes succursales de 
la Banque d'Orient, nous profitons de cette occasion pour lui souhaiter la 
bienvenue parmi nous et bonne chance dans ses affaires en Egypte. 

Banque Ottottaatte 

Constitution: 1863. Durée: Ulimilée. 

Legislation: ~1ixte pour l'Egypte. 

Objet: Opérations de Crédit. 

Sièges: ISTAMBUL (Anciennement Oonstantinop~e). LONDRES, 
avec succursale à Manchester, PARIS, avec Succursale à 
Marseille et Nice. 

Agences Alexandrie, Le Caire (avec Bureaux au Mus·ky et Ismaïlia) 
en Egypte: et Port-Saïd. 

Sous
Agence: 

Autres 
Ag·ences: 

Banques 
Affiliée-s: 

Comité 
Général: 

Minieh (avec Bureau à :::>obrtg), Mansourah et Bureau à 
Kafr el Gheikh. 

Agences dans toutes les principales villes de Turquie, ainsi 
qu'à Chypre, en Palestine, Mésopotamie, Transjordanie, 
Perse, Macédoine Grecque et Tunisie. 

Banque de Syrie et du Grand Liban (dans toute la Syrie), 
British French Discount Bank Ltd. Athènes et le Pirée, 
Banque Franco-Serbe (Agences dans les principales villes 
de Yougoslavie), Bank of Roumania Ltd., Bucarest. 

Paris: MM. R-aoul Mallet; René Bechmann; Jean Boison
nas; Charles de Cerja t ; Horace Finaly; Le Baron Bottin
guer; Jacques de Neuflize; le Comte Frédéric Pillet-Will; 
Athanase Roudy, Félix Vernes. 

Londres: M~1. Gen. The Hon. Sir Herbert A. I ... awrence, 
G.C.B., G.O.+; E . vV. H. Barry; Albert C. Gladstone; The 
Viscoun t Goschen, P . C., G.G.S.I., C.B.E., V.D.; Sir ' "· Guy 
Granet, G.B.E.; Sir John P Hewett, G.C.S.I., K.B.E., G.I.E. ; 
The Lord Hillingdon; A.G.A. Jamieson; Sir John Gordon 
Nairne, Bart; Lt.-Col. Sir Albert Stern, K.B.E., C:.M.G. 
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Conseil MJM. A. H. Reid, Directeur Général adjoint; E. Hodler, Di-
à Istam,bul: recteur; Ibrahim Fazil Bey; Djevet Kerim Bey; Hukn ccldinc 

Bey; Administrateurs. 

Comlnissaire du Gouverne,ment: M. Ihsan Rifaat Bey. 
Direction: Paris: M::\1. Félix Bellet et G. Boissière, Dirc (' Lcu rs; P. Cons

tant, Directeur-Adjooinl. 
Londres: MM. E. W. H. Barry, Directeur; H. S. Pe<lrcc, \\'. 
P. Shepparct, Directeurs-adjoints. 

Memlbre de Alexandrie: MM. C. S. Clarke, Directeur; E. E. \Viles, Di-

la Dir2ction recteur-Adjoint; Ed. Airut, Sous-Directeur. 
en Egypte: Le Caire: 1\L\( E. D. Joyce, Directeur; C. T. Br~de, Sou';-

Directeur. 
Port-S aïd: M:\1. T. Aboucassem, Directeur; H. John:-;tozl, 
Sous-Directeur. 

Ca pHal: Lstg. 10.000.000 ou Frs. 250.000.000, représenté p~u· 500.01 il 

actions au porteur de Lstg. 20 ou Frs. 500 chacune sm 
lesquelles il a été versé Lstg. 10 ou Frs. 250. 

B anknotes en 
circulation: au 31.12.1931: Lstg. 417.754. 

Parts de 
fondateurs: Néant. Obligations: ~éant. 

Réserve: Lstg. 1.250.000. 

EXERCICE SOCIAL: 1er Janvier-3,1 Décembre. Assemblée Générale: 
1 . 
,, Ull1. 

REPARTITION DES BENEFICES: ll est tout cl'aborct prélevé sur 
}es bénéfices les provisions pour les réserves jugées nécess:1~res ct 
tout solde restant, après les amortissements divers, revient, . ur dé·cision 
prise à l'Assemblée Générale, aux actionnaires. 

Analyse cles Bilan-.. 

ACTIF 

Caisse et Banques ................................ . 
Placements temporaires ....................... . 
Effets à recevoir ................................... . 
Portefeuille titres ................................ . 
Comples courants ctivers ....................... . 
A van ces sur titres ............................... .. 
Débiteurs divers ................................... . 
Immeubles et propriétés ................ .. .... .. 

31/12/1930 3!/12/ 1931 

Lstg. 

3.039.997 
1.244.783 
4.062.510 
1.394.941 
8.138.810 
1. 779.661 
1.602.9-34 

678.773 

Lstg. 

6.082.423 
4 79.375 

6.004.479 
1.664.964 
4.929.875 
1.864.645 
1.322.101 

661.488 

21.942.459 23.009.350 
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PASSIF Lstg. Lstg. 

Capital versé ...................................... . 5.000.000 5.000.000 
Réserve statutaire ............................. ... . 1.250.000 1.250.000 
Bank notes en circulation .................... . 376.657 417.754 
Comptes courants, dépôts et effets ........ . 13.574.54 7 14.918.641 
Acceptations ................... . ................. . . 1.602.984 1.322.101 
Profits et pertes .................................. .. 138.271 100.854 

21.942.4'59 23.009.350 

RESULTATS 

Coupon Rtserve Reporte 
Exercices Benefices par pour à 

Action Imprevu Nouveau 
Lstg. Lstg. Lstg. 

1926 242.613 5/ - 100.000 27.653 
1927 246.590 5/ - 125.000 24.244 
1928 239.005 5/ - 115.000 23.249 
1929 229.069 5/ - 100.000 27.318 
1930 110.952 3/ - 40.000 23.271 
1931 77.583 3/- 25.853 

La Banque Ottomane occupe en Egypte une place prépondérante 
dans les affaires bancaires. 

Les actions de la Banque Ottomane sont cotées à la Bourse de 
Paris et à celle de Londres. 

Barelays Bani~ 
(Dominion, Uolonial and Overseas) 

formerly "THE COLONIAL BANK~~ 

with which are amalgamated 

•'THE NATION AL BANK OF SOUTH AFRICA LilUITED" 

and 

•''l'HE ANGLO-EGYP'l'l.c\_N BANK LIUI'I'ED H 

Affiliated to "BARCLAYS BANK LI.UITED" 

Constitution: Incorporated by Royal Charter 1836 and Re-incorporated 
by act of Parliament in 1925. 

Durée: Illimitée Législation: 1\nglaise. 

Objet: Opérations de Banque. 

Siège Social: 54, Lombard Street, London E. C. 

Agences: Local Head Office à Alexandrie, Cherif Pacha Street. 
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Egypt: Abutig, Alexandria (at Rue Cherif Pacha and 
Sporting Club), Assiut, Beni Souef, Cairo (at Sharia Kasr
El-Nil; Musky; Abbassieh; ·Gamalieh and Shubra); Fa
youm; Girga; Héliopolis; Manfalut; Mansourah; Mellawi; 
Minieh; Port-Said (and at Kism Tani); Sohag; Tahta; 
Tantah, Zagazig. 

Stzdan: Khartoum, Omdurman, Port Sudan, Wad Medani. 
Palestine: Acre, Haïfa, Jaffa, Jerusalem, Nablus, Naza

reth, Tel Aviv. 

Conseil d'Ad- Frederick Craufurd Goodenough, Esq., Chairman; Raoul 
mlinistration: Hector Foà, Esq., Deputy-Chairman; Herbert Leslie Mel

ville Tritton, Esq., Vice-Chairman; The Right Hon. Buxton, 
G.C.M.G.; George Cyril Cassels, Esq.; Sir John Cau!cutt; 
Edwin Fisher, Esq.; Arthur Bevington Gillett, Esq.; Ja
mes Hankine Leisk, Esq., C.M.G.; The Right Hon. Lord 
Lngard, G.C.M.G., C. B., D.S.O.; Sir William Edgar Ni
cholls; Sir Ernest Oppenheimer, M . . P. (Union of South 
Africa); Emil Pusch, Esq.; Sir Harold Edward Snagge, 
K.B.E.; \Valter Osborne Stevenson, Esq.; Charles Frede
rick Wood, Esq. 

Me~IJJI'es de Sir John Caulcutt, Directeur Général; H. R. Bradfield, 
la Direction Esq., Sous-Directeur Général; R. B. Ed\Yards, Esq., Sous-
Générale: Directeur Général. 

Alexandria Anthony Charles Barnes, Esq., D.S.O., Chairman; Fred. 
local Board: ·webster Lucke, Esq.; Albert William Jessop, Esq. 

Membre de Succursale d'Alexandrie: S. S. Murray, Esq., Directeur; J. 
'la Direction A. Thomson, Esq., Sous-Directeur; G. Mustaki, Esq., 
locale: Sous-Directeur; E. Negrin, Esq., Sous-Directeur. 

Censeurs: 

Capital: 

Succursale du Caire: T. C. Townsend, Esq., Directeur; 
K. Hargreaves, Esq., Sous-Directeur; O. Aboba, Esq., Sous
Directeur. 
Succursale du Musky: E. L. Philp, Esq., Directeur; C. N. 
Archibald, Esq., Sous-Directeur; J. J. Cohen, Esq., Sous
Directeur. 

Deloitte, Plender, Griffiths et Co; Cooper Brothers et Co; 
Priee, Waterhouse et Co; Peat, Marwick, Mitchell et Co. 

Autorisé: Lst. 10.000.000 
Souscrit JJ 6.975.000 
Emis J) 4.975.500, subdivisé en 1793000 actions 
Privilégiées 8 0/0 cumulatifs de Lstg. 1 . . Lst. 1. 793.000 
2.682.500 actions A. de Lstg. 1 . . . . . . )) 2.682.500 
500.000 actions B. de Lst. 5 dont il n'a été 

versé que Lstg. 1 . . . . . . . . )) 500.000 

Total... Lst. 4.975.500 
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Réserves: Au 30-9-1931: Lst. 1.650.000, auxquelles il faut ajouter la 
somme de Lstg. 244.737.16 j2, représentant le report à 

nouveau. 

Obligations: Néant. 

Exerc. social: 1er Octobre- 30 Septembre. Assemblée Générale: Janvier. 

REPARTITION DES BENEFICES DU DERNIER EXERCICE AU 30 
Septembre 1031 : Après prélèvement pour toutes charges, dépréciation, 
amortissements et provision pour créances mauvaises et douteuses, le 
profit net de l'exercice 1931 s'est élevé à la somme de Lstg. 402.753.18/6, 
à laquelle il faut ajouter le report de l'exercice précédent, soit Lstg. 164 

mille 730.12/0, ce qui donne un total de Lst. 567.484.10/6, qui a été dis
posé ainsi : 

Lst. 

Provision pour Income Tax, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000 

Dividende intérimaire payé le 16 Juillet 1931 ,à raison de 

8 0 ; 0 l'an aux actions Privilégiées cumulatives et à rai-

son de 4 1/2 0/0 aux actions A et B, moins Inco-

me Tax............................................ 111.077.16/10 

Dividende Final aux Actions Privilégiées cumulatives sur 

la base de 8 0/ 0 l'an, moins Income Tax, payable le 21 

Janvier 1931 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51.997 

Dividende Final aux Actions A et B, sur la base de 5 0/0 

l'an, moins Income Tax ........................... . 

Reporté à nouveau 

59.671.17/ 6 

244.737.16/ 2 

Lst. 567.484.10/6 

RECAPITULATION : Les Actions Privilégiées ont touché 8 0/0 sur 
un capital de Lst. 1 versé. Les actions A et B, ont touché 4 3/ 4 0/ 0 sur 
un capital versé de Lst. 1. 

PLACEMENTS : Ce poste du bilan, assez important, puisqu'il porte 
sur le montant de 14 1/2 millions de livres sterling environ, ne com
porte pas de détails, mais il est spécifié clairement qu'il ne comprend 
que des valeurs de premier ordre, comme le sont les titres des Gouver
nements Britannique, des Dominions et des Colonies. Cette spécifica
tion représente une réelle garantie invulnérable. Ce poste est en aug
mentation de 1 1/2 million sur l'année précédente. 
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A.nnlyse des Bilans 

ACTIF 

:\fonnaic en C:üsse, dans les Banques 
ct lingots d'or ............................. . 

Placements à vue ct ù courtes échéan-
ces .. .. ........... ..... ........................... . 

Remises en Transit ......................... .. 
Effets escompté ............................. . 
Placements ........ .................. ............ . 
A van ces aux clients et autres comptes 
Acceptations ................................... . 
Immeubles de la Banque ................. . 

PASSIF 

Comptes courants, dépôts et divers 
(comprenant ln balance du Compte 
Profits et Pertes) .......................... . 

Billets de Banque en circulation .... .. 
Acce.ptations pour compte des clients 
Capital (voir détails plus haut) ....... .. 
Fonds de ré erYc ............................ .. 

30/9/1930 

Lslg. 
11.8-l4.7f52:11: 2 

3.011.300 
1.HD.413:10: G 

U.081.479:11: 2 
12.970.040: 5:10 
25.090.490; 2; 7 
3.974.619:19: 9 
2.086.808:16:11 

7-1.208.904:17:11 

L tg. 

G2.G90.2G-!: 12: 4 
018 .520: 5:10 

3.974.619:19: 9 
·4.975.500 
1.G50.000 

7-1.208.904:17:11 

30 ;9 1 4,1).'] t 

Lstg. 
13.G4G.299.141 3 

2.075.000 
1.039.017. "d/7 

13.102.661.19/ 
14.509.262.12/4 
29.261.707. 4/4 
3.558.842.18/8 
2.235 .~1().15/5 

79.428.108.12 . Î 

Lstg. 

68.462.423. 1; 5 
781.342.12/G 

3.558.842.18/8 
4.975.500 
1.650.000 

79.428.108.12/ 7 

Depuis le 19 Novembre 1925, la Barclays Bank (D. C. and 0.) a ab
sorbé l' Anglo-Egyptian Bank, Société Anglaise de Banque, fondée en 
1864 ct qui, durant plus de 60 ans, avait en Egypte un important réseau 
de succursales et d'agences et avait acquis une réputation de pre
mier plan. 

Depuis cette absorption, les affaires de la Banque, en Egypte, se 
sont encore développées. De nouvelles succursales et agences ont été 
créées, et une impulsion nouvelle a été donnée, à toutes les branches, 
tout en conservant intégralement le cachet de prudence et de circons
pection qui, de tout temps, a été la marque caractéristique de cet Eta
blissement. 

Les Agences d'Egypte en général, et celle d'Alexandrie en particu
lier, contribuent spécialement au financement de la récolte cotonnière, 
et r endent ainsi au Pays un précieux service. 

Elle est ·également chargée, en Egypte, de la trésorerie de l'Armée 
Britannique. 

Nous ne croyons pas nécessaire de donner des détails sur l'ensem
ble des affaires de la Barclays Banlr (D. C. & 0.) qui est un des plus 
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puissants organismes financiers anglais; affiliée, comme nous le disons 
plus haut, à la Barclays Bank Ltd., nn des plus formidables Etablisse
ments de Crédit mondial et un des premiers parmi les Big Five. 

POUR L'EXERCICE 1931 : :\Ialgré la crise mondiale, la Barclays 
Gank (D. C. & 0.) a donné une preuve nouvelle de son standing, en enre
~~ istrant, d'une année à l'autre, un aecroissement d'environ G millions de 
Livres Sterling dans ses dépôts. Ceux-ci s'élèvent actuellement à 68 1/2 
millions de livres. L'emploi en est effectu é avec le plus judicieux cri
i :-rium et son activité s'étend ù travers de nombreux pays. 

Building Laatds o:f Egypt. 
(En liq nidation J 

Constitution: 1905 Durée: illimitée Legislation: Egyptien ne. 

Objet: Opérations urbaines. 

Sièg,~ Social: Alexandrie, 3 Place :\1ohamed Aly. 

Comité de :\DI. Constantin Pilavachi, Président; Alfred Lian; l\Iax 
liquidation Christomanos; Joseph Adda. 

Membre de 
la Direction:~1. P. Arcoudaris, Délégué. 

Censeurs: 
Capital: 

:\'lessrs. Hewat, Bridson & Hargreaves. 
.\ l'origine le capital était de L.E. 312.000 divisé en 80.000 
Dctions de Lstg. 4. 

Il a été procédé depuis la mise en liquidation de la Société à 17 
répartitions, portant sur un total de L.E. 228.000 au 31.12.1931 ce qui 
laisse actuellement un solde de L.E. 84.000, représenté toujours par le 
même nombre d'actions, dûment estampillées. 

PARTS DE FONDATEURS: Il existe 2.000 Parts de Fondateurs 
sa ns désignation de valeur nominale. 

OBLIGATIONS: Néant. 

RESERVES: Le comp te <<PROVISIONS» au 31.12.19·31 comprend 
L.E. 6.888. 

REPARTITION DES BENEFICES: La liquidation s'occupe avanl 
tout de rentrer dans des fonds pour rembourser le capital. 

PORTEFEUILLE: ll existe en core en portefeuille 144 actions Privi
légiées Trams d'Alexandrie et 3 Jouissances, à distribuer sur 1225 a ti ons 
Building, à raison de 3 actions Trams, par 25 actions Building. 
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Analyse tles Bilans. 

ACTiF 

Prupriétés immobilières ....................... . 
Débiteurs pour ventes de terres (créanLes 

prr·i vilégièes) ................................... . 
Débiteurs divers .................................. .. 
Créanc.es douteuses ........... . ................. . 
Valeurs en portefeuille ......................... .. 
Comptes d'ordre .................................. .. 
Actionnaires en retard ......................... .. 
l\1obilier ................ ... ..... . ...................... . 
Banques et Caisse .................. ............ . .. 

PASSIF 

Captial 
Compte actionnaires: distributions non en-

caissées ............................................ . 
Créditeurs ct divers ............................ .. 
Compte d'ordre et divers .. ................... .. . 
Provision: bénéfices sur ventes ..... .... .... .. 
Prévision frais terrassement propriété Vic-

tori::J. ............................................ . 

31.12.1930 

L.E. 

G1.080 

33.057 
145 

3.150 
588 

1.84 7' 

358 
60 

2.1911 

102.476 

88.000 

3.525 
1.619 
2.322 

6.874 

136 

102.476 

31.12.1931 

L.E. 

58.757 

28.713 
217 

3.184 
588 

1. 797 

358 
50 

4.380 

98.044 

84.000 

3.428 
1.319 
2.273 
6.888 

136 

98.044 
----

P1•opriétés immobilières nu 31 Décen1bre 1931. 

A Ramleh: 

Terrains à Bulkeley 
Terrains ex-Goar; à Victoria 

Plateau Diamandi: 

Terrains ex-Zohra-Diamanti 
Terrains à Victoria, lotis ....... ............ .. 
Terrains,. ex-Spayer, à Victoria non lotis ... 

Nos constructions en compte propre: 
Bazar Gheit Halaili ............................ .. 

Superficie 
en Pics 2 

1.235,-
8.173,35 

1.623,32 
272,4 73,25 

22.995,64 

306.500,56 

2.032,-

Prix de 
revient 

L.E. 

770,710 
3.198,230 

260,964 
45.347,911 

4.162,582 

53.740,397 

1.058,296 
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Pl'opriéiés en participation Notre part: 
à Ramleh (A. bou Nawatir): 

Terrains ex-Hawakis 0 0 0:0 00 ...... 0 0 0 .. 0 0 0 0 0 .. 0 00 .. 

Terrains ex-Ruffer 0 0 0 0 0 00 0 00 0 0 0 0 00 0 0 0 0 00 0000 00 0 000. 

à Zahrieh: 

Terrains ex-Glymenopoulo, lotis 0 ... 0 •••• 0 0. 

Superficie 
en Pics 2 

8.392, 75 
5.823,65 

14.216,40 

2.134,63 

16.351,03 

221 

Prix de 
revient 

L.E. 
2.060,420 
1.378,458 

3.438,878 

519,570 

3.958,448 
=======:::::=.--::-:::: 

Les affaires cl.e la liquidation sc sont toujours poursuivies nor
malement. Les lerrains de la Société ont acquis, petit à petit, une 
pJus-value considérable. 

:\Ialgré la crise qui en ralentit la réaJisation complète, il est pro
bable que- les résultats définitifs seront assez satisfaisants, grâc.e aux 
efforts déployés par les liquidateurs. 

The Uairo Eleetrie R .ailways 

and Heliopolis Oases Uy. 

Constitution: 1906 Durée: 70 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Exploitation de la Ville d'Héliopolis, transports en com· 
mun, opérations urbaines, etc. 

Siège Social: Héliopolis, Le Caire. 

Exet·c. social: 1er Jan vier - 31 Décembre. Assemblée -Générale: Avril. 

Conseil d'Ad- :\I. le Baron Empain, Président; Lord Armstrong, Vice
m\Ïnistration: Président; Col. Georges Theunis, G.C.M.C., Vic.e-Président; 

::\lM. Georges Mullet, Administrateur-Délégué; André Ber
thelot; Georges Crombé; Baron Louis Empain; S.E. Mah
moud Fakhry Pacha; Col. Sir Augustus Fitzgeorge, 
K.C.V.O., C.B.; Eugène Hermant; Henry Nans Bey; Ara
Jœl Bey Nubar; S.E. Adly Yeghen Pacha; S.E. Ahmed Zi
wer Pacha. 

M·embres de ::\1. Victor Pécher, Ingénieur, Directeur Général; :\1. Panl 
la Direction: Dumont, ingénieur, Directeur. 

Censeurs: MM. le Chevalier Georges de Bau er; René Des trée; Albert 
Mary; Léon Van Der Recht. 
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Banquiers: 

Capital: 
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Eu Egyptc, National Bank of Egypte ct Banque Belge ct 
Internationale en Egypte; ù I3ruxe1les, Banque Industriel
le de Belgique. 

L.E. 2.030.000 représenté par 210.500 etetions de c~1pilal 

de 250 francs chacune. 

PARTS DE FONDATEURS: ll a été crêt' à la fondntion de la Sociétë 
60.000 parts de fondateurs, sans désignation de valeur nominale. 

OBLIGATIONS: .\u 31-12-1H31: 22. ï3G obligations en circulation de 
Francs 500 = L.E. 438.520,600. 

Obligations 5 0/ 0. Service de coupons lrimcstric1s, p::~yable en francs, 
au tarif de P.T. 3,857;) en vertu de l'arrêt du ·1 Juin 1925, remboursables 
par tirages au sort annuel<;, au moment de l'Assemblée Générale ordi
naire, ou p8r rachat. Extinction totale en 1975 au plus tard. L'emprunt 
total, à l'origine é·tail de 30.000 obligation pour L.E. 578.625. 

RESERVES: .\.u d ~' rnicr bilan, après la répartition des bénéfices. 
la Société totahsait les postes suivantes: 

Fonds de réserve statutaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . L.E. 48.858 
Fonds pour le renouvellernent du mat(-riel ct pour divers n 155.670 
Contre-partie des sommes revenant à la Société sur 

vente de terres .. . ................................ . 
Report à nouveau ... . .................... ........... . 

)) 668.023 
)) 71 

Total... L.E. 872.631 

REPARTITION DES BENEFICES: Les produits ct revenus de la So
ciété serviront d'abord à couvrir les frais généraux, les dépenses d'en
tretien et d'exploitation et d'amorti sement, l'intérêt et l'amortissemrnt 
des emprunts, ct généralement toutes les charges so,.iales. Le surplus des 
produits et revenus constitue les bénéfices de l'exercice. 

Il est fait annueiJcment sur les bénéfices ainsi déterminés un pré
lèvement d e 5 o,;o au moins, affecté à la formation d'un fonds de n~serve, 
ce prélèvemcn t cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve at
teint le dixième du capital sociaL 

Puis, il est prélevé la somme suf.tlsante pour payer un premier di
vidende, par exercice, correspondant à 5 0/0 du montant libéré des ac
tions de capital. 

Sur l'exercice, l'Assemblée Générale pourra, sur la proposition du 
Conseil d'Administration, prélever une somme à fixer pour constituer 
un fonds de prévision ou l'augmenter. 

Puis il sera prélevé sur le surplus : 
1.) 6 1/2 0/0 destinés à rembourser à 250 francs les actions de ca

pital; les titres r emboursés seront remplacés par des actions de jouis
sance. 
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2.) 7 WO pour le Conseil d'Administration et le Collège des Commis
saires à partager entre eux, d'après un règlement particulier ct les pres
criptions de la loi jusqu'à concurrence d'une somme globale de 100.000 
francs. Au delà de cc chiffre, le prélèvement sera réduit à 5 0/ 0 du sur
plus. Au delà de la somme correspondant à cc prélèvement, le solde 
sera versé au profit du fonds de remboursement. 

Le solde, après ces deux prélèYemcnt, sera réparli la moitié entre 
les actions de capitnl ct de jouissance, l'autre moitié entre les actions 
de dividende. 

PORTEFEUILLE: Le portefeuille comprend les p articipations: a) 
dans l'African Enterprise & Deuelopm.enl Cy, qui exploite dire ctement le 
Palace Hôtel et l'Heliopolis House. Elle poursuit l'dudc de la créa ti on 
de nouveaux établissements rentrant dans le cadre que ses statuts fL ·cnt 
pour son activité en Egyptc. El1c possède un in<portant intérêt d ans la 
Compagnie pour Favoriser le DévelopJ)Cment du Comm erce, de l'Indus
trie et des Mines, Soc iété Congolaise pour la mise en valeur de la riche 
région agricole de Kivu au Congo Belge. 

Cette Compagnie a porté, à la fin de 1929, son capital de 5 millions 
à 30 millions de fr ancs belges et l'African Entreprise & Development Cy 
a participé largement à cette augmentation; b) dans la Société Egyp
tienne d'Electricité, fondée en vue de fournir la force motrice, par une 
nouvelle centrale très puissante, aux Tramways du Caire et à la Ville 
d'Héliopolis, ainsi que l'écJairage à cette dernière; c) la Société Eqyp
tienne des Grands Travaux, qui a pour objet toutes entreprises de tra
vaux de toute nature en Egypte et à l'Etranger. 

Analyse des Bilans 

ACTIF 

Obligations à la souche .......................... . 
Premier Etablissement (après amortisse-

nlent) .................................................. . 
Solde ventes terrains (Créances Privilé-

giées) .................................................. . 
Solde à recevoir sur ventes immeubles .. . 
Débiteurs et divers ................................ . 
l\Iagasins .................................................. . 
Caisse et Banques ................................ . 
Portefeuille ................ ............................ . 
Cautionnement (Compte d'ordre) ........... . 
Dépôts divers ........................................ .. 
Frais d'émission d'obligations (moins 

amortissement) ................................... . 

31 / 1/ IU31 
L.E. 

89.49-± 

2.431.-112 

625.583 

28.068 

127.533 

40.993 
280.453 

293.817 

13.887 
8.278 

2.626 

3.962.143 
- ---

31 / 1/1932 
L.E. 

2.298.818 

668.023 
27.34 7 

14-!.663 

33.06-! 

302.445 
321.942 

13.887 
8.278 

3.818.467 
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PASSIF 

Capital 
Obligations ............................................ . 
Réserve statutaire ................................... . 
Provisions pour le renouvellement de ma-

tériel ct pour divers .......................... . 
Créditeurs divers ................................... . 
Crédit Foncier Egyptien ....................... . 
Contre-partie des sommes revenant à la 

Société sur vente de terrains .............. . 
Cautionnement {compte d'ordre) ........... . 
Profits et Pertes: Solde .......................... . 

RESULTATS 

L.E. 

2.030.009 
578.625 

37.634 

150.058 
178.965 
240.000 

625.583 
13.887 

107.382 

3.962.143 

L.E. 

2.030.009 
438.521 

43.512 

155.679 
189.357 
172.558 

668.023 
13.887 

106.921 

3.818.467 

Exercices Revenus Bénéfices 
Dividendes 
par action 

L.E. 
1920 103605 
1921 104651 
1922 121010 
1923 126764 
1924 126272 
1925 141694 
1926 175950 
1927 170088 
1928 170478 
1929 198621 
1930 203719 
1931 196848 

L. E. 

16838 
24529 
60805 
71503 
68275 
78491 

100822 
101088 
102277 
106841 
107381 
106920 

P.T. 

25 
30 
30 
35 
45 
45 
45 
48,22 
48,22 
48,22 

Caractéristique principales de la Société: Voir dans l'édition 1931 
les détails sur les principales caractéristiques de la Société et sur son 
développement constant depuis sa fondation, de même que les données 
sur l'état actuel de la ville d'Héliopolis. 

Dans le rapport 1930 - du 25ème exercice - la Société a tracé un 
brillant tableau de l'oeuvre accomplie en un quart de siècle et qui a été 
couronnée du plus grand succès. 

POUR L'EXERCICE 1930: Malgré la crise qui sévit dans le pays, 
les résultats de l'exercice 1930 ont été satisfaisants et dans l'ensemble 
supérieurs au précédent. Ils ont donc permis la distribution d'un cou
pon égal tout en affectant une somme de L.E. 48.000 environ aux dota
tions diverses. 
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Le produit des ventes des terrains reste sensiblement égal à la mo
yenne des derniers exercices. Les sommes à revenir à la Société sur 
ventes de terrains '(réserve) sont en accroissement de L.E. 38.157. 

Le rapport se déclare satisfait des revenus des locations ainsi que de 
la marche des constructions nouvelles toujours croissantes. 

POUR L'EXERCICE 1931 · : Le rapport signale que malgré la crise 
économique ·qui sévit dans le Pays, les résultats obtenus ont permis de 
maintenir le coupon et ont confirmé la confiance placée dans l'essor de la 
ville. 

Voici un passage du rapport qui fournit les détails sur la situation 
actuelle : 

«La population de la ville s'est accrue en un an de plus de 1000 
habitants. En 1931, les particuliers ont construit 51 immeubles de rap
port et 36 villas et au 1er Janvier 1932, 59 immeubles et 27 villas étaient 
en voie d'achèvement. 

« Si la superficie des terrains vendus pendant l'exercice sous revue 
n'atteint que 82 0/ 0 de celle réalisée en 1930, la valeur totale des ter
rains aliénés n'est pas s-ensiblement inférieure. Le prix moyen du mètre 
carré a atteint P.T. 176,7. La plupart des ventes sont actuellement con
clues par paiement d'un quart au comptant, le surplus en vingt annuités. 
Mais alors qu'en 1930 de nombreux acquéreurs avaient tenu à se libérer 
totalement, avant l'expiration de leur contrat, cette année par suite sans 
doute de la situation générale ,ces paiements anticipés se sont raréfiés. 

« Le fléchissement du produit de nos locations a continué à s'ac
centuer pendant l'année écoulée: les vides dans nos logements sont ce
pendant moins considérables que ceux que l'on constate chez les parti
culiers. 

«La vente de l'énergie électrique s'est maintenue au niveau antérieur; 
la vente de l'eau a poursui vi sa progression. Mais le métro et nos tram
ways subissent fortement la concurrence des nouveaux autobus mis en 
service en mars 1931. Il faut signaler aussi que nombre de voyageurs 
abandonnent la première classe pour la seconde. 

«Quant aux courses, le nombre des spectateurs n'a guère fléchi, 
mais l'activité des paris s'y est cependant sensiblement ralentie. >> 

Nous avons donné avec des précisions dans l'Annuaire 1931 la pro
portion exacte entre les actions ordinaires et les parts de fondateurs. 
Celle-ci est de 1 à 3 1/ 2 apr.ès remboursement du capital pour les actions. 

FLUCTUATIONS DES TITRE.S 

ACTIONS ORDINAIRES: 1928 1929 
Plus haut ............................. 617 1/2 611 1/2 
Plus bas ................................ 436 312 

PA'RTS DE FONDATEURS: 
Plus haut ........................... .. 
Plus bas 

15 

93 
57 

80 
35 

1930 
425 1/ 2 
231 

45 1/2 
19 

1931 
339 1/ 4 
242 

27 1t/2 
13 5/ 8 
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OBLIGATIONS: 
Plus haut . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . 497 457 461 490 
Plus bas .. .. . .. .. . .. .. .. .. . . .. . .. .. .. .. . 512 500 1/2 443 

COURS DU 31 MAI 1932 : 
Actions Ordinaires .......... 250 3/4 ex-coupon 
Parts de Fondateurs . . . . . . . . 14 A. 
Obligations . . . . . . . ....... 495 

RENDEMENT AU 31 MAI SUR LA BASE DU DERNIEH COUPON: 
Actions Ordinaires ......... . 
Obligations . . . . . . . . . .... . 

5 o;o 
5,0·1 0/ 0. 

The Uairo Land a1td Finaneial 
Uotnpany. 

ConstitutiOn: 1906 D'urée: 50 ans Legislation: Egyptienne. 

Objet: Opérations urbaines et rurales. 

Siège Social: Le Caire, 23 Rue Cheikh Abou! Sebaa. 

Exerc. social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Mars. 

Conseil d'Ad- MM. Elie N. Mosseri, Président; Edgard Cattaoui Bey; Jo
mlinistration: seph V. :\fosseri; Salomon Nabmias; Nessim J. Mosseri. 

Secrétaire': 

Censeurs• 

Capital sous-

'JI. .Maurice Raffoul. 

Messrs. Russell et Co. 

crit et émis: L.E. 80.000 en 20.000 actions de L.E. 4 chacune. 

Parts de 
fonda te urs: 

Réserves: 

NOTA. - La souscription a eu lieu en 4 appels consé
cutifs, dont il reste un montant de L.E. 33.480,500 In'/ ms en 
retard au 31 Décembre 1931. Le capital versé est donc de 
L.E. ~16.519,500 millièmes. 

Néant. Obligations: ~éant. 

L.E. 258. 

PORTEFEU!LLE: Au 31 Décembre 1931, il comprenait 1720 ac
tions Ordinaires Epargne Immobilière d'Egypte; 100 Parts de Fondateurs 
United Egyptian Hotels et 125 actions Ordinaires S. A. des Halles Cen
trales d'Egypte, pour une valeur totale de L.E. 179. 
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PARTI,CIPATIONS TERRAINS: La Société possède une participa
Lion dans le 1Palais de ,Guizeh ainsi que quelques terrains à Foum El 
Khalig. 

ACTIF 

Analyse des Bilans. 

31/12/1930 

L.E. 

Participation ......................................... . 
Portefeuille ........................................... .. 
Mobilier .................................................. . 
Débiteurs divers ................................... . 
Espèces en Banques ................................ . 
Pertes reportées des exercices précédents 
Perte de l'exercice 1930 ......................... .. 

PASSIF 
Capital versé 

Créanciers divers ................................... . 
Réserve statutaire ................................... . 

32.592 
179 

50 
1 

157 
29.673 

400 

63.052 

L.E. 
46.519 
16.275 

258 

63.052 

31112/1931 

L.E. 

32.539 
179 

50 
1 

136 
30.073 

470 

63.448 

L.E. 
46.519 
16.671 

258 

63.448 

Comme on le voit les résultats ne sont nullement satisfaisants et le 
bîlan enregistre une perte sèche de L.E. 30.000 environ. Les titres ne 
sont pas cotés en Bourse. 

The Uairo Sand Bricks Uy. 

Constitution: 1910 Durée: 50 ans. Legislation: Egyptienne. 

Objet: Industrie des briques et de la chaux. 

Sièg~~ Social: Le Caire, Rue Sekket El Bei da (Abbassieh). 

Exerc. Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Mars. 

Conseil d'Ad- MIM. le Dr. Emile Hahnloser, Président; Ernest Trembley, 
ministration: Administrateur-Délégué; J. G. Jacot Descombes; Emile 

Naeff, Alfred Reinhart. 

Membre de IJa Direction: M. Pie·rre Luce, Directeur. 

Censeurs: Russell & Co, 
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Capital: L.E. 4 7.544,900 en 12.191 actions ordinaires de Lstg. 4 
chacune. 

PART.S DE FONDATEURS: Néant. 

OBLIGATIONS: Emission, en 1912, de 173 obligations 
de Lstg. 20 chacune ................................................... L.E. 
;\1oins amortissement 159 .. ................................................ . 

3.373.500 
3.100.500 

Obligations en circulation: 14 obligati ons pour ... ...... L.E. 273 

RESERVES: RéserYe<> totales au 31.12.1931: L.E. 42.664 en aug
mentation de L.E. 3. 789 sur l'année précédente. A ajouter le report à 
no-uveau qui s'élève à L.E. 1.076. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices, absolument 
11ets, ::~.près déduction des réserves et amortissements jugés nécessaires 
par le Conseil d'Administration, il est prélevé 5 % pour la réserve 
statutaire. 

Snr le solde un montant égal au paiemen l d'un intérêt de 6 'ir- au 
capital, à titre de premier di videndc. 

Le solde revient à raison de 15 % au Conseil d'Administration et 
de 85 o/o aux actionnaires, dont il est fixé un dividende supplémentaire. 

PORTE,FEUILLE: Au prix d'achat, soit L.E. 6.912. 
Lstg. 4.400 Nom. Tribut d'Egypte 3 1/2 o/t . 
228 obligations Canal de Suez 3 Cfo 2ème Série. 

Ce poste accuse une plus value importante à la date où nous écri
vons (le 6 Juillet 1932) . 

Analyse des bilans. 

ACTIF 

Terrains, machines, immeubles et matériel 
:\1agasins ............................................ . 
Débiteurs divers .................................. .. 
Portefeuille .............. . .......................... . 
Caisse ct Banques ................................... . 

PASSIF 

Capital 
Obligations ....... ... ............... ................ . 
Créanciers divers ................................ . 
Réserves et provisions .......................... . 
Compte profits et pertes ...................... .. 

31 112/1930 
L.E. 

55.393 
7.020 

18.891 
6.858 

25.895 

114.057 

47.545 
507 

9.528 
38.87'5 
17.602 

114.057 

31/12/ 1931 
L.E. 
56.081 
11.0G5 
14.868 

6.912 
16.912 

105.83.8 

47.545 
273 

6.517 
42.664 

8.839 

105.838 
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RESULTATS 

Exercices Bénéfices Coupon Porté aux Reporté 
nets par Action Réserves et à nouveau 

Provisions 

L.E. P.T. L.E. L.E. 

1924 668 
1925 10.4 74 35 5.508 798 
1926 14.502 50 5.975 2.378 
1927 13.596 57.5 5.929 2.312 
1928 15.616 70 6.030 2.354 
1929 16.389 75 6.069 2.410 
1930 15.191 70 7.009 2.109 
1931 6.729 40 2.711 1.076 

POUR L'EXERCICE 1930 •: Le rapport signale les efforts constam
ment déployés pour activer 'le développement de la vente des produits 
de la Société. Eln effet on a ven·du en 1930 38.000.000 -de briques contre 
~3.900.000 en 1929 soit une augmentntion de 4.900.000. Les prix .ont 
subi un certain fléchissement par suite des conditions générales de la 
place. Les résultats dans l'ensemble sont satisfaisants. 

POUR L'EXERCICE 1931- : Sous la pression de la crise mondiale le 
marché des construetions ayant ralenti sensiblement, le tot::ll des ventes 
de briques a été seulement de 26.015.000, soit une diminution d'environ 
1/3 sur l'année précédente. Les résultats de l'exercice ont eu à souffrir 
également de la faiblesse des prix de ven te résultant des conditions 
gBnérales du marché. La Direction a tâ ·~hé de parer à cet état de choses, 
~n adoptant des mesures d'économies, tout en maintenant le même 
nombre d'ouvriers - avec un travail rèduit - pour ne pas contribuer 
à augmrnter le chômage clans le Pays. Cette mesure méritait d'êtr.; 
signalée t't d'être donnée en exemple. 

Plus haut 

Plus bas 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 

133/-

101/6 

1928 1929 

Lstg. Lstg. 

101/2 

() 19/32 

10 

8 1/ 8 

Cours du 31 Mai 1932: 3 15/16. 

1930 

8 1/ 4 

5 3/ 8 

1931 

6 29/ 32 

4 3/4 

Rendement au 31 ::VI ai 1932 sur la base du dernier coupon: 10 !f'c . 
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The Uairo Suburban Building Land 
Uompany. 

Constitution: 1906 Durée: 90 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations sur terrains. 

Sièg·e Social: Le Caire. 

Exerc. social: 1er Janvier- 31 Décembre. Assemblée Générale: Mars. 

Conseil d'Ad- MM. François Rom, Président; Léon Rolin; Guido Lévi; 
m;inistration: Sélim Schmeil Bey. 

Censeurs: 

Banquiers: 

Capital: 

Parts de 
Jondateurs: 

Russell et Co. 

Société !Générale Egyptienne pour l'Agriculture et le 
Commerce. 

En circulation au 31-12-1931: L.E. 74.000, divisé en 18500 
actions de L.E. 4 chacune. 

Le capital était à l'origine de L.E. 160.000 et a été ré
duit par des rachats successifs depuis 1925 qui ont laissé 
à la Société un profit de L.E. 43.617 porté en compte Ré
serve Spéciale. 

Néant. Obligations: Néant. 

RESERVES: La Réserve comprend uniquement le montant réalisé 
sur le rachat des actions soit L.E. 43.617 et dont il est parlé plus haut. 

REPARTITION DES BENEFICES: Le Bilan au 31 Décembre 1931 
reporte une perte de L.E. 18 023 contre 'L.E. 18.787 au 31-12-1930. 

PORTEFEUILLE: Lstg. 8.000 Nom. Dette d'Egypte Privilégiée 3 1/ 2 
pour cent (au prix d'achat). 

Analyse des Bilans. 

ACTIF 

Propriété à Demerdache ......................... .. 
Débiteurs pour vente de terrains ( Créan-

ces Privilégiées) ................................... . 
Banque ................................................. .. 
Portefeuille ........................................... .. 
Profits et perte~ .................................... .. 

31 / 12/1930 31 / 12/ 1931 
L.E. L.E. 

53.308 

33.281 
10.714 

3.040 
18.737 

119.080 

53.289 

31.739 
9.731 
4.995 

18.023 

117.777 
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Capital 
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Créditeurs divers 

L.E. 

76.000 
321 

L.E. 

74.000 
160 

Réserve spéciale: Profits sur rachats ac-
actions ............................................... . 42.759 43.617 

119.080 117.777 

Uaisse Hypothécaire d'Egypte 

Constitution: 1903. Dm·èe: Jusqu'en 1954 Législation: Belge. 

Objet: Crédit Hypothécaire. Siège Bruxelles. 

Centres d'exploitatton: Belgique, Egyptc, Algérie, Tunisie et Maroc. 

Conseil d'Ad- MM. Frédéric Jacobs, Président; Louis de Rosière, Vice
ministration: Président; Fernand de Jardins, Vice-Président; Paul Van 

Den Bosch et Emile Jacobs, Administrateurs-D élégués; 
Raymond Eicl, Administrateur; Charles de Longchamp, 
Administrateur; Jean Cogels, Administrateur; Jacques Fe
yerick, Administrateur; G. N. Clark, Administrateur. 

Commissaires: MM. le Comte Joseph de Bouthillier-Chavigny; Jacques 
Demeure; Victomte Robert de Saint-Jouan; Georges Bi
nard; François Pierrot; Bernard Michel; Léon Martin. 

Capital: 

Parts de 
fondateurs: 

Obligations: 

Réserves: 

Francs 10.000.000 en 20.000 actions de 500 francs. 

Il a été créé à la fondation 1500 parts bénéficiaires, en 
partie divisées en dixièmes, sans désignation de valeur 
nominale. 

68.942 obligations 4 0/ 0 de 1000 francs belges rembour
sables en 1954 à 1.400. (Voir dans l'édition 1931, pages 
224-225, les détails complets de l'accord conclu avec le 
Comité de défense des Obligataires à la suite du gain du 
procès par les obligataires, en vertu de l'arrêt des Cham
bres réunies de la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie du 6 
Mars 1928.) 

Au 31-12-1931: Francs Belges 28.410.413,49. 

Réserve légale . . . . . . . . . . . . . . Frs. B. 533.998,91 
Prévision d'amortissement aux prêts 

hypothécaires (taxés) . . . . . . 
Réserve de réévaluation .. 

3.856.526,11 
24.019.888,88 

Total... Frs. B. 28.410.413,90 
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REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices bruts réalisés, 
on a déduit, avant tout, le service des obligations, les frais d'administra
tion et toutes les charges incombant à la Société. 

Du solde net, 5 0/0 est porté à la Réserve; il est ensuite effectué un 
prélèvement pour le paiement d'un intérêt de 5 0/0 au capital versé. 

De l'excédent, on attribue 12 0/0 au Conseil d'Administration et 
3 0/0 au Collège des Commissaires. 

Le nouveau solde est réparti ô raison de 70 0/0 aux actions et de 
30 0/0 aux parts bénéficiaires. 

PORTEFEUILLE: Le Rapport n'en donne pas les détails, mais re
lève qu'il est en augmentation sur l'année précédente de Frs. Belges 
355.487,12 représentant la souscription à la constitution du Crédit Agri
cole d'Egypte et l'acquisition de titres d'une Société hypothécaire 
française. 

Analyse des Bilans 

31/12/1930 31/12/193-1 
ACTIF Frs. B. Frs. B. 

Caisse et Banques ............................... .. 20.598.732 19.206.882 

Tiers adjudicataires d'immeubles .......... .. 1.246.4 74 925.333 
Immeubles acquis par expropriations .... .. 648.829 356.196 
Débiteurs divers ...................................... . 1.882.168 3.084.060 
Portefeuille ............................................ . 342.100 697.587 
;prêts hypothécaires ... ............................. . 55.894.676 91.875.641 

Immeuble ............................................... . 250.000 250.000 
Mobilier et coffre-forts ......................... .. 1 1 

Annuités échues .................................. .. 4.191.300 1.186.716 
Intérêts acquis mais non échus ............. .. 1.148.304 866.389 
Primes de placement d'oblig. anciennes .. . 1.310.863 1.253.869 

Comptes d'ordre .................................. .. 1.042.587 28.843.641 

88.556.034 148.546.315 

PASSIF 

Capital 10.000.000 10.000.000 
Rèserve légale ......................................... . 486.320 28.410.414 
Obligations ........................................... .. 68.942.000 ·68.942.000 
Constitution de la prime de rembourse-

ment ................................................. .. 1.350.833 2.067.040 
Créditeurs di vers ................................... . 3.625.565 6.030.499 
Coupons d'obligations échus et prorata . 

au 31 Décembre ................................ ,. 2.046.789 2.322.376 

Dividendes non réclamés ........................ . 73.783 138.372 

Comptes d'ordre ................................... . 1.042.586 28.843.641 

Profits et Pertes: Solde à ré,partir ....... .. 988.158 1.791.973 

88.556.034 148.546.315 
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POUR L'EXERCICE 1930: Le rapport relève avec plaisir que l'on 
a pu, après plusieurs années d'interruption, présenter un compte de 
profits et pertes, soldant en bénéfice et permettant l'attribution d'un 
dividende supplémentaire aux actionnaires. Il laisse espérer que la si
tuation redevenant normale, on pourra, dans les prochains exercices, 
attribuer un supplément d'intérêt aux obligataires. 

Voici les répartitions effectuées pour l'exercice 1930: 

Actions de Capital: Frs. Belges 38.28 bruts ou Frs. Belges 35.98 
nets contre remise du coupon No. 27. 

Parts Bénéficiaires entières: Frs. B. 75.90 bruts ou 71.30 nets contre 
remise du coupon 27. 

Dixième Part Bénéficiaire: Francs Beiges 7.59 bruts ou 7.13 nets 
contre remise du coupon 27. 

POUR L'EXERCICE 1931: Le rapport fait allusion à l'incertitude 
économique qui a ses répercussions en Egypte, ainsi qu'à l'instabilité 
monétaire survenue en Septembre. Il ajoute qu'il a cru utile entretemps, 
d'user de la faculté de réévaluation que leur accorde la législation 
fiscale et de porter, à l'actif et au passif, les postes en monnaies étran
gères, à raison de Frs. 125 pour la livre égyptienne et Frs. 1.40 pour 
le franc français. 

Les bénéfices bruts de l'exercice se sont élevés à Frs. 7. 714.617,76 
contre 7.914.828,78 l'année précédente. Pourtant l'allègement des char
ges par suite de la conclusion de l'accord avec les obligataires, a per
mis de réaliser un bénéfice net de Frs. 1.791.!)'73 contre 345.017 l'année 
précédente. Les résultats de cette année permettent l'attribution aux 
obligataires d'un supplément d'intérêt. 

Voici comment les répartitions ont été effectuées : 

1) Francs 51,18 bruts ou Frs 47,80 nets par action de capital, contre 
remise du coupon No. 28. 

2) Francs 149,60 bruts ou Frs. 139,70 nets par part bénéficiaire en
tière contre remise du coupon No. 28. 

3) Francs 14,96 bruts ou Frs. 13,97 nets par dixième de part béné
ficiaire, contre remise du coupon No. 28. 

4) Francs 3.97 bruts ou Frs. 3,71 nets par obligation, contre remise 
du coupon No. 3 d'intérêt variable. 

NoTA. - Nous profitons pour demander à la Société, tant dans 
l'intérêt de ses actionnaires que dans celui de ceux qui s'intéressent aux 
études financières, d'adopter, une fois pour toutes, un système immua
ble de présentation du Bilan sous des rubriques placées toujours dans 
une disposition uniforme. 
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Uassa di Seo1tto e di Rispa••mio 

Constitution: 1887. Réorganisée en 1909. 

Durée: Jusqu'en 1937 Legislation: Cgyp lienne. 

Objet: Toutes opérations de Banque. 

Siège Social: Alexandrie, P..ue Toussoun Pacha. 
AGENCES: Damanhour, ~Iehalla-Kébir et Zagazig. 

Ex:erc. social: 1er Janvier- 31 Décembre. Assemblée Générale: .Mars. 

Conseil d'Ad- MM. Joseph fiiquez, Président; Enrico Biagi; Alfred Lian; 
ministration: Baron Félix de :.\Ienasce; Li one llo Scelsi; G. Vannucci. 

Membres de M. Arthur Spagnolo, Directeur et "YI. O. Camillcri, co-Di
la Direction recteur. 

Censeurs: 

Capital: 

Parts de 
fondateurs: 

Obligations: 

Réserves: 

Hewat, Bridson and Hargrcaves, Chartercd Accountants. 

9 millions de francs, divisé en 90.000 actions ordinaires 
de 100 francs, soit L.E. 347.175. 

Il exis tait lors d e la constitution 40 parts de fondateurs 
qui ont été rachetées et annulées en 1903. 

Néant. 

Au 31-12-1931 les réserves visibles totalisent les postes 
suivants: 

Fon ds de réserve statutaire .. ................... L. E. 139.671 
Fonds de prévoyance .............. .... ...... ...... )) 55.000 
Report à nouveau .. ....... ..... . ...... ...... ... . .. ... )) 9.422 

L. E. 20-!.093 

Ce montant équivaut à environ 60 Oj O elu capital. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices nets de toutes 
charges, il est prélevé le 15 01/ 0 pour la Réserve Statutaire, jusqu'à ce 
qu'elle atteigne le 50 o;o du capital. 

Sur le solde, il est servi un intérêt de 6 0/ 0 au capital versé. 
Le reste est destiné suivant décision de l'Assemblée Générale Ordi

naire, sur la proposition du Conseil d'Administration, soit à être re
parti comme dividende supplémentaire, soit attribuA à un fonds de Ré
serve quelconque, soit reporté à nouveau. 
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PORTEFEUILLE: Détails des titres. 
Lstg. 39.760 Nom . Dette d'Egypte Unifiée. 

>> 31.580 >> Dette d'Egypte Privilégiée. 
>> 2.040 >> Oblig. Ottomane 4 0/ 0 sur le Tribut d'Egypte. 
>> 19.260 >> Oblig. Ottomane 3 1,/2 0/ 0 sur le Tribut d'Egypte. 

L. E. 13.700 >> Oblig. 5 0/ 0 The Land Bank of Egypt 1927. 
)) 7.900 >> Oblig. 5 0/ 0 The Land Bank of Egypt 1929. 

Nos. 210 Oblig. 3 0/ 0 sans lots du Crédit Foncier Egyptien. 
)) 808 >> 3 1/ 2 0/ 0 sans lots du Crédit Foncier Egyptien. 
>> 335 >> 4 0/ 0 sans lots du Crédit Foncier Egyptien. 
>> 9-1 >> 3 Ül/ 0 à lots du Crédit Foncier Egyptien Emis. 1903. 
>> 20 >> 3 0/ 0 à lots du Crédit Foncier Egyptien Emis. 1911. 

Divers titres pour un montant de L.E. 1.363. 
Détails des titres affectés à la garantie de la Caisse d'Epargne: 
Lstg. 1.300 Emprunt Municipal 4 0/ 0 1902. 
L. E. 13.250 Emprunt Municipal 5 0/ 0 1919. 
Lstg. 13.340 Nom. Oblig. 3 1/ 2 0/ 0 sur le Tribut d'Egypte. 

NOTA. -L'Assemblée Gén érale extraordinaire du 30 Mars 1931 a 
apporté diverses modifications aux Statuts de la Banque de façon à ce 
qu'elle n'ait plus à l'avenir l'obligation d 'immobiliser en valeurs, sa ré
serve et à r éduire à 50 0/ 0 le montant de la couverture de la Caisse d'E
pargne. Depuis la clôture du Bilan, le portefeuille a acquis une sensible 

plus-value. 

.Analyse des Bilans 

ACTIF 

Caisse et Banques .................................. .. 
Banques à l'étranger ............................ .. 
Titres et valeurs ................................... . 
Portefeuille effets sur l'Egypte .. .. .......... . 
A van ces garanties ................................... . 
Comptes courants débiteurs et divers .... .. 
Immeuble de la Banque .......................... . 
Mobilier ........................... .... .... .... .... ....... . 

PASSIF 

Capital 
Réserves .......................... ........................ . 
Banques ct Banquiers .... .. ....................... . 
Dépôts ...................................... .............. .. 
Créditeurs ct divers ............................... .. 
Solde bénéfices exercice précédent ....... .. 
Bénéfices de l'exercice .... ..................... .. 

31 / 12/ 1930 
L.E. 

99.363 
46.474 

186.590 
71.578 

515.857 
88.615 
22.000 

1 

1.030.478 

347.175 
186.498 

5.785 
325.270 
118.913 

15.183 
31.654 

1.030.478 

31 / 12/ 1931 
L.E. 

163.311 
44.780 

132.987 
64.082 

456.521 
121.348 

21.000 
1 

----
1.004.030 

347.175 
19l.24ü 

3.287 
307.909 
120.735 

10.844 
22.834 

1.004.030 
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RESULTAT.S 

Exercices Bénéfices Bénéfices 
Bruts Nets 
L.E. L.E. Coupon par Action 

31 / 12/ 1923 81.491 43.534 8 Francs 
31/12/ 1924 80.731 43.236 9 )) 

31 / 12/ 1925 80.321 40.935 9 )) 

31/12/ 1926 76.941 37.135 9 )) 

31/12/ 1927 71.4·87 27.612 9 )) 

31 / 12/ 1928 71.377 37.625 9 )) 

31/12,/1929 72.735 37.611 9 )) 

31/ 12/1930 66.015 31.654 9 )) 

31 / 12/ 1931 55.098 22.834 6 )) 

POUR L'EXERCICE 1930: Le Rapport du Conseil d'Administration 
après avoir brièvement examiné la situation économique mondiale et 
ses répercussions en Egypte, fait relever que les bénéfices auraient été 
de beaucoup supérieurs, si on n'avait pas dü prélever la somme de L. E. 
13.306,488 montant de la dépréciation subie par le portefeuille titres. 

L'examen du dernier bilan fait ressortir une diminution assez im
portante dans son total. Cette diminution ne provient nullement d'une 
réduction des dép ôts qui se sont maintenus à peu près égaux aux pré
cédents; mais le Conseil, dans sa prudence, a restreint ses avances à l'ac
tif, avec comme contre-partie au passif, une forte réduction du Compte 
Banques et Banquiers qui de L.E. 503.298 en 1929 est tombé à L.E. 5. 785 
en 1930. En d'autres termes, la Banque s'est limitée en raison des cir
constances, à ne travailler qu'avec ses propres moyens, tout en conser
vant une liquidité importante. 

Nous croyons savoir que, depuis la clôture du bilan, ces liquidités 
se sont fortement accrues, les avances saisonnières étant régulièrement 
rentrées. 

POUR L'EXERCICE 1931: Le rapport traite d'une façon générale 
de la situation économique mondiale et celle plus particulière de l'E
gypte. Le seul fait saillant du bilan est la réduction, à l'actif, du poste 
Portefeuille, par la réalisation avec bénéfices d'une partie des fonds 
d'Etat détenus et l'accroissement sensible des liquidités qui se sont ac
crues de 65 O;jO d'une année à l'autre. 

Au passif, les dépôts se sont maintenus à peu près au même niveau. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 1928 1929 1930 1931 
Plus haut .............. 161 176 174 153 133 
Plus bas ········· ···· 123 150 138 119 91 

Cours du 31 Mai 1932 95. 

Rendement au 31 Mai 1932 sur la base du dernier coupon ·6,31 OjO. 
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Comtnereial Bank of Egypt 

Constitution: 1930. Durée: 99 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations de crédit. 

Siège Social: Alexandrie, Rue Fouad Ier, No. 10. Succursales à Paris, 
4~ Rue des Petits Champs. Au Caire, 33 Rue Kasr El Nil. 
Sous-Agences à Damanhour et à Tantah. 

Exer. Social: 1er Jan vier-31 Décembre. Assemblée Générale: Avril. 

Conseil d'Ad- "\f~\1. Alfred Suarès, Président; Jacques Suarès; Vicomte 
ministration: G. de Breteuil; Cecil M. Higgins; René Cattaoui; Fernand 

Suarès; Angelo Donati; Comte Charles de Breteuil ; 
Edouard Fromont. 

Membres d~ ~DL Elie N. Salama, Directeur à Alexandrie; Emile In
la Direction: gala, Directeur au Caire. 

Censeurs: Dott. Rag. Mario Berninzone et Dott. Rag. Cav. Giovanni 
Scrvilii, Experts-Comptables près les Tribunaux Mixtes 
d'Alexandrie. 

Capital: Lstg. 150.000 représenté par 37.500 actions de Lstg. 4. 

Parts de 
fondateurs: 

Réserves: 

Néant. Obligations: Néant. 

Les réserves totalisent les postes suivants au 1er j l / 1932: 

Réserve ordinaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . Lst. 37.500 
Réserve Extraordinaire .. 
Report à nouveau . . . . . . . . . . . . . . . . 

)) 

)) 

22.500 
4.229 

Lst. 64.229 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices absolument 
nets de toutes charges et après les prélèvements pour les provisions et 
amortissements jugés nécessaires par le Conseil, on prélevait 10 0/0 
pour constituer un fonds de réserve égal au 1/ 4 du capital. (Cette limi
te atteinte depuis longtemps aucun prélèvement ne se fait plus à ce 
sujet). Sur le solde, le montant nécessaire au paiement d'un coupon de 
5 0/0 l'an, sur le capital versé, non cumulatif. 

Du reste éventuel 10 0/0 au Conseil d'Administration et 90 0/ 0 aux 
actionnaires, à être attribué suivant décision de l'Assemblée ·Générale 
sur la proposition du Conseil d'Administration. 

PORTEFEUI.LLE-TITRES: Le Bilan n'en donne pas les détails mais 
Ja valeur en a été ramenée au cours du 31 Décembre 1931. Ce poste s'é
lève à Lstg 88.298 contre 116.525 l'année précédente, 
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Ann.lyse des Biln.ns 

31/12/1930 31/12/1931 
AU TIF 

Caisse et Banques 
Portefeuille effets 
Avances sur garanties .......................... . 
Comptes courants débiteurs .................... . 
Avances sur hypothèques ...................... .. 
Portefeuille titres ................................... . 
Chounahs et immeubles .......................... . 
Participations diverses .......................... . 
Compte d'ordre et divers .......................... . 
Cautionnement des Administrateurs ..... . 
Effets à l'encaissement .......................... . 

PASSIF 

Capital 
Réserves .................................................. . 
Comptes créditeurs et dépôts ................ .. 
Correspondants à l'étranger ................. . 
Dividendes à payer ............................... .. 
Comptes d'ordres et divers .................... . 
Profits et pertes: Report de l'exercice pré-

cédent ............................................... . 
Bénéfice de l'exercice .......................... . 
Cautionnement des Administrateurs .... .. 
Cédants effets à l'encaissement .............. . 

RESULTATS 

Revenus frais et amor- Bénéfi-
Exercices bruts tissements ces nets 

Lstg. Lstg. Lstg. 

1927 32.4 71 11.105 3.903 
1928 32.148 11.106 4.269 
1929 31.483 10.413 4.016 

Lstg. 

57.908 
59.699 

363.090 
37.002 

6.637 
116.526 

77.615 
20.347 
34.695 

8.000 
23.928 

805.447 

Lstg. 

150.000 
97.000 

391.834 
91.668 

205 
27.632 

4.016 
11.164 

8.000 
23.928 

805.447 

Coupon 
par action 

5/-
5/-
5j -

1930 28.209 11.163 4.016 P.T. 15 6/10 
1931 25.434 24.·2·22 (1) 212 

Lstg. 

118.343 
36.387 

307.867 
13.350 

6.887 
88.298 
77.615 
19.659 
30.454 
8.000 

24.628 

731.488 

Lstg. 

150.000 
60.000 

348.797 
102.866 

231 
32.737 

4.017 
212 

8.000 
24.628 

731.488 

Reports 
à nouveau 

Lstg. 

21.021 
21.169 
17.045 
21.366 

(1) Les amortissements exceptionnels effectués cette année, en raison de )a crise, se sont 
élevé à Lstg. 11.745, inclus çlaps ce chiffre, 
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POUR L'EXERCICE 1930: Le Conseil d'Administration n'a distribué 
qu'environ le 50 0/0 des bénéfices réalisés. 

Il convient de relever que malgré la diminution du volume des 
affaires, en raison des circonstances qui commandent un choix de 
plus en plus méticuleux dans la clientèle anémiée, les bénéîices d'exploi
tation ont été même quelque peu supérieurs aux préC'édents. Cela s'ex
plique par les effets d'une sage gestion et des mesures d'économie ins
taurées qui ont réduit les frais généraux de 20 o;o. 

Quant à la réduction au passif du dernier bilan du montant des 
« Comptes Créditeurs et Dépôts >> elle ne représente que la non utilisa
lion des Crédits de l'Etranger, en raison de la réduction des affaires, 
ct non la moindre diminution des dépôts locaux proprement dits. 

POUR L'EXERCICE 1931: En raison des circonstances traversées 
par le pays, la Banque a dù s'imposer - dit-elle dans son rapport -
la ligne de conduite sui vante : provoquer le plus de rentrées possibles 
des créances, restreindre les avances sur cotons et enfin réduire les frais 
géneraux sans nuire à la bonne marche des affaires. Ce programme a 
été ponctuellement exécuté et s'est traduit par une abondance de liqui
dités qui ont été doubles de celles de l'année précédente. 

A signaler que des amortissements ont été effectués sur une large 
échelle et que le Conseil espère en ressentir les effets favorables dans 
les prochains exercices. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 1928 1929 

Plus haut ............. 3 1/2 3 1/2 N 4 1/ 4 
Plus bas ................ 3 1/4 3 1/2 N 3 1j4 

Cours du 31 ~1ai 1932: 2 3/4. 

1930 

4 1j 4 
4 

The Uommel'eial Bank 
of the N eat• East 

Constitution: Incorporatrd on the 17th. October 1922. 

1931 

4.--
3 1/ 4 

Durée: Illimitée. Législation: An~lais !, 

Objet: Toutes opérations de banque. 

Siège local: Londres, 4 London Wall Buildings E. C. 2. 

Branches: Alexandrie et Istambul. 

Siège Social: 1er Janvier- 31 Décembre, Asse:rnblée Générale; Mars. 
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Conseil d'Ad- ~iM. Gregory Empedocles; Demetrius Stephen Petroco
mluistrat~on: chino; Charles Henry Do ward Moberly; Demetrius John 

Cassa vetti; Charles Sidney Merlin. 
Managing 

Director: ~ir. Charles Henry Doward Moberly. 

Chief Manager of Branches: ~1r. N. Christofidis. 

Managers: :\'ll\1. H. N. Athanassiadis et S.E. Empedocles .. 

Secretary and Assistant Manager. Mr. P. J. Bailey. 

Censeurs: \ Messrs. Priee, Waterhouse et Co. 

Capital autorisé, émis et versé 
Lstg. 200.000 en 40.000 actions de Lstg. 5 chacune. 

Réserves: Au 31-12-1931: Nulles. Il en avait été formé à cette date 
pour Lst. 21.800 qui ont été appliquées à la dépréciation 
du portefeuille. 

REPARTITION DES BENEFICES: Les bénéfices, absolument nets, 
reviennent aux actionnaires et sont répartis suivant décision de l'As
semblée Générale sur proposition du Conseil d'Administration. L'As
semblée Générale ne peut décider un coupon supérieur à celui recom
mandé par les Administrateurs, mais peut déclarer un dividende infé-
rieur si elle le juge nécessaire. 

PORTEFEUILLE: Le portefeuille comprend au 31 Décembre 1931 
des titres du Gouvernement Britannique, des titres d'Etat de divers 
gouvernements étrangers, des actions et obligations de diverses ban
quee;;, pour Lst. 120.078, après la dépréciation de Lst. 21.800, par absorp
tion de la réserve. 

Analyse des Bilans 

31/12/1930 31112/1931 

ACTIF Lstg. Lstg. 
Caisse et Banques ................................... . 8.060 27.299 
Placement à vue ................................... . 25.000 20.000 
Remises en transit ............................... .. 1.465 1.030 
Balances avec les banquiers et les corres-

pondants étrangers ............................ .. 33.530 66.518 
Bons du Trésor .................................. .. 20.000 125.000 
Effets escomptés ................................... . 98.580 64.477 

Portefeuille- Titres ................................ . 182.355 120.078 

A van ces et comptes courants ................. . 219.093 206.277 

Effets à l'encaissement .......................... . 95.531 148.523 

Cession effets à l'encaissement .............. . 37.171 52.570 

Fourniture et divers ............................ .. 1.637 1.743 

722.422 833.515 
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PASSIF 

Capital 

Réserve 

Dépôts et comptes courants .................... . 

Effets à l'encaissement .......................... . 

Cédants effets en garantie ...................... .. 

PROFITS ET PERTES 

Lstg. 
Bénéfices de l'exercice ... 8.236 
Report précédent ............ 383 

8.619 
Moins dividende intéri-

Lstg. 
9.893 

370 

10.263 

maire ........................... 3.875 3.875 

4.744 
Transféré à la réserve ............. .. 

6.388 
6.300 

Solde des bénéfices ................................ . 

Lstg. 

200.000 

15.000 

369.976 

95.531 

37.171 

4.744 

722.422 

241 

Lstg. 

200.000 

432.335 

148.522 

52.570 

88 

833.515 

RESULTATS : Un coupon de 5 0/0 par action a été payé comme 
dividende pour l'exercice 1930. 

POUR L'EXERCICE 1931: Les résultats, en eux-mêmes, peuvent être 
considérés satisfaisants, mais ils ont été absorbés, dit le rapport, ainsi 
que la réserve visible, et quelques réserves internes, qui ont été appro

priées en vue de ramener le portefeuille-titres à, ou au-dessous de sa 
valeur réelle, au 31 Décembre 1931. 

La COMMERCIAL BANK OF THE NEAR EAST est une Banque asso
ciée de la COMMERCIAL BANK OF GREECE, dont nous avons fourni 
quelques détails dans l'Annuaire 1931 (pages 228 et 229). 

La ~ociété possède une agence à Alexandrie, Rue Chérif Pacha. 

J 6 
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Uoittpagnie Uentt•ale d'Eel~irage 

pat• le Gaz ''Lebon & Uie.'' 

Société eu <Jontnu\udite par Actions 

Constitution: 1847. Législation: Française. 

Objet: En !reprises générales d'éclairage et de chauffage. 

Siège Social: Paris. 

Autres 
centres 
d'exploi 
talion: 

Exerc. social: 

CO\IlU!té de 
surveillano~: 

Gérants: 

La Sociélé possède de nombreuses concessions en Fran
cc, en Algérie (notamment Alger, Oran, Blidah, Tlemcen), 
ct en Egypte (Le Caire, Alexandrie et Port-Said). 

1er Janvier- 31 Décembre. Assemblée Générale: Avril. 

:\LVI. :\1. Mas on; Jan son de Cou et; Visinet; Constantin; Dal
le magne. 

:\L\1. Alfred Lebon; Pierre Lebon; Marcel Lebon. 

Directeur des Agences d'Egypte: :\1r. G. Mitchell. 

Direction :\Ul. A. Raminger, Directeur; D. Pontaillier, Sous-Dircc-
d'Alexandrie: teur. 

Direction 
du Cair~: :\L\1. :\1. Déjardin, Direcleur; F. Debeney, Sous-Directeur. 

Direction 
de Port-Saïd: :\ir. M. Delinon, Directeur. 

CAPITAL: 80 millions de francs, représenté par 400.000 actions de 
capital et de jouissance «A>> de 100 francs et 400.000 actions de capital 
«BJ) de 100 francs dont un quart versé. 

Sur les 400.000 actions «A J> après affectation des bénéfices de 1931, 
le nombre des actions de Jouissance a atteint 311.000 c'est-à-dire que la 
Compagnie a amorti plus des trois quarts de son capital. 

OBLIGATIONS: En circulation au 31-12-1931 . . Frs. 19.674.999,27 en 

obligations de 500 francs 4 0/ 0 et en obliga-
tions de 500 francs 3 o; o ................. . )) 8.000.27 4,33 

Total.. .... Frs. 27.675.273,60 
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RESERVES: Les rrserves de la Compagnie sc décomposent com-
me suit: j 

1930 1931 

Héserve statutaire ............................ ........ . 1.000.000 1.000.000 

Fonds de prévoyance ....... ............ .. ....... . . 500.000 500.000 

Amortissements divers dans les usines .. . 43.44 7.832 53.883.224 

Amortissements et dépréciations de l'ac-
tif industriel .. . .................................. .. 120.668.428 145.668.417 

. \mortissements d'obligations ....... .. ........ . 79.179.623 81.541.945 

Amortissements d'actions ...................... .. 29.310.000 31.100.000 

Réserve spéciale .................................. .. 1.780.503 1. 780.513 

Fonds spécial d'amortissement des actions 55.380 26.702 

Provisions pour travaux ....................... . 68.831.474 68.831.474 

Francs .... 3-!4.773.240 384.332.275 

REPARTITION DES BENEFICES: Aux Commanditaires 10 0/ 0 si 
les bénéfices n'excèdent pas le 10 0/ 0 du capital et 20 o;o au delà, sous 
d ·~ duction de l'allocation fixe . 2 1/ 2 0/ 0 au Conseil de Surveillance et 
aux divers Comités; 5 0/ 0 à la réserve effective jusqu'à ce qu'elle atteigne 
1 million de francs ct 5 0/0 à la réserve de prévoyance. Un premier pré
ièn·mrnt de 5 francs par action non amorti esur le montant dont les 
actions sont libérés et le solde est acquis indistinctement aux actions de 
eapital et aux jouissances, étant entendu que depuis 1928, les actions 
<' Jh tou chent le 1/ 40 de ce que touchent les actions «A». 

11CTIF 

Analyse des Bila.ns 

(En Francs) 

Tn1n1obilisations ...................................... . 
Caisse ..................................................... . 
Portefeuille titres ................................... . 
J)ébiteurs divers ................................... . 
Comptes courants des usines ................ .. 
,\.ctionnaires (Actions «B») montant à ap-

peler .......................... . ....................... . 

PASSIF 

Capital ........................................ ......... .. 
()bJigations ........................................... .. 
Réserves et provisions (voir détails plus 

haut) .................................................. . 
Caisse de retraite du Personnel ............. .. 
Créditeurs et divers ............................... .. 
Profits et pertes: produit net de l'exercice 

31 /12 /30 31 / 12 /31 

305.681.178 341.440.556 
64.958.673 68.460.427 
38.318.484 38.465.911 
39.954.014 25.942.323 
87.327.631 97.234.366 

30.000.000 30.000.000 

566.239.980 601.543.583 

80.000.000 80.000.000 
30.037.595 27.675.274 

315.463.240 353.232.275 
1.114.419 2.271. 745 

118.508.217 118.700.103 
21.116.509 19.664.186 

566.239.980 601.543.583 
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RESULTATS 

Exercices Bénéfices Nets Dividende par Action 

Fr s. Fr s. 

191!) 210.000 

1920 926.000 25 

1921 8.819.000 30 

1922 5.541.000 12 
1923 11.554.000 15 
1924 9.462.000 18 
1925 13.934.000 20 
1926 13.536.000 23 
1927 13.76·1.000 24 
1928 16.082.000 28 par action <<A>> 
1929 18.813.000 33 )) )) 

1930 21.116 .. )0!) 38 )) )) 

1931 19.664.186 38 )) )) 

La comparaison de ces chiffres du Bilan évite tout commentaire et 
démontre péremptoirement la situation particulièrement prospère de 
cette Société et surtout ses liquidités abondantes qui lui permettent de 
développer constamment ses installations et de les perfectionner en 
n'cmployan t que ses propres fonds. 

REMANIEMENT DES CONDITIONS DE LA CONCESSION D'ALE 
XANDRIE: Après que la ~1unicipalité avait fait des conditions qui 
m'aient fini par être acceptées par la Compagnie, le Ministère de l'Inté
rieur, usant du droit que lui confère la Loi Organique, a demandé à ce 
q!t'on recommence la discussion pour l'établir sur des bases nouvelles. 
Jusqu'au moment où nous écrivons, les pourparlers sont en cours, et ont 
heducoup de chances d'aboutir à la rentrée. En tous cas, il est un fait, 
que toutes velléités d'action judiciaire semblent écartées de la part du 
Gouvernemfnt qui ne désire· certainement pas traîner cette question de
vant la Justice et voudrait bien la voir aboutir au plus tôt, dans l'intérêt 
du public alexandrin qui aurait à profiter des avantages énormes qui dé
couleront de tout nouvel accord pour tous les usagers journaliers de 
1 'électricité. 

Les actions et les obligations sont cotées à la Bourse de Paris. Les 
cbligations sont traitées hors cote de temps à autre 1à la Bourse du Caire 
et à celle d'Alexandrie. 
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Compagnie Frigot•lfiqtte d'Egypte 

Constitution: 1904. Durée: 0!) ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Industrie du froid au Caire. 

Siège Social: Le Caire, Rue Foum El Teraa El Boulakia. 

Exerc. social: 1er Janvier- 31 Décembre. Assemblée Générale: }lars. 

Conseil d'Ad- S.E. Joseph A. Cattaui Pacha, Président; "MM. J.-B. Piot 
mlnistration: Bey; Arakel Bey ~ubar; E . .Yionnerat; Henri Naus Bey ; V. 

J. Kérihuel. 

Jlemlbres de 1\IM. V. J. Kérihuel, I. C. F. Administrateur -Directeur Gê-
la Direction:néral; F. Broum·d, Sous-Directeur. 

Censeur ,: Cav. Emilio Ingala. 

Contentieux: Maîtres R. et C. Adda. 

Capital: L.E. 180.000, divise' en 45.000 actions de L.E. 4 chacune. 

Obligations: En circulation au 31-12-1931: L.E. 47.800 en 2390 obliga
tions de L.E. 20 chacune, portant intérêt 4 1 / 2 0/ 0, rem
boursables par amortissements annuels jusqu'en 1958 au 
plus tard. L'émission, à l'origine, en 1907, était de L.E. 
60.000. Il existe en portefeuille 68 obligations soit L.E. 
1.360 cc qui réduit effectivement le montant des obliga
tions en circulation à LE. 46.440. 

Parts de fondateurs: Néant. 

Réserves: Les réserves tota1iscnt les postes suivants: 

Ressources affectées en atténuation du 
compte du premier établissement . . . . 

Réserve générale. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Réserve pour égalisation de dividende . . 

L.E. 163.982 
)) 38.000 
)) 17.860 

Total... L.E. · 219.8-!2 

REPARTITION DE.S BENEFICES: Sur les bénéfices absolument nets 
de toutes charges ct après prélèvements de tous montants destinés aux 
amortissements jugés nécessaires par le Conseil, il est attribué 5 0/ 0 au 
Conseil d'Administration ct 95 0/ 0 aux actionnaires . 

. PORTE.FEUILLE: Lstg. 53.500, Capital Nominal Dette Egyptienne 
Unifiée 4 0/0. 
Lstg. 45.000 Capital Nominal Dette Egyptienne Privilégiée 3 1,/'2 0/ 0. 
L.E. 4.550 Capital Nom. Emprunt Municipal de la Vil1e d'Alex. 5 0/ 0 1919. 
1719 obligations Crédit Foncier Egyptien 3 1/2 0/ 0. 
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392 obligations Crédit Foncier Egyptien 4 0/0. 
68 obligations hypothécaires Cie Frigorifique d'Egypte 4 1/2 0/0. 

172 obligations Canal de Suez 5 0/0. 
250 obligations Cairo Electric Railways and Heliopolis Oases Cy. 
700 actions privilégiées Agricultural Bank of Egypt. 

Lstg. 3.500 Capital Nominal Dette Tribut d'Egypte 4 0/0. 

Analyse des Bilans 

31/12/1930 31/12/1931 

ACTIF 

Premier Etablissement .......................... . 
Mobilier, Outillage, Matériel et Cavalerie .. . 
Approvisionnements ................................ . 
Caisse ct Banque .................................. .. 
Portefeuille ............................................ . 
Dépôts ..................................................... . 
Débiteurs divers ...................................... . 

PASSIF 

Capital 
Obligations ............................................ . 
Réserve pour atténuation du compte «Pre-

mier Etablissement» ......................... .. 
Réserves di verses ................................... . 
Coupons impayés des exercices antérieurs 
Coupons à payer aux obligations ........... . 
Créditeurs divers .................................. .. 
Profits et Pertes: Bénéfices de l'exercice .. . 

RESULTATS 

De 1021 à 1923 .... .............. P.T. 
192·1 ... .... .. .. ...... .... .. .... ...... )) 
1 a25 ................................. . 

1926 ······ ···· ······················· 
1927 
1928 
1929 
1930 
1931 

)) 

)} 

30 
36 
38 
45 
50 
50 
EO 
45 
:{11 

L.E. 

347.028 
1.201 
1.797 

15.153 
109.880 

142 
4.573 

479.774 

L.E. 

180.000 
48.640 

163.142 
58.670 

686 

1.641 
9.401 

17.594 

4 79.774 

,par action. 
)) )) 

)) 

)) 

)) )) 

)) 

)) 

)} 

L.E. 

353.405 
1.001 
1.693 

18.397 
93.738 

136 
3.515 

471.8·85 

L.E. 

180.000 
47.800 

163.982 
55.861 

650 

1.613 
8.685 

13.294 

471.885 
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La situation de la Compagnie Frigorifique d'Egypte, telle qu'elle ré
sulte de l'examen du bilan, est particulièrement interessante. Ses réser
ves et amortissements dépassent le chiffre du capital et des obligations. 
Ils représentent environ GO 0/0 du poste de «Premier Etablissement )) . 
Son actif réalisable, constitué en majeure partie de titres de premier 
ordre, est particulièrement important. Ses liquidités ont constamment 
é te abondantes. Son industrie est prospère, surtout dans une ville com
me le Caire où les chaleurs estivales se prolongent sur le plus grand 
nombre de mois de l'année. 

La valeur intrinsèque de ses actions, assez sensiblement supérieure 
à la parité et son rendement, en font un des titres les plus intéressants 
du portefeuille égyptien. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

ACTIONS 1927 1928 1929 1930 1931 
Plus haut ............ 8 13/32 8 9j16 7 11/16 6 7; 16 6 
Plus bas .............. 5 213/2 7 1/2 6 1/4 5 3 1/2 

OBLIGATIONS 

Plus haut ............ 90 90 N. 95 1/2 91 
Plus bas .............. 85 90 N. 91 Ex-C. 86 1 /~ 

Cours du 31 :\lai 1932: Action L.E. 4; Obligations L.E. 83 N. 

(.~otnpagnie Universelle tlu Uat·mal 

lJiat•itiiite de Suez. 

Constitutwn: 1856 Durée: Jusqu'en 1968. Legislation: Egyptienne. 

Objet: Construction du Canal de Suez et son exploitation. Exploi· 
tations diverses, suivant actes de conre sions du Gm.tYûl'

nement Egyptien. 

Sièges: Le Caire et Paris. 

Conseil d'Ad- MM. le Marquis de Vogué, Président; Edgard Bonnet, Vi
m.inistration: ce-Président; André Lebon, Vice-Président; Sir Allan G. 

Anderson, K.B.E.; Camille Barrère; Louis Barthou; Sir 
John Caclman, G.C.M.G.; Jules Cambon; GahJ'ic1 Conlirr; 

The Right Hon. The Ea1'1 of Cromer, G.C.J.E., G.C.V.O.; 
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Direction 
Générale: 

Ag~ent 

supérieur 

ANl\UAinE DES SOCIÉTÉS ÉGYPTIENNES PAR ACTlL•NS 

~ir John T. Davies, K.C.B., C.V.O.; Georges Devin; Gaston 
Doumergue; F. l~ rançois-Marsal; Robert Guichard; The 
Right Hon. Sir Robert Horne, G.B.E. M.P.; T. Harrison 
Hughes; A. Isaac; Ch. Laroche; Charles Laurent; L. Le
pine; Le Comte de Lesseps; Sir lan Malcolm, K.C.M.G.; 
Eugène Motte; Le Comte E. de Nalèche; A. Opperman; E. 
Aoume; Sir Thomas Royden, Bart; C. H. Bernard; E. Ruys, 
O.B.E.; Ch. S-ergent; Sir Edmund Wyldbore Smith; 

MM. Max Bahon, Directeur Général; Georges Edgard Bon
net, Directeur-Général Adjoint; Michel Homolle, Secrr
taire Général. 

en Egypte: Mr. le Baron Louis de Benoist. 

Banquiers: Comptoir National d'Escompte de Paris et Crédit Lyonnais. 

Capital Francs 200.000.000 divisé en 800.000 actions 

de 250 francs dont 673.834 en circulation pour .. . .. .. .. . .. Frs. 168.458.500 
et 126.166 amorties pour ............ ................................ . » 31.541.500 

Frs. 200.000.000 

PARTS DE FONDATEURS: Il a été créé à la fondation de la Société 
des parts de fondateurs ayant droit au 10 %1 des bénéfices. Ces parts, par 
suite des subdivisions successives, s'élèvent actuellement à 100.000. 

PART,S CIVILES: Il existe encore 84.507 parts civiles, créées à Paris, 
en 1880 pour la répartition des 15 % des produits nets de la Compagnie 
du Canal, revenant au Gouvernement Egyptien, jusqu'à la fin cle la con
cession. 

Une partie de ces parts est divisée en cinquièmes. Le siège de la So
ciété Civile est à Paris, aux bureaux du Comptoir National d'Escompte. 

OB~LIGATIONS: Au 31.12.1931 il existait en circulation 11.688 obligations 
3 % 1ère Série Emission 1885. Echéance définitive 1935. Service coupons se
mestriels 1er Mars-1er Septembre. Emission totale 73026. Amorties 61338. 

193.204 obligations 3 %. 2ème Série. Emission 1887. Echéance définitin• 
11962. Service coupons semestriels 1er Mars-1er Septembre. - (Emission to
tale 238.964. Amorties 45.760). 

57.204 obligations 3 % 3me série. Emission 1909. Echéance définitive 
1952. Service coupons semestriels: 1er Mars-1er Septembre. Emission totale 
75.000. Amorties 17.796. 

164.715 obligations 5 %1 nouvelles. Emission 1915. Echéance définitive Hl45. 
Service coupons semestriels: 1er Février-1er Aoüt. - Ernission totale 252.655 
Amorties 87.940). 
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Toutes ces obligations sont d'une valeur nominale de :)00 francs charunr 
et le service se faisait en francs au pair de P.T.3,8575 jusqu'au 21.9.1931.- A 
cette date à la suite de la dévalorisation de la livre sterling qui a entraîné 
celle de la livre égyptienne, la Cie. a décidé de faire le service des obliga
tions en or. Elle a fait paraître un avis dans cc sens; - Rappelons qu'en 
même temps elle exige des armateurs le paiement en or des droits de tran
sit. 

Depuis la fondation de la Société, il a été amorti les obligations sui 
vantes: 

400.000 Bons de consolidation des intérêts arriérés aux actionnaires de 

francs 85. 

333.333 obligations 5 % à lots de 300 francs. 

120.000 Bons Trentenaires émis à 100 francs. 

61.338 obligations de 500 francs, 3 %, 1ère Série, sur l'émission totale de 

73.026 obligations. 

45.760 obligations de 500 francs, 3 %1, 2ème Série, sur l'émission totale 

cle 238.964 obligations. 

17.796 obligations de 500 francs, 3 %1, 3ème Série, sur l'émission totale de 

75.000 obligations. 

87.940 obligations de 500 francs, 5 % sur l'émission totale de 252.655 

obligations. 

La contrevaleur de ces obligations amorties figure toujours au rmssi f 

et représentent une importante réserve dissimulée. 

LA QUESTION DU TARIF DU TRA'NSIT: A la suite de la fixation du 
paiement en or des frais de transit, la Compagnie a consenti aux armateurs 
une réduction de 10 % sur son tarif pour donner en partie satisfaction aux 
réclamations dont nous nous étions fait l'écho dans l'Annuaire 1931.-( page 
200). 

VALEUR DU COUT DU CANAL: Les obligations émises (dont la ma · 
jeure partie amortie) jointes au capital (dont une partie amortie) ainsi que 
un montant de Frs. 261.196.873, représentant les recettes et produits affectés 
à la construction du Canal, donnent le total de Frs 881 millions 196.095, ar
rêté au 31.12.1927. 

Les travaux d'améliorations du Canal ont été effectués par des prélève
ments sur la prévision pour travaux d'amélioration et s'élèvent au 31.12.1931 
à Frs. or 51.888.394,61. Les travaux constatés au 31.12.1931, pour le Canal dr 
Suez, s'élèvent donc à ~939.084.489,99 de francs or. 

Ce montant représente donc le prix de revient du Canal. Il faut mention 
ner qu'à l'échéance de la concession, il reviendra entièrement au GonYeme
ment Egyptien. 
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RESERVES: Les réserves totalisent les postes suivants: 

Réserve statutaire .............................................. .. 
Réserve extraordinaire ........................................ . 
Fonds d'assurance et d'imprévu .......................... . 
Provision pour travaux d'amélioration .............. . 
Amortissement et renouvellement du matériel .... .. 
Amortissement des Bâtiments ............................ .. 
Fonds spécial pour construction des maisons en 

Egypte ............................................................. . 

rrs. 
200.000.000,-

11.448.949,08 
11.827.672,72 
65.430.630,73 

548.481.2()5,88 
275.394.05:-3,33 

27.218.069,31 

TOTAL ............ Frs. 1.139.800.640.60 

Elles représentent environ 6 fois le C'apital, mais elles sont en diminution 
de 118.029.006,36 sur l'année précédente dont un prélèvement de 12.727.104,64 
de francs or, sur la provision pour travaux d'amélioration effectués durant 
l'année en cours. Il faudrait ajouter à ces réserves la contrevaleur des ac
tions et des obligations amorties figurant toujours au passif du bilan. 

REPARTITION DES BENEFICES: Dans la répartition des bénéfices, 
les actions ont droit, avant tout, à un intérêt de 5 %L Cet intérêt était pay.~ 
en francs français, jusqu'au moment où le dernier arrêt de la Cour a obligé 
la Compagnie à faire le service des intérêts statutaires en Egypte en francs 
à la parité de P.T. 3,8575, nets d'impôts français, pour les titres présentés à 
l'encaissement dans le Pays. Actuellement le service se ferait en or. 

Le solde est réparti de la façon suivante: 
71 %1 aux actionnaires; 15 % aux Parts Civiles ayant pris la place du 

Gouvernement Egyptien; 10 % aux parts de Fondateurs; 2 % aux Adminis
trateurs1 et 2 % aux employés. 

PORTEFEUILLE: Le Bilan n 'en fait pas mention mais, par contre, il 
convient de relever qu'il existe pour plus de sept cent mille francs de place
ments temporaires et à long terme. 

ACTIF 

Analyse des Bilans. 

3,1112/1930 
Frs. 01' 

Prix de revient du Canal au 31.12.1927 

Dépenses pom~ le Canal de 1928 à 1931 

Actif mobilier et immobilier .............. . 

A I.Jaris ............................................... . 
En Egypte ............................................ . 
Matériel et outillage en service ........... . 

884.196.095,-

39.161.289,97 

923.357.384,97 

F 't. F. 

7.000.000,-

328.801.623,-

569.770.202,-

31/12 / 1931 
F-rs. o1· 

884.196.095,38 

51.888.391:,38 

936.084.489,99 

FT. F. 

7.000.000,-

330.768.730,89 
621.269.932,45 

Disponible et réalisable ...... .. ............... ... 1.244.797.562,- 1.026.37~.0?0,50 

2.150.369.387,- 1.985A16.683,fV~ 
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PASSIF F1·s. or Frs. or 

Capital actions ( •) .............................. . 200.000.000,- 200.000.000,-
Capital, obligations ( •) ........................ . 422.999.222,- 422.999.221,71 
Recettes affectées à la construction du 

Canal ................................................ . 261.196.873,- 261.196.873,67 

Prélèvement sur la provision pour amé-

lioration du Canal ............................ . 39.161.289,97 51.888.394,61 

923.357.384,97 936.084.489,99 

F1·. F. FT. F. 

Réserve et amortissements divers ........ . 1.257.829.64 7,- 1.139.800.640,60 

Créanciers divers ............................... .. . 402.370.996,- 229.384.860,-

PROFITS ET PERTES: solde à répartir 

après paiement de l'acompte (pr. 1930) 

Bénéfices nets pour 1931 ........................ . 488.732.394,- 612.326.760,56 

Report à nouveau ............................... .. 1.436.350,- 3.904.422,68 

2.150.369.387,- 1.985.416.683,8/l 

RESULTATS 
RECETTES TOTALES: 

1926 .............. 746.547.806 1929 ············· 1.189.958.441 

1927 ............. 784.595.099 1930 ············· 1.098.547.518 

1928 ............. 1.167.112.088 1931 ......... : ... 979.877.4.8() 

REPARTITION STATUTAIRE DES BENEFICES: 
(En milliers de francs) 

1927 1928 1929 1930 1931 

71 % aux actionnaires .... 452.016 505.656 523.609 510.000 434.752 

15% au Gouvernement 
Egyptien (Parts Ci-
viles ... ..................... 95.496 106.828 110.621 107.746 91.84·9 

HJ %• aux fondateurs ... 63.664 71.219 73.747 71.831 G1.232 

2 % aux administrateurs 12.732 14.243 14.749 14.366 12.2,1-() 

2% aux employés ...... 12.732 14.243 14.749 14.366 12.246 

COUPONS DES DERNIERS EXERCICES ( revenus nets ) 
1927 1928 1929 1930 

Parts de Fondateurs ... 571 585P & 628N 

Actions de Jouissance ... 448 

Actions de capital ...... . 455 

(*) Voir détails plus haut. 
P - Actions au porteur. 
N - Actions Nominatives. 

503P & 552N 

510P & 563N 

! 657N 643N 
609P 617P 

l 578N 
! 522P 
j589N 
! 530P 

565N 
536P 
577N 
545P 

1931 
513.7301 
475.95P 
456.06N 
417.47P 
507.78N 
466.64P 
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Les aetions, les parts de fondateurs, et les parts civiles ne sont pas cot{·e~ 
en Egypte. Seules les obligations sont cotées et jouissent d'un très bon mar
ché, étant constamment recherchées par le portefeuille égyptien, surtout de
puis qu'il s'est vérifié qu'elles constituent des valeurs-or. On trouvera d'autre 
part clans le tableau analytique figurant à la fin de l'ouvrage, les cl '•tails de:-; 
fluctnations de ces titre qui ont haussé considérablement. 

POUR L'EXERCICE 1930 En ce qui concerne l'exercice 1930 le rappol't 
met en relief les avantages acquis grâce aux mesures prises pendant les an 
nées de prospérité et la consolidation des fonds de réserve et d'amortisse
ments. Cette politique permet d'envisager sans appréhension la diminution 
des recettes que l'on peut prévoir pour les cxereices futurs, si la sitnation 
éC'onomique ne sc rétablit pas. 

Comme on le voit par les tableaux ci-dessus, la diminution pour 1930 
a été d'environ 100 millions de francs sur le précédent exercice. 

REDUCTION DES RECETTES: La réduction des recettes pour 1931 a é
té de 119 millions sm· l'année précédente et de plus de 200 milions sw· 1!);2Q 

POUR L'EXERCICE 1931 Le rapport constate que les résultats se sont 
ressentis cle la crise économique intense que traverse le monde entier depuis 
bientôt trois ans. Pourtant la diminution nette elu tonnage ressort à j 0/0 
par rapport à 1930 et à 10 pour cent par rapport à 1920 qui fut une année ex
ceptionnelle. Le Conseil a procédé à divers prélèvements sur les fonds de ré
serves et spécialement à un prélèvement de 50.000.000 de francs sur la résec
ve extraordinaire et qui a été ajouté aux sommes disponibles pour la répar
tition. Cette répartition s'élève à un total de plus de 612 miŒlions de francs. 

Les perspectives pour l'avenir immédiat du trafic restent incontrôlables, 
rnais la situation financière et morale de la Compagnie est assez forte poul' 
pouvoir envisager l'avenir avec la plus gl'ande confiance. 

Cot11ptotr National d'Eseotn1•te 
de Paris. 

Constitution: 11 Juin 1889. Durée: Jusqu'an 31 Décembre 1999. 

Legislation: :Fran~:aise. 

Objet: Toutes les opérations de Banque et principalement l'es
compte des effets de commerce. 

Siège Social: Paris, 14 Rue Bergère. 

E"erc. social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Avril. 
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Conseil d'Ad- ::\nt Paul Boyer, Président; Alcxan·tlre P . Cclier, Vicc
ministration: Président; Alfred Bcchmann; Robert .Jameson; Maurice 

Lewandowsky; .E:dgar Llewellyn; .Tose pb Naud; .Jean Par
mentier; Edme Sommier. 

Commission 
permanente :\1·:\I. A~lexandre de Lavergne, Président; :\1ax Robert; Em
de Controle: manuel Sautter. 

Commissaires ::\r~L Alexandre de Lavergne, :\1ax Robert , Emmanuel Saut·· 
des Comptes:ter. 

Membres de 
la Direction 
Générale: 

Me'mbres de 
la Direction 
p. l'Egypte: 

Capital 
autorisé: 

:\DI. Alexandre P. Cclier, Vice-Président, Directeur Gô
n~ral. Maurice Lewan dowsky, Administr ateur-Directeur. 
Georges Capet, Directeur; Paul Duran, Directeur; J can 
Boyé, Directeur. S. Froideval, Directeur-adjoint. Emile Au
reau, Directeur-adjoint. Bergeret-Jannel, Sous-Directeur. 
Guy de Ferrières, Sous-Directeur. Henri Bizot, Secrétaire 
Général. Léon Lathélize, Inspecteur Général. 

~flM. Christian Lem, Directeur des Agences d 'Egypte, il 
Alexandrie. Fernand Blache, Directeur-Adjoint à Alexan· 
drie. Charles Adelé, Directeur de l'Agence du ·Caire. Eu
gène Gilles, Directeur de l'Agence de Port-Saïd. 

787.500.000 francs. 

Capital émis: 400.000.000 de francs, divisé en 800.000 actions de 500 
francs. Le capital, à l'origine, qui était uniquement de 
40 millions de francs, a été porté au chiffre actuel par 
des émissions successives rendues nécessaires par le 
constant développement des affaires de la Banque. 

Parts de Il a été émis 60.000 parts de fondateurs donnant droit 
Fondateurs: :'t une participation dans les bénéfices. 43.319 parts ont 

été rachetées jusqu'à présent, par la Banque. 

Obligations: N·éant. 

Réserves: Au 31 Décembre 1931 les di verses réserves visibles de 1:1 
Banque totalisaient Frs. 433.687.541 ,59 en augmentation de 
3 millions 684.455,66 sur l'annôe précédente. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices nets déclarés, 
il est prélevé, chaque année 5 o/o pour la Réserve Légale. Ensuite l'As
semb~ée Générale peu t, sur la proposition de son Conseil d'Administra
tiotn, effectuer un prélèvement en faveur d'un fonds de réserve ou do 
prévision quelconque. Un intérêt de 5 % est ensuite payé aux action
naires sur le capital versé. Sur l'excédent 5 o/o au Conseil d' Adminis
tration, Le solde 94 % aqx actions et 6 'fo aux parts de fondateurs . 
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Analyse des Bilans. 

(en milliers de francs) 

.4CTIF 31/12/1930 31/12/1931 

Caisse ct Banques ................................ . 1.061.223 3.372.240 
Portefeuille ........................................ .. 4.83.8.403 4.346.045 
Reports .............................................. .. 13.322 5.447 
Correspon1dants ................................... . 2.245.909 1.030.890 
Comptes courants débiteurs ................... .. 1.551.705 1.319.938 
Valeurs diverses .... . .............................. . 1.454 1.450 
Participations financières .................... . 6.200 6.200 
Parts de fondateurs C. N ........................ . 5.382 5.485 
Avances garanties ................................ . 378.80·9 320.349 
Débiteurs pour acceptations ................ .. 216.226 114.788 
Agences hors d'Europe .......................... . 32. 7'18 21.119 
Comptes d'ordre et divers ................... .. 21.784 18.752 
In1n1eubles ............................................ . 15.000 15.000 

10.388.135 10.577.703 

PASSIF 31 /12;1930 31/12/1931 

Capital .................................................. . 400.000 400.000 
Réserves ........................................... .. 430.003 433.688 
Comptes de chèques et d'escompte ........ . 4.991.726 5.353.547 
Comptes courants créditeurs ................. . 4.077.037 4.062.643 
Bons à élchéances fixes ......................... .. 142.085 89.756 
Acceptations ......................................... . 216.313 114.875 
Comptes d'ordre et divers .................... . 36.403 55.797 
Compte des actionnaires ....................... . 22.9271 23.214 
Profits et pertes: bénéfices de l'exercice ... 71.641 44.183 

10.388.135 10.577.703 

RESULTATS 
(en milliers de francs) 

Exercice au Bénéfices Bénéfices Dividende Exercice au Bénéfices Bénéfices Dividende 
31 Décembre déclarés distribués par Actions 31 Décembre déclarés distribués par Actions 

Francs Francs 

1918 15.801 14.536 35 1925 38.031 32.168 60 
1919 18.391 16.771 40 1926 41.347 37.531 70 
1920 28.797 26.40.1 50 1927 41.197 37.501 70 
1921 28.892 26.411 50 1928 4 7.089 42.966 80 
1922 31.892 26.680 50 1929 72.202 66.105 80 
1923 34.640 29.424 55 1930 71.641 67.771>. 80 
1924 35.755 32.041 60 1931 44.18·3 40.000 50 
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Le Comptoir National d'Escompte de Paris a des correspondants dans 
toutes les parties du globe et accorde le plus grand soin au développe
ment constant des affaires.. Ce développement remarquable s'aceompagne 
ct1l(ne1 prudence constante· qui se vérifie clans la gestion de toutes les 
AgencE-s et Succursales. 

'Le~ •Comptoir National d'Escompte de Paris possède en Egypte des 
Succursales à Alexandrie, au Caire et à Port-Said, où elles ont acquis une 
place prépondérante dans toutes les opérations de crédit. 

Son service d'information financières est parti.culièrement bien orga
nisé ('t l'on peut y trouver tous les éléments et la documentation la plus 
utile. 

POUR L'EXERCICE 1931 Ce qu'il faut relever dans le dernier bilan 
c'est l'a·bondance exceptionnelle des liquidités et l'augmentation des comp 
tes dépôts. Le portefeuille et les participations financières ont été main
tenus à des niveaux bas et ne présentent aucun risque, d'après le rap
port. 

Les conditions actuelles commandant la plus grande prudence, le 
Comptoir National d'Escompte de Paris a dû accentuer ,ses amortisse
ments ante bilan et n'a fait paraître, comme d'usage, que la somme des 
bénéfices ·qu'il considérait distribuable. 

Les actions du Comptoir National d'Escompte de Paris étant exclusi
vement :cotées à Paris, nous ne pouvons pas donner le détail de leurs 
fluctuations comme nous le faisons pour la plupart des titres cotés en 
Egypte. 

Urédit A.grieole d'Egypte 

Constitution: 1931. Durée: 99 ans. 

Objet: Opérations de crédit agricole, spécialement aux Sociétés 
Coopératives, aux petits et moyens agriculteurs, en leur 
accordant des facilités pour leur tâche. 

Législation: Egyptienne. 

Siège Social: Le Caire, 11 Rue Gameh Charkass. 

Conseil d'Ad- S.E. Mahmoud Choukri Pacha, Sénateur, ancien ministre, 
ministration: Président et A1dmin.istrateur-Délégué; S.E. Ahmed Pacha 

Ahdel '\\r ahab, Sous-Secrétaire d'Etat au Ministère des Fi
nances, Vice-Président; S.E. Galal Fahim Bey, Sous-Secrétai
re d'Etat au Ministère de l'Agriculture; S.E. Ab del Ha di 
:\1ohamed Bey, Directeur de l'Administration des Contri
butions Directes; S. E. Ab del Ham id Badaoui Pacha, 
Président du Contentieux de l'Etat ; S. E. Mohamed Al-
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lam Pacha, Vice-Président de la Chambre des Dépu
tés; S.E. Gallini F~hmy Pacha, Propriétaire-Agricole ; 
S.E. Hassan Mazloum Pacha, Sénateur, Ancien Directeur 
Général des Postes Egyptiennes, Membre du Conseil d'Ad
ministration de nombreuses Sociétés par Actions; S. E. 
Hassan Said Pacha, Sénateur, Banquier; S.E. Dr Fouad 
Bey Soltan, Administrateur-Délégué de la Banque Misr; 
Mr. Marius Lascaris, Vice-Président du Conseil d' Adminis
tration et Administrateur-Délégué pour l'Egypte de la 
Banque d'Athènes, Président et membre du Conseil d'Ad
ministration de nombreuses Sociétés Anonymes par Ac
tions, ?\1embrc du Conseil Supérieur Economique; Mr. H. 
R. Brerelon, Directeur de l' Agricultural Bank of Egypt; 
Mr. Emile Minost, Administrateur Directeur Général du 
Crédit Foncier Egyptien. 

Sous-Directeur: ::\Ir. B. C. Hartshorne. 

Secrétaire Général: ::\fr. Ahmed Naguib. 

Censeurs: ~Ir. Youssef Mirza Bey, Contrôleur du Budget de l'Etat et 
la "Ylaison Priee, \Vaterhousc, Peat & Co., chartered ac
countants. 

CAPITAL: Le capital initial a été fixé à L.E. 1.000.000, représenté 
par 250.000 actions de L.E. 4 chacune; il a été souscrit 
de la manière suivante: 
Gouvernement Egyptien ......... .. . . .. . L.E. 500.000 
National Bank of Egypt ....... .... .... . )) 200.000 
Banque Misr . . ...... . . .... .. .. ... . ... . )) 100.000 
Crédit Foncier Egyptien . . ...... . .... . . . )) 100.000 
Dresdner Bank ... . .. . .... . . . ..... . . . . . )) 23.000 
Crédit Lyonnais ...... . .. . . . . . ....... . )) 10.000 
Land Bank of Egypt ..... .. .......... . . . )) 10.000 
Banque Ottomane .. . .... .. ............ . )) 5.000 
Banque d'Athènes .. . ... . ... .. ......... . )) 5.000 
Banque d 'Orient . . . ... ... . ...... . . . .. . )) 5.000 
Comptoir National d'Escompte de Paris .. )) 5.000 
Barclays Bank {D. C. & 0.) . . .. ... .... . )) 5.000 
Banco Italo-Egiziano .... . ............ . )) 5.000 
Banque Belge et Internationale en Egypte )) 5.000 
Banca Commerciale Italiana ........... . )) 5.000 
Cie du Gaz Lebon et Co .. . . . ........... . )) 5.000 
Banque Mosseri et Co. . .............. . )) 4.000 
Crédit Foncier d'Orient .. . .... . ... . ... . )) 3.000 
Ionian Bank Ltd. . .. . . . .......... . .... . )) 2.500 
Caisse Hypothécaire d'Egypte )) 2.000 

Total, .. L.E. 1.000.000 
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Rappelons qu'en dehors de ce Capital, le Gouvernement est auto
risé, en vertu du Décret-Loi No. 50 de 1930, à fournir à la Banque des 
avances à un taux réduit dont le montant total ne devra pas dépasser 
L.E. 6 millions. Le Gouvernement a, en outre, garanti aux actionnaires 
un dividende de 5 o;o. 

EXERCICE SOCIAL: Le premier exercice social sera clôturé le 31 
Décembre 1932 et comprendra la période allant depuis la fondation (25 
Juillet 1931)) jusqu'à cette date, soit environ 18 mois. L'assemblée gé
nérale des actionnaires aura lieu dans les 4 mois qui suivront la clôture 
du Bilan. Nous ne pouvons donc en rendre compte avec précision que 
dans l'édition 1933, et nous mesurerons alors l'étendue et la portée de 
.l'oeuvre accomplie par cette Institution. 

HISTORIQUE: Nous avons dans l'édition 1931 fourni les détails 
sur la fondation de cette Banque {voir page 418). 

ACTIVITE DE L'EXERCI·C.E EN COURS: Dès sa fondation, l'oeu
vre de la Banque de Crédit Agricole a fait sentir ses bienfaits à toute la 
population rurale et a contribué énormément à alléger les effets de la 
crise que traverse l'Egypte avec le monde entier. 

Son oeuvre qui s'est développée dans un esprit d'impartialité digne 
d'ètre mis en relief, a été fort appréciée par tous. 

L'organisation de cette Banque, malgré les difficultés du début, a été 
conduite de main de maître, grâce aux éléments d'élite que représentent 
les chefs qui en ont assumé la Direction. 

Pour avoir une idée de' l'importance et de l'étendue de l'oeuvre ac
complie, rappelons que la Banque de Crédit Agricole a reçu jusqu'au 
31 Juillet 1932 22.8.800 demandes de prêts de toutes les parties de l'E
gypte et qu'elle a eu à les examiner pour leur donner la suite qu'elles 
comportent. Sur ce nombre si important, 8700 demandes seulement ont 
été refusées, soit à peine une proportion de 4 0/0, le reste, ou 220.100 
demandes ont été acceptées. Des chiffres pareils se passent de com
m-en1a;ires. 

* * * 

Comme nous le signalions dans notre précédent ouvrage, les Admi
nistrateurs de la Banque de Crédit Agricole avaient été chargés person
nellement par le Gouvernement d'intervenir dans la solution des litiges 
qui pouvaient s'élever entre les créanciers hypothécaires et les cultiva
teurs et cela en vue d'empêcher un avilissement général de la valeur des 
terres, par suite d'expropriations intempestives. 

Un département spécial a été créé au sein de la Banque pour s'oc
cuper de cette branche. En dehors des nombreuses interventions ami
~ales qui ont eu lieu pour trouver un terrain d'entente entre les créan
ciers et les débiteurs et obtenir des uns une prolongation des délais, et 
des autres une consolidation des gages, la Banque fonctionnant comme 

17 
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simple intermédiaire, cl usant du million de livres que le Gouvernement 
a mis à sa disposition à ccl effet, est intervenue jusqu'au 36 Juin 1932 
dans 2772 affaires litigieuses. La superficie des terrains dont la vente a 
été ainsi suspendue est de 141.919 feddans grevés d'une dette de L.E. 
5.566.000 cn\'iron cl pour lesquels la Banque a payé des annuités s'éle
vant à un total de L.E. 677.313 sc répartissant comme suit: 

Noms des créanciers 
hy potlzécaires 

Crédit Foncier Egyptien ............. . 

Land Bank of Egypt ................. . 

Agricultural Bank of Egypt ........... . 

Mortgage Co. . ........................ . 

Caisse Hypothécaire d'Egypte ......... . 

Crédit Foncier d'Orient ............... . 

Autres Banques ct Particuliers ......... . 

Nombre 
d'af{aircs 

1.326 

689 

506 

154 

GG 
22 

9 

Mcmlunls payés 

L.E. 435.91() 
)) 151.184 
)) 22.294 
)) 41.097 
)) 11.570 
)) 1.814 
)) 13.438 

Afin de continuer l'oeuvre commencée par ce département spécial, 
le Gouvernement a placé à la disposition du Conseil d'Administration du 
Crédit Agricole d'Egyplc une parlic des fonds publics, soit L. E. 1 mil
lion pour accorder des avances garanties par des hypothèques de 1er 
rang sur des terres agricoles. 

Les propriétaires qui pourraient bénéficier de cette nouvelle mc
sure d'aide sont ceux qui paient des impots sur la totalité des terres 
qu'ils possèdent sur tout le territoire d'Egypte ne dépassant pas L.E. 50 
par an. 

Le montant de chaque avance ne peut être inférieur à L.E. 50 ni 
dépasser L.E. 1.200, sauf dans les régions considérées comme indésira
bles par les établissements hypothécaires actuels; dans ce cas le ma
ximum de l'avance pourra s'élever à L.E. 2.400. 

En vue de faire bénéficier les petits propriétaires possédant moins 
i.e 5 feddans des avantages que comporte l'organisation de la nouvelle 
Banque, la Loi dite des 5 fcddans a été suspendue en faveur des opé
rations de cette Banque. 

Cette nouvelle Banque a déjà commencé ,à fonctionner. 
Inutile de relever que si un travail de cette envergure a pu ètre 

accompli, soit dans une branche, soit dans l'autre, le plus grand mérite 
revient à l'énorme activité déployée par S.E. :Ylahmoud Choucri Pacha 
et ses collaborateurs immédiats, dont le dévouement a permis l'obten
tion des résultats que nous avons tenu à signaler. 
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Crédit Foncier Egy)ltien 

Constitution: 1880. Durée: 99 ans Législation: Egyptienne Mixte. 

Obj.et: Crédit Hypothécaire. 

Siège Social: Le Caire. 

Ex•erc. social: 1er Novembre-31 Octobre. Assemblée Générale: Janvier. 

Conseil d'Ad- MM. M. Vincenot, Président; R. S. Rolo, Vice-Président; 
ndnistraHon: P. Boyer; Comte Ch. de Sérionne; M. Lascaris; Baron G. 

Brincard; Sir Bertram Hornsby; S.E. Talaat Harb Pacha; 
l\1M. J. Simon; Henry Naus Bey; S.E. Adly Yeghen Pacha; 

MM. M. Moreau; E. Min ost, Directeur Général. 

Membr.es de MM. M. Vincenot, 1Président et Administrateur-Délégué 
la Direction E. Min ost, Administrateur-Directeur Général; Y. Rioche, 

Sous-Directeur. 

Censeurs: MM. H. Boinet et L. Lefrère. 

Capital autori L.E. 7.715.000 en 400.000 actions de 500 francs chacune. 
sé et émis: Versé: L.E. 3.857.500, la moitié de la souscription, par 

action, ayant été appelée seulement. 

PARTS DE FONDAT.EUR1S: Il existe seulement 2.000 parts de fon
dateurs sans désignation de valeur nominale. Une partie de ces parts 

est divisée en dixièmes. 

OB~LIGATIONS: Les obligations en circulation, au 31 Octobre 1931 
s'élèvent à L.E. 16.369.417 dont ci-bas détails. La Société ne peut émet
tre des obligations qu'à concurrence des engagements des emprunteurs 

hypothécaires qui s'élèvent à la même date à L.E. 20.809.630. 

La situation générale des obligations en circulation au 31 Octobre 

1931 se résume ainsi: 

Valeur nominale 

Prime à amortir 

LE. 

)) 

18.622.814 

2.253.397 

Solde reporté sur la situation au 31 Octobre 1931 .. L.E. 16.369.417 
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Cc solde des obligations foncières se décompose de la manière sui-
\'ante : L. E. 

~et de 94.712 obligations à lots 3 0/ 0 Emission 1886 ...... . ..... 767.238 
)) )) 288.256 )) à lots 3 0/ 0 Emission 1903 ............ 2.779.869 
)) )) 294.048 )) à lots 3 0/ 0 Emission 1911. .... : . ..... 2.835.725 
) ) )) 186.630 )) sans lots 3 ~/0 ............................. 2.841.008 
) ) )) 257.100 )) sans lots 3 11/2 o;o ............... ....... 4.120.621 
l) )) 118.367 )) sans lots 4 0/ 0 Emission 1908. 2.005.704 

28.810 ) ) sans lots 4 01/0 Emission 1911. 521.303 
)) )) 28.410 sans lots 4 0/ 0 Emission 1913. 497.949 

. ..\. cc total des obligations en circulation soit. . . . L.E. 16.369.417 
iJ convient d'ajouter le solde des obligations sans lots 

rachetées de la Société soit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . >> 6.175.331 

formant un total de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . L.E. 22.544.74S 

DETAILS DES OBLIGATIONS: 

Obligations 1886, 3 0/ 0 à lots. Nom. 250 francs. - Echéance finale 
1936. Coupon 1er ~lai. Tirage des lots chaque quinze du mois. Tirage 
de l'amortissement annuel Je 1er Mars de chaque année. 

Obligations 1903, 3 0/ 0 à lois. Nom. 250 francs. - Echéance finale 
1953. Coupon 1er ~Iai. Tirage des lots chaque quinze du mois. Tirage 
de l'amortissement annuel Je 1er ~lars de chaque année. 

Obligations 1911, 3 0/ 0 à lots. Nom. 250 francs. - Echéance finale 
1961. Coupon 1er Février. Tirage des lots chaque quinze du mois. Tirage 
de l'amortissement annuel le 1er Décembre de chaque année. 

Obligations 3 0/ 0 sans lots. Nom. 500 francs. - Echéance finale 
1978. Coupons semestriels: 1er Janvier-1er Juillet. Amortissements se
mestriels par tirage au sort le 1er Mai et le 1er Novembre. 

Obligations 3 1/ 2 0/ 0 sans lois. Nom. 500 francs. - Echéance finale 
1978. Coupons semestriels, 1er A vril-1et Octobre. Amortissements semes
triels par tirages au sort le 1er Février et le 1er Août de chaque année. 

Obligations 4 0/ 0 Nom. 500 francs. - Echéance finale 1978. Cou
pons semestriels 1er Juin-1er Décembre. Amortissements semestriels par 
tirage au sort le 1er Avril et le 1er Octobre de chaque année. 

A la suite de la dépréciation de la livre égyptienne, consécutive à 

celle de la livre sterling, une action avait été intentée par un porteur 
d'obligations sans lots 3 1/ 2 0/ 0. La Société avait ,entretemps, accepté 
de payer les coupons échus et les obligations amorties, depuis le 1er 
Octobre 1931 en monnaie égyptienne, sous réserve de payer la diffé
rence éventuelle, dans le cas où les Tribunaux la condamnerait à en ef
fectuer le réglement à la valeur de l'or. 

Par la suite, cette action a été rayée des rôles et il n'existe pas ac
luellement d'action, dans ce sens, contre la Société. 
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En cc qui concerne les obligations à lots, une assignation pour le 
paiement en or a été lancée ct le Tribunal, donnant acte de la déclaration 
de Ja Société a indiqué le 22 Juillet 1932, comme date à parlir de laquel
le des réserves seraient accordées, sur ces titres. L'affaire a été renvoyée 
après vacations ct sera plaidée en 1ère Instance durant la session 1932-33. 

RESERVES: Les réserves et provisions totalisent les postes suivants: 
Provision pour l'amortissement des obligations en cir~ 

cuJation L.E. 2.253.397 
Provision pour le service des lots ................. . )) 356.420 
Heservc statutaire ............................... . )) 1.328.171 
Réserve extraordinaire ........................... . )) 970.773 
Provision et réserve pour risques divers ........... . )) 1.722.396 
Provision pour la dépréciation des valeurs ......... . )) 108.000 
Provision pour Je dividende des actions ........... . )) 286.502 

Total... L.E. 7.025.659 

En outre, il convient de tenir compte que la Société a racheté de 
ses obligations pour une valeur nominale de L.E. 7.516.570 dont à déduire 
« prime à amortir » de L.E. 1.341.239, donnant un solde de L.E. 6 mil
lions 175.331 pour 385640 obligations, 3 0/0, 3 1/ 2 0/0 ct 4 o;o. 

PORTEFEUILLE: Ce compte comprend : 
1.) Les titres appartenant a la Réserve Statutaire: 

f 250.000, montant nominal de "'a; Loan 5 0/ 0 (1929-1947) 
f: 1.381.180, montant nominal de Dette Pri v. d'Egypte 3 1/2 Oj O 

305.600, montant nominal do Dette Unifiée d'Egypte 4 0/ 0 
2.) Les titres appartenant a la Société: 

50.000, montant nominal de 'Var Loan 5 0:; 0 (1929-1947) 
f 2.407.160, montant nominal de Dette Priv. d'Egypte 3 1/2 0/ 0 
f 2.159.500, montant nominnl de Dette Unifiée d'Egypte 4 0/ 0 
f 1.001.300 Tribut d'Egypte 3 1/2 0/ 0 amortissable au plus 

tard en 1955 ............... _ ............... . 
j12.720 Tribut d'Egypte 4 0/ 0 amortissable au plus tard 

en 1 !:151 ................... _ ............... . 

G36 obligations 3 0/ 0 1ère série de la Cie Universelle du Canal 
de Suez amortissables au plus tard en 1934. _ .. _ . 

23.639 obligations 3 0 10 2me ct 3me séries de la Cie Uni verse lie 
du Canal de Suez mnortissables au plus tard en 1961 

;J3.435 obligations 5 0/0 de la Cie Universelle du Cnnal de Suez 
amortissables au plus tard en 1945 .......... _ .. . 

162.500 LE. d'obligations 5 % de ]a Land Bank of Egypt amor-
tissables au plus tard en 1968 ................. ---

25.0(\0 actions Banque de Crédit Agricole . ....... _ ........ . 
ValctJJ'S divrrsrs . _. 

L.E. 
228.68-t 
816.968 
216.637 

46.497 
1.432.437 
1.539.308 

744.991 

578.566 

10.955 

310.566 

620.688 

44·1.000 
100.000 

25.161 

Ensemble ... L.E. 7.115.458 
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Ce portefeuille qui s'est accrû depuis la clôture du bilan, d'un mon
tant assez important de fonds d'Etat Egyptien, a acquis une sensible 
plus-value par suite de la hausse survenue en Bourse, comme conséquen
ce de la dévalorisation de la livre sterling à laquelle reste attachée la 
Ji v re égyptienne. 

REPARTITION DES BE'NE.FICES: Sur les bénéfices absolument 
nets de toutes charges, on doit prélever le montant nécessaire au paie
ment d 'un intérêt de 6 0/ 0 non cumulatif au capital versé. 

Sur le solde 10 0/ 0 est porté à la Réserve; 5 0/0 attribué au Conseil 
d'Administration; 15 0/0 aux Parts de Fondateurs et 70 0/0 aux actions 
ordinaires. 

PRETS HYPOTHECAIRES: Voici la classification des prêts hypo
thécaires d'après leur importance : 

Nombre de Nombre de Capital Çapital 
Importance Prêts Feddans initial restant dû 

L.E. L.E. 

500 et au-dessous .. 536 4.359 196.623 100.855 
501 à 1.000 933 16.023 762.233 471.956 

1.001 à 4.000 1.952 83.276 4.240.757 2.880.933 
4.001 là 10.000 774 89.818 5.039.521 3.527.793 

10.001 à 50.000 460 154.129 9.350.093 6.595.129 
50.001 à 100.000 ..... 34 53.576 2.344.556 1.810.136 

100.001 et au-dessus . . 14 60.922 2.,808.400 1.975.494 

Total.. ... 4.703 462.103 24.742.183 17.362.296 

Analyse des Bilans 

ACTIF 31}10/1930 31/10/1931 
L.E. L.E. 

Montant non appelé sur le capital ........ . 3.857.500 3.857.500 
Prêts hypothécaires .. . ..... ........................ . 17.967.066 17.362.297 
Tiers adjudicataires ................................ . 173.661 25.8.538 
Annuités dues ......................................... . 1.485.753 1.932.051 
Intérêts acquis mais non échus ... ........... . 1.259.092 1.279.516 
Effets à recevoir ...................................... . 725 106.437 
Immeuble social et dépendances ........... . 77.350 94.806 
Immeubles acquis par expropriation ..... . 47.966 281.850 
Valeurs di verses ................................... . 7.857.665 7.115.458 
Obligations rachetées ............................. . 6.177.105 6.175.331 
Caisse et Banques .................................. .. 166.551 604.591 
Compte régulateur pour oblig. rachetées .. . 1.343.420 1.341.239 
Divers ..................................................... . 105.869 206.327 

----
40.519.723 40.615.941 
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PASSIF L.E. 

Capital ................................................... 7.715.000 
Obligations en circ~lation ........................ 10.654.485 

Obligations rachetées ............ ........ .......... 6.177.1 0-! 
Obligations ù rembourse1· et intérêts à 

payer ................................................... 282.189 
Provision pour l'amortissement des obli-

gations en circulation ......................... .. 
Provision pour le service des lots .......... .. 
Provision pour l'amortissement des obliga-

tions rachetées .................................. .. 
Réserves diverses ................................... . 
Encaissements par anticipation ............. .. 
Intérêts dùs mais non échus .................... . 
Effets à payer ......................................... . 
Divers ....... . ............................................. . 
Solde du compte profits et pertes .......... .. 

RESULTATS 

2.306.420 

355.538 

1.343.420 
4.048.381 

16.188 
372.091 

1.607 
439.306 
807.994 

40.519.723 

L.E. 

7. 715.000 
1G.369.-!17 

6.175.331 

352.803 

2.253.397 
356.419 

1.341.239 
4.415.842 

22.772 
317.627 

730.911 
565.183 

40.615.941 

Résultats des Recettes Bénéfices Coupons aux Coupons aux 
Exercices Totales Nets Actions Parts 

L.E. L.E. P.T. P.T. 
1!:J24 2.032.295 700.637 140 3.500 
1925 2.022.808 700.690 140 3.500 
1926 1.959.232 725.764 145 3.750 
1927 1.743.951 751.745 150 3.900 
1928 1.744.302 777.525 155 4.100 
1929 1.726.209 791.412 160 4.200 
1930 1.708.036 807.994 160 4.300 
1931 1.685.771 565.182 (1) 120 2.500 

DETAILS SUR L'EXERCICE 1930-1931: Suivant nolre habitude, 
nous publions au début de cet ouvrage, in-extenso, le rapport ctu Conseil 
ù' Administration, présenté à la dernière assemblée générale. 

Il convient de signaler que la Banque entretient avec ht Banque d e 
Crédit Agricole les meilleures relations et qu'elle a obtenu pnr son en
tremise, les règlements d'une annuité de certains clients en retard. Cette 
intervention a porté à ce jour sur 1326 affaires pour lesquelles j] lui 8 

été versé par la Banque de Crédit Agricole, la somme de L.E. 435.916. 
A la suite de la dépréciation de la monnaie égyptienne, le Crédit 

Foncier Egyptien avait arrêté ses prêts hypothécaires mais par suite 

(1) Il a été mis en provision ttne somme de LE. 230 000, ce qui fait que les bénéfices nets 
ont été de L. E. 795.182. 
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de l'intervention du Gouvernement Egyptien, un accord a pu ·être conclu 
avec la National Bank pour l'émission de L.E. 200.000 d'obligations em
pruntées en monnaie locale, et mises, en la même monnaie, à la disposi
tion des propriétaires gênés. 

Le Crédit Foncier se trouvant sous le coup de procès tendant à ob
tenir le paiement de ses obligations en or, ne pouvait logiquement se 
défaire de son portefeuille composé de valeurs ayant les mêmes chances 
d'être réglées en or. 

La solution adoptée est donc celle qui, logiquement, donne satisfac
tion à tous les intérêts tout en maintenant les traditions de l'établisse
ment, d'apporter toujours son aide au fellah dans les moments les plus 
difficiles de l'histoire éeonomique du Pays. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

ACTIONS. 1927 1928 , (1) 1929 1930 1931 

Plus haut ................... 1.168 1.261 1.035 869 772 

Plus bas .................... 984 1.103 869 674 344 

PARTS DE FONDATEUR 
(Le Dixième) 

Plus haut ................... 2.000 3.350 3.100 1.803 2080 

Plus bas ···················· 2.840 2.250 2.200 2.500 1000 

Pour les fluctuations des cours des obligations avec et sans lots, 
ainsi que leurs rendements, voir le tableau analytique à la fin de l'ou
vrage. 

COURS DU 31 :\liAI 1932: Actions 486; Part de Fondateurs 1210. 

RENDEMENT AU 31 MAI 1932 SUR LA BASE DU DERNIER COUPON: 

Actions 6,36 0/ 0; Parts de Fondateurs 5,40 0/ 0. 
Titres cotés également à Paris. 

Ut•édit Imtnobilier Suisse-Egyptien 

Constitu ion: 1928. 

Durée: Illimitée, mais sa liquidation pourra être décidée, en tout 
temps, en conformité des Statuts. 

Objet: La Société a pour objet de faire à l'étranger et notamment 
en Egypte, directement ou en partidpation, des prêts, a
vances de fonds, ouvertures de crédit contre toutes garan
des immobilières, constitution d'hypothèques, cession de 

(1) jusqu'en 1928 le prix comprenait le montant des 250 francs non-versés. 
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revenus, d'usufruits de toute nature et de loyers, ainsi que 
toutes opérations de financement des dits prêts ou qui 
seraient en rapport avec ces derniers. 

La Société pourra s'intéresser ou participer d'une ma
nière quelconque à des entreprises simHaires ou pouvant 
contribuer à la réalisation de l'objet de la Société, fusion
ner avec elles, les acquérir ou les ann-exer 

Législation: Suisse. 

Siège Social: Genève, 16, Rue de la Hollande. 

Siège Administratif: Le Caire, 6, Rue Chérifein 

Exerc. Social: 1er Avril - 31 Mars. Assemblée Généflale: Dans les 6 mois 
qui suivent la clôture de l'exercice (art. 24. Stat.). 

Conseil d'Ad- MM. Pierre Bordier, Président; Ernest Trembley, Vice-
ministration: 

Comissaires 
Vérificateurs: 

Capital: 

Président; Bernard Michel1 Administrateur-Directeur; S.E. 
Georges Zananiri Pacha; Charles Gautier; Edmond Odiel'. 

MM. Marc Chauvet à Genève; Russell & Co., Charterecl 
Accountants, au Caire; (Suppléant) Rolf de Steiger, à 
Genève 

Frs. Suisses 2.250.000 en actions de 500 francs suisses, libé
rées de moitié. 

OBLIGATIONS: Emises: Frs. 5.000.000 - dont à la souche au 31.3.1931 
Frs. 1.282.500. - En circulation, à cette même date, Frs. 3.811.000. 

Les dettes de la Société seront gagées par des créances prises au nom 
de la Société et leur montant total ne poun~a en aucun cas, dépasser une 
somme égale à cinq fois le montant du capHal actions et des réserves de 
la Société (Art. 11 des Statuts). 

PARTS DE FONDATEURS: Néant. 

RESERVES AU 31 MARS , 1932: Frs. Suisses 92.500. 

REPARTITION DES BENEFICES: Les produits nets, déduction faite 
de toutes les charges et amortissements, constituent les hénéfi.ces. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé: 
1°) 5% au minimum pour constituer la réserve légale. Ce prélève

ment pourra cesser lorsque ce fonds de réserve -aura atteint le dixième elu 
capita l social. 

2°) La somme nécessaire pour payer au capital-actions un dividende 
jusqu'à concurrence de 7 % à titre de premier dividende. 

L'excédent sera réparti comme suit: 
20 % au Conseil d'Administration. 
80 % aux actions. 
Toutefois, sur les 80%, revenant aux actions, l'Assemblée Générale 

pourra sur la proposition du Conseil d'Admh1istration, décider tous re-
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ports à nouveau ainsi que toutes affectations à des fonds de réserve sup
plémentaires, extraordinaires et de prévoyance·. 

Le fonds de réserve ordinaire et les divers fonds de réserve mention
nés ci-dessus sont la propriété exclusive des actionnaires. 

Prêts hypothécaires en cours au 31/3/ 1932: 11 rs. Suisses 5.391.646,25 
Les ti tres de cette Société ne sont pas cotés en Bourse. 

Ut•édit Lyon11.ais 

Constitutivn: 1863. Durée: Jusqu'en 2024. Législation: Française. 

Objet: 

Siège Social: 

Toutes opérations de Banque. 

Lyon. Slèg,3 Central: Paris. 

Exerc. Social: 1er Janvier - 31 Décembre. Assemblée Générale: Avril. 

Conseil d'Ad- MM. le Baron Brincard, Président; P. Platet, Vice-Prési
ministration: dent; R. de Trégomain; Eugène Schneider; Roger Lehi-

deux; A. Brouty; Ennemond Morel; L. Roland d'Estape; 
P. Laroze; C. Gillet; Le Comte de Vogué; G. Goy. 

CoDWlissaires: MM. L. Forquenot de La Fortelle; P. cle Grétry; G. Tresca; 
Le comte Baguenault de Puchesse. 

Direction: 
Générale: :MM. R Masson et R. Escarra. 

Direction 
en Egypte: Mr. J. M'orin, Directetlr des Agences pour l'Egyptc. 

Agences 
en Egypte: Alexandrie, Le Caire et Port-Sa~·· . 

Ca ptt al 
autorisé: Frs. 750.000.000. 

Capital Frs. 408.000.000, représenté par 800.000 actions A de 500 
souscrit: francs et 16.000 actions B à vote plural de 500 francs. 

A la suite d'augmentations successives, le capital du Crédit Lyon
nai s fut porté à Frs. 250.000.000 en 1900 et depuis lors, il avait été main
tenu à ce chiffre jusqu'en 1926, date à laquelle le Conseil jugea nécessai
re, de créer des actions à vote plural dénommées actions B. 

Cette décision fut approuvée par l'Assemblée Extraordinaire tenue lC' 
21:4/9/11926 à Paris. 

(Voir clans l'Annuaire 1930, à titre documentaire, les caractéristiques 
précises des actions à vote plural, pages 152 et 153). 

Depuis lors, le Conseil a procédé à l'émission du 7 au 28 Mars 1929 
de 150 millionE~ de francs en actions A et de 3 millions en actions B. 
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portant ainsi son capital à Fcs. 408.000.000. Cette émission qui a cornpol·

té une prime de 1500 francs par actions A et de 1G5 francs pur actions B. 
a permis de porter à la Réserve la somme importante de frs. 450.290.000. 
Ainsi l::t réserve visli.ble qui, en 1900, n'était que de 100 millions de fran cs 
avaif atteint en 1928, par des prélèvements sur les bénéfices réalisés un · 
nuellement 227.250.000 francs, et est actuellement de üancs 800 mmions, 
chiffre deux fois égal environ au capital actuel. 

RESERVES: Les réserves visibles s'élè\'ent clone à 800.000.000 de 
francs auquel montant il faut ajouter le report à nouveau cle l'exercice, 
soit Frs. 10.244.122,46. 

IJ doit exister sûrement d'amples réserves invisibles, le Crédit L)·on
nais ayant l'habitude, comme toutes les grandes banques, de ne faire figurm· 
leS ~bén€fices, qu'après déduction de toutes chœrges , zJrovis'ions, anwrlis· 
sernents et attributions statutaires. 

REPARTITION DES BENEFICES: La presque totalité des bénéfices 
déclarés est distribuée aux actionnaires, les porteurs d'actions B. ne tou
chant qu'un tiers du montant du dividende attribué aux actions A. 

Analyse des Bilans. 

ACTIF (en milliers de F'r's.) 31/12/1930 31 / 12/1934 

Caisse et Banques ...................................... . 1.314.531 5.041.813 

Portefeuille effets et bons de la Défense Na-
tionale ...... ............. ................................. . 8.585.503 7.309.075 

Avances sur garanties .... ......... ....... .. ..... .... . . 1:14.390 2Gl.2.1G 

Comptes courants ...................................... . 4.813.245 ,i.187.2:-JO 

Portefeuille titres ....................................... . 4.193 4.G27 

Comptes d'ordre et divers .......................... . 6.435 5.D72 

In1menbles ........................... ........ .............. . 35.000 35.000 
------ - - ----

15.173.299 16.844.955 
----

PASSIF 

Capital 408.000 408.000 

l={éserves .................................................... . 800.000 800.000 

Dépôts et bons à vue ................................ . !1.725.GW 5.525.cfl8 

Comptes courants ...................................... . G.957.G08 9.0~1.13B 

Comptes d'ordre et divers .......................... . 28.410 321.3!1;1 

Acceptations, bons à échéance, etc ............... . 1.162.86/~ GH- .-1 2~ 

PHOFITS ET PEHTES: Solde du compte des 
exercices antérieu:·s ......... ... .................... . 5.924 10.244 

Bénéfices de l'exercice .. .............................. . 84.853 83.857 
----- - -----

15.173.299 16.844.955 
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TOTAUX DES BILANS 

A titre documentaire et pour donner une idée de la progression cons

tante elu développement elu Crédit Lyonnais, nous reproduisons ei-bas les 

totaux des bilans des derniers exercices: 

1921 ············ Frs. 5.349.017.146 1927 ············ Fr s. 9. 750.173.273 

1922 ········· ··· » 5.728.957.557 1928 ············ » 13.316.762.716 

1923 ··········· · » 6.028.153.510 1929 ............ » 13.91J.427.239 

1924 ············ » 5.911.606.650 1930 ······· ····· » 15.173.299.031 
1925 ············ » 7.525.812.808 1931 ............ » 16.844.955.1!75 
1926 ············ » 8.169.003.523 

RESULTATS 

Bénéfices Bénéfices Coupon par Reporté 
Exercices Nets Distribués Action à Nouveau 

Fr s. Fr s. Fr s. Frs. 

1920 15.121.166 
1921 38.972.189 35.000.000 70 10 096.336 
1922 40.190.161 35.000.000 70 24.586.518 
1923 42.002.814 37.500.000 75 4.089.332 et 23 

millions portés 
à la rés en e . 

1921 t3.D29.182 10.000.000 80 . 018.515 
1925 42.•928.140 40.000.000 80 10.94G.655 
1926 49.173.517 45.000.000 90 15.120.172 
1927 48.722.046 <1-5.300.000 ~OA & 30B 1 .51-2.219 
1928 58.871.168 50.333.333 100_\ & 33.33B /~.320.053 ct 21 

millions 760.000 
portés ft la 

réserYe. 
1929 82.137.127 80.533.280 lOOA & 33.33B 5.921L;200 
1930 84.853.201 80.533.280 1 OOA & 33.33B 10.21:1.122 
1931 83.856.932 80.533.280 1 OOA & 33.33B 13.567.77;) 

Le Crédit Lyonnais publie chaque ·année un intéressant rapport qui re
flète la· situation éco'homique de la France. 

Le réseau d'Agences, de succursales et de bureaux du Crédit L~·on 

nais atteint le chiffre imposant de 1451. 
Le Crédit Lyonnais, par ses importantes agences en Egyptc, donne 

une forte impulsion aux affaires, la prudence et la modération étant la 
ba1e de ses opérations. Il a acquis, dans notre pays, une position de pre
mler plan. 

POUR L'EXERCICE 1931-1932: Deux chiffres, mis en évidence, du dernier 
bilan, suffisent à donner une idée de la confiance dont jouit cet établis
sement qui peut être considéré parmi les plus importants du monde. Les 
montants confiés au Crédit Lyonnais sont en augmentation d'environ 2 
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mil,liards: alors que dans la majeure partie des Banques, cc poste est en 
régression. 

En outre, les liquidités en Caisse ct en Banques, sont passées de 
1.300.000.000' à 5.041.000.000 de francs 

Les commentaires nous semblent donc absolument superflu ::; 
Les résultats définitifs ont été à peu près égaux aux précédents ct 

les coupons se maintiennent aux plus hauts niYeaux atteints. 
Les actions du Crédit Lyonnais n'étant pas cotées en Egypte, nous ne 

sommes pas à même d'en donner les fluctuations comme nous le fai sons 
pour la plupart des autres1 titres. Elles sont cotées à la Bourse de Paris. 

Constitution: 15 ~lai 1897. 

Durée: 30 ans, prorogés pour un nouveau terme de 30 ans à par
tir du 2 Juin 1925. 

Législation: Belge. 

Objet: Industrie brassicole, fabrication de la glace et d'eaux 
gazeuses. 

Siège Social: Bruxelles. 

Centre d'ex 
ploitation : Alexandrie. 

Conseil d'Ad- Comité d'Alexandrie: MM. Charles Cantoni, Président-Di
ministration: recteur; Max Ray baud, Administrateur-Délégué; Mouratia

dis et 'J1avrovitis, Administrateurs. Comité de Bruxelles: 
M~1. Arthur Roland, ·Président; François Rom. 

Censeurs: ~L\1. Roderich Moore de la Maison Priee, Waterhouse 
Pcat ct Co pour l'Egyptc ct 'JI. :\1auri ce Becker pour Bru

xelles. 

Capital émis: Francs 3.200.000 en 32.000 actions de 100 francs chacune, 
en francs au pair à raison de Francs 25,923525 pour une 
liure égyptienne, soit L.E. 123.440. 

Jus qu'en 1925 le capital qui, à l'origine n'était que de 350.000 Fr. avait 
été porté par des émissions successives à L.E. 106.505. Durant l'exercice 
1925, iJ a été procédé à l'émission de 4.390 actions nouvelles de 100 Frs 
au prix de 465 Francs belges chacune, portant ainsi le capital de Francs 
2. 761.000 à 3.200.000 Francs. Il existait en outre 3.650 actions de Jouis
sance qui ont été annulées par décision de l'Assemblée Générale du 29 
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Déccm bre 1931 et substituées par des actions de capital à raison de !J 

actions de capital pour 10 actions de Jouissance. C'est gr.âcc à un vire
ment du compte des Prévisions que cette opération a pu être effectuée. 

PARTS DE FONDATEURS: Néant. PORTEFEUILLE: Néant. 

OBLIGATIONS: Néant. Une émission de 400 obligations hypothé
caires 6 0/0 de 500 francs chacune, a été effectuée en 1913 et complè
tement remboursée en 1916. 

RESERVES: Au 31-12-1931, la réserve légale s'élève à L.E. 29.191. 
En outre l'actif ((Usine d' Alexandriel> est sensiblement au-dessous de sa 
valeur par suite d'amortissements effectués précédemment. 

EXERCI·CE SOCIAL: 1er Janvier au 31 Décembre. Assemblée Géné
rale: le 1er mercredi du mois de Mai de chaque année, ·à Bruxelles. 

REPARTITION DES BENEFICES: Un premier prélèvement de 5 0/ 0 
d'intérêt sur le capital versé est effectué sur les bénéfices nets réalisés. 
Du solde, 10 0/0 est attribué au Conseil et un autre 10 0/0 au Fonds de 
Prévision. Le solde éventuel est distribué suivant décision de l'Assemblée 
Générale des actionnaires sur la proposition du Conseil d'Administration. 

Analyse des Bilans 

tiCTIF 

Actif immobilisé, usines d'Alexandrie, 
Choubrah, Etablissements de débits, usi-
ne de Beyrouth, participation, etc ..... .. 

Caisse et Banques ................................... . 
Approvisionnements divers .................... . 
Débiteurs divers ...................................... . 
Bières en caves ....................................... . 
Cautionnements statutaires et divers .... .. 

PA.SSIF 

Actions 
Réserves légales ...................................... .. 
Créditeurs divers ..................................... . 
Profits et Pertes: Reliquat précédent .... .. 
Profits et Pertes: Bénéfices de l'Exercice .. . 
Cautionnements statutaires et divers ....... .. 

31/12 /30 31112/31 

L.E. L.E. 

122.628 120.879 
6.784 1.155 

14.656 12.182 
12.591 16.923 
12.783 11.003 

1.119 2.623 

170.561 1'64.765 

L.E. L.E. 

123.440 123.440 
33.696 29.191 

5.3·82 9.511 
752 

6.172 
1.119 2.623 

170.561 1'64. 765 



Ar\NUAIHE DES SOCJÉTÉ :i ÉGYPTIENNES PAR ACTI .JNS 271 

DOMAINES 

Exercice Bénéfices Bénéfices Coupon RepoJt à 
Bruts Nets Nouveau 

L.E. L.E. Francs L.E. 

1926 2.955 

1927 13.852 9.066 5 -.-
1928 17.958 14.737 10 680 

1929 15.235 10.8~1 8 75:l 

1930 8.332 6.17'2 5 752 

1931 2.028 

POUR L'EXERCICE 1930: Le rapport du Conseil d'Administration 
falt ressortir que la situation économique et ses répercussions en Egyp
te ont provoqué une diminution assez sensible de la consommation de 
Ja bière en Egypte. Les bénéfiees sociaux s'en sont ressentis malgré la 
compression des frais et les économies introduites dans l'exploitation 
générale. 

Cette diminution avait été accentuée par les stocks de bière étran
gère introduite dans notre pays en prévision de l'augmentation du tarif 
douanier en février 1930. Cette augmentation du tarif qui avait eu pour 
conséquence immédiate d'engorger le pays de bières étrangères en bou
teilles, soustraites aux nouveaux droits permet néanmoins d'envisager) 
après une période de réadaptation, l'avenir avec confiance. 

POUR L'EXERCICE 1931: La période de réadaptation à laquelle nous 
faisons allusion dans l'entrefilet ci-dessus a été représentée en grande 
partie par l'exercice qui vient de s'écouler. Durant cet exercice, les biè
res accumulées, comme il est dit plus haut, durant la période de publica
tion anticipée du tarif, ont été en grande partie écoulées .et la Société 
a profité pour enlever de son bilan tous les postes présentant la moindre 
faiblesse et y a consacré les revenus de l'exercice et une somme de 
L.E. 4.500 prélevée sur le fonds de prévision et sur la Réserve légale. 

C'est ainsi que l'Usine de Beyrouth a été vendue et la contrevaleur 
umortie. Tous les comptes pouvant ·être rangés sous la rubrique des dé
biteurs douteux ou insolvables ont été impitoyablement rayés de l'actif 
ct d'importants amortissements ont été faits sous la rubrique des Eta
blissements de débits qui ont été réduits à leur plus simple expression. 

De par ces mesures de profonde sagesse, le Bilan de la Crown Bre
wery, ne présente désormais aucune lacune. Son actif porté pour une 
somme bien au-dessous de sa valeur réelle, ayant par contre des réser
ves assez importantes, la compétence technique de son administration, 
et le dévouement dont font preuve ses administrateurs, sont le plus sûr 
garant de la valeur intrinsèque de cette Société et de l'av~nir prospère 
qui lui est dévolu. 
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En outre la Socié'lé avait fait un accord avec la S. A. des Bières Bo
monti ct Pyramides pour organiser un Bureau Central des ventes à Ale
xandrie ct au Caire, en vue d'activer la vente des produits locaux sans 
être obligés de sc livrer ù une concurrence ruineuse pour les seuls pro
ducteurs en présence. Cet accord venu à expiration en décembre 1931 
a élé renouvc1lé pour une période de 3 ans à partir du 1er Janvier 1932. 

Ut•ownegypt Uompany 

Constitution: 1929. Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Représentation d'assurances en général et spécialement de 
la Crown Life Insurancc Cy. of Canada (Toronto). 

Siège Social: Alexandrie, 1, Rue Fouad Ier. 

Agé)nces 
en Egypte: 

Le Caire, :\fansourah, Port-Saïcl, Jiéha'lla Kébir, Tantah 
et Suez. 

Exe·rc. social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Avril. 

Conseil d'Ad- S.E. Joseph A. Cattaoui Pacha, Président; J1M. Matt M. 
ministration: Axe:rood; Kamel Bey El oui; \Y. A. Lancaster; Robert J. 

Membres de 
la Direction: 

Contentieux: 

Censeurs: 

Banquiers: 

Capital 
autorisé: 

Dolo; :\1ax Christomanos. 

Mr. " ' · A. Lancaster, :\Ianaging Agent. Mr. T. M. Sturgess, 
Direc teur au Caire. 

~Itrc Gabriel :\Iaksud. 

~Ir. D. A. Newby, In corporated Accountant. 

National Bank of Egypt, Ex-Lloyds, Barclays Bank (D. 
C. & 0.) et Banco ltalo-Egiziano. 

L.E. 20.000 en 800 actions de L.E. 25 chacune. 

Capital versé: L.E. 5.000, le quart du capital, par actions, ayant été appelé. 

Parts de fondateurs: Néant. Obligations: Néant. 

RESERVES: La réserve statutaire s'élève à L.E. 270. Le report à 
nouveau au 31.12.1931 est de L.E. 979, faisant un total de L.E. 1.249. 
Elle a procédé à de nombrrux amortissements et effectué diverses pro
visions jugées nécessaires. 

REPARTITION DES BENEFICES: Siüvaul les slatuls, les bénéfices 
sc répartissent comme suit: 

Il sera tout d'abor·cl prélevé une somme égale à, au moins, cinq 
pour cent des bénéfices, pour constituer un fonds d~ réserve, Ce pré-
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lèvement cessera lor-sque le fonds de réserve aura atteint une somme 
égale au citnquième du capital social. Il sera de plein droit ef.fectué à 
nouveau si la réserve vient à être entamée. 

Il sera ensuite prélevé la somme nécessaire pour servir aux action
naires un intérêt de 5 % sur le montant versé de leurs actions; mais 
si les bénéfices d'une année ne permettent pas ce paiement, il ne pour
ta pas être réclamé sur les bénéfices des années suivantes. 

Apftès les prélèvements ci-dessus, il sera attribué sur le reliquat 
5 % ::1.u Conseil d'Administration, pour sa rétribution. 

Tout solde des bénéfices, après les prélèvements et la rétribution 
ci-dessus, sera réparti aux actionnaires, à titre ·de dividende ou bien, 
sur proposition du Conseil d'Administration, il sera réporté à nouveau 
ou destiné à créer des fonds de prévoyance ou d'amortissement extraor
dinaires. 

PORTEFEUILLE: La Société a trouvé plus avantageux de laisser 
ses fonds en dépôts à la Banque, plutôt que de recourir à de~ pla
cements mobiliers, susceptibles de moins-value dans les circonstances 

actuelles. 

Analyse des Bilans 

LI AB/LIT/ES 

1930 1931 
.4.uthorised Capital: 

800 shares of L.E. 25 each 20.000 20.000 

Jssued' Capital: 

800 shares of L.E. 25 each of which 114 
called and paid ................................ . 

Generai Reserve ................................... . 

Sundry· Creditors: 

Agents commission accounts and sundries 

Management participations profits 

Premiums in suspense: 1930 

As per contra .. .. .. . . .. 294,326 

Director statutoryi De-
posit of shares . . . . . . 3.000.-

Crown Life I1nsurance 
Co. of Canada, Re
ceipts for collec-

1931 

254.-

875.-

tion, as per contra 5.406.~ 

Profit and loss account .......................... . 

18 

31.12.1930 31.12.1931 

5.000.- 5.000.-

270.-

3.633,171 1.342.-
62.-

627,338 979.-

9.260,509 7.653.-
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Cash: 

In Bank 
In Hand 

1930 
4.5()4,451 

68,904 

1931 
3.704.-

69.-

Crown Life Insnrance Company o.f C:anaJ 
da, Toronto ... ...................... .......... . .. . 

Srmdry Deblors ................. . .... .... ...... ... . 
Advances secured by ass ignement of poli-

ries ................................ ..... ......... .... . 
Deposlt .. .... . ........... . .... .. .... ... ... .. . ......... . 
Furnüure and fitting ............................ .. 
Rcceipt for collection 

as per contra ........ . 
Preminm for ,collection: 

As per contra ......... 

Directors slatlllory gua-
rantee: 

294,326 

As per contra .. .. .. .. . 3.000.-

5.406.-

254.-

875.-

4.633,355 3. 773.---

3.7'90,200 1.459.-
378,074 1.189.-

702.-
11,820 15.-

44 7,060 515.-

9.260,509 7.653.- -

L'activité de 1a Société se poursuit normalement malgré la crise. 
Elle a or ganisé un réseau d'agences à l'intérieur du Pays qui, lui a 
donnô satisfa ction. Son chiffre d'affaires se maintient. 

Nous croyoills utile de fournir quelques données sur la Crown 
Li fe Insuran ce Company of Canada (Toronto), représentée à Alexandrie 
par la susdite société égyptienne. 

Urown Life Insuranee Uompany 
of Ua nada (Toronto) 

Constitution: 1900, sous le régime des lois canadiennes. 

Durée: Iilimitée. Législation: Canadienne. 

Objet: A•ssuran ces-Vie. Siège Social: Toronto (Canada). 

Centres d'ex- Canada, Newfounclland (Terre Neuve), Haïti, Colombie 
ploitation: Brita11mique, Bermudes, République Dominicaine, Porto

Rico, Cuba, Jamaïque, Etat de Michigan (E. U.) , Etat de 
Washiugton (E. U.), Egypte, Indes, Chine, Philippines 
et Ha,vaï. 

Ca pHal: Autorisé: 1.000.000 de >dollars. 
Souscrit: 552.000 dollars. 
Directors statutory gua- Obligations: Néant. 
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RESERVES: Au 31.12.1931, les Réserves totalisent les postes sui
vants: 

Elles sont en augmentation de 1.197.450 dollars sur l'année pré
cédente: 

31.12.1930 31.12.1931 
Doll. Doll. 

Réserve statutaire ................................ . 13.958.556,66 15.519.395.-
Réserve pour sinistres en cours d'examen 118.038,95 135.587.-
Surplus revenant aux actionnaires ........ . 32.384,88 21.534.-
Surplus général ...................................... . 857.510,40 487.425.-

14.966.490,89 16.163.941.-

PORTEFEUILLE: Au cours de 31.12.1931 les Emprunts Gouverne
mentaux et Municipaux sont de l'ordre de 19 o/c du total des activités; 
les actions industrielles de 7 o/o ; les actions privilégiées et ordinaires 
de 3 %. Le portefeuille total s'élève donc à 29 o/o du total net des acti
vités seulement. 

AC'T1IF 

Analyse des Bilans 

(En milliers de dollars) 

Actif immobilier ................................ . 
Portefeuille (Obligations et Fonds d'Etat) 
Portefeuille actions ................................ . 
Siège central (Immeuble) ................... .. 
Autres propriétés ................................ . 
Prêts sur Polices de la Compagnie ........ . 
Intérêts à recevoir ............................... .. 
Intérêts échus ...................................... . 
Primes à recouvrer ............................ .. 
En caisse et en Banque .......................... . 

PASSIF 

Réserve statutaire ................................ . 
Réserves pour sinistres en cours d'examen 
Taxes, agents et autres comptes .............. . 
Paiements reçus par anticipation ........... . 
Dividendes aux actionnaires à payer au 2 

Janvier suivant ............................... .. 
Fonds de pension du personnel ............. .. 
Capital souscrit .................................. .. 
Surplus revenant aux actionnaires ........ . 
Surplus général ................................... . 

31/12/1930 

6.646 
4.326 

471 
448 

7·8 
2.349 

2 
2·23 
677 
167 

15.387 

1930 

13.958 
118 

57 
87 
18 
29 

230 
32 

858 

15.387 

31112/1931 

7.22·3 
3.083 
1.693 

448 
7·2 

2.929 
3 

230 
817 
156 

16.654 

193l 

15.519 
136 

98 
100 

14 
48 

230 
22 

487 

16.654 
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D'après le rapport des Dircclcul"s ct la situation financière présentée 
à la dernière assemblée générale, on peut relever que, malgré les dif
ficiles conditions qui ont prévalu durant l'exercice sous examen, une 
substantielle augmentation a été enregistrée dans le volume des assu
rances et dans l'activité totale de la Compagnie. 

Depuis sa fondation, la Société a co,nstamment payé un coupon 
chaque année, et parfois d'importants «ex lras» aux actionnaires. Depuis 
1925/26, le coupon s'est maintenu à 8 r1r sur le capital versé jusqu'en 
1930. Pour le dernier exercice, en raison des circonstances le coupon 
a été réduit, mais le rapport n'indique 1 as le chiffre distribué. 

The Dakahlieh Land Uompany 

8. A. E. 

Constitution: 1929. Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations foncières. 

Siège Social: Alexandrie, Rue de la Gare du Caire (1, Rue Toriel). 

Exerc. social: 1er Avril - 31 Mars. Assemblée Générale: Juin. 

Conseil d'Ad- MM. Elie Toriel, P1''ésident; Raphaël Toriel, Administra
ministration: teur-Délégué)· Maurice Garboua, Administrateut-Directeur 

Technique; Elie Edrei; Léopold Jullien; Isaac Misrahi; Mus
tapha Bey Foda; Mtre. Dario Palagi; Jacques Riche . 

Censeur: Mr. Harold Bridson, A. C. A. 

Capital autorisé et entière~nt versé: L.E. 250.000, divisé en 62.500 ac-

Parts de 
fondateurs: 

Obligations: 

tions de L.E. 4 chacune. 

Néant. 

Néant. 
II existe, par contre, au 31.3.1932, L.E. 66.416 de créances 
hypothécaires, dont L.E. 65.321 auprès du Crédit Foncier 
Egyptien et L.E. 1.095 auprès de la Mortgage C~r. of Egypt 
Ltd. 

REPARTITION DES BENEFICES: 10 % à la Réserve. Le reste est 
attribué aux actionnaires. 

RESERVES STATUTAIRES: L.E. 1519 au 31.3.1932. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF 
Propriétés (voir détails plus loin) 
Diverses activités aux Domaines ..................... .. 
Union Cotton of Alexandria, S.A.E. ................ . 
Débiteurs divers ............................................. . 

PASSIF 

Capital 
Réserve Statutaire .......................................... . 
Créances hypothécaires ................................... . 
Créditeurs divers ........................................... .. 

Profits et Pertres: 
Reliquat précédent ......................................... . 
Résultats de l'exercice ................................... . 

31/3/1031 
L.E. 

312.070 

8.325 

6.449 

1.551 

328.395 

250.000 

1.050 

70.995 

1.063 

ô04 

4.683 

328.395 

RESULTATS DE L'EXERCICE 
31/3/1931 

Bénéfices de cultures .. .. .. . . . . .. . .. .. . . .. . . .. . . . . . .. . .. .. . .. .. .. . 8.714 

Bénéfices réalisés sur ventes parcelles diverses .. . . . . 1.021 

Bénéfices bruts totaux ......... ......... ...... ...... ....... .... ... 9.789 

Bénéfices nets . .. . . . . .. .. .. .. .. . . .. . .. .. . . .. . ..... . . . .. .. . . .. . .. . . . . .. lt.683 

Coupon par action, .P.T. 5. 
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31/3/1932 
L.E. 

315.888 
19.244 

238 

325.370 

250.000 
1.519 

66.416 

5.053 

1.694 

688 

325.370 

31 /3/ 1932 
6.641 

6.641 

688 

DETAILS DE,S PROPRIETES: Au pdx d'achat y compris frais d'ins-
criptions et d'amélioration et intérêts. 

Tornay, Malha et Beni Ebeid: Feddans 1853.21.17.43/48 ..... . 
Mit Losa et Mit Garrah : Feddans 312.02.5 ...................... . 

Edkou, Bousseili: Feddans 2.568 ...................................... . 

Villas à Simbellawein New City ..................................... .. 

L.E. 

L.E. 
267.521 

17.499 
2~.15:)4 

2.214 

315.888 

POU!R L'EXERCICE 1931/32: Aux répercussions de la crise économique 
qui a provoqué la dépréciation des cours du coton est venue s'ajouter cette 
année la pénurie exceptionnelle de l'eau d'irrigation qui a empêché la cul· 
ture du riz. 

En prenant en considération ces facteurs, il faut estimer comme sa
tisfaisants les résultats culturaux obtenus et qui se sont chiffrés à L.E. 
6.641. 

La Société tend à créer, près de ses domaines, une cité nouvelle, spé
cialement à Simbellawein, où elle a construit quelques vWas. 

Les actions de la Société sont cotées en Bourse cl'Alc~anclric aux elwi
rons de L.E. 4 aYec des rares transactions, les titres étant contrôlés en ma
jeure partie par les fondateurs. 
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Constitution: 

Sièg,~ Social: 

Branches: 

Dresdner Bank 

1872. Législation: Allemande Durée: Illimitée. 

Berlin, W. 50, 35-39, Behrenstrasse. 

171 Succursales en Allemagne ct 2 Filiales en Egypte. (Ale· 
xanclrie et le Caire). Correspondants dans le monde entier. 

Correspondants et Banques Affiliées: 
Proehl & Gutmann, Amsterdam; Deutsehe Suedamerika
nisclle Bank A.G. (Banco Germanico de la America del 
Sud); Deutsche Orientbank A.G.; Societatea Bancara Ho-
mana; Mercurbank, Wien. 

Représentant à Niew-York: Mr. Georges Nathan, 31, Nassau St. 

Conseil d'Ad- MM. Fritz Andreae; Hermann Iloepker-Aschoff; WHlia111 
ministration: Meinhardt, Dr. Robert Pferdmenge ; Heinrich Bachem; 

Direction 
Centrale: 

Direction 
en Egypte: 

Capital: 

Réserves: 

Wilhelm Buschfeld; Bruno Clausscn; Theodor Freillerr 
von Cramer-Klett; Erwin Dircks; Jacob Feitel; Friedrich 
Flick; Max Fraenkel; Robert von Gorschen; Georg Haber
land; Werner Habig; Henckel von Donnersmarck; \Vil· 

helm Kisskalt; Friedrich Maeder; Arthur Norclen; Julius 
~(uppel; Hans Schippel; Otto Schmelzer; Georg Talbot; 
Willy Tischbein; Hans llrich et Carl Wentzel. 

MM. Carl Bergmann; Siegmuncl Bodenheimer; Dr. \Val
ther Frisch; Carl Goetz; Wilhelm. Kleemann; Henry Na-

than et Samuel Ritscher. 

S.E. Hassan Said Pacha; Dr. Hans O. Schultz; et .:\Ir. K. 

Erdoes .. 

Au 31.12.1'931: R.M. 220.000.000. 

R.M. 30.000.000. 

OBLIGATIONS: La Dresdncr Bank n'a pas d'obligatjons en circulation. 

Bilan au 31 DéceDlbre 1931 

ACTIF (En Reichnwrk.) 

Caisse, Devises étrangères, intérêts et cou-
pons échus ...... ...... ... . . . ... ... ... ... ... .. . ... ...... 39.331.233.77 

Avoirs auprès des Banques d'émission et de 
compensation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . 46.408.840.89 

Chèques, effets et Bons de Trésor improductifs d'intérêts 

A reporter 

85.740.074.66 

418.215.509.61 

503.955.584.27 
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Report 

Bons du Trésor productifs d'intéré'ts, desquels un tiers 
échoit après 7, 19 et 31 mois ........... .................... .. 

Comptes créditeurs auprès des banques à trois mois d'é-
chéance ...... ... ............................................................ .. 

Reports et avances sur titres cotés en Bourse .......... .. 
AYances sur marchandises expédiées ou cntr·eposées .. . 
Portefeuille titres ............... .................................. .. ...... . 
Participations ....................... . ................. .. ... ................. . 
Participations à long terme dans d'autres banques et fir-

nles bancaires ............. .............................................. . 
Débiteurs en compte courant ....................................... .. 
Im1neubles .................................................................... . 
Autres propriétés ............................................... ........... . 
Ivleuhles ........................................................................ . 
Portefeuille du Fonds rie Prévoyance ......................... .. 

2ï9 

503.955.584.27 

300.000.000.-

1~>2.039.133.37 

1âV~::32 .;)27.13 

lt80.9H.010.:S7 
;)1:.522.996.~·7 

G1.807.:JO:J.ft.2 

lt0.310.072.73 
1.733.780.1:'?'0.08 

lt:.S.000.000.-
4.000.000.-

2.
) 961.229.33 

3.439.7 44.491.39 

PASSIF 

Capital 

(En Reiclunark.) 

220.000.000.-

Réserves . . . .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . . .. .. . .. . .. . .. . . .. .. . . .. . . . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . . . 30.000.000.
Créditeurs .. . ... ... .. . ... ... ... .. . . .. .. ... . ... .. . . .. ... . .. .. . ... . . . . . . .. . .. . . . . 2.742.303.1 72.79 
Acceptations ...... ........................................................... . 
Fonds de prévoyance .................................................... . 
Comptes de dividendes .................................................. . 

RESULTATS. 

13 .075.7!)0.28 
0.200.000.-

7~).32 ) :32 

3.1:39.7 'H.491.30 

PROFITS (En J:eichmark.) 

Report à nouveau ... .................................................... .. 
Coupons et billets de banque en monnaie étrangèt·c .. . 
Effets et intérêts .................. ....................... ............... . 
Commissions ........... ....... .... .. .... ............... ..... ............... . 
Bénéfices ...................................... ................................ . 

PERTES 

Frais généraux ............................................................. . 
Impôts .............. ........ ... .. .................... ........ ... ................ . 
AtYtortissements et réserves ......................................... .. 

:1.CG1- .:JJ~).77 

1 . 1~);3 .879 .t50 

~)G.:H7 .957 .n 
Go.om~.7JJ:7.08 

;)0/LOOO.OOO.-

lt-25.265.020.31 

97.9 '9. 1:~8.31 
:1.781.959 ~!) 

321.483.921.4 7 

425.26~>.020.31 

Ce bilan est le premier après que la Dresclncr Bank s'est substituée aux 
filiales de la Deutsche Orient Bank A.G. en Egypte ct ait accompli, é.l.YCC le 
concours du Gouvernement A1le1nand, des opérations d'assainissclllcnt finau-
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cier intérieur que son stading international lui a princi'palement facilité. 
Son capital de 100 mi ll ions de R. M. a été porté à 220 millions ct en mi'mc 
temps, ses dépôts sont passés de 2.220 mill ions à 2.742. millions, en augmen
tation de 522 millions. 

La Dresdner Bank a pris la suite des agences d'Egypte de la Deutsche 
Orient Bank A.G. depuis l'automne dernier et poursuit méthodiquement 
son rôle d'intermédiaire commercial entre notre pays et ceux de l'Europe 
Centrale. 

Eastet•n Uompany S. A.. E. 

Consbtution: 1920 Durée: 57 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: La Société s'est occupée effectivement de réunir autque 
d'elle les principales compagnies industrielles, représen
tant la manufacture des cigarettes égyptiennes. 

Siège Social: Alexandrie, Rue Toussoum Pacha No. 1. 

Exerc. social: 1er. Octobre au 30 Septembre. Assemblée Générale: Dans 
les 4 mois qui suivent la clôture de l'année sociale. 

Conseil d'Ad- MM. Jacques O. Matossian, Président; Charles Geoffrey 
mlinistration: Chate, Vice-Président; Joseph O. Matossian; Vincent O. 

Matossian; Ewart John Taylor; Martin Hammond; 

Censeurs: Messrs. Priee, Waterhouse, Peat & Co. 

Capital 
Actions: L.E. 5.000.000 divisé en 50.000 action de L.E. 100, chacune. 

Parts de fondateurs: Néant. 

OBLIGATIONS: En circulation au 30.9.1931: 1 Million d'obligations de 
participation en titres de L.E.100 chacun. - Il a été émis une première série 
de 7000 obligations de L.E.100 chacune de priorité 7 %1 dont il reste en circu
lation à cette date (Juillet 1932) 6019. Sur une econde émission autorisée de 
3000 obligations de priorité 7 %, il avait été émis 162 obligations qui ont été 
amorties par la suite. 

RESERVES: Les réserves au 30.9.1931 s'élèvent à L.E.58,176 auxquelles il 
faut ajouter le report à nouveau soit LE. 6.348 donnant un total de L. E. 
64.524. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices nets après paie
ment de toutes charges et des intérêts aux obligations de priorité, il est pré
levé 5 % pour la réserve. 

Le solde est réparti à raison de GO %1 aux actions de capital et de 40 % 
aux obligations de participation. 
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Bilan au 30 Septentbt•e 1931. 
LIABILITIES. 

Capital authorised and issued: 
50.000 shares of L.E. 100 each full y paid .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 5.000.000, -

Participating Bonds: 
10.000 Bonds of L.E. 100 each ...... ............ ............ ............ 1.000.000, -

7 % Prior Lien Bonds - 1st. Series: 
Authorised and Issued: 

7.000 Bonds of L.E. 100 each 700.000 

Less: 758 Bonds of L.E. 100 each redeemed .. .. . 75.800 

6.242 
7% Prior Lien Bonds- 2nd Series: 

Authorised: 3.000 Bonds of L.E. 100 each ...... ...... 300.000 
Issued: 162 Bonds of L.E. 100 each ........ ............. 16.200 
Less: 162 Bonds of L.E. 100 each redeemed ......... 16.200 

Statutory Reserve ................................................................ . 
7'% Bond Redemption Reserve ............................................ . 
Current Account with subsidiary Companies .............. .......... . 
Sundry Creditors and Provisions ......................................... . 
Profit and loss account: 

Amount brought forward from previous year 228.250,1:7:3 
Less: Final dividende for the year ended 30th 

September 1930 ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200.000, 

ADD: Profit for the year ended 
30th September 1931 including 
dividende from Subsidiary 
Companies .............................. 338.663,866 

LESS: Interest for 
year on 7 %1 Prior 
Lien Bonds .. .. .. .. .. 1-4.1-29, -

Transfer to 7 %1 
Bond Redemption 

28.250,473 

Reserve .. . .. .. . .. .. . .. .. 21.000, - G5.429, - 273.234,866 

301.1:85,339 
LESS: Transfer to Statutory ne-

serve ................... ... . ..... ... . . . ... ... 13.061,743 
Interim Dividend ....................... 150.000, - 163.661,743 

DEPOSITS: Directors' Qualification Shares 7.000, - · 

624.200,-

36.201,21:2 
!~0.500, -

521.267,141 
1!~6.659,571 

137.823,50() 

7.506.651,550 



232 ANNUAHŒ DES SOCIÉTÉS ÉGYP fiENNES PAR ACTioNs 

ASSETS..-

Goodw'ill 
Investments in Subsidia·ry Companies at cast priee .. 
Statutory Reserve Investmenf- at market value ... 

'Üther Investments at cast or ma-r1ket value which-
ever the lower ................................................... . 

Real Es tate and Buildings ................. .... ... ....... .... ., 
MachineTy and Fixtutes .................................... ., .. 
Fu·rniture and Fixtures ............ ., .......................... . 
Leaf Stocks in Rgyptian Bonded 1Va-r-ehouses, Stocks 

held abtoad and ~V·rapping and Manipulation ma

ter'ial, etc., at cast or under as ceTtified by offi,cials 
of the Company ................................................ . 

Advance agains Leaf Purchases ex Fut1.1xe CTops .. . 
Sundry Debtors ................. .. ............ .. ...... ......... ..... . 
Payments in Ad vance ........................................... . 
Loans ................................................................. . 
Currents Accounts with Subsidiary Companies .... . 

Cash at Banks, in transit and in hand ................. . 

Deposits-Di'"f·ectors' Qualification Shares. 7.000 

16.315,913 
5 5JG8. 730.500 

21.271:,013 

91.313,306 
82.903,227 

89,01:7 
3.860,807 

696.177,1:1:0 
1:.082,717 

22.2()5,305 
17.157,2G'~ 

3.200,250 
194.255,153 
375.026,()08 

7.506.651,550 

RESULTATS DE L'EXERCI·CE 1930/31: Les profit de l'exercice 1930/31 
ont été utilisés comme suit: 

(Suivant décision de l'Assemblée GénéJ1ale du 6 Janvier 1932.) 

Bénéfices nets de l'exercice après déduction du coupon 
de 7 % sur les obligations de priorité et de toutes 
charges, provisions et amortissements .................... . 

Report précédent .. .............. ... ......... .. ...... ................... . 

Solde ..... . 
Transfert à la Réserve Statutaire ............... .............. . 

Recupéré de la Réserve pour amortissement d'obliga-
tions de priorité 7 % ............................................ . 

Transféré à la Réserve Statutaire 5 %1 ... ..... ...... .. ..... . . 

Distribué aux ·actionnaires et 3JUX porteurs d'obligations 

273.231:,8GG 
28.2GOA73 

301.1:8:>,339 
13.GG1,71:3 

287.823,59G 

19.500,000 

307.323,59() 
975,000 

306.348,50() 

de participation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300.000,000 

Report à nouveau...... 6.348,596 
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Ce montant de L.E.300.000 est divisé à raison de 60 %1 aux actions, soit 
L.E.180.000 ou P.T.360 pour chacune des 50.000 actions en circulation, et -1:0 % 
aux obligations de participation, soit L.E. 120.000 ou P.T. 1.200 à chacune 
des 10.000 obligations en circulation. 

POUR L'EXERCICE 1929-1930: Cet exercice est effectivement le troisième 
de la Compagnie, depuis sa réorganisation. Cette réorganisation avait en 
vue: spécialement, l'obtention de plus de cohésion, d'unité, dans le rendement 
des manufactures des cigarettes égyptiennes, ainsi que la rationalisation de 
cette importante industrie. 

POUR L'EXERCICE 1930-1931: Les résultats, assez satisfaisants en eux
mêmes, ont été obtenus malgré l'évolution de la crise, qui a eu ses réper
cussions sur les affaires de la Société. Toutefois, celle-ci fortement outillée, 
a mis en train une série d'économies dont les heureux effets se Jeront sentir 
à l'avenir, de plus en plus, sans entraver l'efficacité générale de l'affaire. 

FLUCTUATIONS DES TITRES: Les obligations de participation (un 
million de livres de revenus variables) et les obligations de priorité 7 %1, ont 
été admises à la cote, cette année. Elles cotent au 1er Juin 1932, L.E. 140 les 
100 Livres de participation et L.E.105 les lOO livres de priorité 7 %. 

NOTA: Par décision unanime de l'Assemblée Générale Extraordinaire 
des actionnaires du 26 Juin 1931, les porteurs d'obligations avec participa
tion dans les bénéfices, peuvent, s'ils le désirent, échanger leurs titres d'une 
valeur nominale de L.E.100 ou de dix obigations d'une valeur nominale clc 
L.E.1000, contre de nouveaux titres de L.E.20 chacun, représentant un cin
cruième d'obligation. 

Egyptian Bonded W'arehouses 
Uompan,7 

Constitution: 1888 Durée: 78 ans Législation: Egyptienne. 

Obj·et: Entr<"p0ts et opérations de douane. 

Siège Social: Alexandrie, Bab El Karasta (Douane). 

Exerc. Social: 1er Janvier- 31 Décembre. Assemblée Générale: i\Iars. 

Conseil d'Ad- M:\I. S. 'Vellhoff, Président; R. Ismalum, Vice-Président; 
m'il.nistration: S.E. Emine Yehia Pacha, S. R. P. Carver, E. Pegna, J. 

Klat, Administrateurs. 

Me.mbr.es de ~DI. J. B. Barron, Directeur Général; J. S. Mizrahi, Sous-
la Direction D1 recteur Général. 

Censeurs: ~1essrs. Russell & Co. 
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Banquiers: National Bank of Egypt; Crédit Lyonnais; Barclays Bank 
(D. C. & 0.) 

Capital: Au 31 Décembre 1931: L.E. 219.190, représenté par 46.000 
actions ordinaires de Lstg. 4 chacune...... L.E. 179.400 
ct 8.162 actions Priv. de Lstg. 5 chacune... >> 39.790 

Parts de 
fondateurs: Néant 

L.E. 219.190 

Obligations: ~éant. 

Réserves: Les réserves et amortissements ·s'élèvent à L.E. 89.142, aux
quelles il convient d'ajouter le report 'à nouveau, soit 
L.E. 8.581, ce qui donne un total de L.E. 97.723. 

Portefeuille: Le Bilan n'en donne pas les détails. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices nets, après 
prélèvement pour amortissements et dépréciations, jugés nécessaires par 
le Conseil, paiement de coupon aux actions privilégiées, il est attribué 
5 0/0 au Conseil d'Administration; le solde revient entièrement aux ac
tionnaires. 

ACTIF 

Analyse des Bilans. 

31/12/1930 
L.E. 

Immeubles revenant à l'Etat à la fin de la 
concession (1965) ................................ . 

Immeubles propriétés de la Société ........ . 
Constructions diverses ... ..................... .. . 
Installations et matériel divers .............. . 
Caisse et Banques ................................... . 
Portefeuille ............................................ . 
Débiteurs et divers ............................... .. 
Comptes d'ordre ...................................... . 

PASSIF 

Capital 
Amortissements divers .......................... . 
Réserves ... .......... ................ ................ ..... . 
Créditeurs divers ................................... . 
Profits et pertes ...................................... . 
Comptes d'ordre .................................. .... . 

116.680 
119.631 

17.858 
20.627 
28.400 
35.789 
42.615 
84.377 

465.977 

L.E. 

220.360 
60.285 
26.920 
36:088 
37.94 7 
84.377 

465.977 

31/12/1931 
L.E. 

116.680 
119.631 

15.264 
20.946 
14.268 
35.696 
34.005 
89.328 

445.818 

L.E. 

219.190 
62.722 
26.420 
21.177 
26.981 
89.328 

445.818 
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RESULTATS 

Recettes ·Bénéfices Coupon par Reporté à Exercices Action Diverses Nets Ordinaire Nouveau 

L.E. L.E. P.T. L.E. 
1924 135.458 26.809 65 10.088 
1925 157.084 40.538 80 7.210 
1926 146.720 31.921 70 6.931 
1927 133.133 ~9.126 60 8.458 
1928 117.880 24.823 55 7.982 
1929 127.120 33.437 70 9.220 
1930 120.594 28.n6 60 10.346 
1931 86.039 26.981 40 8.581 

ETAT COMPARATIF DES ENTREES EN MAGASINS. 

Année Alexandrie Caire Port-Said Suez Total 

Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes 
1924 435.182 24.49~ 103.991 14.252 577.917 
1925 549.848 26.877 129.540 14.130 720.395 
1926 396.631 24.216 120.372 11.623 552.851 
1927 315.445 1.8.534 114.714 12.778 461.471 
1928 357.933 18.72~ 116.963 10.691 504.309 
1929 405.325 17.990 123.736 14.027 561.078 
1930 293.757 19.987 103.058 13.427 430.229 
1931 218.874 12.244 66.589 11.617 309.324 

La Société a établi une table d'amortissement d'après laquelle, grâce 
au rythme des prélèvements effectués, les immeubles revenant à la fin 
de la concession, en 1965, au Gouvernement, seront automatiquement 
amortis. Il en sera de même pour le restant de l'actif immobilisé, appar~ 
tenant en propre à la Compagnie. 

Le rapport pour l'exercice 1930 signale qu'ayant dû accorder des 
réductions sur le tarif d'entreposage des farines, du sucre et des céréales, 
Je Conseil a pris des mesures d'économies pour contrebalancer la si
tuation. 

Les entrées du dernier exercice sont les plus réduites depuis de lon
gues années. La cause en est principalement dans la diminution des im
portations. Les mesures d'économies commencées l'année dernière se 
poursuivent activement et tendent à équilibrer, autant que possible, les 
recettes avec les dépenses. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

ACTIONS ORDINAIRES 

1927 

Plus haut ... ........... ...... 12 5/8 
Plus bas .................... 11 

1928 

11 1/4 
9 13/32 

1929 

9 3/4 
8 1/4 

1930 1931 

10 7 1/ 2 
6 3/16 4 3/4 
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\CTIONS PHIVILEGIEES. 

1927 

5 
1928 

4 7/8 
4 7/ 8 

1929 1930 1931 

Plus bas .................. .. 5 4 Z/4 4 7/ 8 
Plus haut .......... .. ...... . 4 3/ 8 4 3/ 16 exc. 4 1/2 4 5/16 

COURS DU 31 MAI 1932: Actions Ordinaires 4 1/ 16. 
Actions Privilégiées 4 3/8. 

The Egyptian Delta Land 

attd Investtnent Uy. ~Ltd. 

Constitution: 1904. Durée: Illimitée. Législation: Anglaise. 

Objet: Opérations urbaines, rurales et foncières 

Siègre Social: Méadi, pr~s le Caire. 

Conseil d'ad- MM. Elie N. Mosseri, Président; S.E. Hassan Pacha Maz
mlinistration: loum, Vice-Président; P. W. Stout, D.S.O., O.B.E.; Edgard 

de Cattaui; L. S. Hargreaves, C.B.E.; C. H. Perrott; Kha

lil Boulad. 

Membres d·e 
la Dir,ection: M:VI. T. J. Dale, Directeur et Maurice Mosseri, Secrétaire. 

Agent :.\1r. F. J. Horne, 210/216 Gresham Bouse, Old Broad St. 

à Londres: London E. C. 

Censeurs: ~Vlessrs. Russell et Co. 

Banquiers: National Bank of Egypt. 

Capital autorisé: Lstg. 500.000. 

Capital émJis: Lstg. 333.250 en actions de Lstg. 1. 

Parts de fondateurs: Néant. ObligaUons: Néant 

RESERVES: Les r éserves comprennent les postes suivants: 
Héserves pour profits réalisés sur vente de terrains. . . . . . Lstg. 
Réserve pour dépréciation d'immeubles ...... , . . . . . . . . . )) 
fl ~scrve pour créances douteuses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 
Hcport à nouveau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . )) 

Lstg. 

28.57~ 

22.!.:165 

3.591 
11.636 

66.764 

Elles sont en augmentation de Lstg. 9.136 sur l'année précédente. 
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REPARTITION DES BENEFICES: Les bénéfices absolument nets 
de: toutes charges reviennent intégralement aux actionnaires. 

PORTEFEUILLE: Porté au bilan pour Lstg. 18.194, ce poste com-
prend les titres suivants : 

Lst. 25.000 Nom. Dette d'Egypte Unifiée 4 0/ 0. 
L.E. 800 Obligations 4 0/ 0 Metro Helouan Railway. 
20 Actions de National Bank of Egypt. 
Depuis la clôture du Bilan, il a acquis une importante plus-value. 

Analyse des BilanM. 

ACTIF 31 112/ 1930 31/12/1931 

L.E. L.E. 
Terrains et immeubles .................. ... ...... . 290.925 288.564 
Installations électricité et eaux .. ............ . 35.143 34.500 
Débiteurs divers ......... ......................... .... . 11.326 9.817 
Portefeuille ..... .... ... ... ........................... .. . 17.739 17.739 
Créances hypothécaires ......................... .. 61.436 70.528 
Fournitures et stocks ............................. . 3.928 4.123 
C:aisse et Banques ................................... . 1.042 1.173 

421.539 426.444 

PASSIF 
L.E. L.E. 

Cnpital 
Crrditeurs et divers ............................... .. 
Réserves di verses .. .............................. ... . 
Profits et Pertes: Reports précédents .... .. 
Bénéfices de l'exercice .......................... . 

RESULTATS 

324.919 
26.894 
45.490 
10.112 
14.124 

421.539 

Revenus nets après 
Exercices Revenus Bruts provisions et amor-

tissements divers 

31-12-1925 L.E. 16.371 7.734 
31-12-1926 24.519 14.278 
31-12-1927 30.102 17.556 
31-12-1928 30.448 18.530 
31-12-1929 30.685 14.337 
31-12-1930 31.956 14.123 

31-12-1931 32.683 14.186 

324.919 
22.890 
53.751 
10.697 
14.187 

426.444 

Coupon 
par 

action 

-/9 

1/-

1/-
1/3 

1/ -
-/10 

-/ 10 
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. POUR L'EXERCICE 1930: Le rapport signale que huit constructions 
particulières ont été achevées à Méadi portant l'agglomération. de cette 
banlieue à 189 villas et maisons dont 58 appartenant à la Société. 

On a vendu 14.832 :\12 au prix moyen de P.T. 59,25 le M2, contre 
22.675 :M2 au prix moyen de P.T. 56 1/2 en 1929. 

La Ville de Méadi continue à se développer normalement et le Con
seil déploie tous ses efforts pour donner satisfaction aux desideratas 
e:\ prünés par les actionnaires, lors des dernières assemblées. 

POUR L'EXERCICE 1931: le nombre des villas de Méadi qui se dé
veloppe progressivement, s'est accrue de 12. Des négociations sont tou
jours en cours pour le développement des communications entre le Cai
re et cette localité. Malgré la crise, les ventes se sont maintenues à peu 
près au même niveau. Une superficie de 23.240 M2 au prix moyen de 
P.T. 60 1/ 4 le M2 a été vendue. En outre il a été vendu également 1279 M2 
au Vieux Caire; 1433 M2 aux Moulins Français et 601 M2 au village de 
~\1éadi. Le total des ventes s'est donc élevé à 26.553 M2. 

En général la gestion de cette affaire donne toute satisfaction et la 
~ituation des plus saines qui se dégage de son bilan justifierait des 
cours bien plus élevés de ses actions. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 1928 1929 1930 
Plus haut ... ..... 1 29/ 32 2 1/ 2 2 3/ 8 1 23/ 32 1/ 64 
Plus bas ......... 1 5/ 32 1 23/ 32 1 1:/8 1/64 L 3/ 16 1/64 

CLOTURE DU 31 MAI: 0.23/ 32. 

The Egyptian Enterprise 

1931 
1 7/ 32 1/64 
1 11 / 16 

and Development Uompany 

Constitution: 1904. Durée: Jusqu'en 1944. 

Législation: Egyptienne. Objet: Opérations foncières. 

Siège Social: Le Caire. 

Exerc. social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale :Mars. 

Conseil d'Ad- M~1. Léon Rolin, Président; Mohamed Erfan Bey; Joseph 
ministration: A. Adda; J. B. Piot Bey; Guido Lévi; François Rom; Jules 

Censeurs: 

Klat. 

Messrs. John C. Sidley eÏ R. R. Brewis, de la Maison Rus
sell & Co, 
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Capital: .\u 31-12-1931: L.E. 206.670 en 20.667 actions de L.E. 10. 
A l'origine, le capital était de L.E. 400.000 et a été réduit 
par des rachats d'actions au-dessous du pair. 

PARTS DE FONDATEURS: 11 existe 16.000 parts de dividende sans 
désignation de valeur. 

OBLIGATIONS: Néant. 

RESERVES: Total au 31-12-1931: L.E. 16.612 . 

.Analyse des Bilans 

ACTIF 31/12/1930 31/12/1931 
L.E. L.E. 

Caisse et Banques ................................... . 7.261 11.677 
Propriétés (voir détails plus loin) ........ . 136.522 137.348 

Portefeuille ............................................ . 26.332 19.835 

Participations financières ....................... . 17.268 17.268 

Débiteurs divers: Créances privilégi~es ... 43.128 40.673 

Koubbeh Gardens ................................... . 3.793 2.210 

Autres débiteurs ...................................... . 5.685 6.088 

Gharbieh Land ...................................... . 600 

Matériaux, mobilier et frais d'émission ... 1.078 962 

Profits et pertes ..................................... .. 8.313 6.358 

---- ----
249.980 242.419 

PASSIF 

L.E. L.E. 

Capital .................................................. . 216.980 206.670 
Montant revenant à des tiers ................ .. 13.276 14.098 

Réserves et provisions ............................ .. 15.222 16.()12 

Fonds de prévoyance du personnel ........ . 4.502 5.039 
-----

249.980 242.419 
~-====== 

RESULTATS 

Montant dis-
Exercices Revenus bruts Résultats tribué par Reporté 

nets action 

31 -12-1926 -.- 2.939 

31-12-1927 28.873 Bénéf. 22.781 P.T. 100 2.508 

31-12-1928 11.160 )) 4.773 6.281 

31-12-1929 10.068 Perte 4.658 1.623 

31-12-1930 7.873 )) 9.937 
31-12-1931 12.134 )) 6.357 

19 
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PORTEFEUILLE: Le PorlcfeuiiJc sc d(•composc comme suit: 
Ghnrùich L~mcl Co. 315G actions ù L.E. 15/ 16. . . . . . . . 2067,187 
Gharbieh Land Co. 11617 parts à L.E. 5/32.... . ..... 1815,156 

I<oubL~ch Gardens, 4875 actions ù LE. 2 7/ 32.... . . . . . . 10816,400 

Sociélé Industrielle des Asphaltes ct Pétroles de Latla-
quieh : 1074-3 actions à Frs. 3:'5 (1). . . . . . . . . . . . . . . . . . 4211,256 

1650 parts de dividende . . . . . . . . . . . . . . . . . . mémoire 
Ka fr E l Dawar: 75 parts de dividende. . . . . . . . . . . . . . . . mémoire 
Syndicat Agricole: 5 Actions de L.E. 5 25 

Ensemble ... L.E. 19835,005 

REPARTITION DE.S BENEFICES: Sur Je b énéfice net annuel, 11 est 
d'abord prélevé 5 0/ 0 pour le fonds de réserve. 

Il est ensuite prélevé la somme nécessaire pour le paiement aux 
actions d'un intérêt cumulatif de 5 0/ 0 sur Je capital versé. 

L'excédent est réparti comme suit: 
1) 15 Oj O au Conseil d'Administration. 
2) Le solde par moitié entre les actions de capilal et les parts de 

fondateurs. 

PROPRIETES 

'tERRAINS AGRICOLES. 
Bercache Mansourieh: 

Prix d'achat, frais d'améliorations 
Bâtiments, matériel ............................... . . 

Mit Salsil: 
Prix d'achat, frais d'améliorations ....... .. 
Bâtiments, matériel ......................... ...... .. 

Terrains à bâtir: 
Koubbeh Gardens 
Beyrouth (prix et frais) terrains à l'in.fl i Yis 

Constantinople (2). (Prix et Frais) dont 
partie à l'indivis ............................... .. 

Mazarita (Alexandrie) Pics 2 ....... ......... .. 
Propriétés bâties: 

Boulac: une maison sur terrain Wakf .... . . 
Koubbeh Gard ens: une maison .............. . 

Fect. K. S. L.E. 

1829.02.15 60.075 

6.531 

175.11.04 6.313 

997 
M2 

5. 727,41 4.810 
1.132.464,27 17.611 

64.503 34.346 

1.139,50 2.360 

1.036 
3.269 

----
L.E .... 137.348 

POUR L'EXERCICE 1930: Le bilan enregistre une perte de L.E. 9937 
après avoir fait subir au portefeuille une dépréciation de L.E. 9667. Par 
contre, on avait crédité le passif de L.E. 1616, bénéfice ·réalisé sur le ra
chai. de 300 actions à des cours bien-au-dessous de leur valeur nominale. 

(!)Calculés au cours ds P.T . 112 les lOO francs. 
(2) Une partie de ces terrains est en contestation, env. 28.000 m ?, 
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POUR L'EXERCiCE 1931: Le portefeuille a élé ramené aux cours of
ficiels du 31 Décembre 1931. Le rachat de 1031 actions de capital effec
tué durant l'exercice, a donné un bénéfice de L.E. 6. 703 inclus dans les 
revenus bruts s'élevant à L.E. 12.134. On a dû faire subir au portefeuille 
une dépréciation rle L.E. 5.001. Le solde en perte de L.E. 8.312 au 31 
Décembre 1930 a été ramené toutefois à L.E. 6.357. Les liquidités ont été 
abondantes malgré les rachats d'actions effectués. 

ACTIONS 1927 1928 1929 1930 1931 

Plus haut ................... 11 9/16 11 9/16 8 7/8 6 1/4 4.-

Plus bas ...................... 8 7/ 16 7 1/2 6 3 5/16 3.-

PARTS DE FONDATEURS: 
Plus haut ................... 2 2 N. 1 7/16 1 N. 1. 7/8 
Plus bas ..................... 1 1/2 2 N. 1 1 N. 1 N. 

Cloture au 31 :'liai 1932: Actions 2 15/ 16; Parts 1 N. 

The Eg,rptian Hotels Ltd. 

Constitution: 1897. Durée: 65 ans. Lêgblation: Anglaise. 

Objet: Industrie Hôtelière. 

Sièg,'9 Social: 11 Ironmonger Lanc. Siège Administratif: Le Caire. 

Exerc social: 1er Mai-30 Avril. Assemblée Générale: Juillet. 

Conseil .d'Ad- M~1. Sir William B. Peat, Président; Charles Baehler; R. 
'ministration: M. Peat, F. C. A. 

Conseil local Mr. Charles Baehler, Président et Administrateur-Délégué; 
au Caire: ~,tJ:M. W. B. Delany; Comm. G. Vannncci; Sir John Home; 

Elie Mosseri. 

Secrétaires: .l\1essrs. Peat, Marwick, Mitchell & Co. 

Censeurs: ~1essrs. Tm·quand, Young & Co. 

Capital L.stg. 365.000, représenté par 11.500 actions privilégiées 
autorisé: de Lstg. 10, et 250.000 actions ordinaires de Lstg. 1. 

Capital 11.500 actions privilégiées 5 0/0 de :E 10. . Lst. 115.000 
émlis: 249.789 actions ordinaires de Lstg 1 . . . . >> 249.789 

Total... Lst. 364.789 

PARTS DE FONDATEURS: Néant. OBLIGATIONS: Néant. 

RESERVES: Au 31 Aoùt 1931: Lstg. 121.992. Il a été transféré cette 
année de la Réserve au compte Profits et Pertes la somme de :E 8.321.13/ -. 

REPARTITION DES BENEFICES: Les bénéfices nets servent ·à 
payer tout d'abord le coupon de 5 0/0 aux actions privilégiées .• Le solde, 
après les réserves jugées nécessaires, revient aux actions ordinaires. 
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A n a l yse tles Bila n s 

.lCTIF 

Terrains et immeubles ........ ... ............... . 
Agencement mobi lier et outillage (moins 

dépréciation) .. ... . .............. . ............ .. ... . 
Portefeuille ..... .. ..... ...................... .......... . 
Stocks et provisions .... ..... ... ................. . 
Débiteurs divers ..... .. ....... ......... .......... .. . 
Caisse et Banques .... ... ............................ . 

PASSIF 

Capital 
Créditeurs divers 
Héscrve spéciale 
Profits ct pertes 

30/ ..Jj 1 U3J 

Lstg. 

311.240 

198.000 
12.000 
22.668 
8.600 

10.765 
----

663.263 ----

Lstg. 

3G.J.789 
54.029 

131.348 
13.097 

563.263 

30/4/1!132 

Lstg. 

308.564 

192.507 
12.000 
20.237 

9.520 
2.612 

--- -
545.440 

Lstg. 

364.789 
54.094 

121.992 
4.565 

~----

545.440 

L' Assembl éc Générale Extraordinaire des Actionnaires de l'Egyptian 
Hotels, en date du 18 Avril 1926, a approuvé l'accord intervenu entre 
cette Société et la Société des Grands Hotels d'Egypte (Nungovitch) aux 
tt·rmes duquel l'Egyptian Hotels assume pendant 25 ans, à partir du 1er 
:\iai 1925, l 'exploitation des quatre h ôtels appartenant à la Nung9vitch. 
Voir dans l'Annuaire 1930 (pages 186-187) les détails de l'accord avec 
les (""i rands Hôtels d'Egypte (Nungovitch). 

RESULTATS 
Revenus Coupon par Réserves el 

Exercices nets action amortissement Reporté 
Lstg. ordinaire Lstg. Lstg. 

30-4-1924 70000 7/ - 20.000 8.583 
30-4-1925 54784 7/- 5.000 8.867 

(après l'accord avec la Nungovitch). 
30-4-1926 107481 7/ - et 4/ - bonus 35.079 6.770 
30-4-1927 100955 7:/- et -1/ - bonus 26.320 6.90-1 
30-4-1928 100908 7/ - et 4/ - bonus 26.936 6.376 
30-4-1929 100843 7/ - et 4/ - bonus 27.000 5.720 
30-4-1930 54044 3/ 6 (1 ) 5.·810 4.568 
30-4-1931 8528 6.167 7.347 
30-4-1932 964 8.321 4.565 '(2) 

<1) Sur 249. 349 actions, par suite de l'augmentation du capital opérée durant le dernier 
exercice par l'émission de 125.000 actions nouvelles de i 1, dont 124 .349 ont été souscrites. 

<2) Comme il est dit plus loin , pour co uvrir la perte nette de l'exercice qui s'est élevée 
à L.E. 8735 il a été effectué un prélèvement sur la réserve de L.E. 8321 qui joint au report à 
nouveau ont permis d'effectuer les amortissements annuels et de reporter L. E. 4565 à nouveau. 
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POUR L'EXERCICE 1930: Les resultats de l'exploitation se sont res
sentis de la crise économique mondiale et les bénéfices réalisés ont per
mis uniquement de payer le coupon de 5 0/ 0 aux actions privilégiées. 

POUR L'EXERCICE 1931 : Le Conseil, dit le rapport, regrette que 
les circonstances ne lui permettent pas d'effectuer une distribution de 
dividende mên1e aux actions privilégiées. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

ACTIONS ORDINAIRES 
1927 1928 1929 

Plus haut . . . ~ . . . . . . 8 1/8 7 7/ 8 1/ 64 7 7/ 8 A. R. 
Plus Bas ........... 6 15/16 exc. 6 11/16 3 ex. R. 

ACTIONS PRIVILEGIEES 
Plus haut . . . . . . . . 8 1/ 4 8 3/ 8 8 3/8 a. c. N. 
Plus Bas .......... 7 1/2 exc. 8 1/4 7 13/ 16 exc. ~. 

1930 

3 15/ 32 
1 1/ 16 

ï 7/ 8 
6 1/ 2 

Cloture au 31 :\lai 1032: .\ct. Orel. 0.7/ 8; Act. Priv. ;) 5/ k S. 

The Eg-yptia,n Markets Ltd. 

1931 

2 3; 32 
1.-

7 . 
5. 

Constitution: 1898. Durée: 40 ans. LégislaHon: Anglaisr. 

Objet: Exploitation des Marchés en Egyptc. 

Siège Social: Londres, 211 Gresham House, Old I3road Street. 

E:lllerc. social: 1er Janvier-31 Décembre. Assentblée Généraie: ~lars. 

Conseil d'Ad- Lt.-Col. A. St. John Cooke, D.S.O., Prt'·siden l; \Y. Home, 
1ninistration: G.I.E.; Sir John P. Hewett, G.C.S.I., C.I.E.; G. ~. HedwooJ. 

Membres de :\1r. F. J. Horne, Administrateur-Délégué; :\Ir. E. S. Trevor, 
la Direction:Diredeur Général; Mr. F. R. Parker, Secrétaire. 

Censeurs: . :\1essrs, Priee \Vaterhouse & Co. 

Banquiers: Barclays I3ank. (D. C. & 0.). 

Capital: Lstg. 176.000, re-présenté par 174.700 actions ordinaires ct 
300 actions «Deferred>> de Lstg. 1. 

OBLIGATIONS: 5 'lr au 3.1-12.19291: Lstg. 75.000. 

RESERVES: Total au 31.12.1929: Lstg. 77.756, y compris le report 
ù nouveau. Il faut tenir compte ég:~lement de l' existence d 'un fond 
d'amortissement du C'l'lpitnl qui comprend Lslg. 127.802. 
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Analyse des Bilans 

. 1CTIF 

Concession 
Terrains ............................................ . 
Construction ......................................... . 
Fournitures ......................................... . 
Frais préliminaires (1) ....................... . 

Débiteurs ctivers .... . ............................. .. 
Placement du fond d'amortissement ..... . 
Placements ......................................... . 
S'took·s .. ................................................ . 
Dépôt au Gouvernement Egyptien ........ . 
Banques ............................................... . 

PASSIF 

Capital 
Obligations 
Créditeurs divers ................................ . 
Réserve pour profits du Gouvernement .. . 
Dividende non réclamés ....................... . 
Fonds d'amortissement du capital ........ . 
Réserves diverses ................................ . 
Profits et pertes ................................... . 

RESULTATS 

Recettes Rev~:nus 
Coupons 

EXERCICES Globales Nets 1\clions 
Ordinaires 

Lstg. Lstg. 
31.12.1924 
31.12.1925 19.246 71.320 14 % 
31.12.1926 106.046 57'.775 11 1o 
31.12.1927 101.601 54.616 11 r;o 
31.12.1928 102.138 54.212 11 o/o 
31.12.1929 96.715 50.866 11 Cfc 

31.12.1930 96.729 52.680 11 % 
31.12.1931 87.853 45.497 10 (Ir 

31.12.1930 

Lstg . 

42.300 
45.526 

125.161 
638 

19.022 
4.174 

123.481 
94.044 

1.128 
577 

47.286 

503.337 

175.000 
75.000 
31.551 
26.781 

3.832 
123.239 
39.746 
28.188 

503.337 

Coupons 
llcllons 

Deferred 
Lstg. 

17 9/2 
10 17/7 
10 6/7 

8 
8.17.8 
9.12.35/12 
7.9.6 7/20 

31.12.1931 

Lstg. 

42.300 
; 45.510 
125.161 

571 
19.022 

3.740 
128.044 

94.774 
781 
577 

45.521 

506.001 

175.000 
75.000 
35.509 
21.964 

3.955 
127.802 

39.980 
26.791 

506.001 

Reports 

Lstg. 
11.962 
11.954 
13.241 
14.198 
14.203 
14.299 
14.821 
15.813 

(1) Tous les derniers bilans portent l'annotation suivante : La concession du Gouvernement 
accordée à cette compagnie finissant en Juin 1938 et des mesures ayant été prises pour le rem· 
boursement intégral dn capital acti ons à cette date, il n'est pas nécessaire de continuer à amortir 
les frais préliminaires. 
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POUR L'EXERCICE 1933 : Le rapport signale qu'une severe dé
pression économique continne il peser sur l'Egypte et affecle les affaires 
de la Compagnie. Toutefois, la diminution du volume moyen des affai-· 
r es 3 é té compensée pnr lm pJns grand nombre de journées de trav ~lil 

llurnnt l'année sous examen. 

POUR L'EXERCICE 1931: Les mêmes considérations sont émises 
sur Je rapport qui analyse, chapitre par chapitre, toutes les branches 
de l'activité de la Société qui, en gén éral, lui ont donné satisfaction, 
nutlgré la crise. 

The Egyptian Salt & Sotla 
Company Ltd. 

Constitution: 189g. Durée: Illimitée. Législation: Angl aise. 

Objet: Industrie des huiles, savons, sels et soudes. 

Sièg1e Social: Londres, 40-41 , Old Broad Street, London E. C. 2. 

Siège Local: Alexandrie, 1 Rue Fouad Ier. 

Exer. Social: 1er Septembre-31 Août. Assemblée Général r : Décembre. 

Conseil .d'ad- S.E. Eminc Yehia Pacha, Président; .:VLVI. Silvio Pinto; Jo
mi·nistration: seph Riquez; Mtre Alfred Lian; Elie :\losseri; Comlll. G. 

Vannucci; Aslan J. Cattaui Bey. 

MemJbres de )/Ir. le Dr H. Natoli, Directeur Général; YI. G. Psaharopon

la Dil'lection: lo, Sous-Directeur. 

Agent à Londres: :VIr. R. H. du Boula)·· 

Censeurs: 

Banquiers: 

:\tfessrs. Hussell et Co, experts comptables. 

National Bank of Egypt, Banco Italo-Egizinno, Dnuque B ~ 1-
ge et Internationale en Egypte, etc. 

Capita.I autorisé: Lstg. 497.792 en actions de Lstg. 1 ch acune. 

Capital élnllis: Lstg. 497.792 en action de Lstg. 1 chacune. 

PARTS DE FONDATEURS: Néant. 11 avait é' t0 c r L' é ù Ja cons tituti on 
de la Société 1000 actions «Deferred >> d'une Yalcur nominal e de Lst. 1 
<.:haeune, rachetées en 1911 et annulées. 

OBLIGATIONS: En circulation an 31 Aot'll 1931: L.E. 16.6 ï2 en obli
ga tions hypothécaires 5 0/0 de Lst. 100 chacune. 

A l'origine la dette ob ligataire était de Lst. 100.000 représe ntée par 
1000 obligations. An 31 Aoùt 1931, les obligations r a hetécs annuellement 
·'(·lèvent à 829. La dette obligataire s'éteindra ainsi par des r ~tchats p ar
tiels annncls jusqu'en 1942. 
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RESERVES: Les réserves diverses de la Société totalisent au 31 Août 
1931, L.E. 166.820. Il faut aussi prendre en considération la réserve oc
culte représentée par la différence entre la valeur intrinsèque des 
210.000 actions de The United Egyptian Salt Ltd., détenues par la So
ciété et le montant pour lequel elles sont portées au Bilan. 

REPARTITION DES BENEFICES: Après prélèvement de taules 
charges et provisions pour réserves statutaires et diverses, le solde 
revient entièrement aux actionnaires et son emploi (distribution ou re
port à nouveau) se fait par décision de l'Assemblée Générale, sur la 
proposition du Conseil d'Administration. 

PORTEFEUILLE: Le Portefeuille-titres de la Société coq1prend 
Lstg. 10640 Nom. Dette d'Egypte Unifiée, évaluées à Lst. 73 7/ 8 0/0. Ce 
poste enregistre une plus-value d'environ 30 0/0 à ce jour (19-7-1932). 

Il comprend également 210.000 actions de The United Egyptian Salt 
Ltd., Société Anonyme fondée pour servir de comptoir de vente en 
Egypte du sel produit par la Salt & Soda et la Port-Said Salt. Le capital 
de cette Société subsidiaire était à l'origine de Lst. 300.000 en actions de 
20/- chacune; 90.000 a·:::tions avaient été attribuées à la Port-Said SaH 
Association. 

Ces actions ont été remboursées de moitié et leur valeur nominale 
actuelle est de 10/-. Elles sont portées au bilan pour L.E. 102.375. 

Analyse des Bilans 

ACTIF 

Concessions ........................................... .. 
Actif immobilier (moins amortissements): 

Usines et terrains d'Alexandrie, Kafr 
El Zay at ct :.Yioharrem Bey ................... .. 

Usine et Chemin de fer de Wadi Natroun 
Usine de Mex ...... ... ................... ............ .. 
Entrepôt du Caire ............................... .. 
Propriété à :\Ioharrem Bey .................... . 
Mobilier ........ ............ ........ ..... ... ........... . 
~Iatériel roulant ................................... . 
Débiteurs et di vers ............................... .. 
Portefeuille titres .................................. .. 
Marchandises aux prix de revient ou au-

dessous .................. .... ....... .... .............. . 
Caisse et Banques .................................. .. 
Espèces auprès des «Trustees)) des obli-

gations ............................................... . 

Lstg. 

200 

209.355 
6.020 
3.650 
3.464 
7.560 
1.403 
2.073 

92.915 
110.181 

232.164 
95.400 

2.725 

767.110 

Lstg. 

200 

213.290 
6.020 
3.650 
4.925 
7.317 
1.355 
2.556 

93.091 
110.039 

238.578 
61.174 

3.015 

745.210 
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PASSIF Lstg. Lstg. 

Capital 485.347 485.347 

Obligations ............................................. . 21.432 16.811 
Réserves .............................................. .. 168.280 166.821 
Créditeurs et di vers ................................ . 42.887 39.636 
Profits et pertes: Reports précédents ..... . 1.959 629 
Bénéfices de l'exercice .......................... . 47.205 35.966 

767.110 745.210 
------

RESULTATS 

Réserves tt Bénéfices Coupon Reporté à 
Exercices Revenus dépréciations nets par action nouveau 

L.E. L.E. L.E. L.E. 
31-8-1925 40.966 
31-8-1926 35.996 700 25.454 1/ - 42.153 
31·-8-1927 50.770 8.000 35.647 1/3 47.467 
31-8-1928 74.010 62.267 (1) 68.072 2/- 1.737 
31-8-1929 83.974 14.283 78.173 2/6 1.959 
31-8-1930 54.589 '600 47.205 2j1 629 
31-8-1931 46.020 2.560 35.965 1/6 194 

HISTORIQUE DE LA SOCIETE: Voir Annuaire i 930 (pages 167-
168-169) et Annuaire 1931 )pages 253-254) où l'on trouvera un expos é 
détaillé de l'évolution de ]a Société, depuis sa fondation à cc jour, et 
les di \'erses phases par lesquelles elle a p assé, pour atteindre son stan
ding actuel. 

La c.rise é· conornique actuelle ne p ouvait pas être sans influence 
sur cette industrie, tant au point de vue des prix de vente que de la 
procluction. Les résultats s'en sont naturellement ressentis et d ans son 
dernier rapport, le Conseil faisait allusion au régime d'é conomk qu'il 
a adopté en vue à c faire face ù cet état de choses. 

D'autre part, la concurrence acharnée que sc livraient les pl'inci
paux producteurs, était devenue intenable; mais des accords étant in
terYenus entre eux au courant de l'exercice, le marché des huiles est 
désormais réglé par la Salt & Soda ct la Kafr El Zayat Cotton Cy, au 
moyen d'un comptoir de Ycnte placé sous une direction unique. 

(1) Au cours des Exercices précédents, le Conseil av: it estimé opportun d'étatlir un 
report à nouveau important - ;{, 47467 à fin Aoîtt 1927 - afin de parer à toute éventualité pou
vant résulter d'une réclamation d'Income Tax par Je Fisc Anglais. Cette réclamation ayant été 
rejetée par décision {iéfinitive de la Justice Britannique, Je dit report à nouveau fut ajouté aux 
bénéfices de l'Exercice 1927-28: c'est ainsi que les Réserves furent dotées d'un montant aussi 
considérable, soit L.E. 38.000, - en faveur de la Réserve pour ren ou vell ement du matériel et 
;{, 24267.360 pour la création d'un Fonds destiné a la stabilisation du dividende . 
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Par l'élimination de la concurrence désastreuse entre les prineiprmx 
producteurs, cet accord permettra aux deux Socii-Lc'·s de ri· al iset des 

économies appréciables. 
Il ne nous a pas été donné de connaître les détails de l'accord 

dont il s'agit, mais nous espérons qu'il sera communiqué aux action
naires ù l'occasion de l'Assemblée Générale de Décembre prochain. ~ous 
JW lllTOllS alors nous renctre compte rles perspectives de la nouYcllc 

combinaison. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

Plus haut 
Plus bas 

1927 

25/ -
19/ 10 1/ 2 

1928 

37/10 1/ 2 
23/ 1 1/ 2 

c:ouns nu 31 :\L\T 1932: 22; 11 J / 4. 

1929 

38/2 1/ 4 
30/ 3 

1930 

33/ 4 1/ 2 
24 / -

1931 

26/6 
18/-

Hendement atl 31 ~'lai 1932 sur la base du dernier coupon: 6 1/ 2 Oj O. 

The Eleetrieity & Iee Supply 

Uompany. 

Constitution: 1906. Législation-: Egyptienne. 

Objet: Distribution d'énergie électrique et fabrication de la glace. 

Siège Social: Alexandrie. 

Exerc. social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: 1\Iars. 

Conseil d'Ad- l\DI. Dr. E. Hahnloser, Président; J. G. Jacot-Descombes, 
m(nistration: Administrateur-Délégué; S.E. Hafez Hassan Pacha; S.E. 

DirEction: 

Censeurs: 

Banquiers: 

Capital 
autorisé: 

\Vas<;if Simaika Pacha; G. Alleman; R. Delaquis; A. Rein
hart. 

l\I. s. An1bachc. 

:\'Iessrs. Russell & Co. 

National Bank of Egypt. 

L.E. 5G.OOO. 

Capital émis: L.E. 55.200 en 13.800 actions de L.E. 4 chacune. 

OBLtGATIONS: Il existe pour LE. 13.355 de titres dont le bilan 
ne donne pas de détail, ainsi que L.E. 1000, Nom. Dette d'Egypte 
l ' nifiée, le tout au prix de revient. 
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REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices, absolumenl 
nets, on prélève le montant nécessaire au paiement d'un intérêt de 
5 'le aux actionnaires sur le capital versé. Du solde, après avoir effectué 
les réserves jugées nécessaires, 15 7r revient an Conseil cl' Admini s
tration. 

L'excédent revient aux actionnaires. 

Analyse des Bilans 

31/12/1930 

ACTIF 

Caisse et Banques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0. 

Débiteurs divers .. 000 .......... o .................. .. 

Titres en Portefeuille 0 .... 0 .............. 00 .. 0 .. 

Titres déposés comme cautionnement au 
'Ministère des Flin an ces ............ 0 ...... .. 

Primes d'assurances payées d'avance 0 0 0 0 0 0 

:vragasins 0 0 0. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 •• 0 0 0 0 0 0 0. 0 0 

Nouvelle usine .. 0 .................. 0 0 ........ 0 .. .. 

Ancienne usine .............. 00 0 00 ............ 0 .. .. 

PASSIF 

Capital 
Oibligations 
Créditeurs divers ........ 00 .. 0 ...... 00 .. 0 ...... 00 0 

Amortissements et Fonds de Prévoyance 
Caisse de Prévoyance du Personnel .. 00 .. 

Bénéfices: solde 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0. 0. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0. 0. 0 0 0 0 0. 0 0 

L.E. 

30.890 
5.939 
6.312 

803 
35 

7.310 
77.459 
35.410 

---
164.158 

55.200 
2.340 

26.436 
61.493 
7'.017 

11.672 
----

1G4.158 
----

3'1 112/ 1931 

L.E. 

24.244 
8.811 

13.355 

803 
7 

7.340 
80.143 
16.437 

---
151.140 
----

55.200 
1.600 

25.197 
49.281 

8.089 
11.773 

----

151.140 

RESULTATS DU DERNIER EXERCICE: Recettes diverses: Livres 
Egyptiennes 2-5.706. Frais d'exploitation: L.E. 10.136. Service des Obli
gations (amortissement et intérêts): L.E'. 880. Solde net: L.E. 14.688. 
Amortissements et dépréciations de l'exercice: L.E. 3.818. Bénéfices 
nets: L.E. 10.870. Coupon par action 12 71: , soit P.T. 48. 

Le· rapport elu ConseiJ d'Adminjstration se déclare sntisfait du dé
veloppement normal des affaires de la société. 

Les actions ne sont pas cotées en Bourse. 
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Eleett•ie Light & Powet• Supply ()y. 

Constitution: 1 DOG. Durée: GO ans. Législation: Egyptien nP. 

Objet: Production ct'(·ncrgic électrique. 

Siège Social: Le Caire. 

Conseil d'Ad- YIM. Ch. Baehler, Président; S.E. Ahmcd Chafik Pacha; E. 
ministration: \Ionnerat; E. Naeff; J. B. Piat Bey. 

Directeur: Ylr. H. Haab. 

Censeur: :\1 r . .M. Demanget. 

Capih .. l: .\u 31-12-1931: L.E. 14.688 en 3672 actions de L.E. 4. 
Le capital qui était de L.E. 36.000, a été réduit par 

des amortissements effectués par voie de tirage à chaque 
assemblée générale. Après le dernier tirage, effectué après 
la clôture de l'exercice, le nombre des actions en circula
tion est de 3.402 et celui des jouissances de 5.598. 

PARTS DE FONDATEURS: Néant. OBLIGATIONS: ~cant. 

RESERVES: Au 31 Décembre 1931: L.E. 29.292. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices nets, il est 
effectué un prélèvement de 5 0/0 pour la Réserve, ainsi que le montant 
nécessaire au paiement d'un intérêt non cumulatif, de 6 0/0, au capi
tal versé. 

L'excédent revient, à raison de 15 0/0 au Conseil d'Administration, 
et Je solde aux actionnaires, après constitution des réserves et amortis
sements, jugés nécessaires par le Conseil. 

Analyse des Bilans 

ACTIF 

Frais de 1er Etablissement .................... . 
Bfttiments, terrain, usine et matériel (a-

près amortissement) .......................... . 
.Magasin .................................................. . 
Caisse et Banque ................................... . 
Débiteurs et divers ............................... .. 
~ouvelle batterie 
Immeuble cinéma ................................... . 

31/12/1930 
L.E. 

42.519 
1.106 
8.331 
2.528 
1.350 
7.677 

63.512 

31 112/1931 
L.E. 

1 

41.330 
1.798 
9.370 
2.668 
1.110 
7.677 

63.954 
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P 1SSIF 

Capital 
Réserves diverses .... .......... ... .... ........... . .. . 
Créditeurs divers ....... ............................ . 
Profits ct pertes ............................. ......... . 

RESULTATS 

Bemmces EXERCICES Revenus Nets 

L.E. L.E. 

:H-12-1927 19.735 11.558 
31-12-1U2g 20.153 11.607 
31-12-1929 18.149 11.912 
31-12-1930 18.427 11.316 
31-12-1931 18.074 11.423 

L.E. 

15.708 
28.212 

7.832 
11.760 

63.512 
---

Coupon Cou pen 
Pilf ~dr 

1\clion Jouissance 
P.T. P.T. 

100 76 
100 76 
100 76 
lOO 76 
100 76 

301 

L.E. 

14.688 
29.292 

8.118 
11.856 

63.954 
--- --

Report~ 

L.E. 

2.490 
2.620 
2.443 

(1) 443 
2.553 

La vente de courant a augmenté dans de fortes proportions. 
Depuis 1907, où elle n'était que de 60.000 K. \V. H., elle atteint le 

maximum en 1929, 972.000 K. \V. H. et 959.449 en 1930. En 1931, elle est 
rclombéc à 909.447, en diminution de 50.000 K. \V. H. par suite des 
conditions <' conomiques. 

Fayourn Light Railwa,T Uotnpait'7 

Constitution: 1898. Durée: 70 ans. LégislaUon: Egyplienne. 

Objet: Chemins de fer de Fayoum. 

Siège Social: Le Caire, Sa voy Chambers, 8 Rue Borsa El Guédida. 

Conseil d'Ad- ~L\1. Elie N. :\'losseri, Président au Caire; Francis Fitz-Ge
ministration: rald, C.B.E., Vice-Président à Londres; Charles Thouet, 

Directeur: 

Banquiers: 

Censeurs: 

.\.ùministrateur-Délégué à Bruxelles. 

:\fr. Fernand Simon, Ingénieur {Fayoum). 

~ational Bank of Egypt; Barclays Bani\.; Banque de Bru
xel1es. 

:\Icssrs. Priee \Vaterhouse Pcat & Co et G. B. Abdelmessih. 

(1) Le Conseil a décidé de prélever du report à nouveau la somme de L. Eg. 2.000 pour 
amortissement partiel du matériel. 
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CAPITAL: L.E. 94.790, représente'_.. par 2<1.305 actions de Lsl. 4 et 
1795 amorties représentent actuellement des Jouissances. Le capital ori
ginal était de Lstg. 104.400. 

PARTS DE FONDATEURS: li a été créé, à la fondation de la So
ciété, 10000 parts de fondateurs, sans désignation de valeur nominale. 

OBI.IGATIONS: Au 31-12-1931 : L.E. 91.942 en 4715 obligations de 
Lstg. 20 4 o;o. 

La dette obligataire originale était de Lst. 104.400. 

RESERVES DIVERSES: Au 31-12-1931: L.E. 24.835. 

AMORTISSEMENTS EFFECTUES: Au 31-12-1931: L.E. 51.703. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices nets, un pre
mier prélèvement doit -être effectué pour payer un intérêt de 5 0/ 0 au 
capital versé. Le solde, après constitution de réserves et provisions, ju
gées nécessaires par le Conseil, est attribué à raison de 30 0/0 aux parts 
de fondateurs et 70 0/ 0 aux actions et Jouissances en circulation. 

NOTA: Depuis 1927, Ja Société n'a pas payé de coupon. 

Analyse des Bilans. 

ACTIF 31/12/1930 31/12/1931 

L.E. L.E. 
Voie, travaux, bâtiments, terrains et ma-

tériel ... ....................... ........................ . 
~ntres immobilisations .. .. ...... ................ . 
~Iagasins, mobilier ....... .... ..... ........... ..... . 
Débiteurs divers ............................... .... . 
Cautionnements au Gouvernement ........ . 
Caisse et Banques ................................... . 

PASSIF 

Capital 
Obligations ........ ... ........ ...... .......... ........ .. 
Réserves .................. ............................. . 
Créditeurs et divers ............................... .. 
Fonds de Prévision ............................... .. 
Fonds de retraite et licenciement . 
Profits et pertes ............................. .. ....... . 

186.732 
18.612 
10.623 

204 
1.708 
4.493 

222.372 

L.E. 

94.790 
91.942 

9.727 

9.587 
14.930 

460 
936 

222.372 

186.732 
18.901 

9.885 
76 

1.956 
5.819 

223.369 

L.E. 

94.790 
91.942 

9.777 

11.263 
15.059 

417 
121 

223.369 
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RESULTATS 

Recettes Recettes Coupon 
Exercices des des Dépenses Bénéfices Bénéfices par 

uoyageurs marclwn- totales bruts nets action 
dises 

1925 17.220 24.110 28.121 13.209 10.22.) 5 0; 0 
1926 13.426 21.076 27.057 7A4G 6.750 5 0/ 0 
1927 12.112 15.908 24.240 3.780 2.63G 

1928 10.672 13.969 23.488 1.154 850 
192fl 14.781 13.G6ï 2-L744 3.704 768 
1 D30 12.911 12.571 23.971 1.510 936 
1 !)31 10.642 10.623 21.752 Perte 4&(5 

~OTA.- Les coupons d'obligations ne sont pas payés depuis le 1er 
.\lai 1928, date à laquelle on a proredé au paiement du coupon de 16/ 
sur 4715 ob1igations pour 1927. 

La forte concurrence faite par les autobus est la principale cause 
de la diminution considérable des recettes générales. Le coefficient d'ex
ploitation qui était en 1921 de 58 0/0 est tombé en 1928 à 95 0/0 pour 
revenir en 1929 à 87 0/ 0 uniquement sur d'importantes économies réali
sées dans le personnel des différents services. En 1930 il est remonté 
ù 94 0/0 ct en 1931 ù 102 o;o. 

Filatttt•e Nationale d'Egypte. 

Constitution: 1911 Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Filature ct tissage cle colon, Blanchissage et Teinturerie. 

Sièg.e Social: Alexandrie. (Karmouz). 

Conseil d'Ad- i\1::\f. -:\1ichel C. Salvago, Président; Sir H. E. Barker; S.E. 
ministration: Emine Yehia P::~cha: A. J. Lowe; Oswald J. F'inney; 

Raphaël Torj cl; Elie .:\fosséri; L. Gasche, Administrateur
Directeur. 

Exerc. Social: 1 cr Octobre au 30 Septembre. Assemblée Générale: Dé
cembre. 

Censeurs: :VIessrs. Russell & Co. 

Banquiers: Na tional Bank of Egypt, 
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Capital: Le ca pila 1 actuel esl de: 

L.E. 320.000 représenté par 50.000 aclions or-
dinaires dr· Lstg. 4 chacune .................. L.E. 195.000 

31.250 actions prîYilégiécs 6 1/2 'lo de L.E. 4 
chacune ............................................ . ...... >> 125.000 

Total ............ L.E. 320.000 

(Voir dans l'Annuaire 1931 (pages 259) les détails préci
sur J'(•volution du capital de la Société jusqu'à sa formatio1. 
définîtîYe actuelle.) 

Parts de 
Fondateurs: ~éant. Obligations: ~éanl. 

Réserves: Les résen·cs totales s'élèvent à L.E. 63.129 cl se décom
posent comme suit: 

HC:·scrve statutaire .......................................... L.E. 
Fonds de Prévoyance, spécial ........................ » 
Fonds de caisse de Prévoyance ouvrière ......... » 

41.629 
20.000 

1.500 

L.E. 63.129 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur le montant net des bénéfices 
Pprès déduction de toutes charges et amortissements jugés nécessaires 
par le Conseil, il est procédé, avant lout, au paiement des intérêts dûs 
aux actions privilégiées. Il est porté à la réserve un montant équivalent 
ù 5 'lo .des bénéfi ces et un prélèvement égal de 5 (lc est ensuite attribué 
au Conseil d'Administration. Le solde revient aux actions ordinaires. 

Analy8e des Bilans. 

,4CTIF 

Terrains, immeubles et machines (moins 
amortissement) (1) ...... ... ................. . 

Cstensiles et mobilier ........................ .. . 
Nouvelle construction Filature No. 3 ..... . 
Débiteurs divers ...... .. .......................... .. 
Paiements d'avance ............................ .. 
Caisse el Banques ................................ . 
Stocks .......................... .... . ................... . 
Actions Privilégiées: intérêts à payer (3) ... 
Profits et pertes: solde ......................... .. 

30/9/1930 30/9/1931 

L.E. 
141.469 

10.814 
95.109 
52.905 

348 
593 

99.705 
2.438 

9.858 

L.E. 
242.819 (2) 

11.078 

59.321 
385 

2.201 

84.639 
2.438 

413.239 402.881 

(1) Les amortissements effectués au 30.9.1931 s'élèvent à /, 139.000. 
(2) Y compris la nouvelle construction de la Filature No. 3 qui a été terminée et englobée 

dans ce poste. 
(3) Les intérêts sur les actions privilégiées sont impayés depuis le 1.10.1928. 
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PASSIF 

Capital 
Réserves ............................. .. ................ . 
Créditeurs divers ................................ . 
Profils et perles: solde .......................... . 

RESULTATS 

Exercices Bénéfices l{ésultats Nets Bruts 

1925j2G 33.710 Bénéf. 18.128 
1926/27 22.036 Bénéf. 19.410 
1927/28 Perte 18.()68 
1928/ 29 7.804 Bénéf. 1.183 
1929/30 2.939 Perte 4.881 
1930/31 17.648 Bénéf. 10.703 

L.E. L.E. 

320.000 320.000 
63.129 63.129 
30.110 18.907 

845 

413.239 402.881 
----

Coupons 
Actions 

Ordinaires 
Reporté 

P.T. 
34.5 13.129 

19.5 12.509 

845 (1) 

EXPLOITATION: Nous avons dans l'Annuaire 1931 (pages 261 et 
262) donné quelques détails sur les difficultés rencontrées dans l'exploi
tation de cette industrie à la suite de la concurrence des produits japo
nais, qu'aucune barrière n'arrêtait. 

Toutefois grâce à l'intelligente clairvoyance elu Gouvernement Egyp
tien, les droits de douane ont été élevés de façon à protéger l'industrie 
textile locale, appelée à se développer grâce à l'impulsion qui lui est 
donnée. Bn outre, et en dehors de l'allocation accordée par le Gou
vernem.ent de P.T. 20 par canlar de coton travaillé dans le Pays, la 
Filature Nationale d'Egypte et la Filature :\lisr de :\iéhalla ont obtenu 
du Gouvernement une quantité de 400.000 cnntars de coton, à des con
ditions satisfaisantes, avec l'engagement que cet achat ne ralentisse pas 
les acquisitions de coton disponible effectuées ordinairement sur le 
marché et qu'il serve uniquement à l'accroissemcn t de la production 
visant ainsi d'une part à fournir elu travail à des ouvriers, d'autre part 
à encourager la diffusion clans le pays des produits lo·~~m.·, dont la 
qualité est nettement supérieure aux produits étrangers, à des prix 
avantageux. 

Les effets de toutes ces mesures ne :;e fcro:1t senlir qu'à partir de 
l'exercice 1931/32. Signalons que S.E. le Président elu Conseil, Ism<ül 
Sedky Pacha, a visité clernièrcme11t la Filature Nationale d'Egypte ct a 
pu constater de visu les progrès enregistrés à la sui te des mesures adop
tées. Nous croyons toutefois que jusqu'à ce qu'on nrrive à trouver le 

(1) Les bénéfices de l'exercice ont servi à amortir le report déficitaire figurant au Bilan 
précédent, et qui s'élevait à L.Eg. 9,858,446. 

20 
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moyen d'éliminer la c.oncurrcncc japonaise, l'in clust!·j ~, textile égyp

tienne aura cnco.ï'e hien de d.ifficulti~s ù snrmontcr ma!s il fant rccon
naitrc que les mesures prises représen tent un sérieux pas en avant. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

Actions Privilégiées 6 1/2 lj';, . 

Plus haut .............. ~ 
Plus bas .................. 

Actions Ordinaires. 
Plus haut ......... .. ... . 
Plus bas ................ .. 

Hl27 
4 9/32 
4 

5 J;/1G 
5 3/16 

1928 1929 
4 3/16 3 29/32 
3 5/8 3 

4· 3/4 3 3/8 
2 5/H) 2: 1/2 

1930 
3 1/4 
2 3/8 

2 23/32 
1 1/4 

1931 
3 
1 3/8 

3 3/4 
2 15/16 

NOTA. -Les coupons des actions privilégiées de la Filature Natio
nale sont divisés par semestres. 

Tl'te Gabba1•i Laitfl Uompany 

ConstituUon: 1907. Legislation: Egyptienne. 

Obj-et: Opérations urbaines. Sièg19 Social: Alexandrie. 

Exerc. Social: 1er Janvier 31 Décembre. Assemblée Générale: Février. 

Conseil d'Ad- :VIlVI. ::\~!arius Lascaris, Président; Michel C. Salvago, Vice

ministration ~ Président; Elie N. Mosseri; Augustino Sinadino; Max Chris-

Gérants du 
Do·maine: 

Censeurs: 

Capital: 

tomanos; J. Fumaroli; P. Arcoudaris, Administrateur-Di
recteur. 

La Gérance Immobilière, S. A. E., 1 Rue Fouad Ier. 

Messrs. Russell & Co. 

L.E. 600.000, représenté par 150.000 actions de L.E. 4 
chacune. Au 31 Décembre 1931, il a été racheté 3.175 ac-
tions d'une valeur de L.E. 12.700. Il reste donc en circu-
lation à cette date H6.825 actions pour L.E. 587.300. 

PARTS DE FONDATEURS ~ Néant. 

RESERVES: Résultant de la réévaluation du domaine .. L.E. 59.802,125 
Créée par le rachat des actions au dessous du pair ... . )) 0.019,509 
Créée par le bénéfice sur vente terrains ........... . )) 3.704,907 
Pour commission payable au fur et à mesure des en-

caissements ................................... . )) 978,113 
Pour créances douteuses ......................... ·. )) 1.800 
Pour dépréciation arbres et vignes ................. . )) 554,870 

Total. .... L.E. 72.859,524 
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OBLIGATIONS: Une dette obligataire de L.E. 203.800, contractée en 
1912, a été complètement amortie en 1931. 

Analyse des Bilans 

ACTIF 

Domaine de Gabbari (améliorations com-
prises) ......... ..... .................................... . 

Caisse .... .. .. ..................................... ........ . 
Débiteurs divers !(gagés) ....................... . 
Créances douteuses ............... , ................ . 
.:\laC'hjn es, Matériel, Mobilier, Bétail, 

stocks, etc. . ............................ . ........... . 
Cautionnement des Administrateurs .... . .. 
Frais payés par anticipation, etc ............ . 
Gér an ce Immobilière .......................... .. .. 

PASSIF 

Capital 
Obligations ........................................... .. 
Banque d'Athènes .. . ................................ . 
Ventes terrains du domaine de Gabbari .. . 
Cr éditeurs et divers ............................... .. 
Réserves (voir détails plus haut) .......... .. 
Dépôts statutaires ........... ........................ .. 
Profits et pertes ..................................... .. 

RESULTATS 

VENTES TERRAINS 

1913 P j c. 62.857 L.E. 30.259 
1914 )) 253 )) 193 
1915 )) 929 )) 568 
1916 )) 2.239 )) 1.486 
1917 )) 3.220 )) 2.170 
1918 )) 11.192 )) 6.050 
1919 )) 9.617 )) 6.234 
1920 )) 22.271 )) 13.574 
1921 )) 2.702 )) 1.729 
1922 )) 20.991 )) 14.007 
1923 )) 17.055 )) 10.816 

{1) Passé par compte d'ordre à l'intérieur du Bilan. 

31 / 12/1930 

L.E. 
660.351 

50 
63.808 
1.771 

33 
14.400 

274 

740.687 

600.000 
20.655 
39.456 

1.360 
62.157 
14.400 

2.659 

740.687 

31 / 12/1931 

L.E. 
648.774 

661 
14.188 

1.701 

31 
-.-(1) 

135 
907 

666.397 

587.300 

1.518 
72.859 
-.-(1) 

4.720 

666.397 

RESULTATS 

Perte L.E. 3.950 
)) )) 3.295 
)) )) 3.355 
)) )) 2.372 
)) )) 1.165 

Bénéfice )) 175 
)) )) 63 
)) )) 344 
)) )) 692 

Perte )) 5 
J) )) 3.367 
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VENTES TERRAINS (suite) RESULTATS 

1924 P/ c. 10.958 L.E. 8.813 Perte L.E. 4.459 

1925 )) 26.578 )) 18.363 )) )) 2.130 

Hl26 )) 2.910 )) 2.093 )) )) 2.617 

1927 )) 393.155 )) 122.928 )) )) 3.966 

1928 )) 67.887 27.155 )) )) 2.809 

1929 )) 28.882 )) 18.360 Bénéfice )) 564 

1930 )) 8.042 )) 6.100 )) )) 2.658 

1931 )) 19.613 )) 17.192 )) )) 2.061 

L'ACCORD DE LA GABBARI LAND AVEC LA GERANCE IMMO-

LIERE: Nous avons dans 1'.·\nnu ~üre 1931 (page 264) donné les princi-

paies lignes de l'accord intervenu avec la Gérance Immobilière, S. A. E., 
qui a assumé la gérance de cette Société. 

Les résultats que 1 'on escomptait de celle nouvelle combinai on ont 
été entravés par la crise économique qui sévit dans le pays. 

Toutefois cc retard peut être en définitive un bienfait pour la So
cié té, puisqu'elle n'aura pas vendu des terrains , cntrctemps, et que ceux
ci acquèreront un e.' importante plus-value, par . ui te du projet d'agran
dissement du port d'Alexandrie, actuellement à l'étude. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 1928 

3 1/ 2 
2 15/ 32 

1929 1930 1931 

Plus haut ........ 3 21 / 32 
Plus bas ........ . 2 15/ 32 

3 23/ 32 3 3/8 1:/64 3 7/32 1/ 64 
2 11/ 16 2/32 1/ 64 1 29/ 32 1/ 64 

CLOTURE DU 31 :vrAI 1932: 2.-

Gha.rbieh Ginning. (S.A.) 

Constitution: 1927'. Durée~ 50 ans. Egyptienne. 

Objet: Exploitation d'usine d'égrenage. 

Siège Social: Alexandrie. 

Ex·erc. social: 1er Septembre-31 Avril. Assemblée Générale: Octobre. 

Conseil d'Ad- :.VDL :\1ichel S. Casulli, Président; Ibram J. Rolo; Jean 
m:inistration: D. Coconi; C. YI. Salvago; AJndré Sellas; Armand V. 

Nahman; Jacques R. Rolo. 

Censeurs: :.\Iessrs. Hewat Bridson & Hargreaves. 

Capital autori-
sé et émis:L.E. 52.500 divisé en 13.125 actions de L.E. 4 chacune. 

Parts de fondateurs: Néant. Obligations: Néant. 
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RESERVES: Total des réserves ct Provisions au 31 Aoùt 1931: Li
\TCS Egyptiennes 11.911. 

REPARTITION DES BENEFICES: Du solde net des bénéfices, 1 
pour cent es l porté à la Héscn-e; le reste revient aux actionnaires. 

Analyse d es Biln n s 

ACTIF 
Csine, Terrains et Immeubles ............. .. 

:\lac hi nes cl InsL11l:.ltions ....................... . 
:\Iatériel, outillage et approvisionnement. .. 
:\Iobilicr ............................................... . 
Reconstruction de la cheminée ............. .. 
Syndi at des Csines de Ka fr El Zay al .... . . 
Débile urs el diYcrs ............................... .. 
Cais. e el Banques ................................ . 

P.tSSIF' 

Capital 
Réserves 
Créditeurs di vers ................................ . 
Provisions pour Bonus au Personnel ..... . 
Profits et perles : Solde ...................... .. 

Exe r cices 

1926/27 

1927/28 

1928/29 

1929/30 

1930/31 

Hecetlcs 
Totales 

L.E. 

3~.906 

23.428 

28 .ü87 

25.418 

25.139 

RESULTATS 

BénMicces 
de l'Exercice 

L.E. 

6.558 

3.802 

5.250 

4.135 

3.690 

31.8.1930 

L.E. 
35.352 

14.252 
4.523 

230 
1.060 
1.225 

10.702 
306 

67.650 
- ---

52.500 
10.202 

295 
42() 

4.227 

G7.ü50 

Coupon 
par Action 

P.T. 

55 

29 

34 
2() 

23 

31.8.1931 

L.E. 
35.378 

13.252 
3.335 

195 

1.225 
14.659 

220 

69.264 

52.500 
11.911 

1.041 

3.812 

69.264 

Reporte 

à nouveau 

L.E. 

127 

54 

92 

122 

424 
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Tite Ghat•bieh Land Uompany 

Constitution: 1905. Durée: 30 ans. Législation: Egyptien ne. 

Objet: Opérations foncières. 

Sièg<e Social: Le Caire. 

Censeurs: MM. J. C. Sidley & H. H. Brewis, de la Maison Hussell & Co. 

Conseil d'Ad- MM. Léon Holin, Président; Joseph A. Adda; Marqucss of 
ministration: Carisbrookc, G.C.B., G.C.V.O.; Youssef Bey Boutros Ghali; 

Jules lUat; Guido Lévi; J. B. Piot Bey; François Hom; 
Comte Aziz de Saab; Yacoub Bey Sabri. 

CAPITAL: L.E. 400.000 en 100.000 actions de L.E. 4. Il reste, à ce 
pour L.E. 3.1'16 d'appels en retard, le capital effectif étant de L.E. 396.284. 

PARTS DE FONDATEURS: Il existe en outre 100.000 parts de di
vidende sans désignation de valeur nominale. 

EXERCICE SOCIAL ~ 1er ·Mars-Fin Février. Assemblée Générale: Mai. 

RESERVES: Total des Héserves et Provisions, au 28 Février 1932: 
L.E. 30.540. 

OBLIGATIONS: En circulation au 28 Février 1932: 

ACTIF 

5 0 j O Emission 1910 
5 0/0 Emission 1912 

L.E. 
)) 

178.961 
12.090 

L.E. 191.051 

Analyse des Bilans. 

28/2/1931 28/2/1932 

L.E. L.E. 

Caisse et Banques ............................... .. 
Egyptian Enterprise & Development Co. 
Dépôt aux Trustees ............................... .. 
Propriétés, terrains et bâtiments .......... .. 
Portefeuille ............................................ . 
Débiteurs pour achats de terrains (créan-

ces privilégiées) ............................... .. 
Débiteurs divers 

Di vers à amortir .................................. .. 

30.044 

35.394 
352.339 
10.240 

154.568 
37.491 
15.225 

635.301 

15.160 

35.947 
362.314 

8.721 

148.454 
56.454 
14.282 

641.332 
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Capital 

Obligations ............................................ . 

Créditeurs et divers ............................ .. 

Provisions diverses ................................ . 

Fonds de prévoyance du Personnel ....... .. 

\Réserve statutaire ............................... .. 

Profits et pertes .................................. .. 

RESULTATS 

B~n~lices B~n~lices EXERCICES /\Uri co les Tolaux Bruis 

L.E. L.E. 

1926-27 

1927-28 23.168 4-1.536 

1928-29 23.713 40.6--10 

1929-30 12840 & 7000 (1) 36.390 

1930-31 6990 & 10200 (2) 22.579 

1931-32 4002 & 8420 (3) 19.737 

FLUCTUATIONS DES 

1927 1928 

L.E. 

396.284 

195.419 

13.178 

15.052 

3.326 

8.028 

2.014 

G35.301 

B~n~lices 
Ners 

L.E. 

24.645 

22.697 

17.925 

95-1 

1.318 

TITRES 

1929 1930 

Coupon 
par 

llction 
P.T. 

20 

20 

1;) 

Plus haut ••••• 0 3 21/32 3 7/ 8 3 23/ 32 2 15/16 

311 

L.E. 

396.284 

191.051 

22.139 

16.223 

6.241 

8.076 

1.318 

641.332 

Report 
a 

Nouveau 
L.E. 

2.429 

618 

G09 

1.059 

968 

604(4) 

1931 

2 1/ 64 

Plus bas 0 •••• 0. 2 15/32 2 F / 1G 2 11 / 16 2 3/8 0.20 32 L li-1 

Clùlure au 31 Mai 1932: 0.7/8 

(1) En raison des circonstances actuelles, le Conseil a préféré porter cette année la somme 
de L.E. 7000 en déduction des bénéfices et représentant large ment les l<'yers ù enc:tisser. 

(2) Montant des loyers non encaissés, et non inclus dans le .:; bénéfices. 

(3) Montant des loyers non encaissés, et non inclm dans les bénéfices. 

(4) Des bénéfices nets, on n'a déduit que le montant de la rémunér:tti on au ConsriJ 
(réduite cette année de L.E. 1500) ct reporté le solde à nouveau. 
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La Gérance Itnmobilière 

Constitution: 1925. Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations immobilières ct toutes affaires s'y rattachant. 

Siège Social: Alexandrie, 1 Rue Fouad Ier. 

Exerc. social: 1er Novembre-31 Octobre. Assemblée Générale: Janvier. 

Conseil d'Ad~ ::vi.M. Fumaroli J., Président; G. Cassinis, Administrateur
ministration: Délégué; M. Lascaris; G. Takla Bey; Sélim G. Rabbath. 

Censeurs: 

Capital 
autorisé: 

-:\1essrs. Priee Vvaterhouse Peat & Co. 

L.E. 150.000. 

Capital éi:mjis: L.E. 100.000 divisé en 20.000 actions de L.E. 5 chacune. 

'PARTS DE FONDATEURS: Néant. 

OBLIGATIONS: Néant. - Par contre, il existe une deÙe hypothé
caire contractée en 1930 de L.E. 4.500, dont le solde au 31 Octobre 1931 
est de L.E. 41.586. 

RESERVES: Les réserves totalisent les postes suivants: 

Fonds d'amortissement de l'immeuble du Wald ......... . L.E. 10.000 
Fonds d'amortissement d'autres immeubles ........... . )) 1.000 
Réserve Statutaire ................................... . )) 13.730 
Report à nouveau ................................... . )) 718 

Profits sur ventes terrains acquis mais non réalisés ..... . )) 3.970 

Total... L.E. 29.418 

:REPARTITION DES BENDFICES: Les bénéfices réalisés par la So
ciété, après réduction de tous frais généraux, seront repartis comme 
suit: a) Il sera tout d'abord prélevé la somme nécessaire pour servir aux 
actionnaires un intérêt de 6 0/0 sur leurs actions; b) Il sera ensuite pré
levé le 10 OjO du solde des bénéfices destinés à constituer un fonds 
de réserve. Ce prélèvement cessera lorsque la réserve aura atteint une 
somme égale au càpital social, et sera de plein droit effectué à nouveau 
si la réserve vient à être entamée; c) Le solde revient aux actionnaires 
à titre de dividende supplémentaire. 

PORTEFEUILLE TITRES: Le bilan n'en fournit pas les détails, mais 
spécifie que les titres sont calculés au prix de revient et non à leur 
valeur du jour. 
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Analyse des Bilans 

31110/ ,1930 

313 

31/10/1931 

L.E. L.E. 

Irnmeubles ............................................ . 
Propriété à Bail (Immeubles du \Vakf) .... .. 

rrcrrains .. . ········· ................ ... ................ . 
:\1obilier ..................................... ............. . 
Débiteurs di vers et dépôts ................... .. 
Espèces en Banque ................................ . 
Titres au prix de revient ............. ......... .. 
Paiements anti cipés ................................ . 
Cession débiteurs Gabbari Land Cy (vide 

contrat) .. .... ... ...................................... . 

PriSSIF 

Capital 
Créditeurs diYers ...... ...... .... ... . .. .. .. .. ....... . 
Loyers d' avance ................ ......... ,. ........ . 
Compte hypothèque ... ...... ... .................... . 
Réserves di verses et fonds d'amortisse. ment 
Profits et pertes ........................... ....... .. 
Contre-partie cession débiteurs Gabbari 

Land Cy. (vide contrat) ....................... . 

101.020 
49.168 

1 
18.627 

99 
7.070 
1.700 

177.685 

L.E. 

100.000 
2.914 
1.632 

45.000 
21.730 

6.409 

177.685 

126.020 
49.169 
15.172 

1 
14.409 

8 
1.710 
1.481 

26.381 

234.351 
-----

L.E. 

100.000 
26.858 
1.289 

41.586 
28.700 

6.886 

29.032 

234.351 

RESULTATS DE L'EXERCICE 1929/ 1930: Les recettes totales de l'e
xercice ont été de L.E. 20.469. Elles ont servi à payer L.E. 2.300 d'an
Imités au 'Wald; L.E. 2.543 d'intérêts; L.E. 4.142 de frais généraux; L.E. 
2.000 ont été portées à la Héserve pour amortissement de l'immeuble 
Wakf; L.E. 3.484 ont été portées à la Réserve Statutaire ct le solde de 
L.E. 6.000 a servi 8. payer un intérèl statutaire de G 0/0 soit P.T. 30 
par action. 

Voir dans l'Annuaire 1931 (pages 273-274) les détails complets sur 
l'évolution du capital ainsi que sur le déploiement de l'activité de la 
Compagnie. 

POUR L'EXERCICE 1930/ 1931: D'un exercice à l'antre, les réserves 
et provisions sc sont accrues de L.E. 7.300 environ. 

Durant J'année en cours la Société a assumé, pour compte de tiers, 
la vente d'une quantité de 300000 pics carrés, de terrain situé à Sidi 
Bishr. Elle a acheté pour son compte 48960 pics carrés au bord du Ca
nal Mahmoudieh, dont une partie assez importante a été revendue déjà, 
avec un bénéfice satisfaisant. 
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Rappelons qu'en dehors de ses exploitations directes, la Gérance 
Immobilière assume depuis deux ans la gérance du domaine de la Gab
bari Land Cy., qui est d'environ 1.700.000 pics carrés, ainsi que le con
trôle de la :Modern Building, dont elle soigne les encaissements, moyen
nant une commission de 2 11/2 0/ 0. 

Les résultats, malgré la crise, peuvent être considérés satisfaisants. 
Les voici: Au Crédit, Recettes totales: L.E. 21.282. Au débit, Annuité au 
Wakf: L.E. 2.300. Inté·rêts L.E. 3.803. Frais généraux, frais légaux, taxes 
ct entretiens des immeubles, courtages: L.E. 5.702. Fonds d'amortisse
ments L.E. 3.000. Profit nel: L.E. 6.476, qui a permis le paiement du di
vidende statutaire de P.T. 30 par action. 

Les Gra11ds Hôtels d'Egypte 
(Ex Nnngovich HôtelsJ 

Constitution: 1899. Législation: Egyptienne. 

Siège Social: Le Caire. Objet: Industrie hôtelière. 

Exer. Social: l er :\1ai au 30 Avril. Assemblée Générale: Mai. 

Conseil d'Ad- ::\'L\L Sir John Home, Bart, Président; Ch. Baehler, Ad
ministratjon: ministraleur-Délégué; Léon Jacques Bélilos; Elie ~Iosséri; 

Censeurs: 

Banquiers: 

CaJJital: 

Comm. G. Vannucci. 

.:\1. A. Landauer, Directeur Général. 

.:\fessrs. Russell & Co. 

1'\ational Bank of Egypl. 

L.E. 144.300 en 37.000 actions de Lstg. 4 chacune. 

Parts de fondateurs: NéJ.nt. 

OBLIGATIONS HYPOTHECAIRES: L.E. 134.140,500 en 6.879 obli
gations 5 o/o Série A. de Lstg. 20, chacune. 

RESERVE.S: Total au 30 Avril 1932: L.E. 221.798. 

ACCORD AVEC L'EGYPTIAN HOTELS: A partir du 1er :VIai 1925, 
la Société a cédé à l'Egyptian Hotels, l'exploitation de tous les hôtels ù 
la suHe d'un accord dont voici les grandes lignes: 

Durée de la location: 25 ans. 

Montant de la location: L.E. 40.000 par an, étant entendu que seuls les 
locaux commerciaux du Continental seront gérés par les Grands Hôtels 
d'Egypte et à son bénéfice. 

Les Grands Hôtels ,d'Egypte, à la suite de cet ac·cord, est devenue 
une SoC'iété Immobilière. 

Elle a vendu pour L.E. 100.000 le mobilier ·des hôtels. 



316 

PORTEFEUILLE~. A la suil c elu susdit accord, la Société qui possé
dait dans son portefeuille 50.000 actions de The Egyptian Hotels, décida, 
dans une as~e1Tblée ex.lraordinaire lenne le 21 lars 1925, de distribuer 
37.000 actions, soit une action E'gyptian Hotels à chaque act·ion Grands 
Hôtels d'Egy.pte, et de conser\'er 13.000 actions en portefeui[e: ces action-, 
sont actuellement an nombre de 2G.OOO par suite de la dernière augmen
tation du capital de l'Egyptian Hotels. Le Portefeuille comprend en outre 
14.400 actions Palestine Hotels Ltd. 

Tous ces litres fignrenl au biian au prix d'acquisition . 

REPARTITION DES BENEFICES: ~;ur les bénéfices, il est prélevé 
le montant nécessaire nu paiement d'un intérêt de 5 o/o au capital versé. 

Du solde: 10 ri~ à la Déserve. 
Du nouve:m solde, 5 (lc pour le Conseil d'Administration . 
Le reste revient aux actionnaires. 

Analyse de§ Bilans 

ACTIF 30.4.1931 

L.E. 

Immeubles ............. ............ ..... .. ............ . 453.152 
Portefeuille .. ................................... . ... . 72.845 
Débiteurs et divers .............................. . .. 4.309 
Contrepartie des obligations à rembourser 1.171 
National Bank ...................................... . 3G.867 
Compte actions Egyptian Hotels à clistrJ hm'!' 366 

568.710 

PASSIF 

Capital 144.300 
Qibligations ......................... .. ....... ... .... . 130.987 
Obligations ù rembourser ......... ... . ... . ...... . 1.249 
Réserves ..... ....... . ............. . . . ..... .. ...... . ... . 183.348 
Alexandria & Ramleh Rnihvnys : semes-

trialités à payer ... .. ...... . . ................. . .. 16.147 
Obligations, intérêts et dividendes non ré-

clalnés . ... ............................ ...... .. ... . . 7.701 
Créditeurs divers ............................... .. 460 
Fonds pour é:gallsalion de cli.vidende .... .. 20.000 
Provision pour entre tien des immeubles et 

rachat éventuel elu mobHier ............... . .. 12.500 
Encaissements anticipés ....................... . !)38 
Comptes actions à distribuer ........ .... ..... . 366 
Compte Profit:> ct pertes: solùc préeédent 1.468 
Bénéfices de l'exercice ......................... . 43. 246 

5G8.710 

30.4.1932 

L.E. 

452.402 
72.845 

4.340 
1.171 

36.299 
366 

567'.423 

144.300 
134.140 

1.171 
189.798 

15.565 

7.174 
1.447 

17.000 

15.000 
938 
366 

1.790 
38.73 -i 

----

567'.423 
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Exercices 

30.4.1917 

30.4.1918 

30.4.1919 

30.4.1920 

30.4.1921 

30.4.1922 

30.4.1923 

30.4.1924 

30.4.1925 

30.4.1926 

'30.4.1927 

30.4.1928 

30.4.1929 

30.4.1930 

30.4.1931 

30.4.1932 

Revenus 
Bruts 

L.E. 

45.894 

60.571 

63.352 

55.551 

62.463 

65.754 

68.165 

74.526 

(Après cession 

(1) 79.364 

61.137 

61.483 

57.550 

58.755 

56.127 

51.498 

RESULTATS 

Bénéfices 
Nets 

L.E. 

9.809 

16.221 
19.()38 

19.124 

20.7'48 
25.811 

29.500 

37.669 

de l'exploitation 

61.057 

43.894 

44.588 

43.704 

45.428 

43.246 

38.734 

Coupon Heporté 
par Action 

P.T. L.E. 

1.256 

23.4 1.675 

31.2 4.642 

39 7.490 

39 9.921 

50 9.598 

60 9.677 

70 9.043 

80 8.272 

des hôtels) 

100 (2) 4.523 

100 6.100 

110 4.568 

110 2.281 

110 1.468 

110 1.790 

97 1~2 (3) 1.878 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

ACTIONS. 1927 

Plus haut 18 7/ 8 
Plus bas . . . .. . 15 7 j 8 

Cour du :31 ..\lai 1932: 12. 

1928 

21 1/ 2 
18 7/ 8 

1929 

21 1/ 4 
18 

1930 

19 1/,16 
13 15/ 16 

1931 

17 
10 1/2 

Rendèment au 31 .Jiai 1932 sur la base du dernier coupon: 8 1/ 8 'lo. 

(!) Bénéfices exceptionnels tels que dividende sur les 37. 500 actions distribuées aux 
acti onnaires, inté rêts sur di verses créances, indemnité encaissée du chef de la renonciation à une 
préemption d'immeubles . 

(2) Après affectation de LE. <:0.000 à une réserve spéciale destihée à l'égalisation des 
dividendes. 

(3) Il a été prélevé L.E. 2.000 du fonds pour égalisation de dividende afin de parfaire 
la distribution du coupon. 
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Constitution: 1922. Législation: Egyptienne. 

Siège Social: 11 Rue ;\lanakh, Le Caire. 

Objet: Industrie du froid. 

I:xcr. Social: 1er J anvier-31 Décembre. Assemblée Générale: ~lars . 

Conseil d'Ad- :L\I. J. Groppi, Président; A. Groppi et E. ~urat, Admi
ministration: nistrateurs. 

Censeurs: ~Ir . L. E. Hargreaves, C.E.E., A. C. A. 

CAPITAL: L.E. 25.000, di visé en 5.000 actions de Lst. 5 chacune. 

PARTS DES FONDATEURS: ?'léant. OBLIGATIONS: ~1~ant. 

RESERVES: Total L.E. 1.65G, y compris le report à nouveau. 

Analyse tles Bilans 

ACTIF 31 / 12/ 1930 31 / 12/ 1931 

Premier Etablissement. ('Moins amortisse-
ment) 

:.rat f> ri ej 
Combustible et marchandises ....... ......... .. 
:\1obilier tmoins amortissement) ........... . 
Débiteurs et di vers ............................... .. 
Frais payés par anticipation ................ .. 
Espèces en Banque et en Caisse .......... .. 

PASSIF 

Capital 
Créanciers Divers ........ ... .... ... ..... ........ ... . . 
Réserves •••• •••• • • •••••• •••••••••••••••••• •••• • •••••••• , ! 

Profils el pertes: 

rteports précédents ................................ . 
Bénéfi ces nets de l'exerci ce ................. . 

L.E. L.E. 

27.676 
9.727 

885 
294 
610 
728 

44 

39.964 

L.E. 

25.000 
12.625 

1.584 

25 
730 

39.964 

27.760 

7.389 
560 
294 
470 
400 

38 

36.911 

L.E. 

25.000 
10.255 

1.656 

-.-

36.911 
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RESULTATS En 1D29, Jcs action naires ont obtenu 1111 co upon de 
(j 0/ 0 par l'emploi de la presque totalité du report à nouveau précédent. 

En 1930, les lJénéfices réalisés ont été reportés, sans aucune dis tri
lmtion aux actionnaires. 

En 1931 , les résultats en bénéfices ont élé de L.E. 488 qui, accrus 
(les reports précédents, ont formé la somme de L.E. 1170, cl ont été af
fectés entièrement aux amortissements. 

Ionian BaJtJi: Li1nited 

Constitution: Incorporated 183D. Hegisterecl under lhc companies Acts 
1862 to 1880, and the Ionian Bank .\.et, 18()2, on the 5th 
~1arch 1883. 

Durée: Illimitée Législation: .\nglaise. 

Objet: Opérations de crédit. 

Exerc. social: Du 1er Septembre au 31 .\.ütîL A<;seinb!..:·e Générale 
Décembre. 

Siège Social: Londres 25/31, :\Ioorgate, E. C. 2. 

Conseil d'Ad- M::\1. Sir John St:nTidi, Président; , . G. :\1. Dir>kson, Esq.; 
ministration: Charles S. S. Guthrie, Esq.; The Hight lion. Lord Hitchic 

of Dundee. 

Direction G·~nérale: Mr. P .• r. Caridia. 

Directeur à Londres: ~fr. H. Joss. 

Pour la Grèce: ~Ir. Th. Lecatzas, C.B. E. 
JlJembre du Conseil Consultatif : Prof. A. ).1. Andreade ·, 
C.B.E., Direc teur à Athènes: . Ir. Georgiadis. 

Pour l'Egypte: Comité Consultutij': :\L\J. A. J. Lowe, Président; . I. S. Ca· 
sulli; J. A. Scott. 
Directeur: C. A. :\1arsh[l]], O.B.E. 
Directeur-Adjoint: I. E. Cohen. 

Pour Chypre: Directeur: A. C. Reevç. 

Censeurs: :\1~1. Cooper Brothers & Co, Chartcred Acconntants. 
Bank of England; \Vestminster Bank, Ltd .; "\Villiams Dea
con's Bank, Ltd., :\fan chester; Lloyd & 1 J~.ltional Provin
cial Foreign Bank, Limited, à Paris. 

Succursales: En. Grèce: .\maroussi, Argo, Athènes. Calamata, Candia, 
Canéa, Cava1la, Céphalonia, Chio, Corfou, Drama, Lcmnos, 
Levidion, Mitylène, Naoussa, Nauplia, Patras, Piraeus, Sa
lonica, Sparta) Trifolis, Volo, Xanti et Zante. 
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En Egy pte: Abou Tig, Alexandrie, Benha, Beni-Souef, 
Damanhour, Fayoum, Kafr El Zayat, ::\1ansourah, ).l!ehalla
Kcbir, ~1inieh et Tantah. 

Correspondants au Caire: Banque :\1osscri cl Co. 

A. Cil y pre: Nicosia, Famagusta, Larnaca, Li massol el 

Paphos. 

Capital: Autorisé: Lstg. 1.000.000. Emis et versé: Lstg. 600.000 en 
120.000 actions de Lstg. 5. 

Parts de fondateurs: Néant. Obligations: Néant. 

RESERVES: Au 31-8-1931: Ltsg. 100.000. Il en avait été transféré à 
l'InYestment Reserve la somme de Lstg. 75.000, cc qui porte cc poste de 
Réserve à Lstg. 100.000, par mesure de prudence. 

En outre, il a été transféré au 'COmpte Profits et Prrtes la somme de 
Lstg. 50.000. Après ces prélèvements, la Réserve Statutaire est de Lstg. 
100.000, à laquelle il faut ajouter l'Investment Reserve de L.E. 100.000 

et le report à nouveau de Lstg. 8.700, soit au tolal Lstg. 208.700. 

REPARTITION DES BENEFICES: L'.-'issemblée Générale, sur la pro
position du Conseil d'Administration, décide, chaque année, l'empl oi 
des bénéfices réa1isés. Les distributions aux actionnaires sont sujettc·s ù 
l'Income Tax. 

PORTEFEUILLE: Le portefeuille de la Banque s'élève au 31-8-1930 à 
Lstg. 1.256.458. Il est exclusivement composé de fonds d'Etat Anglais 
ou garantis par le Gouvernement Anglais. Si on tient compte de l'hHest
ment Heserve de Lstg. 100.000 qui a été constituée, l'évaluation des ti
tres du portefeuilJc est inférieure à la Yaleur boursière, an cours de la 
clôture du bilan. Depuis la clôture, ce poste, comme on le sGit, a lar
gement acquis une plus-value constante. 

Anal)'se des Bilans 

ACTIF {en Lstg.) 31 /R/1930 

Caisse et Banques ............................... .. 631.489 

Co1nptes Agents ... .............................. ..... . 129.226 

Portefeuille ............................................ . 975.044 

Effets à rec.evoir .................................. .. 792.938 

Avances et compt.es divers garantis .... .. 2.479.021 
Effets à l'encaissement ......................... .. 60.009 

Immeubles et mobilier (moins amortisse-
ment) ................................................. .. 230.009 

Hypothèques ......................................... . 
Comptes d'ordre ................................... . 

5.297. 736 

31/8/ 1931 

476.146 

138.34 7 

1.256.458 
517.538 

1.987. 785 
121.622 

222.878 
13.447 

174.123 

4.908.344 
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PASSIF 

Capital 
Réserves diverses ................................... . 
Comptes courants et dépôts .................... . 
Créditeurs ct di vers ................................ . 
Comptes d'ordres .................. ................. . 
Ban quiers étrangers ................................ . 
Effets à payer ..................................... .. 
Escomptes (Rebate) ................................ . 
Effets à l'encaissement ......................... .. 
Profits ct pertes .................................. .. 

RESULTATS 

600.000 
250.000 

3.844.301 
291.385 

65.349 
131.235 

8.868 
60.009 
46 .589 

5.297. 736 

Exercices Bénéfices nets Coupon 

31-8-1924 
31-8-1925 
31-8-1926 
31 .. 8-1927 
31-8-1928 
31-8-1929 
31-8-1930 
31-8-1931 

Lstg. 

69.398 
65.058 
61.079 
53.680 
48.046 
39.530 
20 .702 

par action 

Sh. 

8/-
8/-
8/-
8/ -
7/ -
6j -

2/ -

600.000 
200.000 

3.413.071 

452.845 

94.903 
5.200 

121.622 
20.703 

4.908.344 

Reporté 
à l(lOlWeau 

Lstg. 

12.640 
13.193 
15.251 
13.331 
10.011 
25.058 
28.589 
8.702 

La Ionian Bank est une ins titulion anglaise. Dans la liste des Ban
ques Anglaises créées par Chartes Royales, elle est troisième après la 
Bank of England. 

Les ressources totales dont dispose la Banque s'élèvent environ 5 
millions de livres. 

Elle possède une trésorerie très aisée et un portefeuille de premier 
ordre facilement réalisable dans le cas où une reprise des affaires exi
gerait l'emplo i d'importantes sommes. 

Voir dans l'Annuaire 1931 (page 280) les détails les plus complets 
sur la création ct le développement de cette Banque et sur l'activité 
qu'elle déploie partout, ct spécialement en Egypte. 

,POUR L'EXER·CICE 1930/ 31 : Le fait saillant du dernier bilan est 
la formation de l'Investment Reserve de Lstg. 100.000, ainsi que la 
constitution d'une provision pour créances douteuses .de Lst. 105.000, 
ce qui met les chiffres du bilan parfaitement à jour. Les dépôts se 
sont, à peu près, maintenus, et la répartition des risques est toujours 
faite ave c critérium. Le portefeuille a, depuis la clôture du bilan ac
quis une sensible plus-value. 
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Les titres de la Ionian Bank n'étant pas cotés en Egypte, nous ne 
sommes pas à même d'en donner les fluctuations détaillées comme nous 
le faison pour la plupart des autres Sociétés. 

Les actions de la Ionian Bank sont cotées à Londres. 

J osy Filin S. A. E. 

Constitution: 1929. Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Tout ce qui se rattache à l'industrie cinématographique. 

Siège Social: Le Caire. 

Exer. Social: 1er Avril-31 Mars. Assemblée Générale: Juillet. 

Conseil d'Ad- S.E. Mohamed Mahmoud Bey Khalil, Président; MM. Joseph 
ministration: V. Mosséri, Vice-Pré·sident et Administrateur-Délégué; 

Elias Bey Awa.d; Nicolas Pierrakos; Monis Cohenca et 
Al·bert V. Mosséri. 

Censeurs: Mr. John C. Sidley, de la Maison Russell & Co. 

CAPITAL AUTORISE, SOUSCRIT ET VERSE: L.E. 15.000, divisé 
en 3000 actions ordinaires de L.E'. 5 chacune, libérées en totalité. 

NOT~: L'Assemblée Générale Extraordinaire du 20 Avril 1932 a 
pris diverses résolutions, au sujet du capital, que na:us résumerons 
ainsi. 

Après avoir ramené le capital auto·risé de L.·E. 100.000 à L.E. 63.760, 
il a été annulé 940 actions, soit L.E. 3.760 offertes par un groupe d'ac
tionnaires volontairement en faveur de la Société. Le capital a été donc 
ramené à 60.000 livres. Ce Capital ·est Péduit à L.E. 15.000 en vue d'af
fc.cter la différ·ence, ainsi que les réserves spéciales, pour amortir les 
pertes et les dépréciations, amortissement rendu néc.essaire par la situa
tion. Le nouveau capital est représenté par des actions de L.E. 5. La 
réduction a été effectuée au moyen de l'échange de 10 actions anciennes 
contre 2 actions nouvelles. 

En outre l'Assemblée Générale décide la création et l'émission d'ac
tions privilégiées de L.E. 5 chacune, jusqu'à concurrence de L.E. 20.000 
donnant droit à un intérêt fixe et cumulatif de 6 o/o. Le remboursement 
des actions de capital est naturellement privilégié par rapport aux ac
tions ordinaires. L'émission se fera par tranches de L.E. 1.000 et sera 
limitée aux montants effectivement souscrits. 

Parts de ~fondateurs: 

21 

Néant. Obligations: Néant. 
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REPARTITION DES BENEFICES: 
prélevé: 

Sur les bénéfices nets il sera 

1) 10 o/o pour la constitution d'un fon·ds de réserve. Ce prélèvement 
cesse d'être obligatoire quand le fonds de réserve atteindra la moitié 
du capital social. Il sera clc plein droit effectué à nouveau si la réserve 
vient à être entamée. 

2) La somme nécessaire pour servir aux actionnaires un premier 
dividende qu~ ne pourra dépasser 6 % l'an sur le montant versé de leurs 
actions, mais si les bénéfices d'une année ne permettent pas ce paie
ment, il ne pourra pas être réclamé sur les bénéfices des années sui
vantes. 

3) Le 10 o/o du solde sera attribué au Conseil d'Administration. 

4) Le reliquat final sera attribué aux actionnaires, déduction faite 
des sommes que l'Assemblée Générale déciderait sur la proposition du 
Conseil d'Administration de reporter à nouveau, ou de les destiner à 
la création de fonds de prévoyance ou d'amortissement extraordinaire. 

Au cas où l'Assemblée Générale ·déciderait la création d'actions 
privilégiées, ces actions pourront bénéficier dès leur création par pré
férence aux actions ordinaires d'un intérêt de 6 % l'an cumulatif. 

Bilan au 31 l'lars 1932. 

ACTIF 

Espèces en Caisse .......................... . 
Débiteurs divers: 

En Comptes courants, etc ............ . 
En Comptes effets .................... . 

Paiements pour location films par anti-
cipation ............ · · · ....................... . 

... Films ............................................ . 
Droits de reproduction cinématogra,phi

que du Roman «Yamilé sous les Oè-
dres» ............................................. . 

Solde reporté de l'exercice dernier 
A ·déduire: Amortissement ......... 

Co mm an dites: 
Solde reporté de J'exercice dernier 
Moins: réserve reportée de l'exercice 

dernier ................................... . 

A déduire: amortissement ..... ...... . 

2.332,361 
195,760 

333,370 
332,370 

1.052,691 

300.-

752,691 
752,691 

116,49R 

2.528,121 

593,333 
17.533,293 

1.-

A reporter 2{). 772,245 
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Report 20.772,245 
Matériel, Mobilier, Installations Electri

ques, etc. 
Solde reporté de !'·exercice dernier 
A ajouter: achats moins ventes ..... . 

A déduire: 
Perte sur cession cinéma 
Amortissement .............. . 

Installations du Parlant: 

1.126,569 
223_,229 

Solde reporté de l'exercice dernier 
A ajouter: ·dépenses durant l'exerci-

.oice ......................................... . 

A déduire: Bonification consentie ... 

Nouvelles installations: 
Solde reporté de l'exercice dernier 
A ajouter: Dépense·s nettes durant 

l'ex·ercice ............................... .. 

A déduire: Perte sur cession cinéma 

Constructions: 
JOSY PALA,CE, à Al·exandri~: 

Solde reporté ·de l'exercice dernier 
Moins: Réalisé sur ces-

sion cinéma . .. .. .. .. .. . 500. -
Perte sur cession cinéma 2.000. 

ROXY PALACE', à Héliopolis: 
Solde reporté de l'exercice dernier 
A ajouter :dépenses durant l'exercice 

Concessions cinématographiques: 
Sold·e ·reporté de l'exer.cice dernier 
A dèduire: Perte sur cession cinéma 

9.448,600 
331,859 

9.780,459 

1.349,798 

18.004,436 

38,429 

18.042,865 
1.634,372 

534,381 

1.708,728 

2.243,109 
424,627 

2.500. -

2.500. -

8.2718,039 
293,781 

7.033,334 
2.933,334 

Affaire industrielle ................................................. . 
Fonds de Commerce ................................................. . 
Compte Profits et pertes: 

Solde reporté de l'exercice dernier 5.877,176 
Perte nette pour la période de 9 

mois finisant le 31 Mars 1932. ... .. 26.369,925 

8.430,661 

16.408,493 

1.818.482 

8.571,820 

4.100. 

6.500. 
13.000. 

32.24 7,101 

111.848,802 
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PASSIF 

Capital nominal autorisé: 
25.000 actions de L.E. 4 C'lwcunr ... 100.000. -

Capital souscrit~ 
15.940 actions de L.E. 4 chacune en-

tièrement versées ........................................... . 

Avances sur souscriptions ac tion s privi-

légiées .................. ......................... . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Héserve statutaire .......... ....... . ..... ............................. . 
Réserve pour mauvaises créances ......... ............ ......... . 
Créditeurs divers: 

Banquiers ................................... . 
En comptes courants, etc ........... .. 
En comptes effets ............ ... ........ . 
Sur contrats non échus .............. . 

Hypothèque sur construction Hoxy Pa-

13.503,541 
10.024,743 

8. 773,146 
1.353,266 

lace .................................. ....... ··· .... ··········· ·· ········· 
Recettes par anticipation et à régula-

ris cr 

63.760, 

9.171, 

587,101 
100,-

33.656,696 

3.890,94.5 

683,060 

111.848,802 

La situation difficultueu ·c où 'est trouv::e celte Société par suite des 
circonstances adverses, a élr mise en relief clans le rapport présenté à 
l'Assemblée Générale Extraordinaire du 20 Avril 1932, qui a pris les' réso
lutions néces.saires en vue d'assainir les différents postes du Bilan ct à 
limiter l'activité de la Société, aux entreprises productives. 

Le dernier exercice avail d onné ll!lC perte de L.E. 26.369, qui a été 
amortie par suite des opérations exposées plus haut, sous la rubrique 
«Capital». 

Uompagnie ImmobiliêJ•e d'Egypte 
(En Liquidation) 

Constitution: 1900. Durée: Jusqu'ù co:nplète liquidnlion. 

Législation: Egyptienne. Siège Social: Le Caire. 

Comité de :Œ\1. Charles Chalom, A Yo cat ù la Cour; Victor Ha-

liquidation: zan, Avocat à la Cour; Tcwfik Bahari, Secrétaire Grnéral 
de l'Union Foncière d'Egypte. 

Collège des 
commissaires: ).L\1. Kh. Gorra; L. Aulrand; P. Demangct, Expert-Syndic, 
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CAPITAL: La Sciété est en liquidation. Elle avait procédé au rembour
sement des actions priilégiées émises à l'origine. Il reste au 31 Mai 1932 
en circulation - et par conséquent au passif du bilan de la Société -
39 actions privilégiées n'ayant donné Jieu ù aucun remboursement et 51 
actions privilégiées qui ont comporté un remboursement partiel de 125 
francs chacune. 

Par contre il y a en circulation 24.000 actions ordinaires d'une va
leur nominale de 250 francs égyptiens, auxquelles reviendra tout excé
dent d'actif qui résultera de la liquidation définitive de la Société. 

Ces actions ont obtenu le 8 Février 1929 une première répartition de 
P.T. 500 chacune et le 22 Février 1931 une seconde répartition de P.T. 25, 
soit un total de P.T. 525. 

PARTS DE FONDATEURS: Il existe, en circulation, 6000 Parts de 
fondateurs qui auront droit à une répartition de l'actif après rembour
sement du capital nominal ce qui semble en l'occurrence très difficile 
d'être atteint. En conséquence ces parts de fondateurs ne représentent 

aucune valeur. 

OBLIGATIONS: Il existe au 31 :\lai 1932 P.T. 30.650 d'obligations en 
circulation dont P.T. 5.786,2 amorties ct non présenlées au rembourse

ment. 

RESERVES: Les réserves pour risques di vers s 'élèvent à L.E. 8.593. 

EXCEDENT DE L'ACTIF: Cc p os le qni rcprésenle le surplus ac
quis aux actions ordinaires après défalcation de toutes charges et pro
visions s'élève à L.E. 30.106. 

PORTEFEUILLE: Ce poste comprend plus de 300 actions Div. So-
ciété Agricole de Kafr El Dawar el est porté pour mémoire an bilan. 

ACTIVITE DE LA SOCIETE: Depuis sa mise en liquidation, la So
ciété a pu obtenir Je dégrèvement du Hekr dont une de ses anciennes 
propriétés était chargée, moyennant une transaction qui a coûté à la 
Société L.E. 2.662. 

La Société possède une participation dans le Syndicat Belgo-Egyp
tien de l'Ezbékieh, que les liquidateurs - disent-ils dans leurs rapports 
- attendent une occasion propice pour réaliser. 

Par contre, ils ont entrepris, en conformité d'un voeu des action
naires à l'Assemblée Générale de Juillet 1030, des avances sur titres, et 
ce d'autant plus que leurs banquiers ont réduit les taux d'intC:·rêts qu'ils 
allouaient à leurs fonds. Ce poste d'avances sur lilres est le plus im
portant de l'actif. Il s'élève à L.E. 30..!04. 

Voici à titre documentaire le dernier bilan de la Société et son compte 
de Profits et Pertes. 
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Bilan au 31 A.ofit 1932 

ACTIF 

Portefeuille sans désignation de valeur ........... . Pour mémoire. 

Participation Europe (Syndicat de l'Ezbékieh) ..... . P.T. 

Débiteurs hypothécaires .... ........ ........... .. . )) 

Débiteurs sur titres et divers ................... . )) 

Caisse et Banques ............. ...... ............ . )) 

Mobilier ....................................... . )) 

P.P. 

PASSIF 

Obligations en circulation ....................... . P.T. 

Obligations amorties ........................... . )) 

Actions privilégiées en circulation ............... . )) 

Héserves pour risques éventuels ................. . )) 

Créditeurs divers ............................... . )) 

Excédent de l'actif ............................. . )) 

1ère répartition actions or.dinaires )) 

2ème répartition actions ordinaires ............... . )) 

P.P. 

COMPTE DE PROFITS ET PERTES 

DEBIT 

Différence payée Conseil Général Moudirieh de Guizeh P.T. 
Frais généraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . >> 

Frais judiciaires années 1928, 1929 et 1931. . . . . . . . . . >> 

Emoluments des Commissaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . >> 

Réserves pour risques éventuels . . . . . . . . . . . . . . . . . . >> 

403.048,5 
302.265,6 

3.040.415,3 

524.069,2 

1, 

4.269. 799,6 

26.073,8 
5.786,2 
8.905,1 

859.370,2 
187.473, 

3.010.666,3 

141.000, 

31.525, 

4.269.799,6 

894, 

56.261, 
7.412,5 

9.000, 
222A87,9 

P.T. 296.055,4 

CREDIT 

Solde exercice 1930-1931....................... . . . P.T. 

Intérêt hypothécaire sur fonds en banque ct avances >> 

Bénéfice sur vente portefeuille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . >> 

180.922, 
81.892,6 

33.240,8 

P.T. 296.055,4 
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Egyptian ()onsolidated Lanfls 
Limited. 

Constitution: 1916. Durée: Illimitée. 

Objet: Opérations foncières. 

Législation: Anglaise. 

Siège Social: Londres. 

Siège Administratif: Alexandrie, Rue Adib No. 1. 

Banquiers: National Bank of Egypt. 

Censeurs: Peat, Marwick, Mitchell & Co. 

Conseil d'Ad- Gerard T. Moody, Président; Sidney S. Lamcrt; James 
ministration: Devenport; James H. Newcomb. 

Secrétaires: \V. H. Stentiford & Co., Broad Street Place, London, E. C. 2. 

Administrateu1 en Egypte: T. S. Richmond. 

Capital autorisé: Lstg. 350.000. 

Capital émis: Lstg. 175.000 en 1.400.000 actions de 2/ 6 chacune. 

Analyse des Bilans. 
30/ 6/1930 30/ 6/ 1931 

ACTIF Lstg. Lstg. 

Compte propriétés ................................ . 54..173 52.244 
Compte exploitations ............................. . 36.858 37.098 
Immeubles ................. ........................... . 3.786 3.696 
Magasins, matériel, machines stocks, etc. 
Débiteurs divers .................................. ,. 2.414 2.239 
Placements divers .................................. .. 29.375 26.526 
Débiteurs pour achat de terrain (créances 26.360 51.384 

privilégiées) ........................................ .. 121.345 112.322 

Caisse et Banques .................................. . 29.077 7.340 

303.389 292.849 
=~ 

PASSIF Lstg. Lstg. 

Capital .................................................. . 175.000 175.000 
Obligations ............................................ . 91.769 77.382 
Réserves ............................................... . 27.866 33.664 
Créditeurs et divers ................................ . 8.754 6.803 

----

303.389 292.849 

La Société est en liquidation ct les bénéfices nets réalisés sont por
tés à une réserve pour l'mnélioration des terrains. 
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The E:;:-yptian Delta Light 
Railway (Jo. 

Constitution: 1897. Durée: ll1imitee. Législation: Anglaise. 

Objet: Exploitation Chemins de fer du Delta. 

Siège Social: Londres, 211 Gresham House, Old Broad Street, Lon
don E. C. 

Siège Administratif: Alexandrie, rue de la Gare du Caire. 

Conseil d'Ad- Sir Montagu Sharpe K. C., Président; \Valter Home C.I.E.; 
mmistration: Hon. W. B. L. Barrington; E. \V. P. Fosler C.:\1.G.; F. G. 

Bonham Carter; Field Marshal The Right Hon. The Vis
count Allenby G.C.B. G.C.M.G.; S.E. Sir Ismail Sirry Pa
cha K .. M.G. (Résident en Egypte). 

Agences en Egypte: Lt. Col. J. R. Marryat D.S.O.; M. C.; R. E. 

Consulting Engineers: Messrs Rendel, Palmer & Tritton. 

Secrétaires: F. J. Horne et F. R. Parker. 

Banquiers: 

Censeurs: 

Solicitors: 

Capital: 

Parts de 
fondateurs: 

Bank of England et National Bank of Egypt. 

:\1. Meredith & Co. 

Messrs Norton, Rose & Co. 

Lstg. 1.150.599.10 - r·eprésenté par 104.078 actions pri
vilégiées 5 1/2 % cumulatives de Lst. 10. . :€ 1.040. 780 
dont appels en retard . . . . . . . . . . . . . . . . . . )) 180.10 

f 1.040.599.10 
et 11.000 Dcferred Shares d~-> f 10 chacune )) 110.000 

TOTAL... f 1.150.599.10 

Nota: Le Capital autorisé est de f 1.360.000. 

OBLIGATIONS: en circulation au 31-3-1931. 
5.633 Obligations 5 0/ 0 de Lst. 100 . . . . . . f: 563.300 
9.890 Obligations 3 1/ 2 0/ 0 Est. de Lst. 20 )) 197.800 

TOTAL... f: 761.100 

Nota: A l'origine l'émission des Obligations 5 0/ 0 était 
de 6.453 Obligations et celle des Obligations 3 1/2 0/ 0 de 
12 .500 Obligations. 

RESERVES: Au 31-3-1932. Total Lstg. 395.488. 

PORTEFEUILLE: Le bilan n'en fournit pas les détails. 
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ACTIF 

Analyse des Bilans. 

31 /3/ 1931 

Constructions lignes, etc., suivant inven-
taire (moins amortissements) ...... ..... ... . 

l\1agasins .......... ... ... ................ ...... ......... . 
Cautionnement au Gouvernement Egyptien 
Portefeuille titres .. ....... ... ............ ........... . 
Titres pour fonds de retraite ............... . .. 
Placement des Fonds d'amende .............. . 
Débiteurs divers ...... ......................... . 
Caisse ct Banques ......... .. ....................... . 

PASSIF 

Capital ... ....... ........... ...... ......... ......... .. ... . 
Obligations ........... ......... .. ..... ............... .. . 
Réserves diverses ..................... ... ... ... ... .. . 
Crécliteurs divers ................................... . 
Fonds de retraite ...................... ..... ........ . 
Fonds d'amendes .................. ....... ........ . .. 
Intérêts dûs sur obligations .. ................. .. 
Obligations amorties et coupons échus non 

réclan1és ..................... .. ........................ . 
ProC ts et pertes ......... ... ...... ................... .. 

RESULTATS 

Lstg. 
2.223.550 

73.118 
5.000 

86 .706 
87.658 
1.492 

33.342 
34.476 

2.545.342 

Lstg. 

1.150.599 
763.700 
386.889 

80.311 
92.896 

3.852 
12.668 

5.410 
49.017 

2.S45 .342 

Exercices Revenus Revenus Coupons payés 
au bruts nets (1) aux 

Lstg. Lstg. acts. priv. (2) 

31.3.1925 364.557 130.809 4 0/0 
(et f 50.000 

329 

31 / 3/193.2 

Lstg. 
2.234.014 

62.486 
5.000 

60.700 
83.170 

1.492 
28.28R 
50.731 

2.525.881 

Lstg. 

1.150.599 
761.10 0 
395.488 

69.971 
83.558 

4.001 
12.293 

4.903 
43.9G8 

2.525.881 

Reporté 
à 

nouveau 

39.178 
portées 

à la réserve) 
31.3.1926 369.334 97.080 4 1/ 2 0/ 0 40.245 
31.3.1927 342 .605 65.019 2 1/ 2 0/ 0 29.000 

31.3.1928 313.028 48.284 38.284 
(et .B 15.000 portées 

à la réserve) 

(1) - Afin de ne pas foire double emploi nous faisons observer à nos lecteurs c:ue da ns 
les bénéfices nets de chaque exercice, sont inclus les reports à nouve2u de l'exercice p! écèdent, 
sauf pour l'exercice, 1932. 

(2) - Les coupons s'entendent sous déduction de l'!ncome Tax. 
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Exercices Revenus bruts Revenus nets Coupons payés Reporté 
du Lstg. Lstg. aux act. priv. à nouveau 

31.3.1929 337.688 73.158 2 112 o;o 42.138 
(ct f: 5.000 portées 

à la réserve) 
31.3.1930 360.970 94.091 3 1/2 0/ 0 42.663 

(et f: 15.000 portées 
à la réserve) 

31.3.1931 296.305 39.718 43.017 
(et f: 6.000 portées 

à la réserve) 
31.3.1932 254.913 949 43.967 

Les arriérés dûs aux Actions Privilégiées dont les intérêts de 5 1/2 % 
sont cumulatifs, s'éMvent au 31-3-1931 à Lst. 600.403 représentant la dif
férence annuelle entre Jes montants payés et ceux qui revenaient effec
tivement aux actions. Il faut arriver à rembourser cette somme pour que 
les actions Deferred, aient droit à une participation quelconque. 

Nous croyons intéressant de donner quelques chiffres qui indiquent 
l'activité de la Compagnie. 

Lignes Reuenn nwyen Passagers M arcllandises 
par mi lie Transportés Transportées 
et par an 

31.3.1924 591 milJes f 574 5.135.-:!54 451.716 
31.3.1925 600 )) 607 6.679.666 530.217 
31.3.1926 600 )) )) 615 7.968.584 582.158 
31.3.1927 602 )) )) 569 8.4 73.992 565.092 
31.3.1928 608 )) )) 515 8.694.911 523.228 
31.3.1929 608 )) )) 555 11.382.085 641.079 
31.3.1930 609 )) )) 592 12.331.266 770.453 
31.3.1931 614 )) )) 482 10.682.148 6-!9.033 
31.3.1932 621 )) 410 9.638.993 681.044 

:Malgré la constante protection accordée par le Gouvernement Egyp
tien à cette Société, soit sous forme de modification des conditions de 
la concession, soit sous forme d'avances pécuniaires, les effets de Ja 
crise se sont faits durement sentir sur l'exploitation de cette Société 
ainsi que la lutte croissante de la route contre le rail. 

Un groupe d'actionnaires Egyptiens s'est réuni ·à plusieurs reprises 
et a formulé des voeux qu'elle a chargé des mandataires d'exprimer à 
l'Assemblée Générale. Malheureusement ce groupe ne contrôle qu'une 
minorité: la majorité des actionnaires est en Angleterre. La première 
'réclamation est la formation d'un conseil avec siège social en Egypte, 
pour éviter le paiement .ct'Income Tax et surveiller de plus près l'exploita
tion. Le Conseil a promis d'étudier ces suggestions mais il est à crain
dre qu'aucune suite ne leur sera donnée. 
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FLUCTUATIONS DES TITRES 

Acis. Priv. 1927 1928 1929 1930 1931 

Plus haut ... . .. 1: 5 5 11/ 32 5 9/ 64 4 11/ 16 3 1/ 16 
Plus bas ....... )) 3 1/ 2 2 9/ 8 3 5/ 8 2 19/32 0 13/ 16 

Acis. Def. 
Plus haut ... . .. )) 1 5; 8 2 11,1 3:.l. 2 1 3/ 8 N 1 3/ 8 
Plus bas ....... )) 1 o. 3j4 1 1/ 4 1 3/ 8 N 0 1/ 4 

Cours du 31 Mai 1932: Act. Priv. Lst.. 0.3/ 4 N. Act. Def. 0.3 / 32 1/ 64 N. 

Egyptian lJiotor Transport 
Compan,T. 

Constitution: 1925. Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Siège Social: Alexandrie. 

Objet: Transports par automobiles et principalement des co-
tons, graines de coton, céréales à Minet El Bassal. 

Exerc. Social: 1er Septembre-31 Aoùt. Assemblée Générale: Novembre. 

Conseil d'Ad- MM. A. Reinhart, Président; A,ug. Th. Sinadino, Vice-Pré
ministration: sident; E. F. Haseld en, J. G. Jacot Des Combes; Saïd Bey 

Agent 

Censeur: 

Banquiers: 

Capital: 

Télémat, S. Salama, Administrateurs. 

Haselden & C:o., Ltd. 

M. H. Bridson. 

National Bank of Egypt. 

A l'origine le Gapitaraut.orisé était de L.E. 40.000 en 10.000 
actions de L.E. 4 chacune. Une première émission de 5.000 
actions entièrement libérées a été souscrite soit L.E. 20.000. 
Sur la seconde émission seulement 3.07'5 actions ont été 
souscrites et libérées de moitié. Le Capital émis était done 
ode L.E. 2·6.150. 

En date du 24 Novembre 1931 une Assemblée Géné
rale décidait la réduction du Capital so.cial à L.E. 19.380. 
Cette réduction s'est opérée de la façon suivante: 

a) Par l'annulation des mille neuf cent vingt-cinq 
(1925) actions de livres égyptiennes (4) ohacune, non 
souscrites sur les cinq mille (5.000 actions émises en aug

mentation du capital suivant délibération de l'Assemblée 
Générale exlraordinaire 1dn 4 Juin mille neuf cent 

vingt-six ( 1926). 
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b) Par le remboursement des deux cinquièmes des 
huit mille soixante-quinze (8.075) actions dont cinq mille 
(5.000) anciennes et trois mille soixante quinze (3.075) 

nouvelles, ce remboursement étant à raison ide deux (2) 
actions pour chaque porteur de cinq (5) actions, soit 

trois mille deux cent trente (3.230) actions de L.E. 4 
(quatre) chacune. 

Obligations: Néant. Parts de fondateurs: Néant. 

RESERVES: L.E. 53. Par contre le fonds d'amortissement s'élève à 
L.E. 13.815. 

REPARTITION DES BENEFICES: Les béné.fices réalisés par la So
ciété, après déduction de tous les frais généraux, d',exploitation et d'ad
ministration, ainsi que du montant qui sera fixé pa-r le Conseil d'Ad
ministration pour l'amortissement et la dépréciation 1du matériel et des 
installations, seront répa'l'tis comme suit: 

Il en sera d'abord prélevé le 5 pour cent pour constituer un fonds 
de réserve; ce prélévemcnt cessera lorsque la réserve aura atteint une 
somme égale à la moitié du capital social et sera de plein droit effectué 
ù nouveau si la réseTve vient à être entamée. 

Il sera ensuite prélevé la somme nécessaire pour servir aux action
naires un intérêt de six pour cent (6 pour cent) non cumulatif sur 
leurs actions. 

L'administrateur-délégué, s'il y en a, n'aura droit à la proportion 
dans les bénéfices qui lui serait allouée par le Conseil d'Administration 
que sur le solde des bénéfices restant apPès les deux prélèvements sus
dits. Sur le surplus, il sera altribué au Conseil d'Administration, une 
participation que fixera l'Assemblée Générale et le solde sera dis
tri'bué aux actionnaires. 

Toutefois, sur la proposition du Conseil d'a-dministration, l'As
semblée Générale peut décider de ne pas procéder à la distribution 
des bénéfices, de répartir une partie seulement de bénéfices et de 
créer des fonds spéciaux de réserve qui seront constitués par les 
bénéfices non distribués. 

Analye des Bilans. 

ACTIF. 31.8.1930 31.8.1931 
L.E. L.E. 

Frais de ~constitution de Société ........... . 120 80 
Terrains et Immeubles .......................... . 8.420 8.440 
Matériel roulant ................................... . 18.805 17.836 
Matériel, outils, mobi<lier ....................... . 1.&.151 1.9'52 
Ti·bres ................................................. .. 3.514 6.432 
Débiteurs, Divers ............................... .. 779 756 
Caisse et Banque .................................. .. 5.392 4.975 

38.645 40.471 
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PASSIF. L.E. L.E. 

Capital 26.150 26.150 
RéserYe ..................... . ................... ...... . 53 53 
Fonds d'amortissement ............... .... . ... . 12.231 13.815 
Créditeurs cl Divers ............................ .. 174 26H 
Profits et Pertes .. ................................. . 3'7 184 

38.645 40.471 
----

PORTEFEUILLE: Cc posle comprend les til-res suivants évalués 
aux cours elu 31 Août 1931: 

11 :) Ob~igations Canal de Suez 5 r;v ; 
L.E. 2.150 Obligations Land Bank of Egypt 5 r;~ 1927; 
Lstg. 2.000 No.m. Dette d'Egypte Unifiée 4 o/o . 

50 Obligations 4 % Grédi t Foncier E'gyptien. 

RESULTATS 

Recettes exploitation Résultats nets 

31.8.1929 
31.8.1930 
31.8.1931 

L.E. 19.015 
>> 18.448 
» 17.912 

Perte 
Bénéfke 
Bénéfi1ce 

L.E. 554 
» 5 
» 146 

Les tilres ne sont pas calés en Bourse. 

The Kafr·el-Zayat Uotton C y . Ltd. 

ConstituUon: 1894. Legislation: ~1ixtc. 

Objet: Induslric de l'huile et du savon et commerce du coton. 

Si.èg1e Social: Ale:x,andrie, usine à Karmouz (Alexandrie). 

Exerc. social: 1 cr Septembrc-31 Aoùt. Assemblée Générale: Novembre. 

Conseil d'Ad- MM. R. Swinglehurst, Président; C. Y. Watson, Vice-Prési· 
ministration: elen t; Dimitri J. Zcrbini, Administrateur-Directeur; Emile 

Cattaoui; A. Pacl,ova; Valdimir Sursock. 

Censeurs: A. S. Parker, Chartered Accountant. 

Banquiers: Barclay's Bank (D. C. & O.). 

Capital: L.E. 312.000 divisé rn G4.000 actions de Lst. 5 chacune. 

Parts de fondateurs: Néant. Obligations: Néant. 

RESERVES: Total des résencs au 31 Août 1931 L.E. 172.983, y 

compris le repor t à nouveau de L.E. 6.575. 
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REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices nets, il est ef
\'ectué un premier prélèvement permettant de payer un intérêt statutaire 
de 5 o/o non cumulatif sur le capital versé. Le reste après les amortis
sements jugés nécessaires par le Conseil, revient intégralement aux 
actionnaires. 

PORTEFEUILLE: Le portefeuille ne comprend que Lstg. 3.000, 

nominal Dette d'Egypte Unifiée 4 %. 

Analyse des Bilans. 

ACTIF 

Installation Générale (1) .................... . 

Caisse et Banque .............................. . ... .. 
E:ffets à recevoir ................................ . 
Stocks: matériel et marchandise .. . ....... .. 
Débiteurs divers ................................... . 
Portefettille .......................... . .............. . 
Primes d'assurances à échoir ............... .. . 
Con1pte d'ord·re ................................... . 

PASSIF 

Capital 
Réserves ............................................... . 
Créditeurs divers ................................ . 
Profits et pertes ................... . ............... . 

RESULTATS 

Exercices Revenus frais Bénéfice 
bruts d'exptoitation net 

L.E. L.E. L.E. 
1922/23 
1923/24 85.290 79.484 5.806 
1924/25 109.767 93.560 16.206 
1925/26 127.209 95.950 31.259 
1926/27 168.061 127.983 40.008 
1927/28 138.942 10'4.400 34.542 
1928/29 178.265 136.750 41.515 
1929/ 30 158.107 118.936 39.170 
1930/31 170.898 120.066 40.180 

3~1.8.1930 31.8.1931 

L.E. 

105.021 
136.043 

8.518 
167.087 
113.422 

1.001 

531.092 

L.E. 

312.000 
154.195 

15.843 
49.054 

531.092 

Coupon 
par 

action 

5 % 
5 o/o 

10 o/o 
1Z 1/2 o/o 
11 1/4 o/o 
12 1/2 o/o 
12 1/2 o/o 
12 1/2 % 

L.E. 

105.021 
195.285 

6.601 
120.354 
105.360 

2.084 
1.260 
3.000 

538.965 

L.E. 

312.000 
1611.749 

14.981 
50.235 

538.965 

Reporté 

L.E. 
15.977 

6.183 
6.789 
6.848 
7.926 
7.368 
9.884 

10.054 
6.576 

(1) Cette installation a déjà subi un amortissement direct de Lstg. 30.000. 
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EXERCICE 1929 / 30: L'examen des chiffres du Bilan permet de 
constater que la Société se lrouYe dans des conditions particulièrement 
pr-ospères spécialement corroborées par une liquidité abondante. Mal
gré la crise, ]cs résultats du dernier exercice ont été satisfaisants, et 
contrè L.E. 20.000 de revenu brut en moins, on a procédé à .des com
pressions de frais de l'ordre d'environ L.E. 18.000. Le co upon a été 
maintenu à 12 1jo2 % . 

POUR L'EXERCICE 1930-1931: - Le rapport csl toujours d'un grand 
laconisme, mais les chiffres du Bilan sont d'une éloquence remarqua
pie. La prudence de la gestion se révèle dans la sensible diminution 
des stocks divers et des marchandises en magasin, alors que les liqui
dités s'accroissent considérablement, atteignant environ L.E. 200.000. 

Les débiteurs divers, à l'actif, ont été également réduits. Le porte
feuille qui ne comp·renait que 1500 Nom. Dette Unifiée, est passé à 

Ls'tg. 3.0Û'O Nom. 
Au passif, aucune créance ct une liquidité exceptionnelle. C'est 

sürement la seule Société Industrielle Egyptienne qui puisse présen
ter une pareille situation liquide. 

Au point de vue du rendement, il est significatif de noter que, 
malgré la crise, et la concurrence que se font entre elles les Sociétés 
locales dans la vente de l'huile, la Kafr el Zayat est arrivée à réaliser, 
grâce à la réduction de son prix de revient, des bénéfices supérieurs 
~. ceux de l'exercice précédent. 

Un accord est intervenu, •après la clôture de l'exercice, avec tous les 
producteurs d'huile, pour arrêter la lutte continuelle des prix. 

FLUCTUATIONS 

1927 

Plus haut .............. . 8 27/'32 
Plus bas ................. . 7 1/4 

Clôture du 31 Mai 1932 Lstg 9. 

DES TITRES 

1928 1929 

9 3/8 9 1V2 
8 8 5/8 

1930 

8 1/ 2 

7 7/8 

The Koubbeh G at•dens. 
(En liquidation). 

1931 

9 3/8 
8.-

Constitution: 1907. Législation: Egyptienne. 

Durée: 30 ans. 

Objet: Exploitations urbaines et rurales. 

Siège Social: Le Caire. 

Exer. Social: 1er J anvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Avril. 
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Cormlité de The Egyplian Enterprise & Development Cy; M. Jose ph 
Liquidation: .\. Adda; M. Ezio Vais. 

Censeurs: MM. Maurice et Albert Dabbah. 

CAPITAL: . Au 31 Décembre 1931: L.E. 120.693,600, représenté par 
30.170.4 actions de L.E. 4 chacune. (Voir dans l'Annuaire, Editions 1930 
et 1931, l'historique de la rédaction du capital et des rachats effectués) . 

.Analyse des Bilans 

.-lCTIF 

Banques ............................................... . 
Prop'.riétés ............................................ .. 
Matériel (après amortissements) ........... . 
Débiteurs divers ................................... . 

PASSIF 

Capital .................... . ................... .......... . 
Bons hypothécaires (2) .... .............. ..... .. .. 
Créditeurs divers ........................... .. ...... . 
Prévisions diverses .................... .... ..... .. .. 
Excédent d'actif ......................... .......... . 

Moins répartition d'actif ..................... .. . 

31/12/1930 

L.E. 
3.813 

15.523 
(1) 4.472 

103.422 

127.230 

L.E. 

120.693 
106 

2.198 
5.603 

40.872 

160.472 
42.242 

127.230 

31/12/1931 

L.E. 
6.038 

15.604 
4.253 

90.540 

116.435 

L.E. 

120.681 
134 

2.018 
5.615 

45.311 

173.759 
57.324 

116.435 

Les répartitions d'actif faites au 31 Décembre 1931 ont atteint 
P.T. 190 par actions. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 1928 1929 1930 

Plus haut .. ... .. .. ... ... 1 5/8 
Plus bas ... ... .. .... . .. . 1 5/3 

3 19/32 3 7/8 Ex-C. 2 1/4 Ex R. 

3 19/32 3/7./8 Ex R. 2 1/4 Ex R. 

Clôture au 31 Mai 1932: 1 15/16. 

(1) Y compris les Omnibus. Automobiles. 
(2) Ces bons· sont tous échus. 

1931 

2 11 / 16 
2 7/32 



ANNUAIRE DES SOCrÉTÉS ÉGYFTIENNES P.Œ ACTIONS 337 

The La1td Banli: of Egypt 

Constitution: ~ 905 Durée: 99 ans. Legislation: Egyptienne. 

Siège Social: Alexandrie, Rue Toussoun Pacha. 
N'a pas d'agences en Egypte. 

Conseil d'Ad- l\L\I. Richard Abdy, Président; Edouard de Cazalet; Edgar 
ministration: Llewellyn; René Labruyère; Théodore Zarifi; René Isma

lun; ~Iichel Salvago; S. Wellhoff; S.E. Ahmed Ziwer Pacha; 
3I. Edouard Bourre, Administrateur-Directeur. 

Membres de .M. Edouard Bourre, Administrateur-Directeur et A. Del
la Direction prat, Secrétaire Général. 

Censeurs: .. F. Sofio, G. Mazet et F. BlaJche. 

Capital 
autorisé. L.E. 975.000 en 195.000 actions ordinaires de Lstg. 5, et 

émis. e1 versé:5.000 parts de fondateurs >de Lstg. 5. 

PARTS DE FONDATEURS: 5.000 parts d'une valeur nominale de 
Lstg. 5. 

OBLIGATIONS en circulation au 30 Septembre 1931: 

NOTA : D'après les Statuts, la Société est autorisée à émettre des 
ohligations pour un montant égal à 5 fois le Capital, sans toutefois qu'il 
puisse dépasser le total des prêts hypothécaires en cours. 

Obligations 3 1/2 % : 42.312 obligations de 500 francs rem-
boursables à 505. Emission 1905. Coupon Janvier-Juillet. Echéance 1981. 
L.E. 824.253. 

Ces obligations sont libellées, payables en or et possèdent ·en outre 
une option de change. A la demande de porteurs, à la dernière Assem
blée Générale, le Conseil a estimé qu'il ne pouvait faire à moins que 
de régler les coupons venant à échéance, sous toutes les réserves né
cessaires, pour le paiement en or, en attendant une décision éven
tuelle de justice. 

Jusqu'au moment où nous élcrivons, aucun porteur d'obligations 
n'a lancé d'assignation à cet effet à la Société: les obligataires sem
blaient s'en remettre à la décision de justice qui serait intervenue dans 
un cas similaire, pour des obligations d'une autre Société. Mais en ce 
moment, le procès en question a été rayé, et aucune action de ce 
genre n'est pendante devant les tribunaux. 

Obligations 4 % : 21.200 obligations de 500 francs. Emission 
1906. Coupon Janvi·er-Juillet.Echéance 1981. L.E. 83.210, 

22 
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Obligations 5 % : etn livres sterling. 
4·00 titres clc ................................ . Lstg. 500 

6.400 titres de ............................... .. » 100 

2'.400 litres de ................................ . » 50 

soit un capital nominal de Lstg. 960.000 OLl L.Ei. 936.000. Emission 
1923. Echéancc 1963. Coupons Jan vier-Juillet. 

Obligations 5 % : en Livres EgYI: thmncs (Emission 1927). Echéan
c:e 1967. 

Coupons A va· il-Octobre. 

2-88 titres de ................................ . 
2.1 flO• titres d'e ............................... .. 
1.80{) titres ·de ................................ . 

L.E. 500 

>> 1100 
» 50· 

Total. .............. L.E. 450.000 

Obligations 5 %: en Livres Egyptiennes (Emission 1928). Eché
ance 1968. 

Coupons Mars-Septembre. 
296 titres de ................................ . 

2.220• titres d-e ............................... .. 
1.850 titres de ............................... .. 

L.E. 500 
» 100 
» 50 

Total. .............. L.E. 462.500 

Obligations 4 %: en Livres Egyptiennes: Emission 1929. Elchéan
ce 19G9. 

Coupons :\fars-Septembre. 
304 titres de ............................... .. L.E. 500 

2.280 titres ë.e .............................. . >> 100 
1.900 titres de ............................... .. >> 50 

Total.. ............. L.E. 4 7'5.000 

Obligations 4 1/2 %: en francs français. 1Eimission 1930. Coupons 
Janvier-Juillet. 70.000 obligations émises en France de 1.000 francs cha
cune soit 70 millions de francs français stabilisés à P.T. 78 1/2 les 
100 francs soit Livres Egyptiennes 549.500. Echéance 1985. 

Par r achat en Bourse durant l'exercice 1930/31, il a été amorti 255 
obligations. Il reste clone 69.745 obligations, pour un capital de Frs. 69 
millions 745.000, corr.ptabilisés à raison de 78 1/2 o/o les 100 francs, 
soit L.E. 547.498. (Il convient de tenir compte dans ce poste de la 
plus value enregistrée par les francs depuis le 21 Septembre 1931). 

Le total de la Dette Obligataire de la Land Bank est de L.E. 3.77'8.462. 
Elle possède comme 1: ontre-partic des placements hypothécaires pour 
L.E. 5.798,834, soit une différence favorable de L.E. 2.020.372. Elle n 
subi, sur l'année précédente, un amortissement de l'ordre de L,E. 81.118 
pour l'année sous examen. 
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Obli gations 4 % : libellées en francs et bénéfices reportés sur 
rachats de ces obligations. - Nous avons donné dans l'Annuaire 1Y:Jl 

les détails de ces opérations el nous avions pensé pouvoir nous dispenser 
de les répéter cette année. Mais en raison du fait que l'édition 1931 est 
complètement épuisée, ·et que le·s demandes d~annuaires sont de plus en 
plus nombreuses, nous croyons utile de répéter ici les .détails, dPun 
intérêt capital pour l'actionnaire, qui co·ncernent cette opération de 
rachat. 

Durant les exelicices 1922-23 ·et 1923-24, la Ba1nque a procédé au 
rachat amiable de ces obligations payables, capital et coupon au cours 
du change à vue sur Paris. 

Plus de quatre cinquièmes des obligations ont été ainsi rembour
sés et pour celles en circulation, il a été constitué une provision en 
France suffisant à garantir les services tant des intérêts que de l'a
mortissement pour les 57' ans restant à courir. (Voir rapport à l' Assem
blée Générale du 2 Décembre 1924). 

Les bénéfices réalisés sur cette opération se sont élevés à L.E. 999.124 
et en application de l'Art. 44 des Statuts, cette somme a été divisée 
comme suit: 10 o/o à la réserve statutaire. 10 % au Conseil d'Admi
nistration. 

Le solde soit L.E. 799.299: 70 % aux a!c tionnaires L.E. 559.509. 
30 % aux parts de fondateurs. L.E. 239.790. Total: L.E. 799.299. 

Néanmoins pour ne pas diminuer le volume des opérations hypo
thécaires et pour se conformer aux règles de prud·ence qui so,nt à la 
base de cettte I•nstitution, il avait été décidé de distribuer ces mon
tants en quarante annuités. Aussi, il a été ouvert à chacun des quatre 
intéressés, un compte où les sommes respectives ont été portées à leur 
crédit. Chacun de ces comptes est servi d'un intérêt étant pris chaque 
année sur les profits et pertes de l'exercice, à partir de l'année 
1924-25. 

Il convient de noter que \Ce délai maximum de 40· annéres peut être 
réduit suivant les circonstances et par décision de l'assemblée générale. 

Ainsi la première année, il a été mis en paieme,nt L.E. 10ü.OOO à 
titre de bonus. 

Jusqu'en 192.6-27, on a procédé à des répartitions de quarantièmes 
conformément à la première décision. En 1927-28, la Banque ayant en
fin obtenu gain de caus·e ·dans les procès qui lui avaient été intentés 
pour s'entendre condamner en paiement en francs or des coupo1ns et 
obligations amorties 4 %, décide de réduire le délai de répartition à 
10 ans, l•es sommes consacrées à ce paiement provenant, comme il a 
toujours été pratiqué, des capitaux re,ntrés sur les prêts hypothécaires. 

Il !convient de spécifier, une fois p.our toutes, que ces montants 
payés sous forme de bonus chaque année, n'ont jamais représenté des 
prélèv•eme11ts sur les bénéfices d·es exercic~s, mais uniquement des 
répartitions d'un ancien bénéfice acquis en 1923-24, réinvesti par la 
Banque, et qui vient à être disponible - et par conséquent - distri
buable, au fur et à mesur·e des rentrées, 
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En outre pour répondre à l'observation qui a souvent été faite, 
:1 savoir que le montant revenant aux Administrateurs, est inférieur 
à celui de la néserve, alors qu'à l'origine il était égal soit 10 o/o , nous 
croyons savoir qu'il s'agit de rachats de parts effectués, à des condi
tions avantageuses pour la Banque, d'Administrateurs démissionnaires 
ou décédés. 

RESERVES: Les réserves et provisions totales s'élèvent à L.E. 943.225, 
<:mxqudles il faut ajouter L.E. 62.052 de la part de la Réserve Statutaire 
sur les bénéfices repcrtés sur le rachat d'obligations 4 %. 

EXERCICE SOCIAL: l 'er Octobre au 30 Septembre. Assemblée 
Générale: Décembre. 

REPARTITION DES BENEFICES: La répartitiütn des bénéfices se 
fait ar:tuellement de la façon suivante: 

a) Un premier prélèvement de 5 o/o non cumulatif, en faveur des 
195.000 aeitions ordinaires. 

b) Sur le solde à répartir et conformément à la décision de l'As
semblée Générale du 2 Décembre 1924, on prélève l'intérêt de 5 o/o l'an 
sur J.e montant représentant les bénéfices reportés sur rachats d'obli
gations 4 % . 

c) Conformément aux Statuts, la distribution du reste est de 10 o/o 
il la Réserve Statutaire. 10 ~/c, au Conseil d'Administration. 

d) Sur le solde: 70 % aux actions. 30 o/o aux fondateurs. 

PORTEFEUILLE: La Bnnque ne possède que L.E. 83.602 de titres 
du Fonds pour le service des obligations 4 o/o et L.'EI. 36.936 de titres 
tle la provision pour égalisation de dividende. Le Bilan n'en donne 
pas ]es détails. 

Analyse des Bilans 

ACTIF 

Caisse et Banque .................................. .. 
Titres du Fonds pour les obligations 4 % 
Titres de la provision pour égalisation des 

Avances à court terme ....................... . 
Prêts hypothécaires (voir détails plus loin) 
Immeubles acquis par expropria ton .... .. 
Immeuble social .................................. .. 
Vente d'immeubles en cours de régulari-

sation ............................................... . 
Titres en dépôts pour divers ................ .. 
Débiteurs et comptes divers ................ .. 
Dividende intérimaire .......................... . 

30.9.1930 

L.E. 
133.958 

90.802 

37.615 

58.298 
6.078.587 

162.158 
22.000 

26.800 
45.753 

122.951 
47.531 

6.826.453 

30.9.1931 

L.E. 

8.519 

83.602 

36.936 
41.078 

6.063. 716 
2411.074 
. 2.2.000 

58.265 
49.395 
51.528 

6.656.113 



ANt UAŒE DES SOCI~TÉS ÊGYPTIENNES PAR ACTJ, NS 

PASSIF 

Capital 
Banques et Banqnjers ........... . ......... . . ... . 
Obligations .................................. . ...... . 

Réserves et provisions .......................... . 
Bénéfices reportés sur rachats obligation 
Déposants, créditeurs et divers ..... . ... . .... . 
Intérêts dûs ......................................... . 
Compte profils ct pertes; report de l'exer-

cice précédent .................................. .. 
Bénéfices nets de l'exercice .................... . 

L.E. 

975.000 

3.859.580 
785.631 
659.097 
239.457 

94.652 

7.786 
205.250 

J41 

L.E. 

975.000 

134.573 
3.778.462 

943.225 

578.133 
143.22c1 

98.487 

5.009 

6.826.453 6.656.113 

Situation des bénéfices reportés sur le ra- 30.9.1930 30.9.1931 

chat d'obligatifons 4 % L.E. L.E. 

Réserve Statutaire ........................... .. .. .. 
Conseil d'Administration ..................... .. . 
A.clionnaires ................... . ..................... . 
Parts de Fondateurs ............................. . 

70.916,438 62.051,883 
53.228,172 46.574,650 

372.597,218 326.022,566 
159.684,523 139.723,958 

Repûrl a nouveatz sur le Bontzs 1928-1929 2.671,033 3. 759,375 

659.097,384 578.132,432 

DETAILS DES PRETS HYPOTHECAIRE. 

Durée moyenne actuelle des prêls: 23 ans cl 2 mois. 

PERIODE DE REMBOURSEJ1EN T 30. 9. 1930 

Nombre L.E. 
30. 9. 1931. 

.:\!oins de 10 ans ... .. .. .. .. .. .. .. .. ... .... . 129 85.832 
De 10 à 20 ans .............................. 170G 2.37'3.041 
De 21 à 3 0 ans ............................. . !.)41 2.238.476 
De 31 à 40 ans ........................... .. . 10 173.245 
De 41 à 50 ans ............................. . ~i 19.508 
Prêts en corn pt es courants ........... . 14 56.841 
Prêts à court terme ....................... . 32 4 7.275 

Totaux .................. 2835 4.994.218 

Tiers adjudic a.taires d'immeubles .. .. .. .. .. .. 205.971 

Annuités sous recouvrements ..... .. ...... ..... 553.165 
Débiteurs pour intérêts de retards . .. .. .. .. 52.805 
Débiteurs pour inté-rêts acquis mais non 

échus 272.428' 

Total Général .. .. .. .. . 6.078.587 

Nombre L.E. 

105 56.827 
1G24 2.221.772 

923 2.178.202 
9 136.177 
2 16.813 

13 58.722 
36 75.759 

2712 4. 744.272 

141.096 
825.766 

87.701 

264.881 

6.063. 716 
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RESULTA'rS 
Exercices Prêts Recettes Revenus coupon 

Hypothécaires par action 

L.E. L.E. L.E. 
1912/ 13 4.155. 712 291.456 98.350 8/-
1918/19 4.023.259 342.871 140.174 9/-
1919/20 4.283.329 368.970 144.4Ü'3 9j6 
1920/ 21 4.353.48.8 368.252 133.468 10/-
1921 / 22 4.356.8116 374.120 133.873 10/-
1922/ 23 4.368.345 400.047 164.124 12/6 
1923/ 24 4.370.963 366.919 190.686 14/-(1) 
1924/ 25 4.32'2.607 363.758 199.634 14/ -(2) 
1925/26 4.619.007 407.960 200.107 14/-(3) 
1926/ 27' 5.138.4 77 398.539 200.547 14j-(4) 
1927j 28 5.439.660 409.140 211.311 14/6 (5) 
1928/ 29 6.066.356 439.998 211.760 14/6 (6) 
1929/ 30 6.078.587 466. 7,2{} 205.25{} 14/6 (7) 
1930/ 31 6.063. 716 458.274 195.521 

DOMAINES ACQUIS PAR EXPROPRIATION: 
Immeubles acquis par expropriation. - Au 30 

Septembre 1930, ces immeubles figuraient au Bilan 

Coupon 
Parts de 

Fondateurs 

2.12/-
3. 8j-
3.15/-
4. 3/-
4. 3/-
6. 
7.12/-
7.12/-
7.12,/-
7.12/-
8. 
8. 
8. 

pour un total de ..................................... . .......... ... L.E. 162.158,247 
représentant leur prix de revient, au jour de l'adjudi-
cation, frais compris. 

Le Domaine comprenait 1 immeuble urbain et 57 
propriétés rurales d'une superficie de feddans 2.902. 

Pendant l'exercice, il a été acquis 47 immeubles 
ruraux et 1 terrain de p.c. 1.302 pour la somme de >> 174.200,501 

Les ventes ont porté sur 28 Domaines ruraux et 
1.084 p. c. pour un total de ... . .. .. .. ...... .. .... .. ............ » 95.284,515 

Le solde net comprend 1 immeuble urbain et p.c. 
216, et 76 ruraux d'une superficie de 3.464 feddans, 
1·eprésentant une créance totale de .. .. .... .. . .. .. ... . . .. .. » 241.074,233 

Au passif, sous le poste <<Provisions pour Risques 
sur Prêts et sur Reventes d'Immeubles>> figure une 
somme de . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. .... .. . .... » 284.379,934 
destinée à amortir les pertes de ce chef au fur et à mesure de leur 
réalisation définitive. 

Inutile de relever l'extrême prudence de ce système. 

(1) Plus bonus 5/10 par action et 4.18/- p ar fondateur. 

(2) " 1/3 " " 1.2/ - " 
(3) " 1/3 ,, " 1.2/ - " 
(4) " 1/6 , , 1.2/ - " 
(5) , 4/ IO , , {.4. 

(6) , 4/10 " , " 4. 
(7) " 4/10 " " "4. 
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EXERCICE 1930/ 31: Les résultats nets acquis en 1930/ 31, après 
déductions de toutes charges et des amortissements ordinair es, se 
sont élevés à L.E. 195.521. Le Conseil a cru utile, en r a ison des circons
tances, d'affe cter la totalité de ces revenus, à des amortissements extra
ordinaires spécifiés comme suit: 
L.E. 88.782,029 à l'amortissement des primes ct charges des obliga

tions 5 % et 4 1 j 2 %; 
L.E. 81.739,127 à la Provision pour risques de p r êts et ventes d'im

meubles; 
L.E. 25 .000,000 à une Provision n ouve1lc pour éven lua ti tés de change. 

L.E. 195.521,156 

La situation économique mondi ale justifi e cette snge mesure de 
prudence qui consolide d'autant les assises de la Société. 

Ce qu'il convient de mettre en relief, c'est que les obligations en 
circulation ont une couverture en placements hypothécaires de 150 'le, 
couverture qui nous semble amplemen l sufîisante à parer à toute 
éven1nalité. 

La stabilité relative de la m onnaie anglaise ù laqueUe la monnai~ 
égyptienne reste rattachée, ses pers pcc ti v cs in : on tes t~1bles cl 'améliora
tion progressive sont autant d'indices favorables à l'avenir de la 

~ociété. 

Il convient de relever qu e le GonYernement Egyptien !dans sa 
sollicitude pour le c ultivateur, ayant créé le Crédit Agricole d'Egypte, 
ce dernier entretient les meilleurs rapports a\'C~ la Land l3ank e t inter
vient amicalement chaque fois que l'occnsion sc présente pour r égler 
tout différend qui peul surgir nl re cette Inslitution et ses débiteur s 
récalcitrants. Il a également effectué Je versement d'une annuité pour 
certains débiteurs .men acés d'expropria ti on. Les re: a li ons entre la Lan cl 
Bank et le Crédit Agricole d 'Egypte, res tent excellentes. 

~os lecteurs trouveront à la l'in de l'ou\Tage, clan-; un tableau 
spécial, les fluctuation s des di vers titres de la Société, ainsi que leur 
rendement aux cours actuels. 

The :n:anure Uo1n pa••Y of Egypt. 
( (ji e des Eng••ais (}'Egypte ). 

Constitution: 1909. Durée: 30 ans. 

Objet: Engrais. Législation: Egyptienne. 

Exer. Social: 1er Octobre-30 Septembre. Assemblée Générale: Février. 

Siège Social: Le Caire, 6 Rue Shérifein. 

Conseil d'Ad- MM. C. II. PerroU, Présiden t ; L. S. Ilargreaves, C.B.E.; A. 

ministration: Miller. 
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Directeur rGénéral: ' Mr. A. Quartier. 

Censeur: Mr. Harold Bridson. 

CAPITAL: L.E. 40.000, représenté par 8.000 actions de L.E. 5 cha
cune. 

RESERVES: L.E. 10.344 au 30-9-1931. 

PORTErFEUILLE: Le Portefeuille comprend L.E. 11.500 Nom. Dette 
d'Egypte Privilégiée à 71 29/32 0/0 et 800 actions de la Société même 
au prix de Lst. 5. 

PROPRIETES: Les propriétés de la Société se décomposent com
me suit: 

132.600 m2 à Abou Séoud (Kufry Land) ............... . L.E. 20.450 
10.525 m2 terrains, écuries et dépotoir à Tantah .... . . )) 1.400 
2.000 m2 Terrains à Rosette ........................... . )) 30 
4.000 m2 Dépotoir et Chounah à Damanhour ......... . )) 320 

Nouvelles écuries à Abou Séoud ......... . )) 1.500 
Nouvelles écuries et terrains à Ismailia ... . )) 695 

Total... L.E. 24.395 

A nalyse d es Bila n s 

ACTIF 

Caisse et Banques ................................ . 
Portefeuille ........................................... .. 
Débiteurs divers .................................. .. 
Terrains et immeubles ......................... .. 
Fourrages, engrais et stocks divers ......... . 
Garantie des administrateurs ................ .. 
Profits et pertes .................................. .. 
Suspens: Détournement A. Quartier .... .. 

PASSIF 

Capital 
Réserves ............................................... . 
Créditeurs divers ................................... . 
National Bank ....................................... . 
Contre-partie de la garantie des adminis-

trateurs ............................................... . 
Special deposit account. Directors' Gua-

rantee ........... ...................................... .. 

L.E. 

9.813 
8.226 

25.345 
9.673 
1.500 
1.052 

55.609 

L.E. 

40.000 
8.09-1 
3.855 
2.160 

1.500 

55.609 

L.E. 

11 
12.063 

5.691 
24.395 

9.216 
1.500 
1.022 
3.935 

57.833 

L.E. 

40.000 
10.344 

1.368 
3.621 

1.500 

1.000 

57.833 
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RESULTATS 

Exercices Revenus Coupon Reporté 
nets par action 

L.E. L.E. 

30-9-1927 1917 4 0/0 75 
30-9-1928 2898 5 OjO 90 
30-9-1929 2552 5 0/ 0 421 
30-9-1930 Perte L.E. 1162 
30-9-1931 )) )) 1622 

NOTA. Durant l'exercice dernier, la Société a été victime d'un 
vol de L.E. 3.935. 

lJiareoni Radio Telegraph Uompany 

of Egypt S.A..E. 

Constitution: 29 Novembre 1926. 

Législation: Egyptienne. 

Durée: 50 ans. 

Objet: La création ct l'exploitation d'un service commercial de 
radiotélégraphie avec les pays étrangers ci-après: les Pays 
d'Europe, les Pays d'Afrique à l'exception du Soudan et de 
la Lybie, la Turquie d'Asie, le Hedjaz, la Péninsule Arabi
que, l'Iraq, la Perse, les Indes Britanniques, l'Afghanistan, 
le Bclouchistan, la Hussie d'Asie et la Chine et avec les 

autres pays qui pourrnient être ajoutés avec l'autorisation 
du Gouvernement Egyptien. 

Le tout faisant l'objet ~de l'autorisation du Conseil des 
Ministres du Gouvernement Egyptien en date du 24 Mai 
1926, accordée à The Marconi's Wireless Telegraph Com
pany Ltd., au profit de la Société présentement constituée 
avec le droit de faire u age en Egypte de tous les brevets 
Marconi passés, présents et futurs relatifs à la télégraphie 
sans fil et appartenant à la dite Société. 

Toutes autres exploitations de radio-télégraphie et des 
industries qui s'y rattachent à la condition que ces exploi
tations soient entreprises d'accord avec le Gouvernement 
Egyptien. 

La participation directe ou indirecte ,de la Société dans 
toutes opérations pouvant se rattacher à l'objet ci-dessus 
par voie de constitution de Sociétés nouvelles, souscriptions 
ou achats de titres ou droits sociaux, prêts, associations en 
participation ou autrement avec des sociétés subsidiaires. 
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Et généralement, toutes opérations mobilières, immo
bilières, commerciales, industrieles ou financières se ratta
chant directement ou indirectement à son objet. 

Sièg•9 Social: Le Caire, Rue Eloui, Radio House. 

E~erc. social: 1er Janvier-31Décembre. Assemblée Générale: dans les dou
ze mois qui suivent la fin de chaque exercice. 

Conseil d'Ad- MM. Sü· Henry Barlwr Kt., Président; S.E. Mobamed Tewfik 
ministration: Rifaal Pacha; The Hight Honourable F.G. KeUaway P. C.; 

Major General Sir Graham Bowman Manifold, K.B:E'., C.B., 
C.M.G., D.S.O.; Arthur S. Delany; S.E. Ahme1d Talaat Pacha; 
F. vV. Michell . 

Censeurs: 

Capital: 

. Mr. L.S. Hargreaves. 

L.E. 200.000 en 50.000 actions ·de L.E. 4 chacune. Le capital 
était à l'oTigine de L.E. 40.000, divisé en 10.000 actions de 
L.E. 4. Il a été augmenté au chiffre actuel pa·r déeision de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires du 

9 Mai 192•7. 
Les 10.000 actions du capital original avaient été sou~

crites comme suit: 

The Marconi's Wireless Telegraph Co. Ltd. 
The lU. Hon. Frederick George Kellaway 
S.E. Mohamed Tevvfik Rifaat Pacha ... 
Major Gen. Sir Graham Bowman Manifold 
Mr. Henry Edward Bar ker . ............ .. 
Mr. Arthur Delany .......... .. 
Mr. Stanley Charles Dunn . . . . . . . . . . .. 

9.760 39.040 
40 160 
40 160 
40 160 
40 160 
40 160 
40 160 

------
10.000 40.000 

OBI.IGATIONS: L'Assemblée Géné<rale , Extraorldina~re déEbérant 
clans les .conditions de l'art. 39 des Statuts, peut e<réer et émettre des 
obligations aux conditions qu'e:le jugera convenables et jusqu'à concur
rence du capital versé et existant d'après le dernier bilan. 

RESERVES: Au 31.12.1930 la réserve ne comprend que L.E. 250 
mais le fond de !dépréciation et d'amortissement s'élève à L.E. 31.670. 

REPARTITION DES BENEFICES: Les produits nets annuels de la 
Société constatés par l'inventaire annuel, déduction faite des .frais géné
raux et .des charges sociales de tous amortissements, provisions pour dé
préciations, réserves pour risques industriels et commerciaux consti
tuent les bénéfices nets. 

Sur ces bénéfices annuels, il sera prélevé successivement et dans 
l'ordre ·ci-après: 

a) 5 o/o destiné à la formation et à l'alimentation d'un fond de 
rés·erv~e jusqu'à ce qu'il aura atteint le dixième du capital social. 
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b) la somme nécessaire pour payer un 1dividende non cumulatif 
de 10 % aux actions sur le monlant libéré. 

c) 10 ~lc du solde aux administrateurs, à répartir entre eux. 
d) le surplus sera enfin, le cas échéant, employé suivant ce qui sera 

décidé ·par l'Assemblée Générale Or.dinaire et sur la proposition du 
Conseil d'Administration, soit pour la constitution d'un fonds de réser
ve supplémentaire, d'un fonds d'amortissement ou d'un ofonds 1de pré
voyance, soit pour être distribué aux actionnaires. 

Analyse des Bilans 

Par suite du fait que les Assemblées Générales se tiennent 12 
mois après la clôture de l'exercice, le dernier bilan publié, à ce jour, 
<·st clone celui au 31.12.1930. 

ACTIF. 

Terrains et constructions .................... . 
Installations et machines ................... .. 
Station de T.S.F. d'Abou Zaabal .......... .. 
.lYiobilier ............................................... . 
Autos .................................................. . 
Stoc\ks ... ............................................ . 
Patente Marconi .................................. .. 
Frais préliminaires ....................... ...... . 
Améliorations et modifications ............. .. 
Débiteurs divers .................................. .. 
Caisse et Banque ................................... . 
Pertes à ce jour 

PASSIF. 

Capital 
Créditeurs divers ........ .............. ......... .. 
Fond de dépréciation et d'amortissement 
Réserve ............................................... . 

31.12.1929 

L.E. 

7.963 
58.052 
86.484 

1.7·26 
138 

3.442 
9.750 

16.464 
1.242 

10.396 
24.155 

7.610 

227.422 

L.E. 

200.000 
6.225 

20.947 
250. 

227.422 

31.12.1930 

L.E. 

7'.963 
59.610 
85.806 
1.861 

459 
3.691 
9.750 

16.464 
1.242 

13.273 
36.845 

10 

236.974 

L.E. 

200.000 
5.054 

31.670 
250 

236.974 

RESULTATS : L'exercice se terminant au 31.12.1927 a été employé 
entièrement pour l'installation et n'a donné, naturellement aucun ré
sultat. 

L'exercice 1928 s'est clôturé avec une perte de L.E. 11.111,512 com
prenant la somme assez importante de L.E. 10.131,706, portée au fonds 
de dépréciation et d'amortissement. C'est cette année que le capital a 
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été porté à L.E. 200.000 et la nouvelle souscription a servi à moderniser la 
station d'Abou Zabal et à inslaller en 1929 des moteurs Diesel qui ont don· 
né les meilleurs résultats et une sensible réduction dans l'emploi du corn· 
bustible. 

En 1029, les revenus nets ont été de L.E. 14.317,790. Ils ont permis 
ùe porter au fonds de dépréciation et d'amortissement la somme de 
L.E. 10.816,250 et ·d'enregistrer un bénéfice ne l de L.E. 3.501, qui a été 
porté en déduction de la perte de l'année précédente. Celle-ci s'est 1donc 
trouv (~C:' réduite à L.E. 7.61 O. En 1930, les revenus nets ont été de Livres 
Egyptiennes 18.322, dont i l a été porté au fonds de dépréciation et 
d'amortissement la somme de L.E. 10.722, laissant ficrurer un bénéfi ce 
de L.E. 7.600 portée en déduction de la perte figurant au bilan. Gelle-ci 
s'est réduite actuellement à L.E. 10. 

EXPLOITATION: En 1dehors des télégraphes par sans fil, la 
.société a obtenu l'autorisation de recevoir pour compte de la Reuter, les 
nouveJles émises par la « ncuterian 'Vireless Commercial News>> qui 
sont diffus-ées au fur et à mesure dans tout le pay.s, en .même temps . En 
outre, elle a obtenu le monopole du service de téléphone sans fil, qui 
fonctionne actuellement avec une régularité remarquable. 

La Société est appelée, certainement, à un brillant avenir en Egypte. 
L'assemblée génér-ale extraordinaire tenue le 14 Juillet 1932 a adopté 

à l'unanimité la résolution suivante: 
Il est ajouté aux statuts un nouvel article 2 bis ainsi conçu: 
«La Société peut également par extension de son objet, défini à l'ar

ticle 2, entreprendre la création ou l'exploitation en Egypte d'un service 
commercia'l de radio-téléphonie •ainsi que d'un service commercial de télé
graphie par câbles. Elle peut au si entreprendre toutes les indu tries qui 
se rattachent à ces objets et généralement, toutes opération mobilières, 
immobilières, commerciales, industrielles ou financières s'y rattachant di
rectement ou indirectement. 

The l'-lenzaleh Uanal and Navigation 
Uompany (S.A..E.) 

Constitution: 1904 Législation: Egyptienne. 

Siège Social: Le Caire, 26 Sharia el Manakh. 

Obj-et: Navi.gation fluviale et lacustre. 

Bureau à Port-Saïd: Boulevard Fouad 1er. 

Conseil d'ad- Astley P. Friend, ·Président; Guido Lévi, Administrateur-
miinistration: Délégué; S.E. Mohamed Efflatoun Pacha. 

Censeurs: Russell & Co. 
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Exerc. sooial: 1er Janvier - 31 Décembre. Assemblée Générale: Mars. 

Capital 
souscrit: L.E. 100.000 représenté par 25.000 actions de L.E. 4 chacune. 

Ca pHal: Au 31.12.1931 L.E. 46.000 en 11.500 actions de L.E. 4. 
Il n'avait été émis que 19.110 ,actions sur lesquelles 7.G10 

ont été rachetées. Le capital autorisé est de L.E. 100.000 en 
25.000 actions de L.E. 4 chacune. 

Parts de 
Fondateurs: 

Il existe en outre 44.000 parts de fondateurs sans désigna
tion de valeur nominale. 

Obligations: Au 31.12.1931, L.E. 2.000 en obligations de L.E. 20 chacune. 

Réserves: Total des Réserves, provisions et .amortissements L.E. 
43.293. 

Analyse des Bilans. 

ACTIF 

31/12/1930 

L.E. 

Concession . . . .. .................... .. ... .... .. ................ . 

Débiteurs divers ............................................. . 

Caisse et Banque ... ... ....... ....... .... ............ ..... .. .. . 

Portefeuille ....................................... .............. . 

Actif immobilisé: Flotte, Matériel, Moteurs, 

construction et ateliers ................................... . 

Fournitures et Imprimés ................................. . 

PASSIF 

Capital 

Obligations ..................................................... . 

Créditeurs et divers ......................................... . 

Compte parts de fondateurs .. ........... ............... .. 

Réserves et provisions diverses ....................... . 

Cte. Profits et Pertes ...................................... . 

1 

1.456 

3.010 

28.543 

62.375 

646 

96.031 

L.E. 

46.000 

2.200 

2.032 

436 

43.270 

2.093 

96.031 

31/12 /1931 

L.E. 

1 

944 

1.090 

28.043 

62.258 
61G 

92.952 

L.E. 

46.000 

2.000 

1.019 

436 

43 .293 

204 

92.952 

Après remboursement du capital, conformément à J'.art. 38 des sta· 
tuts, il revient moitié de l'actif aux actions ordinaires et moitié aux parts 
de fondateurs. 
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Exercices 

1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 
1930 
1931 

Ai\NUAIRE DES SOCIÉTÉS ÉGYPTIENNES PAR ACTIONS 

RESULTATS 

Profits Divid. par 
nets action 

L.E. P.T. 

3.947 28 
4.407 28 
2.978 20 

69 
633 10 

1.380 12 
2.093 16 

204 

fondateur 
Divid. par 

P.T. 

1.-
1.-

PORTEFEUILLE: La Société possède le participations suivantes : 
998 actions ordinaires, dont 992 amorties au 31.12.1930 de The Fish's 

Produce Association of Egypt. (Le rapport se déclare satisfait de la gestion 
qui n'a pas enregistré de pertes, depuis le dernier exercice) . 

26.198 1actions de The Menzaleh Canal and avigation (Shipping) Co. 
de Lstg. 1 chacune. (Le rapport déclare que cette Compagnie continue à 
démontrer des résultats favorables, nonobstant la concurrence. Malgré les 
frais et les constructions entreprises, un dividende de 5 %1 a été déclaré). 

POUR L'EXERCICE 1930: Le conseil d'Administration se déclal'e sa
tisfait des résultats obtenus et des perspectives qui s'offrent encore à la 
Société par suite des efforts déployés dans ce sens. 

POUR L'EXERCICE 1931: La Société a employé les revenus nets de 
l'exercice qui se sont élevés à L.E. 2.092, contre L.E. 2.733 l'année précé
dente, en amortissements divers et dépréciation d'actif. La réduction des bé

néfices est attribuée à la situation économique générale. 

Modern Buildings 

Constitution: 1925. Durée: 50 ans. ·Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations immobilières ct toutes affaires s'y r attachant. 

Sièg1~ Social: Alexandrie, 1 Rue Fouad 1er. 

E.x·er. Social: 1er J anvier-31 Décembre. Assemblée Générale : Mars. 

Conseil d'A!d- MM. Fumaroli J., Président; G. B. Takla Bey; Mme R. F u
m~nistration: maroli; G. Cassinis, Administrateur-Directeur. 

Censeurs: Messrs. P r iee, Waterhouse ~Peat & Co. 

CAPITAL AUTORI·SE ET EMIS: L.E. 160.000 divisé en 32.000 actions 
d e L.E. 5 ch acune. 
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OBLIGATIONS: L.E. 140.000 divisé en 1.400 obligations 5 0/0 de 
L.E. 100 chacune. Service 1er Janvier-1er JuHlet par coupon semestriel. 
Remboursement par tirage au sort annuel et au plus tard en 1973, émis
sion 1929, garanti par tout l'actif immobilier de la Société. Il existe en 
outre un emprunt hypothécaire de L.E. 50662 extinguible par annuités 
jusqu'en 1950. 

PARTS DE FONDATEURS: Néant. 

RESERVES: Les réserves totalisent les postes suivants: 

Réserve Statutaire .... 
Réserve Spéciale. . . . . . . . . .. 
Report à nouveau 

L.E. 21.049 
)) 10.000 
)) 351 

Total... L.E. 31.400 

REPARTITION DES BENEFICES: Suivant les statuts, les bénéfices 
se répartissent comme suit: sur le montant net de toutes charges, il est 
prélevé la somme nécessaire au paiement d'un intérêt de 5 0/ 0 aux ac
tionnaires. Cet intérêt n 'est pas cumulatif. 

Du solde 10 0/ 0 est porté à la Réserve Statutaire. 
Le reste revient aux actionnaires comme dividende supplémentaire. 

PORTEFEUILLE: Le Bilan n'en donne pas les détails mais spéci
fie que les titres sont calculés, estimés par le Conseil, et déposés en ga
rantie, des avances consenties pour le roulement des affaires. 

Cette année ce poste est en sensible diminution sur l'année précé
dente et passe de 91.000 livres à 39.429. 

Analyse des Bilans : 

ACTIF 31/ 12/1930 31 / 12/1931 

L.E. L.E. 

Jmmeubles 228.344 258.566 
Ter·rains ............................................... . 63.673 18.914 
Domaine de Sporting ........................... .' .. 25.711 15.732 
Acheteurs terrains (privilèges du ven-

deur) ................................................. .. 130.826 157.194 
Débiteurs et divers ................................ .. 2.976 8.911 
Prêts sur hypothèques ...... .................... . 111.250 11.110 
Titres ..................................................... . 90.970 39.430 
Dépôts divers ........................................ .. 2.581 2.634 
Caisse .................................................... .. 10 -.-
Frais émissions obligations ................... .. 7.450 7.000 

563.791 519.491 
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PASSIF 

Capital ......... ......................................... . 
Obligations .. .. .. ... ....... ........ ............ .. ....... \ 
Compte hypothèques ............................. . 
Réserves 
Profits acquis mais non réalisés sur ven-

tes terrains ......................................... . 
Créditeurs et divers .................. .. ............ . 
Profits et pertes .................................. .. 

L.E. 

160.000 
149.000 

55.4418 
30.600 

23.179 
131.257 

14.307 

563.791 

L.E. 

160.000 
140.000 
50.623 
31.009 

32.415 
95.454 
9.990 

519.491 

POUR L'EXERCICE 1930: Les recettes totales se sont élevées à L.E. 
40.223. Les intérêts sur obligations ont absorbé L.E. 8.829. Les intérêts 
à divers L.E. 6.863. Les frais généraux, taxes, manutentions et commis
sions ont totalisé L.E. 7.703. La dépréciation sur Immeuhles a été fixée 
à L.E. 3.126 et les bénéfices nets ont été arrêtés à L.E. 13.701, montant 
qui a permis de distribuer un coupon de ~P. T. 40 par action égal à celui 
de l'année précédente, de porter L.E. 410 à la Réserve Statutaire et de 
reporter à nouveau le solde de L.E. 1097. 

La Société a décidé de céder à la Gérance Immobilière les terrains 
qu'elle possédait au Gabbari et de réduire son activité à la location de 
ses immeubles. 

POUR L'EXERCICE 1931: Recettes totales: L.E. 25.834. Intérêts sur 
obligations: L.E. B. 700. Intérêts divers: L.E. 3.546. Taxes, frais et com
missions L.E. 4.695. Bénéfices nets: L.E. 8.892. Coupon par action: P.T. 

30, absorbant L.E. 9.600. Le report à nouveau a été ramené à L.E. 351. 
La Société a chargé la Gérance Immobilière de tous ses encaisse

ments moyennant une commission de 2 1/2 Üi/ 0, ce qui a eu pour ré
sultat une sensible compression de frais généraux. 

The JJiortgage Uompany of Egypt 

Constitution: 19Ü'8. Durée: Illimitée. Législation: Anglaise. 

Objet: Grédit hypothécaire. 

Sièg,2 au Caire: 108, Hue Emad Ea Dine. 
Les Assemblées Générales se tiennent à Londres. 

Conseil d'Ad- S.E. Sir Victor Harari Pacha, C.M.G., Président; MI\L 
minis.tration: T.A.F. Critchley; T.S. Richmond; Sir F.T. Howlatt, K.B.E.; 

Ca pt. R. G. 'Vestropp; T.F. Stevens, Administrateur-Direc
teur. 
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Col. The Hon: Sidney Peel, C.B., D.S.O., Président; Sir 
Bertram Hornsby. 

Membres de Mir. T.F. Stevens, Administrateur-Directeur; Mr. N. E. 
la Di11ection: Crewe, Sous-Directeur. 

Sollicitors: 

Censeurs: 

Secrétaire 
à Londres: 

Capital 
autorisé: 

Mess·rs. Norton, Rose & Co. 

Messrs. Peat, Marwick, Mitchell & Co. 

S. R. Duncan, Esq. Stone House, 128 Bichopgate, London 
E.C. 2. 

Lstg. 2.000.000. 

Capital émlis: Lstg. 1.250.000 représenté par 200.000 actions de L.E. 5 
libérées de Lstg. 1.5./- 0 0. 0. 0. 0 0 0 0 0 .. 0 ....... 0 oLs tg. 250.000 
100.000 actions privilégiées de Lstg. 10> 

ayant droit à un intérêt cumulatif de 
5 % 0 0 oo 000 oooo .. 000 0 .. 0 0 0. 00 .. 0 .. 0 ... 0 OoO ... 0 ...... » 1.000.000 

Total .. o• 0 .. 0 oLs tg. 1.250.000 

La presque totalité des actions ·ordinaires est détenue 
par l' Agricultural Bank of Egypt. 

Parts de Fondateurs: Néant. 

OBLIGATIONS: 4 1/2 t;'o Emission autorisée .. 0 L.E. 3.250.000 

Emission effectuée .. 0 0 0 0 0. 0 0 0. .. • .. • .. • .. • » 1.750.000 
Remboursé ........... . » 941.540 

Solde en circulation... L.E. 808.460 

RESERVES GENERALES: Au 31.3.1932: Lstg. 627.641, y compris 
Lstg. 28.393 d'amortissement d'immeubles et L.E. 50.932 de report à 
nouveau. Il faut ajouter, en outre, la provision pour créances douteuses, 
formée au deTnier exercice et qui s'élève à Lstg. 70.000. 

EMPRUNT DE L'AGRICULTURAL BANiK: Lstg. 674.174,12/'.11 au 
31.3.1932. 

Il est déposé comme garantie supplémentaire de cet emprunt un 
document relatif à Lstg. 1.500.000 d'obligations 4 1/2 o/o faisant partie 
de l'émission ,d'obligations indiqués plus haut. 

REPARTITION DES BENEFICES: Les bénéfices nets, après les 
amortissements nécessaires et le paiement rdes intérêts aux actions privi
légiées, reviennent entiè-rement aux actions ordinaires. 

23 
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Analyse tl es Bilans 

31/12/1930 31/12/-1931 

ACTIF. Lstg. Lstg. 

Prêts hypotbécakes 3.411.284 3.173.590 
Caisse et Banque ................................... . 31.933 12.250 
Immeubles (moins amortissement) ........ . 11.000 9.500 
Débiteurs et dive-rs ................................ . 71.839 100.406 

Propriétés acquises par exuropriations .. . 117.3157 165.397 

3.643.4:13 3.461.143 

PASSIF. Lstg. Lstg. 

·Capital 1.250.000 1.250.000 
•Obligation1s ........................ · ................ .. 808.460 808.460 
Réserves .... ......... ...... ............................ . 566.655 548.317' 
Agricultural Bank ............................... .. 829.382 674.175 
Créditeurs et divers ............................. . 56.528 59.2·59 
Profils et Pertes: Repor.t précédent ........ . 74.770 50.000 
Profits de l'exercice ............................. . 57.618 70.932 

3.643.413 3.461.143 

Voici les chiffres des emprunts hypothécaires des 1-0 derniers exer
cices au 31 . Jars de chaque année, non compris ~es arriérés ni les inté
J'êts acquis mais non éclzus: 

1923 .. . .. . ... ... .. . 3.001.446 

1924 

1925 ... 

19·26 
1927 ... 

... 2.946.365 

... 2.807.456 

... 2.636.0o18 

... 2.658.831 

1928 

1929 

1930 

1931 

1932 

... 2.660.262 

... 2.699.783 

2.839.170 

2.825.388 

2.479.340 

DECOMPOSITION DES PRETS DES 2 DERNIERS EXERCICES. 

Prêts à long et à court terme .................... . 

Paiements arriérés ...................................... . 

Intérêts acquis mais non èchus ................. . 

1930 1931 

2.825.388 

527.436 

58.460 

3.411.284 

2.479.340 

642.354 

51.895 

3.178.590 
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RESULTATS 

Bénéfices nets 
après paiement Coupon par 

Exercices Bénéfices aux obligations action Reporté 
bruts et aux actions ordinaire 

privilégiées 

31.3.1926 17-1.579 79.247 3/9 125.000 

31.3.1927 170.714 79.111 3/9 15~5.000 

31.3.1928 176.083 86.367 4/3 185.000, 

31.3.1929 (1) 174.550 85.692 4/3 50.000 

31.3.1930 178.714 85.744 5/- 74.284 

31.3.1931 150.334 57 618 3/- 50.000 (2) 

31.3.1932 162.852 70.932 -/- 50.932 (3) 

POUR L'EXERCICE 1930-1931: Lors de la dernière Assemblée G~é

néralr Annuelle, le Président du Comité de Londres Col. The Hon. Sidney 
Peel, C.B., D.S.O., dans une magistrale improvisalion, a mis en relief la 
situation particulièreme!lt saine de la Banque, sans cacher toutefois 
aux actionnaires les répercussions de la crise mondiale sur l'Egypte et 
naturellement sur les affaires de la Banque, étroitement liées à la pros
périté génèrale du Pays et au prix ~du coton. Il termine en exprimant 
sa confiance que l'Egyple pourra aisément surmonter le moment de 
dépression actuel sans graves dommages. 

POUR L'EXERCICE 1931/32: Le Président du Comité de Londres, 
dans un brillant discours, a exposé la situation en Egypte et les ef.forts 
déployés par le Gouvernement, pour venir en aide aux agriculteurs. 

Le rapport fournit quelques détails sur l'allure de la marche des 
affaires de la Société, dont le Conseil se déclare satisfait, .mais Tegrette, 
en raison des circonstances, de ne pouvoir proposer la distribution d'un 
coupon, et suggère par contre d'affecter la totalité des bénéfices à des 
provisions pour créances douteuses. 

Les titres ne sont pas cotés en Bourse. 

(!) Il a été distribué cette année !. 125.000 soit !. 12/6 par action ordinaire à la suite 
d'un jugement rendu par la Chambre des Lords dans la question de Jnland Revenue et où la So
ciété a été condamnée à payer pour l'année 1922/23 seulement la somme de !. 94.554, qui a été 
déduite du report à nouveau précédent et qui a permis de ne plus continuer à détenir une 
somme aussi importante, qui avait été réservée pour toute éventualité, jusqu'alors. 

(2) En raison des circonstances, le Conseil a crft utile de prélever la somme de L.E. 
52.389, pour former une provision pour créances mauvaises ou douteuses. 

(3) Le Conseil a prélevé Sllr !es bénÇfiçes lq somme de i 70.000 à titre de provision 
po11r créances douteuses. 
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National Bani.: of Egypt 

Constitution: 1898 Durée: 50 ans. Legislation: Egyptienne. 

Objet: Opérations de crédit. Siège Social: Le Caire. 

Exerc. social: 1er Janvier-31 Décembre. - Assemblée Générale: Mars. 

Conseil d'Ad- Sir Edward Cook, C.S.I., C.I.E. Gouverneur. S.E. Adly Y eghen 
ministration: Pacha; S.E Ahmed Ziwer Pacha; S.E. Aly Shamsy Pacha; 

Sir Henry Barker; Sir Victor Harari Pacha, C.M.G.; Sir John 

Home Bart; Sir Bertram Hornsby, C.E.E.; Robert Rolo, 
C.E.E.; Sir Frederick Rowlatt, K.B.E.; Michel Salvago. 

Comité de 
Londres: 

Col. The Hon. Sidney Peel, C.B., D.S.O.; E. W. P Foster, 

C.M.G.; Maj. Gen. Sir John Davidson, K.C.M.G.; Sir Otto 
Niemeyer, GB.E., K.C.B. 

Co~IÏssaires du Gouvernement ·en Egypte: 

Direction 
Générale: 

Direction 
du Caire: 

Khalil Mahmoud Bey el Falaki et Aslan Cattaui Bey. 

A. C. Hann, Sous-Gouverneur, Alexandrie; J. A. Crawford, 
Sous-Gouverneur, Le Caire; H. S. Job, O.B.E., Directeur Siège 
Social, Le Caire. 

MM. R. Adams, Directeur; A. Mizrahi, Directeur Branche Ex
Lloyds. 

Sous-Agences: Hamzaoui, Bab el Hadid, El Gamalieh, Sayéda 
Zenab. 

Direction MM. F. A. de Rougemont, O.B.E. Directeur; T. R. Cole, Direc-
d'Alexandde: teur, Branche Chérif Pacha. 

Autres Assiut, Ahu-Tig, Assuan, Benha, Beni-Suef, Chebin-el-Kom, 
Agences Damanhour, Fayum, Heliopolis Ismaïlia, Kafr el Zayat, Ke-

en Egypte: neh, Kom-Ombo, Luxor, Mansourah, Manfalout, Mehalla-Ke
bir, Mellawi, Minet-el-Gamh, Minieh, Musky, Port-Said, Rod
el-Farag, Sohag, Suez, Tantah et Zagazig. 

Agences Khartoum, El Obeid, Omdourman, Port-Sudan, Tokar, Wad 
au Soudan: Medani. 

Agences 
de Londres: 

6-7, King William Street, E.C.4; Directeur: Mr. J. T. Beaty 
Pownall; Sous-Directeur: Mr. H. S. Posgate. 

Secrétaire du Conseil d'Adlninistration: Mr. C. R. Boulenger. 



Censeurs: 

Capital: 
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En Egypte: Messrs. J. C. Sidley et W. G. Carmichael, Char
tered Accountants. 
A Londres: Messrs. Deloitte, Plender, Griffiths & Co·,, Char
tered Accountants. 

Lstg. 3.000.000. - representé par 300.000 actions de :~10 cha
cune. 

Parts de fondateurs: Néant. - Obligations: Néant 

Réserves: Les réserves visibles ont atteint cette année un montant é
gal au capital, soit Lstg. 3.000.000. 

Il faut toutefois tenir compte également du montant du report à nou
veau, ainsi que des réserves invisibles, représentées par la différence entre 
l.a valeur réelle du portefeuille et le chiffre pour lequel il est porté au 
bilan, ainsi que par la valeur des immeubles de la Banque, nettement supé
rieure au montant de Lstg.198.854, pour lesquels ils sont portés au bilan. 

REPARTITION DES BENEFICES: Nous croyons utile, pour être pré
cis, de reproduire l'art.419, in-extenso, des Statuts de la Banque, se référant 
à cette question. 

«Les produits nets, déduction faite de toutes les charges, constituent les 
bénéfices. 

Sur les bénéfices, il est prélevé dans l'ordre suivant: 
1) La son1mP- nécessaire pour servir aux actions un premier dividende 

à titre d'intérêt non cumulati'f de 4%1 l'an sur les montants dont elles sont 
libérées; en cas d'i'nsuffisance des bénéfices, ce dividende est complété par 
un prélèvement sur le fonds de prévoyance et en cas d'insuffisance de celui
ci, sur le fonds de réserve statutaire, tout autant que ces fonds 
dépassera un million de livres sterling ct dans la mesure seulement de l'ex
cédent. 

2) 10%' des dits bénéfices, s'il y a surplus, à verser au fonds de réserve-m·
dinaire •autrement dit statutaire, jusqu'à ce que ce fonds ait atteint un 
montant égal à la moitié du capital social. Ce prélèvement reprendra son 
cours si le fonds de réserve vient à redescendre au-dessous de la dite pro
portion. Sauf le cas prévu sub. No.l ci-dessus, le fonds de réserve statutaire 
ne pourra faire l'objet d'aucune distribution entre les actionnaires, si ce 
n'est à la dissolution de la Société. 

Après les prélèvements sus~indiqués, l'assemblée peut, sur les proposi
tions du Conseil d'Administration: 

a) Décider le versement d'une partie du surplus des bénéfices à un fonds 
de prévoyance dont l'assemblée pourra toujours et à toute époque, sur les 
propositions du Conseil d'Administration, décider la dispo·sition ou la dis
tribution, en tout ou en partie, ainsi qu'elle le jugera convenable, notan1-
ment pour constituer, parfaire, égaliser, des dividendes, de même qu'elle 
pourra à l'inverse décider le versement du dit fonds, en tout ou en partie, 
à la réserve statutaire, alors même que celie-ci aurait la moitié du capital 

social. 
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Les propositions formulées par le Conseil d'Administration à ce sujet, 
ne peuvent être repoussées ou modifiées que par une majorité représentant 
les deux tiers au moins des voix des membres présents et représentés. 

b) Décider tout report à nouveau au crédit du compte «Profits et Per
tes» de l'anée suivante: 

Le solde des bénéfices est distribué comme complément de dividende 
aux actionnaires. 

Si par suite de circonstances anormales, une dépréciation exceptionnelle 
venait à se produire sur les titres faisant partie de l'encaisse représentative 
des billets de banque, le Conseil d'Administration peut, à toute époque, opé
rer, pour combler cette dépréciation, un prélèvement sur le fonds de pré

voyance. 
En cas d'insuffisance ou à défaut de celui-ci, ce prélèvement sera opéré 

sur le fonds de réserve statutaire, mais seulement si ce fonds excède un 
million de livres sterling et jusqu'à concurrence de cet excédent. 

Au cas où par suite du rélèvement ultérieur des cours de ces titres la 
valeur de l'encaisse viendrait à excéder sensiblement le montant des billets 
qu'elle représente, cet excédent devra être reversé jusqu'à concurrence du 
prélèvement opéré sur chacun d'eux, d'abord au fonds de réserve, ensuite 
au fonds de prévoyance, à moins que le montant de ces prélèvements n'ait 
déjà été reversé à ces deux fonds ·par d'autres moyens.» 

,PORTEFEUILLE: Les placements de la Banque sont spécialement faits 
en titres d'Etat et titres garantis par le Gouvernement Egyptien, pour un 
montant de ,&. 13.241.138.- Il existe en outre&, 1.193.884 de titres divers, dont 
le détail ne figure pas au bilan. 

SERVICE D'EMISSION: Par décret khédivial du 25 Juin 1898, la Na
tional Bank a seule le privilège d'émettre des billets de banque en Egypte, 
remboursables au porteur et à vue. Voici ce que dit l'art. 5. des Statuts de 
la Banque à ce sujet: 

«Le service d'émission des billets de banque constitue un service dis
tinct et absolument indépendant des opérations générales de la Banque. 

La quotité des diverses coupures des billets de banque est fixée par 
le Conseil d'Administration, d'accord avec le Gouvernement et ne peut 
être modifiée sans un nouvel accord. 

Il est tenu une comptabilité distincte et une caisse spéciale pour toutes 
les O·pérations d'émission ou de retrait des billets de banque. 

Le montant des billets en circulation au porteur et à vue devra toujours 
être représenté: 

1) Pour la moitié, au moins, en or. 

2) Pour l'autre moitié, par des titres calculés à un taux ne dépassant 
pas le cours du jour, et au maximum au pair, appartenant en propre à 
la Banque, et dont le choix et la désignation sont réservés au Gouverne
ment seul, sans que l'exercice de ce droit puisse, en aucun cas et à aucun 
moment, faire encourir à ce dernier une responsabilité quelconque. 
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A défaut de tout ou partie de tels titres, l'encaisse en or de la caisse 
spéciale du service d'émission des billets de banque, devra être élevée pro
portionnellement, de telle sorte que le montant des bmets en circulatjon 
soit toujours rqwésenté intégralement. 

L'encaisse exigée par le présent article, tant en or qu'en titres, consti
tue le gage spécial des porteurs de billets de banque, et en cas de liquida
tion de la Banque, la dite encaisse doit servir exclusivement à assurer le 
retrait des billets. 

La dite encaisse, tant or que titres, est déposée an siège de la Banque 
dans une caisse spéciale, à deux clefs dissemblables, dont l'une demeure 
entre les mains de la Banque et l'autre entre les mains des Commissaireg 
du Gouvernement, institués par l'art.23 des présents Statuts. 

Les titres peuvent également, en partie ou en tot:alitéj être déposés, 
avec l'autorisation du Ministre des Finances, auprès de la Banque d'Angle· 
terre ou d'une Banque à Londres, dont le nom sera agréé par le Ministre, 
dans une caisse spéciale et à deux clefs dissemblables, dont l'une entre les 
m~ins de la National Bank of Egypt et l'autre entre les mains de la ban
que dépositaire, agissant aux lieu et place des Commissaires du Gouverne
ment. 

Est considéré comme étant dans la caisse spéciale au Caire, s'il est 
adressé avec l'·autorisation spéciale du Ministre des Finances aux Commis
saires du Gouvernement, et dûment assuré en leur nom, l'or en transit, à 
destination d'Egypte, expédié par ou pour le compte de la Banque.» 

PaT autoTisation du Gouvanement Egyptien, publiée dans le JouTnal 
Officiel du 30 'Üctobu 1916, les Bons du TTésoT du Gouvernement BTitan

nique tiennent tieu d'or. 

Voici la situation du service d'émission au 31/12/1931: 

Billets ........... . 

CONTREPARTIE. 

(1) Couverture d'or 
Bons du Trésor du Gouverne-
ment Britannique, assimilés à l'or ... 

TITRES. 

Titres du Gouvernement Egyp
tien et ti tres ~aran tis par le 
Gouvernement Egyptien . . . . .. 
Bons du Trésor et «War Loan» 
du Gouvernement Britannique 

L.E. 3.802.500 

6.747.500 

1.500.000 

9.050.000 

L.E. 21.100.000 

10.550.000 

10.550.000 

21.100.000 

<1) Depuis le 31 Décembre 1931 , la couverture or a été sensiblement augmentée. Elle est 
actuellement (23 Août 1932) de L.E . 6.240.000 pour une circulation fiduciairede L.E. 17.600.000, 
soit 35 Ofg. 
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~nalyse de• bilans. 

ACTIF 

Titres d'Etat et titres garantis 

par le Gouvernement Egyptien ..... . 

Titres divers ........ . 
AVANCES:-

Sur marchandises.... . .. .. . .. . .. . . .. .. . .. 

Sur titres ............ .. ..... ........... . 
Sur d'autres garanties .. . ............... . 

Autres avances .. . ............ ............ . 
Gouvernement Egyptien .................. . 

Effets sur l'Etranger ..................... . 
Effets sur l'Egypte .. . .. . .. . . . . . . . . .... . 

Gouvernement Soudanais ... ............ . 
Immeubles, mobilier, etc ................. . 

Placements à court terme ........ . ..... . . 
Comptes Banques .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . 
Débiteurs par acceptation (ci-C·J1itre) ... . 

En caisse ....................... . ... .. . .. 

PASSIF 

Capital ......... .. .......... .. . 

Réserves .. . .. . . . . . . . . . . . .. .. . .. . . 
Comptes t:ourants, dépôts, etc . .. . .. 

Gouvernement Egyptien ... ... .. . ... .. 

Gouvernement soudanais ....... . . 

Tribunaux Mixtes . .. . .. .. . . . . . .. . . 

Comptes Banques ........... . 

Chèques et effets à payer . .. .. . . . . . .. 

Réescompte du portefeuille ... ..... . 

Dividendes non payés ........ . 

Acceptations .. . . .. .. . .. . ... .. . .. 

Provision pour paiement du 

dividende final ................. . 
Comptes profits et pertes: solde ..... ... . . 

31/12/1930 31/12/1931 

L.E. L.E. 

14.413.290 

902.367 

1.740.184 

3.710.292 

1.371.368 

644.252 

1.256.088 

457.914 

204.233 

1.608.750 

299.331 

1.236.603 

2.328.642 

30.173.314 

L.E. 

2.925.000 

2.925.000 

15.874.726 

3.699.100 

231.698 

1.998.029 

453.866 

151.999 

13.814 

22.397 

1.236.604 

409.500 

231.581 

30.173.314 

12.910.110 

1.164.038 

2.884.052 

3.248.058 

1.101.514 

984.587 

713.326 

1.218.507 

349.948 

284.823 

193.883 

.1.638.000 

289.962 

851.384 

2.327.254 

30.159.446 

L.E. 

2.925.000 

2.925.000 

16.722.885 

2.755.72~ 

H35.470 

1.823.094 

1.165.403 

198.112 

14.085 

20.485 

851.384 

321.750 

241.056 

30.159.446 
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RESULTATS 

Exercices Bénéfices Bénéfices Coupon Bruts Nets 

L.E. L.E. 
31/12/1924 936.351 554.549 1.10/ -

31/12/1925 1.152.853 796.103 1.14/-

31/12/1926 1.011.790 639.718 1.14/-
31/12/1927 1.132.216 614.099 1.14/-

31/12/1928 1.127.579 651.622 1.16/-

31/12/1929 1.099.870 621.686 1.16/-

31/12/19$0 1.078.342 599.038 1.16/-

31/12/1931 944.091 459.719 1.10/-

TOTAUX DES BILANS 

1920 28.409.647 1924 42.753.504 1928 

1921 20.423.974 1925 47.284.166 1929 

1922 27.524.252 1926 44.506.505 1930 

1923 33.018.950 1927 42.305.831 1931 

361 

Report 

L.E. 

1190.250 
201.354 

206.072 

210.172 

221.794 
228.480 

237.519 
247.238 

45.027.709 

43.683.223 

30.946.989 
30.'932. 766 

POUR L'EXERCICE. 1930: La diminution sensible enregistrée dans le to
tal du Bilan au 31/12/1930, par comparaison à celui de l'exercice précédent, 
lest due !principalement à la réduction des montants portés au crédit du 
compte du Gouvernement Egyptien, par suite de ses 31chats en cotons et de 
ses avances aux cultivateurs, et qui de L.E. 17.802.890 sont tombés à 3.699.100 

soit une diminution en chiffres ronds de L.E. 14.000.000, alors que la dirni
nution du total du Bilan ne se chiffre que par L.E. 12.417.828. Cette diffé
rence .provient du fait que les dépôts sont en augmentation d'environ L.E. 
1.100.000. 

POUR L'EXE.RCICE 1931: La Banque a eu à faire face, durant la se
conde partie de cet exerci·ce, aux perturbations financières mondiales, résul· 
tant de l'abandon de l'étalon or parlla livre sterling. Elle a pu, grâce .aux 
principes de prudence innée de ses dirigeants, surmonter toutes les diffi
cultés de l'heure, sans se laisser impressionner et a fait face avec beaucoup 
de dignité à une campagne qui avait été menée, en son temps, par un publi
ciste, à ce sujet. 

Le discours prononcé à la dernière Assemblée Générale par Mr. le Gou
verneur de la Banque, Sir Edward Cook, renfermant de précieux détails sur 
les questions d'actualité et en raison de son importance nous le publions 
ln-extenso, au début de cet ouvrage. Nos lecteurs trouveront profit à le con
sulter. 

Les divers postes du bilan ne présentent pas de sensibles variations sur 
ceux de l'année dernière. Les liquidités ont constamment été abondantes .. 
Les dépôts divers se sont aocrus de 2 millions de livres en deux ans. 

La politique monétaire de la Banque qui a permis, malgré l'abandon de 
l'étalon or, de ne pas augmenter la circul,aition fiduciaire a contribué énor
mément au maintien, à de bas niveaux, du coût de la vie. 
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La Nationale-Vie 
CJontpagnie Anooytne d'Assurances stn• la Vie 

Dans la notice consacrée à la Société Anonyme 
Egyptienne d'Assurance sur la Vie, AL CHARK, 
nous avons mentionné que cette dernh1re était fondée 
avec le concours technique et financier de la ({Na
tionale- Vie" de Paris, au sujet de laquelle nous 
croyons utile de donner quelqurs détails. 

Constitution: 1829. Durée: jusqu'au 31 Décembre 2019. 

Législation: Française (régie par la loi .elu 17 Mars 1905). 

Objet: Assurances sur la vie et toutes opérations s'y rattachant. 

Siège Social: Paris, 2 rue Pillet-Wï~l et 17 rue Laffitte. 

Conseil d'Ad- ~1M. le Comte Frédéric Pillet-Will, Président; Georges Ray, 
ministration: Vice-Président; Philippe Vernes ; Louis Monnier; Frédéric 

Fré-déric-Moreau; le Baron Robert de Rothschild; Frédéric 
Mallet; François de ·witt-Guizot; .Marcel Trélat; Georges 
Teissier; le Baron Hottingucr; Gabriel Cordier; Maxime Re
naudin; Jacques Bourceret; le Marquis de l'Aigle. 

Membres de MM. Maurice Grimprel, Directeur; Léon Ambroselli, Sous
la Direction: Directeur. 

Direction Générale pour l'Egypte: 14, rue Soliman Pacha, Le Caire. 

Agents MM. Fitte & Homsy, 26, rue Nébi Daniel, Alexandrie. 
généraux: M. Henri Sabran, 25 rue Soliman Pacha, Le Caire. 

Capital souscrit: Frs. 75.000.000. 

RESERVES: Les réserves diverses au 31.12.1931 comprennent les 
postes suivants: 

.\ncienne réserve statutaire ................................... . 
Réserve Imm-obilière .............................................. .. 
Réserve de prévoyance pour diverses éventualités .. . 
Provision pour éventualités de pertes de change et de 

dépréciation de valeurs mobilières ................. . 
Bénéfices réservés ............................................... . 
Provision pour décès de guerre des assurés en cas de 

vie (Loi du 22 Juillet 1919, art. 6.) .......... .. 
Réserve à la disposition du Conseil (personnel) .. . 
Réserve pour retraites du personnel .................... . 

Francs 

17.206.318,05 
16.541.812,95 
41.713.547,02 

5.970.754,34 
2.250.000.-

1.142,05 
2.081.295, 75 
6.600.368.-
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Caisse de Prévoyance des Agents Généraux .............. . 
Réserves mathématiques (Valeur légale des engage

ments de la Société vis-à-vis des assurés et ren
tier: 

Pour risques en cours (ré
assurances non déduites) 

Des réassurances cédées 
avant la publication de 
l'arrêté ministériel du 29 
juillet 1907: 

.a) A des entreprises enre
gistrées .... .... . 1.427.149 

b) A des entre-
prises non en
registrées 229.425 

Pour risques en cours sous dé
duction des réassurances cé
dées avant la publication de 
l'arrêté ministériel du 29 

1.175.817.288.-

1.656.574.-

Francs 
972. 707',37 

Juillet 1907 ...................... .. 1.174.160. 714.- 1.174.160. 714.--

Réserve de garantie prescrite par l'art. 5 de la loi du 
17 Mars 1905 .................................................. . 

Réserve spéciale de prévoyance prescrite par l'art. 1 
du décret du 17 Juin 1930 ............................. . 

Cautionnements pour opérations à l'Etranger .......... .. 
Réserves mathématiques pour risques immédiatement 

exigibles: 
a) Sinistres à régler ...................................... . 
b) Assurances échues et non réglées ............. .. 
c) Arrérages échus et non réglés ... ............. .. 

6.4 76.340,43 

22.400,35 
8.8.177.716,24 

6.466.172 1
.-

3.454.681,06 
963.703,31 

DETAILS DES VALEURS APPARTENANT A LA SOCIETE 
AU 31.12.1931 

Immeubles 
Fonds d'Etat Français ............................................ . 
Emprunts de Colonies ............................................ . 
Annuités garanties par l'Etat Français ................... .. 
Valeurs diverses jouissant d'une garantie de l'Etat 

Français ............. .. ......................................... . 
Valeurs françaises diverses ................................... . 
Fonds d'Etats étrangers ......................................... . 

A reporter 

257.665.446,96 
96.205.133,37 
13.055.674,95 

3.611.262, 78 

490.096.928,39 
138.888.186,61 
103.813.888,75 

1.103.336.521 ,8,1 
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Report 

Valeurs étrangères diverses ...................................... . 
Placements hypothé'C'aires ...................................... . 
Avances sur police d'assurances de la Société ........... . 
Valem·s des usufruits ............................................ . 
Valeurs des nues propriétés ................................... . 
Réserves mathématiques des réassurances cédées à des 

entreprises enregistrées après la publication de 
l'arrêté ministériel du 29 Juillet 1907 ................. . 

Sommes dues 
par les 

réassureurs pour 

Sinistres à régler . . . 877.377,65 
Assurances et arré-
rages échus et non 
réglés .............. ... . 320.056.-

Solde des comptes ouverts chez divers banquiers ..... . 
Espèces en Caisse .................................................. . 
Espèces en dépôt pour cautionnements à l'Etranger, .. . 

Ensemble ....................... . 
Engagement des actionnaires ............................... .. 

Le montant de la garantie offerte par la Société se 
trouve portée à ............................................... . 

1.103.336.521,81 

56.830.225,.81 
45.093.850.-
35.418.295,0() 

203.735,90 
2.54 71.185.-

4.459.435.-

1.197.433,65 

20.435.970,44 
4.260.956,91 

300.625.--

1.27 4.084.234,58 
56.250.000.-

1.330.334.234,58 

Ces chiffres de Fr2.ncs 1.330.334.234,58 sur un mentant total du bilan 
au 31.12.1931 de Francs 1.493.379.476,22 sont assez éloquents par eux
mêmes et se passent de tout commentaire. 

National Insuranee Uy. of Egypt 

Constitution: 1900 Legislation: Egyptienne. 

Objet: Assurances en général. 

Sièg·e Social: Alexandrie, 9 Rue Fouad Ier, en son Immeuble. 

Siège au 
Caire: 

Mielan Suarès, en son Immeuble. 

Exerc.Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Avril. 

Consen d'Ad- M;l\'I. Richard C. Ahdy, Président. Edouard Bourre, Vice
ministration: Président; Sir Henry Barker; S.E. Joseph A. Cattaoui Pa

cha; S.E. Hamed Chawarby Pacha; Th. Cozzika; Sir John 
Home; Henry Lepo,rt; S.E. Hassan ~1az1oum Pacha; Elie N. 
Mosséri; Armand Pottier; Robert S. Rolo; Michel C. Sal
vago; Nicolas A. Sursock. 
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Direct•eur: M. A. Sevastopulo. 

Censeurs: Messrs. Harold Bridson & F. Sofio. 

Capital 
Social: 

Lstg. 200.000, reprèsenté par 10.000 actions de Lst. 20, sur 
lesquelles le quart a été versé. 

OBLIGATIONS: Néant. PARTS DE FONDATEURS: Néant. 

RESERVE.S: au 31.12.1931, Lstg. 200.0'00. 

PORTEFEUILLE: Lstg. 74.000 Nom. Dette Unifiée iBgyptienne 4 o/o . 
Lstg. 1200 Nom. Dette Privilégiée Egyptienne 3 1/2 %. 
Lstg. 16.583 Nom. Dette Privilégiée Egyptienne (lnscribed Stock). 
Lsg. 73.940 Obligahons Chemins de Fer Keneh Assouan 3 1/ 2 o/o . 
34 Actions (Jouissance) du Chemin de Fer Keneh Assouan. 
Lstg. 9.000 National War Loan 5 o/o 1929/ 47. 

Titl'es du Fond de Retraite du Personnel: Lstg. 6.800 Nom. Dette 
d'Egypte Unifiée. 

L.E. 5.100 Emprunt Municipalité d' Alexandrrie 5 o/o 1919. 
Lstg. 3.500 Obligations Land Bank 5 %. 

Il convient de noter que la valeur du Portefeuille Titres calcu
lée sur la base des cours officiels du 3·1-12.1!)31 ressorhrait à un chif
fre supérieur à celui ü:scrit au Bilan et ce, malgré la baisse impor
tante des titres au cours de l'exercice écoulé. Mais comme depuis la 
clôture ces cours ont haussé assez sensiblement, üe podefeuille a 
enregistré, en conséquence, une plus-value considérable qui représente 
une forte réserve supplémentaire pour la Société. 

IMMEUBLES: a) Immeuble à Alexandrie, 9 rue Fouad Ier, passé au 
prix de revient à L.E. 2·9.531. 

b) Immeuble au Caire, Rond Point Suarès, au prix de revient , 

à L.E. 106.9715. 

REPARTITION DES BENEFICES: Les bénéfices nets, après les ré
serves et amortissements appartiennent aux actionnaires, et sont attri
bués suivant décision de l'Assemblée Génèrale sur la proposition du 
Conseil d'Administration. 

Analyse des Bilans 

ACTIF 31.121930 31.12.1931 
L.E. L.E. 

Capital: versement non appelé . ...... ...... .. 146.250 146.250 
Fonds Publics ............. .. ...................... .. 135.131 127.065 
Immeubles .................. . ......... .... ....... . .... . 131.234 136.507 

Caisse et Banques . ...... .. ...... . ................ . 3.698 3.375 

J\Iobilier ........... ..................... . ..... ..... .. . 1 1 
Débiteurs di vers .................................. .. 46.047 21.707 

462.361 434.9Û'5 
::;:::::::::::;~ 
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PASSIF 

Capital souscrit .................................. .. 195.000 195.000 
Réserves diverses ............................... .. 17:6.022 180.741 
Créditeurs et divers ............................ .. 64.968 30.788 
Profits et pertes: solde .......................... . 26.371 28.376 

-----
462.361 434.905 

RESULTATS 

Exercices Primes Sinistres Recettes Bénéfices Coupon Reporté 
nettes nets tota!les nets (1) 

19211 1.345 
1022 10.740 3.771 37.116 22.189 20 % 2.032 
1023 11.323 3.046 4 7.992 32.829 22 o/o 8.015 
1024 10.336 2.537 17.342 22 o/o 8.3·38 
1925 9.891 3.142 31.963 18.639 25 o/o 8.431 
1926 9.585 2.204 32.863 19.529 25 o/o 8.750 
1927 9.836 976 35.481 19.564 25 o/o 8.751 
1028 54.183 25.551 66.903 36.872 25 o/o 8.986 
1929 51.545 28.353 65.863 21.931 25 o/o 9.780 
1930 49.831 31.507 70.774 26.370 25 o/o 9.273 
1931 49.717 25.904 65.309 28.376 25 o/o 9.834 

PROGRESSION DES DIVIDENDES ET DES RE·SERVES. 

Années Dividendes Réserve:$ 

1900 6 o/o L.E. 10.000 
1910 10 % » 56.000 
1920 15 o/o » 118.000 
1930 25 o/o » 193.000 
1931 25 o/o » 200.000 

Nous disions dans l'Annuaire 1931 que la Société envisageait l'éven
tualité de pratiquer l'Assurance-Vie. Elle vient de mettre son projet en 
exécution. En effet, par décision des Assemhlées Générales Extraordinai
res des 13 Octobre et 6 Novembre 1931, elle a modifié comme suit 
l'Art. 4 de ses Statuts qui limitait jusqu'alors l'objet s<)dal de la 
Compagnie aux seules assurances contre l'Incendie. 

<<La Compagnie a pour objet l'assurance et la réassurance en. Egypte, 
mz Soudan. et a l'Eitran.ger, de toutes catégories de risques, a l'exception. 
de !!'assurance et de la réassurance sur la vie humaine. 

Elle pezzt exploiter simultanément, toutes les brœn.ches d'assurance 
'ou seulement certaines d'entre elles et effectuer toutes opérations qui, di-

(!) Les bénéfices nets comprennent le report à nouveau de l'année précedent. 
(2) Il a été effectué des provisions spéciales pour diverses affectations pour des sommes 

s'élèvant à un total de L.E. 4233. 
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reciement ou indirectement, sont ou p·euvent être en re:l.ation avec l'o,bjet 
social. 

La Compagnie pourra cependant s'intéresser à une Société traitant 
des assurances et réassurances sur la vie humai·ne, en la constituant 
sous forme de Société filiale et en prenant une part prépondérante à 
la sonscription de son Capital. 

Elle pourra aussi représenter Oll gérer d'autres Compagnies d' Assu
l'CUices. » 

Le Conseil d'Administration, en base de cette modification, a décidé 
la création d'une Société filiale qui pratiquera les opérations d' Assu
rance sur la Vie. 

Nous sommes convaincus que cette nouvelle branche ne saurait 
qu'être fruclueuse pour la Compagnie qui continuera à appliquer son 
système de prudence qui lui a valu son succès dans les autres branches. 

Si on se rend compte de l'énorme réseau des clients que la Com
pagnie possède sur tout le territoire égyptien, on peut se convain
cre des résultats intéressants que l'Assurance-Vic pourra lui donner 
d'autant plus qu'en sa qualité de compagnie égyptienne d'Assurances, 
elle possède ses capitaux et ses réserves placées en fonds d'Etat Egyp
tien et en Immeubles en Egypte. 

New Egyptian Uomt1atty Ltd. 

Constitution: 1899. Durée: Illimitée. Législation: Anglaise. 

Objet: Toutes affaires en général, notamment amélioration, ex
ploitation -et vente de terrains agricoles. 

Sièg.g Social: Alexandrie, 148 Promenade de la Reine NazU. 

Exerc. social: 1er Janvier-31Décembre. Assemblée Générale: Avril. 

Conseil d'Ad- l\D.l. Sir Henry E. Barker, Président. N. G. Ca.mbas, R~né 
ministration: Ismalum; Viclor F. Naggiar; Ed·warù Nalhan; Robert J. 

RoJa; S.E. Sir Ahmed Ziwer Pacha. 

Direction: l\Ir. Ed,vard J. Perkins, Directeur. 

Bureau à Londres: Pinncr's Hall, Austin Frlars, London E.C. 2. 

Censeurs: Messrs. Priee, Waterhousc, Peat & Go. 

So licitors: Minet, Pcring, Smith & Co. 

Capital 
autorisé: Lslg. 375.000 en 500.000 ac.tions de Lstg. 0.15/-. 

_Obligations: Néant. Parts de fondateurs: Né:.mt. 
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RESERVES: Lstg. 197.931 y compris le report à nouveau de Livres 
sterling 23.957. 

PORTEFEUILLE: Le portefeuille se compose de: 

Lstg. 40.000 Nom. Dette Unifiée d'Egypte 3 1/2 %. 
Lstg. 5.000 Nom. Dette Privilégiée d'Egy.pte 4 o/o. 
L.E. 7.900 Obligations 7 o/o Eastern Company, S.A.E. 
L.E. 775 Obligations 3 % Canal Maritime de Suez, 2ème Série. 
L.E. 12.751 Actions Sté. Belge-Egyptienne de .J'Ez.békieh. 

Divers titres pour mémoire. - Ce poste a acquis une plus-value 
sensible ù epuis la clôture du Bilan. 

REPARTITION DES BENEFICES: Les bénéfices nets reviennent 
aux a·ctionnaires et sont attribués suivant décision de l'Assemblée Géné
rale sur la proposition du Conseil d'Administration. 

ACTIF 

Analyse des Bilans 

31/12/1930 

Lstg. 

Propriétés: Prix de revient et améliora-
tions ...................................... ····· · ·· .. 

Titres en portefeuille ............................. . 
Créances hypothécaires privilégièes ..... . 
Débiteurs divers ................................... . 
:\Iachines, Cheptel, magasins ................. . 
Caisse et Banques ................................ . 

PASSIF 

Gap ital 
Créditeurs et divers ............................ .. 
Réserves .............................................. .. 

Profits et pertes: 

Solde précédent 
Profits de l'exercice 

PROPRIETES: 

353.924 
123.461 
101.681 

2.18-1 
3.914 

26.916 

612.0.77' 

Lstg. 

375.000 
15.049 

176.431 

33.264 
12.333 

612.0.77 

Propriétés agdcoles en Haute-Egypte moins dépréciations: 

31/12/1931 

Lstg. 

352.167 
106.320 

97.285 
2.398 
4.293 

45.729 
---
608.192 

Lstg. 

375.000 
16.510 

173.974 

26.847 
15.861 

608.192 

Feddans 311.06.15 ........ ...... ........................................ Lstg. 16.891 
Basse-Egypte propriétés agricoles moins dépréciations: 
Fedi~lans 5.914.09.15 .. .. . . .. .. . .. .. .. .. .. .. ... .. . ... .. ... ... ... .. .. .. . » 335.276 

Total ...... Lstg. 352.167 
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SOCIETE BELGE EGYPTIENNE DE L'EZBElKIEH: Nous avons dans 
l'Annuaire 1930, pages 208 et 209, exposé en détails l'évolution de la 
participation de la New .E'gyptian, dans cette Société ainsi que les 
accords intervenus avec l'ex-Khédive d'Egy,pte à ce sujet. Le portefeuille 
actuel en actions Ezbékieh, de la New Egyptian, lui appartient exclusi
vement. Le groupe Belge contrôle une quantité de titres équivalente. 

RESULTATS 

Exercices Revenus Bénéfices Coupon par Reporté 
nets nets Action 

1922 82.178 56.112 2/ - (1) 70.068 
1923 62.276 43.031 2/ - (2) 57.328 
1924 86.728 66. 3.45 2/6 61.174 
1925 117.455 93.881 3/ 6 67.555 
1926 83.634 39.027 2j - (3) 40.710 
1927 83.269 50.290 2/ - 411.000 
1928 136.181 81.400 (4) 3/ 6 34.902 
1929 G2.99S 48.361 2/- 33.263 
1930 29.274 12.333 -/ 9 26.846 
1931 28.764 15.861 -/9 23.957 

COURS EXTHE~1ESc 1927: 37/10 1/ 2 - 33/ 3. 
1928: 37/ 4 1/ 2 - 32/ 3. 
1929: 39/ 1 1/ 2 - 28/-. 
1930: 32/ - - 16/7 1/2. 
1931: 21 / 4 1/ 2 - 13/-. 

COURSE DN 31 MAI 19332: 13/ ü. 

The Port-Said Salt Association Ltd. 

Constitution: 1890. Durée: Illimitée. 

Objet: Exportation du sel de Port-Said. 

Siège Social: Alexandrie, Rue Toussoun Pacha. 

Siège à Londres: 40 et 41 Old Broad Street. 

Législation: Anglaise. 

Exer. Social: 1er Janvier-31Décembre. Assemblée Générale: Mars. 

(1) Il a été prélevé cette année un fort montant pour la réserve générale. 
(2) ;{, 5770 ont été payées pour Corporation Profits Tax de 1922. 
(3) ;{, 15873 ont été payées pour Corporation Profits Tax et tantièmes des administrateurs 

et de l'Administrateur-Délégué pour l'année 1920, qui étaient en suspens jusqu'à ce jour. 
(4) Le Président a attiré l'attention dans son discours à l'Assemblée Générale de cette 

année sur le fait que lef:l résultats de cet exercice sont dus pour une bonne part à des rentrées 
exceptionnelles qui ont sensiblement augmenté les bénéfices normaux des opérations et ont per
mis de distribuer un dividende également exceptionnel. 

24 
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Conseil d'Ad- l\IYI. S. 'Vellhoff, Président; G. L. Savon, Administrateur .. 

mlinistration: Délégué; A. J. LO\Ye; S.E. Hassan Pacha Mazloum; Ed. 
Vermand. 

Directeur: :\1. Antoine Josovich. 

Censeurs: Hewat Bridson & Hargreaves. 

Capital autorisé: Lstg. 100.000. 

Capital émis: Lstg. 80.000 en 160.000 actions de 10/-. 

PARTS DE FONDATEURS: Néant. OBLIGATIONS: Néant. 

RESERVES ET PROVISIONS: Au 31-12-1931: L.E. 149.791. 

REPARTITION DES BENEFICES: Les bénéfices nets reviennent aux 
actionnaires et sont attribués suivant décision de l'Assemblée Générale, 
sur proposition du Conseil d'Administration. 

PORTEFEUILLE: Le portefeuille au 31 Décembre 1931 est constitué 
eomme suit: 

Lstg. 20.540 Nom. Dette d'Egypte Unifiée. 
Lstg. 30.000 Nom. Dette d'Egypte Privilégiée. 
Lstg. 3.200 Nom. Obligations Central Buildings. 
Lstg. 1.100 Nom. Obligations Alexandria & Ramleh Railways. 
Lstg. 52.300 Nom. Obligations War Loan 1929/47, 5 OJO. 
L. E. 8.800 Nom. Obligations Land Bank of Egypt, 5 OJO, 1927. 

89 Obligations Crédit Foncier Egyptien, 'à 4 %, de 500 Frs. 
25 Actions Egyptian Salt & Soda, Cy., Ltd. 

90.000 Actions United Egyptian Salt, Ltd., de Lstg. 0.10/-. 

Ce poste a acquis une sensible plus-value depuis la clôture du Bilan. 

Analyse des Bilans. 
31/12/1930 31/12/1931 

ACTIF 

Installations et matériel {1) .................... . 
Constructions depuis 1925 (après amor-

tissements) (2) 
Caisse et Banques .................................. .. 
Portefeuille ........................... ............ ..... . 
Débiteurs et divers ................................ . 
Stocks de sel .......................................... . 
Fournitures (moins dépréciations) ........... . 
Mobilier (après amortissements) ........... . 

L.E. 

13 

18.597 
87.158 

114.008 
6.571 

47.737 
10.720 

105 

284.909 

L.E. 

13 

16.026 
74.886 

116.883 
7.693 

35.620 
10.03-8 

75 

261.234 

(1) Les premières installations pour une somme de L.E. 240.000 env. ont été complète
ment amorties. 

(2) Les amortissements de ce poste se sont élevés à L.E. 12.610. 



ANNUAIRE DES SOCIÉTÉS ÉGYFTIENNES PAR ACTIONS 371 

PASSIF L.E. L.E. 

Capital ··················································· 78.000 78.000 
R' eserves ................................................... 165.310 149.791 
Créditeurs et divers ................................. 9.666 7.673 
Profits et pertes: Solde du compte ......... 31.933 25.770 

284.909 261.234 

RESULTATS 

Exercices Produits de Bénéfices Coupon 
Reporté l'exploitation nets total 

L.E. L.E. L.E. 

31-12-1920 282.696 199.132 20/ - 57.886 
31-12-1931 136.060 90.246 12/ 6 41.998 

31-12-1922 129.025 89.415 11/ 6 33.161 

31-12-1923 93.095 62.267 9/ - 19.391 
31-12-1924 113.899 78.679 9/- 20.393 

31-12-1925 107.192 75.764 9/ - 18.772 

31-12-1926 107.694 74.816 8/6 20.197 
31-12-1927 153.040 116.025 (3) 13/ - 23.610 

31-12-1928 113.606 86.222 (4)14/ - 19.400 

31-12-1929 79.557 50.120 6/- 18.098 
31-12-1930 56.251 27.937 4/- 12.432 

31-12-1931 28.090 14.386 2/6 6.270 

POUR L'EXERCICE 1930: Le rapport a fait ressortir le détraque-
ment provoqué sur le prix du sel aux Indes, par la concurrence des sa
lines de la Mer Rouge. Aussi, devant cet état de choses, le Conseil a déci
dé de procéder à des économies importantes tant sur les frais généraux 
que dans le coût de la production. 

POUR L'EXERCICE 1931: Les mêmes circonstances défavorables 
ont influencé les résultats de cet exercice et des mesures de consolida
tion ont dû être prises en raison de la longue application des taxes doua
nières indiennes. 

Le compte provision pour éventualités diverses, a dû être diminué 
de la somme de L.E. 14.818 payé au fisc indien au titre de Indian Income 
Tax, toujours contesté par la Compagnie. 

REDUCTION DE CAPITAL: Le jeudi 12 Mai 1932, une Assemblée Gé
nérale Extraordinaire a été convoquée en vue de décider le rembourse
ment effectif de 5/- par action pour chacune de 160.000 actions émises, 
réduisant ainsi leur valeur nominale de 10/- à 5/ -, soit un total de 
L.E. 40.000. 

(3 et 4) Voir dans l'Annuaire 1930, page 228, les raisons de ces copieuses distributions. 
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En même temps et pour maintenir intégralement le capital sous
crit à Lstg. 100.000. L'Assemblée Générale avait décidé de diviser les 
·10.000 actions restantes, souscrites et non émises de 10/- en 80.000 ac
tions de 5/ - et de demander l'autorisation de l'émission nouvelle de 
160.000 actions de 5/-, ce qui ramènera de nouveau le capital souscrit 
à L.E. 100.000 en 400.000 actions de 5/- dont L.E. 40.000 émises. Il est en
tendu que ces deux opérations, que pour certaines raisons d'opportunis
me on présentait ensemble, seraient absolument distinctes et qu'un appel 
de fonds ne serait pas effectué pour le moment, le besoin ne s'en faisant 
d'ailleurs pas sentir. 

Dès que la décision de la Haute Cour de Londres interviendra en 
la question, les 5/- du remboursement du capital seront immédiatement 
mis en paiement. 

FLUCTUATIONS 

1927 

DES TITRES 

1928 1929 

Plus haut .................. 113/10 1/2 144/ 6 126/3 

1930 

78/-
39/ 6 

1931 

58/-
25/ -Plus bas ...... .............. 79/ 10 1/2 106/6 72/-

Rosetta & Alexandria Klee Mills Uy. 

Constitution: 1905. Durée: Jusqu'en 1950. Legislation: Egyptienne. 

Objet: Exploitation en Egypte d'usines pour le traitement du riz, 
le commerce de cet article et toutes industries s'y ratta
chant. 

Sièg:e Social: Alexandrie, 11 rue Debbané. 
Usines à Alexandrie et à Rosette. 

Conseil d'Ad- MM. Alfred Hazan-Rodosli, Président; Félix Tuby Bey, 
ministration: Vice-Président; Salvatore Salama, Administrateur-Délé· 

gué; J. L. Behrend; R. F. Halford; William Matalon. 

Censeurs: Messrs. Hewat, Bridson & Hargreaves. 

Capital: L.E. 102.400, divisé en 25.600 actions de ~ 4 chacune. 

Parts de fondateurs: Néant. 

RESERVE.S: 

Portefeuille: 

Total au 30 Septembre 1931: L.E. 42.270. 
Les amortissements se sont élevés à L.E. 42.423. 

Le rapport n'en donn~ pas les détails et spécifie qu'il s'agit 
de titres de la Dette Unifiée d'Egypte 4% et de la Dette 
Privilégiée d'Egy.pte 3 1/2 %, qui ont dû acquérir par 
suite de la Técente hausse, une importante plus value. 
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REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices de la Société 
nets de tous frais ct charges quelconques et apr&s déduction à titre d'a
mortissement, du dix pour cent (10%) du prix des machines, du matériel 
et du mobilier, et du deux pour cent (2 %) du prix des constructions, il 
sera prélevé suivant l'appréciation du Conseil d'Administration le cinq 
pour cent (5 %) au moins pour être passé au fonds de réserve jusqu'à 
concurrence de la moitié du capital; quand ce chiffre aura été atteint, 
le Conseil d'Administration décidéra si ce prélèvement doit être continué, 
réduit ou suspendu. 

Il sera ensuite prélevé la somme pour servir aux actions un intérêt 
annuel de six pour cent, (6 % ). 

Sur le restant il sera attribué: 
7 % au Conseil d'Administration. 
3 o/o aux Administrateurs-Délégués. 
Le surplus sera réparti aux actionnaires. 

Analyse des Bilans. 

ACTIF 30/9/1930 30/9/1931 
Terrains, constructions, machines ....................... . 
Stock marchandises ............................................ . 
Espèces en Caisse et dans les Banques ............. .. 

Portefeuille ........................................................ . 
Mobilier (pour mémoire) ................................... . 
Cautionnements et conseils .............................. .. 
Consignations et comptes débiteurs .................... .. 

PASSIF 

Capjtal 
Réserves ............................................................ . 
Comptes créditeurs ............................................ . 
Dépôts et Administrateurs 

PROFITS ET PERTES: 
Reliquat précédent ............................................ . 
Bénéfices de l'exercice ....................................... .. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

Resultats Frais 

47.502 

12.722 

54.787 

33.12~ 

1 
10.808 
5.000 

43.958 

56.569 
16.241 

39.329 
1 

9.221 
6.000 

163.944 171.319 

102.400 102.400. 

41.699 ~2.271 

2.681· 7.7~2 

5.000 6.000 

1.843 2.063 

10.318 10.843 

163.91:4 171.319 

Résultats Exercices d'exploitation généraux nets 

1928/29 ............ ~0.892 H.985 25.907 
1929/30 ............ 24.603 14.285 10.318 
1930/31 ............ 24.370 13.527 10.81·3 

NOTA: La Société ne publie pas de rapport. 
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Il convient de signaler que la récente .décision du Gouvernement Egyp
tien d'autoriser la culture du riz sur de grandes superficies en raison de 
l'abondance de l'eau, favorise particulièrement cette Société et les effets se 
feront sentir durant l'exercice prochain. 

Saloniea Uigarette Uompa••Y 

Constitution: 1903. Objet: Manufacture de Cigarettes. 

Durée: 40 ans. Législation: Egyptienne. 

Siège Social: Alexandrie, Rue Rassafah. 

Exerc. social: 1er-Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Février. Au 
plus tard Mai. 

Conseil d'Ad- MM. ·Cav. Gioacchino 1Grassi, Prési·dent et Administrateur
ministration: lDèlégué; Ijsaac Errera; Me Tristan Malatesta; Comm. Henri 

Misrachi; Cav. Silvia Pinto; Comm. Emmanuel Salem. 

Censeurs: 

Capital: 

Priee, Waterhouse Peat & Co. 

Lstg. 84.112, divisé en 21.028 actions de Lstg. 4 chacune. 

Jusqu'au 31.12.1930, le ca.pital était de L.E. 61.507 en 15 
mille 711 actions. H fut porté à L.E. 82.0.09 par suite d'une 

distribution d'une action nouvelle pour trois anciennes, 
ce qui a porté le total des actions à 21.028. Cette aug
mentation a pu se faire grâce à un virement des réserves. 

Parts de fondateurs: Néant. Obligations: Néant. 

RESERVES: Total au 1er Janvier 1932: L.E. 29.200, y compris le 
report à nouveau de L.E. 1. 704, ·et l'aUribution de L.E. 2.990 sur les 
bénéfices du dernier exercice. 

REPARTITION DE.S BENEFICES: Sur les bénéfices nets, il est pré
levé 10 o/o pour la Réserve Statutaire ainsi que les montants jugés 
nécessaires par le Conseil, pour toute autre réserve. 

Du solde, le montant nécessaire à payer un premier dividende de 
5 o/o au capital versé. 

De l'excédent, 10 o/o au Conseil d'Administration et 90 o/o aux ac
tionnaires, à être attribué suivant décision ·de l'Assemblée Générale sur 
proposition du Conseil d'Administration. 
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Analy8e des Bilans 

ACTIF 31/12/1930 31 112/1931 

L.E. L.E. 
Terrains et immeubles ......................... .. 29.147 29.14 7 
Achats marques ................................... . 15.273 15.273 
!vlachines, ustensiles, mobilier ................ .. 7.800 7.376 
Stocks tabacs et cigarettes ... . ............... .. 18.337 31.530 
Stock fournitures ................................ . 8.529 8.458 
Comptes courants divers ....................... . 15.270 21.223 
Caisse et Banques ................................ . 24.403 9.917 
Compte d'or.dre .................................. .. 1.089 301 
Titres en garantie ............................... .. 3.744 2.808 

123.592 126.033 

PASSIF L.E. L.E. 

Capilal 82.009 82.000 
Créditeurs divers .. .. ........................... .. 4.116 2.437 
Réserves diverses .................... . .. . ........ . 24.750 24.560 
Dépôts titres des Adminisrateur ........... . 3.744 2.808 
Compte d'ordre .......... .. ....................... . 304 23() 
Caisse d'épargne ................................... . 2.447 
Profits et pertes: solde précédent .......... .. 107 1.631 
Bénéfices de l'exer ice ............ . ............ .. 8.562 9.905 

----

123.592 126.033 

RESULTATS 

Exercices Bénéfice brllt Bénéfice Coupon 
net par action 

P.T. 
31.12.1929 (1) 27.974 12.823 23.4 
31.12.1930 (2) 23.013 8.5()1 (3) 23.4 
31.12.1931 (4) 23.713 9.905 31.2 

Bien que le rapporl, assez succint, ne contienne pas de détails sur 
la marche des affaires, elle semble, d'après le chiffrrs prt'cités, salis
faisan tc. 

(1) Il a été porté à la Réserve Extraordinaire la somme de L.E. 6,000 sur les bénéfices 
de cet exercice. 

(2) Il a été porté à la Réserve Extraordinaire L.E. 1,000 sur les bénéfices de l'exercice. 

(S) Ce coupon s'entend sur un nombre d'actions supérieur d'un tiers au précédent. 

(4) Il a été porté à la Réserve pour prévoyance la somme de L.E. 2,000. 
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Société Anonyme du Béhéra 

Constitution: 1881. Durée: 95 ans. Législntion: Egyptienne. 

Objet: Opérations foncières et industrielles. 

Sièg~e Social: Alexandrie, Rue Chérif Pacha. 

Exer. Social: 1er Février - 31 Janvier. Assemblée Générale: Avril. 

Conseil d'Ad- MM. C. Salvago, Président; Joseph Adda; Ed. Bourre; O. 
lll!fnistration: · J. Finney; R. Ismalun; S. Lagonico; E. Monnerat; S.E. 

Mem~bres de 
la Direction: 

Censeurs: 

Banquiers: 

Contentieux: 

Emine Yéhia Pacha; G.C. Foster, Administrateur-Direc
teur. 

MM. G. C. Foster, Administrateur-Directeur; R.W. An
drews, Directeur Section Territoriale; F.D. Scott, Direc
tion Section Industrielle; Wilfrid Guttieres Pegna, Sé
crétaire. 

Messrs. Russell & Co. 

The National Bank of Egypt. 

Maître Manusardi, Avocat-Conseil; Maître C. Gorra avocat. 

CAPITAL AUTORISE ET EMIS: 50.000 actions or-

dinaires de L.E. 5 ...................................................... . 
et 85.097 actions Privilégiées 5 % Cumulatif de Lstg. 5. 

TOTAL ..... . 

250.000, -
414.847,875 

L.E. 664.847,875 

Les actions privilégiées étaient à l'origine au nombre de 100.000. Elles 
ont été réduites à 85.097 par des rachats annuels. 

PARTS DE FONDATEURS: Les parts de fondateurs émises à la fonda· 
tion de la Société ont été rachetées depuis, en 1899. 

OBLIGATIONS: Des obligations émises pour L.E.300.000 ont été complè
tement amorties en 1925. 

RESERVES: Les réserves s'élèvent à L.E. 235.952 au 31.1.1932 auxquelles 
il convient d'ajouter le montant figurant au passif, à cette date, sous la ru 
brique «BENEFICES SUR VENTE TERRES (A RECOUVRER)» soit L.E. 
370.603 plus le report à nouveau, après distribution du dernier coupon, soit 
L.E. 68.865, donnant un total de L.E. 675.420 supérieur au capital lotal de la 
Société. 

REPARTITION DE.S BENEFICES: Sur les bénéfices après paiement des 
intérêts cumulatifs de 5%1 sur les actions privilégiées, il est prélevé le mou
tant nécessaire au paiement de 5%1 d'intérêts aux actions ordinaires. 

Sur le surplus: 
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10%t pour constituer un fonds de réserve. - Le solde revient aux action
naires, sauf attrilmtions spéciales décidées par les Assemblées Gé•né1·ales clos 
actionnaires sur la proposition du Con eil d'Aùn1inistration. 

HISTORIQUI::: (Voir dans l'Annuaire de 1'930, pages 23/k ct :23~, l'lüstnl'i
que et l'évolution de la Société). (Voir également clans le mi'mc OU\Tngr 

}ages 237 et 238, le mode d'établissement, de la \'Ulcur intrinsèque du titre). 

DOMAINES: Les Yentes tran crite aux tribunaux au 31 Janvi0r 103:2 
ont porté sur feddan 92.710.04.01 pour L.E. 3.291:.907, soit une mo~·enne de 
L.E. 35.5 par feddan. Voici en outre la 1noyenne de ventes clcs dernière-; 
années. 

1927/P ................... .. 
192c/29 .................... . 
1929/30 .................. .. . 
1930/31 ................... . . 
1081 /:32 ............... .... .. 

L.E. 1.~:0.3 

» 45.2 
» 49.0 
» 1G.:2 
» M1.8 

La situation de la Société au 31.1.1931 est la suivante: Feclclans G5/~G0.22.'20 
pour L.E. 7H.O;)G, clont il faut noter qu'il exis c de.· contrats de \cnte-;, \ e 

nant à maturité pour la transcriJ)tion pour 1111c uperficie de 17.1:31 Ieclclan~; 
et une valeur de L.E. 9 0.835. 

Le vente de l'exercice ont été de fedclans G4.0 .17. 

SECTION INDUSTRIELLE: Voici le chiffre de << Cubes Dragués» du· 
rant les dernières année 

1922/23 .................. 1.973.7 5 1927/2 ··············· ··· 1.61:~' 019;) 

1923/24 .................. 1.4 50992 192 /29 ·················· l.G02092:2 
1924/25 ·················· 1.73G. 07 19:29/30 ...... ...... ...... 2.010. iiü 
1925/26 .............. .... 1.4G6. 04 1!)30/:H . ................. 2.570.1 0 
1926/27 .................. 1.2920733 1931 /3') . ................. 2.3250355 

Analyse d es Bilans 

31/9/1930 31/9/1931 

ACTIF L.E. L.E. 

Propriétés .. . 0 0 .......................................... 0 .. . 7G4.168 771-.05G 
Atelier Halk el Gamal .......................... 0 .... .. 2.HO 2.11:0 
Domaine de Si di Salem ............................. . 21004 5 230.179 
Débiteurs pour vente cle terres ................... .. 41G.517 /t.2!~.2°1 

Ca]sse et Banques ................ 0 .......... . ......... .. 23.283 1.59':> 
Débiteurs et divers 99. 10 !L.20&: 
Machines, matériel, mobilier, montures ma-

gasins oo··· o·· ····· ···o··o ······o·· ··o··········· ·····o·o··· 59.28/~ 3 0052 
Titres en portefeuille 0 .. .............................. . 508 5G9 
Travaux en cours 0 ..... o ......... o ................... o .. 3.189 2.179 

10579.354 1.5G5.192 
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PASSIF L.E. L.E. 

Capital ........................................................ 672.579 664.848 
Créditeurs et divers .................................... 206.680 214.799 
Réserves ..................................................... 235.117 235.953 
Bénéfices sur ventes terres (à recouvrer) ... 376.391 370.603 
Profits et Pertes: Solde .............................. 88.587 78.989 

----

1.579.354 1.565.192 

RESULTATS 
Recettes Coupon 

Exercices des Recettes Bénéfices aux actions Reporté 
Dragues totales nets ordinaires 

__ E. L.E. L.E. L.E. 

31/1/1921 48.329 

31/1/1922 47.399 98.002 36.792 64.411 

31/1/1923 85.306 136.431 50.646 89.306 

31/1/1924 87.956 136.327 24.848 89.779 

31/1/1925 89.272 144.564 47.897 10% 87.199 

31/1/1926 63.657 176.957 93.577 15% 84.183 

31/1/1927 58.545 143.131 60.866 15 %1 82.534 

31/1/1928 65.809 154.595 74.620 20%1 80.980 

31/1/1929 72.821 174.863 7o.376 20%1 81.515 

31/1/1930 82.633 158.197 51.988 17%1 67.734 

31/1/1931 105.684 182.014 41.982 9%1 65.252 

31/1/1932 95.262 147.870 34.447 4%1 

Il faut noter que dans les dépenses d'exploitation sont compris des 

«amortissements des Dragues et des ateliers». 

POUR L'EXERCICE 1931/32: A la crise générale, dit le rapport, est venu 
s'adjoindre le manque d'eau, qui a rendu impossible la culture du riz, de 
sorte que la moitié des terres est restée improductive pendant tout l'été. 

Rappelons que pour l'exercice en cours, 1932/33, la culture du riz est 
autorisée sur une grande échelle. 

L'exercice sous examen est donc celui qui se présente dans une atmo
sphère des plus difficiles pour les cultivateurs-et par conséquent pour la 
Société-mais cette dernière, grâce aux réserves accumulées a pu affronter, 
sans grans risques, la situation. 

Les négociations se poursuivent avec le Ministère des Travaux Publics, 
pour le nouveau contrat de dragage. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

ACTIONS PRIVILEGIE'ES 

PLUS HAUT ... 
1927 

5 1/32 
PLUS BAS ...... 4 17/32 

1928 
5 

4 7/8 

1929 
4 7/8 1/64 

4 17/32 

1930 1931 

4 3J/4 4 1/2 
3 7/8 3.7/ 16 
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ACTIONS ORDINAIRES 

PLUS HAUT ........ 18 3/16 25 
PLUS BAS ........... 15 5l/8 18 

Cours du 31 Mai 1932: 

Actions Privilégiées: 4 1/8. 
Actions Ordinaires: 9 5} 16. 

25 71/8 
15 1/4 

19 1/8 
9 1/4 

Rendement au 31 Mai 1932 sur la base du dernier coupon: 
Action Privilégiées: 6 % . 
Actions Ordinaires: 2,10 o/o . 

379 

14 5/ 16 
8 5/8 

Société Anonyme des Bièt•es 

Bo1nonti et Pyt•amides 

Constitution: 1922. Durée: 30 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Fabrication de bières, eaux gazeu e , glace et décorticage 
de riz. 

Sièg,a Social: Alexandrie. Usines à Karmouz (Alexandrie); à Guizeh 
(Le Caire). 

Exerc. Social: 1er Janvier-31 Décembre; Assemblée Générale: 1\Iars. 
Conseil d'Ad- 1\I:\1. René IsmaJum, Président; Curt Bomonti, Michel A. 
m.inistration: Ralli, Rodo~ph Yost, Administrateurs à Jllexandrie, René 

Censeurs: 

Capital: 

Gaston Dreyfus, Henri Oree!, Administrateurs ù Paris. Pier
re Geisenberger, Directeur Général. 

Alexandre S. Casdagli. 

L.E. 154.300 représenté par 40.000 actions de 100 Frs. au 
pair. 

PARTS DE FONDATEURS: Néant. 

OBLIGATIONS: Néant. ll existe par contre au passif un compte 
Avances de L.E. G9,033, au 31 Décembre 1931. 

RESERVE: Statutaire, L.E. 15.092. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices nets, il est 
prélevé le 5 r/o pour la Réserve Statutaire ainsi que le montant né
cessaire au paiement d'un intérêt de 6 o/o au capita·l versé. De l'excé
dent: 15 Cfa au Conseil d'Administration et le solde revient aux ac
Lionnaircs. 
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EXPLOITATION": Il exi Le un accord entre la Crown Brewery S.A. 
ct la Société Anonyme des Dières I3omon li el Pyramides pour l'orga
nisation en commun de la vente par l'entremise d'un bureau central. 
Celte convention a été renouvelée pour une période prenant fin en 
1936. 

Depuis 1928 un groupe de financiers spé ialisô dans les nffalres 
brassicoles en pays chauds, s'est in léres ·(• à la Société et a nommé des 
représentants au sein du Conseil 

Analyse d es Bilans. 

ACTIF. 

Immeubles, constructions, terrains, machi-
nes et installations .......................... . 

United lee Association .......................... . 

'Etablissements de Débit ....................... . 
C sine de Beyrouth ................................ . 

Gloria " 7atcr ......................................... . 
Frais de premier éta blisement .............. . 
Compte exploitation Karmouz .............. . 
.:\Iobilier, matériel, chevaux, automobile· .. . 

:\larchandises di verses, matières premiè-
res, stocks machines, etc .................... .. 

Stocks bières, riz et fourrages etc ............ . 
Caisse .................................................. . 

Débiteurs divers ................................... . 

Perle éventuelle de change ................... .. 
Nouvelles installations en cours ........... . 
Cautionnement des Administrateurs ........ . 
Rizerie Exploitation Curt Bomonti ....... .. 

PASSIF. 

Capital 
Réserves et provisions .......................... . 

Créditeurs et divers ............................. . 
Déposants statutaires ............................ .. 
Solde précédent .................................. .. 

31.12.1930 

L.E. 

15G.115 

3.821 

3.543 

1.939 

1.898 

8.940 

3.008 

9.301 

11.495 

378 

25.821 

8.901 

3.08G 

238.246 

L.E. 

154.300 

24.842 

53.879 

3.0186 

t2.139 

238.246 

31.12.1931 

L.E. 

171.188 

3.821 

4.923 

2.G89 

16.917 

6.808 

121 

15.800 

2,1.381 

3.703 

5.357 

252.708 

L.E. 

154.300 

15.902 

76.66·! 

3.703 

2.139 

252.708 
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RESULTATS 

Exercices Bénéfices Bénéfices Amortis- Coupc'n Reporté 
brnts nets sements 

31.12.1924 2.132 

31.12.1925 18.182 8.152 9.498 5 2.360 

31.12.1926 14.4.1 7 6.225 8.192 4 2.390 

31.12.1927 18.148 9.500 8.648 6 1.898 

31.12.1928 21.297 9.881 10.417 (1) 6 2.128 

311.12.1929 20.771 9.875 9.895 (2) 6 21.139 

31.12.1930 5.643 (3) 4.811 2.139 

31J.12.1~31 4.872 ----1, - (4) 4.872 2.139 

POUR L'EXERCiCE 1931: Le Bilan du dernier exercice a été com
plètement épuré par des amortissements de tout ce qui ne correspon
dait plus à un actif réel. L'industrie cle la brasserie, en Egypte, dit le 

rapport, s'est ressentie, non seulement de la crise économique en 
général, mais des droits d'accise donl elle a été frappée. 

La Rixerie a été louée à un Administrateur à des conditions que le 
rapport estime satisfaisantes. 

Signalons que depuis la clôture du Bilan, un accord est intene
nu au sujet de la produclion de la glace. De même le Gouvernement a 
pris des mesures énergiques pour luttrr contre la concurrence étran·· 
gère, en imposant des droits de douane protectionnistes et en y tenant 
en considération la densité des bières étrangères. Dans ces conditions, 
il est certain que l'avenir de l'industrie de la brasserie en Egyptc rst 
relati vern en t assuré. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 1928 1920 1930 1931 

PLUS HA T 93 194 131 110 81 

PLUS BAS ... 61 1/ 2 83 103 64 69 

(1 et 2) Il a été effectué en outre un prélèvement pour Réserre Spéciale de L.E . 1000. 

(3) Le bénéfice brut de l'Exercice qui a été de L.E. 5.634 a été utilisé de la façon sui· 

vante: LE. 4.811 ont servi à des amortissements divers jugés nécessaires et le solde, soit L.E. 

382, a été porté à une Réserve spéciale pour créances douteuses. 

(4) Les bénéfices réalisés ont été employés en amortissements divers. 
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Société Ano11. des Uhe1nins de Fer 

de la Basse-Egypte. 

Constitution: l 96. Durée: GO an ·. Législation: Egyptienne. 

Objet: Exploitation chemin ùc fer do 1an 'OLwah ct Tramway de 
Port aid. 

Siège Social: Le Caire. 

Exerc. social: 1er Jan ier - 30 Juin. A · ·ombl · e Générale: Octobre. 

Conseil d'Ad- G. !thier, Président; G. Cromb · ; Baron Empain; Aug. do 
ministration: la Hault; L. Van der IIecht· E. W yl. 

Censeurs: 

Actions de 

Z. Glorieux et J. Wilmart- rban. 
L.E.30 .600 re pré enté par H>.OOO actions privi l(•giée. cl 500 
francs-or, rembour ables à GOO fran c , dont en circulation 
14.408 taction . ·oit L.E. 227. 94 

et 1.592 amortie · .. .. .. .. .. .. » 30.70G 

Total ... .. ... . L.E. 

Il existe à la ouche 00 action privi l ' gi é 
15.430. 

30 .GOO 

pour L.E. 

jouissance: En outre, il ya en circulation l 92 a ction do Joui an e. 

Parts de 14.000 actions de di idenéie an cl ' ·ignation de Yaleur no-
fondateurs: minale, ont été créée à la fondation de la ocïté. 

Obligations: au 30.6.1930. 
3.094 obligation 3 1/ 2 % de 500 franc -or .L.E. 59.675 
5. 65 obligations 5 % de 500 francs-or ...... . L.E. 113.122 

------
Total .. .. . . .. . L.E. 17' .797 

Par arrêt rendu le 7 Avril . 1927, la Cour d'Appel cl'Alexanclri , a on
firmé le jugement du Tribunal de première instance du Cair du 15 F éYrier 
1926, relatif au règlement en francs égyptien , oit à rai on de P.T. 
3,8575 le franc, des 1 coupons d'obligations et du rcmbour ement de obUga
tions de la Société. 

EXPLOITATION -Voir dans l'Annuaire 1931 (page 32G, 3·J7, 32l ) le 
détails précis sur l'évolution de cette ociété. - Voici à titre documentaire 
les principales lignes du nouvel accord intervenu entre la Cie. et le Gou
vernement Egyptien en le31: 

a) 64 %1 pour dépenses 'd'entretien et d'exploitation, frais d'administra
tion et autres et d'e.x:ploitation, frais d'administration et autres frais quel
conques; 
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b) à titre provisoire et exceptionel, 6 %1 à affecter exclusivement au re
nouvellement des voies; les sommes prov~nant de ce prélèvement viendront 
s'ajouter au fonds de réserve déjà accumulé à cet effet et dont le montant 
jusqu'au 1er Juillet 192!9 s'élevait à: L.E. 29.977.477 m/ms; 

c) le sommes effectivement payées par la Société aux obligataires soit 
comme intérêts dû ; soit en remboursement des obligations amorties 
d'après le tableau d'.amorti sement des dites obligations; 

d) la somme suffisante, pour di tribuer un dividende de 5 %1 au capi
tal (action ) non encore amorti 'élèvent à L.E. 226.463,300 m/ms; 

e) l'annuité néce saire pour amortir le dit Capital (actions) à partir du 
1er Juillet 1929 jusqu'à fin de la concession; les sommes con tituant ce 
fond d'amorti sement porteront intérêt à 5 %1. 

Le urplu des recettes sera partagé, aprè ce prélhements, par moi
tié entre le Gouvernement et la Société. 

La Société a uspendu e paierncnts le 2 Janvier 1932 et a déposé son 
Bilan le 16 J,anvier. La présentation de comptes donne un chiffre d'actif à 
peu prè équivalent au pa if et ce sont surtout les difficulté de la Tré o
rerie qui ont réduit la Cie. à dépo er le Bilan. La ligne continue à être 
exploitée normalement en attendant la olution de toute la que tion. 

Kous croyons utile à titre documentaire de publier le principaux pa -
age d'un article que nou avon consacré à cette que tion dans l'Infor

mateur Financier et Commercial du 29 Janvier 1932. 
«La ociété de la Basse-Egypte fondée, en 1 96 pour une durée de 60 an 

a eu à ubir ce derniers temps un tas de vicis itude que la cri e et le 
mara me actuels ont venu ac en tuer. Après avoü· perdu le · procès con
tre les obligataire ~ , en 1926 et 1927, un an plus tard, en HW , la Cour 
reconnaissait que le capital de la société con titué en francs égyptiens, ele
vait être rétrihué dan la mi'mc monnaie. La o iété a dû donc ree
diter ses derniers bilans pour le conformer aux déci ion du Tribunal. 
Enfin, tout dernièrement la Cour donnait rai on à ir. Rees, pour le paie 
ment des coupons arriérés de quatre exercices. 

Car la Société s'était dépà trouvée dan une ituation trè penil>le par 
suite des condition de l'accord primitif qui fixait une participation elu 
gouvernement dans les recette brutes, ur la ba e de 1:5 % des frais d'ex
ploitation. Cette ba e commune à toutes les ociétés de chemins de fer, fon
dées avant 1900, ne répondait plus à la réalité, les dépen es d'exploitation 
ayant, pour divers motifs, fortement augmenté. Les administrateurs rési
dant en Egyptc, déployèrent des efforts inouï. pour f.aire comprendre au 
gouvernement le nouvel état de choses, et la dernière convention a porté 
le coefficient d'exploitation à 70 %, chiffre qui emblc être encore au des
sous de la réalité, par suite surtout, de la concurrence de l'automobile 
sur les .routes de l'Intérieur. 

En dehors des frais d'exploitation, il faut tenir omptc du senice d'o 
bligations devant absorber (amortisscrnents compri::;) L.E. 12.000 par an ct 
un prélèvement de L.E. 10.000 environ que l'on effectuerait en vue d'amor
tir le capital, ce qui semble logique, la Société devant remettre à la fin de 
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la concession, toute la ligne, an gouvernement ct dcwwt anwrlir, en 2G ans 
encore, un capital clc L.h. 227.000. 

Telles sont donc les charge. qui vè ·ont sm· cette Socirt(;. 
En outre, pour répondre aux exigences du calli r cl s charg s, la So

ciété a dépensé, ces dernières années plus de GG.OOO livre· {'gyptienn s, collt
me frai clc prcmi r établissement. 

D'ordinaire, les travaux effectués sur le routes, d'orùrc dtt 1ini tère 
des Tranu1x Public., étaient remboursés par cc Ministèr , en conformité ùn 
callicr de charges. Depuis qu lquc tolllps, il a été effe ·tué pour plus de 
1G.OOO livre éo-yptiennes tl travau~, ponts, etc., que le Ministère ne veut 
pas régi r. Toutes les clémarcltcs am iahlcs ·c sont llenrtécs à l'entrtemcnt 
du Contentieux de l'Etat, qui ne veut rien savoir ct süremcnt que l'on devra 
finir par confier à la justice, le :;oin de tranch r cette question i impor
tante, vitale même pour la ociét' qui, ·i elle ·erait rcntr'c clans ccttû 
"'Onune, en temps tlù, aurait pu fuir face à l'écltéanc elu 2 .Jatwier 1D32. 

Comme on le sait, la ociété e t effectivement contrôlc'c par l'Eiectro
bel, importante ociété belge intére éc. dans le monel enti r, à d · entre
prises de ce genre. 

Par uite de la cri e, le chemin· de fer de la a · c-E ypte, manquant 
de fond de roulement et aus~i pour le · tra\ aux à c~ >cu ter en conformité 
du cahier de charges, olJtcnai t de l'Electrobel, un prêt de 7 million de 
francs belge . On e rend compte, comment la dépréciation de la mon
naie égyptienne deYicnt onéreuse à la ociété qui ·ubit une urcharge de 
30 %1 sur sa clotte, contractée en francs belge . 

Comme on le oit, la situation de la ociété, mi ' C en di ffi cuité par 
l'attitude intran igeante du gouverncm nt égyptien quant au rembour o
rnent de L.E.lG.OOO dé pen éc pour on compte, trom ait, en conformit' 
elu dernier arrêt, rendu clans l'affaire Rees, . ou la lllenace do de\ oir 
payer L.E.55.000 à es actionnaire· t elle ne le mait pa . 

En effet en 1: an , les hénéfice ont été, gro ·somoclo de L.E. 7 000. Le 
senice des ohligaüons, a ahsorb > durant ce tcmp L.E. V.OOO. L'amorti -
sement du capital, dont le · di, ponihilité ' ont été empl y' c ·, pour le rou
lement courant, ah orbant L.E. 10.000. Sur qu ls b 'né fiee payer aux 
actionnaires ces importante ornme . 

Peut-être que, ans cette menace, l'Electrobcl aurait continu' à four
nir les fonds de roulement, et ceux du cnice de obligation comme elle 
l'a fait, clans divers pays, mais, et cela dan l'e poir d'une repri e qui ne 
saurait manquer de se réaliser clan le monde mai · il pouvait ~tre que tion, 
pour 1ellc (quoiqu'elle oit une trè importante actionnaire de la Basse-Egyp
te) de faire les fonds que le dernier arrêt de la Cour, obligeait la Société, à 
distribuer, à es actionnaü·es. 

Les évènements se soni précipités et l'on est arrivé à cc résultat, mal
heureux, que l'on n 'a pu éviter: le dépôt elu bilan, pour tàcher de reconsti
tuer la Société sur un pied nouveau. 

Le Tribunal, a désigné un surveil lant, qui est le dire tour technique de 
la Société et un expert, M. Demanget, pour la gestion de l'affaire en atton-
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dant le règlement à intervenir. Le cahier de charge ne contient qu'une 
seule clause, d'annulation de la concession: c'est la suspension du service 
pendant trois mois consécutifs. Cela on doit l'éviter à tout prix et nous 
avons l'assurance qu'on l'évitera. 

Viennent ensuite les créanciers et les obligataires. Pour nous ceux-ci 
sont amplement garantis et si le service des intérêts devra en souffrir pen
dant quelque temps, l'essentiel est que le fonds ne peut être entamé et que 
les intérêts m~me pmwent être reconnus, moyennant des titres nouveaux. 

rous ne pouvons pas prévoir la tournure des évènements, l'affaire étant 
il on début, mais nous estimons que, clans des cas pareils, ce sont toujours 
les actionnaires, les propriétaire de l'affaire, qui con entent des sacrifices. 

Nous voudrion attirer l attention des autorité compétentes sur la né
ces ité de ne pas lais cr traîner en longueur cette affaire. Une solution 
immédiate serait à l'avantage général. 

Société Atton. des Uhemins de Fer 

Keneh-A.ssouan 

ConstitutÎ()n: 1895. Durée: 80 ans, autant que la concession. 

Législation: Egyptienne. 

Objet: La Société:- n'exploite pas par elle-même la ligne de chemin 
de fer dont elle a la concession jusqu'en 1975. Quelques 
années après la fon·clalion, elle l'a loué au Gouvernement 
moyennant une annuité qui est actuellement de L.E. 24.750. 

Siège Social: Le Caire. 

Conseil d'Ad- Sir John Home, Bart, Président; Elie N. Mosséri. Vice-Pré
ministration: sident; Edgard de Catlaoui, Administrateur-Délégué; Mtre 

René A·dda; Jacques Is. Aghion. 

Censeurs: Mr. L. S. Hargreaves. 

Banquiers: National Bank of Egypt. 

Capital émis: Lstg. 100.000 en 5.000 actions de Lstg. 20. Au 30.12.1931 il 
existait en circulation 4.347 actions seulement pour L.E. 84 
mille 766, car 653 actions de Lstg. 20, ont été amorties et 

converties en Jouissances. 

PARTS DE FONDATEURS: Il existe 500 parts defondateurs sans 
ùéosignation de valeur nominalef 
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OBLIGATIONS: En circulation ~lll :3t.J2.1D31 L.E. 377.188. 

1."5.689 Obligations de Lstg. 20. 1ère Emission. 
74 Obligations de Lslg. 20. 2èmc Em.i swn. 

7Hi Obligations de Lsl '1• 100. 2èmc Emission. 

RESERVES: Hcpréscntant des amortissements d'actions ct d'obli

gations au 31.12.1931: L.E. 74.295. 

REPARTITION DES BENEFICES: La rt'partition des bénéfices sc 
fait comme suit: 

Après prélèvement pour amor tissements divers cl elu capital: 

a) 3 1/2 ~~ d'intérèts aux actions de cnpilal l'l sur le solde; 

b) 5 1( aux Administrateurs. 

c) 15 r;; aux parts de fondateurs. 

d) 80 r~ aux actions ordinaires cl aux actions de Joui:ssance indis

tinctement. 

PORTEFEUILLE : Ce poste comprend Lstcr. 400 Obligations Cairo

Ileluan Rai:"vays el Lslg. 4.860 oblig·.1.Lions Kcneh-A ·souan. 

A n a lyse ()es Bila n s 

.4.CTIF 

Coût des installations générale .............. . 

National Bank ...................................... . 

PortefeuiJle ......................................... . 

:\Iohilier ............................................... . 

Dépôt statutaire ................................... . 

Compte spécial impression d'obligations .. . 

PASSIF 

CapitaJ 

Obligations 

Réserves ............................................... . 

Créditeurs et divers ............................ .. 

Cautionnement des Administrateurs ....... .. 

Béné eices de l'exercice .......................... . 

31.12.1n:1o 

L tg. 

33().250 

18.(142 

3.GG2 

1 

1.607 

95 

559,747 

Lstg. 

85.430 

380.504 
70.317 

14.137 

1.G9G 
7.6()3 

559.747 

31.12.1931 

Lslg. 

33{).250 

18.150 

3.662 

1 

1.G38 

559.721 

Lstg. 

84.767 

377.188 

7 !.295 

14.240 

1.658 

7.573 

559.721 
====..:=::=::::=: 
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RESULTATS 

EXERCICES Hecelles B~n~lices 
Coupon Coupon Coupon 

Tolliles Nets !\clion )OUÏSSilnce Fondilleur Reporlll 

31.12.1926 25.197 7.724 131 62.75 118.5 462 
31.12.192'/ 25.137 7.648 131 62.75 117.5 452 
,)1.12.1 928 25.123 7.636 131 62.75 117,5 (1) 332 & 59 
31.12.1929 25.121 7.G36 131 62.75 117.5 (») 316 & 57 
31.12.1930 25.102 7.663 131 62.75 117.5 (») 311 & 57 
31.12.1931 25.089 7.573 131 62.75 117.5 (») 313 & 58 

Société A.non. des Uiments 'l'Egypte 
Usines à l'Iaassarah 

(En liquidation) 

Cette Société an sujet de laquelle nous avions fourni les détails les 
p:us précis dans notrP édition 1931 (pages 330-331-332) a été défini
livemcnt alJ~orbéc par la Société Anony.me de Ciment Portland Tourah, 
Le Caire. 

lJne Assemblée Générale K·traordinaire du 27 Août 1931 homolo
gua le. décisions suivantes: 

«Neuf actions de la Société égyptienne de Ciment Portland-Tom·ah, 
Le Caire (coupon de J'exercice 1931 attaché) contre dix actions privi
légiées de la Société (coupon de l'exercice 1930 attaché). 

Dix actions de la Société égyptienne de Ciment Portland-Tourah, 
Le Caire (coupon de l'exercice 1931 allaché) con Lre 8 actions ordinai
res de la Société (coupon de 1930 n ltaché). 

La fusion aura lieu outre moyennant l'engagement de la Société 
égyptienne de Ciment P,ortland-T'ourah, Le Gaire de prend·re à sa 
charge lous les frais, dépenses généralement quelconques résultant de 
la fusion et de la liquidation, y compris les taxes ou impôts afférents 
aux revenus imposables. 

L'Assemblée décide en conséquence la dissolution de la société à dater 
ùe cc jour el constate la cessation des fonctions des membres du conseil 
d'administration et des commissaires; elle leur donne décharge entière 
et définitive de leur gestion ct de leur mandat. 

L'Assemblée Générale a nommé comme liquidateurs: 
M. Antoine Kuster, administrateur de sociétés, demeurant à Milan, 

rue Cesare Mangili, ici intervenant ct acceptant, et M. Charles Bass 
docteur en droit, demeurant à Niedcrurnen, canton de Glaris, Suisse. 

(1) Le premier montant appartient exclusivement aux actions de jouissance, le second aux 
parts de fondateurs . 
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~~oeiété Egy})tieJtne de Uitne11t 
Portland Tont•ah 

Constitution: 1927. Durée: 30 uns. Législation: Egyptien ne. 

Siège Social: Le Caire. 

Objet: InduslrÎl' du cimc·n t ci c.· ploilation d'une usine ù Tou!'ah. 

Conseil d'Ad- :\DL Schmidhein: Ernst, Président. TremJJiey Erne. L d
ministration: mini ·trateur-Dé•légué. S.E. IIafl·z Ilassnn Pacha, Auer Con

rad Bachler Charles, Casimir-Lambert Florent, Dubi0rl 
Pi~..'ITC, Frey .1. II., Frey Hucl, Koch E. Caspar, ~l:lrtz Dr. 
Ernst, :\los ·cri Elie, Schmidheiny Ernst jr., Schmidheiny 

JaC l1 b, Scbellcnberg lfnns. St•I (len Léon, Sir Strangman 

Thomas .l., 7 erbcec k :\la rli n, Zou de Emma nue 1. 

College des :\le~sr ·. John S .. 'idle} el Hoberl H. Brewis, ùe la Maison 

censeurs: HnsseJl & Co., Cht~rt(•r ·d Accounlnnls. 

Capital: Au 31.12.1!1JO, il é•Lail d~..· L.h. 400.000 diYist• en 100.000 

actions de L.E. 4 chacune. Durant l'ann '•e 1 D31, le capital 

~' L' lé porl«.'• ù L.E. 5()3.000, divisé en 141.250 actions de 

L.E. 4 chacune, suivant décision de L\ss .mblée Générale 

Extraordinaire du 31 :"~Jars 1931 cl en \'UC de l'absorption 
de la S.A. des Ciments cl'Egypt . 

OBLIGATIONS: Francs suisses 2.000.000 en o!Jligation · 7 1/2 rê, 

émission 1929. remboursables en 1939, soit L.E. 77.150, calculée au 

cours de L.E. 3,8575 les 100 francs suis e . Le Conseil avait estimé qu'il 

n'était pas nécessaire de procéder à la comptabilisation de la différence 

enregistrée sur c poste par suite de la baisse de la liYre terling vu 

qu'aucune stabilisation n'avait été encore envi agée, qui aurait réali ' 

effectivement celle différence. En outre, la ociété 'étant ngagée en 

comptes courants en des avances ù courts termes, en francs suisses, 
a réalisé une perle de L.E. 31.4 70 qui a été prélevé ùu compte profits 

et pertes. L'Assemblée Générale Ordinaire du 2G Avril 1932 l'a nutori éc 

a convertir ces emprunts à court terme, aux époques el .n cc les modali

tés qui lui paraîtront convenables, en un nouvel emprunt obligataire, à 
concurrence de 2 millions de frs. suisses. En suite de celt décision il 

a été émis le 31 Juillet 1932 pour frs. suisses 1.500.000 d'obligations :l 
7 112 s~ . 

PARTS DE FONDATEURS: Néant. 

RESERVES: Des bénéfices de l'exercice au 31.12.1930, ·'élevant à 
L.E. ~.023; 10 'ir ont été affectés à la Résene St.: Lutaire et le solde 

reporté à nouveau. 

Au 31.12.1930, il figure au passif un compte <<Amortissement Ilumo

bilisal'ions » de l'ordre de L.E. 29.896. 
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REPARTITION DES BE NEFICES: D'après l'art. 57 des Statuts, il 
est prélevé sur les bénéfices nets, 10 % pour constituer un fonds de 
réserve. 

Du solde, il est prélevé le montant 1éccssaire au paiement d'un inté
rêt de 6 ~lo non cumulatif, au capital versé. 

De l'excédent, 10 rj est prélevé pour le Conseil d'Administration 
L't le solde sera répnrti aux actionnaires à titres de dividende, ou bien 
~ur la proposition du Conseil d'Administration et avec rassentiment 
o i' Asscmülée Générale, il sera reporté à nouveau. 

Analyse des Bilans 

ACTIF. 

Terrain 
Bâtiments incluslricls et maisons ct'babi-

tation ............................................... . 
}!obilier, machines, outillage, etc ........ .. 
Fusion J!aassarah (voir détails plus loin) 
Stocks oharbon, e lc. .. ....................... .. 
Olinkcrs ct ciments ............................. . 
Comptoir des Ciments ....................... . .. 
Débiteurs divers ................................... . 
Caisse el Banques .................... ..... ....... . 
Caution des Administrateurs ................. . 
l~ra is pnyés d'avance ............................ .. 
Portefeuille ......................................... . 
So:de en perte ..................................... .. 

PASSIF. 

Capital 
Obligations 
Créditeurs ............................................ . 
Intérêts intercalaire. sur obligations ..... . 
néserves statutaires ............................. . 
Amortissement immobilisations ............. .. 
Caution des administra Leurs ................ .. 
Prévisions di verses ............................. . 
Bénéfices de l'exe.rcicc ......................... .. 

31.12.1930 

L.E. 

12.667 

1 G0.892 
272.535 

30.771 
35.779 

59.238 
8.022 

15.000 

465 

595.3G9 
---

400.000 
77.150 

61.800 

2.500 

29.89() 

15.000 

9.023 

595.369 

31.12.1931 

L.E. 

12.667 

165.807 

326.603 
233.029 

47.606 
31.878 

110.495 
7.609 
4.948 

19.000 

19.686 
3.620 

982.953 

565.000 
77.150 

253.402 

3.51G 
902 

59.520 

19.000 
4.463 

982.953 

RESULTATS DE L'EXERCICE 1931: Le résultat d'exploitulion a été, 
c•n lui-.mêmc salisfaisnnt ct s'étnit élevé à L.E. 63.486, mai '-: il y a cu 
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à enregistrer une perte de chnnge, sur les créances ù court terme, de 
L .E. 31.470. Le coupon 1cles obligations cl les intérêts ont absorbé 
L.E. 12.239. La prudence a poussé en outre lu Société à procéder à 

l'amortissement d'immobilisations pour L.E. 2!).{)2~ cl à affecter à la 

dépré~iation du poste de l\laassarah L.E. 8.000. Il en est résulté un 
"MALI de L.E. 11.740 dont on a dt:·duit les bénNices cle l'exercice précé
dent soit L.'E. 8.1 20, laissan l figurer une pc•rle au bilan de L.E. 3.620, 
reportée à nouveau. 

FUSION MAASSARAH: L'ahsorplion de :\Iaassarnh a été consom
mée par la signature du contrat en dale du 4 Septembre 10:H. On trou
vera clans la celurte note que nous consacrons d'autre part ù la Société 
Anonyme des Ciments d'Egypte , les d(·tails prt:·cis dPs modalités de celle 
fusion. 

Voici cc qnc dit, ù ce propos, le dernier rapport de la Société dont 
:cs conclusions nous semblent frapp(·es au coin elu bon st•ns: <<Les opé
rations d'absorption cie l'actif et du passif ci(> la Soc iélé Anon; me des 
Ciment d'Egypte sc trouvent, au I3ilan qui vous est présent', aujourd'hui. 
groupt'>es sou la rubrique <~Fusion .\lanssarah ». Outre les L.E. 208.000 
résultant de J'échange des ti lrt•s de cette Société contre des actions Tou
rab, ce po le comprend tous le.; aulrcs frais de fusion, notamment les 
dépréciation d'actif, les transferts ct dette ct créances, le· résiliations 
de contrats, commis ions de garantie d'émission. frai" de liquidation 
de toutes sortes, etL. Il a été cl sera encore diminué de 1· valeur de la 
réalisation du matériel qui a été et pourra êlr · lransft'ré ù ToUI·ah on 
.,,end u à des liers. "Tolre Direction s'occupe activemen t de trOU\'er un 

nouvel emploi industriel au.· machines ct conslrndions de l'ancicnn 
usine. Votre Con cil estime que la valeur totale du poste <<Fusion .\laas
sarah» devra graduellement être réduite ù zéro ur une période cie 10 
années.» 

Nous reproduisons écralemenl un autre passage du rapp rt indiquant 
la ligne de conduite technique stüvic par la Dircetion de ln Société en 
ce qui concerne l'exploitation des usines sous son contrôle. 

<<U ne étude approfondie nous a convaincus que, malgré les amélio
rations apportées à l'usine' de :\laassarah au courant de dernières an
nées, il y avait avantage, an p oint de ''ne du prix de revient de la 

qualité, à concentrer la totalité de la fabrication des deu.· usines sur 
celle très moderne de Tom·ah. Il a don c é·té décidé d'arrêter définitiYe
ment l'exploitation de l'l'sine de :\Iaassarah l't d'installer ù Tourah un 
troisième four rotatif de grandes dimensions, d'une production de 
130.000 tonnes par an, soit l'équivalent de ce que pouvait produire 
Maassarah. » 

La Société fait partie du Comptoir des Ciments qui comprend le 

Groupe Maassarah-Touruh et la Société de Ciment Portland de Hélouan. 
Ce comptoir, dirigé par :\1. Ernest Trcmbley, dont on connaît la compé

tence en la matière, est régi sur la hase d'un contingent proportionnel 
à la puissance de procluctio n de chacun des intéressés. 
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Société de Uimettts Portlattd 

de Helouan (S.A.E.) 

Siège: I~e C~i r e . Usine et bureaux: TI6lounn . 

Constitution: 1929. Législation: E~ypticnne . 

Objet; F8bricnlion de ciment. 

Capital total versé: L. E. 50.000. 

Exerc. Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale : ).fars. 

Conseil d'Ad- _DI. Paul Larsen, Président; S.E. Saleh En::m Pacha, O. V. 
ministration: :\IOJ·chi, Aziz Bry Eloui . A. Nyegaard, Ernest Brandt. 

Ifl'embr~s de 
la Direction ::'II. A. Nycganrd, Arlmi nislraleur-Directeur. 

Censeurs: :.rcssrs. Ru ·sell & Co. 

Les tHre ne sont pas co lés "11 Bourse. La Société fait partie d u 
Comr~toir des10imcnts, pars uile d'un ac orel avec Je groupe -:Ylaassarah

Tourab. Nous n'avons pas reçu les bilans de celte Société pour pro
éder à leur analy e. Nous comptons le fa ir e dan s notre pro::-hain e édi

tion. 

Uo1t1.ptoir des Uitnents. 

Constitution: 1er Auil 1931 par ac lc so us seing priYt' vu pour 
date cer taine, au Bureau des Alles Notariés du Tribunal 
:\1ixtc du Caire n <Üüe du 21 AYri l 1931 snb No. 2374 et 
transcril au Greffe Commercial du Tribunal :\'lixte du 
C~ire en date elu 3 ).1ai 1931 sub R. C. No . 129j5G . 

Raison sociale: Société Anonyme des Cimen ts cl'Egypte -- Société EgYp·· 
ti enne u, Cimc~lls Portl ancl-'1 onrah Société des Ciments 
Portlan J de H élounn sous la dénomination: C0.:\1PTOIH 
DES CD-1ENTS. 

Siège social et légal: nu Caire: 

Durée: 20 ans. Par d érogn tion à la durée d e 20 ans, la Société 
de Cimen l Porl~and de Hélouan a ura la fnr n1t é de se reti
rer de la socié té à l'expiration de la 1 Oè.mc ann ée, moyen
nant préavis donné aux deux aulres parties 3 ans à l'a

va n ce. 
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Au cas où ln Soci(•té de Ciment Portland de llélouan 
n'userai t pas de la dite faculté, elle nnra néanmoins, le 
clr·oil de sc retirer ù l'expiration de la quinzième année 
moyennant préavis donné trois ans à l'avance. 

Au cas où la Société de Ciment Portland de Jiélo nan 
userait de la fr~cullé de retrait au bout de la dixième ou 
quinzième anni-e, la Soeii·té contimH'ra toujours ù exister 
aux mêmes clauses et conditions entre la Société Anonyme 
de Ciments d'Egyplc ct la Sot:iété Egyptienne de Ciment 
Portland Tourah, jnsqu'ù l'expiration de sa durée de vingt 
années ci-haut fixée, ct sc renouvellera de 5 en 5 ans, à 
défaut de dénonciation donnée 3 nns il l'avance comme 
ci-dessus prévu. 

u cas où la Société de Ciment Por·Liancl de Il(·Jouan 

n'userait pac; de la facnltô de retrait au bout cle la ùixii.·nw 
ou quinzième année la Société continuera ù exister nlre 
les trois parties jusqu'ù l'cxpintlion de sa durée de vingt 
années el se rcnouvcllc..·ra entre les trois soeiélôs associées 
de 5 en 5 uns, ù d(·fau t de dènunciation donnôP trois an~; 

ù l'avance. 

Conseil d'Ad- :\L\1. Ernest Trc.mbley, t;:·.ô:~u ·, de la So 'ÎL•l<'· .\nonyme des 
mi.nistration: Ciments d'Eg~ ·pte; A .• '. e~,·uanl, dt·légut· de la Société de 

Ciment Portland de Tlélouan cl Ilans Ilalter, cléiL·gué de 1 ~1 

Société Egyptienne de Ciment Porlland-1 ourah . 

Direction: .:\I. Ernest Trcmbley est nommé 1 dminislraleur-Géranl, 
avec les pouvoirs les plus (•tendus pour mellre ù exécution 
les décisions du Conseil <l'Ad.minislralion. 

l\1. P. Dayan ti e t J.ommé comme Directeur ct :\1. 0 ·car 
Gairing, comme fondé de pouvoirs. 

Nota. - La So ii•l(' sera représen tt'·e en justice tant en 
demandant qu'en défendant, JMr l'Administrateur-Gérant. 

La signature sociulc appartient, soit tl l'Ad.minislra
teur Gérant, qui sigm•ra seul soit au Directeur et au fondé 
de pouvoirs qui pour engager va:ablemenl ct légalement 
la Société, devront néccs airemcnt signer ensemble. 

En cas de dissolution, à n'importe quelle époque et 
pour quelques cau .. ·es ou motifs que ce soit, la liquidation 
sera faite par Jrs soins du Conseil dont ù l'article II du 
contrat constitutif, qui aura les pouvoirs les plus amples 

pour opérer cette liquidation le plu rapidement pas ible. 
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Société A..Iton,ytne tles Eaux 

du Uai••e. 

Constitution: 1860. Durée: 99 ans. Legislation: Egyptienne. 

Objet: Fourni1ur·c dr l'eau du Caire, Zeitoun et Assiout. 

Siège Socia~: Le Caire. 

Exerc. Social : 1er Janvier- 31 Décembre. Assemblée Générale: Mars. 

Conseil d'Ad- S.E .. A.dly Yeghen Pacha, Président; S.E. Mohamed Tewfik 
min istr a tion: 1essim P::tcha, Vice-Président; MM. J.-B. Piot Bey, Admi-

nhtraleur; Arakel Bey Nubar, Administrateur; Henry Bey 
Na us, Aùministrateur; E. Monnerat, Administrateur; S.E. 
;\lahmoud Fakhry Pacha, Administrateur; S.E. Joseph A. 
Cattmli Pacha, Administrateur; 1\Ir. V. J. Kerihuel, Admi
nistrateur; S.E. Aly El Chamsy Pacha, Administrateur. 

Membres de )Ir. V. J. Kerihuel, Administrateur-Directeur Général; Mr. 
la Direction: F. Rroum·d, Sous-Directeur , 

Commissaire Mr. le Dr P. G. S. \Villiams, Inspecteur Sanitaire en Chef 
du Gouvern.: de la Ville du Caire. 

Censeurs: :VL\I. C. Caprara et L. Lefrère. 

Avocats· Conseils : :'litres R. et C. Adda. 

Banquiers: Crédit Lyonnais. 

CAPITAL: .Actions de Capital. Au 31 Décembre 1931: 51.406 actions 
de francs 125 = L.E. 247.873. I1 a été amorti 16.594 actions 
par remboursement du capital. 

Voici le tableau de l'amortissement des actions de capital pour Jes 
années restanl à courir : 

1932 ...... 776 1941 ...... 1106 1950 ...... 1574 1959 ...... 2238 
Hl33 ...... 808 1942 ..... .1148 1951 ...... 1636 1960 ...... 2330 
1934 ...... 840 1943 ...... 1196 1952 ...... 1700 1961 ...... 2420 
1035 ..... . 872 1944 ...... 1242 1953 ...... 1770 1962 .... .. 2518 
1936 ...... 908 1945 ...... 1294 1954 ...... 1840 1963 ...... 2620 
1937 ...... 946 1946 .. .... 1344 1955 ...... 1!)1 -1 196-l ...... 272J 
1938 ...... 982 1947 ..... .1398 1956 ...... 1990 
1939 ...... 1022 1948 ...... 145·1 1957 ...... 2070 
1940 ...... 1062 1949 ..... 1512 1958 ...... 2152 

Les actions de capital devant -être amorties totalement jusqu'en 1946, 
il est p r océdé chaque année à un tirage au sort qui indique les actions 
dcvan t ê lrc remboursées. 

Actions de Jouissances: Il existe 320.000 Actio ns de Jouissance 
en circulation sans désignation de valeur nominale. 
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PARTS DE FONDATEURS: 3360 par ts de fonda teurs sans désigna
tion de valeur nominale, on t été créé s ù la consti tu ti on de Ja Sociét é. 

OBLIGATIONS: En circ ul ation au 31 Décembre 1931 : 

4920 bligalions 4 0/ 0 de Lst. 20. . . . . . . . . . L.E. 95.940 
4009 obligations 5 Oj O de Ls l. 20. . . . .. . . . . . » 78.175 

To lal ..... L.E. 174.115 

Il existe ù la souche 189 obligations 4 0/ 0 de Lslg. 20. 
Il a été amorti au 31. Décembre 1931, 23Hl obJigallons 4 0/0 et 991 

obligations 5 0/ 0 de L tg. 20 chacune. 

RESERVES: Les rrscrvcs au 31 Déce mbr · 1 D31 comprennent ]es 
postes suivants : 

H.e sources affectées en atténuation du compte, 
(( Dépenses de premier Etab lissement » ........... . L.E. 876.82~ 

H.éserve générale ... . . .. ..... .. .. .... .. ... .......... . )) 44.135 
Provisions pour divers ............................. . )) 9.204 

Compte spécial des Porteurs cl 'nc llons de Jouissance .. . . )) 3.27-l 

Total... L.E. 9:~3.441 

A ces r éserves il faut ajouter la part de la 'ociété dans 1 s t rrains 
jndivis entre elle et le> Gouvernement soit : 

1) Le quart de 273.000 m2 à l' \bbas ieh. 
2) Les 2/3 de 19.019 m2 à Foum El Khalig. 

REPARTITION DES BENEFICES: La répartition des bénéfice e 
fait en conformité des arls. 19 et 20 des Statuts, de la façon suivante : 

Après acquittement de taules charge , un prélèvement d 4 0/ 0 sur 
le capital versé à l'art. G, prélèvement destiné à con liluer un fonds d'a

mortissement de capital social et ervir un in Lérêt annuel de 4 Oj O aux 
ac tions de capital en circulation. 

Les bénéfices, après ces prélèvement ·, seront réparti comme suit : 
a) 7 0/ 0 aux Parts de Fondateurs. 
b) 3 0/ 0 aux Administrateurs. 

c) Le reste entre tou les les ac tions de Joui ance. 

Analyse d e s Bilans. 
(en milliers de livres) 31112/1930 

ACTIF 
Travaux de 1er Etablissement ............. .. 
Caisse et Banques ................................... . 
Approvisionnements ................................ . 
Outj]Jage et matériel, compteurs et mobi-lier 
Encahsements postérieurs à l'exercice .. . 
Débiteurs divers ................................... . 
Caisse Prévoyance du Personnel ........... . 

L.E. 
1.465,2 

194 

73,4 
35 
48,6 
2-! 
85,9 

1.926,1 

8fi12/1931 
L.E . 
1.5194 

231,5 

65,6 
26,7 
39,1 
25,4 

97,4 

2.005,1 
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PASSIF 

Capital 

Obligations ............................................ . 

Ressources affectées à l'amortissement du 
1er Etablissement ................................ . 

Réserve générale ................................... . 

Créditeurs et divers (1) ........................ . 

Provisions di verses ................................ . 

Profils ct Pertes: Solde précédente ....... .. 

Bénéfices de l'exercice .......................... . 

Cais~e de Prévoyance du Personnel ........ . 

RESULTATS 

Bénéfices 
Coupon 

Recettes d'action Dépenses 
nets de 

jouissance 

L.E. L.E. Fr s. 

1918 

1919 257.727 131.756 125.071 9 

1920 284.550 155.690 128.860 8 

1921 308.884 166.680 142.204 8 

1922 328.330 158.151 170.379 9 

1923 344.623 167.212 177.411 10 

192-! 3G4.23G 163.671 200.565 11 

1925 376.627 159.642 216.985 12 

L.E. 

251,5 

178,1 

829,1 

44,1 

198 

10,5 

1,2 

327,7 

85,9 

1.926,1 

Coupon 
de parts 

de 
fontateurs 

Fr s. 

59,84 

61,41 

68,07 

60,06 

66,90 

82,58 

88,20 

1926 402.599 155.711 246.888 P.T. 54 P.T. 402,05 

1927 420.218 155.563 264.655 60 441,-

1928 442.128 166.028 276.100 62 464-

1929 464.964 160.839 304.125 68 501,-

1930 494.310 166.599 327.711 74 554,-

1931 507.520 166.676 340.843 74 554,-

395 

L.E. 

247,9 

174,1 

876,8 

44,1 

208,2 

11,8 

3,9 

340,9 

97,4 

2.005,1 
--- -

Reliquats 
reportés 

L.E. 

95.969 

90.849 

99.985 

124.229 

134.447 

- .- (1) 

1.832 

695 

1.802 

606 

2.395 

1.224 

3.865 

3.877 

(1) Dans ces chiffres du passif, sont compris le montant dli à la Caisse de Prévoyance elu 
Personml, ainsi que celui représentant la l~éserve pour indemnités au personnel, ne fa isant pas 
partie de la Caisse de prévoyance. 

(2) Il a été distribué, après la clôture de l'exercice 1923, la somme de P.T. 41.2 par action 
de jouissance. 

NOTA : Le coupon des actions de capital est invariablement de 4 °/o sur le capital de 
F rs. 125, soit 5 Frs . par an. 
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QUANTITE D'EAU FOURNIE: 

192H 1930 1931 

Concession du Caire: M3 M3 M3 

Eau filtrée .............. 32.4 OG.9:i3 33.548.()92 34.921.186 
Eau non filtrée .......... 2.937.075 3.130.230 3.086.900 

Total pour le Caire .... j;-},3 -!4 .028 3G.G78.922 38.008.086 

Concession de Zeitoun .... 5.150.390 5.393.578 5.597.375 

Concession cl' Assiout .. . .. 1.250.100 1.300.230 1.246.705 

11.74 ·!.518 43.372.730 44.852.166 

Nous avon dans l' nnuairc 1 U30 (pages 241 cl 246) fonrni les prin
cipales lignes dr l:t Co nees. ion de la Socié'té, son hi loriqtle ain . i que 
les caractéristiques principales de llaquc catégorie de titres. 

Nous croyons qu'un simple oup d'oeil ur les chiffre ci-haut, ob
jectivement exposés suffisent ù donner une haute idée d ln valeur de 
cette Société, dont les litres !'iOnt, à jLL te raison, con idérés comme par
mi les plus intéressants du portefeuille égyptien. 

POUR L'EXERCICE 1930: Lt• r ~1 pp orl constate le développement 
croissant de la consommation d'cau durant l'nnnée et sic.rnale que les 
installations de la Société, rcnforet'es aux cours des exercices précé
dents, permettent de ubvcuir ù un plu . grande con ommation en ore. 

POUR L'EXERCICE 1931 : Ln rnpporl mel en relief la constante aug
mentation de la consommation d'cnu filtrér:, p ur le développement de 
laquelle la Société ne neglige au ·un moyen efficace. 

Les bénéfices continuent à augmenter el le Conseil .qui pourrait ac
rroîtrc le dividende, a pré•f t; n; le maintenir égal au précédent, en raison 
de la cri e mondiale don l on ne peut prévoir ni la durée ni l'intensité. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

ACTION DE CAPITAL: 1927 1928 1929 1930 1931 

Plus haut • • •••••••••• 0 ••••• 114 114 112 109 115 
Plus bas .. .... ............ 102 103 99 100 8ï 

ACTIONS DE JOUISSANCE: 

Plus haut ••• •• ••• • ••• 0 •• 0. 0 421 423 396 338 3-18 
Plus bas •• 0 • •• 0 ••••• 0 ••••• 289 379 311 276 260 

PARTS DE FONDATEURS: 

Plus haut ••• • • • • 0 • • • 0 •••••• Q07;ï 30-!0 2930 2774 2430 
Plus bas .. . ............... 2:2!)0 2840 2400 2100 1825 

Voir à la fin de l'ouvra ge, dans le tableau analytique des cours, 
les fluctuations des obligations et leurs rendements. 
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COURS DU 31 MAI 1932: 

Action Ordinaire 115. 
Action de Jouissance 307 1/ 2 
Parts de fondateurs 2150 

397 

DEJ.JDE~IE~T AU 31 }.lAI 193~ S R LA BASE DU DERNIER COUPON: 

Action Ordinaires 4.40 0/ 0 
etions de Jouissance 6,22 o;o. 

Part de Fondateurs 6,67 0/0. 

Société Altonytne des Halles 

Uentrales d'Egypte 

Constitution: 1911. Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Exploitations de Halles (:.1archés) aux centres du Caire et 
des principales villes d'Egypte et toutes entreprises s'y 
rattachant. 

Siège Social: Le Caire. 

Exerc. social: 1er Octobre-30 Septembre. Assemblée Générale: Décembre. 

Conseil d'Ad- S.E. Joseph A. Cattaoui Pacha, Président; :\lM. Hassan Bey 
ministration: Khairy; Elie N. :\1o seri; René Adda; l\1. Bialobos Bey, Ad-

ministrateur-Délégué. 

Censeurs~ l\I. A. Landauer. 

CAPITAL: L.E. 80.000, représenté par 7.500 actions de L.E. 4 cha
cune, série <•A» ct 12.500 de L.E. 4 chacune, série «B)) . 

PARTS DE FONDATEURS: ~éant. 

OBLIGATIONS: Néant. Il existe, par contre, une créance hypothé
caire de L.E. 17.048 auprès du Crédit Foncier Egyptien. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur le bénéfice net annuel, il est 
prélevé 5 OjO pour la formation d'un fonds de Réserve Statutaire, ainsi 
que le montant nécessaire au paiement d'un premier dividende aux 
actions de 6 OJO. Sur l'excédent, a) 10 Oj O au Conseil d'Administration, 
b) toute réserve ou provision jugée nécessaire par le Conseil. 

Le solde sera distribué aux actionnaires suivant décision de l'As
emblée Générale, sur la proposition du Conseil d'Administration. 
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Ana.Jyse des Bilans 

ACTIF 

Propriété de Bab El Louk ....................... . 
Conslru~lions el machines (moins amor-

tissctnrnt) ............................................ . 
Débileurs el divers ............................... .. 
Exi tence en magasin ............................ .. 
Cai se et Banque .................................. .. 
Dépôt-, des Admini trateurs ................... .. 

P.ASSIF 

Capital .................................................. . 
Crédit Fon cier Egyptien ...................... .. 
Réserve statutaire ................................... . 
Créditeurs divers ................................... . 
Dépôts de locataire ............................ .. 
Dépôts des Administrateurs ................... .. 
Profits et Perte : Reliquat précédent ..... . 
Bénéfices de l'exercice (après prélève-

ments pour amortissement) ................ .. 

RESULTATS 

30/9/1930 
L.E. 

70.000 

30.000 
1.027 

6GG 
2.787 
2.100 

106.580 

L.E. 
80.000 
17.799 

838 
1.1-6 

694 
2.000 
1." 48 

2.545 

106.580 

Excédent des 
Exercices Recette Dépenses dépenses szzr 

les recettes 

30-9-1913 2.711 6.959 4.248 
30-9-1914 3.585 5.315 1.729 
30-9-1915 3.622 5.194 1.572 
30-9-1916 4.929 5.369 440 
~0-9 - 1917 6.283 5.853 
30-9-1918 8.676 7.195 
30-9-1919 9.278 7.806 
30-9-1920 13.873 9.266 
30-9-1921 13.196 12.866 

30/9/1.931 

L.E. 
70.000 

30.000 
1.008 

832 
2.157 
2.100 

10G.097 

L.E. 
80.000 
17.048 

1.777 
411 
688 

2.000 
1.554 

2.619 

106.097 

Excédent des 
Recelles sur 
le. dépenses 

430 
1.481 
1.471 

(1) 4.607 
331 

30-9-1922 13.407 7.609 (2) 5.798 
30-9-1923 9.158 7.672 1.486 

( ! ) Avec les bénéfices de cet exercice se solde la perte précédente enregistrée dans le Bilan 

(2) Sur ce montant, on a prélévé L. E. 5.525 à titre de Réserve pour amorti sements di· 
vers réduisants les bénéfices effectifs à L.E. 273. 
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Excédent des Excédent des 
Exercices Recettes Dépenses dépenses sur Recettes sur 

les recettes les dépenses 
30-9-1924 8.402 6.521 1.881 
30-9-1925 8.205 5.898 2.307 
30-9-1926 9.650 6.937 2.713 
30-9-1927 9.404 6.836 2.567 
30-~)-1928 9.292 6.466 2.826 
30-9-1929 8.922 6.472 2.450 
30-9-1930 9.567 6.522 3.044 
30-9-1931 9.228 6.609 2.618 

NOTA: La majeure partie des bénéfices réalisés sur ces exercices, 
a été employée en amortissements divers d'actif, consolidant ainsi énor
mément la position intrinsèque de la Société. 

POUR L'EX~RCICE 1929-30: Voici un extrait du dernier rapport 
du Conseil, qui démontre que la Société, après la période des difficul
tés du début, est entrée dans la voie des réalisations. 

«Vous savez que depuis sa réation, votre Société a traversé des 
moments difficiles et a vu même son existence menacée. Nous sommes 
heureux de constater aujourd'hui le progrès constant de nos entrepri
ses, grâce auquel il nous a élé possible de régler toutes nos dettes à 
l'exception de celle du Crédil Foncier Egyptien qui s'amortit régulière
ment par le jeu normal des annuité . Nous vous proposons la distribu
tion d'un premier dividende de P.T. 8 par action avec l'espoir que nos 
affaires conlinueront ù progrc ser ct que nous pourrons, dans l'avenir, 
augmenter graduellement nos dividendes. )) 

POUR L'EXERCICE 1930-31: Les résultats de l'exercice ont per-
mis la distribution d'un coupon ct le rapport signale que l'entreprise se 
maintient dans une situation satishüsante malgré la crise économique 
actuelle. 

Société Anonyme des Immeubles 
d'Egypte 

Constitution: 1884. Durée: 99 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Opéralions immobilières. 

Siège Social: Alexandrie, dans l'immeuble de la Société, 9, Place Mo
hamed AJy. 

Ex·erc. social: 1er J anvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Mars. 
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Conseil d'Ad- Mr. Je Baron Fc'·lix dt• :\1cnns~'c, Président cl 1\dministra

ministration: teur-Délégu(·; ;\Jr. Edou~ r·d Kara111, Vice-Président; :\L\1. 

Jacques Aghion ; Alfred Lian ; s~··lim G. Hubbath; Ni

colas A. Surso•, k; Emile Conslantinidis. 

Directeur: :\1r. Georges CH lzcflis. 

Censeurs: :\1M. Hcwal Bridson c.l?.~ llnrgrcave!-ï cl :\Jr. :\Ioï~e riazan. 

Banquiers: ~alionaJ Bank of Egypl. 

CAPITAL: Au 31-12-1931 Lsl. J 4 ~~.G~O di \is6 l'Il 3ï.G55 ac lions ordi
naire de Lslg. 4 chacune . 

(Dans 1'.\nnunirc 1930, p;:g" :282, nous aYons donne'· les <l(·lails de l'•~

\Olution du capital qui était ù l'origine de Lslg. 210.000). 

Le bilan porte la mc1 lion que G ac Lions sont soumises nu droit de 

prescription suiYanl decision de 1' .\ssemhlc'·c Gén(·ralc Ordinaire en da

te du 21 ~lars 1926. 

PARTS DE FONDATEURS: Il en e.· i:it.t i l 2.lJ00 part', qui ont dé an
nulées. 

OBLIGATIONS: Lstg. 103.800 d'obligations -t 0/0 avaient été (•mi. cs 
qui ont été remboursées. 

RESERVES: Les réscr\'cs cl proYision. totalisent les po. tc . nivants: 

Obligations amorties .... . .............. . 

.\etions amortie 

Fon cls de Hé serve 

Provision pour réparations extraordinaires 

Provision pour créances douteuses ..... . 

ProYision pour égnlisalion des dividendes 

Report à nouveau 

L.E. 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

103.155 

2.2-!2 

44..994 

6.000 

·LOOO 

42.000 

3.532 

Total... L.E. 205.923 

REPARTITION DES BENEFICES: Les bén'fices, ab olument nets, 

reviennent aux actionnaires et sonl répartis sui van l dérision de l'As

semblée G(·nérale sur proposition dn Conseil d'.Administration . 

PORTEFEUILLE~ Durant l'exercice le portefeuille composé d'l ni

fiée a été réalisé avec un bénéfice de L.E. 2.042. Il ne resle actuellement 

au portefeuille que 4 actions clc b Société émis ion 1907, coupon No. 51 

attÇtché, 
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DETAILS DE'S IMMEUBLES au 31-12-1931: Nous avons dans notre 
édition 1930 donné un historique des propriétés de la Compagnie. Voici 
les détails des immeubles de la Société au 31-12-1931: 

4 immeubles dont un Place Mohamed Aly et trois rue 
Chérif Pacha. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . L.E. 259.592 

3-1.703 2 immeubles Rue Stambou], Passage Chérif . . . . . . . . >) 

1 immeuble (ex-Luzzatto) Rue Fouad Ier No. 56, Bloc 
Nord et terrain ex-Bloc Sud, démoli . . . . . . . . . . . . >> 36.228 

L.E. 330.523 
9.300 A déduire la valeur du dit terrain du Bloc Sud . . . . . . >> 

Nouvel Immeuble No. 11 (Bloc Sud): 

~Iontant déboursé .. 
Solde à payer ..... . . . 
Valeur du terrain . . . . . . 

L.E. 321.233 

L.E. 51.904 
)) 5.245 
)) 9.300 

L.E. 66.449 

.\ signaler que la pre ·que totalité des 37 appartements de ce nouvel 
immeuble ont immédiatement été loués dès sa prise en consignation. 

Ana lyse d es B i l a ns. 

ACTIF 

Immeubles (voir détails ci-haut) ........... . 
Compte reconstruction immeubles II ..... . 
Ascenseurs et mobilier (pour mémoire) .. . 
Caisse et Banques ................................ . 
Portefeuille ............................................ . 
Débiteurs et di vers ............................... .. 
Coupon intérimaire ............................. . 
ConJpte ·d'ordre ..................................... .. 

PASSIF 

Capital 
Réserves et provisions ......................... .. 
Créditeurs ct divers ............................ .. 
Profils et Pertes: Reliquat précédent .... .. 
IY'néfices nets de l'exercice .................... . 
Comptes d'ordre ............... ................... .. 

26 

31 j12/19:W 

L.E. 

330.523 
55.829 

400 
24.602 

4.576 
8.914 
3.662 

428.506 

L.E. 
139.054 
201.817 
49.149 

2.865 
31.959 

3.662 

428.506 

31/12/1931 

L.E. 

321.223 
66.449 
-.-

364 
47 

6.229 

4.247 

398.559 

L.E. 
139.054 
199.652 
24.376 
2.734 

28.496 
4.247 

398.559 
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RESULTATS 
Coupon (2) 

Exercices Revenus Bénéfices par action. Reporté 

LE. LE. P.T. LE. 
1925 121.606 (1) 50.308 100 5.088 
1926 "18.561 37.258 100 3.921 
1927 48.129 37.656 100 5.716 
1928 46.075 35.096 100 4.352 
1929 45.045 34.167 100 2.864 
1930 42.977 31.959 90 2.734 
1931 39.890 28.496 70 3.532 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 1928 1929 1930 1931 

Plus haut • •••• 0 ••••••••••• 17 3/ 8 18 3/8 17 1/8 15 13 1/2 

Plus bas •••••• 0 ••••••• • 0 ••• 15 1/ 2 16 1/ 2 14 1/ 2 12 15/32 10 1/2 

Société An. des Immeubles de 1~ Est 

Constitution: 1922. Legislation: Egyptienne. 

Objet: Constructions et exploitation d'immeubles. 

Siège Social: Alexandrie, Cité Adda, Rue Fouad Ier. 

:r.xerc. social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Février. 

Conseil d'Ad- :VLVI. Abram Adda Bey, Président; César V. Adda, Admi
ministration: nistrateur-Délégué; Victor A. Adda; Joseph A. Adda; Fer-

nand C. Adda. 

Secrétaire·: YI. Léonce Beghian. 

Censeur : YI. Harold Bridson. 

Banquiers: National Bank of Egypt. 

CAPITAL AUTORISE ET EMJS: L.E. 250.000 en 50.000 actions de 
L.E. 5. 

RESERVES ET PROVISIONS: L.E. 52.114 y compris le report à nou
veau de L.E. 13.172. 

(1) Ces bénéfices se décomposent comme suit après avoir compris au débit, L.E. 60.972 
de frais extraordinaires amortissement etc. : Bénéfices ordinaires de !'êxercice 1925 L, E . 39.649 
Bénéfices extraordinaires L. E. 10.659. 

(~) Sur 35.655 actions en circulation depuis 1925, 
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Analyse des Bilans 

ACTIF 

Propriétés (voir détails plus loin) ........... . 

Caisse et Banques .................................. .. 

Locataires débiteurs (moins prévisions 

pour créances douteuses) ................... .. 

Débiteurs ct divers ................................ . 

PASSIF 

Capital ·········· ········································· 
Réserves et provisions .............. . ............... 

Créditeurs rt di vers ................................. 

Profits et Pertes: Heporl de l'exercice 

précédent ........................ ..................... 
Bénéfice ncl de l'exercice ........................ 

RESULTATS 

Exercices Revenus Bénéfices 
Nets 

L.E. L.E. 

31-12-1925 

31-12-1926 16.928 14.164 

31-12-1927 23.795 16.365 

31-12-1928 20.344 (1) 14.531 

31-12-1929 21.241 (2) 14.553 

31-12-1930 20.146 (3) 12.631 

31-12-1931 17.810 (4) 10.079 

31/12/1930 31/12/1931 

L.E. L.E. 

326.841 

71 

2.517 

3.264 

332.693 

L.E. 

250.000 

33.114 

23.986 

12.961 

12.632 

332.693 

Montant 
Distribue 

L.E. 

14.500 

15.000 

15.000 

15.000 

12.500 

10.000 

327.279 

84 

3.427 

3.114 

333.904 

L.E. 

250.000 

38.942 

21.804 

13.07& 

10.080 
----

333.904 

Reporté 

L.E. 
14.421 

12.677 

13.906 

13.436 

12.976 

13.107 

13.172 

NOTA: Les bénéfices sonl calculés sur 1a base des recettes effectives. 

(1) Après déduction de L. E. 4345 pour provision d'amortissement des constructions. 

(2> 4606 

(3) 5355 " 

(4) ,, 5694 
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PROPRIETES: Terrains ex-Green, 19503 p. c. environ. 

Rue Fouad Ier ............................. . L.E. 60.000 
Bloc A ..................................... . )) 50.939 
Bloc B ..................................... . )) 59.968 
Bloc C ..................................... . )) 37.936 
Bloc D ........................... . ......... . )) 31.918 
Bloc E ..................................... . )) 8.174 
Bloc F ..................................... . )) 24.631 
Terrains ex-Stagni, Rue Fouad Ier ........... . )) 19.889 
Propriété Rue de l'Hôpital Grec, Bloc H ..... . )) 8.801 
Propriété Rue Emad El Dine, le Caire, Bloc G .. . )) 21.634 
Route et drains ............................. . )) 3.389 

Total. .. L.E. 327.279 

Société Attony1ne I1nmebilière 

d' il]exandrie (S. A. E.) 

Constitution: 1924. Legislation: Egyptienne. 

Objet: Achat et loca tion des terrains et Immeubles. 

Siège Social: Ale,·andrie, rue de l'Anc•ienne Bourse . 

.Exer. Social~ 1er .Tarnvier-31 Décembre. Assemblée Générale: )1ars. 

Conseil d'At!- J.L\1. Constanbn G. Pilavachi, Président; S.E. Abdel )1o
ministration: neim Bey Raslan; P. Ar·coudaris; Jean N. CasulJi; M. 

Chl"istomanos. 

Censeurs: A. S. Parker, Chartered Accounrtant. 

Capital L.E. 100.000 dont il a été ra·cheté L.1E'. 30.000. Le Capital 
autorisé: actuel est de L.E. 70.·000. 

Analyse tles Bilans. 
ACTIF 31.12.1930 31.12.1931 

P.T. P.T. 
Propriétés Immo.biltires .......................... . 11.4-01.504 11.308.834 
Embellissement Villa ............................. . 509.559 459.559 
Dividende intérimaire exercice 1929 .... .. 200.000 
Dépôts di vers ...................................... . 4.060 
Titres .................................................. . 1.084.338 1.076.041 
Mobilier ............................................... . 13.000 

A reporter 13.199.461 12.857.434 
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Report 13.199.461 12.857.434 

Assuranc.es 6.460 
Débiteurs dive rs ................................... . 232.182 132.077 
Comptes d'ord1 e . ......... .. .... ..... ...... ........ . 359.1 84 101.711 
Dépôts statutaires des Administrateurs .. . 150.000 150.000 
Loyers en retard el en procès ... .............. . 12.250 
Lo-cataires ......... ... ......... . . ............... ... ... . 510.915 887.391 
Caisse .................................................. . 481 
Constantin Pila va chi Cte Ct ....... ........... . :387.556 
Prévision Dividende 1931 Const. ~Modernes 60.000 

14.500.452 14.57().660 

PASSIF 

Capital 7.000.000 7'.000.000 
Créditeurs divers .................... ............ . 8.649 7.149 
Crédit Foncier Egyptien .... ................... . 3.692.534 3.919.227 
BanCJ!ues ............................................... . 982.28!) 826 303 
So~cle prix lotissement Agami ................. . 1.168. 750 1.168.750 
Loyers et frais escaliers payé d'avance .. . 104.190 76.233 
Dépôts statutaires des Administrateurs .. . 150.000 150.000 
Comptes d'ordre .......... . ........ ... ............ . . 253.723 
Profits et pertes .................................. .. 599.403 541.607 
Contrats location en cours ................... .. 540.914 887.391 

14.500.452 14.576.660 
----

RESULTATS 

Exercices Revenus Bénéfices Reporté 
à nouyeau 

1927, (1) 3,~270 2.1804 2.804 
1!)28 5.282 4.200 (2) 7.004 

1929 6.005 2.958 3.962 

1930 5.909 2.032 (3) 5.994 

1931 6.972 1.422 5.416 

PORTEFEUILLE: Le Bilan n'en donne pas des détails. Il s'agit prin
cipa:cment de ln participation dans les Cons·lruetions :\Io lernes . 

DETAILS DES PR&PRIETES DE LA SOCIETE: L'ne Vi11Q nu~' Found 
Ier Pics carrés 2.500. NouYcl Immeuble rue Fouad Ier Pi"s carrés 3.000 
LotissL:>ment ;\gnmi Pics carré, 553.9·97. Tcrrflin Girtna·2lis Pics carrés 

2.000. 

(1) Dont L.E. 1075 représente le report ù nouveau de l'exercice prrcédo:nt . 
(2) Ce report a été réduit par la su ite à L.E, 1004. - par la distribution d'un co,:pon de 

P.T. 30.- qui a absorbé L. E. 6.000. 
(3) Sur ce montant il avait été distribué un dividende intérinaire de L.E g. 2.000. 
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Voici à titre documentaüe un passage du der·nier rapport du Con
seil d'Administration: 

TITRES: La valeur de nos titres continue à f,igurer dans nos 
livres au prix coutant malgré la plus-value de nos 500 Actions Cons
tructions Modernes S.A.E. Cette société a reconstruit entièrement ses 
garages à la place Carducci et Rue Young et a obtenu des locations à 
long terme à des conditions avantageuses. 

TERRAINS AGAifii: Enfin après deux années de retard les trois nou
veaux experls nommés par le Tribunal déposeront leur rapport dans 
quelques jours. Nous avons la convi·ction que le nouveau pnix qui sera 
établi s'approchera favorablement avec la première estimation de L.E. 
42.000. Les grands délais qu'ont demandé les experts à déposer leur rap
port, a amené un retard considérable à la réalisation de cette affaire 
avec comme conséquence une gêne dans notre trésorerie. Une fois que 
nous aurons encaissé le montant qui nous est dû en capital intérêts, frais 
et bénéf1ices, nous pourrons liquider toute notre dette flottante et repren
dre le service de nos coupons. 

Société Anonyme Immobilière 

du Domaine de Siouf' 

Constitution: 1929. Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: L'acquisition, la mise en valeur, l'exploitation et la revente 
de tous terrains et immeubles urbains et ruraux au Domai
ne de Siouf, ou dans toutes autres localités d'Egypte. 

Siège Social: Alexandrie, Boulevard Saad Zaghloul. 

Exerc. social: S.E. Mohamed Safouat Pacha, Président; MM. Comm. Gri
sante Vannucci; Cav. Uff. Joseph Riquez; Raphaël Toriel; 
Jules lUat~ Alfred Banoun; Elie A. Shamà, Administrateur
Délégué. 

NOTA. Le Conseil peut être composé de cinq membres au moins 
et de neuf au plus. 

Membres de la direction: :\1. Elie F. Shamà, Administrateur-Délégué. 

Censeurs: Mr. Harold Bridson. 

Avocat- conseil: Mr. Ignace Goldstein. 

Capital 
autorisé: L.E. 250.000, divisé en 62.500 actions de L.E. 4 chacune. 

Capital émis: L.E. 187.500, divisé en 46.875 actions de L.E. 4 chacune 
entièrement libérées. 

Parts de fondateurs: Néant. 
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OBLIGATIONS: Néant. Il existe, toutefois, une dette hypothécaire de 
L.E. '11.064, payable en 14 années à 6 1c l'an. 

PROVISIONS: Les provisions comprennent les postes suivants: 
Bénéfices acquis sur ventes terrains non encore réalisés L.E. 2.878 
Diffl'rc:nce résultant de l'évaluation des terrains affectés 

aux villas ........................................................... . » 1.515 

L.E. 4.393 

REPARTITION DES BENEFICES: Le: répartitions drs bénéfi,.,es net3 
se font comme suit: 

a J 5 7é sur les béné· fiees pour constituer un fonds de réserve, jusqu'à 
cc qu'il atteigne une somme égale au quart du capital sorial. 

b) rn montant équivalent ù 5 rj sur le capital verS~', ù titre d'inté

rêt annuel mais non cumulatif. 

Sur le solde, 10 r ( au Conseil d'Aclminislralion et le resle à titre 

de divid~nclr supp:émrnlairc an.· actionnaires ou sur la proposition du 

Conseil, à rlre affecté à un fonds de pri•voy~mce quc!ccnque, à des 

Dmortissemcnts ou mème ù ètre reporté à nCJU\'CHU suivant les circons
tan ce<;. 

Iout inl(·rèt ou dividende non rC:·clamé pendant les cinq années de 

:;on exigibilité, sera pres cr il. 

Analyse des Bilans 

ACTIF 

Terrains, cons lruclion s, etc., y compris 
installations Décauvillc cl diverses au
tres a cli \' i tés ex isLa n l lor de l'a chaL ( o-
riginairement fcddans 849.22.20 4/ 10 au 
prL d'acquisition el dont il a l-lt• déduit 
les superficies loties et celles affectées 

31/12/1930 3t;1i/19a1 

L.E. L.E. 

au" écur1cs de course) .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 194.924,103 194.924.--

Terrains lotis au prix de revient: 
(Déduction faite de di verses ventes) -..... 10.149,034 9. 22(L--
Ecuries pour chevaux de course (moins 

::unorUssement) ................................. H.280.- 9.180.-
Constructions (4 nouvelles villas) ............ 4.()53 ,221 G.87G.-

Conslructions en cours: 

:~ Villas ct Station Autobus ............. . ...... . 

Nouveau;.;: bfttimcnls, JJHllt.'Tit' l, bcslinu: , 
n1agasins, etc .................................... . 

Acquérellrs Lerrain.~: 

Garantis par le privilège du vendeur ... . .. 

Di· bi leurs di vers el prêt hypothéca ire .. . 

Dépôl di vers ......................................... . 

:\Iobilier ............................................... . 

A reparler 

2.G31, 7~)4 

2.48(},381 

7.507' 782 
2.543,08() 

:)0 ,320 
142,G55 

4.110,-

9.7G9.--
2.415.-

110.-
350.-

234.4 70,57G 23(i .9GO.--· 
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Report L.E. 234.370,576 236.960.- -

:ntres en portefeuille (au prix coutant) 
Lstg. 1000 Nom. Dette d'Egypte Unifiée 
4 o/o à Lstg. 79 et 75 obligations 5 o/o Cai-
ro Electric Railways & Heliopolis Oases 
Cy à Fr s. 480,5 ................................... . 

B·anques ............................................... . 
Espèces en caisse ................................ . 
Frais constitution et installation (moins 

amortis•sement) ............................. . 
Frais payés d'avance ............................ .. 
Cautionnement des Administrations (Art. 

24 Statuts) (Contrepartie au Passif) 
(7000 pour 1930 et 7000 pour 1931) 

PASSIF 

Capital autorisé: 
62.500 actions de L.E. 4 

Capital émis: 

(1930) 

250.000 
(1931) 

250.000 

46.875 actions de L.E. 4 chacune, entière-

2.168,303 
6.576,609 

78,597 

400,000 
12•0,809 

2.168.-
4.508.-

172.-

250.-
97.-

243.714,894 244.155.~ 

ment libérées . . .. . .. ... . .. ... . .. . . . . .. . . . . .. . .. .. 187.500,- 187.500.-

Créance hypothécaire: 
Crédit Foncier Egyptien. Payable en 15 

annuités à 6 o/o l'an ............. . ............ . 
Créditeurs divers ................................ . 
Dépôts ....... ........................................... . 
Frais à payer ...................................... . 

Entrepreneurs: 

Bénéfi.ces acquis sur ventes terrains non 
encore réalisés ................................... . 

Différences Tésultant de l'évaluation des 
terrains affec·tés aux virllas ................. . 

Provision pour publkité ...................... .. 
Administrateurs - Compte •cautionnement 

(contre-tpartie à l'adi) ... LE.. 7.000.-

Profi ts et Pertes: 
Bénéfices nets pour la période du 4 Avril 

1929 au 31 Décembre 1930 ................. . 
Bénéfices nets pour la période allant du 

1er/1/ 1931 au 31 / 12/1931 ................. . 

42.908,161 
1.838,141 

217,501 
48.137 

5.554,877 

1.833,105 
651,820 

3.163,:152 

41.065.-
727.-
234.-
111.-

2.877 (1) 

1.516.-

3.163.--

6.962.-

243.714,894 244.155.-

(1) Ce poste avait été effectivement porté à L. E. 6148, mais le Conseil, considérant 
qu'une partie de ce montant était distribuable a transféré au compte Profits et Pertes la somme 
de L.E. 3271. 
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COMPTE PROFITS ET PERTES 

DEBIT 

Frais generaux d'Administration et de Pu-
blicité ............................. .................. . 

Frais entretien champ d'entraînement~ écu~ 
ries, routes et autres ...................... .. 

Intérêts sur créance hypothécaire ........... . 
Honornires du censeur .......................... . 
Amortissements divers .......................... . 
Bénéfices nets pour la période du 4 Avril 

1929 au 31.12.1930 ............................ .. 
Bénéfices acquis sur ventes terrains non 

encore réalisés (contre partie ci-contre) 
5.554,877' pour 1930 et 2.877 pour 1931. 

CREDIT 

Bénéfices réalisés sur ventes terrains ..... . 
Exploitation domaine .......................... . 
Revenus divers ................................... . 
Intérêts et coupons ............................. . 
Bénéfices non encore réalisés, mais esti· 

més, distribuables par le Conseil. Béné
fices acquis sur ven tes terrains, non 
encore réalisés, (oo~1trc-partie ci-con. 
tre) 5.554,877 pr. 1930 et 2.877 pr. 1931. 

31.12.1930 31.12.1931 

L.E. L.E. 

4.574 3.297 

907 787 
3.952 2.574 

250 150 
302 302 

3.163 6.962 

13.148 14.072 
- --

L.E. L.E. 

4.118 4.083 
6.847 5.279 

968 924 
1.215 515 

3.271 

13.148 14.07'2 

DOMAINE: Le domaine de la Société comprenait à l'oriigne 85\J 
feddans de 7.600 pics carrés environ, soit une superficie de 6 miilions 
500.000 pics carrés. 

Ce domaine est entièrement en peine exploitation agricole sans 
compter aussi l'exploitation des dunes cle saLle qui en font partie, ce qui 
représente des sources de revenus permanents. 

Le lotissement pour la venle el la transformation du domaine fon
cier urbain, ne se fait qu'au fur et à mesure des besoins. 

Il esi intéressant de 'signaler que m:1Jgré la situation actuelle il 
avait été vendu au 31.12.1930: 37.000 pics carrés, environ, au prix 
moyen 'de P.T. 32.5 le pi~" carré. En 1931, les ventes se sont élevées :'t 

15.935 pics carrés, au prix moyen de P.T. 34 le pic. 
L~ Domaine de Siouf compte déjà de nombreuses villas construites 

en un style agrénble et moderne, entouré0s de jardin. Une des villas, 
construite par la Société et crigée sur un lot de 1300 pics carrés, a été 
vendue celte année. 
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Il possède toutes les commodités qu'exige la vie au XXème siècle: 
l'eau, l'électricité, le téléphone y ont été installés dès la première heure. 

Nous avons da1ns l'Annuaire 1930, pages 276 à 279, fourni les détails 
de la constitution de la Société et ses perspectives de développement. 

La Société a consenti à la Compagnie des Eau , la vente de 60 fed
dans sur la limite Sud de la propriété. Cette vente a été consentie à 

des conditions très avantageuses pour l'acheteur, en considération de 
l'essor que prendra le Domaine; la Compagnie 1dcs Eaux compte installer 
une grande usine et des dépendances, sur les terrains acquis. 

Le domaine comprend donc actuellement 790 feddans environ. 
Les résultats acquis en 1931, année de crise aiguë, peuvent être con

sidél·és satisfaisants et ont permis la distribution d'un dividende de 
5 o/o qui a absorbé L.E. 9.375. Un reliquat de L.E. 220 a été reporté 
à nouveau. A signaler qu'il reste en outre de bénéfices réalisés mais non 
acquis, pour L.E. 2.877. L'exploitation agricole et celle de<s dunes de 
sable se poursuivent rationnellement. Celle de la partie lotie du Domaine 
est facilitée par les centres d'attraction qui y sont créés. 

Les titres sont cotés à la Bourse des Valeurs d'Alexandrie mais 
les transactions y sont rares, le flottant étant des plus restreint. 

Société Anonyme I••••nobilière 
des Tet•rains Guizeh et Rodah 

Constitution: 1908. Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: )..lise en valeur des terrains à Guizeh, Le Caire. 

Siège Social: Alexandrie, 9 Rue Stamboul. 

I;Jrer. Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: :\'lars. 

Conseil d'Ad- MM. Oswald J. Fümer, Président; Stephen Lagonico, Vice
mi:nistration: Président; Byron G. Dellaporta; Harold E. Finney; R. E. 

Censeurs: 

Banquiers: 

Capital autori 

Williams; Eric Dukes; Antoine Trehaki, Administrateur
Délégué; Henry Clark, Administrateur.:.Délégué. 

~~Iessrs. He\Yat, Bridson & Hargreaves. 

National Bank of Egyp1.. 

sé E1 et émis: LE. 200.000 divisé en 50.000 actions de L.E. 4 chacune. 

Obligations: Néant. Parts de fondateurs: Néant. 
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RESERVES: Les réserves totalisent les postes suivants: 
Réserve Statutaire . . . . . . . . . . . . . . . . L.E. 10.270 

Bénéfices non réalisés sur ventes terrains ct 
immeubles construits 

Report à nouveau . . . . . . . . . . . . . . . . 
)) 

)) 

58.458 
50 

L. E. 68.778 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur le montant des bénéfices ab
solument nets de toutes charges, il est prélevé 10 0/ 0 pour la réserve sta
tutaire. Le solde revient intégralement aux actionnaires, et est attrib .1é 
suivant décision de l'A semblée Générale sur la proposition du Conseil 
d'Administration. 

ACTIF 

Analyse des Bilans 

31/12/30 
L.E. 

Espèces en caisse ................................ . 
Espèces en banque ................................ . 
Terrains (voir détails plus loin) .......... .. 
Magasins ............................................... . 
Constructions ......................................... . 
::\Iatériaux, automobile et mobilier ........ . 
Débiteurs divers (moins pro\ i ion ) ( 1) 

Liquidation G. C. Zervudachi (pour mé-
moire) ....................................... ........ , 

Titres {pour mémoire) ............. ............. . 

PASSIF 

Capital 
Réserve stalu taire ........... .... .. ....... ........ . 
Actionnaires ...... ..................... ............. .. 
Créanciers .di vers ........ ................ .......... .. 
Bénéfices pas encore acquis sur ventes 

terrains et constructions ................... .. 
Participation adminislrateur - délégué : 

solde .................................................. . 
Profits ct Pertes ................................... . 

(1) Garantis par privilèges sur le3 biens vendus. 

66 
20.619 

171.208 
7.655 
2.86G 

880 
88 .002 

1 
1 

19.058 

L.E. 

200.000 
6.068 

13 
2.133 

64.026 

1.9.058 

291.298 

31j12 j3f 
L.E. 

232 

25.155 
163.637 

7.264 
2.857 

720 

78.339 

1 

278 .205 

L.E. 

200.000 
7.900 

170 
1.546 

58.458 

1.211 
8.920 (2) 

278.205 

(2) Dédltction d'un dividende intérimaire de P,T. 30 p::tr action, absorbant LE. 15.000, 
payé le 4 Novembre 1931. 
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RESULTATS. 

Exercices Recettes Bénéfices Coupon Reporté 
totales nets par action. à nollveaz.z 

31.12.102~ 

31.12.1930 
31.12.1931 

30.829 
28.789 
35.217 

20.103 P .T. 38 
18.319 34 
23.694 43 

DETAILS DES TERRAINS AU 31. 12. 1931 

Ghizeh ex- Wakfs ........................... m2 39.286,653 L.E. 
\Valds El Kalaa .............................. 148.218,150 )) 

Ghizeh Dacrour .............................. 112.137,676 )) 

Ex-Banco di Roma ........................ 2.943, - )) 

El Agouza ....................................... 160.037,151 )) 

738 
226 

50 

11.979 
69.670 
26.267 

1.439 
54.281 

m2 ,!52.622,630 L.E. 163.636 

La liquidation G. C. Zervudachi et Fils (dont le titulaire était le 
fondateur ·de la Société) ayant épuré les créances, a fini par en faire ad
mettre la somme de L.E. 71.088, dont il a été encaissé à ce jour la sowrne 
de L.E. 8.363 laissant un solde de L.E. 62.725. Avec la prudence qui ca
ractérise l'administration, qui a repris en main cette affaire, on laisse 
figurer cette somme au bilan << pour mémoire >>. Les montants récupérés 
sont passés au fur et à mesure au cï·édit du Compte Profits et Pertes. 

La Société a obtenu d'excellents résultats dans son exploitation, ct 
est arrivée à faire de son domaine, un centre des mieux cotés à proximi
té du Caire. 

Voici à titre documentaire le détail des ventes durant les dernières 
années: 

Exercices m2 Prix moyen. montant total 

1922 23.242 0,494 mjm 11.483,948 mjm 
1923 5.149 0,631 )) 3.24 7, 787 )) 

1924 14.594 0,875 )) 12.765,335 )) 

1925 50.830 0,765 )) 38.864,220 )) 

1926 36.022 0,900 )) 32.431,311 )) 

1927 46.672 1,005 )) 46.920,102 )) 

1928 43.346 0,974 )) 42.202,784 )) 

1929 34.640 1,475 )) 51.081,927 )) 

1930 21.740 1.370 )) 29.805, - )) 

1931 23.327 1,290 30.159, -

POUR L'EXERCICE 1931: Le rapport fait ressortir que les ventes 
sont supérieures à celle,s de l'année p1·écéd nte ct que les prix se main.
tiennent. La crise a affecté relativement peu la situation de la Société, 
c~r la baisse de la monnaie est venue stimuler les achats de terrains dont 
les prix étaient an rnême niveau qu'avant l'abandon de l'étalon-or. 

D'ici à Îin 1932, le Conseil espère qu'il aura terminé le lotissement 
des terrains d'El .Agouza et dé cette façon tous les terrains de la Sociét5 
seront lotis. 
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Le rapport se déclare très satisfait du développement pris par le quar
tier· dont la population augmente progressivement. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 1928 1929 1930 1931 

Plus haut ...... 51 / 2 51 /~ N 8 1/ 2 8 1/ 8 8 1/8 
Plus bas ....... 5 51/2 N 8 7 3/ 4 6' 5 /3i2 Ex-C. 

Clôture du 31 :\lai 1932: 7 7/ 8. 
Rendement au 31 :.rai 1932 sur la base du dcrnh~r coupon: 5.45 0 j O. 

Société Anonyme d"Irrigation 
de Baliana. 

Constitution: 1910. Durée: 50 ans. Legislation: Egyptienne. 

Objet: Irrigation dans 1 a région de Baliana. 

Siège Social et Ad:miinistratif: Le Caire. 

Exercice: 1er Mars-fin Février. Ass"mbléc GL·nérale: .A.vril-:\Iai. 

Conseil d'Ad- :\Ir. H. J. Taus Bey Président; S.E. Joseph A. Cattaui Pacha, 
ministrat1.on: .\dministratcur-Délégué; ~I::\1. C. Deleuze; ~1. Ismalum; 

E. :\losseri, Administrateurs. 

Conseiller Technique: S.E. dohamcd Chafik Pacha. 

Sécrétaire Général: ::.VIr . H. Boinet. Censeur,: ::\Ir. A. Gnc:;le. 

Capital: L.E. 39.000 en 10.000 actions ordinaires de Lst. 4 chacune. 

Réserve statutaire L.E. 17.384 967 m/ ms. 

Bilan au 29 Février 1932. 
ACTIF L.E. 

Terrains 
Usine, constructions et maisons ........... . 

Comptes débiteurs: 
Oultivateurs clients d'eau ct locataires, 

terrains ................................................ 9.647,913 
Débiteurs divers .. .. ........ ...... . ..... ...... .. .... 831,988 

Existences: 
Caisses ................................................... 377,357 
Comptes de Banques .......................... 79.338,611 
Stock de marchandises ........................... 2.607,389 

Caisse de Prévoyance: Espèces et Titres .. . 
Dépôt statutaire ................................... . 

L.E. 

200,-
14.569,470 

10.479,901 

82.323,357 

5.627,967 
1.950, -

L.E. 115.150,695 
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PASSIF L.E. 

Capital: 

10.000 actions ordinaires de Lst. 4 ....... .. 
Réserve statutaire .................................. .. 

Comptes créditeurs: 
Réserve pour créances dout<"uses .... . 10.102,993 
Réserve pour nouvelles installations ... 31.452,282 
Réserve aux actions .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 23L1,043 
Créditeurs divers ................................. 4.753,908 

Caisse de Prévoyance ... ....................... . 
Profits et Pertes: Exercice 1931-32 (sol-

de créditeur) 
Cautionnement des Administrateurs ...... 

L.E. 

L.E. 

39.000, -
17.384,967 

46.543,226 

5.203,791 

5.068,711 
1.950, -

115.150,695 

POUR L'EXERCICE 1931/32: Les bénéfices et les revenus se sont éle
ves à L.E. 7.011. Les frais généraux ont absorb é L.E. 1.942. Le solde de 
L.E. 5.068 a été attribué comme suil, conformément à l'art. 22 des Statuts: 
Réserve statutaire L.E. 507; Actionnaires L.E. 4.105; Conseil L.E. 456. 

Un coupon de P.T. 40 par action a été mis en paiement. 

Société Anon. des Monts de Piété 

Egyptiens 

(Banque de P1•èts sur Nantissements) 

Constitution: 1860. Objet: Prêt sur gage. 

Législation: Française. Siège Social: Paris. 

Agences 
en Egypte: Le Caire, Alexandrie, Tantah et Mansourah. 

E!terc. social: 1er Juillet-30 Juin. Assemblée Générale: Novembre. 

Conseil d'Ad- MM. P. Dervieu, Président; Roger Baron; André O. Mag
rnlinistration: giar; Maurice Allain; André Monchicourt; Emile Jacobs; 

Raymond Eid; R. Monchicourt. 

Directeur Général: M. G. B. Bittar. 

Censeurs: MM. Koller, Marbeau et R, Croizé et Pourcelet. 
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CAPITAL: Frs. 5.000.000 divisé en 8.000 actions de 625 francs . 
Le capital était de Frs. 4.000.000 jus qu'au 30-6-1928. Durant l'exercice 
1928-29, il a été procédé à une augmentation de capital de un million 
de francs par échange des actions de 500 francs contre des actions 
de 625 francs. 

PARTS DE FONDATEURS: Néant. 

OBLIGATIONS: Francs 8.000.000. Emission 1930. 

iRESERVES: 30/6/1930 30/6/ 1931 

Fr s. Fr s. 

RéscrYe légale ........................................ .. ;)00.000 500.000 
Compte de Prévision ............................ .. 100.000 700.000 
Amortissement des actions .................... . 240.000 480 .000 
Différence de change ............................. . 21.951.905 21.951.905 
Compte de Prévoyance .......................... . 689.437 1.074.772 
Réfection des immeubles ....................... . 625.000 344.869 

Fr s. 2-1.106.342 25.051.546 

Les réserYes et provisions son t en augmentation d'environ 1 million 
de francs sur celles de l'exercice précédent. 

Il convient de signaler que les immeubles de la Société et le mobi
lier sont complètement amorti et ne figurent même plus aux bilans. 

'REPARTITION DES BENEFICES: Les bénéfices absolument nets, 
après les prélèvements pour les Réserves et provisions jugées néces
saires par le Conseil, sont attribués aux actionnaires qui, d'abord, ont 
droit à un inlérèl annuel de G 0/ 0 sur le capital versé et le reste sous 
forme d'un premier dividende de 2 0/ 0; le 50 0/ 0 du surplus étant dis
tribué aux actionnaires ct le 50 0/ 0 augmentant les amortissements déjà 
effectués. 

Analys e des bilans . 

ACTIF 30 /6/1930 30 /6/1931 

Fr s. Fr s. 

Caisse .......... ........................................... . 10.382 11.828 

Banques .................................................. . 492.687 435.606 

Por tefe uille ........................................... .. 204.000 

Comptes débiteurs .................................. .. 694.081 637.282 

Agences d'Egyp te ................................... . 38.338.044 39.789.9-10 

39.739.194 40.874.656 
----
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PASSIF 

Capital 
Réserves (voir plus haut les détails) ........ . 
Créditeurs di vers ................................... . 
Obligations ............................................ . 
Profits et pertes: Solde précédent ........... . 
Bénéfices de l'exercice .......................... . 

Fr s. 

5.000.000 

24.106.342 

432.896 

8.000.000 

77.777 

2.122.179 

39.739.194 

Fr s. 

5.000.000 

25.051.546 

421.394 

8.000.000 

94.957 

2.306;759 

40.874.656 

DETAILS DES PRETS 
Au 30-6-1930 

Le Caire .................... 15.787.808 sur 15.112 articles. 
Alexandrie .................. 14.342.942 )) 22.737 )) 

Tantah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 472.926 )) 391 )) 

30.603.676 sur 38.240 articles. 
Au 30-6-1931 

Le Caire • 0 •••• 0 0 •••• 0 ••••••• 20.489.262 su r 17.869 articles. 
Alexandrie 0. 0. 0 •••••••••• 0 0. 14.834.037 )) 22.756 )) 

Tantah •••••••• 0 0 ••••• 0 •••• 1.882.702 1.821 )) 

Mansourah 0 0 •• 0. 0 •••••• 0. 0 •• 258.272 )) 274 )) 

37.464.273 sur 42.720 articles. 

RESULTATS 

Bénéfices Bénéfices Distribué aux 
Exercices bruts nets actionnaires Reporté 

Fr s. Fr s. Fr s. Fr s. 

1925/ 26 1.056.923 659.340 50 66.558 

1926/27 1.004.153 615.026 50 67.583 

1927/28 {1) 1.612.213 1.212.747 50 71.111 

1928/ 29 (2) 2.258.36-1 2.325.564 50 77.777 

1929/ 30 (3) 2.943.857 2.122.179 80 17.179 

1930/31 3.125.54 7 2.306.759 80 1.759 

POUR L'EXERCICE 1931: La Société se déclare satisfaite des ré-
sultats obtenus et du développement normal des affaires, et a pris ses 
dispositions nécessaires pour parer à toute éventualité du fait de la dé
préciation de la livre égyptienne et d'une stabilisation éventuelle de cet
te monnaie. 

Les titres de la Société sont cotés à Paris seulement. 

(1) ll a ét{effectué cette année un prélèvement spécial pour compte de Provisions de Frs . 600.000. 
(2) Bilan établi sur la base du fr anc stabilisé. Il à été effectué sur les résultats des prélève

ments extraordinaires pour 1.375.000 Frs. et les frais d'augmentntion du capital ont été amortis. 
(3) Durant cet exercice, de copieux prélèvements ont été effectués pour réserves et provi

sions et la prime d'émission des obligations a été amortie. 
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Société A1tonyme de Nettoyage 

et Pressage de Uoto111 

41 7 

Constituti~Dn: P~n· décret r oyal du 2-1 :\1ars 1923. Durée: 50 ~'ns. 

Législation: Egyptienne. 

Objet: Nettoyage el pressage du coton ct toute opération s'y rai
tachant. 

Sièg,; Social: .'dcxandric, Huc Fo uad Ier, :\!o. 1. 

Conseil d'Ad- ~BI. ::\Iarius Lascaris, Président; J . Fumaroli; .Jiichel Snl
ministration: ·ago; Vitalis Si di; Albert Alby. 

Membres de 
la Direction: ·Major A. O. Samson, Directeur. 

Censeurs: :.\Iessrs. Priee, \Yaterhouse, Peat & Co. 

Banquiers: Banque d'Athènes. 

Capital autorisé: L.E. 100.000 divisé en 25.000 actions de L.E. 4. 

Capital émis: L.E. 80.000 divisé en 20.000 actions de L.E. 4. 

A l'origine, les actions étaient d'une vale ur ·de L.E. 20; 

elles ont été divisées en 5 actions de L.E. 4 chacune en 
1928. 

PARTS DE FONDATEURS: Néant. OBLIGATIONS: !Néant. 

RESERVES: En huit années d'exercice, la Société a constitué L.E. 
4 7.453 de réserves, y compris celles du dernier exercice et le report à 
nouveau ct a amorti diverses activités pour une valeur de L.E. 49.489 
soit un total de L.E. 96.942 ou cn\'iron 120 0/0 le capi tal versé. 

EXERCICE SOCIAL: Du 1er Septembre au 31 Août. Assemblée Gé
nérale: Novembre 

REPARTITION DES BENEFICES: Après prélèvement des frais gé
néraux, r étrocession aux clients presseurs et divers amortissements: a) 
10 0/ 0 à ]a Réserve Statulaire; b) 6 0/ 0 d'intérêt aux actions ordinaires. 
Le solde, soit c) pour donner un dividende supplémentairë aux actions, 
soit pour constituer des réserves jugées nécessaires pnr le Conseil ou à 
être reporté à nouveau, 

27 
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Analyse des Bilans 

,lCTIF 

Terrains (1) ............................ ............... .. 
Bâtisses (moins amortissements) .......... .. 
.;\i[achines ............................................... . 
noutcs {L.E. 5.357 amorties) ........ ........... .. 
}Iobilier et autres (L.E. 690 amorties) .... .. 
Frais de 1er Etablissement (L. E. 1741 

a1norties) ............................................ . 
Stocks fournitures et accessoires (moins 

amortissement de L.E. 1739) .............. .. 
Débiteurs et divers ................................ . 
Caisse et Banque ................................... . 
Dividende intérimaire ........... .............. .. 
Comptes d'ordre .................................. .. 

P1-lSSIF 

Capital .................................................. . 
Créditeurs et di vers ................................ . 
Réserves di verses ................................ . 
Profits et Pertes: Reliquat précédent ..... . 
Bénéfices de l'exercice ......................... .. 
Con1ptes d'ordre ................................... . 

RESULTATS 

3 !/8/1930 

L.E. 

21.273 
77.282 
29.830 

1 
1 

6.025 
10.699 

3.694 
4.000 
2.617 

155.422 

L.E. 

80.000 
8.506 

37.801 
6.050 

19.977 
3.088 

155.422 

Coton Recettes 
Bénéfices Coupon Exercices pl'essé (moins rétrocés-

Cantars sion aux clients nets par action 
presseurs) 

L.E. L.E. L.E. PT. 
1 !J23T1924 (2) 454556 65540 25.'193 120 {3) 
1924/1925 662233 80003 30.716 400 
1925/1926 647324 62684 15.936 250 
1926/1927 950861 66023 16.763 300 
1927/1928 827890 72025 24.763 80 (4) 
1928/1929 777814 67532 21.891 80 
1929/ 1930 696320 61994 19.977 80 
1930,11931 632266 53-198 16.625 70 

31/ 8/1 V31 

L.E. 

27.309 
75.532 
25.636 

1 
1 

4.518 
5.431 
9.818 
4.000 
1.992 

154.238 

L.E. 

80.000 
9.285 

39.799 
6.404 

16.625 
2.125 

154.238 

Reliquat 
reporté 

L.E. 
2.143 
3.503 
4.891 
4.353 
3.892 
6.050 
6.404 
5.992 

(!) En !930, les terrains comprenaient 27632 pics carrés; en 1931 ils comprennent 36393,60 
pics carrés. 

(2) Cet exercice va du 27.12.1922 au 31.8.1924. 

(3) Le Capital est réprésenté par des actions de L.E. 20. 
(4) Le Capital est divisé en actions de L.E. 4. 
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FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 (1) 1928 

Plus haut . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 111/4 

Plus bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 9 1/4 

1929 

10 5/16 

8 11/32 

1930 

8 3/8 
5 21/32 

419 

1931 

6 3/8 

51/2 

La Société a passé, quant aux résultats, par les phases communes à 

toutes les Sociétés de Pressage, avant la signature de la Convention de 
1927, qui est en vigueur jusqu'en Hl33, fixant le tarif unique, réglant 
les rapports entre chacune des sociétés et dont nous donnons des détails 
dans notre étude sur la Société Générale de Pressage et Dépôts. 

POUR L'EXERCICE 1930/ 1931: Le rnpport signale que Ja quantité 
de coton pressé représente 8,97 o; o de la récolte totale contre 9,08 0/0 
l'année précédente. Les réserves se sont accrues et de nombreux amor
tissements ont été effectués. 

La Société a cru opportun d'acheter une parcelle d.c terrain de 8761 
pics adjacente à une de ses chounahs de Gabbari au prix de P.T. 66 

Je pic. 
Les résultats dans l'ensemble sont considérés très satisfaisants. 

Clôture du 31 Mai 1932 : 6. 

Rendement au 31 :\1ai 1932 sur la base du dernier coupon: 11,70 0/0. 

Société A1tonyme d e Presses Libres 
Egyptienn.es 

Constitution: 1892. Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Siège Social: Alexandrie Objet: ' Pressage de ·coton. 

Conseil d'Ad- :MM. Oswald .J. Finney, Président; C. D. Strologo, Vice-Pré
m,inistration: si dent et Administrateur-Directeur; J can N. Casulli; By

ron G. Dellaporta; l\llohamed Ahmed Farghali; Hugo Fen
derl; Harold E. Pinney ;Reginald C. Strologo, Administra
teur-Sous-Directeur. 

Exel'c. social: 1er Septembre-31 Aoùt. Assemblée Générale: Décembre. 

Censeurs: 

Banquiers: 

Messrs. Hewat, Bridson & Hargreaves. 

National Bank of Egypt. 

(1} Actions de capital de L.E. ~.o soit avant leur subdivision en 5 actions de L.E. 4 
chacune , 
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CAPITAL: L.E. 128.000, divisé en 32.000 actions de L.E. 4: chacune 
(Y cir dans l' Ann uairc 1930, l'éYolution du Capital depuis la fonda

tion de la Société à ce jour). 

PARTS DE FONDATEURS: Néant. 

OBLIGATIONS: Emission 1.500 obligations hypothécaire 4 1/ 2 0/ 0 
de Lsig. 20. soH Lstg. 30.000, entièrement amortie et remboursée en 1928 

RESERVES: Elles sc décomposent -comme suit: 

Fonds de réserves statutaires ................. . 
Fonds de dépréciation machines ........... . 
Réserves pour nouvelles installations .... .. 
Réserve extraordinaire .......................... . 
Réserve pour éventualités ....................... . 
Réserve pour amortissement actif immo-

bi!isé ........ . ......................................... . 
Surplus de la réserve pour installation et 

amortissement Sprinklers et Drentchers 

31.8.1930 
L.E. 

37.553 
25.738 

5.000 
600 

1.590 

25.188 

2.821 

98.490 

31.8.1931 
L.E. 
42.111 
32.641 

600 
1.080 

27.138 

2.975 

106.545 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices nets, il est pré
levé 1 1/ 2 0/0 à 3 0/ 0 (suivant décision du Conseil) pour un Fonds d'A
mortissements de machines et constructions. 

Du solde, 10 0/ 0 à la Réserve Statutaire et 6 0/0 d'intérêt au Capi
tal versé. 

De l'excédent, on déduit la rétrocession aux clients presseurs et le 
reste es t attribué aux actionnaires, sur proposition du Conseil d'Admi
nistration. 

PORTEFEUILLE: Lstg. 800. obligations Alexandria Central Buil
dings et 100 actions Alexandria Insurance Co1 S. A, E. 

ACTIF 

_.\.nnlyse des Bilans. 

31/8/1930 31/8/1931 
L.E. L.E. 

:viachines, constructions et propriétés im-
mobilières ............................................ . 

Stock en magasin ................................... . 
Caisse et Banques .................................. .. 
Débiteurs et divers ... ................. ............ . 
Portefeuille ............................................ . 
Mobilier .......... ....................................... .. 

252.567 
10.368 

6.562 
22.132 

3.150 
5 

294.784 

253.731 
7.302 

13.901 
12.868 

3.268 
5 

291.075 
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PASSIF 

Capital 

Créditeurs et divers .... ... .. .............. .. ....... . 

Réserve.s ........................ .. ................ ........ . 

Profits et Pertes: Reliquat précédent ..... . 

Bénéfices nets moins dividende intéri-

maire ............................................ ...... . 

RESULTATS 

Coton Recettes Bénéfices 
Exercices presse totales nets 

Crts. L.E. L.E. 

1923/ 24 1026957 140.721 67.050 

1924/ 25 926157 125.581 55.896 

1925/ 26 995663 104.383 38.547 

1926/27 1461833 112.117 29.284 

1927/28 1138795 116.603 44.860 

1928/29 1327515 121.763 45.395 

1929/ 30 1372560 123.694 49.435 

1930/ 31 1216518 116.522 49.835 

FLUCTUATIONS DES 

1927 1928 

Plus haut ............... 12 1/ 2 12 1/ 2 

Plus bas ................. 9 3/8 11 19/ 32 

Cour ùn 31 :\1ai 1932: 8 3/ 4. 

L.E. 

128.000 

24.103 

98.491 

1.154 

43.036 

294.784 

Cozzpon 
par action 

P.T. 

50 plus 95 Boni 

48 )) 47 )) 

48 )) 32 )) 

48 )) 32 )) 

L18 )) 52 )) 

48 )) 52 )) 

48 )) 52 )) 

48 )) 52 )) 

TITRES 

1929 1930 

11 5/ 8 10 7/ 16 

11 1/ 4 9 7/32 

421 

L.E. 

128.000 
11.320 

106.545 

1.775 

43.435 

291.075 

Reporté 

L.E. 

2.751 

13.395 

13.116 

7.630 

5.722 

1.154 

1.174 

2.031 

1931. 

9 

8 3/ 16 

Rendement au 31 Niai 1932 sur la base du dernier coupon (com-
pris Boni) 11.40 0/0. 

La Société fait partie du pool des presseurs dont les détails figu
rent dans l'étude de la Société Générale de Pressage et Dépôts. 
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Société An. des Tramways du Uaire 

Constitution: 1895. Durée: 95 ans. Legislation: Belge. 

Objet: Exploitation des Tramways du Caire et de ses environs. 

Sièg1e Social: Bruxelles, 1 Place du Trône. 

Siège Ad.Dliinistratif: Le Caire, Boulevard Maspéro, Boulac. 

Exerc. Social : 1er Juillet-30 Juin. Assemblée Générale: Octobre. 

Conseil d'Ad- :\1M. H. Urban, Président; Baron Empain, Vice-Président; 
m.inis·lration : G. Ithier, Administrateur-Délégué; Despret; Baron Fran

çois Empain; Baron Louis Empain; C. Francken; Auguste 
de la Hault; Fr. de Lancker; E. Weyl. 

Directeur Général: Mr. L. Van Der Hecht. 

Collège des 
Commissaires: :.\1~1. L. de Rode, Z. Glorieux et J. Wilmart-Urban. 

Banquiers: Banque de Bruxelles, Banque de ~Paris et des Pays-Bas~ 
Banque Industrielle Belge, Mutuelle Solvay, Société Géné
rale de Belgique et MM. F. M. Philippson et Cie. 

Capital: . Au 31 Décembre 1931: Francs Belges 54.000.000, repré-
senté par 540.000 parts sociales sans désignation de valeur nominale. 
(L'Annuaire 1930 donne un exposé détaillé de l'évolution du capital 
ainsi que du procès intenté en 1926-27 par les porteurs d'actions privi
légiées dont les titres ont été, par la suite, convertis en parts sociales). 

OBLIGATIONS: Au 30 Juin 1931 il restait en circulation d'une émis~ 
sion totale de 20 millions de francs, faite en quatre fractions successi
ves de 1~895 à 1913 : 

15.135 obligations 4 0/ 0 de 500 francs . . . . . . . . . . . . . . Frs. 7.567.500 
9.3o5 obligations 5 0/ 0 de 500 francs . . . . . . . . . . . . . . >> 4.692.500 

Total... Frs. 12.260.000 

Divers procès tendant à obtenir le service des obligations (intérêts 
et capital) en francs au pair, ont été introduits par des obligataires con
tre la Société, sans résultat. 

Dernièrement un nouvel obligataire vient de lancer une assignation 
sur une argumentation nouvelle. L'affaire, actuellement sub judice, vien
dra au Caire, en première instance durant la prochaine session. 
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RESERVES: Les fonds de réserve au 30 Juin 1931 s'élèvent à 

Francs 115.914.070, repartis comme suit: 

Fonds de réserve ................................. . Fr s. 5.400.000 
:E-lus-value de réévaluation du Premier Etablissement (1) )) 67.500.000 
Fonds d'amortissement du Premier Etablissement ... . )) 5.234.000 
Fonds de renouvellement du matériel réévalué ....... . )) 18.263.536 
Fonds de prévision du renouvellement du matériel ... . )) 11.300.000 
HcnouveJlements ................................. . )) 7.919.537 
Report à nouveau ................................. . )) 287.997 

Frs. 115.914.070 

Ces réserves représentent plus de deux fois le capital nominal et 
se sont accrues d'une année à l'autre d'environ 4800000 francs belges. 

REPARTITION DES BEl'JEFICES: La r épartition du solde des bé
néfices après attribution à la réserve statutaire jusqu'à ce qu'elle attei
gne le dixième du Capital {montant atteint le 30 Juin 1929) eè prélève
ment de la quote part des administrateurs et des commissaires, se fait 
indistinctement entre toutes les parts sociales. 

PORTEFEUILLE: Ce poste s'élève à Francs G. 750.000, et représente 
uniquement le montant de la participation dans la Société Egyptienne 
d'Electricité. Durant l 'exercice, les titres de l'Emprunt Anglais (War 
Loan 5 0/ 0) ont été réalisés, ce qui explique le décalage important de ce 
poste du bilan qui était l'année dernière de plus de 59 miilions de francs. 

CONCESSIONS: La concession de l'exploitation échoit en 1978, date 
à laquelle les installations et toutes les activités immobilisées de la So
ciété reviennent intégralement au 'Gouvernement Egyptien. 

La redevance au Gouvernement est de 5 OjO. Depuis la mise en servi
ce des deux nouvelles artères de la rue Farouk et de la rue El Azhar, 
une redcvr.nce supplémentaire et provisoire de 6 1/ 2 Oj O est payée au 
Gou verncment jusqu'à ce que ce dernier arrive à amortir totalement 
les dépenses faites pour la création de ces rues. 

Analyse des Bilans. 

ACTIF (En milliers de Francs) 

Premier Etablissement ............... ... ... .. ... . 
Portefeuille . ........ ... ................................ . 
Cautionnement 
Service Financier ..... . ............... .............. . 
Direction d'exploitation ....... ..... .............. . 
Débiteurs divers ...... ....... .. ... ... ........... .. .. 
Comptes d'ordre ... ...... .. ................ ...... .. .. .. 

30/6/1930 

132.699 
59.159,4 

1.048,1 
42.575,4 
13.304,3 

3.725,2 
437,4 

252.948,8 

30/Cji93 J 

134.196 
6.750 
1.048,1 

92.744,2 
16.87û,4 

3.630,9 
110,5 

255.350,1 

(1) Ce poste représente le surplus appliqué à l'actif, à la suite èe 1:1 stabilisati on ctu 
franc belge, et sur la base de lJ circulaire Ministérielle du 16 juill ei 1927. 
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PASSIF 

Capital 
Obligations ... .. .... ........... ...... .. ....... .. ....... . 
Réserves ........... .. .. ............. .. .. ....... .. . .... .... . 
Créditeurs et divers ............................... .. 
Comptes d'ordre ............. .... ..................... . 

Profits et ,Pertes: 

Solde en bénéfices ................................... . 

RESULTATS 

Parco urs B énéfices Revenus du 
f;xercices Trains d'exploitation Portefeuille 

Kms. 
1925/26 20611811 18163596 485566 
1926/27 21597252 28451198 1170634 
1027/28 22300651 51799064 2568766 
1928/29 23224569 51998110 2859121 
1929-30 24182473 38210102 2861434 
1930/31 24854811 37585872 1(4) 

54.000 
12.701 

110.617,2 
41.296,4 

437,4 

33.896,8 

252.948,8 

Bénéfices 
Nets 

17840231 
28790052 
37828654 
39496151 
33896855 
30575973 

54.000 
12.260 

115.626 
42.777,6 

110,5 

30.576 

255.350,1 

Coupon 
Parts 

Sociales 
60 (1) 

60-30 (2) 

60 (3) 

65 
55 
50 

POUR L'EXERCICE 1929/ 30: Les résultats de l'exercice 1929-30 ont 

été sérieusement affectés par la concurrence des Autobus dans la ville 
du Caire, uutant que par la crise économique qui sévit dans le pays mais 
la Compagnie, grâce au renforcement des services auqu.el elle a procé
dé, n pu en contrebalancer les effets. Les lignes installées dans les nou
Yelles artères, n'ont pas encore donné leur plein rendement. 

Depuis la clôture de l'exercice la Compagnie a commandé 30 voitu
res motrices ainsi que dix motrices de grande capacité destinées .à la 
ligne des Pyramides. 

POUR L'EXERCICE 1930/ 31: Le rapport relève la concurrence per
"istante de l'autobus, renforcée par la mise en service de plusieurs au
tres lignes. La recette unitaire kilométrique est en légère diminution 
par rapport à celle de J'année précédente 1(2,615 contre 2,79), la régres
sion des recettes n'a été que de 3,7 Oj O. D'autre part, les dépenses ont pu 
être comprimées grâce surtout à la baisse sensible du prix du charbon. 

FJ.sUCTUATIONS DES TITRES (5) 

PARTS SOCIALES. 1927 1928 1929 1930 1931 
Plus haut ··· ··· ·· ····· ········· ··· ····· 254 312 335 230 158 
PJ us bas ·· ·· ···· ·· ···· ········ ······· ·· · 198 240 200 132 90 

(l) Sur 270.000 parts sociale~ . 

(2) Dividende de 60 francs par titre aux 270.000 parts s ociales anciennes, et de 30 francs 
seulement aux 270.000 parts sociales nouvelles, émises dans le cou rant de l'exercice . 

(3) Aux 540.000 parts sociales. 
(4) Y compris les revenus du portefeuille dont il n'y a pas les détails au bilan . 
(5) Cours traités au Caire, hors cote. Les ti tres sont cotés à Bruxelles. 
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Soeiété Atton. de "\Vadi Kom-Ombo 

Constitution: 1904. Durée: 99 ans. Legislation: Egyptienne. (Mixte). 

Objet: Opérations foncières . 

Siège Social: Le Caire, 27 Rue Aboul Sebaa. 

Conseil 
d'ad1m'inis· 
tration: 

Conseiller. 

S.E. Jose.ph A. Cnttaui Pacha, Président; M. Elie N. 
:i.\1osséri, Vice-Président; S.E. Talaat Harb Pacha; M1VI. 
Jacques Isaac Aghion; Henry Naus Bey; Robert S. Rolo; 
Alfred Suarès; Léon Suarès. 

technique:· S.E.' :viohamed Chafik Pacha. 

Membres de ::.vr. René Cattaui Bey, Directeur Général, 11. Simon Zag-
la Direction: d oun. Inspecteur Général. Abdel Fattab EU. Nour, Mouf

fetiche du domaine. 

Banquiers: i'Jational Bank of Egypt. 

Censeurs: :\iessrs. Hussell & Co. 

Contentieux: Jfaltrcs René el Charles Addn, Avocats-Conseils . 

Total Lstg. 1.200.000 divisé en 300.000 actions de Lstg. 4 ch a-
du capital cunc. (Voir détails sur L'1 formation ·du capital dans l'édi-
émis: tian 1931, page 358) . 

PARTS DE FONDArfEURS: .li. i'orogine il avait attr.ibué aux 
fon ~l.:ttenrs 15.000 parts, sans clésign::ttion de valeur nominale. Ces parts 
ont droit à b liquidation ù 45 0 d!~ l'actif après remboursement du 
capital et à une participation de 45 ~,~ sur les bénéfices neJs après 
p2iement d'un intérêt de 5 'le aux actions en circulation . 

RESERVES: Les réserves et provisions totales pour renouvellement 
du m::J.tériei s'élèvent au 31.12.1931 ù plus de L.l:... 230.000. 

OBLIGATIONS : Néant. 

REPARTITION DES BENEFICES :: Sur les bénéfices nets, après dé
Ciuction faite de toute charge et tout prélèvement pour réserves ct 
1::nnortisscmenls, i1 doit être prélevé avant tout un montant, nécessaire au 
paimcnt d'un intérêt de 5 0 non cllmulatif S•ur le capital en cirL n
lation . 

Sur le solde: 

5 % au Consei l d'Administration . 
50 % aux actionnaires à t ilrc de dividende supplémenta ire. 
45 % aux fo n dateurs. 
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ACTIF 

Analyse des Bilans. 

31/12/1930 

L.E. 

Domaine de la Société (voir détails plus 

loin) 

Débiteurs divers ................................ . 

Stocks en .magasin (au prix d'achat) ..... . 

Produits des cultures (aux cours du 31 

Décembre 1931) : 

Caisse, Banque et Sté. des Sucreries ........ . 

Céréales à consigner .......................... . 

Dt'pôts statutaires ............................. . 

PASSIF 

Capital ............................................... . 

I~ éserv.es et pro vision.:; ................ . .. ....... . 

:\fontants reYenant à des tiers, ·Créditeurs 
divers, et encaissements par anticipation 

Dépôts statutaires ................................ . 

Profits et pertes: bénéfices de l'exercice .. . 

Dépositaires céréales .......................... . 

1.227.225 

52.045 

63.184 

41.135 

150.457 

23.500 

22.9714 

9.750 

1.590.270 

L.E. 

1.170.000 

228.000 

70.896 

9.750 

88.651 

22.973 

1.590.270 

31/12/1931 

L.E. 

1.256.264 

41.342 

69.067 

15.620 

168.293 

31.048 

26.361 

9.7fl0 
----

1.617.745 
----

L.E. 

1.170.000 

233.000 

8·8.650 

9.750 

89.984 

26.361 
---

1.617.745 

DOMAINE: Le domaine de la Société s'étend actuellement sur 
environ 70.000 fedda·ns. Il n'était à l'origine que de 30.000 feddan-; 
seulement, mais la Société possédait un droit d'option qu'elle exerça 
en 1931 pour le restant de la plaine de 40.000 fe·ddans, option qu'elle 
vient .de lever et prendre en consignation. 

Sur cet immense domaine il a été mis en culture au 31 Décembr·e 
1931 près de 25.000 feddans dont l'assolement soigneusement établi tous 
les ans atteint avec 5.000 feddans ·de .culture intercalair·e, près de 30.000 
fcddans et comprend en premier lieu, comme grande culture: la canne 
à sucre, 8.000 fed.dans; les céréa1es, près de 15.000 feddans (blé, 9.000; 
maïs 5.000, orge 900); •les fèves 1.300 feddans; le bersim, 1.000 feddans, 
etc., etc.; ensuite comme culture moyenne .dont la plus grande partie 
se r.efère à des essais capables en cas de réussite à pren-dre d'importants 
développements :le coton, le sésame, le ricin, les fruits et légumes, etc. 
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RESULTATS 

EXERCICES Recettes fil! penses Dl!prl!cialions Exc~denl Coupon Coupon pnr 
et Reserves par action londi1teur 

LE. LE. LE. L. f . P.T. P.T. 
31.12.1920 495.204 379.904 10.000 115.300 27.3 140,4 
31.12.1921 620.309 425 .645 53.849 150.815 33,- 243,-
31.12.1922 485.589 354.327 15 .000 126.261 29,25 175,5 
31.12.1923 420.309 288.379 15.000 126.929 29,25 175,5 
31.12.1924 393.704 256.825 20.000 136.878 29,25 175,5 
31.12.1925 313.650 246.836 5.000 61.813 19,5 
31.12.1926 292.337 247.173 45.163 15,6 
31.12.1927 322.227 256.796 G.OOO 59.431 19,5 
31.12.1928 360.498 261.665 8.864 89.969 23,4 80,-
31.12.1929 (1) 157.144 49.460 25.232 (2) 82.452 23,4 80,-
31.12.1930 143.965 42.615 19.700 (3) 83.051 23,4 80,-
31.12.1931 136.343 44.918 G.440 (4) 84.985 23,4 80,-

CONVENTION DE LA KOM .. QMBO A VE·C LA SOCIETE GENERALE 
DES SUCRERIES ET DE LA RAFFINERIE D'EGYPTE: Voir Annuaire 

1930 (pages 255 et 256), les ùétails in extenso de cette convention en 
vigueur jusqu'en 1945. Cette convention a légèrement été modifiée à la 
suite de l'accord institué avec le Gouvernement Egyptien tendant à réser
ver le mr..rché égyptien ù la production sucrière égyptienne. Nous avon s 
fait allusion déjà clans l'Annuaire 1931, où nous avons également trai té 
(pngC's 3Gl ct 362) du rationalisme qui préside à l'organisation métho
dique des cultures et du dévelop1 Cinent constant du domaine. 

Il es t de notre de..-oir de rendre hommage à la façon scientifique dont 
est cli rigée te-::hniqnement ce lte Société et nu dévoucmen t dont ·font 

preuve tous ceux qui s'y consacrent. 
Nous signa:erons que ·la Société de Yom-Ombo est auourd'hui la seule 

Société foncière d'Egypte qui couvre ses frais, retribue son c-apital, forme 
des ré.:;erves el consolide ses assises, uniquement avec le produit de ses 
terres .. 

(1) Depuis ce bilan le Conseil présente les recet ' es nettes. Après déduction des dépenses 
pour cultures, ce qui explique la différence des chiffres exposés sous les m briques "Recettes e 
dépenses". 

(2) Ce montant comprend la somme de L.E. 18.232 représentant le montant payé p:tr la 
Société dans l'affaire de Daraw, à titre transaclionnel pour le procès intenté par les habitants de 
cette région. Les sommes a ll ouées aux villageois du chef de cette trans«ction, ont été répart ies 
par les soins d'une Commiss ion présidée pnr S.E. le Moud ir d'Assouan. 

(3) Dans ce montant est compris celui de L.E. 12.700 pour l'exercice en cours pour le 
itige de la région de Daraw. 

(4) Dans ce montant est compris L.E . 1440 transaction e t frais affa ire Daraw. 

NOTA: Au 31 Décembre 1931, il restait apïés la reparti tion des bénéfices un report de 
L.E. 4907 appartenant aux actions ordinaires et un report de L.E . 9.- appartenant aux fon .Jé\ 
teurs. 
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FLUCTUATIONS DES TITRES 

ACTIONS ORDINAIRES. 

Ht27 1928 1929 1930 1931 

Plus haut 5 1/64 5 25/32 5 21(32 4 5/ 8 5 
Plus bas 4 4 5/ 8 1v'64 5 23/ 32 2 7/8 3 7j16 

PARTS DE FONDATEURS. 

Pus haut .... 34 1/ 2 35 
28 

33 1/4 
18 1/4 

25 7/16 
14 3/4 

28 
Plus bas .... 20 17 1/4 

COURS DU 31 MAI 1932: Actions ordinaires 3 1/ 2. 

Parts de Fondateurs 16 1/ 2. 

RE~DK\lENT AU 31 :\lAI 1931 SUR LA BASE DU DERNIER COUPON: 

Ac tions ordinaires: 6,75 %. 
Pnrts de Fondateurs: 4,60 Sic . 

Soeiété d'A van ces Coiatrnereiales 

Constitution: 1914. Durée: 50 ans Législation: Egyptienne. 

Objet: Le Commerce en général et particulièrement celui dos 
denrées coloniales. 

Siège Social: Le Caire, Rue Cheikh Aboul Sebaa. 
Bureaux à Alexandrie: Rue Mosquée Attarine f\o. 1. 

Exerc. social: lor Janvier - 31 Décembre. AssPmblée Générale: l\1ars. 

Conseil d'acbnJinistration 1et m~bres de la direction: 

Censeurs: 

MM. Alfred Cohen, Président et Adininistrateur-Délégué; 
Ovadia Salem, Administrateur-Directeur; Victor Kihrit, 
Administra te ur. 

Priee, Waterhouse, Peat & Co. 

Capital autorisé, émis e~ versé: 
L.E. 74.000, divisé en 18.500 actions de L.E. 4 chaeune. A 

l'origine, le Capital était de L.E. 10.000. Il fut porté à L.E. 
30.000, en 1917; à L.E. 60.000, en 1918; à L.E. 70.000 en 1920 

et se trouve à L.E. 74.000 depuis 1923. 

Parts ~2 fondat·eurs: Néant. Obligations: Néant. 
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Reserves au 31 décenl.lbr,e 1931: L.E. 36.000, environ. 

Filiales: Société d'Avances Commerciales (Londres) Ltcl. - Sudan 
Import & Export Co. 

Représ/entants: Dans les principaux centres comme1·ciaux d'EurolJC', du 
Proche et de l'Extrême Orient. 

Participation: La Société possède une importante participation dans les 
GRANDS MOULINS D'EGYPTE, une des principales af
faire égyptiennes de Minoterie. 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices nets, après déduc
tion de toutes charges, allo-cations, amortissements, etc., il est prélevé 
10 %1 pour la Réserve Statutaire, puis la somme nécessaire à payer aux 
actionnaires un dividende cumulatif de 5 %1 sur le capital Ycrsé. 

Du reliquat, 10 % est porté ensuite au Fonds de Pré\'oyancc et le 
solde définitif est réparti à raison de 3,/4 aux actionnaires, à titre de 
dividende complémentaire et 1/4 au Conseil d'Administration. 

Analyse (les Bilans 

ACTIF 31/12/1930 31/ 12/193! 

L.E. L.E. 
Cais e et Banque 718 18.420 

Débiteurs divers ......... ... ....................... ............ . 33.703 37.226 

Effets à recevoir ............................................... . 23.753 15.877 

Marchandises ................................................... . 133.177 142.2 5 

Participation: Grands Moulins d'Egypte ........... . 26.000 20.000 

Grands Moulins d'Egypte: compte d'avances ..... . 43.580 50.149 

Immeuble .... .................. .. ....... .... .... ................. . 1 1 

Titres ........................................................ .. ... . 18.601 17.925 

Compte d'ordre .... .. ...................... .... ... .. ........... . 1.061 

279.533 302.944 

PASSIF L.E. L.E. 

Capital 74.000 74.000 

Créditeurs divers ..................... ................... .. .. .. 158.882 175.272 

Réserves diverses ... ............. ................ ......... .... . 32.366 33.754 

PROFITS ET PERTES: 

Reliquat précédent ........................ ......... .. ..... . 409 318 

Bénéfices de l'exercice ................................... . 13.876 18.539 

Compte d'ordre ............................................... .. 1061 

279.533 302.944 
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RESULTATS 

Resultats nets après tlMuc!lon tles coupon Exercice Bénellces bruts Irais, amortissements et reserves par action Pertes Benefices 
1919 63.414 7.672 P.T. 36 
1920 28.876 Perte amortie par 

prélèvements sur 
les réserves ....... . 19.106 » 

1921 49.484 21.143 » 70 
1922 37.537 21.050 » 80 
1923 24.159 4.475 » 20 
1924 50.819 23.500 » 20 
1925 26.948 32 » 
1926 20.341 Perte nette déduite 

du réport à nou-
veau .................. 494 » 

1927 21.747 Perte amortie par 
prélèvements sur 
les réserves. ······· 3.538 » 

1928 27.712 6.755 » 32 
1929 19.366 249 » 
1930 47.901 13.876 » 68 
1931 44.019 18.538 » 72 

Comme on le voit, les résultats de la Société sont passés par des for-
tunes diverses, subissant les fluctuations des affaires ,commerciales et lès 
variations inhérentes aux prix des denrées, traitées par la Société, avec 
une réelle compétence. 

Elle est arrivée, depuis sa fondation , à organiser un réseau de pene
tration à l'intérieur de l'Egypte, qui lui permet de contrôler les princi
paux consommateurs de produits coloniaux. 

La Société des Avances Commerciales s'appuie également, à l'étranger, 
sur un ensemble de filiales, de branches, d'agents et de correspondants 
concernant les principaux centres commerciaux du globe, ce qui la met 
dans une situation particulièrement avantageuse, pour suivre, sur les 
grands mar,chés, les mouvements relatifs aux produits l'intéressant. 

Depuis quelque temps, et en raison de la nouvelle orientation de la 
politique économique protectionniste en Egypte, la Société a dirigé ses 
efforts dans un sens nouveau, tendant à devenir l'organisme de distribu
tion des principaux produits industriels du Pays. 

Elle a atteint dans ce domaine, grâce à son organisation impeccable, 
dès le début, des résultats appréciables. 

La Société ayant un ·caractère privé et la totalité des titres se trou
vant entre les mains du Conseil d'Administration et de ses amis (à preu
ve qu'aux Assemblées Générales, la totalité absolue des actions est re
présentée), ces actions ne sont pas cotées aux Bourses d'Egypte. Nous ne 
pouvons donc en donner les fluctuations, comme nous le faisons pour les 
~utres valeurs .. 
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Soeiété Belge i! Egyptienne de 

l'Ezbél~ieh. 

Constitution: 1899. Législation: Belge. 

Objet: Opérations Immobilières. Siège Social: Bruxelles. 

Conseil d'Ad- Sir Henry Barker, Président; Th. ::vr. Hegener, Vice-prési
ministration: dent; Charles de Burlet, Administrateur-Délégué à Bru-

.·elles; Léon Rolin, Administrateur-Délégué en Egypte; Ba
ron Josse-Louis Allard, Victor F. Naggiar, ~E'dward Nathan. 

Collège des Henri Schneider, Prési,cle.nt; Gaston de Decker ·et Henry 
Conunissaires Lima uge. 

Capital Pour mémoire. - Représenté par 14.000 actions privilé-· 
Social: giées de 500 francs remboursées le 28 Décembre 1925, 

suivant décision de l'Assemblée Générale du 13 Juin 192!'> 
ct 14.000 actions ordinaires sans mention de val~eurs. 

Réserves: Les réserves et prévisions s'élèvent à Frs. 3.449.760 et sont 
supérieures au .montant de l' <<A ctif Immobilisé» qui est por
té au bilan au 31.12.1931 pour Frs. 3.131.624. 

Historique: (voir l'étude de The New Egyptian Co., dans l'Annuaire 
1930). 

Portefeuille: Le portefeuille comprend des actions de The Electric Light 
and Power Supply Go. - au Caire. 

REPARTITION DES BENEFICES: 10 % au Conseil d'Administra-
tion et 90 % aux 28.000 8Ctions (privilégiées et ordinaires rembour
sées) indistinctement. 

PROPRIETES: La Société possède 6.331 m2 de terrain environ. 
Elle possèdE', ~en outre, deux grands immeubles de rapport au Caire. 

Analyse des Bilans (1) 
(en milliers de francs) 

.1CTIF. 

Actif immobilisé 
Caisse et Banques ................................ . 
Actif réalisable .. . ................ .. .............. . 
Cautionnement des administrateurs ........ . 

31.12.1930 

3.1 :3:1~16 

3.320.9 
(2) 4.294 

- ,2 

10.7146.7 

31.12.1931 

3.131.6 
3.170.3 
3.020.9 

-,2 

9.323. 

(1) Tous les bilans portent l' an nota tio n suivante : Comme précêdemment nos avoirs ( Im
meubles, et débiteurs divers) et nos opérations (y compris nos frais généraux) sont restés com
ptabilisés au change d'avant-guerre. Les différences de change n'ont été comptabilisées que sur 
les rapatriements effectués. 

12) Y compris l'acompte de dividende payé de Frs. 125 par action, en 1930 et 100 Frs. 
par action en 1931. 
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p,tSS!F. 3.449,8 3.449.8 

Héserves (1) ........................ . .. .......... .. 277.6 273.2 
Créditeurs ct divers ............................. . -.2 -.2 
Dépôts des Administrateurs .................... . 7.019.1 5.599.8 
Profils et pertes .................................. .. 

10.7'4 6.7 9.323. 

RESULTATS 

Hcvcnus I3énéflces Réparti aux 
Exercices Totaux Nets 28.000 Actions Reporté 

Fr s. Fr s. Fr s. Fr s. 

1926 238.379 
1927 34.1.)6.032 32.2·18.\187 1025 34 7.926 
1D2S 27.938.781 27.808.862 900 9.997 
1929 4.736.210 4.051.963 130 7.767 
1930 7.687.269 7.019.097 225 45.760 
1931 ().118.77() 5.554.078 175 144.429 

Société des Biens de :Rappot·t 

d'Egypte 

Constitution: 1914. Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations immobilières. 

Siège local: Alexandrie, Rue Torie] (Rue de la Gare du Caire). 

Exerc. social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemb:ée Générale: Février. 

Conseil d'Ad- M~L Elie Toriel, Président; Raphaël Toriel; Jacques Ri
ministration: ch es; Isaac Ezri. 

Directeur: 

Censeurs: 

Banquiers: 

Capital 
autorisé 
et versé: 

lVI. Emmanuel Ezri. 

:\fr. Harold Bridson, A.C.A. 

Union Cotton of Alexandria et Barclays Bank (D.C. & 0.). 

L.E. 125.000, représenté par 31.250 actions de L.E. 4 cha
cune. 

Parts de fondateurs: Néant. 0 blig a ti ons: Néant. 

(1) Durant l'exercice 1930, il a été prélevé cte la Réserve et viré au compte de profits et 
pertes la somme de Frs. 277.955,-
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RESERVES: Total au 31.12.1931: L.E. 43.668. 

REPARTITION DES BENEFICES 10 % à la Réserve Statutaire. Le 
so:de, après rémunéTation du Conseil, revient aux actionnaires et est 
attribué suivant déc·ision de l'Assemblée Générale sur proposition du 
Conseil d'Administration. 

PORTEFEUILLE: Le portefeuiJle comprenait Lstg., 2.200. Nom. Dette 
d'Egypte Unifiée 4 % au 31.12.1930 et qui a été liquidé dans le courant 
du dernier exercice. 

Analyse des Bilans. 

ACTIF 

Propriétés (voir détails plus loin) ........ . 
Nouvelle construction inachevée ........... . 
Prêt hypothécaire ................................ . 
Débiteurs et divers ............................... .. 
Portefeuille titres ............................... .. 
Banquiers ............................................ . 

PASSIF 

Oapital ............................................... . 
Réserves totales ........... ....... ......... ........ . 
Créa·nciers divers ................................ . 
Profits et Pertes: 
Reliquat précédent ............................... .. 
Bénéfices de l'exercice ......................... .. 

31.12.1930 31.12.1931 

L.E. L.E. 

j ::!4.536 
45.SS8 

4.707 
677 

1.503 
5.790 

183.101 

L.E. 

125.000 
42.668 

5.415 

21 
9.997 

183.101 

170.490 

5.593 
791 

3.07'2 

179.946 

L.E. 

125.000 
43.6,68 

1.395 

68 
9.815 

179.946 

RESULTATS DE L'EXERCICE 1930: Loyers: L.E. 12.632 ( d.ont à dé
dui1re frais et impôts, répaTations y affér-ent·es, soit L.E. 2.256). Loyers 
nets: L.E. 10.377. Bénéfices bruts (après affectation de L.E'. 1204, pour 
<<Réserve pour éve111tualités»): L.E. 12.261. Bénéfices nets: L.E. 9.997. 
Coupon par action: P. T'. 28, soit 7 % sur le prix nominal de L.E. 4. 

L!t Société est gérée avec beaucoup de prudence et le dernier rap
port signale qu'il n'existait au 31.12.1930 aucun appartement vide. 

RESULTATS DE L'EXERCICE 1931: Loyers: L.E. 12.837 (dont à 
déduire frais, impôts, réparations, etc., soit L.E. 2.674). Loyers nets: 
L.E. 10.163. Bénéfices bruts: L.E. 12.047. Bénéîices nets: L.E. 9.815. 
Coupon par action: P.T. 26. 

Au 31.12.1931 la proportion des appartements vides n'atteignait pas 
10 %. Les recettes se m; intiennent malgré la crise et les réductions 
qui ont dù être consenties aux locataires. 

28 
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DETAILS DES PROPRIETES: 

Immeuble <<A» Terrain 880 p.c. ct construction 
Immeuble «B» Terrain 1588 p.c. el construction 
Imn1euble <<G» ........................................................ . 
Immeuhle <<D» Terrain 2270 p.c. .. .......................... .. 
Immeuble «F>> Terrain 2270 p.c. .. ........................... . 
Chounah VH No. 12, Terrain 2016 p.c. .. .............. .. 
Terrain Rue Sultan Hussein, 2.480 p.c. .. .................. . 

L.E. 

11.506 
25.114 
45.954 
21.714 
36.320 
22.561 

7.321 

L.E. 170.490 

Soeiété Egyptienne de la Bourse 

Uomtnet•eiiile de Jiinet .. el·Bassal. 

Constitution: 1884. Durée: 99 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Exploitation de la Bourse de Minet El Bassal. 

Siège Social: Alexandrie. 

Exerc. Social: 1er Janvier- 31 Décembre. Assemblée Générale: Février. 

Conseil d'Ad- .:VDI. Cav. Silvio Pinto, Président; Salvator Salama, Vice
m:inistration: Président; Georges Alleman; Sir Henry Barker; K. P. 

Secrétabes: 

Birley; H. B. Carver; J. C. Choremi; Hugo Fenderl; Os
\Yald J. Fin ney; S.E. Talaat Pacha Harb; A. Rein hart ; 
S.E. Emine Y ehia Pacha. 

:\II NI. Hewat Bridson & Hargrea Y es. 

Délégué des Secrétaires à la Bourse: ~Ir . .\Iichcl Herman. 

Censeurs: 

Cap-ital: 

Parts de 
fondateurs: 

Ch. Eiche. 

L.E. 68.250, di visé en 14.000 actions de Lstg. 5 chacune. 

~éant. Obligations: 

RESERVES: 'Au 31-12-1D31: J_,.E, 12.500. Amortissements L.E. 5.454. 

La réserve réelle dans cette Société est constituée par la plus-vaJue 
considérAblf~ ::~cquisc par l'actif immobilisé depuis sa construction à 
ce jour. 
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REPARTITION DES BENEFICES: La répartition des bénéfices se 
fait indistinctement à toutes les actions après prélèvements· pour amor
tissements divers ct réserves. 

Analyse des Bilans 

ACTIF 

Actif immobilisé ..................................... .. 

Treuils, Sprinklers, Drentchers, et monte 

charges (moins amortissements) ....... .. 

Débiteurs et divers ................................ . 

Caisse et Banque .................................. .. 

PASSIF 

Capital 

Créditeurs et div·ers ............................... .. 

Réserves ............................................... . 

Profits et Pertes: Reliquat précédent .... .. 

Bénéfices de l'exercice ......................... .. 

RESULTATS 

Exercices Revenus Bénéfices 
totaux nets 

1925 25.539 17.063 
1926 23.673 17.000 
1927 25.224 18.306 
1928 25.688 19.328 

1929 24.092 16.959 

1930 23.373 16.591 

1931 22.200 14.869 

31/12/1930 31/12/1931 

L.E. 

81.603 

3.590 
3.647 
9.893 

98.733 

L.E. 

6·8.250 
1.433 

10.500 
1.959 

16.591 

98.733 

Coupon 

25/-

22/6 
25./-
25/-

22/6 
20/-
20/-

L.E. 

81.603 

3.063 
3.630 

11.333 

99.·629 

L.E. 

68.250 
1.610 

12.500 
2.399 

14.870 

99;629 

Reporté 

1.101 
2.844 

3.089 
2.355 

1.958 
2.400 
1.619 
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Société Egyt)tieitne d'EleetJ•ieit~ 

Constitution: 

Durée: 

Objet: 

4 Avril 1929 par Décret publié, ainsi que les Stat.llt!-1, dan-; 
le Journal Officiel No. 41: du 16 Mai 192'9. 

09 ans. Législation: Egyptienne. 

La production, l'utilisation et la vente de l'énergie électri
que en général et plus spécialement la construction d'une 
grande centrale d'électricité au Caire, destinée à remvlacer 
celle de The Cairo Electric Railways & Reliopolis Oases 
Co. et de la S.A. des Tran:nvays du Caire. 

Siège Social: Le Caire, Shareh Maspéro. 

Exerc. social: 1er Janvier - 31 Décembre. Assemblée Générale: Juin. 

Conseil d'Ad- 1\IUVI. le Baron Empain; le Baron L. Empain; G. !thier; 1\I. 

ministration: Lebon; R. Marchal; G. MHchell; V. Pécher; R. Urban; L. 
Van der Recht; E. Weyl. 

Directeur Général: ~11'. L. Van Der Recht. 

Censeurs: Mr. R. E. Moore. 

Capital Social: Souscrit: L.E. 200.000 en 10.000 actions ordinaires de L.E. 
4 et 40.000 actions de Capital de L.E. 4 également. Versé: 

Il n'a été versé que L.E. 1 par action de Capital et par ac
tion ordinaire, le Capital versé étant de L.E. 50.000 

Nota: Il ne pourra jamais être émis de nouvelles ac
tions ordinaires, sauf en ·cas de fusion, d'absorption ou 
d'apport. 

OBLIGATIONS: Néant.-La Société pourra, par délibération de l'assem
blée générale prise sur la proposition du conseil d'administration, émettre 
des bons et obligations jusqu'à concurrence du capital versé et existant d'a
près le dernier bilan approuvé. Ils seront nominatifs ou au porteur. 

Le Conseil d'administration est dès à présent et statutairement inYesti 
du droit de contracter, pour le compte de la Société, des emprunts au moyen 
d'émission d'obligations ou de bons à court ou à long terme jusqu'à concur
rence d'une somme égale à la moitié du capital social ,-ersé et existant cl'a
vrès le dernier bilan ~approuvé. 

Le mode et les conditions de l'émission, le taux et la forme de l'intérê·t, 
l'époque et le montant du remboursement seront déterminés par le conr-eil 
d'administration. 

PART.S DE FONDATEURS: ?\éant, 

RESERVES: La Société est encore à sa période constitutive et n'a pas 
encore effectué des réserves. 
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REPARTITION DES BENEFICES: S'agissant d'une nouvelle Société, 
nous croyons utile de reproduire intégralement l'art.51. des Statuts: 

Sur les bénéfices ainsi établis) i l sera tout d'abord prélevé cinq pour cent 
au moins pour la constitution d'un fonds de réserve. Ce prélèvement cessera 
d'être obligatoire lo.r·sque le fonds de réserve aura atteint une somme égale 
au dixième du capital social. Il sera de plein droit eJfectné ù nouveau sl 
cette réserve venait à être entamée. 

Puis ll est préleYé la somme nécessaire pour servir un divicloncle non 
cumulatif de cinq pour cent l'an aux actions de capital d'abord et aux ac

tions ordinaires ensuite sur le montant dont elles sont libérées et suivant les 

époques de libération. 
Après ce prélèvement, il est attribué: 
5%\ du reliquat au conseil d'administration; 
5% an comité de direction, s'il en est créÉ' un en confinnitr de l'art.2G 

cles Statuts. 
Il est fait ensuite un prélèvement de 10%~ sur le surplus pour remhour. cr 

les actions de capital, soit par voie de tirage au sort au taux de L.E.-1:. l'une, 
sous déductivn des versements restant à faüe, soit par rachat en bourse 
lorsque le cours est inférieur à L.E.-1:. - Le premier diYidende clos action. 
cie capital ainsi remhoursées viendra s'ajouter au fonds de remho1ll'sement 
clc. · actions do capital. 

Les actions de capital remboursées ]nu· HJio cle tirage a11 sort seront 
~·cm placées par des actions de j.ouissance clonnant droit anx a \'antages sti pu
lés en leur fayeur aux présents statuts à l'exclusion elu premier <lh·iclend"'. 

Ensuite, l'assemblée générale, ·m· Ja propo ition elu conseil cl'aùmini s
tration, aura le droit de constituer sur le snrplus des JJénéfires tm1s J'onde; 

cle réserve extraordinaire ou de prévision. 
Enfin, le surplus, des bénéüces sera réparti: 
50%l unifonnément entre toutes le.· ad ions de capital ct de jou issa nec; 

50% '3ntre les actions ordinaires. 

Analyse des Bilans 

ACTIF .'3 1/12/1929 81/12/1930 34112/ 193·1 

L.E. L.E. L.E. 
Actionnaires ... ........... .. ........ . .. . 1~0.000 150.000 

Premier Etahli sernent .......... .. 5.867 7.30G 1H.2G7 

Magasin ...... ........... ................ . lj .. 8!)1 

Service Financier .................. .. 52.273 S-1:.1.1;3 1H.G12. 

Débiteurs divers .. .. .............. ... . . 200 :2.0, 1 

rautionnement des Admlnistra-

tt'ateurs ..... ....... .................. . :2.:2~)0 10.000 

208.140 2H.19!) ;2't.[J.8C>1 
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PASSIF 

Capital 
Créditeurs divers .................... . 
Fonds d'amortissement de la 

Centrale de Choubrah ......... . 
Déposants statutaires ............. . . 
Fonds de prévision pour dépen-

ses extraordinaires .............. . 

L.E. 

200.000 
8.140 

208.140 

RESULTATS 

Produits el revenus Frais o~n~raux 

L.E. 

200.000 
11.949 

2.250 

214.199 

L.E. 
200.000 
32.191 

2.412 
10.000 

1.248 

245.851 

EXERCICES de l'exercice el d'admlnlslrilllon Dlll~rence 

31/12/1929 ............. .. 
31/12/1930 .............. . 
31/12/1931 ............. .. 

2.207 
1.771 
5.032 

2.559 
1.847 
3.784 

en moins 352 
en moins 75 
en plus 1.248 (1) 

HISTORIQUE: La Société a été constituée sur l'initiative de feu le 
Géné1,al Baron Empain, pour réunir dans une même c-entrale, la production 
d'énergie électrique pour Le Caire et ses dépendances. Y ont participé: la 
Société Anonyme des Tramways du Caire et The Cairo Electric Railways & 
Heliopolis Oases Company, ainsi que la Compagnie du Gaz Lebon dont les 
représentants au Conseil sont: MM. Maree! Lebon et Gaston Mitchell. 

Un ~accord définitif a été signé avec le Ministère des T~ravaux Publics 
en date du 12.7.1930, pour l'établissement à proximité du Caire, de l'usine 
centrale d'électricité. La construction en a été entreprise immédiatement par 
la Société Egyptienne des Grands Travaux. Elle sera installée sur un ter
rain de dix feddans à Choubrah. En outre le 1er Janvier 1931, la Société 
a acquis la Centrale d'Héliopolis dont elle assume l'exploitation. 

Société Egyptienne d'Entrept•ises 
'Urbaines dr Rurales. 

Constitution: 1905. Durée: 99 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations immobilières. 

Siège Social: Alexandrie. 

Exerc. Social: 1er Janvier - 31 Décembre. Assemblée Générale: Mar:;. 

(l) Transféré au fonds de prévision pour dépenses extraordinaires. 
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Conseil d'Ad- MM. l'Ing. Aldo Ambron, Président; Edouard Karam, Vi
ministration: ce-Président; Jacqüc~ J. Aghion; Alfred Lian; Enrico Nah

man; Alfi·ecl Suarès; Jacques Suarès; Ralph ToriP-1; Gri
sante Vmmucci. 

Censeurs: 

Banquiers: 

Charles Salama Rohino. 

National Bank of Egypt. 

Capital: Au 31.12.1931, Lstg. 100.012 représenté par 25.003 actions 
de Lstg. 4- chacune. (Voir dans l'Annuaire 1930 les détail s 
de l'évolution du capital qui était à l'origine de Lstg. 
400.000). 

Parts de 
fondateurs: 

Il existe en outre 30000 parts cle fondateurs sans désigna
tion de valeur nominale. 

Constitution: Néant. 

Réserves: La situation des résenes au 31.12.1901 se p1·escnte comm(' 
suit: 

Fonds de Réserve Statutaire ...... 0 .oo 0 ................. 0 ... 0 
Réserve supplémentaire et spéciale ........ 00 ............ .. 

Dépréciation éventuelle de l'actif ................. 00 ....... . 

Résene spéciale pour dépréciation éYentucllc Porte-
feuille titre ........................... 0 .............. ............. .. 

Provision. 110mo créance douteuses .. 00 ... o ...... 00 .. 00 .. . 

L.Eo 24.387 
» 12.440 
» 12.000 

» 

» 

973 
877 

L. E. ;)0.G70 

PORTEFEUILLE: Le Porteteuille cülllJH'euatr a la clôtu1·r du Bilan. 
Lstg. 10.000 Nom. Dette d'Egypte Unifiée i % et 3 actions cle la Soeiét<'' 
achetées en vue de faciliter et compléter les remboursements clécidés par 
les Assemblées Générales elu 21: Mar · Hl19 ct 19 Juin 1D2:20 

IMMEUBLE DU RAPPORT: Au :11.19.1D:n les Irnmeulllrs de la So-

ciété étaient les suivants: 

a) Immeubles Rue Isaac el ~aclim ~o. 2 .... oooo L. E. 17.023 
b) Immeubles Rue Sidi-Metwalli No R oo. 000 .. oo .. ),~ 'l;~. ')-) "· 

c) Deux Immeubles contigus Rue Moharrem 
Bey ro. 22 ............. oo ....... o ... oooo .... ... oooo.o ... o. » :21r.07G 

d) Immeuble Ex-Galetti, Rue de F1oance ....... .. » 1-1.838 

L.E.10G.1G1 

REPARTITION DES BENEFICES: 
fait comme suit: 

La répartition drs Bèndicrs sc 

Après prélèvement de la somme nécessaire po1uo sNYi r :> % aux 2Z>.00:3 

actions en circn lation: 
a) 10 % ·au Conseil d'Administration, et l 'excédrnt: 
b) 85 %1 aux actions; 
c) 1!1 %1 aux parts cle fondateurs (art. 3;~ des Statut~). 
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Analyse des Bilans 

ACTIF 31/12/1930 

L.E. 

Propriétés Immobilières ............ .......................... . 
Immeuble de rapport ..... ................................. oo •• 

Banques et Caisse .............................................. . 
Portefeuille Ti tres .............................................. . 
Annuités à encaiser ............................................ . 
Mobilier ........................................ .......... ........... . 
Débiteurs divers ..... .... ........... oo ••••• •• •••••••••••••••••••• 

National Bank: comptes dividendes ct répartitions 
non réglés ....... .. ............... ...... .... ................. .. . 

Loyers non encaissés ..... ... .. ... ..... ..... .. ............... 00 

Cautionnements des Administrateurs ................. . 

PASSIF 

Capital 
Réserves ............................................................. . 
Créditeurs et divers ........................................... . 
Garanties des Administrateurs ..... .... ...... ........... . 
Profits et Pertes ............................................... 00. 

RESULTATS 

29.687 
105.967 

3.226 
10.399 
5.226 

55 
1.328 

291 
635 

8.580 

165.394 

L.E. 

97.512 
19.827 

2.233 
8.580 
7.242 

165.394 

Recenes Benellces Coupon par Coupon par Preleve de 
EXERCICES Part la Reserve Totales Nets ./\ellon Fondateur Speciule 

LE. LE. P.T. P.T. LE. 

1925 (1) 40.816 (2) 38.977 40 s/ 25.012 act. 30 (3) 
1926 9.713 7.770 40 s/ 25.012 act. 30 3.397 
1927 11.703 8.938 40 s/ 25.012 act. 30 2.570 
1928 11.650 9.032 40 s/ 25.012 act. 30 2.500 
1929 10.035 7.454 40 s/ 25.012 act. 30 4.090 
1930 10.368 7.212 30 s/ 25.003 act. 15 1.000 
1931 9.620 7.558 25 s/ 25.003 act. 12 

31/12/1931 

L.E. 
28.227 

106.161 
8.710 
7.822 
4.537 

55 
1.488 

283 
646 

7.800 

165.729 

L.E. 

97.512 
50.679 
2.180 
7.800 
7.558 

165.729 

Reporte 

LE. 

516 & 57 
200 & 6 
145 & 1 
109 

81 
31 & 4 

708 & 6 

POUR L'EXERCICE 1931: L'ensemble des résultats a été plus satisfai
sant que celui de l'année dernière, le portefeuille n'ayant subi aucune dé

préciation. Au contraire Lstg. 5.200 Nom. Dette d'Egypte Unifiée ont été li -

{1) Dont L.E. 32.492 ré présentant un tranfert du Compte dépréciation de l'Actif Social. 
(2) L. E. 29.222 ont été transférées à la Réserve. 
(3) Le premier montant réprésente le report à nouveau exclusif aux actionnaires et le 

second aux parts de fondateurs. 
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guidées avec L.E. 354 de bénéfices et depuis la clôture du Bilan, ce poste 
a enregistré une sensible plus-value. 

Les loyers sont en légère regression, par suite de la réduction qu'on n 
dü accorder à des locataires et des vacances créées par la crise économique. 

Il n'a été fait cette •année aucun transfert de la réserve spéciale au 
rompte Profits et Pertes. 

FLUCTUATIONS DES 

ACTIONS: 1927 

P LUS HAUT: ...... 6 3/4 
PLUS BAS: .......... 6 

PARTS DE FONDATEURS : 

PLUS HAUT: ....... 
PLUS BAS: .. ........ 

Constitution: 1896. 

Siège Social: Le Caire. 

4 7/8 
4 1/4 

1928 

7 1/2 
6 5/8 

5 1/4 
4 5/8 

TITRES 

1929 1930 1931 

7 1/4 6" 1/2 4 3/1~ 

G 3/4 4 5/8 3 7 / Hi 

6 5 1/ 4 4 
4 15/16 1~ 5/ 16 3 1/2 

Durée: 75 ans. 

Obiet: Irrigations. 

Exerc. social: 1er Février -31 Jan vier. Assembée Générale: A vriJ. 

Conseil d'Ad- Mr. Henri Nans Bey, Président; S.E. Joseph A. Cattaui P:\
ministration: cha, Vice-Pr.ésidu,t; )1.\l. n. 'Ternyn k ; Elie :\1osscri; C. 

Deleuze; A. Ceysens. 

Conseiller Technique: S.E. ~lohame(l Chafîk Pncha. 

Sécrétaire: Général: fi. Boinet. 

Censeurs: Biaiobos Bey ct A. Guesle. 

CAPITAL: Au 31 Janvier 1932 L.E. 260.000, divisés en 65.000 ac
tions de L.E. ·1 chacune. A l'origine Je capital était de L.E. 50.000. Il fut 
porté à G5 .000 en 1900, ct ft 85.000 CIJ 1903, représenté par 4.250 actions 
de L.E. 20 chacune. En HH3, les actions de L.E. 20 furent subdivisées en 
acUons de L.E . .J ·cha ~une formant un total de 21.250 actions. 

L'assemb J(·c génér::1le du 31 Mars 1921 décidait de porter le capital 
de L.E. 85.000 à L.E . 2GO.OOO. Cette augmentation se fit de la façon sui
vante .sans aucune soEscriptjon, mais par affectation d'une partie oc 
l'cxcéden t de l'aclif qul se chiffrait aJors à plus de L.E. 177.000. 

Les 21.250 aclions de capital recevaient chacune une action et Jes 
actions de capital représen1aient 42.500 ~1ctions de L. E. 4 soit L.E. 
170.000 . 
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Les 2.500 parts de fondateurs rccev::ücnt, chacune 9 actions de capi
lal, en échange de leurs titres, cc qui représentait 22500 actions clc Ca
pital ou L.E. 90.000. 

Le capital ainsi formé, n'a pas varié depuis. 

PARTS DE FONDATEURS: ll ava it été créè ù b fondation de la So
ciété 2500 parts de fondateurs qui ont été :111nulées, par échange, com

me expliqué ci-dessus. 

OBLIGATIONS: La Société avait émis, en 1902, Lstg. -10.000 d'obliga
tions 4 0/0, complètement remboursées en 1922. 

AMORTISSEMENTS : Le totnl des amortissements nu 31-1-1932 s'élève 
ù L.E. 111.646. 

RESERVES: L.E. 47.260. 

REPARTITION DES BENEFICES: Les bénéfices, absolument nets, 
après déduction des tantièmes statutaires, reviennent aux aetionnaires et 
leur sont r·épartis suivant décision de l'assemblée générale annuelle, sur 
proposition du Conseil d'Administration . 

. PORTEFEUILLE: Cc p·. )ste représente prin ·~ipalement l'intérêt de la 
Société, dans la Société d'Irrigation de Baliana, qu'elle controle effecti
vement, et dont elle détient la presque totalité des titres. 

Bilan an 31 Janvier 1932 . 
. 4CTIF 

Terrains ..................... . 
Usines (El Derb, Khodérat, Abou Homar) 
Comptes débiteurs. . . . . ... 
Caisses et Banques .. 
Titres di vers . . . . 
Stocks marchandises .. 
Caisse de prévoyance .. 
Comptes d'ordre . . . . . . . . 

PASSIF 

Capital .. 
Amortissement . . . . . . 
Comptes créditeurs (1) .. 

Profits et Pertes: Sol de . . . . 
Comptes d'ordre. . . . . . . . . . . . 

L.E. 3.056 
)) 179.753 
)) 197.018 

120.794 
41.22!} 

9.753 
)) 18.457 
)) 87.312 

L.E. 657.372 

L.E. 260.000 
)) 114.647 
)) 162.302 

33.111 
)) 87.312 

L.E. 657.372 

(Il Y compris L.E. 47.260 de reserves diverses et L.E. 19.295 de Caisse cie Prévoyance du 
Personnel. 
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RESULTATS DE L'EXERCI•CD 1931/32: Bénéfice d'exploitation gé-
nérale L.E. 37.GG3. Intérêts divers L.E. 9.805. Amor tissement usines L.E. 

7.808. Frais généraux L.E. 6.549. Bénéfices nets L.E. 33.111 ayant permis, 

après l 'attribution des tantièmes statutaires, la distribution d'un coupon 

de P .T . 47 par action. 

~OT:\.. - Durant J'exercice clos le 31 Janvier 1931, une assemblée 

générale extraor·dinaire avait décidé la distribution de L.E. 2 par action, 

à prélever sur les réserves el les plus-values sans emploi. 

Les sommes nécessaires à cette distribution ont été trouvées clans 

les réserves accumulées depuis de longues années et dans la révalorisa

tion du Porlefeuille. Le dernier bilan reflète ces opérations. 

Fl uctuntions des cours: 1931: Plus haut 7 1/ 2. Plus bas 5 3/ 4 ex-ré

,~nrti tion du bonus. 

Cours du 31 ~Iai 1932: L.E. 5 7/ 8. 

Société E gyp tienlae de Pétroles 

(S.E. P.) 

Constitution: Par Décrcl Hoynl dn 18 b :·vrier 1932. 

Durée: 50 ans. Legislation: Egyptienne. 

Siège Social: Alexandrie, 18 rue Sésoslris. 

Exer. Social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale : Mars. 

Censeur ;: 

Objet: 

Capital: 

S.E. ::\Iidhat Yeghcn P acha, Président; :\Iohamed Talaat 
Harb Pacha. \ Ticc-Présidcn l; Col. :\!aurice Andriot, Ad

ministrateur-Délégué de b Steaua Française, Vice-Prési
dent; S.S. Anmecl Abboud Pacha, Président de la National 
Petroleum Co., Vice-Président; Comm. Vittorio Giannotti , 

Adminisrateur-Délégué; :\E.\<1. Elie A dès, A. Bonnafous, Di
recteur de la Steaua Françaisr, J. G. Jacot Dtescombcs, C. 
)l, Salvago, A!Jdel Hamid Soliman Pacha Dr. Fouad Sul

tan, S.El. Moh amed Taher Pacha, Gabriel Talka Bey, 
Comm. G. Vannucci, Administrateurs. 

Harold Bridson. 

Comme•r ce du Pétro le et de la Benzine. 

L.E. 100 .000 en ac1ion ., de L .E. 4 chacune. 

Parts de fondateurs: Néant. Obligations: Néant. 

La Société Egyptienne d es Pét roles possède le contrôle de la NA
TIONAL PETROLEUM CY., don t le Président du Co nseil est S.E. Ah mect 
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Abhoud Pa<.:hr. l'l l'Aclministrnlc>ur-Délégué, :\1. le Com111. Vittorio Ginn
noitl. La formation fléfinitivc tlu Conseil do b dite Socit.:·lé aura ]ic>u 
après la publication de notre onvrag.e. 

Le Capital de la National Pelro1eum Cy. csl t\;a1rm('nt dt L.E. 100 
Iliillc. 

Les deux Sociétés sont en rapports l:troils :wt'c la Stcnua Fr<l'F'·;!·-;P. 

ELes n'ont pas encore publié de Bilan. Le premier E.~crcice de la 
~.E.P. sera clôturé îin Décembre 1932. Nous en rendrons compte dans 
ll(l1re prochaine édition, de .même que pour la National Pctroleum Co. 

Signalons, eniretcmps, la cessation de l'âpre concurrence qui sévis
s:ül sur le marché égyptien, entre les dlfférentcs entrcpris~s faisant le 

commerce de la benzine el de ses dérivés. Pn relèvement des cours s'en 
est suivi, qui met la SEP ct la National Pctro:eum Co. en bien meilleure 
posture, ù 'autant plus qu'elles sont parvenues, grâ·2e à l'organisation ac
lLitlle sous une direction unique, à réaliser <tes économies sensibles dans 
l:l. gesiion ctes affaires. 

Société Foneiè1•e du Domai1te 

fln Uheikh Fadl. 

Constitution: 1905. Durée: nn ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Opé:rHtions Foncières. Sièg·e Social: Le Caire. 

Exerc. Social: 1 r J uillcl - 30 Juin. Assemhlée Générale: Décembre. 

Conseil d'Ad- Enrico ~ahmnn, Président; Joseph A. CaUaoui Pacha, Acl
mjnistration: minis1rateur-Dé~égué; Edgard de Cattaoui; Elie N. :\Iosseri; 

Robert S. Rolo; Léon Suarès. 

Secrétaire: :\1. A. Acher. 

Censeurs: Priee. \Yaterhouse, Peat & Co. 

CaJ}ital: nepréscnt6 par 150.000 actions de jouissances qui à l'ori
gine étaient de-s aC'tions de 100 francs chacune, entière
ment remboursées. 

Réserves: au 30.6.1931 L.E. 40.674. Il existe en outre L.·E'. 767.753, 
bénéfice à réaliser sur vente rtu Domaine. 

Créance La créance garantie par privilège du vendeur, sur les ache
hypothécaire: leurs d'l Do mai ne, les Sieur. ~1ohnmed Pacha Galal et con

sorts s'é:ève au 30.G.1931 à L.E. 8G5.54D. Cette créance est 
consolidée par des gages d'une valeur de beaucoup supé
rieure. Les bénéfices rle la Société sont actuellement, prin
cipalement représentés par les i ntèrêts perçus du débiteur. 
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1iCTIF. 

..t\.nalyse des Bilans. 

3ü.li.1930 
L.E. 

30.6.1931 
L.E. 

Remboursement du capital .................... . 
Banques et Caisse ................................ . 
Divers coupons à régler ...................... .. 
Créance principale sur ::\'iohamed Pacha 

Galal & Consorts ............................. . 
Solde de son compte courant ....... . . 

Compte d'ordre: coupons payés d'avance ... 
Intérêts acquis mais non échus .............. . 
:Jfobilier ............................................... . 
Débiteurs et divers ................................ . 
Dépôts statutaires ................................ . 

PASSIF. 

Réserves et fond de préYoyance ............. .. 
Bénéfices à réaliser sur Ycnlc domaine ... 
Créditeurs et divers ............................. . 
Profits et pertes: report à nouveau ........... . 
Intérêts sur reports ............................. . 
Bénéfices de l'exercice ......................... .. 
Cautionnement des Administrateurs ........ . 

RESULTATS (1) 

578.625 
13.550 

822.089 
23.865 
67.500 
1.942 

50 
113 

6.751 

578.625 
60 

750 

791.117 
74.432 
31.869 

20 
174 

5.786 

1.514.485 1.482.833 

578.625 578.(125 

40.675 40.675 
7)67 .754 767.754 

10.288 1.584 
62).115 4,0.635 
3.105 2.032 

45.172 45.742 
6.751 5.786 

1.514.485 1.482.833 

Réparti 
Exercices 

30/6/19•25 
30/6/1926 
30/6/1927 
30/6/1928 
30/6·/1929 
30/6/1030 
30/6/1931 

Bénéfices 
nets 

L.E. 

53.!.)87 
44.503 
4 7.006 
46.993 
45.20!) 
45.172 
45.742 

aux actions Reporté 
de Jouissance 

P.T. L.E. 

(2) 34,3 151.397 
40 141.283 
52 115.003 
90 75.397 
40 62.115 
45 40.631 
20 56.122 

(1) A partir du remboursement total des actions et de leur transformation en jouissances. 
(2) Les distributions sont en rapport direct des versements effectués par le débiteur. 
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FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 1928 1!)29 

PLUS H.-\L'T .. . . . . . . . . . 131 145 137 
l31 1/ 2 120 

1930 

127 
110 

1931 

118 
83 PLCS BAS . . . . . . . . . . . . 121 

Constitution: Par décret du 29 Février 1896. Durée: 99 ans. 

Legislation: Egyptienne. 

Objet: Toutes opérations foncières. 

Sièg·'3 Social: Le Caire. 

Exerc. Social: 1er Janvier-31 Décembre. As::.emblée ùénérale: ~Vlars. 

Conseil d'Ad· LL.EE. Joseph Gattaoui Pacha, Président; Ahmed Midhat 
ministration: Pacha Yeghen ~ Vice-Président; l\[ohamed Talaat Harb Pa

Banquiers: 

Censeur: 
Capital: 

cha, Administrateur-Directeur; l\LVI. Edgard de Gattaoui, 
Elie N. 1\fosseri, Robert S. Rolo, Léon Suarès, Gustave Sua
rès, Administrateurs. 

La Banque Misr. 

Richard Adler. 
Lstg. 116.000 en 2·9.000 actions de Lstg. 4 chacune. Le Ca
pital socia·I originairement fixé à 290.000 Lstg. et divisé 
en 14.500 actions de Lstg. 20 chacune, qui libérées de moi
tié, avaient été remises aux fündateurs aux termes du pa
ragraphe 2 de l'article 5 des Statuts, a été réduit à Lstg. 
58.000 et divisé en 14.500 actions de Lstg. 4 chacune en
tièrement libérées, aux termes d'une décision du Conseil 
d'Administration du 27 Avril 1909 prise en vertu d'une 
délibération de l' As·semblée Générale des Actionnaires du 
26 Avril 1909 puis porté à Lstg. 116.000 et divisé en) 29.000 
actions ·de Lstg. 4 chacune entièrement libérées, aux ter
mes d'une décision du Conseil d'Administration en date 
du 19 Mars 1912 prise en vertu d'une délibération de l'As
semblée Générale des Actionnaires du 18 Mars 1912. 

Parts de fondateurs: Néant. Obligations: .Néant. 

RESERVES ·: L.E. 72.135. 

REPARTITION DES BENEFICES ' : Sur les bénéfices nets réalisés, 
il est prélevé chaque année, et dans l'ordr·e suivant: 

1.o Cinq pour cent pour un fonds de réserve, ce prélèvement pourra 
être suspendu lorsque le fonds aura atteint ving mille livres sterling, 
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Si le tonds rcven:üt au-dessous de cc chiffre_, le prélèvement repren-· 
drait 'SOn cours. Ce fonds à ln dissolution de la Société, est partagé en
tn~ les actionnaires, au même titre que tout autre actif social. 

2.o La somme nécessaire pour servir un intérêt ou premier divi
dende de cinq pour cent par an aux actions, sur le montant Jibéré. 
En cas d'insuffisance des produits d'une année, cet intérêt peut être 
pris sur le fonds de réserve. 

3.o Facultativement, ct sur ln proposition du Conseil d' Adminis
tration une somme supplémentaire pour Je fonds de réserve ~ou pour 
un fonds de prévoyance. La proposition du Conseil à cc sujet ne pourra 
être rejetée qu'à une m r;jorité des deux tiers d~s voix. 

Le surplus des bénéfices est réparti comme suit: 
5 o/o (cinq pour cent) au Conseil d'aclmilüstration, 95 % aux action

naires. 

Bi.lan au 31 Décembre 1931 

,-tC TIF 

Divers pour solde prix terre!":. 'en ducs 
à Oh::.;rnoub ........... .. ......... .... .... L.E. 14.287,35fi 

Divers pour solde prix terres ven-
dues à Kafr El Guen en ah ........... . 

Débiteurs div:ers ...................... . ... . 
Solde en Cais,se et rn Banque ........ . 
Banqne ( Cte Coupo_ns) ........... . .. . 
Actions des Administrateurs (dépàt 

statutaire) ................ . .................. . 

PASSIF 

Capital Social 29.000 Actions à Li
vres sterling 4 = Lstg. 116.000 ... 

Réserves: 

Réserve Statutaire 
Réserve extraordinaire ................ .. 
Fonds de prévoyance ..................... .. 
Créditeur~s divers ...................... .. 
Gouvernement Egyptien ................ .. 
Coupons à payer .......................... . 
Dépôt statutaire des Administrateurs 
Report à nouveau ....................... . 
Bénéfices de l'exercice 1931 ........ . 

» 

L.E. 
>> 

)) 

>> 

» 

55.900.405 

19.500. -
28.27(5. -
24.360,513 

263,500 
8.864,353 

L.E. 

70.187,760 
28,858,721 

198.379,290 
33.-

1.560.-

29n.ots,771 

L.E. 
113.100.--.. 

72.135,513 
3.062,820 

100.000 
33. 

1.560. 

9.127,438 

299.018,771 
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Note. La Société étant virtuellement en liqui·dation, son actif 
se déromplait par des créances s'élevant à 70.000 livres, solde du prix 
des lcrruins Ycndus cl fortement garantis par le privilège des ven
deurs ainsi qu'un solde en Banque d'environ L.E. 100.000. 

Dernièrement par suite de ]a crise économique et pour venir en 
aide aux fellahs menacés d'expropriation, la Société a conclu avee 
le Gouvernement égyptien, un arrangement anx termes duquel elle s'est 
chargée d'acquérir, parmi les lerres e~propriées, celles qu'elle juge
rait susceptibles d'être exploitées clans des conditions normales, pour 
être revendues éventuellement, de préférence aux propriétaires origi·· 
naires égyptiens ou à des membres de leurs familles, ou à des habi
tants des localités dont dépendent ces propriétés. Ces opérations sont 
faites au moyen de fonds que le Gouvernement met à sa disposition 
au fur et à mesure des besoins, par tranches de 100.000 Livres et 
en c,:)llaboration avec quatre de ses délégués en qualité de Com
missaires. 

Dans .de nombreux cas l'intervention de la Société Foncière a eu 
pour effet de provoquer des surenchères dont ont profité les débi
teurs expropriés. 

Les pertes éventuelles d'exploitation ou de revente, seront assu
mées par le Gouvernement Egyptien. Les bénéfices seront partagés 
entre la Société et le Gouvernement. 

Pnr cette convention, la Société qui ne déployait aucune acti
vité se remet au travail dans les meilleures conditions possibles et, 
forte de la garantie du Gouvernement, peut être sùre, d'obtenir des 
résultats satisfaisants tout en venant en aide au pays. 

Société Générale d'Éleetrieité 

et de Mécanique. 

Constitution: 190G. Durée: 50 ans. Léglsla tl on: Egyptienne. 

Objet: Entreprises d'électrité. 

Siège social: Alexandrie, 36 Rue Fouad Ier. 

Exerc. social: Ier Jannvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Mars. 

Conseil :.VD1. Elie J. Cattaoui, Président; Benvenuto Campos, Admi-
d'adminls- nistrateur-Délégué; Giuseppe Campos; Dr. E. Savignoni 
tratlon: Bey; Enrico Nahman. 

Censeurs: Ml\1. Marco Salama et A. Is. Rossano, 

Capital autorisé: Lstg. 25.000. 
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Capital: Au 31.12.1931, Lslg. 14.000, divisé en 3.500 actions de 
L.E. 4 chacune. 

Le capital, à l'odginc élait de Lslg. 50.000. Il fut réduit, 
par des remboursements et des rachats successifs à Livres 
sterling 14.000. 

Une Assemblée Générale Exraordinaire qui avait été 
tenue le 29.12.1930, a approuvé l'augmentation du Capital 
à Lstg. 25.000, par la création d'actions au pair, donnant 
d'ores et déjà, autorisation au Conseil d'Administration de 
réaliser la dite augmentation quand il le jugera opportun. 

Analyse des Bilans. 

31.12.1930 31.12.1931 

ACTIF Lstg. Lstg. 

Caisse et Banques ................................ . 7.244 6.331 
Portefeuille titres ................................ . 1.925 2.204 
Débiteurs et divers ................................ . 3.889 3.433 
Marchandises et matériel ...................... .. 2.951 2.792 
Installations, mobilier et agencement ..... . 13 13 
Co1npte d'ordre ................................... . 698 584 
Dépôts des administrateurs .................... . 487 488 
Actions à annuler ................................ . 3.081 58 

20.288 15.903 

PASSIF 

Oapital 13.650 13.650 
Créditeurs et divers ............................ .. 2.540 1.555 
Compte d'ord-re ................................... . 288 152 
Dépôts des administrateurs .................... . 487 488 
Réduction du capital .......................... . 3.081 58 
Profits et Pertes .................................. .. 242 

----
20.288 15.903 

RESULTATS 

Bénéfices bruts 
Frais Exercices sur vente et Résultats 

exploitation Généraux 

31.12.1926 6.812 6.841 Perte 29 
31.12.1927 4.3171 6.220 » 1902 
31.12.1928 5.194 6.508 » 1313 
31.12.1929 4.977 6.929 » 1951 
31.12.1930 4.662 4.421 » 242 
31.12.1931 4.320 4.434 ?> 115 

29 
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PORTEFEUILLE: Le Bil~~n n'en donne pas les ùétails. 

POUR L'EXERCICE 1930: Le Happort du Conseil estime que la 
situation est des plus rassurantes et conserve les meilleurs espoirs pour 
l'avenir, comptant surtout sur une reprise générale des affaires. 

POUR L'EXERCICE 1930: Les espoirs nourris par le Conseil ne se 
sont pas réalisés et ont été contrecarrés spécialement par la hausse 
de ]a lire Haliennc qui leur a fait subir une perte sensible. Le solde 
en perte a été couvert par le reliquat des a·ctionnaires. Ce poste compris 
dans les «Créditeurs et divers » présente au 31.12.1931 un solde de 
L.E. 141. Le reliquat des fondat"nrs qui est inclus dans la même rubri
que s'élève à la même date à L.E. 'J. 

Société Générale de Pt•essage 

et Dépôts. 

Gonstitutkm.: Hl89, par décret. Durée: 100 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: P1·essage de coton. 

Siège Social: Alexandrie, Rue de l'Ancienne Bourse l\o. 6. 

Conseil d'Ad- MM. A. Heinhart, Président; T.A.F. Crltchley, Vice-Pré
ministration: sident; A. Adda Bey; G Allemann; H. B. Caner; T. .:\. 

Direction: 

Censeurs: 

Banquiers: 

Capital: 

Davis; C. Gregusci; H. Kupper; H. Lindemann; E. T. Peel; 
Silvio Pinto; R. Toriel. 

A. E. Mills, Directeur. 

Mr. E. Wyler et Mr. A. S. Parker, (Chartered Accountant ). 

Banque Ottomane 

L.E. 1:00.000 divisé en 100.000 actions de L.E. 4 ~ Voir dans 
l'Annuaire 1930 (page 266) et dans l'Annuail'e 1931 (pages 
378 et 379) les détails complets sur l'évolution du capital 
à ce jour. 

Obligations: En circulation au 31.8.1931..: Lstg 16.300 obligations clc 
4 1/2%. Sur ce montant la Société possède en portefeuilk 

Lstg. 9.900 Nom. d'Obligations, ce qui réduit effec tivement 
le montant en circulation à Lstg. 6.400. 

A l'origine, la dette obligataire était de Lstg. 120.000 
dont Lstg. 103.700 ont déjà été amorties. 

Parts de fondateurs: Néant. 
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PORTEFEUILLE TITRES: Ce poste comprenait au 31.8.1931 les ti
tres "Uivants: 

Lstg. 97.600 Nom. Dette d'Egypte Unifiée. 

» 6.600 Nom. Dette d'Egypte Privilégiée. 

» 25.000 Nom. War Loan. 

» 9.1900 Obligations de la Société même. 

Ce poste porté au bilan pour L.E. 103.485, a enregistré à c:e jour, une 
sensible plus Yalue. 

RESERVES: La réserve statutaire qui, d'après l 'art. 9 des Statuts, 
doit être de 1/ 8 du capital, jusqu'à l'amortissement des obligations, est 
de L.E. 50.000. 

La totalité des réserves et amortissements s'élève à L.E. 70.000 envi
ron , au 31.8.1931, y compris le report à nouveau 

EXERCICE SOCIAL: 1er Septembre - 31 Août. Assemblée Géné
rale: Novembre. 

REPARTITION DES BENEFICES: Les produits de l'entreprise ser
vent à acquitter les dépenses générales et les amortissements que le Con
seil jugera nécessaire de faire, puis au paiement d'un intérêt de 6 % aux 
actions. (Extrait de l'art. 8 des Statuts). 

Le bénéfice net après acquittement des charges prévues aux art. 8 et 
9, sera employé d'une ou plusieurs façons suivantes, il pourra être: 

1 °) affecté à la constitution ou augmentation des réseTves. 

2°) distribué aux actionnaires sous forme de dividende. 

3°) reporté à nouveau (extr. de l'art. 12). 

Analyse des Bilan§. 

ACTIF 31/ 8 / 1930 31/8/1931 

L.E. L.E. 

Actif immobilisé (voiT détails plus loin) ............ . 906.714 926.050 

Caisse et Banques ............................................. . 193.338 226.718 

Titres en portefeuille ........................................ . 110.043 103.485 

Stock en magasins ............................................ . 67.640 36.877 

Polices d'assurances .......................................... . 28.717 7.138 

Débiteurs et divers ............................................ . 91.294 68.781 

Compte d'ordre .................................................. . 21.691 8.345 

1.419.437 1.377.394 
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PASSIF 

Capital 

Obligations ....................................................... .. 

Amortissements et réserves .............................. .. 

Créditeurs et divers ......................................... .. 

Compte d'ordre 

P1'o{its et; Per·tes: 

Solde précédent 

Bénéfices de J'exercice ...................................... . 

L.E. L.E . 

ft.oo.ooo .JOO.OOO 

21.352 15)5D2 

616.127 655.015 

88.'817 73.713 

20.861~ 2.262 

29.336 24.891 

212.511 205.5(}1 

1.419.437 1.377.3Di 

ACTIF IMMOBILISE: La Société possède cÏIHf établissements de 
Pressage dont 1: à Minet-el-Bassa! et un à Gahbari. 

La Société possède en outre: 

a) 103.671 m2 de terrain à Minet el Bassal entièrement couvert pur 
les constntctions cle ses presses ct chounahs. 

b) 54.168 m2 de tenain au Gabbari dont 40.552 mZ co1werts par les 
constructions de ses presses et chounahs. 

La Société a acquis en 1925-26 les propriétés de l'Egyptian Pressing Co. 
(Voir l'Annuaire 1931 page 380). 

Comme on peut le constater, la valeur actuelle des immenses Ü11mohi
lisations de .Ja Société est fortement supérieure au montant porté ·au bi 
lan elu 31.8.1931, soit L.E. 926.050 qui .a par contre, ne l'oublions pas, une 
résenc pour amortissements de L.E. 1:51.598. 

RESULTATS 

Coton Pressé Pourcentage sur la Hecettes 
Exercices Cantars Récolte Totale Totales 

LE. 
1921/22 

1922/23 5.997.371 85% 928.421 

1923/24 5.537.426 79% 782.941 

1924/25 5.476.428 771/2% 741.830 

1925/26 5.177.574 71.8% 554.209 

1:926/27 4.460.742 55.46% 372.5~:9 

1927/28 3.870.192 57.1% 406.147 

1928/29 4.662.941 57.1% 1:66.933 

1929/30 4.486.417 56.9% 446.065 

1930/31 4.073.891 57% 420.972 
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Exercice:; Depenses Bénéfices Intérêts et Boni Reporté 
Totales (1) Nets Dividen des 

1921/22 13.068 

1922/23 439.G7G lt·88.745 P .T. 100 P.T. 275 G.8GG 

1923/24 391.31:4 391.5'97 » 100 » :225 1:.215 

1924/25 441.340 300.481 » 100 » 100 28:955 

1925/ 26 335. tOI~ 21( .50;) » 100 » T 29.34 

1926/27 242.912 129.63G » 100 » 25 11.6 1 

1927/ 2 20 .743 107.401. » 100 » GO 25.8G1: 

1928/29 22 .490 238. ·:\./~4 » 100 » 100 29.33(i 

1929/ 30 233.551: 212.511 » 100 » 90 24.890 

1930/31 215.413 205.5GO » 100 » 70 29.897 

RESULTATS INDUSTRIELS: .\"ou aYons dans l'Annuaire 1930 (pa-
ges 2G6-2G7) ct dans l'édition 1931 (pages 3, 1-3c2) donné tous les drtail s, clans 
lll1C minutieuse étude, sm· cette indu h-ic i 'intéressante pom· notre pa~-s 

et sur les diYerses phase pat· les<luelles elle est passée pour atteindre la 
~.tahilité actuelle, grâce aux accords pratiques in1.ct'\'Cil11S cnt1 c toutes les 
Société de Pressage. Cet accord fixe la clientèle de chaque SoriéU' et éta
blit les prix clc pressage qui sont actuclcment cle P.T. 7,S ù :\finct-cl-Bassn l 
rt cle P .T. 7 1/1\· . au GahJ ,al'i. 

RESUME DU RAPPORT AU 31/ 8/ 1930: Lr prcsw gc r·cpré'scntc cnYi-
ron le môme pourcentage <lUC celui de l'exercice précédent. DiYers tl'aYaux 
cle con ·truction ct clc reconstruction de cllounalts et magasin s ont été rn 
trepri s. Le compte amortis.-emcnt d'actif immobili {' a é'té dotl' cette année 
de L.E. 10.000 à préle\'Cl' Slll' Je~ bénéfice~ de l'exrrcl~e ct la rrsen-r elu 
«Compte dépréciabon titres» a étr augmentée dr L.E. ·).000. Les t'{wultats cl{'

finitifs ont été g lobalement très approximatifs ù ceux de rann{'r pd·c{•drntc. 

POUR L'EXERCICE AU 31/8/1931: 
clc certa ins travaux clan· ·les clwunahs ai1 1si qu' un é'changc de terrain ~: 

twer le Gahhari 'toragc c~ · . , portant Sl!l' G . 2ti~~'~);) pics C'tll'l'é'S dont la So
ciété' cle Pressage a pris la pa rcelle contigüe ù sa presse de Gahhari, ct a 
li vré un e parcelle égale si tu ée plu · loin. 

Les rése rY cs se sont sensi blemen t accrues ct la situation clc la ''Dcil'tc' 
sc consoli de a in si davan tage ch aque an née. 

Ses liqui di tés restent copieu cs et le pou rcentaO'e cie la 1· '\·oltc qu'o ll L' 

pre sc e mainti en t a ux e1wi rons de m i' mcs n iveaux depuis 1ü:2G. 

COURS EXTREMES: 
1929 : 20 11/ 16-17 11 / 1G. 

1D:27: 1 ~ 1 /~-12 7/ 8. 
1030: 19 :l/ H-1 9 D/H1. 

Clôture du :H fa i 1932: 11\. 13/16. 

1 92~ : :20 :VH-1G 1/ 2. 
Hnt : 17 1 /Z-1:~ V lG. 

n rn cl cmen t a u :31 Ma i lD32 lll ' la base el u clernirr coupon: 11 l /:2 %. 

( 1) V compris les pré li:vemcn ts pour réserves di verses ct ch. trges sta tu taires. 
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Société Générale des Sucreries 

et de la Raffinerie d'Egypte 

Constitution: 1892. Durée: 80 ans. Législation: Egyptienne 

Objet: Industrie sucrière. 

Siège Social: Le Caire, Rue Cheikh Aboul Sebâa. 

Exerc. social: 1er Novembre - 31 Octobre. Assemblée Générale: Février 

Usines en 
activité: 

Hawandieh, Cheikh Fadl, Abou Kourgas, Nag Hamadi, 
Ermant et Kom Ombo. 

Conseil d'Ad- S.E. Sir Victor Harari Pacha, C.M.G., Président; S.E. Jo
mJ.nistration: seph A. Cattaoui Pacha; G. Lemarquis; L. Lhomme; S.E. 

Hassan Mazloum Pacha; A. Pezas; S. Wellhoff; Henry 
Naus Bey, Administrateur-Directeur Général. 

Trustees des MM. François Lacombe, Président; Ch. Cornée Croizé de 
obligataires: Pourcelct; Maurice N. Mosseri. 

Membres de MM. François Lacombe, Président; Ch. Cornée; Croizé de 
la Direction H. Boinet, Secrétaire Général. 

Censeurs: Messrs. J. C. Sidley et R. R. Brewis. 

Capital: 

Parts de 
fondateurs: 

Au 31.10.1931: 239.439 actions privilégiées de 
Frs 100 = ............................................ L.E. 923.636 

108.334 actions ordinaires de Frs 100 =... » 417.898 

Total . .. . .. L.E. 1.341.534 

Aux termes de l'art. 5 du Concordat du 2.6.190G et 
l'art. 5 et 14 des Statuts, les actions privilégiées de francs 
100 sont remboursables à 125 francs. 

Il existe en outre 38.600 parts de fondateurs sans dé·~igna.

tion de valeur nominale. Ces parts de fondateurs n'ont à 
la dissolution de la Société, aucune participation dans 
l'actif. 

DBLIGATIONS: En circulation au 31 Octobre 1931: 88.914 obligations 
de Frs.400 à revenu variable, amortissables à Frs.500 par tirages annuels 
ou par achats en Bourse au dessous de Frs. 500, l'amortissement annuel 
constituant une première charge sur les produits disponibles. - (Art.1 
et 2 du Concordat). 
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Le service des obligations se fait en francs au pair de P .T.3.8575 
(Voir dans l'Annuaire 1930, J'historique de l'émission de ces obligations 
depuis 1906, l'accord concordataire intervenu 'avec la Société ainsi que 
les détails du procès de change intenté à la Compagnie et dont les obli
gataires ont obtenu gain de cause. 

Toutefois à la suite de l'abandon de l'étalon par la livre sterling et 
en conséquence par la livre égyptienne, le Syndicat des Obligataires de la 
Société, a formulé des réserves précises se réservant le droit d'obtenir en 
j,ustice le service de ses titres en or et non en monnaie égyptienne dépré
ciée. 

REPARTITION DES BENEFICES: La répartition des bénéfices, d'a
près les statuts, se fait comme suit : 

Après les prélèvements nécessaires pour l'amortissement des obliga
tions suivant un harême fixé, il doit être prélevé une provision suffisante 
pour servir aux obligations ordinaires, leur intérêt à raison de 20 
francs par titre; puis H y a à pa~'er un intérêt de 7% aux actions pri
vilégiées et ensuite 7% aux action, ordinaires. 

Le reste est réparti à raison de: 

5% au Conseil cl'Aclininistration. 

50% aux actions ordinaires. 

4·:)% aux parts de fondateurs. 

PORTEFEUILLE: Le Bilan n'en fournit pas les détail s. 
CONVENTION AVEC LA KOM OMBO : La Société possètle une con

Yention avec la Kom Omho, exposée en détail dans l'Annuaire 1930. Dans 
le courant du mois do Mars 1930, une CDtente a été conclue avec la Kom 
Ombo portant que, ous certah1es conditions, la superficie cultivée on 
canne à sucre, mentionnée clans l'acconl primitif, pouvait être portée de 
GOOO feddans, an cl1i ffrc de 8000 ù l-1500 fccldans. L'usine de Kom Ombo a 
été renforcée en conséquence. 

'CONVENTION AVEC LE GOUVERNEMENT: Dans l'Annuaire 1931, 
nons axons donné les principales lignr.s de la convention de la Soc.iété 
U\' CC le Gonvernentent Egyptien, conrll1c en vue de concilier les intérêts 
des producteurs ct clos industriels en 1·6servant le marché égyptien à la 
consommation égyptienne. Cette éclition, étant complètement épuisée ct le 
sujet revêtant une importance certaine. nous croyons utile de reproclnin 
à nouveau les grandes lignes rle la conYfmtion conclue le 5 et G FéYri cr 
et mise en vigueur par un décret-loi du 12 Février 1931, après ap
probation de l'Assemblée Géné1·ale de actionnaires du 2G Janvier 1931: 

,, ). La Sociét"- augmentera sa production de sucre de manière ù la 
conformer aux besoins du pays. 

2) . Elle achètera la canne nécessaire :\ cet effet, au prix fixé 1 ar le 
Gouvernement. 
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En ca~ d'insuffisance, la Société peut importer et raffiner dos sucres 
étrangers dans la mesure et aux conditions convenues avec le Gouver
nement. 

3). Le Gouvernement réserve les marchés locaux à la production lo
cale et réglera, en conséquence, le régime douanier. 

4) . Un Comité Consultatif ost institué pour donner son avis sur tou
tes les questions relatives aux affaires sucrières: Le Gouvernement, les 
rultivateurs et la Société y seront représentés. 

5). Le Gouvernement fixera le prix du sucre en gros et en détail, d'ac
cord avec la Société des Sucreries, avec comme point de départ de tari
fication, le cours des sucres granulés raffinés anglais sur le marché de 
Londres; les autres types seront tarifés avec les écarts habituels en E
gypte. 

6). Les prix fixés couvriront au moins le coût de la canne, les frais, 
la rémunération de la Société des Sucreries et les droits d'accise que le 
Gouvernement établira. 

7 ) . Sur les produits bruts de l'exploitation, la Société des Sucreries 
prélèvera: 

a) la somme nécessaire au service des obligations. 

b) une somme pouvant varier de 800 m/ m à 1000 m/ m par tonne de 
sucre; suivant les cours de Londres. Ce montant est exclusivement aHecté 
au renouvellement et à l'extension du matériel des usines pour l'augmen
tation de la production et le perfectionnement du travail. 

c) Un intérêt minimum de 5% aux actions privilégiées et ordinaires 
avec une majoration de 1/ 1: % chaque fois que le prix moyen du granulé 
raffiné anglais s'élèvera de 10 schellings au-dessus de 10 livres, et cela 
jusqu'à ce que le pourcentage ait atteint 7% du capital souscrit. 

cl) Une somme de 100 m/m par tonne de sucre par 2 L. de majoration 
du prix à Londres, et ce jusqu'au cours de 14 L. Après cela, comme par
ticipation dans les hausses subséquentes: 

30% sur les premières 45.000 livres. 
20% sur les 45.000 Livres suivantes. 
15% sur les 35.000 Livres suivantes. 
10% sur les 35.000 Livres suivantes. 
5% sur le surplus. 

8.) La Société accepte d 'admettre 2 Commissaires du Gouvernement 
aux séances du Conseil et de les traiter comme s'ils étaient des admi
nistrateurs ordinaires de la Société. 

8). La durée de l'accord est de 14 ans. 

Les clauses peuvent être modifiées à tout moment de commun ac
cord. Chacune des deux parties ueut dénoncer l'accord à l'expiration des 
5 premières années, aYec un préavis de 3 mois. Après cette première pé
riode, chal{ue partie peut dénoncer l'accord à l'expiration de chaque pé
riode de 3 ans. 
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Analyse des Bilans. 

ACTIF 

Usines, immeubles et propriétés (Voir détails plus 
loin) .............................................................. . 

Coupons intérimaires sur obligations ordi-
naires (1) ..................................................... . 

Débiteurs et divers ........................................... . 
Dépenses et avances par anticipation ................ .. 
Stocks sucres .................................................... . 
Stocks marchandises ......................................... . 
Espèces et titres de la Caisse de Prévoyance ..... . 
Valeurs diverses ............................................... . 
Caisse et Banques ............................................ . 

PASSIF 

Capital 
Obligations ...................................................... .. 
Comptes courants créditeurs et provisions di-

verses ............................................................ . 
Caisse de Prévoyance du Personnel ................ .. 
Fonds de Prévoyance Assurances .................. .... .. 
Provision pour renouvellement et extension des 

usines (2) ..................................................... . 
Profits et Pertes ............................................... . 

RESULTATS 

EXERCICES Cannes Production Recelles 
Travoill~es de sucre Totales 
Tonnes Tonnes L.E. 

31/10/1930 

L.E. 

1.543.650 

95.450 
99.904 

530.872 
1.015.145 

352.131 
227.403 
68.787 
12.318 

3.945.660 

1.341.534 
1.387.527 

861.925 
229.711 

55.587 

69.376 

3.945.660 

1921/22 1.138.984 l10.G59 1:.948.907 (3) 

1922/23 948.719 96.007 4.301.992 (4) 
1923/24 719.800 72.220 3.880.811 (5) 
1924/25 845.176 79.918 2.996.310 (6) 
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31/10/1931 

L.E. 

1.717.042 

95.450 
164.158 
522.644 

1.457.359 
381.657 
230.606 
57.729 

7.499 

4.634.144 

1.341.534 
1.371.943 

1.423.625 
236.856 

55.587 

68.925 
135.671~: 

4.634.144 

Bén~lices 
Nets Pl 
L.E. 

238.350 
357.487 
368.222 
175.663 

(1) Cette charge doit être amortie dans les 25 dernières années de la Société. 
(2) Conformément à l'Art . li, parag. 5, de la Convention avec le Gouvernement Egyptien 
(3) Il a été prélévé sur un compte provision pour payer le prix de la canne L.E. 351.000. 

Le stock des sucres y est calculé pour L.E. 1.291.490. 
(4) Le stock des suc1es y est calculé pour L ·E. 740 .753 . 
(5) Le stock des sucres y est porté pour L. E. 358.490 . 
(6) Le stock des sucres y est porté pour L. E. 553.776. 
(7) Les bénéfices nets que nous exposons dans ce tableau sont, avant le prélèvement 

pour amortissement des obligations ordinaires, alors que dans les bilans, le compte Profits et 
Pertes n'est transporté qu'aprés déduction de la somme de ce prélèvement. 
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EXERCICES 

1925/26 

1926/27 

1927/28 

1928/29 

1920/30 

1930/31 

EXERCICES 

H)21/22 

1922/23 

1923/24 

1924/25 
1825/2() 

1926/ 27 
1927/28 

1928/29 

1929/30 
1930/ 31 

Cilnnes Production 
Trilvaill~es de sucre 
TO!Ill('O Tonnes 

967.670 95.89G 

702.260 71.553 

922.683 91.361 

1.117.138 108.952 

1.059.9;)() 107.101 

1.173.717 121.800 

Coupon 
1\ctlon Privll. 

27 
27 

27 

27 

19.3 

27 

27 

19.3 

Recetres 
Tolilles 
L.E 

2.614.0'.!J (1) 

2.384.187 ( (2) 

2.288.24~3 (3) 

2.258.9BO (4) 

2.362.930 (5) 

3.000.11~ (0) 

Coupon 
/\clion Ordln: 

80 
111.80 

117.32 

27 

11.6 

70.53 

38.83 

19.3 

B~u~lices 

~lets 

L.E 

140.973 

277.335 

200.202 

80.352 

69.370 

13!1.674· 

Coupon 
Part Fondilteur 

133.80 

214.20 

228.16 

107.-

29.88 

POUR L'EXERCICE 1930-1931~ Cet cxc1·cice s·c~t déroulé, pour la rna· 
jeure partie, sous le régime de la C01wention aYoe le GouYernement Egyp
tien dont ci haut les détails. Le rapjJOl't en fait. h son tour, un succinct 
résnmé. 

Durant l'exercice et après sa clôture, les droits de douane ont été for
tement élevés en vue de mettre un terme à l'importation des sucres é
trangers. 

En vue de permettre .J'écoulement des stocks et de décongestionner 
ceux accumulés, la Commission sucrière s'est occupée de la question par
ticulièrement complexe de la limite des superficies à cultiver en cannes 
ft sucre. 

On reconnut la nécessité d'un certain abaissement de production et 
le Gouvernement décidait que la Société n'accepterait pas de nouveaux 
clients fournisseurs de cannes, que les planteurs habituels pourraient main
tenir les superficies de la campagne 1931/32 en 1ère et 2ème ·années, que 
les cultures de 3ème année seraient réduites ct que celles de 4ème année 
seraient prohibées. 

(1) Le stock des sucres y est compris pour L.E. 624.704. 
(2) Le stock des sucres y est compris pour L. E. 338.346. 
(3) Le stock des sucres y est compris pour L.E. 340.335. 
(4) Le stock des sucres y est compris pour L.E. 607.492. 
(5) Le stock des sucres en magasin au 31 Octobre 1930 y est compris pour L · E. 1. 015.145. 
(6) Le stock des sucres en magasin au 31 Octobre 1931 y est compris pour L.E. 1.457.359. 
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On trouvera plus haut la qualité de canne à sucre travaillée et le ren
dement en sucre. Ce rendement, en sucre, est à un titrage (10.37 contre 
10.13) très satisfaisant. 

Les livraisons à la clientèle ont été cette année encore sérieusemcnL 
entravées par l'écoulement des sucres introduits et enm1agasinés dans un 
but spéculatif à 1a veille du 17 Février 1930 et par suite de la publica
tion prématurée du projet de relèvement du tarif douanier. 

La consommation égyptienne, dans son ensemble, :reste assez éleYée: 
elle a été de l'ordre de 150.000 tonnes dont 8'9.821 rtonnes de sucres étrangers. 

Les stocks de sUicres étrangers tendant à disparaître et ne pouvant 
être .remplacés, la production des usines de la Société devra être con
sommée intégralement même si l'on tient compte des restrictions impo
sées à la population par la crise économique et de la diminution de la 
consommation totale. 

Le rapport envisage avec optimisme l'avenir malgré le congestionne
ment des stocks qui se fait au détriment de l'aisance de la trésorerie, mais 
ceux-ci finiront, en vertu de la nouvelle convention, par être écoulés. 

Des dépenses pour des travaux neufs en vertu de l'art. 2 par. 5 de la 
Convention avec le Gouve11nement Egyptien, ont été engagées et "'e Ü\Hl

Yent prévues pour commencer pour L.E.335.000. - Au 31 Octobre 1931, il 
avait été dépensé L.E.191.466. Ces dépenses portées au débit d'un compte 
spécial, seront amo·rties par les sommes allouées par la Convention pour 
cet objet précis,_ à raison de P.T. 80 à P.T. 100, par tonne de sucre vendu. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

ACTIONS ORDINAIRES: 

192'7 1928 1929 1930 1931 

PLUS HAUT ... 252 261 275 223 147 1/2 
PLUS BAS ....... 185 200 152 112 66 1/4 

ACTIONS PRIVILEGIEES: 

PLUS HAUT ... 198 3/4 100 1/2 97 1/2 90 1/2 88 

PLUS BAS ..... 83 88 1/2 70 53 67 

PARTS DE FONDATEURS: 

PLUS HAUT ... 19 1/4 16 12 1/4 14 1/2 8 3/8 
PLUS BAS ..... 10 3/8 11 5/16 8 5/8 6 5/8 2 3/4 

OBLIGATIONS VARIABLES 5 %: 
PLUS HAUT ... 320 325 302 3/4 311 342 1/2 
PLUS BAS ..... 293 300 260 2{~7 260 
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Société Itntttobilièt•e 1l' Alexa••dt•ie 
{S. A. I.) 

Constitution: 1874. Durée~ 99 ans. 

Sièg1e Social: Alexandrie. Législation: Française. 

Exer. Social: Ier Anll-31 ~1nrs. Asscmb1ée Générale: Avril. 

Objet: Exploitation d'un immeuble, Hue Chérif Pacha, No. 4. 

Conseil d'Ad- }DI. J. ·Morin, Président; li. E. Barker, Vice-Président; P. 
ministration: Epaular rl, Administra teur-délégué; Ed. Vcrmond; G. Gran-

guillot; H. Swing~ ehurst; E. \Yyler . 

Censeurs: . Ch. Eiche. 

Capital Social:Lstg. 30.700 divisé en 1535 actions de Lstg. 20 dont 28 ac
tions ct 1 j 6ème amorties. 

Parts de fondateurs: Néant. 

OBLIGATIONS: Néant. RESERVES: L.E. 5.368. 

PORTEFEUILLE: Le Bilar~ au 31 Mars 1932 n'en donne pas les 

détails. 

REPARTITION DES BENEFICES: Après prélèvements de toutes 
charges, ct formation de la réserve jugée nécessaire par le Conseil d'Ad
ministration sous approbation de l'Assemblée Générale et distribution 
de l' intérèt statutaire de 6 (l a au capital actions, le solde ·des bénéfices 
revient aux actionnaires pour être distribué à titre de dividende. 

Analyse 'les Bilans 

ACTIF. 

ln1.n1euble ............................................ . 
C. L.: Dépôt des Administrateurs ..... . ..... . 
C. L.: Portefeuille titres ...................... .. 
C. L.: Compte courant .......................... . 
Assurances payées d'avance ................. . 
Caisse .. . .. .. ...... . .................................... . 

PASSIF. 

Capital 
Cautionnement des Administrateurs ..... . 
Réserve ...................................... ..... . ... . 
Loyer encaissé d'avance .... .. ................ .. 
Profits et pertes ................................... . 

31.3.1931 

P.T. 

2.993.250. 
136.500. 
G21.050.G 
261.797.7 

2.082.8 
1.163.6 

31.3.1932 

P.T. 

2.993.250. 
136.500. 
G22.002.3 
434.823.1 

1.388.6 
1.200. 7 

4.015.844.7 4.180.1 G4. 7 

2, .993.250. 
13G.500. 
400.300. 

2.750. 
483.044.7 

2.993.250. 
136.500. 
528.758.3 

530.636.4 

4.015.844.7 4.189.164.7 
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POUll L'EXERCICE 1931-1932; - Les résuH[lls <le ccl exercice sont 
satisîaisan ts. Tons les appartements étaient loués, mais on a dù 
consentir certaines réductions provisoires pour s'attacher les locataires. 

Il a Cté mis en paiement un coupon de P.T. 230. 

Les l-itres ne sont pas côtés en Bourse. 

Soeiété IInntobilière fie Boulae 

Constitution: 1925. Durée: 50 ~tns. Législation: Egy p tic n n c. 

Objet: Exploitation d'Immeubles au Caire. 

Siège Social: Le Caire 27, rue Soliman Pacha. 

Exerc. social: 1er Janvier-31 Décembre. Assemblée Générale: Janvier
:\fars. 

Conseil d'Ad- M. Scli.m G. Rabbalh, Président; :\nf. Léon Rolin et Joseph 
mi nistration: Defésc, Administrateurs. 

Censeur: :\1. G.irolamo Luzzatto. 

Capital: L.E. 100.000 représenté par 25.000 actions de L.E. 4 cha
cune. 

Parts de fondateurs: Néant. Obligations: 

Bila n a u 31 D é c e ntbre 1931 . 

. -tCTIF. 

Frais de Constitution 

Amortissement ....... . 

Caisse ..... ............................................. . 

Terrains el Immeubles .......................... . 

Débiteurs Div·ers ............................. . 

Cautionnements 

L.B. 

182,150 

182,1;)0 

} rais d'emprunt .. .. ................................ 1.249,500 

Amortissement précédent L.E. 364.060 

Amortissement 1!:>31 ........ » 124.950 489,010 

Compte d'ordre, Dépôts statutaires ......... 

Néant. 

L.E. 

pour mémoire 

47,23:~ 

1'90.403,.,504 

2.711,558 

78,150 

760,490 

3.000.-

197.000,935 
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PASSIF. 

Capital 
Hésc;·ve statutaire ................................ . 
Héserve spéciale ............ ... ......... .. ......... . 
Crédit Foncier Egyptien ....................... . 
Dépôts Locataires ............................... .. 
Cr6diteurs ..... ... .. .......... ........... . ........ .. .. . 
Cü\llpte d'ordre, dépôts statutaires ........ . 
Frofiis et Pertes ................................... . 

L.E. 

100.000.-
1.553,691 
8.500.- -

60.230,548 
968,585 

15.355,84 7 
3.000.-
7.392,264 

197.000,935 

RESERVES: Statutaire L.E. 1.553,691. Spéciale L:E. 8.500.-

EXERCICE 1931 : Selon décision de l'Assemblée Générale en date du 
::30 .Jiars 1932 i: a été décidé de ne pas payer de coupon et de reporter à 
nouveau le solde du compte Profits ct Pertes, principalement dans le 
but de pouvoir ·diminuer la dette de L.E. 15.355,84 7 contractée auprès 
des b,mques pour la liquidation des travaux et fournitures des immeubles. 

Les actions ne sont pas ·~otées en Bourse. 

Sidl Salen1 Uo. of Egypt 

Constitution: 1909. Durée: 50 ans. Legislation: Egyptienne. 

Objet: Opérations foncières. 

Siège Social: Alexa ndrie, 1 rue A·dib. 

Exer. Social: 1er Février-31 Janvier. Assemblée Générale: Mai. 

Conseil d'Ad- Ah del Hamid el Scoufi, Alexandre Caraggià, Ba cos Leb
ministration: nan; Comte S 6lim d" Saab, "Jiichel Agon ri, Fadlo Eid 

et :Z..Itre Jean Marino. 

Administrateur délégué: G. C. Foster. 

Censeurs: 

Capii.tal: 

autorisé: 

Huss·ell & Co. 

Lstg. 412.028 divisé en 108.007 actions de Lstg . .f chacune. 

Capital émis: L.E. 320.937,517 en 82.291.27/40 actions de Lstg. 4 chacune. 

Parts de fondateurs: Néant. 
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HISTORIQUE: 

Dans l'Annuaire 1930 (pa:·cs 210 à 212) nous avons donné un aperçu 
détai·llô de l'hi.:torique de la Société ainsi que les conditions essentielles 
elu c.ontrat qu i régit toujours ses rr]ations ::tYec la Sociélé Anonyme du 
DéhérD. Cc contrat d'option, cor senti à la suite d'une vente effective de 
tout l'actif de la Siùi Salem à la Béhéra, vient à échéanc.e en 1939. 

Ln situation actuelle de ]a Sidi Sa:em sc résume ainsi: 
La Soc.iété continuera à jouir de 80 7c des bénéfices éventuels de 

l'e.TJoitatior'!, après déduction des chaq:Scs spécifiées dans •le c.ontrat, 
jusqu'à la liquidation c.omplète du domaine - si elle se réalise jusqu'en 
193\1 - dont la superficie au 31 Janvier 1932, s'étend sur 8.519 feddans. 

COMPTE AVEC LA S.A. DU BEHERA: Cette Société qui gère le Do
m~dnc de la Sidi Salem, est créditrice deL.E. 230.178 ,;:; 42, dont Li-..-res 
Egyptiennes 67.320,265 en compte c.apital et L.E. 162.858,265 en compte 
avances en augmentation de L.E. 19.693 sur l'année passée. 

BILAN: Le bilan n'offre, comme contre-partie du capital au Passif, 
que son équivalent exact <<contre-valeur estimée •du contrat d'option» soit 
L.E. 320.937.517. 

RESULTATS 

Exercices ReceUes Dépenses RésuHats 

1924/ 25 33.655 23.501 + 10.153 

1925/26 33.328 23.838 + 9.489 

1926/ 27 21.463 24.133 2.670 

19271/ 28 29 .256 22.729 + 6.526 

1928/ 29 30.765 22 .588 + 8.176 

1929/30 19.249 21.966 2.717 

1930/ 3·1 15.003 23.084 8.081 

1931/32 2.698 22.391 - 19.693 

1927 1928 1929 1930 1\331 

PLCS HACT 1 15/ 1G 2 17 j 32 1/ 64 2 3/ 8 1/64 1 17/32 1 9/ 32 

PLUS BAS 1 3/16 1 21;/32 1 1/8 0 5/8 0 1 / 2 

Cours du 31lVfai 1932 : Lstg. 017 / 32. 

A l'Assemblée Générale annue]Jc réunie, en seconde convocation k 
12 ~1ai 1932, un group.e portenr de 16.760 actions ayant exprimé le désir 
de modifj cr Ja composition de l'ancien Conseil, ce dernier, à l'unanimité, 
présenta sa dé.mjssion et se ret·in1, laissant Je champ libre à l'opposition 
qui désigna le Conseil ci-haut mentionné. 



464 i\NNUAHŒ DES SOC!ÉfÉS ttGHTit:NNES PAH AGI l L NS 

The Sinai Bining Uo1npany Limited 

Législation: Anglaise. Objet: Exploitations minières en S·inaï. 

Siège Social: Londres. 

Administratif: Alex.andrü-, Hue de l'Ancienne Bourse, Immeuble St. :\brk. 

Exerc. social: 1er Janvi·er-31 Décembre. Assemblée Générale: Mai. 

Conseil d'Ad- ::\L\1. .J. Angus, Président; Henry C. D. Blattner; James 
ministration: Campbell; Major John :\1acKnighl Campbell, O.B.E., M.C., 

J. S. IIol~ings. 

Administrateur Directeur en Egypte: Mr. ncnry C. D. Blaltner. 

Censeurs: 

Banquiers: 

Capital 
autorisé: 

Capital versé: 

Portefeuille: 

)!essrs. Crewdson, Youal & Howard. 

Nati0nal Bank of Egypt. 

Lsf"g. 300.000, représenté par 250.000 actions ordinaires de 
Lsf"g. 1 ·et 50.000 actions de Lstg. 1. Privilégiées de parti
cipations ayant droit à un intérêt de 7 % l'ar;, cnmulatjf. 

Les Lstg. 300.000 étaient complètement versées, mais du
rant le dernier exercice, il a été remboursé 10/- par action 
Ordinair-e et Privilégiée et le capital est ainsi réduit à 
Lstg. 150.000. 

Le Bilan n'en fournit pas les 'détails mais spécifie que les 
titres sont calculés an prix coùtant ou au prix du marché 
si ce dernier est inférieur au précédent. 

Parts de fondateurs: Néant. Obligations: Néant. 

Par suite de la crise industrielle et de l'accumulation .des stocks sur 
place, le Conseil d'Administration avait décidé de suspen'dre l'exploi
tation, et procéda à des mesures d'économies radicales, ne conservant 
que le personnel strictement nécessaipe à l'écoulement des sto·cks. Les 
travaux d'exploitation sont arrêtés depuis Octobre 1931. Ils seront repris 
en Mai 1933. 

Entretemps comme nous le disons plus haut, il a été distribué aux 
actionnaires 10/- par titre ramenant le Capital de Lstg. 300.000 à Livres 
sterling 150.000. 

Il n'a .donc pas été publié de bilan au 31 Décembre 1931. Le pro
chain bilan sera arrêté au 31 Décembre 1932, duquel il résultera, le 
décongestionnement 'des stocks. 

On trouvera dans l'annuaire 1931, pag'e 392~ l'analyse complète 
des derniers bilans publiés. 
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Tram ways d'Alexandrie. 

Constitution: 1897. Durée: 50 ans. Législation: Belge. 

Objet: Tramways électriques d'Alexandrie. 

Siège Social: Bruxelles. 

Siège administratif: Alexandrie, 3, Place Ismail 1er. 

Exer. Social: 1er Janvier - 31 Décembre. Assemblée Générale: Mai. 

Conseil d'Ad- MM. Robert Hecker, Président; Edouard Hauman, Admi
ministration: nistrateur-Délégué; César Aghion; Maurice Aghion; Léon 

Boulle; Maurice Despret; Douca Garofalo; Ed. Karam; Ma
rius Lascaris; Zareh Nubar Bey. 

Direction: Mr. E. Begué, Directeur. 

Censeurs: MM. André Foucher et Louis Guéroult. 

Capital Social: 9.237.900 francs en 92.379 actions privilégiées de 100 francs. 
A l'origine, le capital était représenté par 102.660 actions 
de 100 francs. Il a été remboursé 10.281 qui furent trans
formées en actiçms de j/Ûuissance. 

Actions de 
dividende: 

Il a été créé, à l'origine, 33.300 actions de dividende, san~ 
désignation de valeur nominale. 

Obligations: En circulation: au 31-12-m31: Frs. 3.405.000 en 6.810 obli
gations de 500 francs, 4 %, (échéance 1949). Le service se 
fait en francs égyptiens, suivant arrêt du 20 Février 1931. 
Les Réserves comprennent les postes suivants: Reserves: 

Actions Privilégiées remboursées ............................... .. 
Obligations rachetées ................................................. . 
Réserve légale ....................................... ........... .......... . 

Fonds d'amortissements ............................................ .. 
Bénéfices en suspens de l'exercice 1930 ......................... . 

1.028.100 
1.308.500 
1.026.600 
9.003.345 

304.56(3 
2.632.614 

15.303.725 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices nets, il est prélevé 
le montant nécessaire au paiement d'un intérêt de 6%/ ,aux actions privilé
giées. 

Du solde on déduit les tantièmes du Conseil qui ne peuvent excéder 
50.000 francs. 

L'excédent est attribué à raison de 7/9 aux acUons de dividende et de 
2/9 aux actions privilégiées et aux actions de jouissance indistinctement. 

30 
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PORTEFEUILLE: Du fait (lUC la So('iété a cé>Llé l'exploitation de son 
Héscau ù l'A.R.ILCo, elle est cleYenue effectivement une Ilolcling, possé
dant clans son portefeuille 31G.860 a{'tions de l'.A.RR.Co. 

PROCES ACTIONS PRIVILEGIEES: La Socloté D.\ ait éU• a~' signr;o ù 
plusieurs reprises, tant en Egypte qu'en Belgique, pour faire admettre lo 
paiement elu service des intérêts et du rembom·sement, en francs au pair 
de P.T. :tR~)7J. Toutes ces actions ont été> dobontées Vtnt en rn·cnli(•re iw;

tancc qn'cn Appel, par les cloux Jnriclietions. Cela n'a pas cmpi't'llt' clew-: 
porteur,:; d'actions privilégiées d'assigner à nouveau le 13 janvier 1H:Jl la 
Société dans le même but. Par jugement du 10 Mars 1932, le Tribunal sc 
déclarant incompétent, a débouté les actionnaires privilégios. Appel a été 
interjetté de ce jugement et l'affaire viendra probablement au prüücutlJS 

1933. 

Analyse des Bilans. 

li CT LF 

Actions de The A.R.R. Co ................. .. 
Sen·ice Annuités AR.H. Co ............... . 
::\Iobilier .......................................... .. 
Caisse et Banques (Alexandrie ct Bru-

xelles) ........................................... . 
The ARR. Co. Compte Courant .... .. 

Débiteurs di Y ers .............................. .. 
Dépôts garantie de gestion .............. . 

P1iSSIF 

Capital 
Obligations ..................................... .. 
Réserve légale ................................. . 
Provision pour affaires litigieuses .. . 
Fonds d'amortissement .................... . 
.Montants revenant à des tiers .......... . 
Comptes en suspens .......................... . 
Reliquat revenant aux actions de divi-

dende, Jouissances et Privilégiées ... 
Garantie de gestion des Administra-

teurs et des Commissaires ............ .. 
Bénéfices en suspens de 1930 ........... . 

Profits et Pertes ............................. .. 

31/12/ 1930 31 / 12 /1931 

Fr. B. 

1 o.1:2o.203,1:2 
,1-_890.500,-

1,-

15.768.271,1 D 
6.861:.378,92 

2.783,42 

51:.000,-

38.005.137 ,9;) 

10.266.000,-

/~.890.500,-

1.026.600,-

9.003.345,-

304.565,94 

1.387.730,20 

3.311.035,78 

2.695,69 

51L000,-

7.758.665,31: 

38.005.137,95 

FT. B. 

10.425.203,42 

4.713.500,-

1,-

11.225.036,23 

;).51:8.597 ,20 

:2.621,73 

51·.000,-

31.968.DGD,GD 

10.266.000,-

4.713.500,-

1.026.600,-

9.003.3·i-5,-

304.565,94 
2.857.187,07 

3.092,03 

51:.000,-

Z.G32.GH,15 

1.108.055,50 
-------
31.968.959,69 
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POUR L'EXERCICE 1930: Le plus clair des bénéfices de la Société 
provient des coupons de ses actions Ramleh auxquels s'ajontent les com
missions, intérêts, etc., perçus sur les liquidités nombreuses de la Compa
gnie. 

Le solde net des bénéfices de l'exercice 1930 s'est élevé à Francs 
7.758.665,31:. La répartition, suivant les statuts, a permis d'attribuer: 

Francs. 21,50 brut .. . ......... aux actions Privilégiées. 
Francs 167.05 brut .. . . ........ aux actions de Dividende. 
Francs 15.50 brut ..................... aux actions de Jouissance. 

Néanmoins en raison elu dernier procès intenté à la Compagnie, le 
Conseil a été d'avis de ne mettre en paiement, intégralement, que le cou
pon des actions priYilégiées puisque dans toutes les éventualités, ces der
nières auront toujours droit au montant du coupon qui leur a été fixé. 

Quant aux actions de dividende et de jouissance le Conseil a proposé 
de ne mettre en paiement que les parties du coupon non contestées, soit 
Frs 90.20 brut et 8.35 brut respectivement, et de surseoir au réglement de 
leur solde respectif de 76,85 et de 7.15 jusqu'au vidé du litige. 

POUR L'EXERCICE 1931 : La crise économique qui sévit dans le pays, 
comme partout ailleurs, et la concurrence des autobus, ayant réduit forte
ment les recettes de l'A.R.R.Co, qui exploite le réseau urbain uniquement 
le coupon en a été réduit à 1/- au lieu de 2 1/2, ce qui a eu, naturellement, 
sa répercussion sur les bénéfices des Tramways d'Alexandrie qui contrôle, 
par son portefeuille, l'A.R.R.Co. Sur ces bénéfices fortement réduits, il a 
pu être attribué les dividendes suivants: 

Frs. Belges 7.10 bruts aux actions privilégiées. 
Frs. Belges 11.80 bruts aux actions de dividende. 
Frs. Belges 1.10 bruts aux actions de Jouissance. 

Le rapport ajoute: 

Toutefois, le jugement du 10 Mars 1932 étant susceptible d'appel, le 
conflit entre nos actionnaires ne saurait être regardé comme dos. Nous 
nous trouvons donc dans l'obligation de vous demander, cette année-ci en
core, de ne considérer cette attribu'tion de dividende que comme condition
nelle. D'autre part, le bénéfice distribuable de Fr. 1 million 108.055,50 étant 
inférieur à la somme qui serait nécessaire au réglement, sur la base de 
P.T. 3.8575 le franc, du premier dividende de 6 pour cent revenant aux ac
tions privilégiées au ·cas où ce mode de réglement l'emporterait finalement, 
il s'ensuit que seul le dividende à l'action privilégiée peut être mis immé
diatement en paiement puisqu'il représente le minimum auquel celle-ci au
ra toujours droit, et qu'il y a lieu de surseoir à celui des dividendes attri
bué aux actions de dividende et de jouissance, puisque ceux-ci pourraient 
éventuellement revenir en entier aux actions privilégiées. En conséquence, 
nous vous proposons de payer aux actions privilégiées, à partir du 1er 
juin 1932 et contre remise du coupon No. 34, le dividende brut de frs 7.10 et 
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de laisser au Conseil la latitude de fixer la date à laquelle seraient réglé:.; 
les dividendes aux actions de dividende ct de jouissance au cas ils -de 
,·iendraient définitifs.» 

Jè'LUCTUATIONS DES TITRES 

ACTIOl\'S PRIVILEGIEES: 

1927 1928 Hl29 1930 19;31 

PLt;S HA rr ... ... 118 115 82 781/1 82 

PLUS BAS ...... ... 61 75 621 / 2 60 49 

ACTIO S DE DIVIDENDE: 
PLUS HAUT .... , .. 692 880 700 630 570 

PLUS BAS ......... 262 560 515 440 268 

ACTIOi\'S DE JOUISSANCE: 

PLCS HAUT ....... 66 R7 72 G1 57 

PLUS BAS .......... 33 64 51 51 30 

Clôture du 31 Mai 1932: Actions Privilégiées: 36 1/2. Actions de dividen · 

de: 230. Actions de Jouissance: 34. 

Turli:iye Is Bankasi 
(Banque d'Affaires de Turquie) 

Constitution: 2G Aoüt 1924. Législation: Turque. 

Objet: Opérations bancaires de toute sorte. Les statuts autorisent 
la Banque à s'intéresser à toutes sortes cl entreprises com
merciales, industrielles et agricoles, en un mot, à toutes 
celles qui servent au développpement économique du Pays. 

Siège Social: Ankara. 

Succursales Ankara, Adana, Adapzan, Afyonkarahisar, Akhisar, Anta-
en Turquie: lya, Ayvalik, Bafra, Balikesir, Bartin, Bergama, Beyoglu, 

Brusa, Diyarbekir, Edremit, Erzurum, Eskisehir, Fatsa, 
Gaziantep, Gireson, Inebolu, Izmir, Isparta, Istanbul, Kars, 
Kayseri, Konya, Malatya, Manisa, Mersin, Milâs, i\'azilll, 
Oclemis, Ordu, Polath, Samsun, Sivas, Tarsus, Trabzon, 
Usak, Uzunkopru, Zile, Zonguldak. 

Succursales à l'Etranger: Alexandrie, Hambourg. 

Correspondants: Dans tous les pays du monde. 
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Conseil d'Ad- Le Conseil d'Administration est composé de dix membres, 
ministration: tous membres de la Chambre des Déput{'s d'Ankara et re

présentant les principales villes et provinces rte la Tur
quie. 

Censeurs: 

Direction 
Générale: 

Les censeurs sont également deux députés: actuellernent 
ce sont les députés de Trébizonde et cl'Eclimr. 

l\1ahntut Gelal Be~' , cléputé de Smyme, Direrteur Gén6ra1. 

Diredion dJe la Succursale d'A~exandrie : Sait Essat Bey. 

CapitaiJ.: Au 31-1:2-1931, Ltqs. 3.000.000 divisées en ~>00.000 actions de 
Ltqs. 10 chacune, entièrement lihé1·ées. 

A l'origine le Capital Social était clr Ltqs. 1.000.0')() 
dont le premier quart aYait été nrsr à la Con stit ttion cie 

la Banque. Le second quart fut appelé le 20 mai 1925 ct la 
dernière moitié le 28 février 1926. 

En Juillet 1926, il était décidé de porter le Capital à 
2.000.000 par l'émission de 100.000 actions nom·elJes de 10 
Ltqs. chacune. Cette étni ~ sion eut lieu aYec.; rme prime cle 
12 1/ 2 % portée à la n'sene. Ces action pal"ticipaient au 
bénéfice à pat·tir de 1921'. Toutefois pour parfaire la libé
ration totale au Capital de 2.000.000, l'Asscmllh'c Générale 
Ju 31 Mars 1927 approuYait de capitaliser le ronds de ré

.3erve accumulé jusqu'au 31 décembre 19:2{i et :::. ' 'lenrnt A. 

Ltqs. 750.000 on lo t·rpatissant aux titulaires des actions clc 
la premiè1·e é>mi sion, ~ous forme fl'attrihutiot1 (l'actions 

fle la 2me émission. 
Il convient de rappeler ici lllle le ~il .i\Iars 1D27, l'Assem

blée Générale des Actionnaires clc la Banque cL\fJairrs de 
Turqnie cl&eiclait l'absorption elu Crédit ~ ' ational. 

L'Assemblée G&nôrale Extraordinaire rl<l 20 Juin 1 Dn, 
décidait de porter le Capital à lt.OOO.OOO de Ltqs. par l'érnis
sion de 900.000 actions de Ltqs. 10, clestinres à 0tre èclu~ n
gées rentre les Actions du Crédit ~aUonal, à raison d'une 
action nouvelle, cle Ltqs. 10, entièrement lib&rre, contre -~ 

actions du Cl·édit National, de Ltqs. 10 chacune, dont la 
witié seulement 'tait \'ersée. 

Par Assemblée Génrrale Extraordinait·c elu 2 Juin 192D. 
les artionnaires autorisaient le Conseil il l>ol'tci· Je Capital 
Social ù :).000.000 par l'h11ission cle 100.000 ndions de Ltcrs. 
lü chacune. Cette ('ntissioll ( rtertc <t\!.X: nncicns ndionnnil 'C' '-( 
à raison d'une action nouvelle pour~· anciemw;.;, au pri .· <1(' 

Lürs. 11,20 (drcomposé con1mr suit: \·n leut· no1 ~1 inale Uqs. 

10. Participation aux résenes Ltqs. 1. !<'rais 0,:20 ) a rü' colt 
verte totalement imm{,diatement. Les :20.000 Ltq~.; . destinros 
à couvrir les l'rais ont été portées an compte flC' Profits et 
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Parts de 
fondateurs: 

Obligations: 

RéserYes: 
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Pertes, les Ltqs. 100.000 à la Réserve et les Ltqs. 1.000.000 
au Capital, au 31 Décembre 1929. 

Le Capital est donc actuellement de Ltqs. 5.000.000. Il 
est représenté par 400.000 actions nominatives et 100.000 
actions au porteur (Art. 5 des Statuts) . Les actions sont 
divisées en trois séries suivant l'importance des coupures. 
1 °) Coupures de 1 !action de 10 Ltqs. chacune; 2°) Coupu
res de 10 actions de Ltqs. 100 chacune et 3°) Coupures de 
50 actions de Ltqs. 500. 

Il a été créé à la fondation de la Société, 1000 parts de fon
dateur sans désign?-tion de valeur nominale, et ayant droit 
à une participation dans les bénéfices. 

Néant. 

Au 1er Janvier 1932, les réserves s'élevaient à Ltqs. 2 mil
lions 400.000. 

Il convient de rappeler qu'en 1926, il a été attribué aux 
premiers actionnaires Ltqs. 750.000 puisées des Réserves 

mstituées à cette époque. 

REPARTITION DES BENEl"ICES: Sur les bénéfices absolument nets, 
après les amortissements et provisions jugées nécessaires par le Conseil 
d'Administration, il est prélevé 20%1 pour la Hésene Statutaire ainsi que 
le montant nécessaire au paiement d'un intérêt de 6%1 au Capital yersé. Le 
surplus est réparti, suivant les dispositions des statuts, entre le Conseil d'Ad
ministration, le personnel, les parts de fondateur, la Réserve Statutaire ex-
traordinaire et les actionnaires. 

PORTEFEUILLE TITRES ET PARTI CIPATIONS FINANCIERES: Ce 
poste s'éleve à Ltqs. 8.110.720,50 mais le Bilan n'en donne pas les détails 
Toutefois nous estimons qu'il s'agit là plutôt des participations financières 
dans les Sociétés par actions contrôlées par la Banque, en application de ses 
statuts, en vue du but à atteindre. Malgré le peu d'ampleur des éléments 
d'étude que nous possédons entre les mains, nous croyons pouvoir citer quel
ques unes de ces participations, par ordre de leur formation: 

a) Société Anonyme d'Assurances ANATOLIE au capital de Ltqs. 
500.000, fondée par la Is. Bankasi et dont les résultats ont été très satis
faisants, grâce surtout au droit de priorité accordé par le Gouvernement 
à cette Société; 

b) Société Anonyme Turque des opérations du Port de Constantinople 
et Société Anonyme Turque des opérations du port de Smyrne constituées 
par le Gouvernement turc, avec une organisation moderne, à l'instar des 
pays Occidentaux. Les rapports de la Is. Bankasi, sc déclarent satisfaits 
des résultats obtenus dans ces exploitations; 

c) Société Anonyme Turque de Tissage de Brousse; 
d) Ayant reçu la concession de la mine de plomb argentifère de 

Bulgar-Daghi, la Banque l'a transférée à une Société Anonyme au capital 
de 1 million de Ltqs. dont le 10%1 appartient à la Banque; 
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e) Entreprise charbonnière dans le bassin houiller d"Ereghli-Zongoul
clak, où une concession de 9'0 ans a été obtenue pour le secteur de Cozlou 
et l'exploitation des forges y afférentes. Formation de la Société Anony
me Turque des Mines de Houille de Kozlu qui donnent toute satisfaction. 

f) Participation de 10% dans la Société Electro Radio; 
g) Société Anonyme Turque cles Snc1 eries de Constantinople ct de 

Thrace; 
h) Société Anonyme Turque de la Téléphonie sans Fil; 
i) La Banque a formé une Société Anonyme ponr la réassurauce dont 

elle a obtenLl du Gouvernement le monopole en Turquie, au cn.pital Llo un 
million. On saisit facilement l'importance qui représente cc monopole; 

j) Société Anonyme Turque de Tissage d'Ankara; 
h) S. A. T. des Fabriques de Sucre cl'Alpulla, jouissant clo la protection 

particulière du Gouvernement; 
l) Is. Limited, Société Anonyme turque fondée par la Banque pour fa

\'Oriser les exportations do produits standardisés ct conclitionné>s suiu:mt 
les clé irs des acheturs et ayant pour but principal, de faire connaître à l'é
tranger, sous la marque commerciale Is. Ltcl. les procluits clo la Turquie. 

Ana lyse des Bilans 

Le premier exercice arrêté au 31 décembre 1924 ct présent' à l'.Asscm
blée Générale elu 31 Mars 1925, ne compenairt que 4 mois d'actiYité . _·ou· 
allons donc procéder à la con1paraison des deux derniers bilans, aYec celni 
de l'exercice 1925 qHi rep1é ·ente effectiYernent le lor cxcrc·l·c complet deLl 
Banque. Mieux que tout commentaire cette comparaison des chiffres édifie
ra les lecteurs sur les progrès enegisté par la Banque. 

ACTIF' 

Actionnaires ........ .......... ............. . 
Libération anticipée d'actions ..... . 
En caisse et Banques .... ..... ........ . 
Portefeuille Titres .................. .... . 
Portefeuille Effets .... ................... . 
Compte courant garantis ........... . 
Avances ..... ..... ... ... .............. ........ . 

31-12-1925 

Ltqs. 

272.015 
227.985 

3.322.95iJ. 
580.311 

1.539.593 
3.833.211 

Débiteurs divers ... ... . . . . . ...... .. . .. . ... 101.002 
Débiteurs par Aval ... . . . .. . .. . . . . .. . . . . 259i1.702 
Cautions ..... ........ ...... ................... . 
Comptes transftojres ........ ........... . 
Comptes d'ordres ............... ....... . . 
Immeubles . ...... ........................... . 
InstallabQln · d'agences ............ .. .. . 
Mobilier et frais de constitution .. . 

105.617 
262.317 

5R600 

1 

31-12-1930 

Ltqs. 

10..190.997 
7.280.187 

10.392.221 
19.725.9EH 
:2.'l17.729 

772.763 

B'Î-12-1931 

Ltqs. 

0.GH:L002 
8.110.721 
8.883.360 

11.997.381 
8.512.09C> 

67.28 

11.515.756 11.629.1~01 

5.1H.ŒH 
7.785.1.98 
1J):i6.1\.l(i 
137.68 1~ 

718.2()7 

1\ .. 722.( ft.2 
7.7H.91;> 
2,178.19() 

185.51:2 
782587 

12.899.338 7R.093.57G 7:5.278.230 
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PASSIF 

Capital sousc:rit 
Réserves ...................................... . 
Créditeurs par Libération antid}Jée 
Dépôts à vue en Compte Courant. .. 
Caisse d'Epargne ......................... . 
Comptes à préavis .................. . 

Dépôts à échéances fixes ............. .. 
Créditeurs divers ....................... .. 
Créditeurs par A val ................... .. 
Cautions ...................................... . 
Comptes transitoires ................... . 
Fonds d'amortissement .............. .. 
Comptes d'ordres ....................... . 
Profits et Pertes: 

Report précédent ................... . 
Profits et Pertes: 

Bénéfi<'es de l'exercice ............. .. 

Ltqs. 

1.000.000 

227.t!85 
5.959.320 

132.290 

1.969.768 
187.408 

2.595.702 

162.025 

262.317 

402.523 

Ltqs. 

5.000.000 
2.000.000 

25.448.203 
3.913.656 
6.844.887 
6.711.230 
2.613.054 

11.515.756 
4.366.869 

951.658 
7.785.498 

126.250 

816.515 

Ltqs. 

5.000.000 
2.200.000 

21.824.457 
5.422.826 
6.894.482 
5.164.512 
3.031.300 

11.629.400 
4.409.250 
1.176.000 
7.714.915 

811.097 

12.899.338 78.093.576 75.278.239 
-----

En 7 ans, les totaux du bilan sont passés de 13 millions de livres tur
ques, environ à plus de 75 millions. Les dépôts ont considérablement aug
menté passant d'un ensemble de 7 millions environ à plus de 42 millions 
en 1930 et à 39 millions en 1931. Les réserves formées se sont accrues consi
dérablement et à celles, visibles, figurant sous cette rubrique au bilan et 
s'élevant au 1er Janvier 1932 à Ltqs 2.400.000 il convient d'ajouter le fonds 
d'amortissement comprenant Ltqs. 1.176.000 ainsi que la plus-value .acquise, 
tant par le portefeuille que par les propriétés immobilières de la Banque 
et dont le Bilan ne tient aucun compte. 

La répartition des risques semble être faite avec beaucoup d'éclectisme 
et les liquidités ont constamment été abondantes, s'étant élevées ces derniè
res années, à environ 2 fois le capital et à 50% de la valeur des dépôts à 
vue. 

Il est intéressant de donner ici les résultats des dernières années compa
rés avec ceux de 1925. 

RESULTATS 
Frais g~n~raux Coupon 

EXERCICES Revenus amortissements B~n~lices Coupon par part de R~porté 

et provisions diverses nets par nction londilteur 
31-12-1924 17.405 
31-12-1925 (1) 660.751 275.633 402.523 15 %1 Ltqs. 29 923 
31-12-1929 (2) 4.432.335 2.626.216 1.807.119 12%1 » 20 2.629 
31-12-1930 3.369.193 2.555.307 816.515 10 %1 » 15 2.83;:) 
31-12-1931 3.042.221 2.233.960 811.096 10%1 » 15 417 

(1) Sur un capital de 1 million de livres turques. 
(2) Sur un capital de 5 millions de livres turques. 
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"Union Foncière d'Egypte 

Constitution: 1905. Durée: 99 ans. Législation: Egyptienne. 

Objet: Opérations foncières. 

Siège Social: Alexandrie, 4 Rue Fouad 1er. 

Exerc. Social: 1er Avril-31 :\~lars. Assemblée Générale: Mai-Juin. 

Conseil d'Ad- S.E. Joseph A. Cattaui Pacha, Président; MM. A. Braham
m'inistration: sha; C. Chalom; V. Hazan; Elie Mosseri; Comte Sélim de 

Sa ab; Alfred Suarès. 

Directeur: Mr. Léopold Jullien. 

Secrétair,~ Général: M. Tewfick Bahari. 

Censeurs: M. Khalil Gorra. 

Capital L.E. 487.500 en 100.000 actions de Lst. 5 chacune. 

Parts de Il existe 5000 parts de fondateurs, sans désignation de va-

fondateurs: leur nominale. 

OBLIGATIONS: Néant. 

RESERVES ET PREVISIONS TOTALErS: \u 31-3-1932: L.E. 111.772. 

Ces réserves se décomposent comme suit: 

Réserves statutaires ....................... ·'· ........ . L.E. 4.055 

Fonds de prévision ........... .. ................. ... . )) 19.500 

Bénéfices sur ventes de terres acquis mais non échus ... . )) 38.462 
ln térêts réservés ..................................... . )) 18.768 

Report à nouveau )) 30.987 

L.E. 111.772 

REPARTITION DES BENEFICES: Sur les bénéfices nets, il est pré
levé le 10 0/0 pour un fonds de réserve ainsi que le montant nécessaire 
au paiement d'un intérêt de 5 0/0 cumulatif sur le capital versé. 

L'excédent éventuel est réparti comme sui l : 

10 0;/0 au Conseli d'Administration. 
25 0/0 aux Parts de Fondateurs. 
65 0/0 aux Actions ordinaires à titre de dividende supplémentaire. 
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Analyse des Bilans. 

A CTIF 31/3 / 1931 81/3/ 1932 

L.E. L.E. 

Domaines ruraux ... ............................... .. 
Caisse et Banques ................................... . 
Portefeuille .. ... .. .. ....................... ............ . 
Inventaires .... ...... .................................. . 
Produits agricoles en magasins .. ........... .. 
Frais culturaux ........ ... .......................... .. 
Débiteurs ponr ventes de terres (créan-

ces privilégiées) ... ............................... .. 
Débiteurs et divers ...... .. ....... ..... .. ......... .. 
Cautionnement statutaire ................... ... .. 

PA SSIF 

Capital 
Réserves ..... ....... .. ...... .. .. .. ....... ... ........... . 
Créditeur s et divers ..... ......... .. .. .......... ... .. 

Profits et Pertes: 
Reliquat précédent ..... ....... .......... .. ... .. .. .. 
Bénéfices de l'exercice .. .... ........ .. ........ .. . 
Cautionnement st~tutairr ...... ........ .. ...... .. 

RESULTATS 

EXERCICES Revenus Frais Recettes 

270.007 
17.730 

8.626 
2.408 
4.151 

297.975 
21.634 
7.312 

629.843 

487.500 
71.223 
30.263 

31.605 
1.940 
7.312 

629.843 

B~n~lices nets Distribu~ 
apr~s amortis- aux nc-

exploitnlîon agricoles totales sements divers tlonnaires 
1923/ 24 19.779 22.243 53 .050 8.767 
192-1-/ 25 22.327 19.917 49.756 8.417 
1925/ 26 20.575 19.082 54.466 12.000 3j -
1926/ 27 14.485 17.943 47.358 9.466 2/ -
1927/ 28 20.692 20.636 50.823 12.604 2/ 6 
1928/ 29 28.997 23.382 61.402 14.063 3/ -
1929/30 25.604 22.703 64.065 10.559 {1) 8/ 6 
1930/ 31 19.337 32 . .877 49.201 1.939 
1931 / 32 16.449 14.101 34.241 7.192 (2) 2/ -

270.343 
17.582 

8.536 
8.918 
2.280 
3.458 

299.533 
22.397 

6.094 

639.141 

487.500 
80.785 
24.025 

33.545 
7.192 
6.094 

639.141 

Report~ 

57.120 
62.537 
·62.912 
62.628 
63.044 
62.483 
31.605 
33.544 
30.987 

HISTORIQUE DE LA SOCIETE: :\fos lecteurs trouveront dans l'An
rmaire 1930 {pages 216 et 217) les d étails les plus complets sur l'évolu
tion d~ la Société depuis sa fondation. Egalement dans l'édition 1931 
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(page 436) nous avons donné un aperçu, mis à jour, des diverses phases 
de cette Avolution et exposé les évènements qui se sont déroulés à l'As
seml>lé·c Générale du 4 Juin 1931. 

Depuis lors la majorité semble avoir changé encore de mains et un 
groupe d'actionnaires s'est présenté à l'Assemblée Générale du 4 Juin 
1932, pour critiquer la gestion du Conseil, en ce qu'elle s'est portée dans 
Je placemcEi. des liquidités de la Société, en actions d'autres Sociétés . 
. \près une discussion qui s'est prolongée assez longuement, et qui a 
ubouti :\ nnc entente entre les groupes représentés, l'Assemblée prend 
acte de 1a d~mission de l'ancien Conseil et désigne le nouveau Conseil 
que nous portons en tête de cette étude. L'Assemblée autorise le Conseil 
ù sc compléter par des nominations provisoire., soumises à la ratifica
tion de la prochaine assemblée géni' rale, à concurren ce de dix membres 
et cela en Yue de donner satisfaetiOi1 aux ac tionnaires résidant hors 
d 'Egypte. 

POUR L'EXERCICE 1931-1932: Le rapport explique les motifs qui jus
tifiaient, d'après l'ancien Conseil d'Administration, le placement d'une 
partie des disponibilités en valeurs boursières et l'impossibilité où l'on 
s'était trouvé d 'exécuter la décision du 4 Juin 1931, en ce qui concerne 
le rachat des titres, les assemblées générales convoquées les 7 ~ rovembre 
et 5 Décembre 1931 n'ayant pas réuni le quorum requis. 

Au point de vue gérance des domaines, le rapport enregistre une 
amélioration relative et malgré la crise qui sévit plus pm tlculièrement 
dans tout ce qui touche les propriétés foncières, les résultats obtenus, 
grâce à la compression des frais, peuvent être considérés satisfaisants. 

Le nouveau Conse.iJ, dont on connaît la compétence, saura certaine
ment arriver à obtenir encore des meilleurs résultats, pourYu qu'on lui 
laisse le temps d'agir. 

Les changements de Conseils annuels sont sûrement pr~judiciables 
à la Société el en conséquence ù ses actionnaires. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

ACTIONS. 1927 1928 1929 1930 1!) :i 1 

Plus haut ............... .. 4 9/32 6 1/8 4 29/32 4 3/ 16 3 1 ; -J 

Plus bas .................. .. 3 9/16 4 3/ 32 3 1/4 2 3/32 1 13/16 

PARTS DE FO:\TDATEURS 

Plus haut ...... ........... 13/16 5 3/4 2 1/ 4 1 1/4 1/4 
Plus hils .................... 5/8 7./8 1 5j8 13j 1C 
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The United Egyptia•• Nile Transport 
Uo1npany 

Constitution: 1923. Durée: :iO ans. Législation~ Egyptienne. 

Objet: Transports fluviaux. 

Siège social: Le Caire, Hue Maghrabi No. 4. 
Agence à Alexandrie) 3, Place Mohamed Aly. 

Exer. Social: 1er A Yril au 31 Mars. A semblée Générale : Juillet. 

Conseil .MM. CaY. G. Corsi, Pré ident; D. Spetseropoulo, Aclminis-
d'Adminis- trateur-Délégué; AJJdel Hamid Bey Abaza, Administrateur; 
tration: G. D. Spetseropoulo, Administl'atcur-D ircctem·. 

Directeur à Alexandrie: Ir. D. Dimopoulo. 

Censeurs: ~VIes rs. Russell & Co. 

Banquiers: Banco Italo-Egiziano. 

Capital: L.E. 120.000 représenté par 30.000 actions de L.E. 4 cha
cune. 

Parts de londateurs: Néant. Obligations: ~éant. 

Réserves: Au 31 Mars 1932: L.E. G .21:9, auxquelles il convient d'a
jouter le report à nouveau, soit L.E. 7.157, ce qui donne 
un total de L.E. 76.707. Ces résen·cs représentent les deux 
tiers du capital. 

REPARTITION DES BENEFICES: 5 % ù. la Tiéscne Statutaire et 
le solde réparti aux actionnaires (ou reporté à nouveau) suivant décision 
de l'Assemblée Générale sur proposition dn Conseil d'Aclministn:ttion. 

PORTEFEUILLE: Le portefeuille comprend 1.000 actions Grands Hô
tels d'Egypte et 2.000 actions Egyptian Hotels au prix d'achat, soit L.E. 
18.800. 

A nalyse d e s Bilans 

,lCTIF 31/3/193 1 31/3/ 1932 
L.E. L.E. 

Flotte, etc. 134.853 134.853 
Terrains et constructions ... ........ .... ... ........... .... .. . H .288 14.413 
\IIatériel, outillage, mobilier, etc ........................ . 3.7m) 1.G2G 

Stocks en magasins .... ........ ....... ... .. ........... ..... ... . . 8.310 6.862 
Débiteurs divers (moin réserves pour créances 

douteuses) ... .. .............. .... .... ...... ................ . ..... . 25.835 17.1:10 
Caisse et Banques ...... .. ....................................... . 2.675 2.918 
Portefeuille titres .... ... .... .. ..... ............. ...... .. .. . ..... . 18.800 18.800 

208.560 199.884 
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PASSIF 

Capital 
Créanciers Di Y ers ............ ........ . 
Réserves .................................. . 

Profits et Pertes 
Solde Précédent ............... .. 
Bénéfice de l'exercice 1931 .. . 

Perte de l'exercice 1932 ... 

L.E. 

120.000 

2.190 
.68.150 

1G.Z47 
1.97:) 

208.560 

RESULTATS 

EXERCICES B~n~lices Nets Coupon par /\clion 
1923/24 33.060 15 % 
1924/25 'J5.337 15 % 
1925/26 25.341 121/ 2 % 
1926/27 18.291 10 % 
1927/28 16.517 10 % 
1928/29 :21-.00D 10 % 
1929/30 19.933 10% 
1930/31 1.973 5% 
1931/32 PEHTE 1-.267 

11.921 

4.267 

477 

L.E. 

120.000 
3.981 

o8.2-i9 

765/~ 

199.881 

Reports 
12.507 

17.582 
17.552 

21.159 
22.681 
23.G10 
16.247 
11.921 

7.654 

Procès avec l'Anglo-Ame1·ican NiLe d'; Tourist Company: l\ous somme, 
heureux d'enregL trer que les déductions que nous ayons tirées à la suHc 
de l'enquête personnelle que nous avions effectués, ct à laquelle nous fais
sions allusion clans l'édition 1931 (page 409) vient d'obtenir confirmation 
dans l'arrêt de la Cour tlu 15 juin 1932 dont nous reproduiSO!!.S ci-bas le 
dispositif, suivi des commentaires que nous avons cru utile d'ajouter. 

L'United Egyptian Nile T'ransport Cy. vient en somme d'obtenir sa
tisfaction et il est à souhaiter que cet arré't mette fin à la mauvaise impres
sion causée par les actions judiciaires successives intentées par l'Anglo-Amc 
rican-Nile & Transport Cy. qui possède environ le 11:0 %1 des titres de l'United 
et qui ont eu leur aboutissement dans l'arrêt dont il est que ·tion ici. 

Voici maintenant le dispositif de l'arrêt: 
Pa1· ces Motifs: 
Statuant publiquement et contradictoirement. 
Toutes autres conclusions étant écartées. 
Dit recevables et en partie hien fondés tant l'appel prjncipal que l'ap

pel incident. 
Et réformant le jugement déféré. 
Dit recevable et bien fondée l'action d'Albert Dabbah tendant à la nul

lité cle la délibération de l'assemblée générale extraordinaire du 1t Juin HPR 
qui a porté de 5 à 10%1 le tantième des administrateurs. 



478 ANNUAIRE DES SOC!Éf~S ÉGYPTit:Nl'iES PAH AC'llt , M 

Déclare en conséquence nulle la dite délibération, ct condamne conjoin
tement mais non solidairement, les admini trateurs Vannucci, Beria Bey, 
Hobert Diacono et les hoirs de feu Georges Spctseropoulo à \'Crscr il la caisse 
ia somme de L.E.1321: et 500 m/ms (livres égyptiennes mille trois cent vingt
quatre et 500 millièmes) avec ses intérêts au taux de 7%1 l'an à partir du 
jour de la demande en justice jusqu'à parfait paiement. 

Dit que les hoirs de feu Georges Spetscropoulo suvporteront la part 
incombant à leur auteur clans la dite condamnation, chacun à proportion 
de sa part héréditaire. 

Déclare non recevable l'action d'Albert Dabbah et de l'Anglo-America11 
Nile & Tourist Cy tendant à l'annulation des délibérations de l'assemblée 
générale ordinaire du 20 Mai 1929 par eux spécifiées sous réserve toutefois 
de leurs droits EVENTUELS en ce qui concerne tous actes des administra
teurs contraires à la loi ou aux statuts, ou constituant cles délits ou des quasi 
délits. 

lnfinne le Jugement défère en tant qu'il a o-rdonné une expe-rt'ise, en 

laissant les frais de la dite mesu-re d'instruction à la cha'rge de l'Anglo

Amdican Nile & Tourist Gy. pour les 9/10 et d'AlbeTt Dabbah pour 1/10. 

Fait masse des autres frais des deux dégrés et dit qu'Hs seront suppor
tés à raison de la moitié par The United Egyptian Nile Transport Cy. d'un 
quart par parts égales par ·chacun des quatre administrateurs susnommés 
et les hoirs de feu G. Spetseropoulo, et d'un quart par l"Anglo-American 
:\ile and Tourist Cy et Albert Dabbah (et ce dans la proposition des 2/3 
pour la première et del/3 pour le second) et compense les frais extrajudi
ciaires des deux instances. - » 

POUR L'EXERCICE 1931/32: Le rapport fait remarquer que la réduction 
des revenus enregistrés durant l'exercice est due non seulement à la réduc
tion du trafic mais aussi à ·celui du taux des nolis par suite toujours des ef
fets désastreux causés par la campagne de dénigrement qui a été menée con
tre la Société. 

En outre la baisse des tarifs des chemins de fer notamment pour les nolis 
elu coton, est venue accentuer la dépression. 

Néammoins le Conseil qui comprend deux nouveaux membres, .:.\Il\I. G 
Corsi et Abdel Hamid Bey Abaza, en remplacement de MM. G. Vannucci 
et W. Beria Bey, qui avaient démissioné durant le cours de l'exercice, s'est 
attaché à réaliser des sérieuses économies dont les effets ne tarderont certes 
11as à se faire sentir. 

En ce qui concerne les perspectives d'avenir, le rapport ajoute ccci: 

«D'autre part nous avons bon espoir d'intensifier notre trafic avec une 
augmentation graduelle de notre clientèle, de manière à pouvoir non seu
lement éviter à l'avenir tout déficit, mais aussi à ramener la Société à la 
réalisation de bénéfices, suivant sa tradition. 
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The Uppe r Egypt Hote ls Uo. 

Constitution: 1905. Durée: GO ans . Législation: Egyptienne. 

Objet: Industrie Hôtelière dans la Haute-Egypte. 

Siège Social: Le Caire. 

Exer. Social: 1er Avril-31 ·Mars. Assemblée Génér ale: Mai. 

Conseil d'Ad- MM. Charles Baehler, Président et Administrateur~Délégué . 

ministration: J. H . Chaker; \V. B. Delany ; Sir John Home, Bart ; S.E. 
Sudik Henein Pa-cha. 

Directeur 
Gén-éral , A. R. Badrutt. 

Secrétaires: Priee vVaterhouse, Pea t & Co. 

Censeurs: Russell & Co. 

Trustee Ides 
obligataires : Le >Gouverneur de la National Bank oï Egypt au Cai r e. 

Capitc..l: L. E. 23 1.000 divisé en 57.750 actio ns d e L.E . 4 ch acune. Le 
capital original était représenté p ar 77.000 actions de L .E. 
4 soit L.E. 308.000. En 1922, il fut décidé d e le r éduire de 
25 % et 19.250 actions ont été an nulées, ramenant le cap i
tal au chiffre actuel. 

PARTS DE FONDATEURS: Néa nt. 

OBLIGATIONS: au :3 1.3.1332: L.E . 84.54 0 représentée.~ pm· 4.22 7 

obloigations 5 o/o de L.E. 20 solde d'une émiss ion de L.E. 100.000 r epré
sentée par 5.000 obligat ions ode L.E. 20. 

Ces obligations sont amortissables par tirages au sort ou p a r r a
l'hals en Bourse . 

AMORTISSEMENTS: au 31.3.1 932 il a ét é procédé à des amortis
~:cments s'éléva n l à L.E . 139.695. 

EXPLOITATION: La Société exploit e des Hôtels dans la Haute
E-gypte à Louxor et Assou an , principaux ce ntres de tour isme de luxe 

du Pays. 
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Analyse des Bilans 

ACTIF. 

Caisse et Banque .................................. .. 

Débiteurs et divers ............................. . 

Portefeuille ......................................... . 

Activités immobilisées comprenant les Hô

tels à Assouan, Louxor, immeubles, four

nitures, lingerie et argenterie (moins 

amortissements) ................................ . 

Stocl(s de provisions ct vins ................. . 

Sol de en perte ...................................... . 

PASSIF. 

Cap1i'tal 

Obligations ......................................... . 

Créditeurs et divers ............................. . 

Profits et pertes: solde précédent ........ . 

Bénéfices de l'exercice .......................... . 

RESULTATS NETS 

El(ercice Reveuus Bénéfices 
Bruts Nets 

[ .E. LE. 
31.3.1923 
31.3.1924 31.920 18.114 
31.3.1925 15.320 1.975 
31.3.1926 27.586 16.632 
31.3.1927 29.192 13.890 
2J1.3.1928 32.8}3 18.143 
31.3192~ 29.732 14.970 
31.3.1930 23.695 7.178 
31.3.1931 10.602 240 (1) 

31:3.1932 3.096 Perte 7.89·5 

31.3.1931 

L.E. 

21.587 

5.331 

139 

287.988 

71.933 

322.978 

231.000 

85.560 

5.829 

349 

240 

322.978 

Dividende 
par action 

P.T. 

24 
10 
24 
24 
28 
28 

16 

31.3.1932 

L.E. 

18.640 

2.244 

13-1 

287.632 

6.03G 

7.307 

321.990 

231.000 

84.540 

6.459 

321.999 

Reporté 

P.T. 
780 

4.379 
579 

2.842 
2.639 
3.952 
2.410 

349 
589 

No .ta. -Les bénéf·ices nets s'entendent après prélèvements pour 

~1111 ort isse men ls, dépréciation et constitutions de réserves. 

(!) Après déduction de L. E. 4000, - pour amortissements divers . 
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POUR L'EXERCICE 1932: Les Hôtels qu'exploite la Compagnie 
t'~tant de ceux qui ne servent qu'au Tourisme de grand luxe, la crise 
.s'est particulièrement fait s·entir dans cette exploitation. 

Le rapport laisse entrevoir la réduction éventuelle du capital en 
vue de ramener l'actif immobilier en rapport avec sa valeur actuelle, 
en base de son rendement. 

Une parcelle de terrain pi"ès le vVinter Palace Hotel à Luxor, a 
élé vendue à la National Bank of Egypt pour L.E. 3000. Ce montant 
servira à des rachats d'obligations qui seront amorties. 

FLUCTUATIONS DES TITRES 

1927 1928 1929 1930 1931 

PLUS HAUT 4 13,/32 4 3f 4 4 27/ 32 3 5/16 2 3/16 
PLUS BAS ... 3 17/ 32 3 29/ 32 3 1jl16 1 3/4 1 1j16 

Usines Reunies d'Égrenage et 
d'Huileries. 

Constitution: 1922. Législa tilon: Egyptienne. 

Objet: Comm erce et égrenage du coton et huileries. 

Sièg,g Social: Alexandrie, rue Toriel No. 1 (Rue Gare du Caire No. 5). 

E:lllerc. social: 1er Juin-31 Mai. Assemblée Générale: Juin. 

Conseil d'Ad· :\LVI. Elie Toriel, Président; Raphaël 'r:oriel Administrateur
ministration: Délégué; Jose ph Salama, Administrateur-Directeur; J ac-

Censeurs: 

Capital: 

ques Richés; Salvatür Salama. 

l\f. Harold Bridson A.C.A. 

L.E. 100.000, représenté par 25.000 actions de L.E. 4 cha
cune. 

PART.S DE FONDATEURS: Néant. OB·LIGATIONS: Néant. 

RESERVES: Total au 31 Mai 1932: L.E. 42.858 y compris les pl"ovi
sions. 

REPARTITION DES BENEFICES: Un premier prélévement pour le 
paiement d'un intérêt statutaire de 6 % au capital investi. 

Sur le solde 10 o/o pour la Réserv·e Statutaire. 
L'excédent, après les amortissements ,et prov~sions jugés néces

saires par Je Conseil revient aux actionnaires et est attribué suivant 
décision de l'Assemblée Généra,le sur la proposition d'tl Conseil d'Ad
ministraHon. 

31 
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Analyse (}es Bilans. 

ACTIF. 

l'sin es de :\1il Ghamr .......................... . 
~la chines, outils ct divers ................... .. 
Nouvelles installations .......................... . 
Stocks divers (y compris marchandise 

vendue et à livrer) ......................... .. 
::\Iobilier (pour mémoire) .................... . 
Immeubles ex-Calogeras ...................... .. 
Terrains acquis par expropriation ........ . 
Prêts sur hypothèques ......................... .. 
Débiteurs divers .................................. .. 
Egrenage coton du Gouvernement 
Egyp li en ct frais ............................... .. 
Effets à recevoir .................................. .. 
Frais ct intérêts payés d'avance .......... .. 
Espèces en Caisse ............................... .. 

PrlSSIF. 

.Cap~lal 

Héserves diverses et Provisions ........... . 
Créditeurs et Divers ............................. . 
Cotons et Graines à fixer et à facturer .. . 
Participation de ·Ja Direction aux bénéf. 
Différence contrats coton .................... . 
Reliquat précédent ................................ . 
Bénéfices nets de l'exercice ................ .. 

31.5.1931 

L.E. 

74.271 
1.743 

150 

22.052 

1.798 
3.620 
8.395 

58.577 

3.793 
40.219 

182 
256 

215.056 

100.000 
27.593 
69.467 

4.876 
2.114 

1.097 
9.909 

215.056 

3·1.5.1932 

L.E. 

74.271 
1.298 

170 

28.485 

1.789 
7'.520 

22.960 
43.952 

3·0.310 

85 
----

210.840 

100.000 
42.858 
60.447 

6.185 

1.113 

237 (1) 

210.840 

RESULTATS DE L'EXERCICE 1930/31: Recettes totales, L.E. 27.111. 
Bénéfices bruts, L.'E. 15.881 (dont L.E. 8.511 du département Egrenage 
et cotons, et L.E. 7.636 du département Huileries). Bénéfice net, L.E. 9.909. 

PO'l}R L'EXERCICE 1931/32: Les bénéfices bruts et les recettes to
tales se sont élevés à L.E. 21.246. Les bénéfices nets ont été de L.E. 3570 
dont L.E. 2.937 ont servi à la formation de réserves et provisions 
supplémentaires et L.E. 800 attribuées à l'administrateur-directeur com
me rémunération minimum garantie, laissant figurer une perte nette 
de l'exercice de L.E. 167. 

(1) Solde après déduction de la perte de l'exercice 1931-32 qui était de L.E. 167,344 m, 
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En dehors de ces prélévements, ·de copieux autres ont été effec
tués aux titre~, des réserves, amoTtissements divers, provisions pour 
créances douteuses qui consolident énormément la position de la société 
et qui .lui permettront à l'avenir de recueillir aisément les fruits de 
cet1:e prudence. 

Signalons qu'en ce qui concerne les huiles, la Société a conclu un 
accord avec le cartel des huHeries ,ggyptiennes et dont on ne pourra 
connaître les détails qu'à la publication du prochain bilan. 

The Yokohattla Speeie Ba11k 

Limited 

Constitution: 1880. Législation: Incorporée au Japon. 

Objet: Opérations de crédit. 

Siège Social: Yokohama. 

Succursale: Alexandrie, 8, Rue Stamboul. 

Conseil d'Ad-' Kenji Kodama, Esq., Président; Kimpei Takeuchi, Esq.; 
m1nistration: .Ylasnoske Odagiri Esq.; Baron Koyata Iwasaki; Fukusa-

buro vVatanabme, Esq.; Baron Ichizaemon Morimura; Rei
taro Ichinomiya, Esq.; Kunizo Mogami, Esq.; Toshikata 
Okubo, Esq.; Yakichi Suitsu, Esq.; Eikichi Tsuyama, Esq., 
Administrateurs. 

Directeur à Alexandrie: R. T.suruta. 

Capital souscrit et entièrem:ent versé: 100.000.000 ·de yens. 

Fonds de réserve: au 10 Septembre 1932 118.450.000 yens. 

BÏian au 31 Décembre 1931. 
ACTIF 

Caisse et Banques . . . . . . . . . . 
Portefeuille . . . . . . . . . . . . . . 
Effets escomptés, prêts, avances 
Effets à recevoir et autres sommes dues 

à la banque ................. . 
Billon et Monnaies étrangères . . . . . . . . 
Immeubles, Propriétés, Mobilier au prix 

coûtant moins dépréciation. . . . . . . . 

Yen 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Yen 

115.338.032.16 
344.548.685.42 
400.985.579.73 

412.613.316.86 
405.646.08 

22.968.209.77 

1.296.·859.4 70.02 



A 'NUAIRE DES SOCIÉTÉS ÉGYPTIE 'NES PAR ACTI UNS 

PASSIF 

Capilal autorisé . . . . Yen 100.000.000.
Capilal émis ct entièrement souscrit .. 
Fonds de Réserve ........... . 
Réserve pour créances douteuses. . . . 
Bank-notes en circulation . . . . . . . . 
Dépôts (en compte courant, fixes, etc.) .. 
Effets à payer ct réescomptés, accepta-

tions cl autres sommes dues p. la Banque 
Di Yidendcs non r('clamés.. . . . . . . . . 
Heport à nouveau du Cte Profits et Pertes 
Bénéfice net du semestre . . . . . . . . . . 

Yen 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Yen 

100.000.000.-
116.200.000.00 

3. 739.499.89 
11.329.973.92 

570.589.376.91 

484.018.519.63 
4.223.-

5.637.930.46 
5.339.946.21 

1.296.859.4 70.02 

POUR LE 2èmJe SEMESTRE 1931: Le profit net de la Banque y com

pris le report ù nouveau de yen 5.637.930.46 est de yen 10.977.876,67. Les 
Directeurs ont proposé que yen 1.100.000 soient ajoutés au Fonds de 
Héscrvc ct ont recommandé un dividende de 10 0/0 par an qui absor
bera yen 5.000.000. 

La Yokohama Specie Bank est une des plus grandes banques du 
Japon ct son développement est constant. Sa gestion et son standing sont 
de premier ordre comme le prouve son ample fonds de réserve de yen 
118.450.000. 

Elle possède les Succursales suivantes: Alexandrie, Batavia, Berlin, 
Bombay, Calcutta, Canton, Changchun, Dairen (Dalny), Fengtien CMuk
den), Hambourg, Hankow, Harbin, Hong Kong. Honolulu. Kai-Yuan, Ka
r achi, Kobe, Londres, Los Angeles, Lyon (fermée provisoirement), ).fanila, 
~agasaki, Nagoya, Newchang, New-York, Osaka, Paris, Peiping, Rangoon, 
Rio de Janeiro, San Francisco, Seattle, Semarang, Shanghai, Shimonose
ki, Singapore, Sourabaya, Sydney, Tientsin, Tokyo, Tokyo (Ylarnnou
chi), Tsingtatl. 

La Yokohama Specie Bank fait toutes les opérations de Banque ct 
contribue à resserrer les liens commerciaux entre notre pays et le Japon. 
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Dette du Royaume d'EgyJJte 

La dette du Royaume d'Egypte, S·e subdivise en trois catégories. 
régie par la Convention du 18 Mars 1885 et par le ·d•écret du 28 No~ 
vembre 1904 et se trouve effe.ctivement sous le contrôle dir·ect de 
la Caisse de la Dette Publique d'Egypte, dont le budget frais compris, 
s'élè·ve à L.E. 3.·600.000 environ. 

Le service de la dette est assuré par 'la Caisse de la Dette 
Publique, insitution autonome et qui ne cessera son contrôle qu'à l'ex
tincüon total.e soit par amortissements, soit par rachats, de toutes les 
irais catégories d'emprunts. 

lLes revenUis de l'Etat tqUJi ga11:ant~ssent les emprunts égyptiens, 
sont les impôts fonciers sur tout le territoire, à l'excepllon de la pro
Yince de Kéneh, avec un droit de priorité, en cas de déficit sur toutes 
; cs recettes de la Trésorerie de ]>Etat. 

La Convention de 1885 permet à la Commission de Ja Dette Publi
que, dans le cas où ces recettes ne seraient pas suffisantes, de prélever 
sur ·le Fonds de Réserve pour parfaire au paiement des coupons. 

Inutile de dire que dans la situation actuelle et d'après .les don
nées qui résultent du dernier rapport d·e la Caisse de la Dette Publi
que, ces garanties sont largement représentées et la Caisse, jouit d'une 
trésorerie très large. Les indications que nous donnons ci-haut, sont 
donc à titre .purement documentaire. 

Le service de la Dette comprenant les Dette•s Garantie, Privilégiée 
et Unifiée, ainsi que les dépenses de la Caisse de la Dette exige chaque 
année, une somme d'environ L.E. 3.600.000. Pour l'exercice 1931 / 32, 
cette c.harge s'est élevée à L.E. 3.548.374,076 m / ms. Pour le dernier 
exercice les .re·cettes de la Caisse se sont élevées à L.E. 5.894.94 7. Il 
a été ristourné au Ministère des Finances L.E. 1.196.573. Le service, 
comr:1e ci-haut, a absorbé L.E. 3.548.374,076. 11 a été reporté L.E. 1.150.000 
dont L.E. 500.000 comme dotation du fonds de Roulement ct L.E. 650.000 
reporté au crédit du Minisitère ·des Finances, suivant actcord intrevenu 
en Avril 1927. L'amortissement des Dettes Unifiée et Privilé-giée a été 
S!'S.pendu en 1885. Une décision prise en 1926, de reprendre les nmor
tissements n'a pas été suivie d'effet. 

En outre la Caisse de la Dette est doté·e d'un fonds ·de Réserve, en 
conformité du Décret du 28 Novembre 1904, et dest iné en c~s d'insuf
fisance des revenus affectés, à assurer le service régulier . Cc fo n d est 
actuellement composé, comme suit: 

Lstg. 1.561.22>0 Nom. Dette Unifiée 4 o/o . 
Lstg. 284.940 Nom. nette Privilégiée 3 1/ 2 %. 
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Au moment de la promulgation du décr·et du cours légal et forcé du 
2 Aoùt 1914 1des billets de la Banque Nationule d'Egypte (voir Annuaire 
1931 .page 481) la Commission .de la Caisse de la Dette a, par lettre du 6 
Septembre 1914 fait toutes réserves au sujet de l'a'PP'lication de cette me
sure qui implique une dérogation aux stipulations ·du Décret du 28 
Novembre 1904. Ces réserves ont été renouvellées chaque annéée. 

Le dernier rapport porte la réserve suivante: 

<< N.B. __, En raison du différend existant au s.ujet de la monnaie des 
titres de la Delte Publique Egyptienne, actuellement soumis à la décision 
des Tribunaux M·ixtes, le service des trois dettes a été effectué, à partir 
du 15 octobre 1931, en monnaie-papier. 

S'il vient à être décidé que le service de la Dette Publique Egyp
tienne doit être effectué en or, il y aura lieu ·de compléter les comptes 
du présent exercice, en conformité de la décision qui aura été ainsi 
rendue. » 

On trouvera d'autre part, dans cet ouvrage, les détails des procès 
engagés pour le paiement en or. 

La Commission de la Dette publie chaque année un très intéressant 
rapport. Il appert des dernières publications que la majeure partie de 
ees titres se trouve en Egypte. 

D'apres l'art. 3 du Décrel du 28 Novem1bre 1904 le service de la Dette 
Jlublique Egyptienne devrait se fai·re en or. 

DETTE D'EGYPTE GARANTIE 3 o/0 : Emission Lstg. 9.424.000 des
quelles il a été annulé Lstg. 5.663.600 par tirages et par rachats snr le 
marché. Il reste actuellement en circulation Lstg. 3. 760.400. Le coupon 
(·st payab~e le 1er Mars et le 1er Septembre libre de tout impôt égyp
tien présent ou futt1r. Le service de cette dette représente la première 
charge sur les revenus affectés. La presque totalHé de ces titres se 
trouve à Londres. 

DETTE D'EGYPTE PRIVILEGIEE 3 i/2 %: E1mission Lstg. 31.647.000. 
En circulation à cc jour Lstg. 30.633.980. Les intérêts sont payables le 
15 Avril et le 15 Octobre de chaque année et nets de tout impôt présent 
ou futur. II n'a été annulé que Lstg. 1.013.020, mais il faut tenir compte 
du placement que le Gouvernement Egyptien a effectué d'une partie 
de la réserve, dans cette valeur. Le service de cette dette représente la 
seconde charge sur les revenus affectés. 

DETTE D'EGYPTE UNIFIEE 4 o/0 : Emission Lstg. 60.958.240. En 
circulation Lstg. 55.250.460. Intérêts payabJes le 1er Mai et le 1er Novem
bre de chaque année. Le service de cette dette représente la troisième 
charge sur les revenus affectés. Le Gouvernement Egyptien a effectué 
également sur ces titres, des placements assez importants. 

L'ordre de priorité de ces trois emprunts est le suivant: 
a) Dette Garantie 3 o/n M~rs - Septembre 
b) Dette Privilégiée 3 1/2 % Avril - Octobre 
c) Dette Unifiée 4 o/o Mai - Novembre 
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FLUCTUATIONS DES TITRES 

NOTA .. - La Dette garantie 3 o/o est cotée exclusivement à Londres. 

Dette Unifiée: 1927 1928 1929 1930 1931 

PLCS HACT 86 H/16 85 5j 8 84 13/16 80 1j 8 85 1/2 

PLCS BAS 82 1/4 82 ex c. 78 69 7j 8 69 

Dette Pl'ivilégiée: 

PLUS HA T /15 7j16 79 7j'8 74 7/8 69 15/ 16 74 3/ 8 

PLUS BAS 71 5j 8 73 1/ 2 66 9j 16 '60 5/16 59 

Cours du 31 ~ifai 1932. Dette Privilégiée Lstg. 76 1 j2. - Dette 
Cnifiée Lstg. 87. Ces titres sont cotés également à Londres ct à Paris. 

EMPRUNrs OTTOMANS GARANTIS- PAR LE TRIBUT 

D'EGYPTE 

En dehors de ces dettes directes, l'Egypte a des dettes contingentes 
qui sont représentées par celles que le Go·uvernoment Ottoman avait con
tractées avec la garantie Tlu Trlb.ut qu'il re cevait comme suzerain du 
KhéL~ivat d'Egypte. 

Le 9 Juillet 1924, la Chambre des Députés vote une motion d'après 
laquelle non seulement elle sc déclare libérée du Tribut, n'étant plus 
Yassal2 de la Turquie, mais estime qne l'Egypte a un droit indiscutable 
sur les sommes payées depuis 1914. 

Cette attitude amena la suspension des paiements dire c ts et leur 
versement à la National Bank of Egypt jusqu'au règlem ent elu Htige. 

Le Tribunal :vlixte du Caire, par son jugement du 15 Juin 1925 et la 
Cour d'Appel d; Alexandrie, par son arrêt ·du mois d'Avril 1926 obligè
rent le Gouvernement à effeclucr régulièrement le servi ce inlerrompn 
sur les emprunts 18·91 et 1894 jusqu'à l'extinction totale de la dette par 
voie d'amortissement. 

Il existe actuellement à la charge de nEgypto: 

EMPRUNT OTTOMAN 4 o/0 - 1891 - GARANTI PAR LE 

TRIBUT D'EGYPTE: 

Emission Lstg. 6.316.920. En circulation actuellement Lstg. 3.732.920. 

Remboursable au pair en GO ans, c'est-à-dirt~ en 1951, par tirages 
flyant Lieu ehaque année en Septembre et mise en paiement le 10 Octobre 
suivant. 

P:üe.ment des coupons par semestrialités le 10 A 'Til cl le 10 Octobre 
de cha·que année. 
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EMPRUNT OTTOMAN 3 1/2 o/0 GARANTI PAR LE TRIBUT 

D'EGYPTE. 

Emission Lstg. 8.212.340. En circulation actuellement Lstg. 5.260.880. 

Remboursable au pair en 61 ans, c'est-à-dire en 1955, par tirages 
ayant l·ieu chaque année en JuiUet et mise en paiement le 15 Octobre 
suivant. 

Paiement des coupons par semestr·ialités le 15 Avril et le 15 Octobre 
de chaque année. 

NOTA. D'après les Décrets rep.rod'uits sur les Titres de la Dette Otto
mane garantie par le Triblli d'Egypte, les ve·rsements du Gouvernement 
semblent devoir être faits en or. L'arrêt d'Avril 1926, de ~a Cour d' Ap
pel Mixte d'Alexandrie, parait devoir confirmer cctle thèse. 

En tolls cens, à la suite de l'abandon de l'é talon or, le service de cet.te 
dette, continue à être effectué en papie-r, sous réserves forme1~es des 
droits des porteurs dans le cas oiz le Gouvernement serait' condamné à 
effectuer le sel'lûce en or. (Voir la <<RéserDe» à la fin de cel ouvrage). 

FLUCTUATIONS DES TITRES. 

Tribut .J.Ofo Otto· 1927 
man DeCence Loan 

192& 

PLUS HAUT 

PLUS BAS 
90 92 1/2 

83 114 88 7 /'8 ex c. 

Tribut 3 1/ 2 % 
{Tribut d'Egypte) 

PLUS HAUT 82 1j2 85 5j8 

P·LUS BAJS 716 1/4 82 ex c. 

1929 

90 13/16 

83 1/ 2 

84 -13/16 

78 

1930 

86 

80 1/2 

1931 

88 1V4 
76 exc. 

80 82 1/8 

72 1/4 68 7;18 

Cours du 31 Mai 1932. Tribut 4 % Lstg. 90 1/2 Tribut 3 1/2 % Lstg. 
83 7/ 16. 

VILLE D'ALEXANDRIE: EMPRUNTS-MUNICIPAUX 

EMISSION 1902 4 o/o ~n Livres Sterling: L'émission à l'origine a été 
de Ltsg. 512.800. Il reste actuellement en .circulation Lstg. 419.000. 

L'·emp.runt doit être c-omplètement amorti au pair en 1962, par voie 
de tirage au sort ayant lieu ·chaque année en Décembre. 

Les coupons S·e rè:glent par semestrialHés en Janvier et en Juillet 
d·e chaque année. 

EMISSION 1919 5 '% en Livres Egyptiennes: L'émission à l'origi
ne a été de L.E. 500.000. Il reste actuellement ~n circulaHon L.E. 479.650. 

L'amorti·ssement doit s'effectuer le plus tard en 1971, soit par voie 
de tirage au sort, soit par des rachats en Bourse, soit par anticipation, 
mais dnns ces deux derniers cas, uniquement après 1939. 
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Constituées en Sociétés An.onyutes Egyptiennes 

~OTA. - Ces maisons, étant considérées comme des soc.fétés privées, 
ne mettent pas, pozzr la plupart, en circnlalion des Bilans et 

des Rapports sur lellrs activités . 

ALEXANDRIA COMMERCIAL Co. S.A.E. 
Siége: Alexandrie, !) rue Stamboul, Tél. l'os. 1839-1873 B.P. 623. Objet: 

Exportation du Coton. Législation: Egyptienne. Capital Total 

versé: L.rE. 1.056.000. Président: :-..I. Oswald J. Finney. 

ANGLO-CONTINENTAL COTTON COMPANY S.A.E. 
Sii·ge: A:exanclrie, 14 Hue Sésostris, Té'i. Xos . G94 1 I3ourse :\Iinel-el-Bas3l 

2642 et 7314. B.P. 618. Constitution: 28 :\1ai 1929. Objet: Expor
tation de Colon. Législation: Egyptienne. Dllrée: 50 ans. Capital 
total versé: L.E. 54.000. Managing Director: ~1. Louis Sicouri. 

COMPTOIR COTONNIER D'EGYPTE S.A.E. 
SièÇJe: Alexandrie, 3 rue Bolonachi, Tél. 67GO Bourse :\finet-el-Bassal 4159. 

l3.P. 1572. Objet: Exportation de Coton. Législation : Egyptienne. 
Capital total versé : L.E. 20.000. 

EASTERN EXPORT COMPANY S.A. 
Siège: Alex:mdrie, rue Fouad Ier, Cité Adda, Tél. 3412-6811 Bourse Minet

el-Bassarl 3327. B.P. 211. Objet: Exportation de coton: Législation: 

Egyptienne. Capital total versé: L.E. 150.000. Président': Abram 
Adda Bey; A.dminislralellrs-Délégnés: Joseph A. Adda, Fernand 
C. Adela et Victor A. Adda. 

EGYPTIAN COTTON COMPANY S.A.E. 
S zège. Alexandrie, 1, rue Fouad Ier. Tél. 2101, Bourse :\Iinct-el-Bassal 

2200. B.P. 1683. Objel.· Exportation de coton. I_.é{fislalion Egyp
tienne. Capital total versé: L.E. 50.000. 

EGYPTIAN PRODUCE TRADING COMPANY S.A.E. 

Siège: Alexandrie, 14 Rue Mahmoud Pacha el Falaki, T'érléphone 5212-
5255. Presse 5211. Objet: Exportation de Coton. Législation: 

Egyptienne. Capital total versé : L.R 100.000. Président: S.E. 
Emine Yéhia Pad1n; Adminisfralcllr-Dé légné: Aly Bey Emine 
Yéhia; Directeur: Mm cel Messiqua. 
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NEAR EAST COTTON EXPORT COMPANY SA.E. 

Siege: Alexandrie, 7 Bld. Saïd Ier. Tél. 6654. Objel.· Exporlation de coton 
et graines. Législation Egyptienne. Capital total versé: L.E. 2.500. 

SOCIETE COTONNIERE D'EGYPTE S.A.E. 
(Succrs de la Maison G.D. Sarris) 

Siège: Alexandrie, 4 Bld. Saad Zaghloul, Tél. ~790 Bourse :\Iinct-el-Bassal 
6123. B.P. 1468. Ob jet: Exportation de colon. Législation: Egyp
tienne. Capital total versé: L.E. 40.000. 

SOCIETE COTONNIERE «MAARAD» 

Sil'ge: Alexandrie, 14 Hue Sésostris. Objel: SurveHlancc des cultures du 
coton <ôiaarad>> et monopole de la graine de cette variété en vue de 
sa sélection continueHe et du maintien de se·s qualités. Législation: 
Egyptienne. Capital total versé: L.E. 5.000. Conseil a' Administra
tion: :\1. Robe-rt J. Holo, Président; :\IDI. Georges Allemann; Cons
tantin Choremi; Hugo Lindemann; Joseph Bey Nabas; Alfred 
Reinhart ; !bram J. Rolo; :\Iax J. Rolo; S.E. Hassan Pacha Saïd. 

SOCIETE MISR POUR L'EXPORTATION DU COTON 
(ex Lindemann) 

Siège: Alexandrie, rue Toussoun Pacha. Tél. Bureau: 1100-3786. Bourse 
Minet-el-Bassal: 6433. Presse: 34 74. Chounah: 6096. Objet: Expor
tation de coton et ·graines. Léyzslation: Egyptienne. Capital total 

vers é : L.E. 1 GO.OOO. Adminislratenr-Délégué: ~I. Hugo Lindemann. 
Directeur Commercial: M. Arno S. Pearse. 

UNION COTTON COMPANY OF ALEXANDRIA S.A.E. 
Late V. Toriel et Fils 

Sii>ge: Alexandrie, 1 rue Toriel, Tél. 3794-4614-187. B.P. 355. Objet: Im
portation et Exportation de Coton. Législation: Egyptienne. Capi
tal total versé: L.E. 250.000. Réserves: L.E. 155.000. Président: 
::\1. Elle Toriel. Administrateur-Délég11é: :\1. Raphaël Toriel. 
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Notices sur diverses atttres Soeiétés 

par Actions 

Nolls avons résumé dans cette partie de notre ollvrage, les princi
pcmx détails concernant les Sociétés dont nolls n'avons p11 obtenir mal
qré toute notre bonne volonté, zzne documentation Slljfisante pOllr étab!ir 
ries éizzdes financières délaiNées, pareilles ù celles coniennes dans la 
précéd1ente parlie de l'Annllaire. 

Nous profilons pour prier les dirigeants de ces Sociétés de bien 
vouloir, nous faire parvenir, à l'avenir, toute documentation les infl>· 
ressant afin qzze nous puissions, dans l'édition de l'année prochaine, 
fournir, à nos lecteurs , les détails pllls précis sm· la situation et l'activité 
de chaq11e société. 

A. 

THE ALEXANDRIA BANKING & TRADING Co. LTD. 

Siège: Lrmdres. Législation: Anglnise. Constitution: le 14 AvrH 1920. 
Drzrée: illimitée. Clôture rlll Bilan: 31 Décembre. Assemblée Géné
rale: Janvier. Capital sor'ial: 30.000. Réserves: ~éant. Titres en 
tin·ulation an 31 Décembre 1928: Actions ordinaires de Lst~. 4 
chacune entièrement libérécs1: 750. Parts de fondateurs de Lstg. "1 
chacune: 500. Dividendes distribués: néant. La Société a un ca·· 
ractèrc privé ct ses actions se trouvent entre les mains des 
fondateurs. Etan L clonné les résultats déficitnires de ses opérn
rations la Société suspendit ses affl!ires Lrès peu de temps aprt'S 
sa constitution. 

THE ALEXANDRIA AND CAIRO STEAMSHIP COMPANY. 

S ;ege: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Consiiillée le 21 JuiJlet 1932. 
Fondateurs: :Yl::\1. Habib Home; y Bey, François H. Homs y, Jacob 
H. Homsy, Etienne H. Homsy, Basile F. Homsy, Francis B. Homsy 
el· Louis E. Ho.msy. Dllrée: 50 années. Objet: Transport des mar
chandises cl passagers sur des navires affrêlés par elle, ainsi que 
:outes afairPs de transport maritime, et en général toutes opéra
tions de commerce se rattachant à quelque Litre que ce soit aux 
dites aHaires. Capital: L.E. 5.000 représenté par 1250 actions de 
L.E. 4 chacune libérées du quarl. 
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THE ALEXANDRIA ENGINEERING WORKS. 

Siège: Alexrm drie, rue Bab El Karasta, Tél. Ateliers: 835. Bnre·anx: 833. 
Objet: Constructions Mécaniques. Législation: Egyptienne. Capi
tal total versé: L.E. 36.000. Conseil d'administration: A. Hasda, 
H. J. Edvvards, G. Alex. Alderson. Directeurs: MM. J. E. Spur
gcon, M.I.M.E., John Gadsby. 

B 

BANK OF ABYSSINIA. 

(en liquidation) 

Voh· dans l'Annuaire 1931 (pages 148 et 149) l'étude détaillée con
sacrée à cette Société. Toutes les ·conditions prévues avec le· Gouvernement 
Ethiopien, ayant été réqlisées, la Banque a mis en paiemen;t le 15 Décem
bre 1931 une première distribution de 25/- et le 22 Avril 1932, une secon
de distribution de 15/- sons déduction des impôts français, pour les titres 
[)yant circulé en Franre depuis le 5 Novembre 1929. 

CAIRO AGRICULTURAL COMPANY 

Sièoe: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constitution: le 16 Octobre 
1926. Durée: 50 ans. Clôture du Bilan: 31 Décembre. Assemblée 
Générale: Janvier-Avril. Capital aulorisé: L.E. 400.000. 

THE CLOTHING AND EQUIPMENT COMPANY OF EGYPT 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constitution: le 8 Juin 1920. 
Durée: 50 ans. Clôture dzz Bilan: 31 Octobre. Assembj1ée Générale: 
Décembre. 

COMMERCIAL & AGENCY COMPANY OF EGYPT LTD 

Siège: Alexandrie, 10, rue du Général Earle. Tél. Dirrcction: 4915. Bureau: 
1721. Dépôts: 5572. B.P. 691. Constitution: 1908. Objet: Commerce 
cl'Impürtation, Exportation et Représentation. Législation.: Egyp
tien ne. Capital total versé: L.E. 7 4.1 00. Agences: Le Caire, Port
Saïd, Tantah et Londres. Conseil d'Administration: ~L\I. Victor 
F. Naggjar, J. S. Chesman; \V. :\Iackenzic. Secrétaire à Londres: 
1\Ir. H. E. Verey. 

COrviMERCIAL BUILDINGS COMPANY 

Siège: Alexandrie. Légis~ation.: Egyptienne. Constitzztion: le 12 Juillel 
1920. Durée: 50 ans. Clôtnre du Bilan.: 31 Décembre. Assemblée 
Générale: Mars. Capital versé: Lstg. 50.000. Réserves: Néant. 
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Siège: Alexandrie. Constitution: 1904. Durée: 59 ans. Législation Egyp
tienne. Objet: Commerce de bois. Capital: L.E. 360.000 en actions 
de L.E. 100 chacune: Réserves: L.E. 391.068. Total du Bitlan au 
31.12.1930: L.E. 1.673.926. Président du Conseil! d'Administration: 
M. Edward Karam. Vice-Président: :\1. Georges Souaya. Adminis
tratenr-délégué: M. Grégoire Craissati. Censeur: :\1. Alfred Joakim. 

COMPAGNIE D'ENTREPRISES COMMERCIALES EN EGYPTE. 

Siège social et A.dministrati~: Bruxelles. Législation: Belge. Constituée 
à Anvers, le 14 Septembre 1905. Dllrée: 30 ans. Clôture elu Bilan: 
31 Décembre. Assemblée Générale: Mai. Capital social autorisé: 
Frs. 3.000.000. 

COMPAGNIE EGYPTIENNE DE NAVIGATION «LE DODECANESE» 

Siège: Alexandrie, 3 Place Mohamed Aly, Tél. 4075, B.P. 1282. Objet: Navi
gation. Législation: Egyptienne. Capital total versé: L.E. 1.000. 

COMPTOIR COMMERCIAL ECONOMIQUE S.A.E. 

Siège: Le Caire, 118 rue Emael El Dîne. Tél. 4862. B.P. 204. Objet: Com
merce et Commissions. LégiSl!ation: Egyptienne. Capital total 
versé: L.E. 10.000. 

COMPTOIR EGYPTIEN D'IMPORTATION ET D'EXPORTATION 

Siege: Alexandrie, 148 Pr. cle la Reine Nazli. Tél. 732. B.P. 807. Objet: 
Représentation, .commission ct assurances. Législation: Egyptien
ne. Capital total versé: L.E. 7.000. 

LES CONFISERIES D'EGYPTE 

Siege: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Constitution: le 3 Décembre 
1927. Dnrée: 50 ans. Clôture diu Ril~an: 31 Mars. A.ssemblée Géné
rale: Jan vier-Mars. Cœpif.al versé: L.E. 32.000. 
Observations: Par décision de l'Assemblée Générale Extraordi· 
naire du 31 Juillet 1930, la Société est entrée en liquidation 
volontaire. 

CONSOLIDATED LANDED INTERESTS 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constitution: Je 27 Juillet 1915. 
Durée: 50 ans. Clôture du Bilan: 31 Décembre. Assemblée Géné
rale: Mars. Cœpital autorisé: L.E. 40.000. 

LES CONSTRUCTIONS MODERNES S.A.E. 

Siege: Alexandrie, 1 rue Ancienne Bourse. Objet: Entreprises. Législa
tion: Egyptienne. Capital total versé: L.E. 30.000. 
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CORN PRODUCTS COMPANY SA.E. 

Siège: Le Caire, 49 rue Neuve. B.P. 1852. Tél. :\Iedina 4754. Objet: Com
merce de céréales. Lég,islation: Egyptienne. Capital total versé: 

L.E. 10.000. 

THE COTTON GOODS Co. ALEXANDRIA 

Siège: Alexandrie, 17 rue Port-Est. Objet: Commerce de produits manu
facturés. Législation: Egyptienne. Capital total versé: L.E. 10.000. 

D 

DELTA (SOCIETA AGRICOLA EDILE EGIZIANA) 

Siège: Alexandrie, Rue Chérif Pacha. Objet: Opérations foncières. Législa
tion: Egyptienne. Capital total versé: L.E. 20.000. 

THE DELTA TRADING Co. S.A.E. 
Anciens Etablissements Selim G. Rabbath 

Siege: Alexandrie, 43 Tue Salah El Dine, Tél. 554 et 5721. B.P. 48. Succur
sales: Le Caire, 7 rue Nubar Pacha et 6 Sakel el Ghelal. Agences: 
:\1ansourah, :\1inieh, Assiout et Sohag. Législation: Egyptienne; 
Objet: Vente de machines agricoles et industrielles, ferronne
rie, métaux etc. Capital total versé: L.E. 10.000. Conseil d'Ad
ministr'ation: l\1. Sélim G. Rabbath, Président et Administrateur
Délégué; M. ,V, A. Lancaster; :YI. G. Salhan Bey, Administrateurs. 

DEUTSCHE KOHLENDEPOT S.A.E. 

Siège: Alexandrie, 7 Bld. Saïcl Ier. Tél. Bureau: 51-6773. Quai à charbons: 
1941. B.P. 445. Objet: Commerce de charbons. Législation: Egyp
tienne. Capital total versé: L.E. 6.250. 

E 

EASTERN AUTOMOBILE SUPPLIES AND TRANSPORT CO. 
(en liquidation) 

Siège: Rue Adib No. 1, Alexandrie. Voir étude dans l'Annuaire 1930 (pa
ges 156-157-158). "Cne quatrième distribution de L.E. 2 par action 
a été mise en paiement à partir du 16 Aoùt 1932 contre pré
sentation des titres aux bureaux de la Société aux fins d'estam
pillage. 

EASTERN TRADING Co. S.A. 

Siège: Alexandrie, 3 rue .J'losquée Attarinc. Tél. 6383-4127. B.P. 61. Objet: 
Commerce des farines. Législation: Egyptienne. Capita1l tota.l 
versé; L.E, 10.000, 
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THE EGYPTIAN AGRICULTURAL COMPANY, Ltd. 

Siège: Londres. Législation: Anglaise. Constituée le 28 Juin 1911. Durée: 

illimitée: Clôture dzz Bilan: 31 il1ars. A.ssemblée Générale: Juin
Juillet. 

THE EGYPTIAN ASPHALT WORKS Cy. 

Siège: Alexa ndrie, 2 rue Eglise Debbané, Tél. 667 B.P. 1293. Obfel: Tra
Yaux d'asphaltage. Législation: Egyptienne. Capital tala/ versé: 

L.E. 10.000. 

EGYPTIAN CENTRAL OILFIELDS, Limited 

Siege: Londres. Légis~'alion: Anglaise. Consliüzlion: 24 Juin 1921. Du

rée: illimitée. Clôture dll Bilan: 31 Décembre. ,4ssemblée Géné

rale: Mai-Juillet. Capital cmlOI'isé: Lstg. 100.000. 

EGYPTIAN GENERAL OMNIBUS COMPANY 
(Ancienne Société des Automobiles et Omnibus du Caire fusionnée 

avec la Thornycroft). 

Si<··uc: au Caire. Législation: Egyptienne. Obfet: Transports automobiles. 
Cette société était en commandite par actions formée par S.E. 

Ahmed Abboud Pacha, pour l'exploitation de diverses lignes 
d 'autobus au Caire, aYec des autobus Thornycroft. Elle entra en 
rapport aYec Ja Société des Automobi~cs ct Omnibus elu Ca·irc 
(an sujet de laquelle on pourra voir les études figurant dans 
l'Annuaire Edition 1930 pages 279-280-281 ct •Edition 1931 pages 
399 ct 400) et parvint à un accord qui fut soumis à une Assem
blée générale extraordinaire de la Sté. des Automobiles ct Om
nibus du Caire, le 2 ::\fars 1932. Voici l'ordre du jour de la dit~ 
Assemblée, it titre documentaire: 

1) Hatification des conventions passées entre la Société 
d'une part ct J. I. Thornycroft Gy. Lld. ct S.E. Ahmcd Abboud 
Pacha d'autre part, au sujet de la cession par ·Ces derniers à la 
Société! de Ja suite des affaires actuellement exploitées sous la 
dénomination Egyplian General Omnibus Company. 

2) Changement de la dénomination de la Société par cclk 
de << Egyptian General Omnibus Company». 

3) Augmentation du Capital de la Société cie L.E. 70.000 

divisé en 17.500 actions de L.E. 4 chacune, le portant ainsi à 

L.E. 107.000, divisé en 2G.750 actions de L.E. 4 chacune. 
4) Emission de L.E. 27.>000 d'obJigalrions productives d'in

térêts ~Hl taux de 5 'iv l'an, laissant an Conseil le soin d'arrêter 
les conditions de cette émission. 

Une assemblée ordinaire sera tenue immédiatement après 
l'assemblée extraordinaire avec •l'ordre elu jour suivant: 

1.o) Nominaltion des censeurs en remplacement du censeur 
actuel, démissionnaire, 
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2.o) H.atlficaiion des nominations d'adminis trateurs faites 
par le Conseil. 

Ces décisions furcnl vo tées à l'unanimité ct mises en exécution 
immé·diatement. 

Une Assemblée Générale Extraordinaire tenue le 23 Mai 1932, 
a décidé d'augmenter le capital de la Société, jusqu'à concurren
ce de L.E. 113.000 en le portant dr L.E. 107.000 à L.E. 220.000 
par la création de 28.250 actions nouvelles de L.E. 4 chacune. 

L'Assemblée a autorisé 'le Conseil d'arrêter l'augmentation 
ùn Cavital au montant des souscriptions obtenues quel qu'il soit. 

EGYPTIAN COTTON GINNERS AND EXPORTERS S.A.E. 
(ex P. Mitarachi Co.) 

Siège: Alexandrie, 4 rue Chérif Pacha, Tél. 3807. B.P. 696. Objet: Ex,por
talion de coton. Législation: Egyptienne. Capital total versé : 

L.E. 80.0000. 

THE EGYPTIAN DELTA COTTON COMPANY 

Siège: Alexandrie. Législation: Egyptienne, Constitution: le 25 Avril 
1922. Durée: 50 ans. Clôtüre dzz Bilan: 30 Avril. Assemblée Géné

rale: Mai-Juin. Capital versé: L.E. 10.000. 

THE EGYPTIAN ENGINEERING STORES S.A.E. 
Formerly Steinemann Mabardi & Co. 

Siège Social: Alexandrie, 42-44, rue Si di Metwa>lli. Br•U11.Cl1es: Caire, As-

siout et Jaffa. Constitution: 1910. Importations de machines agri
coles et industrielle·s, bureau technique et entreprises commer
dales. Législation: Egyptienne. Capital total versé: L.E. 40.000. 
Administrateur-Délégué: M. Emile Maksud. Directeur et Secré
taire: M . F. G. Bavin. 

EGYPTIAN LAND INVESTMENT COMPANY 

Siège: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Durée: 99 ans. Constitution: 
le 12 Janvier 1905. Clàtzzre da Bilan: 30 I\lovembre. Assemblée 
Générale: :\f2 r s-Avril. Capital aulorisé : L.E. 36.420. 

THE EGYPTIAN MARITIME ENTERPRISE Co. 

Siege: Alexandrie, 12 rue Sésostris. Tél. 4458. Objet: Agents Maritimes. 
Législation: Egyptienne. Capital total versé: L.E. 20.000. Adminis

tr.ateur-Délégllé: Me hanna Ehouri Haddad. 

THE1 EGYPTIAN MATCH Co. S.A.E. 

Siège: Alexandrie, 19 rue Cohicci Pacha, Tél. 4866-463-6576. B.P. 1395. 
Constitution: 4 Avril 1929. Objet: Industrie des allumettes. Légis
lation.: Egyptienne. Durée: 50 ans. Capitw1 souscrit: L.E. 20.000 
en 5.000 actions de L.E. 4 chacune. 
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EGYPTIAN PERLA MARBLE CO. 

Siège: Le Caire. Constituée le 21 Septembre 1931. Légis/ation: Egyptien 
ne. Durée: 30 années. Objet: L'expoitation de carrières de mar
bre sises à Agran el Foui (Ghizeh) faisant l'objet d'une con
cession du Gouvernement Egyptien, du 1er décembre 1930. La 
snsdite concession an nom de Maogliotti & Co., a été transférée au 
nom de la Société. Capital: L.E. 10.0<00 représenté par 2.000 ac
tioos dcL.E. 5 chacune, entièrement libérées. 

EGYPTIAN PETROLEUM STORAGE COMPANY 

Siège: Alexandrie. LégislatiOn: Egyptienne. Constitution: le 11 Mai 1907. 
Durée: 30 ans. Clôture du Bilan: 31 Décembre. Assemlbl~ée Géné
rale: Février. Capital versé: L.E. 3.000. 

THE EGYPTIAN ROLLER MILLING COMPANY 

Siège: Alexar:drie. Constitution: le 22 Mars 1924. Durée: 50 ans. Lé
gi~!.ation: Egyptienne. Clôture cfu bila.IlJ: 30 Avril. Assemblée 
Générale: Juin. Capital autorisé: L.E. 35.000. 

EGYPTIAN SHOE COMPANY 

Siège: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Constitution: le 25 Janvier 
1912. Durée 50 ans. Clôture dzz Bilan: 31 Décembre . . tssemblée 
Générale: :v.Iars. Capital versé: Frs. 300.000. 

EGYPTIAN STEAMSHIP COMPANY 

Siège: Port-Saïd. Législation: Egyptienne. Constitution le 15 Août 1922. 
Durée: 20 ans. Cloture du Bilan: 30 Juin. Assemblée Générale: 
.Mai. Capital social versé: L.E. 10.000. 

EGYPTIAN AND SUD AN COTTON TRADING COMPANY 

Siège: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Constitution: le 11 Août 1919. 
Durée: 50 ans. Clôture du Bilan: 31 Août. Assemblée Générale: 
Novembre. Capital versé: L.E. 50.000. 

THE ENGINEERING Co. of EGYPT S.A.E. 
Formerly E. Levy & Co. Late Hasda et Co. 

Sièg·e: Alexandrie, 5 rue Gare du Caire, Tél. 343 et 3331. B.iP. no. Objet: 
Machines, accessoires et moteurs. Législation: Egyptienne. Capital 
total versé: L.E. 60.000. 

F 

FA BRIQUE DE COTON HYDROPHILE 

Siège: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Constitution: le 12 Avril 
192G. Durée: 50 ans. ClàlLZre dll Bil'an: 31 D<.~ccmbrc. AssembléP 
Générale: Janvier-Avril. Capilal versé: L.E. 50.000, 
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FIAT ORIENTE S.A.E. 

Szège: Alexandrie, rue Fouad Ier, No. 37. Tél. 7051-7054. Magasin de 
vente d'autos et accessoires, 12 rue Fouad Ier. Tél. 2952, garage 
ru8 Tito Bey Chini (Port-Est) . B.P. 1298. Constitution: 1928. Lé
gislation : Egyptienne. Objet: Représentation en Egypte de la 
So.ciété d'Automobiles <<Fia1» de Turin. Capital: L.E. 100.000 
Président: Sénateur Agnelli; Vice-Président: M. Hugo Linde·
mann. Cloture du Bilan: 31 Décembre. 

LA FINANCIERE, S.A.E. 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constitution: le 9 Juillet 1928. 
Durée: 30 ans. Clôture du premier exercice: 31 Dècembre 1929. 
Assem blée Générale: Mars. Capital souscrit à la fondation: L.E. 
10.000 représenté par 1.000 actions ordinaires de L.E. 10 chacu
ne. Objet: Toutes opérations de souscription, achat, vente d'a,c
tions, obligations et autres titres, opérations commerciales, com
manditer toutes opérations commerciales et industrielles quel
conques. 

FISH & PRODUCE ASSOCIATION OF EGYPT S.A. 

Siège. (Bureau Nile Gold Storage & lee Co.) 39, rue Soliman Pacha, Le 
Caire. Objet: Commerce de poissons. Législation: Egyptienne. 
Capital total versé: L.E. 15.000. 

FORD MOTOR COMPANY (EGYPT). 

Siege Social et dO mi cil légal: à Alexandrie. Constituée le 1er l\Iai 1932. 
Lé'gislation: Egyptienne. Durée: 30 années. Objets: L'achat et la 
vente, la fabrication, le montage et la réparation des automo
biles, châssis, camions, tracteurs, en général et plus spécialement 
des .marques Ford, F'ordson et Lincoln ainsi que de leurs pièces 
et accessoires. Capital: L.E. 10.000 représenté par 2.500 actions 
de L.IR 4 chacune libérées du quart. 

G 

THE GABBARI STORAGE COMPANY S.A.E. 

Siège: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Constitution: le 10 Juillet 
1913. Durée: 50 ans. Clôture du Bilan: 31 Août. Assemblée Géné
rale: Novembre. Cœpital social autorisé: L.E. 44.000. 

GANZ S.A.E. 

Siège: Alexandrie, 10 rue Fouad Ier, Tél. 2323, B.P. 493. Constitution: 5 
Novembre 1927. Durée: 50 ans. Législation: Egyptienne. Objet: 
Vente de machines agricoles et industrieHes, d'électricité, mo
teurs, etc. Capital total versé: L.E. 10.000, en 1.0.00 actions de 
L.E. 10 chacune. 
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THE GENERAL MOTORS NEAR EAST Cy. S.A.E. 
Siège: Alexandrie, 35, rue Echelles des céréales. Constitution: 1927. Objet: 

Industrie automobile. Représentant de la General Motors d'Améri
que. Législation: Egyptienne. Capital total versé: L.E. 10.000. Con
seil d'Administr.ation: M:M. E. C. Riley; E. K. Wild; J. D. Mooney; 
John C. Ardon; J.H. Johnson; N. N. Kouhi; E. H. Wahba. Censeur: 
::\1r. C. R. Oden. 

GESTETNER ROTARY CYCLOSTYLE S.A.E. 
Siège: Alexandrie, 7 rue Gare du Caire, Tél. 3509. B.P. 626. Objet: Repro

duction et duplicateurs. Lég·islation: Egyptienne. Capital total v·er
sé: L.E. 2.000. 

I 

LES ILLUSTRES D'EGYPTE S.A.E. 
Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constitution: le 9 Juillet 1928. 

Durée: 50 ans. Clôture cflu premier exercice: 31 Décembre 1929. 
Assemblée Générale: J anvier-:\Iars. Capital souscrit à la fonda
tion: L.E. 4.000 représenté par 1.000 actions ordinaires de 
L.E. 4 chacune, libérées du quart. Ob}et: Création ou ac-quisition 
de tous périodiques quotidiens O'll autres de toute nature, en toutes 
langues, et entreprise de travaux d'imprimerie y relatifs. 

INDO - EGIZIANA S.A.E. 
Siège: Le Caire, 41, rue Saba Kaat el-Baharia. Objet: Commerce manufa·c

tures, soieries, etc. Législatzon: Egyptienne. Capital total versé: 
L.E. 20.000. 

K 

KAFR EL ZAYAT TRADING COMPANY 

Siège: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Constitution: le 12 Juillet 
1926. Durée: 20 ans. Clôture d1u Bilan: 31 Aoùt. Assembtée· Géné
r«!e Septembre-Novembre. Capital versé: L.E. 16.000. 

THE KHEDIVIAL MAIL STEAMSHIP AND GRA VING DOCK 
COMPANY LTD 

Siège: Londres. Législation: Egyptienne. Constituée à Londres le 30 
Avril 1898. Durée: illimitée. Clôture du Bilan: 30 Juin. Assemblée 
Générale: Décembre. Capital autorisé: Lstg. 400.000. 

KODAK (Egypt) S.A. 
Siège: Le Caire, 20, rue Maghraby. Tél. Bust. 5138 et 5139. Magasin place 

de l'Opéra, r'Ue Kamel, rue Kasr-el-Nil. Succursale: Alexandrie, 
Gare de Ramleh ct rue Chérif Pacha. Objet: Vente d'appareils et 
fournitures pour photographies, appareils d'optiques. Légi,sla
tion: Egyptienne. Capital total v'ersé: L.E. 12.000. 
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L 

THE LAND AGENCY OF EGYPT 

'Siège: El Tarh (Ligne nosette). Tél. Ramleh 9. Constitution: 1921. 
Objet: Administration et développement des terrains. Législation: 
Egyptienne. Capital total versé: L.E. 3.000. Conse.U d'Administra
tion: MM. G. A. Sheppard, J. Camplin, John A. Scott. Secrétaire: 
:u. J. ~'l:cCraig Walker, D.S.O. 

MAISON DE LA PETITE REINE 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constitution: le 29 Octobre 
1929. Durée: 50 ans. Cloture du premier exercice: 30 Juin 1930 . 
.<lssemblée Générale: Juillet-Septembre . Capital souscrit à la fon

dation: L.E'. 10.000 représenté par 2.000 actions ordinaires de 
L.E. 5 chacune libérées -du quart. Objet: Vente en Egypte de tous 
produits lll t.l ntlf~~·~turés ct prin-cip[ ·.· rmcn t ceux d c la Société Ano
nyme Frnnr,aisc Chatillon, :\Iouly, Hon~sel, de Lyon. 

MAGASINS EGYPTIENS (Regime Bond). 

Siège Social: à Alexandrie. Constituée le 8 Septembre 1931. Législation: 
Egyptienne. Durée: 50 années. Objet: La construction et l'exploi 
tation d'entrepôts et de .magasins dans l'enceinte douanière (Ré
gime Bond) ainsi que toutes opérations financières, ·commerciales 
et industrielles, en vue de l'exploitation de ces entr·epôts, telles 
que magasinage et location de terrains, embarquement, débar
quement, expédition ct transport de marchandises, etc. Capital: 
L.E. 6.000 représenté par 600 arctions de L.E. 10 chaoune libérées 
du quart. 

THE MANSOURAH ENGINEERING WORKS, SOCIETE ANONYME 
FORMERLY, MURDOCK & TEMPLETON 

Siege: Mansourah, rue Fouad Ier, Tél. 200·2 et 2319. B.P. 59. Objet: Ferron
nerie, vente de fournitures pour machines agrico•les et moulins. 
Législation: Egyptienne. Capital total versé: L.E. 33.000. Mana
gzng Director: M. F. James T. Murdoch. 

MARCONI RADIO TELEGRAPH COMPANY OF EGYPT 

Sieg'~: Le Caire. Législation: Egyptienne. constft!liiDn: le 2J Novembre 
1926. Durée: 50 ans. Cloture du Bilan: 31 Décembre. Assemblée 
Générale; Janvier-Juin. Capital versé>: L.E. 200.000. 
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THE MEDITERRANEAN COMPANY FOR GENERAL TRADE 
(EGYPT) 

Steg·e: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Constitution: le 12 Juillet 
1920. Durée: 50 ans. Clôture du Bilan: 31 Décembre. Assemblée 
Générale: Mars. Capital autorisé: L.E. 50.000. 

THE MENZALEH CANAL AND NAVIGATION COMPANY 
{SHIPPING) LIMITED 

Siège social: Londres. Siège Administratif: Le Caire. Législation: An
glaise. Constituée à Londres le 26 Septembre 1927. Durée: illimi
tée. Clôture du Bilan: 31 Décembre. Assemblée Générale: Février. 
Capital autorisé Lstg. 30.000. 

THE MINERAL WATERS AND WINES & SPIRITS COMPANY 
S.A.E. (N. SPATHIS) 

Siege: Le Caire, 15 r. Nubar 1Pacha. Succursale: Alexandrie, 4 rue Avéroff. 
Constitution: 1920. Objet: Fabricat•ion d'Eaux Minérales et Gazeu
ses. Représentation de diverses Maisons d'Europe l)our les spi
ritueux, Législation: Egyptien ne. Capital total versé : L.E. 25.000. 
Assemblée Générale annuelle: 31 Décembre. 

N 

THE NATIONAL GINNING Co. of EGYPT S.A.E. 

Siège: Alexandrie, 7 rue Adib, Tél. 2290. B.P. 997. Objet: Egrenage du 
·coton. Législation: Egyptienne. Capital tolal versé : L.E. 25.000. 
Président: M. Alfred Rein hart. 

THE NATIONAL NAVIGATION OF EGYPT 

Siège: Alexandrie, 2 rue Tewfick, Tél. 1989 et 3424. Objet: Navigation. 
Législation: Egyptienne. Capital total versé: L.E. 12.000. Nf.anagin,q 

Agents: Gosti Xydia & Son. 

NEAR EAST SUPERINTENDING Co. LTD. 

Siège: Alexandrie, enceinte douanière ex-magasin 12, Tél. 2949. B.P. 1115. 
Législation: Ang•laise. Objet: Entrepôts dans l'en ceinte douanière. 

NESTOR GIANACLIS, LTD. 

Siège: Le Cai•re, Ghoubrah, Palais Gianaclis. Constitution: 1865. Siège 
soci.al: L·ondres, 14, St. ~1ary Axe. Filiales: Frankfurt S/ IM (Alle
magne); Genève-Carouge (Suis·sc); Bruxelles (Belgi·quc). Objet: 
Manufacture de cigarettes de luxe. L.égislaiion: Angiaise. Capital 
total versé: L.E. 584. 75G. Conseil d'Administration: :\1M. G. lVI. 
Chroussakis; Cutler A . .Joncs; René La Bruyère; N. Pierrakos; 
Miké Mavro. 
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NILE COLD STORAGE AND ICE COMPANY 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constitution: le 12 Avril 1926. 
Durée: 50 ans. Clôture du Bilan: 31 Décembre. Assemblée Gé
nérale: Mars-Avril. Capital social autorisé: L.E. 100.000. 

NILE FLAX COMPANY 
Siège: Alexandrie, rue Chérif Pacha. Tél. 1748. Objet: Préparation et 

filature du Un. Législation: Egyptienne. Capital total v~rsf: 

L.E. 30.700. Président: M. M. C. Salvago. 

0 

ODORESSENCE, S.A.E. 
pour la culture et l'exploitation des plantes à parfum 

Siège: Le Caire, 173 rue Choubrah. Objet: Culture et exploitation des 
·plantes à parfum. Législation: Egyptienne. Capital total versé: 

L.E. 26.000. 

p 

PETSALY COAL Co. LTD. 

Siège: Alcx11ndrie, Place Ismail Ier, Tél. 4 78 - 6922 B. P. 1786 - Objet: 
Commerce ·de charbons de terre. Législation: Egyptienne. Ca1pital 
tot ai versé: L.E. 34.125. 

THE PLOUGHING AND AGRICULTURAL ENGINEERING COY. 

Siège: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Constitution: le 8 Octobre 
1919. Durée: 50 ans. Clôture du Bilan: 31 Octobre. Assemblée 
Générale: Décembre. Capital versé : L.E. 10.000. 

THE PORT-SAID ENGINEERING WORKS S.A. 

Siège: Port-Saïd, rue Fouad Ier, Tél. 57, atelier 322. B.P. 109. Objet 
Service technique et travaux de mécanique. Législation: Egyp
tienne. Capital total versé: L.E. 75.000. 

s 
THE SAINT MARK'S BUILDINGS' ASSOCIATION, Ltd. 

Siège social el administratif: Alexandrie. Législation: Anglaise. Consti
tuée à Londres, en 187'4, pour une durée échéant en 1936. Clôture 
du Bilan: 31 Décembre. Assemblée Générale: Mars. 

SIEMENS ORIENT. 
Siège: Le Caire, 19 Rue Nubar Pacha. Succursale à Alexandrie. Consti

tuée le 3 Déc.embre 1927'. Ob jet: Installations électriques. Légis
lation: EgY'ptienne. Filiale de la Société Allemande Siemens. Ca
pital autorisé L.E. 20.000. Versé: L.E. 5.000. 
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.SOCIETA ANONIMA ITALO-EGIZIANA MARMI 

Siège: Alexandrie, 94 rue Abdel Moneim. Objet: Manufacture d'objets 
en marbre. Législation: Egyptienne. Capital total versé: L.E. 3750. 

SOCIETA' EGIZIANA PER L'ESTRAZIONE ED 
IL COMMERCIO DEI FOSF ATI 

Siège: Alexandrie, Grue Eglise Debbané, Tél. 3104. B.P. 829. Objet: Extrac
tion et commerce du phosphate ainsi que toutes affaires s'y ratta
chant. Législation: Egyptienne. Capital total versé: L.E. 200.000. 

SOCIETE AGRICOLE DE KAFR EL DA W AR 

Siège: Anvers. Législation: Belge. Constitution: le 22 ~,Iai 1907. Durée: 

30 ans. Clôture du Bilan: 31 Mars. Assemblée Générale: Juillet. 
Capital versé. Fr . 6.000.000. 

SOCIETE ANONYME AGRICOLE ET INDUSTRIELLE D'EGYPTE. 

~ièye: Le Caire, 34 i'UC {.asr El 1T.il. L égis lutfon: ·.2gyptienne. 
Constitution : 1898. Durée : 42 ans. Objet : Opérations 
Îoncières. Kr:ercice social: 1er AvrL-31 :\Iars. Assemblée Générale: 
Juin. Conseil d'Adminis tration: ~L\I. Amerigo Campos, Président; 
Ezio Vais, Vice-Président, Administrateur-Délégué; .J1aurice Dab
bah; Alessandro Vais. Commissaires: L.>E'. Hargreaves, C.E.E.; A.C. 
et Albert Dabbah. Capital social: En circulation au 31.3.1932: 
13.000 actions ordinaires de Frs. 500: L.E. 250.737; 8.372 actions 
Privilégiées de Frs. 500: L.E. 1G1.475. Total L.E. 412.212. Obliga
tions: En circulnlion au 31.3.1932: 3.329 Oblig. 4 7o Emiss. 1905 
Echéance 1935 de Frs. 500: L.E. G4.208; 12.956 Oblig 5 o/o Eiiniss. 
1907 Echéancc 1932 de Frs. 500: L.E. 249.889; 4.400 Oblig. 5 % 
Emiss. 1928 Echéance 1940 de Frs. 500: L.E. 84.865. Total L.E. 
398.962. A la suite du jugement de première instance du 7 juin 
1926 la Société a décidé de payer ses coupons en ft·ancs au tarif 
égyptien. Parts de .FOndateLZrs: Il existe 10.000 parts de fonda
teurs sans désigna lion de valeur nominale. Propriétés: Les Do
maines se décomposent comme suil: ~lahmoudich 303.09.19; Dé
féchou 50.12.08; Abou :\1alamir 7.435.03.23 3/ 4; JVIarkab 4.864.00.15; 
Kom el Hanache 59.00.00; Dessouk 3.313.12.21; 1\Iass:.tret Douda 
470.03.03; ;.\1inel Allia 4.06.18. Totali: Fed1dans 1G.500/ l j ll 3j4. 

Par sui le de l'acccnlun tion de la crise la Société a dù suspendre 
ses paiements el esl ac lue·J:emcnt en .instan·~c de Con~ordnt 

avec ses créanciers. Nous croyons donc utile, dans l'intérêt géné
ral, de remettre à la prochaine édition, une étude complète sur 
l'évolution future de cette Socjété dont la .marche a été compro
mise par la crise. On trouvera d'ailleurs dans les éditions 1930 
ct 1931 les plus complets détails sur l'historique de la Société 
et les divers procès qui lui avaient élé intentés par les obliga
gataires. La prochaine Assemblée Générnle est fixée au 17 Novem
bre 1932. 
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SOCIETE ANONYME DES ANCIENNES ENTREPRISES 

L. ROLIN & Co. 

Siège: Le Caire, 27 r. Soliman Pacha, Tél. Ataba 3578-4800-3983-3740. B.P. 
970. Dépôt av. fouad Ier, Tél. Med. 5187. Succursale: Alexandrie, 
5 Place Ismaïl Ier, Tél. 692 et 240. Dépôt Tél. 639. B.P. 494. Objet: 
Entreprise de travaux publics. Capital total versé: L.E. 50.000. 

SOCIETE ANONYME COMMERCIALE ET FINANCIERE D'EGYPTE 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constitution: le 16 Octobre 
1926. Durée: 50 ans. Clôture du Bilan: 31 Décembre. Assemblée 
Générale: Jan vier-Février. Capital souscrit à la fondation: 
L.E. 10.000 représenté par 2.500 actions ordinaires de L.E. 4 

~chacune, libérées du quart. Objet: Opérations commerciales, fi~ 

nancières et foncières. 

SOCIETE ANONYME DES DRO-GUERIES D']{GYPTE 

Siège: Le Caire. LégislatiOn: Egyptienne. Constitution: le 6 Avril 1914. 
Durée: 50 ans. Clôture du B~'an: 31 Mars. Assemblée Générale: 

Mai. 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE D'AMEUBLEMENT KRIEGER 

Siège: Le Caire, rue Kasr El Nil, Imm. Baehler, Tél. At. 4178. Usine, rue 
Khan Khalil (Saptieh), Tél. Méd. 1559. B.P. 819. Objet: ~lann

facture de meubles. Législation: Egyptienne. Constitution: 1923. 
Cap.ftal total versé: L.E. 55.000. Conseil .d'Administration: MM. 
Albert Colin, Président; Léon Colin; Paul Colin; M. Delchambre. 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE POUR L'INDUSTRIE DU 

PAPIER 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constitution: le 22 Mars 1924. 
Durée: 50 ans. Clôture du Bilan: 31 Décembre. Assemblée Géné
rale: Juin. Capital social versé: L.E. 30.000. 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE DES TRACTEURS 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. constitution: le 3 Septembre 
1929. Durée: 50 ans. Clôture du premier exercice: 30 Avril 1930. 
Assemblée Générale: Mai-Juillet. Capital sou'scrit à la fon-dation: 
L.E. 40.000 représenté par 10.000 actions ordinaires de L.E. 4 
chacune, libérées du quart. 

SOCIETE ANONYME DES ENGRAIS CHIMIQUES 

Siège: Alcxan'drie, 5 rue Saint Mark. Tél. 6587. Objet: Engrais et produits 
chimiques. Législation: Egyptienne. Capital total versé: L.E. 10 
mille. 
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SOCIETE ANONYME DES ENTREPRISES REUNIES 

Siège: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Constitution: le 8 Janvier 
1921. Durée: 50 ans. Clôture du Bilan: 31 Décembre. AssembJée 
Générale: M.ars. Capital souscrit a la fondation: L.E. 40.000 re
présenté par 4.000 actions ordinaires de L.E. 10 chacune, libé
rées du quart. Objet: Commerce d'importations et d'exportations; 
représentation de maisons étrangères. 

SOCIETE ANONYME DES HOTELS DE LUXE EN EGYPTE 
(En liquidation) 

Siège: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Constitution: le 25 Avril 
1922. Durée: 50 ans. Clôture du bilan: 30 Septembre. Assemblée 
Générale: Octobre-Décembre. Capit.al u·ersé: L.E. 9.500. 

SOCIETE ANONYME IMMOBILIERE D'ALEXANDRIE 

Siège: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Constitution: le 2 Juin 1924. 
Durée: 50 ans. Clôture du Bilan: 31 Décembre. Assemblée Gé
nérale: Janvier-Mars. Capital social alltorisé: L.E'. 100.000. 

SOCIETE ANONYME D'IMPRESSION ET DE PUBLICATIONS 

Siège: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Constitution: le 31 Mai 1927. 
Durée: 50 ans. Clôture du bilan: 31 Décembre. Assemblée Géné
rale: Janvier-Mars. Capital souscrit à la fondation: L.E. 24.000 
représenté par 6.000 actions ordinaires de L.E. 4 chacune libé
rées du quart. Objet: Entreprise de différents travaux d'impres
sion de publications, et de reliure ainsi que des travaux s'y rat
tac·hant. 

SOCIETE ANONYME DES MINES DE MANGANESE 
DE GUEBEL ASMAR S.A.E. 

Siège: Alexandrie, 16 rue Sésostris, Tél. 3721. B.P. 946. Objet: Industrie 
minière. Législation: Egyptienne. Capilal total versé: L.E. 16.000. 

SOCIETE ANONYME DES PLATRIERES DE BALLAH. 

Siège: Le Caire. Constitution: 1908. Durée: jusqu'en 1964. Législation: 
Egyptienne. Exercice social: 1er A,vril-31 Mars. Asse.mbléc Géné
rale: Mars. Ob jet: Exploitation d'une usine de Plâtre située à Bal
lah et toutes affaires se rattachant. Conseil d'Administration: 
MM. A. Yarrosan; N. Georgiadès; Ch. Lormand; A. Mathieu; P. 
Terrail; Tarraf Aly. Capital au·loz·isé, émis et u·ersé: L.'E. 19.500 
divisé en 6.000 a·ctious de P.T. 325. 

Nota. - Un acompte de P.T. 25 contre remise du coupon No. 21 
a été payé à partir du 1er s.eplembre 1932 à la National Bank of 
Egypt c-t à l'Agence ·du Caire du Cümptoir National d'Escompte 
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de Parjs. Cet acompte correspond au dividende de l'exercice ter
miné le 31 Mars 1932. A l'Assemblée du 27 Août 1932 il a été 
proposé en outre de payer un coupon de P .T. 25 contre remise 
du coupon No. 22 comme solde du dividende le 2 Janvier 1933 et 
un Sème remboursement sur le nominal des titres de P.T. 25 
contre remise du copon No. 23 le 1er Avril 1933. 

SOCIETE ANONYME DE LA PRESSE EGYPTIENNE 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constitution: le 9 Février 1925. 
Durée: 50 ans. Clôture du Bilan: 31 Décembre. Assemblée Géné
rale: .Janvier-Juin. Capital versé: L.E. 20.000. 

SOCIETE ANONYME DES TABACS ET CIGARETTES 

PAPATHEOLOGOU 

Siège: Alexandrie, rue l\foufatiche No. 2., Tél. 3036-4259. B.P. 749. Cons
titution: 1921. Objet: Jlanufacture de •cigarettes. Législation: 
Egyptienne. Capital total versé: L.E. 150.000. Assemblée Générale 
annuelle: 30 Septembre. 

SOCIETE DES AUTOBUS D'ALEXANDRIE 

Siège: à Alexandrie. Constitution: Septembre 1932. Durée: 50 ans. Objet: 
L'entreprise du transport des personnes et marchandises par 
voitures., automobiles, camions et autres moyens de transport 
similaires; l'achat, la vente ou la location du dit .matériel; ainsi 
que l'établissement d'ateliers de toute nature; le tout en vue de 
l 'exploitation des services susdits. Capital: L.E. 25.000. Fonda
teurs: Mohamed Fahmy El Nad oury Pacha, propriétaire, égyp
tien; Saîd Télémat bey, propriétaire, égyptien; Ahmed Youssef 
El Gammal Bey, propriétaire, égyptien. Aly Hafez Bey, proprié
taire, égyptien. Ugo Lombardo, commerçant, italien. Cesare Lom
bardo, commerçant, italien. Alfred Banoun, commerçant, autri
chien. Ladislas Polnauer, commerçant, hongrois. Législation: 
·Egyptienne. 

SOCIETE COMMERCIALE BELGO-EGYPTIENNE S.A.E. 

Siège: A~lexandrie, 4, rue Chérif Pacha. Tél. 2525-3151. Quai 'Var.dian. 
Tél. 6163. E.P. 654. Objet: Commerce de charbons, engrais chimi
ques. Opérations de Douane. Représentations Industrielles. Lé
gislation: •Egy.ptienne. Capital total versé: L.E. 25.000. 

SOCIETE COMMERCIALE D'EGYPTE 

Siège: Alexandrie, 8 rue Chérif Pacha, Tél. 20. B.P. 10. Objet: Commer
ce ct commissions en céréales. Assurances. Législation: Egyptien
ne. Capital total versé: L.E. 23.145. 
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SOCIETE COOPERATIVE COMMERCIALE DE CREDIT 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constitution: le 27 Janvier 
1910. Durée: 50 ans. Clture du Bilan: 31 Décembre. Assemblée 
GénéJ'Iale: l\Iars. Capital autorisé: L.E. 10.000. 

SOCIETE DE CREDIT ET DE COMMRCE 

Siege: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Constitution: le 24 Mars 1920. 
Durée: 50 ans. Cloture du Bilan: 31 Décembre. Assemblée Géné
rc~1e: :\1ars. Capital versé: L.E. 20.000. 

SOCIETE DES DOMAINES DE LA DAIRA DRANEHT PACHA 

Siège: Alexandrie. Législalion.: Egyptienne. ConstitutiOn.: le 8 Septembre 
1901. Durée: 40 ans. Cloture dn Bilan: 31 Décembre. Assemblée 

Génér~ 1e: Mars. Capital autorisé: L.E. 170.000. 

SOCIETE EGYPTIENNE D'ECLAIRAGE, CHAUFFAGE ET FORCE 
MOTRICE 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Lonstitution: le 1er Mai 1924. 
Durée: 99 ans. Cloture dn Bilan: 31 Décembre. Jlssemblée Géné
rale: Janvier-:Jlai. Capital souscrit à la fondation: L.E. 10.000 
représenté par 500 actions ordinaires de L.E. 20 ,chacune, lihé
rées du quart. Objet: Exp:oit~tion de toute entreprise d'éclai
rage, chauffage, force motrice, cle distribution d'eau en Egypte 
et autres opér~lions s'y rattachant. 

SOCIETE EGYPTIENNE D'EGRENAGE ET D'ENTREPOTS 

Siège: Alexandrie. Législalion: Egyptienne. Conslitulion: le 29 :viai 1920. 
Durée: 25 ans. Clôtrzre du Bilan: 30 Avril. Assemblée Générale: 
Mai-Octobre. Capital versé: L.E. 30.000. 

SOCIETE EGYPTIENNE DES GRANDS TRAVAUX 

Siège: Le Caire. Constitution: 18 Mars 1930. Durée: 99 ans. Lég'islation: 
Egyptienne. Objet: Entre,vrisc des Travaux public·s en Egypte et à 
l'Et·ranger. Capital sanscrit: L.E. 100.000 en 25.000 actions de 
L.E. 4. 

SOCIETE EGYPTIENNE DES ROULEMENTS A BILLES S.E:.F. 

Siège: Le Caire. Législation: Egypti nne. Constitution: le 10 ~Iars 1920. 
Durée: 50 ans. Clôture dLZ premier exercice: 31 Décembre 1930. 
Assemblée Générale: Janvier-Mars. Capital souscrit a la fonda
tion: L.E. 500 représenté par 100 Actions ordinaires de L.E. !) 

chacune, libérées du quart. Objet: Achat, vente, importation ct 

exportation de rou1emcnts à billes. 
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SOCIETE ELECTRIQUE DE LA BASSE EGYPTE. 

Siège: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Constitution: le 23 Janvier 
1904. Durée: 75 ans. Cl~ôture d'u Bilan: 31 Décembre. Assemblée 
Générale: Mars-Mai. Capital versé: L.E. 20.000. 

SOCIETE FINANCIERE ET INDUSTRIELLE D'EGYPTE 

Siège Social: Alexandrie. Constitution: 1929. Dllrée: 50 années. Législa
tion: Egyptienne. Objet: pourvoir de sa propre initiative, ou de 
concourir d'une manièTe quelconque, à la création de toutes af
faires ou entreprises industrielles, financière·s ou commerciales, 
ou à tout acte pouvant contt~ibucr à la dite création, el ·ce, tant en 
Egypte qu'à l'Etranger, et s'intéresse'!' à toutes entreprises immo
bilières. Répartition des bénéfices: 5 o/o des bénéfices à la Ré
serve. Puis le montant néce·ssaire au paiement d'un intérêt de 
5 'lo au Capital versé. 
Sur le reliquat, 10 % au Conseil d'Administration et le solde re
vient aux actionnaires. 
La Société de fondation récente a commencé à s'intéresser à des 
Sociétés industrielles en achetant des actions en Bourse, mais a 
préféré ne pas s'engager davantage dans cette voie, en raison des 
circonstances économiques a.ctuelles. 

SOCIETE FRANCO-EGYPTIENNE D'IMPORTATION 

S:èg": Alexandrie. Législ.ation: Egyptienne. Constiilltion: le 13 Septembre 
1928. Durée: 50 ans. Clôture de l'exercice: 31 Dèeembre; As
semblée Générale: Mars. Capital souscrit à la fondation: 
L.E. 4.000 représenté par 1.000 actions ordinaires de L.E. 4 .cha
cune, libérées du quart. Objet: Importation et vente en Egypte de 
produits français ou étrangers, ou réciipro\quement. Président: 
M. César Aghion. Ad'ministrateHr-Délégué: M. Max Aghion. 

SOCIETE GENERALE IMMOBILIERE 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constitution: le 26 Aoùt 1927. 
Dllrée: 50 ans. Clôture du Bilan: 31 Décembre. Assem_blée Géné
rale: Février. Capital versé: L.E. 100.000. 

SOCIETE DES HUILES D'EGYPTE « EGOLIN » 

Siège : Alexandrie. Législation: Egyptienne. Constitution: le 15 Novem
bre 1922. Durée: 50 ans. Clôture du Bilan: 31 Aoùt. Assem:blée 
Générale: Septembre-Janvier. Capital versé à la fin du premier 
Exercice: Lstg. 274.752. Réserves: Néant. Depuis la constitution 
de la Société aucun dividende ne ofut distri·bué. Le Bilan clôturé 
le 31 Aoùt 1928 accusait une perte de L.E. 176.892. Le Conseil 
ayant constaté que la moitié du Capital était perdue, convoqua 
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les actionnaires en Assemblée Générale Extraordina•irc le 12 Juil
let 1928. Gelle-ci décida la continuation de l'exercice en cours 
et renvoya toute décisoin définitive à une autre Assemblée. Par 
décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 11 Septem
bre 1929 L:t dissolution anticipée de la so.ciélé fut prononcée. 

SOCIETE DES INDUSTRIES EGYPTIENNES 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constilllée à Alexandrie le 
19 Novembre 1917 pour une durée de 50 ans. Clôture du Bilan: 
31 Décembre. Assemblée Générale: Février. Capital versé: 

L.E. 12.000. 

SOCIETE DE METALLURGIE 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constitution: Alexandrie le 10 
Juin 1919. Durée: 50 ans. Clôture du Bilan: 31 Décembre. As
semblée Générale: Février. Capital versé: L.E. 40.000. 

SOCIETE DE NAVIGATION FLUVIALE ET DES BATEAUX 
OMNIBUS S.A.E. 

Siège: Le Caire, Sahel Rod-el-Farag. B.P. 1450. Objet: Transports flu
viaux. LégislatiOn: Egyptienne. Capital total versé: L.E. 40.000. 
Directeur: Gabriel Ata.Jla. 

SOCIETE DES OMNIBUS DE FAYOUM. 

Siège: Medinet el Fayonn1. Objet: entreprise du transport par automo
biles, autobus, omnibus ou camions automobiles, de personnes, de 
bestiaux et de marchandises, à l'intérieur de la province de 
Fayoum ainsi que sur les lignes y aboutissant, le tout ·dans les 
conditions prescrites par les lois et règlements. Constitution: Sep
tembre 1932. Durée: 20 ans. Capital social: L.E. 26.400. Fonda
teurs: Joseph Kfouri, Halim Morgane, Aboul E'la Mcheissen, Nassif 
Guirguis, Fam Mikhail, I\iad Henein, Mahmoud Meligui, Kamel 
Ahmed, Moha.med Fouad Darwiche, Hakim Morgane, Abbas Aly 
Meheissen, Youssef Guirguis, Saad Youssef, Awad Hanna, Moha
med Salem, Moustapha Kamcl Ahmed, Ahmed Essayed Foda, tous 
entrepreneurs, Egyptiens, demeurant à Fayoum. Législation: 
Egyptienne. 

SOCIETE ORIENT ALE DE PUBLICITE 

Siège: Alexandrie. Législation: Egy.pticnne. Clôtzzre du Bilan: 31 Dé
cembre. Assemblée Générale: Mars. Capital autorisé: L.E. 19.000. 
Objet: Opérations de publicité et publications de journaux quo
tidiens et périodiques. Président: M. Oswald J. F'inney. Admi
nistratezzr-Délégué; M. J. Marcovitch, Directeur à Alexandrie: M. 
C. Tsoucatos, 
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SOCIETE DES PRODUITS CENTRIFUGES EN CIMENT 

Siege: Alexandrie. Législation: Egyptienne. Const.ftution: le 22 Mars 
1924. Durée: 50 ans. Cloture du Bilan: 31 Décembre. Assemblée 
Générale: Février-:\fars. Capital versé: L.E. 19.000. 

SOCIETE DES PUBLICATIONS EGYPTIENNES 

IMPRIMERIES REUNIES PENASSON, MOURES ET LA BOURSE 

Siège: Alexandrie, 5 rue Adib. Tél. 151. {;sine 24 rue el Farahda. Tél. 360. 
B.P. 610. Constitution: 16 Mai 1906. Durée: 30 ans. Clôture du 

Bilan: 30 Avril. A.ssenr..blée Générale: Juin. Objet: Travaux d'Im
primerie, reliure, etc. Législation: Egyptienne. Capital total versé: 
L.E. 10.000. 

SOCIETE DES TERRAINS DE LA VILLE D'ALEXANDRIE 

Siège: Alexandrie. Lég-islation: Egyptienne. Constitution: le 14 Aoùt 
1910. Durée: 5ù ans. Clôture du Bilan: 31 Décembre. Assemblée 
Générale: Mars. Capital versé: L.E. 54.627. 

SOCIETE DE TRANSPORTS, EXPEDITIONS & ASSURANCES 

« PHAROS » S.A. 

Siège: Alexandrie, 2 rue Tewfick. Constitution: 1928. Législation: Egyp
ti enne. Succursales: Le Cai·re, Port-Saïd et Suez. Correspondants 
en Palestine, Jaffa et Haiffa: - The Levant - Bonded Ware
houses Co. Ltd. Objet: Transports, Expéditions et Assurances. 
Capital total versé: L.E. 25.000 en 6250 actions ord. de L.E. 4 
chacune. Bilan au 31 Décembre. Conseil d'Administration: MM. E. 
\Pegn~, Président; René Ismalum;; 1S.E. Emine Yehia Pacha; 
Jacques S. Misrahi. Dincteur: Charles E. Hemmerlé. 

S. & S. SEDNAOUI Co. LTD. 

Siège: Alexandrie, rue Sidi el Metwalli, près le caracol Anglais, Tél. 
1816. B.P. 767'. Objet: Magasin de nouveautés. Législation: Egyp
tienne. Capital total versé: L.E. 209.62·5. 

THESUDANCOTTONEXPORTCOMPANY 

Siège: Alexandrie. Lég•islation: Egyptienne. Constitution: le 2 Juin 1924. 

Durée: 50 ans. Clôture du bilan: fin Février. Assemblée 
Générale: Mars-Août. Capitœ.T souscrit: L.E. 10.000 représenté par 
2.000 actions ordinaires de L.E. 5 chacune, libérées du quart. 
Objet: Commerce de coton, graines de coton et autres opérations 
s'y rattachant. 
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TABACS ET CIGARETTES MATOSSIAN SOCIETE ANONYME 

Siègeê Le Caire, Avenue des Pyramides Ghizeb. Succursale: Alexandrie. 
1, rue Toussoun P acha. Objet: Manufacture des cigarettes. Consti
tution: 1899. Législation: Egyptienne. CapitCJ1 total versé: 

L.E. 731.250. 

TEFTISH ATTIYA COMPANY 

Siège: Le Caire. Législation: Egyptienne. Constitution: le 2 Juin 1924. 
Durée: 50 ans. Clôture àu Bilan: 31 Décembre. Assemblée Géné
rale: Juin-Avril. Capital versé: L.E. 35.000. 

u 

UNITED EGYPTIAN SALT, LTD. 

Siège: Alexandrie, 5 rue Adib, Tél. 2152 et 2155. :;\fagasin de vente, 2 rue 
Aboul Dahab (Place Ste Catherine). Constitlltion: 1907. Objet: 
Comptoir de vente en Egypte du sel produit par l'E'gyptian Salt 
& Soda el la Port-Saicl Salt. Ces deux Sociétés se partagent inté
gralement les actions de la Société. Capital total versé: Livres 
Egyptiennes 146.250. Consezl d'Administration: .MM. E. V eT
monel; S. \Velhoff; A. J. Lowe; S.E. E'mine Yehia Pacha; Joseph 
Riquez; R. Natoli. 





Les Administrateurs 

des Sociétés Egyptiennes par actions 

NOMENCLATURE 

de quelques Administrateurs, par ordre alphabétique 

avec les noms des Sociétés 

33 

du Conseil desquelles ils font partie. 

Ce travail a été effectué pour la première fois l'année 

derniére en Egypte . Nous y avons mis cette année encore la 
plus grande bonne volonté et beaucoup de soin et d'at

tention pour éviter la moindre erreur ou omission . Notre 
responsabilité ne peut toutefois être engagée, en 
aucune façon, si quelque erreur a pu s'y glisser. 

Nous prierons seulement tous les intéressés dont les 
noms figurent et pour lesquels les indications contenues 

dans ce chapitre sont incomplètes, de même que les per

sonnalités dont les noms ont pu être, involontairement, 
omis, de bien vouloir Jzous faire parvenir leurs observations 

au plus t6t, afin d'en tenir compte, dans l 'édition de 

l'année prochaine. 

De même nous prions instamment tous les intéresses 
de communiquer aux bureaux du journal toute modification 

survenant dans leurs qualités, ci-contre énumérées. 

Nou1 avons cette année ajouté à côté des noms des 

Administrateurs leurs titres universitaires et honorifiques 

pour autont que nous avons pu obtenir ces détails. 

Nombre de personnes ont refusé de nous les donner 

et c'est pourquoi cette rubrique n'est pas générale. Nous 

es pérons que l'on voudra, à l'avenir, n'pondre avec plus 

de détails à notre demande, dans l'intérêt même des per

sonnes en question . 

L'AUTEUR 





Abdel Hadi Moh amed Bey, Diplôme d'Ingénieur (1895), Bey Pre-
miere Classe, Nil 5ème; Directeur de l'Administration des Contri
butions Directes; Membre du Conseil d'Administration de la Ban
que de Crédit Agricole. 

S.E. Abdel Hamid Badaoui P acha, Chef du Contentieux de l'Etat; Admi
nistrateur de la Banque de Crédit Agricole d'Egypte. 

Abdel Hamid Bey Abaza, ::VIembre du Conseil d'Administration de The 
United Egyptian Nile Transport Co. 

Abdy Richard, Président de la Land Bank of Egypt; de la National Insu
rance Company of Egypt ; Vice- Président de l'Alexan
dria & Ramleh RaihYay Cy Ltd.; Administrateur de l' Alexandria 
Water Company. 

Adda Abram Bey, Président du Conseil d'Administration de la Société 
An on me des Immeubles de l'Est et Président du Conseil d' Admi
nistration de Eastern Export Cy., S. A.; :\Iembre du Conseil d'Ad
ministration de la Société Générale des Pressages et Dépôts. 

Adda, César V., Administrateur-Délégué de la Société Anonyme des Im
meubles de l'Est et de l'Eastern Export Cy. 

Adda Fernand C., Administrateur-Délégué de la Société Anonyme des 
Immeubles de l'Est; Administrateur-Délégué de l'Eastern Ex
port Cy., S. A. 

Adda A. Joseph, :\lembre du Conseil d'Administration de la S. A. des 
Immeubles de l'Est; de la S. A. du Béhéra; de The Building Lands; 
de la Gharbieh Land Cy; The Egyptian Enterprise & Development 
Cy.; de la Koubbeh Gardens; Administrateur-Délégué de l'Eastern 
Export Cy. S. A. 

Adda A. Victor Administrateur-Délégué de l'Easlern Export Cy. S. A.; 
Administrateur-Délégué de la Société Anonyme des Immeubles 
de l'Est; Administrateur de la Société Anonyme Agricole et In
dustrielle d'Egyptc. 

S.E. Adly Yeghen Pacha, Ancien Président du Conseil des :\lin istres; 
Président de la Société Anonyme des Eaux du Caire; Membre du 
Conseil cl' Administration de The Cairo Electric Rail ways & He
lio polis Oases Cy. ; Crédit Foncier Egyptien et National Bank of 
Egypt. 

Aghion César, Chevalier de la Légion d'Honneur; Membre du Conseil 
d'Administration des Tr amways d'Alexandrie et Présiclen t de la 
Société Franco-Egyptienne d'Importation 1(S. A. E.) 
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Aghion Gustave, Membre du Conseil d'Administration de The Alexan
dria Insurance Cy. 

Aghion Is. Jacques, "Membre du Conseil d'Administration des Chemins de 
Fer Keneh-Assouan; de la Société Egyptienne d'Entreprises Ur
baines et Rurales; de la S. A. du ':Vadi Kom Ombo et de la S .. A. 
des Immeubles d'Egypte. 

Aghion Maurice, ::vl.embre du Conseil d'Administration des Tramways 
d'Alexandrie. 

Aghion Max: Administrateur- Délégué de la Société Franco-Egyptienne 
d'Importation. 

S.E. Ahmed Midhat Yeghen Pacha, Président elu Conseil d'Administra, 
tian de la Banque )1isr; el de toutes les Société créées par le Grou~ 
pement Misr; Vice-Président de la Société Foncière d'Egypte. 

S.E. Ahmed Pacha Abboud, Président de la Société des Automobiles et 
des Omnibus du Caire; Président de la Tilbury Contracting & 
Dredging Co (Egypt), Ltd. ; Président de la Clothing & Equip
ment Company S. A.; Président de la National Petroleum Cy.; 
Vice-Président de la Société Egyptienne de Pétrole (S.E. P.) 

S.E. Ahmed Pacha Abdel Wahab, Sous-Secrétaire d'Etat au Ministère 
des Finances; )1embre du Conseil d'Administration de la Ban
que de Crédit Agricole d'Egypte. 

Alby Albert, :\1embre du Conseil d'Administration de la S. A. du Net
toyage et Pressage du Coton. 

Alleman Georges, :\1embrc du Conseil d'Administration de The Associa
led Cotton Gin ners Cy Ltd.; de la Société Egyptienne de la Bour
se de ::vt.inet El Bassal; de l'Alex andria Insurance Cy; de la S. A. 

des Pressages et Dépôts. 

S.E. Allam Mohamed Pacha, Vi ce-Président de la Chambre des Dépu
tés; Administrateur de la Banque de Crédit Agricole d'Egypte. 

Aly Bey Emine Yehia, .. \dministratcur-Délégué de The Egyptian Produce 
Trading Cy. S. A. E.; The Alexandria Navigation Cy., S. A. E.; 
Administrateur de The Alexandria Insurance Cy., S. A. E.; The 
Alexandria Pressing Cy ., S. A. E.; Filature Saint Maurice (Lille); 
Vice-Président de The Egyptian Trading Cy. Ltd. (Manchester). 

Ambron lng. A., Président du Conseil d'Administration de la Société 
Egyptienne d'Entreprises Urbaines et Rurales. 

Arcache Antoine Bey, Conseiller ::vl.unicipal; Administrateur de l' Alexan
dria Pressing. 

Arcoudaris P., Administrateur-Directeur de la Gabbary Land; Délégué 
de The Building Lands (en liquidation). 
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Bacos Lebnan, Mérite Aaricole Français; Membre du Conseil d'Admi
nistration de l'Union Foncière d'Egypte; ~Icmbre du Conseil 
d'Administration de la Sidi Salem Cy. of Egypt. 

Baehler Charles, Commandeur Medjidié, Commandeur du Nil, Grand 
Officier de la Couronne d'Italie, Grand Officier Phenix de Grèce , 
Grand Officier de l'Ordre du Mérite Bulgare; Président du Con
seil d'Administration et Administrateur-Délégué de The Egyptian 
Ho tels Ltd.; Administrateur-Délégué de la S. A. Les Grands Hôtels 
cl'Egyptc et de la Palestine Hotels Co. Ltd.; Président du Conseil 
d'Administration de The Electric Light & Power Supply Cy; Pré
sident elu Conseil d'Administration et Administrateur-Délégué de 
The Upper Egypt Hotcls Cy; Directeur Local de la Royal Exchan
ge Assurance, Administrateur de la S. A. Ciment Portland, Tou

rab, Le Caire. 

Banoun Alfred, Administrateur de la Société Immobilière elu Domaine 

de Siouf. 

Baron Louis de Benoist d'Erquennes, Agent Supérieur de la Compagnf<> 
Universelle du Canal Maritime de Suez. 

Sir Barker Henry, Kniglll Bachelor, Grand Cordon de l'Ordre du Nil, 
Commandeur du St Olaf; Président du Conseil d'Administration 
de The New Egyptian Cy; Président du Conseil d'Administration 
de la Société Belgo-Egyplienne de l'Ezbékieh; Membre du Con
seil d'Administration de The Alexandria 'Vater Cy; de la Fila
ture Nationale d'Egypte; de The National Bank of Egypt; de ]a 
National Insurance Cy; de la Société Egyptienne de la Bourse 
Commerciale de Minet El Bassal. 

Biagi Dr. Enrico, Directeur Général du Banco Ilalo-Egiziano; Adminis
trateur de la National Bank of Egypl, The Agr.icultural Bank of 
Egypt el elu Crédil Foncier Egyptien. 

Blattner C. D. Henry, Adm.inistraleur-Directcnr en Egypte de The Sinaï 
Mining Cy. 

Borton Pacha Neville T., . [embrc du Conseil d'Admini trntion de l'A
lexandria & Hamleh Railways Cy. 

Boulad Khalil, Avocat pres la Cour d'Appel Mixle, Docteur en Droit; 
Membre elu Conseil d'Admin1stration de The Delta Land & Invest
ment Cy. 

Bourre Edouard, Chevalier de la Légion d'Honneur; Administrateur-Di
recteur de la Land Bank of Egypt; Vice-Président de la National 
Insurance Cy of Egypt; Administrateur de la S. A. du Béhéra. 
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Boyé Jean André, (Professeur titulaire de la Faculté de Droit de l'Univer
sité de Bordeaux), Croix de Guerre .(3 citations), Médaille des Eva
dés de Guerre, Officier d'Académie; Agrégé des Facultés de Droit; 
Directeur de l'Ecole Française de Droit du Caire; Membre du 
Conseil de la Société d'Economie Politique et de Législation d'E
gypte; Membre du Conseil de la Société Royale de Papyrologie 
d'Egypte; Membre du Conseil d'Administration d'« Al Chark » 
(L'Orient), Société Anonyme Egyptienne d'Assurance sur la Vie. 

Brereton H. K., Directeur de l' Agricultural Bank of Egypt et Adminis
trateur du Crédit Agricole d'Egypte. 

Campos A., Président de la S. A. Agricole et Industrielle d'Egypte. 

Campos Benvenuto, Administrateur-Délégué de la Société Générale d'E
lectricité et de Mécanique. 

Campos Giuseppe, Administrateur de la Société Générale d'Electricité 
et de Mécanique. 

Cantoni Charles, Pr ésident de la Crown Brewery; Fondateur de la pre
mière industrie moderne de la chaussure en Egypte « Macan ». 

Carver H. B., Administrateur de Car ver Br os & Co Ltd.; Président de 
la Commission de la Bourse de Minet El Bassa!; Membre du Con
seil d'Administration de The Associated Cotton Ginners of Egypt, 
Ltd.; de la Société Générale de Pressage et Dépôts; et de la Société 
Egyptienne de la Bourse Commerciale de Minet El Bassal. 

Cattaui Bey Aslan J., Membre du Conseil d'Administration de The E
gyptian Salt & Soda. 

Cattaui Edgard (de), Administrateur-Délégué de la Société Anonyme du 
Chemin de Fer Ken eh-Assouan; Membre du Conseil d'Administra
tion des suivantes Sociétés : Société Foncière du Domaine de 
Cheikh Fadl; Egyptian Delta Land & Investment Co Ltd.; et So
ciété Foncière d'Egypte. 

Cattaui Elie J., Président de la Société Générale d'Electricité et de Mé
canique. 

Cattaui Emile, Administrateur de la Kafr El Zay at Cotton Cy. 

S.E. Cattaui Pacha Joseph A., Ancien Ministre des Finances; Président 
du Conseil d'Administration de la S. A. Wadi Kom Ombo; de la 
Compagnie Frigorifique d'Egypte; de la Société des Halles Cen
trales; de la Société Foncière d'Egypte; de la Crown Egypt Co.; 
Vice-Président du Conseil d'Administration de la Société Géné
rale d'Irrigation; Administrateur-Délégué de la Société Foncière 



ANNUAIRE DES SOCIÉTÉS ÉGYPTIENNES PAR ACTIONS 519 

du Domaine du Cheikh Fadl; membre du Conseil d'Administration 
de la Banque Misr; de la S. A. des Eaux du Caire; de la Société 
Générale des Sucreries et de la Raffinerie d'Egypte; de la Na
tional Insurance Cy.; de la Société Misr pour l'Exportation du 
Coton. 

Cattaui René Bey, Directeur Général de la S. A. du Wadi Kom Ombo; 
Administrateur de la Commercial Bank of Egypt; Membre du 
Conseil Consul ta tif de l'Agriculture. 

S.E. Chafik Pacha Mohamed, Ancien Ylinistre; Conseiller Technique de 
la Société Générale d' Irrigation; ~Jembre du Conseil d'Adminis
tration du Banco Ilalo-Egiziano ct de The Electric Light & Po
wer Supply. 

Constantin Jean Choremi, Assocjé de la Y.Iaison Choremi, Benachi et Co; 
Président de l'Alexandrin Exchange Co; Président de l'Associated 
Cotton Gin ners of Egypt, Ltd.; Membre de la Commission de la 
Bourse de Minet El Bassal ; Memebre du Conseil d' Admi
nistration de la Bourse Commerciale de Minet El Bassal; Membre 
du Conseil d'Administration de l'Alexandrie & Ramleh Rail ways 
Cy. Ltd.; :VIembre du Comité Egyptien de l'Egyptian Joint Cotton 
Committee. 

S.E. Choucry Mahmoud Pacha, An cien :\Iinistrc, Sénateur, Président du 
Conseil d'Administration el Administrateur-Délégué de la Ban
que de Crédit Agricole d'Egyple et de la Banque Hypothécaire; 
Membre du Comité d'Administration de la Banque Belge et In ter
nationale en Egypte; de la Cie d'Assurances << Al Chark )) . 

Christomanos A. Max, Docteur en Droit, Juge Assesseur auprès des Tri
bunaux j'tfixtes, Vice-Président de l' ,üsociation dll Commerce 
d'lm.portation; Directeur de la Banque d'Athènes à Alexandrie; 
Membre de The Crownegypt Co; de The Gabbari Land Cy; de la 
Société Anonyme Immobilière d'Alexandrie. 

Cicurel David, Partner de la Maison d' Exportation de Coton Cicurel et 
Barda; Membre du Conseil d'Administration de l'Alexandria 
Pressing. 

Cicurel Joseph, ~~lembre du Conseil d'Administration de la Banque Misr. 

Cohen N. Alfred, Président et Administrateur-Délégué de la Société d'A
vances Commerciales et de The Egypt and Sudan Export Co. 

Sir Edward Cook, C.S.I., C.I.E., Gouverneur de la Banque Nationale d'E
gypte; Président du Conseil d'Administration de l' Agricultural 
Bank of Egypt. 

Cook John Lt.-Col. A. Gt., D.S.O., Président de l'Egyptian Markets. 
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G. Corsi, Cau. Uff. de la Couronne d'Italie; Président du Conseil d'Ad
ministration de The nited Egyptian Nile Transport Co. 

Craissati Grégoire, .\dmi nistrn leur-D{,légu{' de la Commercial & Estates 
Cy of Egypt. 

D 

Diacono Robert, M.B.E., Administra teur-Délégué de The Anglo-Ame-
rican Nile & Tourist Co. 

Dabah Maurice, E:;.pcrt-Comptable près les Tribunaux Mixtes; Mem-
bre du Conseil d'Administra tion de l'Anglo-American Nile & Tou
ris t Co. ; de la Soci('té Anonyme Agricol e et Industrielle d'Egypte ; 
de la Société Anony111e de Na vlgation Fluviale et des Bateaux Om

nibus. 

E 

Eid Jean, ~.~rmbre du Co nseil d'Administration . de la S. A. Agricole et 
Industrielle. 

S.E. Emine Yehia Pacha, Président Fonda teur de l 'Union Alexandrine, 
Institution de l'élite intern ationale pour la défense des intérêts 
économiques exotiques de la ville d 'Alexandrie; Président Fon
da teur de The Egyptian P roduce Trading Cy.; Alexandria Pres
sing Cy. ; Alexandria Insurance Cy.; Alexandria Navigation Cy.; 
The Egyptian Tr ading Cy. (Liverpool); Vice-Président de la Ban
qu e Belge et Internationale en Egypte; Président du Conseil d'Ad
minis tration de The Egyptian Salt & Soda; Membre du Conseil 
d'Administration de la Société Anonyme du Béhéra ; S. A. 
de la Bourse Cû!:1 merciale de Minet El Bassal; The Egyptian Bon
cle d Stor es ; S. A. Phar os; The United Salt; de la Chambre Interna
tionale de Commerce à Paris; Vice-Président du Egyptian Joint 
Cotton Committee; Vice-Président de la Fédération Egyptienne 
des Industries en E~gypte ; Pr ésident de la Chambre de Commer
ce Egyptienne. 

Baron Empain François, ::Vlembre du Conseil d'Administration des Tram
ways du Caire, ainsi que de nombreuses autres Sociétés Belges et 
E trangères. 

Baron Empain Jean Président de la Cairo-Heliopolis; Membre du Con
seil d'Adm inistra tion de la Banque Belge et Internationale en 
Egypte; des Tramways du Caire, ainsi que de nombreuses autres 
Sociétés Belges et Etrangères. 

Baron Empain Louis, :\lem bres du Conseil d'Administration de la Cairo
Heliopolis, ainsi que de nombreuses autres Sociétés Belges et 
Etrangères. 
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F 

S.E. Fakhry Pacha Mahmoud, Ministre d'Egypte à Paris ; Membre du 
Conseil d 'Administration de The Cairo Electric Rallways & He
liopolis Oases Cy; et de la Société Anonyme des Eaux du Caire. 

Fenderl Hugo, Membre du Conseil d'Administration des ,Presses Libres 
Egypliennes et de la Société Egyptienne de la Bourse Commer
ciale de Minet El Bassa!. 

Finney Harold, .Membre du Conseil d'Administration de la S. A. des 
Presses Libres Egyptiennes. 

Finney Oswald J., Commandeur de la Couronne d'Italie; Président de 
l'Alexandria Commercial Co.; de la S. A. des Presses Libres Egyp
tiennes; de la S.A.I. des Terrains Ghizeh et Rodah; de la Société 
Egyptienne d'Egrenage et d'Entrepôts; de la Société Orientale de 
Publicité (S.A.E.); Vice-Président de l' Alexandria Insurance Co. 
(S.A.E.); Administrateur de la Société Anonyme du Béhéra; de 
la Filature Nationale d'Egypte; de la Société Egyptienne de Ja 
Bourse Commerciale de ~li net El Bass al; Propriétaire de la Fa
brique ~ationale de Levure; Propriétaire de cc The Egyptian 
:VIail )) ; Propriétaire de cc La Bourse Egyptienne )) (Edition du 
Caire); Propriétaire de « La Bourse Egyptienne )) (Edition d'Ale
xandrie). 

Fitzgerard Francis C. R. E., Président de l'Anglo Belgian Co of Egypt 
et ::Vlembre du Conseil d'Administration des Eaux du Caire. 

Foster G. C., Administrateur-Directeur Général de la Société Anonyme 
du Béhéra. 

Friend Astley P., Président de l' Anglo-American Nile et Tou rist Co et de 
la Menzaleh Canal Navigation. 

Fumaroli J., Président du Conseil d'Administration de la Gérance Im
mobilière ct de la Yiodern Buildings; Membre du Conseil d' Admi
nistration de la Société Anonyme de Nettoyage et Pressage du 
Coton et de la Gabbari Land. 

G 

Galal Fahim Bey, Solls-Secrétaire d'Etat au Ministère de l'Agriculture et 
Administrateur de la Banque de Crédit Agricole d'Egypte. 

S.E. Gallini Fahmi Pacha, Administrateur de la Banque de Crédit Agri
cole d'Egypte. 

GarofaiiO Douca, ::VIembre du Conseil d'Administration de la Société Ano
nyme des Tramways d'Alexandrie. 



522 ANNUAIRE DES SOCI~T~S ~GYPTIENNES PAR ACTIONS 

Gasche Linus, Administrateur-Directeur de la Filature Nationale d'E
gypte. 

Gianotti Vittorio, Commandeur de la Couronne d'Italie; Administra
teur-Délégué de la Société Egyptienne de Pétrole (S.A.E.) et de 
la National Petroleum Cy.; Président de la Société Delta (Società 
Edile Egiziana); Vice-Président de la Société Misr pour l'Expor
tation du Coton (ex-Lindemann). 

Goar Edwin N.J., Commandeur de l'Ordre du Nil; Membre du Conseil 
d'Administration de The Alexandria Insurance Company; Prési
dent de l'Association du Commerce d'Exportation d'Alexandrie. 

Comm. Grassi Carlo, Cavaliere del Lavoro in Italia; Membre du Conseil 
d'Administration de l'Anglo-American Nile & Tourist Cy.; et de 
la Société des Bateaux-Omnibus; Membre du Conseil de la Cham-: 
bre de Commerce Italienne. 

Grimprel Maurice, Chevalier de la Légion d'Honneur, Décoré de la Bri
tish Military Cross; Directeur de «La Nationale l>, Compagnie Au 
nonyme d'Assurances sur la Vie à Paris; Membre du Comité Con
sultatif des Assupances sur la Vie au Ministère du Travail; Mem
bre du Comité Consultatif des Réassurances et Assurances di
rectes au Ministère du Travail; Président de la Réunion des 
Compagnies d'Assurances sur la Vie; Président suppléant de l'U
nion Syndicale des Compagnies. d'Assurances à primes fi xes de 
toute nature; Administrateur d'Al Chark (L'Orient) Société Ano
nyme Egyptienne d'Assurances sur la Vie. 

H 

S.E. Hassan Said Pacha, Sénateur. Directeur des filiales égyptiennes de 
la Dresdner Bank, et Administrateur de la Banque de Crédit Agri
cole d'Egypte. 

Hault, Aug. della, Membre du Conseil d'Administration de la Société 
Anonyme des Chemins de Fer de la Basse-Egypte et de la Société 
Anonyme des Tramways du Caire. 

Hecht Van Der L., Directeur des Tramways du Caire; Administrateur 
de la Société Anonyme des Chemins de Fer de la Basse-Egypte. 

S.E. Henein Sadik Pacha, Grand Cordon de la Couronne d'Italie; An
cien Sous-Secrétaire d'Etat au Ministère des Finances; Commis
saire du Gouvernement auprès des Bourses des Valeurs; Membre 
du Conseil d'Administration de l'Upper Egypt Ratels. 

Hochart Maurice, Chevalier de la Légion d'Honneur; Croix de Guerre; 
Ancien élève de l'Ecole Polytechnique; Membre agrégé de l'Ins
titut des Actuaires Français; Sous-Directeur technique de << La 
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Nationale>>, Compagnie Anonyme d'Assurances sur la Vie à Pa
ris; Administrateur d'Al Chark 1(L'Orient), Société Anonyme Egyp
tienne d'Assurances sur la Vie. 

Home John, Président du Conseil d'Administration des Grands-Hôtels 
d'Egyple et de la S. A. des Chemins de Fer Keneh-Assouan; Mem
bre du Conseil d'Administration de The Upper Egypt Hotels ; 
The Egyptian Hotels; National Bank of Egypt et de National In

surance Co. 

Home F. J., Administrateur-Délégué de The Egyptian Markets. 

Sir Homsby Bertram, C.B.E . .Crand Cordon de l'Ordre du Nil; Adminis
trateur de la National Bank of Egypt, The Agricultural Bank of 
Egypt et du Crédit Foncier Egyptien. 

I 

Ismalum René. Chevalier de la Légion d'Honneur; Ingénieur Agronome; 
Membre du Conseil Supérieur de l'Agriculture; Membre des Con
seils d'Administration de la Land Bank of Egypt; S. A. du Béhéra; 
Egyptian Bonded Warehouses Cy., Ltd.; Sidi Salem; de la New
Egyptian Co et S. A. des Bières Bomonti et Pyramides. 

Ithier Gaston, .\.dminis lrateur-Délégué de la Société Anonyme des 
Trann\ ays du Caire; Vice-Président du Conseil d'Administration 
de ia Société Anonyme des Chemins de Fer de la Basse Egypte; 
Membre du Conseil d'Administration de la Banque Belge et In
ternationale en Egypte. 

J 

Jacobs Emile, Membre du Conseil d'Administration de la Banque Belge 
et Internationale en Egypte. 

Jacot J. G. Descombes, Ing., Membre du Conseil d'Administration de 
The Alexandria Water Cy.; de la Cairo Sand Bricks Co.; de la 
Sidi Salem Co.; Electricity and lee Supply Cy.; Egyptian Motor 
Transport, S. E. P.; Président de la Commission Commerciale 
Suisse d'Alexandrie. 

Jullien Léopold, Ingénieur Agricole, Secrétaire Honoraire de la Cham
bre de Commerce Française, Chevalier de la Légion d'Honnenr; 
Président de l'Alliance Française; Directeur de l'Union Foncière 
d'Egypte; Administrateur de la Dakahlieh Land Cy. 
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K 

Karam Edouard, Président du Conseil d'Administration de The Com
mercial & Estates Co.; Vice-Président de la Société Anonyme des 
Immeubles d'Egypte, et de The Alexandrie Pressing Cy.; Mem
bre du Conseil d'Administration de The Alexandria Insurance 
Cy.; Vice-Président de la Société Egyptienne d'Entreprises Ur
baines et Rurales et Administrateur de la Société des Tramways 
d'Alexandrie. 

Kerihuel V. J., Administrateur-Directeur Général de la Société Anonyme 
des Eaux du Caire et de la Compagnie Frigorifique d'Egypte. 

Kitroeff Alex. Th., Membre du Conseil d'Administration de The Asso
ciated Cotton Ginners. 

Klat Bey Dimitri, Membre du Conseil d'Administration de l'Alexandria 
& Ramleh Railways Co. Ltd. 

Klat Jules, Licencié en Droit de la Faculté de Paris; Président de la 
Commission de la Bourse des Marchandises; Membre du Conseil 
Supérieur Economique; Membre de la Commission de la Bour
se de Minet El Bassal; Membre du Conseil d'Administration de 
The Egypban Bonded 'iVarehouses Cy. Ltd.; The Associated Cot
ton Ginners Ltd.; The Gharbieh Land Cy.; The Egyptian Enter
prise & Development Cy.; Société Anonyme Immobilière du Do
maine de Si ouf; S. A. Pharos. 

L 

Labruyère René Julien, Chevalier de la Légion d'Honneur; Membre du 
Conseil d'Administration de The Alexandria & Ramleh Hailways 
Co. et de la Land Bank. 

Lagonico S., Chevalier de la Légion d'Honneur; Membre du Conseil 
d'Administration de l' Alexandria Commercial Cy.; de la S. A. 
du Béhéra et de la Société Ghizeh et Rodah. 

Lascaris Mario, Grand Officier de l'Ordre du Nil; Chevalier de la Légion 
d'Honneur; Président de la Chambre de Commerce Hellénique 
d'Alexandrie; Membre du Conseil Supérieur Economique; Vice
Président du Conseil et Administrateur-Délégué pour l'Egypte de 
la Banque d'Athènes; Président du Conseil d'Administration de 
The Gabbari Lands; et de la Société Anonyme de Nettoyage et 
Pressage de Coton; Membre du Conseil d'Administration du Cré
dit Agricole d'Egypte; du Crédit Foncier Egyptien; de l'Alexan
dria Water Cy.; de The Alexandria & Ramleh Railways Gy.; des 
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f1 amways d'Alexandrie; de la Gérance Immobilière; de la So
ciété d'Assurances sur la Vie « Al Chark l> et Local Director de 
The Licences & General Insurance Co. Ltd. 

Levi Guido, :Jfembre du Conseil d '.\dmin.istration de l'Anglo-Egyptian 
Land Allotment Co.; Cairo Suburban Building Lands; Gharbieh 
Land; Menzaleh Canal Navigation. 

Lian Alfred, membre du Conseil d'Administration de The Alexandria 
Central Buildings; Cassa di Sconto e di Risparmio; Building 
Lands Co.; Egyptian Salt & Soda; Société Egyptienne d'Entrepri
ses Urbaines et Rurales; Sté Anonyme des Immeubles d'Egypte. 

Lindemann Hugo, Administrateur-Délégué de la Société Misr pour l'Ex
portation du Coton (ex-Lindemann); Membre du Comité Coton
nier de la Bourse de ·Minet El Bassal; de la Société Générale de 
Pressage et Dépôts; de l' Alexandria Insurance Cy.; Membre du 
ConseH d'Administration et Vice-Président de la S. A. E. Fiat 
Oriente; de la Société Financière et Industrielle d'Egypte; de 

la Société <( Maarad l>. 

Lowe, A.J., :\1embre du Conseil d'Administration de l'United Egyptian 
Salt Ltd.; de la Filature Nationale d'Egypte et de ]a Port-Said 

Salt Association. 

Lozi Bey Abd el Fattah el, :\lembre du Conseil d'Administration de la 

Banque Misr. 

Lumbroso Jean, :;\Iembre du Conseil d'Administration de The Alexandrin 
Ex change Co. Ltd., et de l' Alexandria & Ramleh Rail ways Co. 

Marcovitch Jacques, Officier de l'InstrZLction Publique; Chevalier de la 
Couronné d'Italie; Administrateur-Délégué de la Société Orienta
le de Publicité. 

S.E. Mazloum Hassan Pacha, Commandeur de l'Ordre du Nil, Comman
deur de l'Ordre de l'Etoile Polaire de Suède; Ancien Gouverneur 
du Canal de Suez; Ancien Directeur Général des Postes Egyp
tiennes; Sénateur; Membre du Conseil d'Administration de The 
National Insurance Cy.; Port-Said Salt Association; Société Gé
nérale des Sucreries et de la Raffinerie d'Egypte; de The Egyptian 
Delta Land & Investment Cy.; de la Banque de Crédit Agricole 

d'Egypte. 

Menasce Baron Félix de, Président de la Communauté Israélite d'Ale
xandrie; Président ct Administrateur-Délégué de la Société Ano
nyme des Immeubles d'Egypte; Président de la Cassa di Sconto 
et di Risparmio; Membres du Conseil d'Administration de la S. 
A. des Entreprises Urbaines et Rurales. 
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MarcelMessiqua,Directeur de l'Egyptian Produce Trading Cy.; et Mem
bre du Conseil d'Administration de l'Alex andria Pressing. 

Minost Emile, Administrateur-Directeur Général du Crédit Foncier E
gyptien; Membre du Conseil d'Administration de la Banque de 
Crédit Agricole d'Egypte. 

S.E. Mohamed Mahmoud Bey Khalil, Avocat, Grand Officier de la Légion 
d'Honneur; Membre du Conseil d'Administration d' «Al Chark» 
(L'Orient) Société Anonyme Egyptienne d'Assurance sur la Vie; 
de l'Anglo-Egyptian Land Allotment; Président de la Société 
Egyptienne des Madina. 

Monnerat E., Ing., Membre du Conseil d'Administration de la Compa
gnie Frigorifique d'Egypte; de The Electric Light & Power Sup
ply; de la Société Anonyme des Eaux du Caire; de la Société 
Anonyme du Béhéra. 

Morin Jean, Diplômé de l'Ecole Supérieure de Commerce de Paris, Mé
daille Militaire; Directeur Général en Egypte des Agences du Cré
dH Lyonnais ; Président du Conseil d'Administration de la Société 
Immobilière d'A~exandrie. 

Mosseri Elie N., Consul Général du Portugal; Commandeur de l'Ordre 
du Nil; Chevalier de la Légion d'Honneur; Chevalier de la Cou
ronne d'Italie; Président du Conseil d'Administration de The 
Anglo-Egyptian Land Allotment Company etde la Fayoum Light 
Railways ; et de The Egyptian Delta Land Company ; Vice
Président du Conseil d'Administration des Chemins de Fer 
de la S. A. de W a di Kom Ombo; Membre du Conseil d' Adminis
tration de l' Anglo-Belgian Co. of Egypt; Membre du Conseil 
de The Gabbari Land Co.; de The Egyptian Hotels Ltd.; de The 
Egyptian Salt & Soda Cy. Ltd.; des Grands Hôtels d'Egypte; de 
la Filature Nationale d'Egypte; de la National Insurance Co. or 
Egypt; de la Société Foncière d'Egypte; de la Société des Auto
mobiles et Omnibus du Caire; de la Société Egyptienne d'Irri
gation et de la Société Foncière du Domaine de Cheikh Fadl; 
Membre du Conseil Supérieur Economique. 

Mosseri Joseph, Officier de l'Instruction Publique; Administrateur-Délé
gué de la J os y Film, S. A. E. 

Mosseri Maurice, Membre de la BanqueMosseri et Co.; Membre du Co
mité du Syndicat des Obligataires de la Société Générale des Su
creries et de la Raffineried'Egypte. 

Mosseri J. Nessim, Avocat au Contentieux de l'Etat, Direction des Affai
res Judiciaires Mixtes; Actuellement fondé de pouvoirs à .la Ban
que J. N. Mosseri Fils et Cie; Membre du Conseil d'Administration 
de The Anglo-Egyptian Land Allotment Cy. 
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S.E. Nakhla Pacha El Motei, Ancien Magistrat, Ancien Ministre, Séna
teur, Vice-Pri>sident du Sénat, Licencié en Droit de France, Grand 
Cordon du Nil; Membre du Conseil d'Administration d'Al Chark 
(L'Orient) Société Anonyme Egyptienne d'Assurances sur la Vie. 

Naeff Emile, Membre du Conseil d'Administration de la Cairo Sand 
Bricks et de The Electric Light & Power Supply. 

Naggiar F. Victor, Membre du Conseil d'Administration de la New-Egyp
tian Cy.; Société Belgo-Egyptienne de l'Ezbékieh. 

Nahman Enrico, Membre du Conseil d'Administration de la Société Gé .. 
nérale d'Electricité et de Mécanique; Urbaine et Rurales; Domai~ 
ne du Cheikh Fadl ~ Red Sea Mining Cy. 

Nathan J. Edward, Membre du Conseil d'Administration de la New
Egyptian Cy et de la Société Belgo-Egyptienne de l'Ezbékieh. 

Naus Bey Henri C.B.E., Président de la Fédération des Industries en 
Egypte; Membre du Conseil Supérieur Economique; Membre du 
Conseil Consultatif de la Régie Sucrière; Membre de la Commis
sion du Commerce et de l'Industrie; du Conseil Consultatif de 
l'Agriculture; de la Société d'Economie Politique; du Conseil de 
la Faculté des Lettres; Administrateur-Directeur Général de la 
Société Générale des Sucreries et de la Raffinerie d'Egypte; Pré
sident de la Société Egyptienne d'Irrigation; Vice-Président de 
la Banque Belge et Internationale en Egypte; Président Honorai
re de l'Union des Agriculteurs; Membre du Conseil d'Administra
tion de la Société Anonyme de Wadi Kom Ombo; du Crédit Fon
cier Egyptien; de The Cairo Electric Railways & Helio polis 
Oases Cy.~ de l'African Enterprise et Development Cy.; de la 
Compagnie Frigorifique d 'Egypte; de la Société Anonyme d.es 
Eaux du Caire; de l'Anglo-Belgian Co of Egypt Ltd.; de la Société 
Anonyme des Ciments d'Egypte. 

Nubar Arakel Bey, Membre du Conseil d'Administration de la Société 
Anonyme des Eaux du Caire. 

Nu bar Zareh Bey, Membres du Conseil d'Administration de l' Alexan
dria & Ramleh Rail ways et de la S. A. des Tramways d'Alexandrie. 

p 

Peel Col. The Hon. Sydney C.B., D.S.O., Membre du Conseil d' Adminis~ 
tration de la National Bank of Egypt et Président du Comité de 
Londres de The Mortgage Co. Ltd. 

Pegna E., Commandeur de l'Ordre du Nil; Chevalier de la Couronne d'I
talie; Administrateur de The Egyptian Bonded Warehouses Cy., 
et de l'Alexandria Insurance Cy. 
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Perrott C.H., Président du Conseil d'Administration de The Man ure Cy.; 
Membre du Conseil d'Administration de l'Egyptian Delta Land & 
Investment Cy. 

Pilavachi C., Président du Conseil d'Administration de Building Lands; 
de la Société Anonyme Immobilière d'Alexandrie; de The Egyp
tian Cotton Cy.; Administrateur des Constructions Modernes. 

Pinto Cav. Silvio, Président de la Société Egyptienne de la Bourse Com

merciale de Minet El Bassal; Membre du Conseil d'Administration 
de l'Egyptian Salt & Soda; de la S. A. de Pressage et Dépôts; de 
la Société Financière et Industrielle d'Egypte et de la Salonica 
Cigarette Co. 

Piot Bey J.B., Yicc-Président de la Compagnie des Eaux du Caire; :\1em
bre du Conseil d'Administration de The Egyptian Enterprise & 
Development Co.; de Gharbieh Land Co.; Compagnie Frigorifi
que d'Egypte; Electric Light & Power Supply Co. 

Polnauer L., Consul Général Royal de Hongrie; Membre du Conseil 
d'Administration de l'Alex andr-ia Insurance; Administrateur de 
l'Alexandria Navigation Cy., S. A. E.; Administrateur de la 
« Ganz >) S. A. E. 

B 

Rabbat Sélim, Président du Conseil d'Administration de la Delta Trading 
Co.; Membre du Conseil d'Administration de la Société Anonyme 
des Immeubles d'Egypte. 

Raybaud Max, Administrateur-Délégué de la Cro\Yn Brewery. 

Reinhart Alfred, Président du Conseil d'Administration de la Société Gé
nérale de Pressage et Dépôts; de l'Egyptian Motor Transport Co; 
Membre de la Commission de la Bourse de Minet El Bassa!; Mem
bre de la Société Cotonnière « Maarad )) ; Membre du Conseil d'Ad
ministration de The Alex andria Insurance Cy; .Membre du Conseil 
de la Cairo Sand Bricks; de l'Electricity & lee Supply Co. 

Richmond T.S., Président du Conseil d'Administration de The Eastern 
Automobiles Supplies & Transport Co.; de The General Accident 
Fire and Life Assurance Corporation Ltd.; (Near East Board) 
Administrateur-Délégué de l'Egyptian Consolidated Land Ltd.; 
Membre du Conseil d'Administration de The Agricultural Bank 
of Egypt; de The Alexandria Central Buildings Co.; The Asso
ciated Cotton Ginners of Egypt Ltd.; de The Si di Salem of Egypt 
et de The Mortgage Co. of Egypt Ltd. 
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Riquez Cav. Uff. Giuseppe, Conunandeur de l'Ordre du Nil; Cau. Uff. de 
la Couronne d'Italie; Président du Conseil de la Cassa di Sconto 
e di Risparmio; Membre du Conseil d'Administration de The 
Egyptian Salt & Soda et de la Société Anonyme Immobilière du 
Domaine de Siouf; de l'United Egyptian Salt. 

Rolin Léon, Président de la Société Anonyme des Anciennes Entreprises 
L. Rolin et Co; Egyptian Enterprise & Development Co.; Ghar
bieh Land Co.; Administrateur-Délégué de la Société Belge-Egyp
tienne de l'Ezbékieh; Administrateur de The Cairo Suburban; So
ciété Immobilière de Boulac ; Société Egyptienne de Grands 
Travaux; General Accident Fire & Life Assurance Corporation 
Ltd.; Société Générale Egyptienne pour l'Agriculture et le Com
merce; Société des Terres Rares d'Egypte (en formation). 

Rolo Max, ~fembre du Conseil d'Administration de l' Alexandria Pressing. 

Rolo Robert J., ;.'l'lembre du Conseil d'Administration de l' Alexandria 
In surance Co.; de la Banque Belge et Internationale en Egypte; 
de la New Egyptian Co.; Egyptian Co.; de la Crownegypt Cu.; 
Président de la Société Cotonnière Maarad. 

Rolo Robert S. C.B.E., Président du Conseil d'Administration de la So
ciété des Automobiles et des Omnibus du Caire; Membre du Con
seil d'Administration de The National Bank of Egypt; Crédit 
Foncier Egyptien; Société Foncière d'Egypte; Société Foncière 
du Domaine de Cheikh Fadl; S. A. du Wadi Kom Ombo; National 
Insurance Co. of Egypt. 

Rom François, Président de la Cairo Suburban Buildings Lands Co. ; 
Membre du Conseil d'Administration de l' Anglo-Egyptian Land 
Allotment; Gharbich Land Co.; Egyptian Enterprisc & Devclop
ment Co.; Crown Brewery. 

Rowlatt Sir F.T., K.B.E., Grand Cordon de l'Ordre du Nil; Membre du 
Conseil d'Administration de la Mortgage Cy.; Membre du Conseil 
de la National Bank of Egypt. 

s 

S.E. Safouat Pacha Mohamed, An cien Ministre. Président du Conseil 
d'Administration de la S. A. Immobilière du Domaine de Siouf. 

Salvago Micliel, Président de la Communauté Hellénique d'Alexandrie; 
Président du Conseil d'Administration de l' Alexandria & Ramleh 
Railways Cy. Ltd.; Président du Conseil d'Administration de 
l'Alexandria Water Cy.; Président du Conseil d'Administration de 
la Filature Nationale d'Egypte; Président du Conseil d' Adminis
tration de la Société Anonyme du Béhéra; Vice-Président de la 
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Gabbari Land Cy.; Membre du Conseil d'Administration de The 
National Bank of Egypt; de la Banque d'Athènes; de la National 
In surance Cy.; de la Société Anonyme de Nettoyage et Pres
sage de Coton. 

Salvag-o Constantin, Nlembre de la Commission de la Bourse de Minet El 
Bass al; Membre du Conseil d'Administration de la Société Egyp
tienne des Pétroles (S.E.P.) 

Salama Salvator,_ },1anaging-Dircctor de la Maison Bchrend & Co Ltd.; 
Administrateur-Délégué de la Rosetta & Alex andria Riec MiJJs; 
Arlministrateur de la Société Egyptienne de la Bourse Commer
ciale de Minet El Bassal et des Usines Réunies d'Egrenage et 

rl'Huileries. 

Savon G. L., Adninis trateur-Dirccteur de la Port-Said Salt Assoc. 

Lionello Scelsi, Administrateur du Banco Italo-Egiziano; de la Cass·t di 
Sconto e di. Risparmio; de la Société Financière et Industrielle 
d'Egypte. 

Shamà Elie F., Adminis trateur-Délégué de la Société Anonyme Immo
bilière du Domaine de Siouf. 

Shat·pe Sir Montag-u K.C., Pr~sidcnt de l'Egyptian Delta Light Railways. 

Sinadino Aug-ustino, de la :Ol'laison Choremi Benachi ct Co.; :VIembrc 
Conseil d'Administration d<; la Banque d'Athènes et de la Gabbari 
Land. 

Sidi Vitali, Administrateur de la S. A. de Nettoyage et de Pressage du 
Coton. 

S.E. Sir Ismail Sirry Pacha K.C.M.G., Anci('n :VIinistrc, .:vrcmbre du Con
seil d'Administration du Banco Italo-Egiziano et The Egyptian 
Delta Light Railways Co. 

Spetseropoulo D., Administrateur-Délégué de l'United Egyptian Nilc 
Transport Co. 

Spetseropoulo G.D., Administrateur-Directeur de l'United Egyptian Nile 
Transport Co. 

Stevens T. F., \dministratcur-Dirccteur de la :Mortgage Co. of Egypt. 

Strologo G. D., Président et Administrateur-Directeur de la S. A. des 
Presses Libres Egyptiennes; Administrateur de l' Alexandria In
surance. 

Strologo R.C., Administrateur-Sous Directeur de la S. A. des Presses 
Libres Egyptiennes. 

Suarès Alfred, Président du Conseil d'Administration de The Commer
cial Bank of Egypt; Membre du Conseil d'Administration de la 
S. A. du \Vadi Kom Ombo, de la Société Egyptienne d'Entreprises 
Urbaines et Rurales. 
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Suarès Fernand, Membre du Conseil d'Administration de la Commercial 
Bank of Egypt. 

Suarès Jacques, Membre du Conseil d'Administration de The Commer
cial Bank of Egypt et Société Egyptienne d'Entreprises Urbaines 
et Rurales. 

Léon Suarès, Commandeur de la Couronne d'Italie; Membre du Conseil 
d'Administration de la SociétéFoncière du Domaine de Cheikh 
Fadl; de la Société Foncière d'Egypte; National Bank of Egypt; 
Bank of Abyssinia et Société Anonyme de Wadi Kom Ombo. 

Dr. Sultan Fouad, Administrateur-Délégué de la Banque Misr ct de tou
tes les institutions financières, commerciales et Industrielles, fon
dées par la Banque Misr, en Egypte et à l'Etranger; ~Iembre du 
Conseil d'Administration de la Banque de Crédit Agricole d'E
gypte. 

Sursock Nicolas A., Membre du Conseil d'Administration de la National 
Insurance Co et de la Société Anonyme des Immeubles d'Egyptc. 

Sursock Vladimir, .J1embre du Conseil d'Administration de la Ka fr El 
Zayat Cotton Company. 

T 

S.E. Talaat Harb Pacha, Sénate Hr ; Vice-Président et Administrateur-Dé
légué de la Banque Misr, et de toutes les institutions financières, 
commerciales et industrielles fondées par la Banque Misr en 
Egypte et à l'Etranger; Administrateur-Directeur de la Société 
Foncière d'Egypte; Membre du Conseil d'Administration du Cré
dit Foncier Egyptien; Ale.' andria Insurance Co.; Société Egyp
tienne de la Bourse Commerciale de Minet El Bassal; Société Ano
nyme du Wadi Kom Ombo. 

Takla G. Bey, Membre du Conseil d'Administration de la Société Egyp
tienne des Pétroles; de la Gérance Immobilière; Modern Building. 

Toriel Elie, Président du Conseil d'Administration de la Société des 
Biens de Rapport d'Egypte; de The Union Cotton Cy.; Usines 
Réunies d'Egrenage et d'Huileries; Dakahlia Land Co. 

Toriel Raphael, Administrateur et Président du Conseil p. i. de la So
ciété des Biens de Rapport d'Egypte; Administrateur-Délégué de 
The Union Cotton Co of Alexandria; Usines Réunies d'Egrenage 
et d'Huileries; Dakahlieh Land Co.; Membre du Conseil d' Admi
nistration de la Filature Nationale d'Egypte; Société Anonyme 
Immobilière du Domaine de Siouf; Société Egyptienne d'Entre
prises Urbaines et Rurales; Société Génér·alc de Pressage et de Dé
pôts; Société Financière et Industrielle d'Egypte. 
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Trembley Ernest, Ingénieur diplômé de l'Ecole d'Ingénieurs de Lausa
ne; Président de la Commission Commerciale Suisse, Siège du 
Caire; Administrateur-Gérant ~u Comptoir des Ciments; Adminis
trateur-Délégué de la Société Egyptienne de Ciment Portland 
Tourah-Le Caire; Administrateur-Délégué de The Cairo Sand 
Bricks Co. S. A.; Vice-Président du Conseil d'Administration du 
Crédit Immobilier Suisse-Egyptien. 

v 

Vals Ezio, Administrateur-Délégué de la Société Anonyme Agrico1e et 
Industrielle d'Egypte; Liquidateur de la Koubbeh Gardens. 

Vannucci Comm. Grisante, :\1embre du Conseil d'Administration de The 
Egyptian Hotels; Cassa di Sconto e di Risparmio; Grands Hôtels 
d'Egypte; Société Anonyme Immobilière du Domaine de Siouf; 
Société Egyptienne d'Entreprises Urbaines et Rurales; Palestine 
Hôtels; Egyptian Salt & Soda Cy.; Société Egyptienne des Pé
troles. 

Vermond Ed., :\fembre elu Conseil d'Administration de la Port-Saicl Salt 
Association. 

Vincenot M., Président elu Conseil d'Administration du Crédit Foncier 
Egyptien; Président du Conseil d'Administration de la Compa
gnie d'Assurances «Al Charkl). 

w 
Watson C. J., :\lembre elu Conseil cl' Administration de la Kafr El Zay at 

Cotton Company. 

Wellhoff Salomon, Chevalier de la Légion d'Honneur, 3ème Classe du 
Medjidieh; Président du Conseil d'Administration de The Egyp
tian Boncled Warehouses Cy Ltcl; Egyptian Petroleum Storage Cy; 
Port-Said Salt Association Ltd.; Société de Transports, Expédi
tions et Assurances « Pharos )) Membre du Conseil d'Administra
tion de la Société Générale des Sucreries et de la Raffinerie d'E
gypte; The Land Bank of Egypt; United Egyptian Salt Llmited; 

Alexandria Central Buildings Company. 

Westrop Capt. R. C., 11cmbre du Conseil d'Administration de l'Agricul
tural Bank of Egypt et de la Mortgage Co. 

Williamson John, Président de l'Egyptian Delta Land & Investment. 

Wood Smith, K.B., Administrateur-Directeur de l'Alexandria Water 
Çompany, Limit~d, 
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y 

S.E. Yehia Pacha Ibrahim, ::\'lembre du Conseil d'Aclminjstrntion l e la 
Banca Commerciale Italiana per l'Egitto. 

z 
Zarifi L., }1cmbre du Conseil d'Administration de la Banque d'Athènes. 

Zarifi Th., ~Iembre du Conseil d'Administration de la Land Bank of 
Egypt. 

Zerbini Dimitri J., Administrateur-Directeur de The Kafr El Z ::~y at 

Cotton Cy. 

S.E. Sir Ziwer Ahmed Pacha, An cien Président du Conseil des :\1inis· 
tres, ~fembre du Conseil d'Administration de la Nati onnl Bank 

of Egypt ; Cairo Electric Railways & H c-liopoli s Oases Co.; Afr i
can Devclopment Co.; Land Bank of Egypt et Ne\,. Egyptian Co. 
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Le procès de. la Caisse de la Dette Publique 

contre le Gouvernement Egyptien 

Apre$ l'abandon de l'étalon or par 
l'Angleterre qui a eu le même effe·t en 
Egy·pte, le Gouvernement a voulu ef
fectuer l'e service de sa dette en pa
pier-monnaie. 

A la premZêre échéance, sozt ce1le au 
15 Octobre 1931, des coupons de la 
Dette Privilégiée, Mtre Poldack adres
sait une sommation demeurée infruc
tueuse, pour le paiement en or des 
coupons dont il déte·ncdt les titres. 
Par la suite il lança une assignation à 
comparaître dev·ant la première 
Chambre Civile de la C'our, présidé.e 
par M. Falqui-Cao, que nous croyons 
zziile de reprodJu'ire, à titre documen
taire. 

Cet exp.1oit touchait la Commission 
de .la Dette Publique et le Gouverne
ment Egyptien. 

Par suiie des assignations lancées 
par les Commissaires {r1ançais et ita
lien de la D-ette, .au Gouvernement et 
qlle nous reproduisons plus bas, Mtre 
Pollack s'est désisté, sous toutes réser
ves de sa demande en tant que dirigée 
contre la Commission de la Dette· Pri
vilégiée et demanda, à !l'audience du 
9 Mai 1932, la jonction de son affaire 
avec celle engagée p·ar les Commissai
res Français et Italien. L'ensemb!!e de 
ses affaires a été renvoyé à l'audience 
du 28 Novembre 1932 et le Gouverne
m.ent Egyptien a été invité à déposer 
ses conclusions sur le fond avant le 31 
Octobre 1932. 

Voici le texte des exploits conçus en 
termes identiques, lancés par les Délé
gués de la France et de l'Italie - res
pectivement le 9 Novembre et le 14-
No vembre 1931 - en vue d'obtenir le 
paiement en or. de tous le;s titres de la 
Dette et leur service respe·ctif. 

Texte de l'assignation de Mtre Pollack 

Attendu que le requérant est porteur 
de 41 obligations, libellées en Francs et 
en Livres Sterlingl de la Dette Egyp· 
tienne Privilégiée 3 1/2 OjO, pour un 
montant nominal de L.Stg. 2180, sui
vant bordereau numérique de la Natio
nal Bank of Egypt, à Alexandrie en 
~ate du 21 Mm 1931; 

Attendu que l'intérêt de ces obliga
tions est de 3 1/2 0/0, payable le 15 A
vril et le 15 Octobre; que les coupons 
sont payables et les titres sont rem
boursables en or, sans aucune déduc
tion; que les paiements et rembourse
ments ci-dessus sont effectués au Caire, 
à Londres, à Paris et à Berlin; le tout 
suivant les diE'.posHions des articles 7, 
3 et 4 de la Loi du 28 Novembre 1904 
instituant la Dette Publique de l'Etat 
Egyptien; 

Attendu que, d'après l'article 11 de 
la même Loi, la Commission de la Det
te Publique, instituée par Décret du 
2 Mai 1876, est chargée, notamment, 
dv. service des intérêts et de l'amortis
sement de la Dette Privilégiée; qu'elle 
reçoit et fait l'emploi des fonds desti
nés à ce service (art. 19); que sa Cais
se est dotée d'un fonds de réserve de f: 
1.800.000, et d'un . fonds de roulement 
de L.E. 500.000, (art. 27); qu'enfin elle 
reçoit directement des comptables su
périeurs des provinces le produit brut 
des impôts fonciers affectés au servi
cr des Dettes Garantie, Privilégiée et 
Unifiée jusqu 'à ce que les versements 
atteignent la somme nécessaire pour 
parfaire chaque année à l'annuité af
fectée au service de la Dette Garantie, 
ainsi qu'aux intérêts sur les Dettes 
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Privilégiée et Unifiée et aux dépenses 
budgétaires de la caisse (art. 30); 

Attendu d'autre part, qu'aux termes 
des art. 33 et suivants de la même Loi, 
une annuité fixe de L.E. 307.125 doit 
ê1 re prélevée comme première charge 
sur toutes les sommes affectées au ser
vice des Dettes susdites, pour être afJ 
fectée au service de la Dette Garantie; 
que le service des intérêts de la Dette 
Privilégiée sera prélevé comme secon
de charge sur les revenus affectés, et 
ensuite viendra comme troisième char
ge le service des intérêts de la Dette 
Unifiée; qu'en cas d'insuffisance des 
revenus affectés, la Commission de la 
Dette recourra au fonds de réserve, en 
observant les priorités ci-dessus, et à 
charge de reconsl.iLuer entièrement ce 
fonds au moyen des premiers revenus 
disponibles; 

Attendu qu'en conformité des dispo
sitions qui précèdent, les coupons d'in
térêts des obligations de la Dette Pri
vilégiée doivent ê1re payés, et les titrea 
doivent être remboursés, en o.r, sans 
Ctucune déduction, tant en Egypte qu'à 
l'Etranger; 

Que tel a été l'avis de la Commis
bion de la Dette Publique, exprimé dans 
sa lettre du G seplemhre 1914 au Gou
·vcrnement Egyptien, aussi16t après 
l' établissement du cours légal et for
cé, en Egyple, des billets de la Natio
nal Bank; que cet avis a été reprodui~. 
dans les Comptes rendus annuels de la 
di te Commission; 

Que cela étant, et en raison de la dé
préciation survenue, sur le marché in
ternational, de lo., devise égyptienne, 
depuis le 21 septembre 1931, les por
teurs d'obligations de la Dette Privi
légiée sont en droit d'exiger que le cou
pon d'intérêts venant à échéanc2 le 15 
Octobre 1931 soit payé en or, sans au
cune déduction; 

Mais attendu que, d'après un avis 
publié par les soins de la Commission 
clc la Dette Publique en da.te du 9 Oc
labre 1931, il résulte que le Gouverne
ment Egypti~"n a notifié à la dite Com
mission sa décision de payer les som
Ines destinées au service de la Dette 
Privilégiée en papier, et que par con
séquen t c'est en papier que seron t 

rayés les porteurs qui présenteront 
ieurs coupons à l'encaissement; sous 
toutes réserves de leur droit de rece
voir la différence entre la somme 
payée et celle due, au cas où il serait 
décidé de payer les coupons en or; 

Attendu que cette soiution d'attente 
csl incompatible avec le texte de la Loi 
du 28 Novembre 1904 qui fait de la 
Lommission de la Dette Publique la dé
bitrice directe des porteurs d'obliga
tions, avec la charge de percevoir di
rectement des comptables supérieurs 
des provinces Je produit brut des im
p6ts et de les affecter au service des 
Dettes Garantie, Privilégiée et Unifiée 
dans l'ordre prescrit aux art. 33 et 31· 
de la Loi, et de recourir, en cas d'in
suffisance, aux fonds de réserve et, 
subsidiairement, aux ressources géné
rules du Trésor; 

Que cette pariai te autonomie de la 
:~ommission de la Dette Publique vis
LI-'lis du Gouvernement Egyptien est 
mise en évidence par la disposition de 
l'art 36 de la Loi qui fait défense à cc 
Gouvernement d'apporter, sans l'as
sentiment des Puissances, aucune mo
dification aux impô~s fonciers affectés,. 
de nature à réduire leur rendement an
nuel au-dessous de L. E. 4.000.000; et 
;Jar cette autre disposition de l'art. 37 
de la Loi qui confère aux Commissaires 
àc la Dette le droit individuel de pour

.:;uivre devant les Tribunaux mixtes, 
comm·~ représentants légaux des por
teurs de titres, l'Administration Finan
cit~re, pour l'inexécution de toute obli
gation dérivant de la Loi susdite; 

Que cela étant, il incombait à la 
Commission de la Dette Publique, plu
t61 que de porter à lR connaissance des 
porteurs d'obligations es divergences 
de vues avec b Gouvernement Egyp
tien, d 'am:onser le paiement en or (ou 
son équivalent en monnaie égyptien
llo) du coupon échéant le 15 Octobre 
1831 en affectant ü cc oaiement les res
sources indiquées nu;_ art. 30 eL sui
x:ants de la Loi du 28 Novembre 1904·, 
ol de poursuivre éventuellement le Gou
vernement Egyptien en cas d'ingéren
ce de sa part dttns la disposition du 
fJroduit d s imp6is ct des autres res
Pourccs affectées r1u service des Det
tes Garantie. Privilégiée et Unifiée; 
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Par ces motifs, ceux exposés dans 
ht sommation qui précède et tous au
tres à déduire d'office ou en plaidant: 

Entendre: 1.) le Gouvernement E
gyptien; 2.) la Commission de la Dette 
Publique, prise en la personne de ses 
Commissaires-Directeurs, préqualifiés, 
le Tribunal dire pour droit que les 
coupons des obligations de la Dette 
Egyptienne Privilégiée 3 1j2 0/0 sont 
payables et les titres sont remboursa
bles en or, sans aucune déduction; 

S'entendre en conséquence les assi
gnés condamner conjointement et soli
dairement à payer au requérant pour 
les causes susénoncées, la somme de 
L.Stg. or: 38.3 sh. ou Francs or: 953.75 
c. ou leur équivalent en monnaie égyp
tienne, avec intérêts de droit à partir 
de ce jour, et ce contre remise des 41 
coupons semestdels ci-dessus énumé
rés; 

S'entendre condamner solidairement 
an dépens. 

Sou.s toutes réserves. 

TEXTE DES ASSIGNA TI ONS 
lancées par les Commissaires Français et Italiens de la Caisse 

de la Dette Publique, au Gouvernement Egyptien 

Attendu qu'aux termes d& l'article 
premier de la Loi No. 17 de 1904 sur la 
Dette Publique: 

<<Sont comprises dans la Dette Publi
que: «La Dette garantie, la Dette Pri
vil égiée, la Dette Unifiée ... » 

Que l' article 2 de la même Loi dispo
se que: 

«Toutes les dettes sont représentées 
par des titres au porteur, munis de 
coupons semestriels». 

Que l' article 3 édicte: 
«Les coupons sont payables et les 

titres sont remboursables en or, sans 
aucmw déduction». 

Att endu que cette disposition du paie
ment en or, insérée dans une loi qui 
a été promulguée, ainsi que le constate 
le préambule de la loi même «avec 
l' assentiment des Puissances signatai
res de la Convention de Londres» n'est 
que la reproduction d'engagements in
ternationaux contractés par le Gou
vernement Egyptien, lors de la création 
ck chacune des Dettes Publiques, Ga
r antie, Privilégiée et Unifiée susvi
sées. 

Attendu en effet, que: 
1.) En ce qui concerne la Dette Ga

rantie: 
a ) La Convention Internationale de 
Londres, en date du 18 Mars 1883, con
clue entre les Gouvernements de Tur
quie, d'Allemagne, d'Autriche-Hongrie, 
de France, de Grande-Bretagne, d 'I
tali e cL de Russie, pour garantir un 

Emprunt Egyptien de 9.000.000 de Ll· 
vres Sterling, à trois pour cent ( 3 0/0) 
stipule en son article 11: 

«Les coupons seront payés en or en 
Egypte, à Londres et à Paris, le 1er 
Mars et le 1er Septembre de chaque 
année. 

«A Parif'. les paiements seront faits 
au change rixe de 25 francs la Livre 
Sterling». 

b) Le Décret Khédivial du 27 Juillet 
1885 relatif à l'émission de cet em
prunt de 9.000.000 de Livres Sterling 
porte le préambule suivant: 

<~Vu la loi de liquidation du 17 Juil
let 1880. 

«Vu la Convention en date du 18 
Mars 1885, contenant assentiment de 
Su Majesté Impériale le Sultan à l'é
mission d'un emprunt de 9.000.000 de 
Livres Sterling. 

«Considérant que l'Allemagne, l'Au
triche-Hongrie, la France, la Grande
Bretagne, 1 'Italie et la Russie ont dé
claré qu'elles acceptaient la présente 
loi et qu'elles se sont engagées à la 
;;orter collectivemennt à la connaissan
ce des autres Puissances qui ont pris 
part à l'établissement des Tribunaux 
mixtes en Egypte, et à les inviter à y 
é:dhérer». 

Et édicte en son article 2: 
«Les coupons de cet emprunt seront 

rJ ayés en or en Egypte, à Londres, à 
Berlin et à Paris, le 1er Mars et le 1er 
Septembre de chaque année. 
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«A Paris, les paiements seront faits 
au change fixe de 25 francs la livre 
sterling. 

c) Le contrat passé entre MM. M. 
Rothschild & Fils et le Gouvernement 
Egyptien, le 28 Juillet 1885, pour l'é
mission à Londres, à Paris et en Alle
magne de ce même emprunt de 9 mil
lions de Livres Sterling «qui prendra 
le nom d'Emprunt Egyptien Garanti 3 
pour cent» non seulement consta.te que 
ce contrat a été conclu <~en vertu de 
lit Convention et. du Décret susvisés 
dont les copies sont annexées au pré
f:,ent contrat» mais précise in fine «que 
ce contrat est rédigé dans le sens strict 
des termes de la Convention susdite et 
du Décret précité ... » 

2.) En ce qui concerne la DetLe Pri
légiée. 
a) Cette Dett~, créée en vertu d'un Dé
cret Khédivial du 26 Octobre 1878 fut 
l 'objet en 1890, ensemble avec d'autres 
emprunts égyptiens, d'une conversion 
qui fut effectuée au moyen d'une Con
\'ention passée entre le Gouvernement 
Egyptien et MM. dp, Rothschild en date 
du 4 Juin 1890, et d'un Décret Khédi
vial, en date du 6 juin 1890, lequel Dé
cret, après avoir constaté dans son pré
Dmbule que; 

« ... l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, 
ln France, la Grande-Bretagne, l'Italie 
et la Russie ont déclaré qu'elles ac
ceptaient le présent Décret et qu'elles 
sc sont engagées à Ir porter collective
ment à la conn&is'.JallCe des autres Puis
sances qm ont pris part à l'établlSsld
ment des 1 rib un aux mixtes en Egypte, 
ct à les inviter à y adhérer>. 

E:dicte en son article 17, que: 
<,Les coupons des nouvelles dettes 

seront payés en or, en Egypte, à Ber
lin, à l...cm1res et ù Paris, aux mêmes 
dates et e:onditions de change que les 
coupons des Dettes auxquelles elles 
sont substituées». 

b) Le Décret du 12 Juillet 1900, rela· 
tif à la quatrième émission de la Dette 
Privilégiée, promulgué avec le même 
considérant ci-dessus rapporté, rel1ltif 
à l 'a.cceptation des Puissances et à la 
Juridiction des Tribunaux de la Réfor
me, porte en son article 2 la disposition 
suivante: 

«Les titres de la Dette Privilégiée 
ainsi émis seront assimilés aux titres 
de la Dette Privilégiée actuellement en 
cours» ... 

3.) En ce qui concerne la Dette Uni
fiée: 

Créée par Décret Khédivial du 17 Mai 
1876, ù la suite d'une Convention pas
sée entre le Gouvernement Egyptien, 
d'une part et l'Anglo Egyptian Banking 
Company Limited, et la Société de Cré
dit Agricole, d'autre part, la Dette U
nifiée fit l 'objet d'un autre Décret du 
2~ Mai 1876, portant approbation du 
n èglement concernant l'exécution du 
{Jrécédent Décret du 7 Mai 1876, Rè
glement qui fut, à son tour, modifié 
par un nouveau Règlement sanctionné 
par Décret du 6 Décembre 1876; 

Ces deux Règlements portent, en 
leurs articles 6 respectifs, les disposi
tions suivantes: 

<<Les coupons seront payés et les ti
tres sortis aux tirages seront rembour
sés en or, sans retenue d'aucune es
pèce, au Caire, à Paris et à Londres» 
(art. 6 du Règlement du 2 Mai 1876). 

«Les coupons seront payés et les ti
tres sortis aux tirages seront rembour
sés en or, sans autre retenue que celle 
prévue (s'appliquant aux coupons) par 
l'ar ticle 6 du Décret du 18 Novembre 
1876. 

«Les paiements et remboursements 
ci-dessus s'effectueront au Caire, à 
Pnris ct à Londres, la livre sterling au 
ebange fixe de 25 francs». (Règlement 
Modificatif du 6 Décembre 1876). 

En outre, la loi de liquidation du 17 
Juillet 1880, promulguée avec l'assen
timent préalable de l'Allemagne, de 
1 'Autriche-Hongrie, de la France, de la 
Grande-Bretagne et de l'Italie, suivant 
cléclarutions des Agents Diplomatiques 
des dites Puissances, en date du 31 
Juillet 1880, porte parmi les «Disposi
tions communes <.t la «Dette Privilé
giée» et à la <<Dette Unifiée» la dispo
sition suivante : 

«Article 20: Les coupons et les titres 
seront payés en or, sans aucune rete
nue, en Egypte, à Paris ct à Londres. 

<< A Paris, les paiements seront faits 
mt change fixe de 25 francs la livre 
si erling». 
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Attendu que de tous les textes préd 
Lés, qui ne sont d'ailleurs que les prin
cipaux intéressant la matière, il résul
te incontestablement: 

a) Que la stipulaJion du paiement en or 
cles coupons et du montant du rembour
sement des titres des Dettes Garantie, 
Privilégiée et Unifiée constitue un en~
gagement internaUonal auquel il n'ap
po.riient pas au Gouvernement Egyp
tien de se soustraire unilatéralement, 
de par sa seule volonté: · 

b) Que cette même stipulation, résul
tant de Conventions et Accords entre 
Puissances et mise sous la garantie âe 
la Juridiction des Tribunaux de la Ré
forme, ne peut être modifiée que par 
occord entre les mêmes Puissances. 

Or, attendu qu'tt la suite de la sus
vension de l'étalon d'or par la Grande
Bretagne, le Gouvernement Egyptien a 
110tifiée à la Commission de la Dette 
Publique, chargée du service des in
térêts et de l'amortissement des Dettes 
Publiques Egyptiennes, sa décision de 
payer en papier, les sommes destinées 
an service de ces Dettes. 

Attendu que cette notification, faite 
dans 1 'imminence de deux échéances de 
:.1a iem ent de coupon, à savoir, celle du 
J5 Octobre 1931, pour la D8tte Privi
lôgiée, et celle du 1er Novembre pour 
lu Dette Unifiée mit la Commission de 
la Dette dans l'obligation de publier 
\es deux t:t'.'Ü3 dont le texte suit: en vue 
cl 'informer les porteurs de la situation 
créée par le Gouvernement Egyptien, 
tout en sauvegardant l'avenir. 

Premier avis, relatif au coupon de 
let Dette Privilégiée, paru le 9 Octobre 
183 i et Dublii'> au Journal Officiel du 
Gouvernement Egyptien du Lundi 19 
Octobre t031, 58mé Année No. 102, pa
wc· 5: 

Caisse de la Dette Publique 
Egyptienne. 

Avis 
«Le coupon de la Dette Privilégiée 

Yient à échéance le 1!'5 courant. 
«Le Gouvernement Egyptien ayant 

notifié à la Commission de la Caisse 
dG la Dette Publique sa décision de 
psye to }es sommes destinées au service 

de cette Dette en papier, c'est en pa
pier que seront payés les porteur::; qm 
présenteront leurs coupons à l'encais
sement. 

«La Commission de la Dette a cru 
devoir dès l'origine, engager des con
\ ersations avec le Gouvernement E
gypLien à ce sujet. Mais ces conversa
lions n'ont pas encore abouti. 

«Toujours t:st-il que les porteurs qui 
recevront leurs coupons. en papier au
ront droit, au cas où il serait décidé 
de payer ces coupons en or, à la diffé
t'ence entre la somme effectivement 
payée et celle qu'ils auraient dû rece
Yoir, calculée au pair de l'or. 

Le Caire, le 9 Octobre 1931». 

Deuxième avis, relatif au coupon de 
la DeLte Unifiée, paru le 26 Octobre 
1931 et publié au Jour-nal Officiel du 
Gouvernement Egyptien, du 29 Octo
bre 1931 No. 105 page 4: 

Caisse de la Dette Publique 
Egyptienne. 

Avis 

<<La Commission de la Dette porte à 
b connaissance du public que le cou
pon de la Dettr. UnHiée venant à éché
nnce le. 1er Novembre 1931 sera payé 
C'lJ pap1er aux mêmes conditions qui 
ont été indiquées dans l'avis publié le 
9 Octobre 193l pour le coupon de la Det
te Privilégiée et sous les mêmes réser
" cs. 

Le Caire, le 26 Octobre 1931». 
Attendu cependant que cette décision 

dn Gouvernement Egyptien est con
traire, ainsi qu'il a été établi plus haut, 
aux engagements internationaux et ac
cords entre Puissances, tant de fois 
solennellement proclamés et réitérés 
relativement au paiement en or des 
coupons et au remboursement des ti
tres amortis des Dette Garantie, .Pri
vilégiée et Unifiée. 

Attendu, dès lors, que d'après les 
dispositions de l'article 37 de la loi No. 
1: de 1904 susvisée, mon requérant est 
fondé, en sa qualité de Commissaire de 
la Dette, à poursuivre, même indivi
duellement, le Gouvernement Egyptien 



A:'\NUAinE DES SOC1È1 És LGYPTIENNES PAH AC'HI 'NS 539 

pour assurer l'exécution de son obli
gation de payer eL or, dans les condi
tions édictées par la Loi même susvi
sée (Article 11) . 

Par ees motifs: 
ct tous autres de fait ou de droit, tant 
de îorme que de fond, à faire valoir er1 
Lemps et lieu, et dont est réserve ex
presse: 

S'entendre le Gouvernement Egyp
tien condamner à rembourser, en ur, 
les titres amortis ou à amortir et à 
payer les coupons échus ou à échoir 
des Dettes Garantie, Privilégiée et U
nifiée, et plus précisément: 

- à Londres, en livres sterling or; 
- au Caire, en livres sterling or ou 

en monnaie égyptienne à l'équivalent 
dfectif de l'or; 

- à Paris, en monnaie française, au 
change de la livre sterling or, aux con
ditions de ch3.nge prévues à l'article 4 
de la Loi No. 17 de 1904. 

S'entendre condamner en tous frms 
et dépens. 

LA NOTE DE S.E. ISMAIL 
SEDKY PACHA PRESIDENT 

DU CONSEIL DES MINISTRES 

Voici à titre documentaire le texte 
de la note remise par Nitre L'Abbate, 
Conseiller Royal, au nom dll Gouver
nement Egyptien, à l'audience du 21 
Décembre 1932 et qui explique l'at
titwd-e prise par le Gouvernem en t 
Egyptien, dès le débLZt, dans cette af
faire . 

Son Excellence 
Ir. Marquis de Negrotto Cambiaso 

Ambassadeur de Sa Majesté 
le Roi d'Italie 

Commissaire-Délégué d'Italie à la 
Caisse de la Dette Publique 

Le Caire. 

Monsieur le Commissaire, 
Accédant au désir que vous avez ex

primé par l'organe de votre défenseur, 
Maître Pezzi Bey, à l'audience du 23 
Novembre dernier, dans le procès que 
vous avez intenté contre le Ministère 
cles Finances, - actuellement pendant 
devant ln 1ère Chnmbre Civile du Tri-

bunal Mixte du Caire, - j'ai l'honneur 
de vous confirmer les déclarations que 
je vous avais faites précédemment. 

Le Gouvernement Egyptien estime 
que l'article 3 de la Loi No. 17 de 1904, 
portant que le::; coupons sont payables 
ct les titres remboursables en or, -
inspiré d'anciens contrats qui n'admet
tnient pas, en paiement, les monnaies 
d<:: cuivre, la petite monnaie en argent 
et la monnaie d'or au poids, - doit né
cessairement être interprété à la lu
mière tant des différents contrats d'em
prunts que des dispositions de l'article 
4 de la même Loi. 

A cet effet, il t:.st à peine besoin de 
rappeler que les trois contrats d'em
prunts des l4 juillet 1876, 18 novem
bre 1876 et 18 mars 1885, consolidant 
leE. diverses dettes égyptiennes, avaient 
éLt~ conclus en livres sterling avec men
tion, simplement, que, pour les porteurs 
de titres libellés en francs, ces francs 
auraient été calculés à raison de 25 
la livre sterling. 

D'autre part, - et dans le même or
àre d'idées - la Loi de 1904, promul
guée dans le but d'adapter les dettes de 
l' Egypte aux conditions nouvelles ré
sultant de son rcJèvement financier n'a 
fniL qu'établir la formule de paiement 
des monnaies française et allemande 
par rapport à la livre sterling. 

Il suit de là que la seule monnaie 
pe1yée eL la seule monnaie dont le Gou
~:crnement Egyptien se soit reconnu 
débiteur est la livre sterling, et que 
les parties tant aux différents contrats 
qu'à ln. loi de 1904, n'ont jamais enten
du mettre à la chaTge du Gouverne
ment Egyptien la dépréciation éven· 
tuelle de la monnaie. 

Au surplus, c'est l'interprétation que 
];l Caisse de la Dette a donnée elle-mê
me de l'article sus-mentionné, - soit 
pendant la guerre soit postérieurement. 

Les Commissaires de lll Delte, qu1 
n'ont jamais manqué de surveiller ja
lousement les droits des porteurs, à tel
les enseignes qu'ils avaient même cru 
devoir formuler des réserves au sujet 
àl~ cours forc6 établi en 1904, n'en ont 
r1as moins toujours payé, sans la moin
dre réserve, les coupons dont ils 
nvaicnL lQ dwrgc, au change de la li
no sterling. 
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Est-il besoin d'ajouter que la ques
tion soulevée aujourd'hui, au sujet du 
pniement en or perd toute son impor
tnnce, lorsqu 'on se place au point de 
vue de la situation monétaire des pays 
dnns lesquels les paiements doivent 
êi re effectués. 

Ainsi donc, si or.. doit donner à l'ar
ticle .1, de la Loi de 1904 une interpré
to ti on qui réponde à la logique et au 
droit, l'Egypte ne peut payer qu'en li
vres sterling. 

Elle ne doit rendre que la somme nu
mérique reçue, do.ns les epèces ayant 
cours au moment du paiement et la dé
précict.tion de la monnaie ne peut faire 
nssumer à l'Egypte aucune charge nou
yelle. 

Au surplus, vous reconnaîtrez vous
même, Monsieur le Commissaire, que 
J'F.gypte s'est toujours efforcée de 
maintenir sa monnaie à }a hauteur de 
la livre sterling, qui, non seulement 
Unit une monnnie saine, mais était en
core la monnaie de ses dettes et la 
monnaie, internationale, par excellence. 

Veuillez agréer. Monsieur le Com
mi ssrdre, l'assunnce de ma haute 
con sidération. 

Le Président du Conseil 
des Ministres 

Ministre des Finances 
(s.) 1. Sedky. 

Nous croyons utile de complèter cet
te docllmen.tation. par les analyses des 
conclusions des Commissaires de la 
Dette et du Gouvernement EgY'plien 
aui ont paru dans les Nos. 1409 et 1410 
ctu Journal des Tribunaux Mixtes. 

Analyse de..~ conclusions 
des Commissaires de la Caisse 

de la Dette Publique 

11 s'agll de déterminer la monnaie 
c1 cs tilres de la Dette publique égyp· 
tienne, Garantie, Privilégiée et Um
lïée. 

Pour le Gouvernement Egyptien cette 
monnaie serait la livre sterling repré
sentée, depuis l'abolition du gold stan
dard, par la banknote de la Banque 
d'Angleterre. 

Pour les Commissaires, cette mon
naie serail la monnaie d'or, franc or 

de Germinal et livres sterling or, ou 
la monnaie actuelle du lieu du paie
ment à l'équivalent de l'or. 

Les Commi8saires déduisent leur 
qualité, pour agir en justice, de l'arti
cle 37 de la Loi No. 17 de 1904 sur la 
Dette Publiqufl Egyptienne aux termes 
duquel: 

«Les Commissaires de la Dette au
ront, même individuellement, qualité 
pour poursuivre devant les Tribunaux 
mixtes, comme représentants légaux 
des porteurs des titres, l'administra
tion financière, représentée par le Mi
nistère des Finances, pour l'inexécu
üon de toute obligation qui incombe au 
Gouvernement en vertu ùe la présente 
loi, à 1 'égard de tout ce qui concerne 
1(: service des Dct tes Garantie, Privi
légiée et Unifiée». 

La monnaie dans laquelle le paie
I~1ent doit être fait est la monnaie d'or 
en vertu: 

1.) des mentions mêmes des titres, 
des stipulations des contrats, des con
ventions internationales qui s'y réfè
rent el des prescriptions des divers 
actes législatifs égyptiens y relatifs; 

2.) des principes du droit régissant 
Iét matière. 

Les conclusions des Commissaires 
commencent par reproduire le libell~ 

des titres de la Dette Publique Egyp· 
tienne, pour en conclure que ce libellé 
établit les points de fait smvants, corn 
b1uns aux trois dettes: 

a) les titres sont au porteur; 
b) ils se réfèrent tous aux décrets 

qui ont constitué les dettes, lesquels 
établissent l'internationalité de l'émis
sion; 

c) la valeur des titres est énoncée 
en francs et livres sterling, monnaies 
61.rangères; 

d) les titres établissent une équiva
lence fixe entre les deux monnaies; 

e) les coupons sont payables 13ur di
verses places. 

La mention expresse du paiement en 
or ne se trouve que sur les titres de la 
dette Garantie. 

Mais pour les dettes Privilégiée et 
Unifiée, la clause or se trouve formel
lement stipulée dans les documents 
préliminaires. Cette clause est répétée 
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dél ns les actes législatifs égyptiens qui 
cnt réorganisé le service de la Dette. 

Ayc:mt ainsi exposé le libellé des ti
lres mêmes, Jes conclusions des Com
missaires en viennent à l'analyse des 
acles préliminaires et des actes confir
matifs. Ce sont les contrats, les con
ventions internationales, les lois égyp
tiennes 

Les Contrats. - La Dette Unifiée 
doit son origine à un contrat passé au 
Caire le 7 Mai 1876 entre le Ministre 
des Finances et deux groupes finan
ciers étrangers. 

Il résulte de ce contrat ainsi que de 
l'article 19 de la Loi de liquidation de 
1880 qui a autorisé la seconde émission 
de la Dette Unifiée: 1.) que la mon
naie des titres de la Dette Unifiée est 
une monnaie d'or; 2) que l'émission 
des titres a eu lieu à Paris où était sti
pulé «le siège principal d'exécution de 
cette opération». 

La. Dette Privilégiée a été créée par 
Décret du 18 Novembre 1876 san~ 
qu'aucun contrat spécial ne fût passé 
uvee des banquiers. 

Mais en 1890 la Dette Privilégiée fit 
t'objet d'une conversion qui donna lieu 
à un contrat du 4 juin 1890 entre le 
Gouvernement Egyptien et les Roths
child de Londres, de Paris, et de Franc
fort et un établissement financier de 
Berlin. L'internationalité du contrat et 
la stipulation de la clause or résulte 
du rappel qui est fait à plusieurs re
prises, dans ce contrat, des décrets 
que le Khédive s'engageait à promul
guer pour son exécution. Ces décrets 
stipulent formellement l 'internationali
té des emprunts et la monnaie d'or. 

Quant à la Dette Garantie, elle don
na lieu à un contrat passé le 28 Juillet 
1895 entre le Gouvernement Egyptien 
et les mêmes banquiers que ci-dessus. 
L'article 1er du contrat établit l'inter
nationalité de l'émission et l'article 5 
stipule la clause or ainsi que l'interna
tionalité des paiements. 

J_.es Conventions internationales. 
Ces conventions sont la loi de liqui
dation de 1880, la Convention de Lon
dres de 1885, le Décret du 6 Juin 1890 
re}atif à la conversion de la Dette Pri-

vilégiée et la Loi No. 17 de 1904 sur lu 
Dette Publiqulj. 

1. - La Loi de liquidation de 1880, 
tout en 6tant une véritable loi égyp
tienne, est aussi une convention inter
nationale, comme cela résulte de la dé
claration insérée au préambule et du 
fait que le décret a été rendu en exé
cution d'une déclaration des Agents 
Diplomatiques d'Allemagne, d'Autri
che-Hongrie, de Grande-Bretagne, de 
France et d'Italie en date du 31 Mars 
1880. Aussi bien, lorsque cette loi de 
liquidation fut abrogée, il fallut l'as
sentiment des mêmes Puissances, ain
si que le consta.te le préambule de la 
loi d'abrogation. 

L'article 20 de la. Loi de liquidation, 
convention internationale, dispose tex
tuellement que: 

«Les coupons ct les titres seront 
payés en or sans aucune retenue, en 
Egypte, à Paris et à Londres». 

2. - La Convention de Londres de 
1885 créa la Dette Garantie en stipu
lant que les coupons seraient payés eu 
or en Egypte, à Londres et à Paris. 

3. -Le Décret du 6 Juin 1890 sur la 
conversion de la Dette Privilégiée sti
pule expressis verbis la clause or en 
son article 17. 

4. ·- La Loi No. 17 de 1904 sur lu 
Dette Publique constate en son préam
bule qu'elle est une véritable conven
tion internationale puisque sa promul
gation a eu lieu avec l'assentiment des 
Puissances signataires de la conven
tion de Londres. L'article 3 de cette 
loi qui concerne les trois dettes stipu
lr. que les coupons sont payables et les 
titres remboursables en or au Caire, à 
Londres, à Paris et à Berlin-

Ainsi, conclut sur ce point le mémoi
re des Commissaires, tout comme les 
menlions des tHres et des contrats, les 
conventions internationales concer
nant les trois dettes stipulent la clau
se; or et constatent l'internationalité 
des paiements. 

Les Lois Egyptiennes. -- Toutes ces 
lois ont été abrogées par la Loi No. 17 
de· 1904. Elles n'en sont pas moins in
téressantes pour le procès, parce qu'el
les servent à montrer combien de fois 
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lu clause or et l'internationalité de 
l'exécution a été édictée par le Gou
vernement Egyptien. 

Deux décrets d'exécution des 25 Mai 
eL 6 Décembre 1876 ont été pris au su-. 
jet de la Dette Unifiée, stipulant le 
paiement en or des coupons et des ti
tres amortis. 

Le Décret du 18 Novembre 1876 cré
ant la Dette Privilégiée a éte suivi d'un 
décret du 6 Décembre de la même an
née approuvant un règlement d'exécu
tion lequel édicte en son article 6 que 
les coupons et les titres seront rem
l,oursés en or au Caire, à Paris et à 
Londres. Un Décret postérieur du 12 
Avril 1887 concernant les paiements à 
faire à Berlin pour les Dettes Privilé
oiée et Unifiée dispose que ces paie
ments se feront en or. Enfin le Décret 
du 6 Juin 1890 relatif à la conversion 
de la Dette Privilégiée, dispose en son 
article 17 que les coupons des nouvel
les dettes seront payés en or, en Egyp
le, à Berlin, ü Londres et à Paris. 

Pour ce qui est de la Dette Garantie, 
le Décret du 27 Juillet 1885 autorisant 
cet emprunt stipule en son article 2 que 
les coupons seront payés en or en E
gypte, à Londres, à Berlin et à Paris. 

Ayant ainsi exposé les faits, les con
clusions des Commissaires abordent la 
question de droit. Les Commissaires 
se proposent de démontrer, en base des 
documents c1-aessus analysés que: 
«Pour tous les emprunts compris dans 
la dette publique égyptienne, la mon
naie du contrat est une monnaie d'or, 
et que c'est en cette monnaie d'or ou à 
son équivalent dans la monnaie actuel
lement en cours que le Gouvernement 
Egyptien doit payer». 

Dans une première partie, les conclu
sions tendent à êtablir que la monnaie 
des titres de la dette égyptienne est la 
monnaie d'or et que ceci comporte l'o
bligation pour le Gouvernement de 
payer, en monnaie d'or ou à son équi
valent malgré tout~? loi de cours forcé. 

1. - La monnaie du contrat est une 
monnaie d'or. 

Les diverses espèces tranchées par 
ln, Cour d'Appel mixte depuis 1924 en 
la matière n'ont jamais offert un élé-

ment d'interprétation aussi net que la 
clause or stipulée expressis verbis. 

Les Commissaires prétendent en ti
rer une démonstration plus certaine en
core de leur thèse, en base des élé
ments d'interprétation retenus par la 
Cour et qui sont les suivants: 

a) lo.. teneur des titres et les stipula
tions des documents préliminaires; 
b) l'équivalence des monnaies; 

c) l 'interna1iona.lité des contrats. 

A. ·- Dès l'a..r-rêL des Sucreries de 
1924 la Cour d'Appel mixte a déclaré 
q1.1 'en matière de titres au porteur la 
nature et l'étendue des droits du par
leur dépendent de la teneur du titre. 
laquelle toutefois peut et doit être com
plétée et précisée par ce qu'on a appelé 
les documents préliminaires. Cette se
conde idée a été proclamée par la Cour 
Permanente de Justice Internationale 
de la Haye dans ses arrêts du 12 Juillet 
1929. 

B. - La Cour d'Appel mixte, en un 
arrêt du 19 Mai 1927, dit du Marquis 
dE' la Celle, a retenu qu'en établissant 
dans un contrat l'équivalence entre 
deux monnaies, les parties n'ont pu a
voir en vue qu'une monnaie en or, la 
seule qui, pa.r sa nature, justifie cette 
équivalence. 

Cette stipulation se trouve exprimée 
dans tous les titres des trois dettes 
égyptiennes ainsi que dans les docu
ments préliminaires. 

C. - La Cour d'Appel mixte dans 
plusieurs arrêts, explicitement ou im
plicitement, o.. retenu que la monnale 
des titres internationaux est toujours 
la monnaie d'or et que les titres inter
nationaux sont ceux qui ont été émis et 
qui sont payables sur divers marchés 
étrangers. 

La Cour de Cassation de Paris a con
firmé cette théorie en son arrêt du 7 
Juillet 1931 rendu en l'affaire dite de 
1~-t Société d'Héraclée. De même la Cour 
internationale de la Haye, dans son ar
rêt précité du 12 Juillet 1929, a consa
cré cette thèse. 
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2. - Signification de la clause or. 

Un paiement en monnaie d'or, disent 
les Commissaires, n'a rien de bien 
mystérieux on d'ambigu. Mais puisque 
malgré la clarté d'une telle clause, les 
Tribunaux se voient encore appelés à 
l'interpréter, il faut bien dire que la 
seule interprétation juridiquement ad
missible est qu'en insérant cette stipu
lation dans les contrats d'emprunts 
publics qui ont constitué les dettes é
gyptiennes, les parties contractantes 
ont justement voulu soustraire la mon
naie du contrat à toute possibilité de 
variation et surtout à toute possibilité 
de dépréciation. 

Bien que le Gouvernement Egyptien 
n'ait encore rien manifesté dans ce 
sens, il se pourrait qu'il vienne pré
tendre, disent les conclusions des Com
missaires, que l'obligation de payer en 
une monnaie d'or est rendue ineffica
ce en Egypte par les dispositions du 
Décret du 2 Août 1914 qui a établi le 
cours forcé des banknotes de la N atio
nal Bank of Egypt. Ce n'est que par 
scrupule de défense que les commis
saires déclarent aborder ce chapitre. 

Cours forcé égyptien. - La loi égyp
tienne du cours forcé n'atteint point 
les titres de la Dette Publique stipu~ 
lés en monnaie étrangère, et est inap
plicable aux paiements que le Gouver
nement doit faire pour le service de sa 
dette. 

En premier lieu les monnaies du 
contrat sont le franc et la livre ster
ling. Il n'y a aucun rapport entre ces 
deux monnaies étrangères et la bank
note de la National Bank. On pourrait 
dire que le Décret de 1914 vise non seu
lement la livre égyptienne mais égale
ment les espèces d'or, ayant cours lé
gal dans le pays. Mais si le franc or a 
eu cours légal en Egypte à un moment 
donné, il n'en est plus ainsi aujour
d'hui, au moins depuis 1928. Un arrêté 
ministériel du 2 Juillet 1928 a en effet 
édicté que les pièces d'or des différents 
pays de l'Union Latine ne seraient plus 
reçues dans les Caisses Publiques. 

D'ailleurs le fait qu'une monnaie é
trangère est admise dans la circulation 
n'en fait point une monnaie légale. 

Le franc est une monnaie de compte 
égyptienne mais c'est une, monnai~ é
Lrangère qui ne peut pas etre attemte 
par le cours. forcé égyptien. 

En second lieu, il ne faut pas ou
blier que les trols dettes publiqu_es 
(:gyptiennes sont des. titres intern~tw
naux dont la monnme ne peut etre 
qu'une monnaie d'or qui n'est point 
susceptible d'être atteinte par le cours 
forcé d'un pays déterminé. . . 

En troisième lieu, l'on se trouve 1c1 
dans un domaine spécial: la législation 
oui régit les emprunts égyptiens ne 
I)eut pas être modifiée au seul gré du 
Gouvernement Egyptien. Un acte de 
souveraineté du Gouvernement Egyp
tien, en cette matière 1 ne saurait é
chapper à l'autorité judiciaire que s'il 
élait pris par le Gouvernement dans la 
plénitude de son pouvoir. Or, le Gou
Yernement n'a pas le pouvoir de léser 
nn droit consenti par lui-même à un 
étranger. 

Enfin la. Loi No. 17 de 1904, qui a ré
organisé la Dette Publique, a. été p~o
mulguée avec l'assentiment des ~ms
sances, d'où iJ résulte que cette lm ne 
peut être abrogée ou modifiée qu'avec 
l'assentiment de ces mêmes Puissan
ces. 

C'est l'avis qui fut donné à plusieurs 
reprises au Gouvernement par son pro
pre Contentieux. successivement repré
t>cnté par MM. Borelli bey, Tito Figari, 
Charles Royle, A. M. Pietri, Keller. 

Malgré donc la loi du cours forcé, le 
service de la dette égyptienne doit être 
8ffectué en or ou à l'équivalent de l'or. 

Réponse aux arguments 
du Gouvernement Egyptien 

Le Gouvcrnem0.nt, au moment du dé
pôt des conclusions des Cm;nmissaires: 
n'avait exprimé d'autre a.v1s que celm 
contenu dans la lettre du Président du 
Conseil du 19 Décembre 1931 dont nous 
ovons publié le texte dans ces colonnes. 
C'est cet avis que les Commissaires ré
futent. 

Tout d'abord, d'après le Gouverne
me!lt, la clause or signifierait, tout sim
plement, l'engagement de payer en un_e 
mo:unaie saine qui à l'époque de la. stl
pu1ation, était la livre sterling. 
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Or, répondent les Commissaires, il 
esL facile de constater, à l'examen des 
documents, qu'aucune des trois dettes 
u 'a été contractée en une monnaie uni
que, la livre sterling, tout court, mais 
que toutes ont été contractées en francs 
or et en livres sterling or. 

D'après le Gouvernement, en second 
lieu, l'article 577 C. Civ. l'autoriserait à 
rendre les sommes empruntées «en mê
me valeur numérique, quelles que 
soienL les variations subies par les 
monn3.ies depuis l'époque du prêt». 

Mais la Cour d'A pp el mixte a procla
mé, répondent les Commissaires, que 
cette disposition de la loi est exclusive
ment territoriale et qu'elle ne peut 
s'appliquer aux titres internationaux. 

Le Gouvernement invoque la charge 
nouvelle que serait pour lui l'obliga
tion de payer sa dette en or et le fait 
que les parties n'auraient jamais eu 
l'intention de lui faire subir la charge 
de la dépréciation de la livre sterling. 

En vérité, la monnaie du contrat 
étant une monnaie d'or, une monnaie 
fixe, on ne saurait dire qu'elle a subi 
une dépréciation. C'est la banknote de 
L:J.. Banque d'Angleterre, qui n'est pas 
la monnaie du contrat, qui a subi une 
dépréciation. 

Le Gouvernement, en payant en or, 
ne paye que ce qu'il promis de payer, 
et rien ne l'autorise à profiter, selon 
l'expression de la Cour de la Haye, 
d'une chance de s'acquitter de sa dette 
en monnaie dépréciée. 

En quatrième lieu, le Gouvernement 
fait valoir qùe les Commissaires de la 
dette ont eux-mêmes effectué le servi
ce de cette dette au change de la livre 
sterling. 

A Paris, en effet, en 1915, lorsque le 
franc avait baissé par rapport à la li
vre, les paiements étajent faits au 
cours du change de la livre. Cette li
vre elle-même était-elle dépréciée? 
Qu'importe au point de vue juridique? 
Ce fait ne saurait valoir renonciation 
ou novation, car les Commissaires de 
la dette n'auraient eu aucun pouvoir 
de diminuer l'étendue des droits des 
porteurs, n'ayant d'autre mission que 
d'agir dans les conditions édictées par 
la loi. Les Commissaires n'ont donc 
pu ni renoncer ni nover. 

D'ailleurs les Commiss:1.ires rappel
lent qu'en fait ils ont toujours manifes
té une opinion très précise. 

Lorsqu 'en 1914 le Gouvernement eut 
décrété le cours forcé de la banknoto 
de la Nalional Bank, les Commissai
res firent leurs réserves écrites en rap
pelant que le Décret du 28 Novembre 
1904 imposait le paiement dont le Gou
vernement ne s'est jamais départi». 

Et de plus les Commissaires ont te
nv. à renouveler ces réserves dans cha
cun de leurs comptes rendus annuels, 
depuis 1914 jusqu'en 19.31. 

A supposer même que ces réserves 
r.'eussent point été faites, la théorie de 
l'homo novus, consacrée par la Cour 
d'Appel mixte en matière de titres au 
porteur, interdirait au Gouvernement 
de se prévaloir, à l'encontre de la te
neur du titre, de l'attitude des porteurs 
précédents. 

Enfin, le Gouvernement Egyptien fait 
valoir un argument, que l'on peut ap
peler d'impossibilité, en ces termes: 
. «Est-il besoin d'ajouter que la ques
tion soulevée aujourd'hui au sujet du 
pajement en or perd toute son impor
tance lorsqu'on se place au point de 
vue de la sitmltion monétaire dans les 
pays dans lesquels les paiements doi
vent être effectués?» 

A ceci la Cour de la Haye a déjà ré
pondu: 

«<l est possible de se procurer l 'équi
valent de l'or». 

D'ailleurs Je franc or de Germinal et 
IR livre sterling or continuent d'exister. 
La loi monétaire française du 25 Juin 
1928 a expressément réservé les paie
ments internationaux antérieurs qui 
ont pu valablement être stipulés en 
francs or. Et pour ce qui est de la 
Grande-Bretagne, l'act du 21 Septem
bre 1931 est une loi de cours forcé es
sentiellement territoriale. Aussi le 20 
Septembre 1931, le Gouvernement, an
nonçant sa décision du lendemain, pré
cisait qu'elle n'aurait naturellement 
uucune influence sur les obligations du 
Gouvernement de Sa Majesté ou de la 
Banque d'Angleterre payables en mon
naie étrangère. 

C'est la mise en oeuvre de la théorie 
des paiements internationaux. 
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Analyse des Conclusions 
du Gouvernement Egyptien 

Ainsi que nous l'avonA dit, après 
avoir analysé les conclusions des Com
missaires français et italien de la Det
te Publique, le Gouvernement E
gyptien dans ses conclusions, commu
niquées le 10 Mars 1932, demande au 
Tribunal de se déclarer sans juridic
tion pour connaître du litige. 

Le mémoire du Gouvernement, dans 
une première partie, examine les con
trats et les actes législatifs qui régis
~ent la Dette Publique Egyptienne, non 
seulement au point de vue de la sti
pulation ou de la réglementation de la 
monnaie qui doit assurer le service des 
Gmprunts, mais également dans l'en
semble des stipulation~ financières, e
conomiques et politiques établies par 
les dits documents. 

A. - Différents emprunts égyptiens. 

Bien qu'il ne resle aujourd'hui que 
le~~ Dette Garantie, Privilégiée et Uni
fiée, régies désormais par la seule Loi 
du 28 Novembre 1904, il est intéressant 
de remonter aux emprunts originaires. 

Said Pacha conclut d'abord, le 8 
Mars 1862, le premier emprunt de 1 'E
gypte avec la Banque de Saxe-Menin
gen. 

Le Khédive Ismail contracta, à son 
avènement, le 23 Octobre 1864, un se
cond emprunt auprès de la Maison 
Fruhling et Goschen de Londres, en 
livres sterling, monnaie anglaise. 

Un troisième emprunt de trois mil
lions de livres sterling fut ensuite con
tracté, le 11 Décembre 1865, avec l'An
glo-Egyptian Banking Cy d'Alexandrie 
pour le service pa.rticulier de la Daïra 
Sanieh de S.A. le Khédive. 

Le 23 Mars 1867, S.A. le Khédive con
tractait avec la Banque Ottomane un 
quatrième emprunt en livres sterling 
pour l'achat de certaines propriétés. 

Le 3 Févrie~:- 1868, le Gouvernement 
Egyptien contracta auprès du Comp
toir Oriental de Paris un emprunt en 
francs pour l'ur,ification et la conver
sion de tous les emprunts et bons du 
Trésor Egyptien. 

Le 1er Juin 1868, un nouvel emprunt 
de 6 millions de livres sterling, dont le 

35 

service était stipulé au cours du chan
ge, fut contracté par le Gouvernement 
auprès de banquiers établis à Alffiean
drie. 

Le 26 Mars 1870, Ismail Pacha, con
tractait auprès de la Banque Franco
Egyptienne un emprunt de 125 millions 
de francs, payable à Paris. Il y était 
stipulé que la Uvre sterling serait cal
culée à raison de P.T. 97.5 et que «les 
monnaies de cuivre, la petite monnaie 
d'argent et la monnaie d'or au poids, 
ne seraient point admises». 

Le 11 Février 1871, Ismail Pacha con
tractait pour la Daïra Sanieh un nou
vel emprunt de fl50.000 livres sterling 
auprès de banquiers de Londres. Il est 
à signaler que cet emprunt était à 12 
pour cent. Celui du 23 Mars 1867 était 
f1 9 0/0 et les précédents à 7 0/0. 

Le 25 Avril 1871, pour échanger les 
Bons du Trésor et pouvoir subvenir à 
l'Rchèvement de travaux publics en 
Yoie de construction, le Gouvernement 
emprunte 6 millions et demi de livres 
sterling et le même jour 2 millions de 
livres sterling mises à sa disposition 
ü Londres. 

Le 2 Avril 1872, un nouvel emprunt 
de 4 millions de livres sterling à 13 0/0 
était contracté par le Gouvernement, 
somme à sa disposition à Londres. 

Le 28 Mars 1873, un emprunt Daira 
Sanieh de 840.000 livres sterling était 
contracté à 11 0/0. 

Le 11 Juillet l873, le Gouvernement 
voulut consolider toute sa dette flot
tante et il contracta à cet effet un nou
Yel emprunt de 32 millions de livres 
sterling à 7 o;o. 

Le 9 Août 1875 la Daïra Sanieh em
pruntait 2 millions 650.000 livres ster
ling payables au taux de P.T. 97.5, avec 
intérêts à 12 1/2 0/0. 

Le 8 Février 1876, nouvel emprunt 
cle 2 .millions de livres sterling à 14 0/0. 

I e 19 Mars 1876, un syndicat fran
çnis fondé en vue de la conversion Cle 
la Dette Egyptienne prêtait au Gouver
nement 1.400.000 livres sterling à 10 
pour cent d'intérêts, somme mise à la 
disposition du Gouvernement à Lon
dres. Clause piquante: en garantie de 
celte avunce le Gouvernement s'enga
geait ft remettre aux représentants du 



546 ANNÙAIRE DES SOCIÉTÉS ÉGYPTIENNES PAR ACTIONS 

Syndicat à Alexandrie 750.000 ardebs 
de blé et 750.000 ardebs de fèves. 

Le 7 Mai 1876, le Gouvernement E
gyptien chargeait l'Anglo- Egyptian 
Banking et le Crédit Agricole des me
sures financières de consolidation de 
b dette floaante du Gouvernement et 
de la dette flottante de la Daïra Sanieh 
ct aussi d'unification de la totalité des 
dites dettes flottantes et de la Dette 
Consolidée du Gouvernement Egyptien. 

La consolidation et l'unification de
vait se faire en titres 7 0/0 par coupu
res en francs ou en livres sterling au 
choix du prêteur lors de l'émission. 

Le 31 Octobre 1878, le Gouvernement 
Egyptien contra.cte avec les Rotschild 
cle Londres et de Paris un emprunt de 
g millions 500.000 livres sterling paya
ble à Londres en sterling, à Paris en 
francs au change de francs 25.25 et à 
Alexandrie su taux du change, ledit 
emprunt garanti par une affectation 
sur certains biens abandonnés à cet ef
fet par S.A. le Khédive et les membres 
de sa famille. D'où le nom d'Emprunt 
Domanial donné à cette opération. 

L8 8 Juillet 1880 était promulguée la 
loi dite de liquidation où toutes les Det
tes de l'Etat furent minutieusement ré
glées. II en 5era parlé plus spéciale
ment plus loin. 

Cinq a.ns plus tard, un nouvel etn
prunt de 9 millions de livres sterling 
était contract~~ le 28 .Juillet 1885 auprès 
de MM. de Rotschild par le Gouverne
ment Egyptien à l'effet de pourvoir aux 
indemnités d'Alexandrie et de liqui
der la situation financière. Cet emprunt 
était garanti par les six grandes Puis
sances. 

Le 9 Avril 1888, un nouveau emprunt 
de 2 millions de livres sterling est con
elu entre le Gouvernement et les Rots
chi ld de Francfort, à 3 1/2 0/0 d 'inté
rêts, pour la conversion de l'Emprunt 
Privilégiée 5 0 jO créé par la Loi de li
quida.tion du 3 Juillet 1880, le rembour
sement de l'emprunt 4 1/2 0/0 ci-des
sus de 1888, et un nouvel emprunt en 
livres égyptiennes pour certaines dé
pense8 extraordinaires. 

Enfin le 3 Juin 1890 le Gouvernement 
Egyptien passait avec la Banque de 
Paris et des Pays-Ba$ UJl~ çonvention 

nu sujet de la Dette Générale de la 
Daïra Sanieh. 

B. - Actes législatifs et conventions 
internationales régissant les emprunts 
égyptiens. 

D'après le mémoire du Gouverne
ment, les Dettes d'Etat, de l'opinion u
nanime des juristes, ne &ont pas ré
gies par les seules règles du droit ci
vil, et d'autre part, les dettes de l'E
gypte sont d'une nature juridique dif
férente des dettes publiques des autres 
Etats. 

1.) Liberté ct'emprunt de l'Egypte.
~urveillance des Puissances Etrangè
res. 

A l'époque des emprunts, l'Egypte, 
faisant partie de l'Empire Ottoman, 
n'avait la capacité de contracter des 
dettes à l'étranger qu'avec l'autorisa
lion préalable du Sultan. Mais ce qui 
caraclérisa surtout sa situation, ce fut 
k surveillanc~ ou le contr6le des Puis
sances étrangères qui s'exercèrent de
puis la première dette contractée avec 
des étrangers. 

En 1876, le montant de la Dette Egyp
tienne était certainement en dispropor~ 
tian avec la puissance économique du 
pays. Le 6 Avril. 1876, le Gouvernement 
était obligé de proroger à trois mois le 
payements de ses bons et assignations. 

Cette gêne financière, dit le mémoire 
du Gouvernement, provenait de l'orga
nisation du pays dans les différents do~ 
ma.ines politique, économique et judi
ciaire. 

Une réorganisation s'imposait, qui 
<<ne pouvait étre conçue que dans une 
forme devant nécessairement porter at
teinte aux droits des créanciers et 
transmormer leur situation». 

2.) Intervention voilée des Puissan
ces. 

L'Egypte venait de négocier et de 
conclure la Réforme Judiciaire avec les 
Puissances Etrangères. Cet exemple 
s'imposait. M. Cave, fonctionnaire an
glais, présenta un rapport dans lequel 
il préconisait certains remèdes finan
ciers. «C'était, dit le mémoire du Gou
" ernemen t, l'ingérence étrangère, net
tement caractérisée, dans l'administra
tion financière de l;Egypte)>. 
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3.) Modification des Dettes Egyptien· 
l1es. - Institution de Ja Caisse de la 
Dette. - Déet·et du 2 Mai 1876. 

Mr. Cave avait soutenu qu'il ne s'a
gissait point d'un embarras passager, 
mais d'une insolYabilité définitive de 
l 'Egypte. Le Gouvernem2nt proposa 
alors des compensations consistant en 
une augmentation du montant nomi
nal de la dette, en une affectation spé
ciale cle certains revenus, en des garan
ties pour la bonne marche du service 
de la dette à l'avE:nir. 

Le Décret du 2 Mai 1876 institua en 
conséquence la Caisse de la Dette Pu
blique. 
, Le 7 l\Iai 1876, un décret déclarait les 

dettes de 1 'Etat et de la Dai ra Sanieh 
unifiées en une seule dette à 7 0/ 0 de 
rn millions de livres sterling, rembour
sable en 65 ans. Celte unifica tion com
prenail les titres àes emprunts de 1862-
1868-1870-1873 au pair, ceux de 1864-
1865 et 1867 à 93 0/ 0 et ceux de la Dette 
flottante i 80 0/ 0. 

Certains revenus de l'Etat évalués à 
livres sterlin~ 6 m.illions et demi envi
ron ét::üent affectés à cetLe dette. 

4.) Prote:~ lation des ct·éanciers. -
Happort Goschen et Joubert. 

Certains porteurs étrangers protestè
rent contre ce l I.e conversion. 

L'Egypte dnl. entrer en négociations 
avec Jes Puissa. nces. M. Goschen repré
senta les porteurs ctnglais et M. Joubert 
les porteurs frc.mçais. Ces d ux person
nages présenl èrenl en Octobre 1876, un 
rapport conclu~nt ù certains remèdes et 
ù certaines garRn Lies en faveur des cré
anciers étrangers. 

5.) Modification du statut de la Caisse 
de la Dette. - Hétrf'l du 18 Novembre 
1876. 

lVJalgré les grandes restrictions tw 
jus impcdi du Gouvernement Egyptien 
que comportaient les conclusions du 
rapport Goschcn cL Joubert, S.A. le 
t< hédivc les appliqua en un Décret du 
18 Novembre 1876. 

La Commission de la Dette fut d6cla· 
rée permanente jusqu 'à l'entier rem~ 
boursement de la dette. Les pouvoirs 
des commissaires étaient accrus. Une 

administration spéciale des Chemins de 
Fer et du Port d'Alexandrie était créée 
eL pla.cée sous la direction d'une Com
mission. 

Le nouveau décret maintenait en vi
gueur la. disposilion du précédent qui 
donnait qualité aux Directeurs de la 
Caisse pour intenter au nom et dans 
l'intérêt des créanciers devant les nou
veaux Tribunaux de la Réforme les ac
lions qu'il pourrait y avoir à exercer 
contre le Gouvernement pour ce qui 
concerne la tutelle des garanties affec
tées à la Dette. 

6.) Rf>glement de la Dette Daïra Sa
nieh. 

Selon le rapport Goschen-Joubert, la 
dette personnelle du Khédive fut cou
\·erte par une affectation spéciale sur 
toutes les propriétés de Son Altesse, ce 
qui fut exécuté par contrat du 9 Amlt 
1877. 

7.) Nou\'elle iuter\'ention des Puis
sances. - La Commission Supérieure 
<l'Enquête. 

Le Gouvernement Egyptien dut re~ 
connaître que ses recettes ne lui suffi
saient pas pour effectuer le paiemenr; 
des coupons intercalaires de la. Dette 
Unifiée . Il modifia le 15 Décembre 1877 
les dates du service des intérêts. 

l\Iais le budget resta déficitaire. 
Les Puissances ayant soutenu que 

ce déficit provenait du désordre dans 
les dépenses, exig(~rent de faire une en
quête. Le Khédive désigna une Com
mission d'enquête chargée d'examiner 
se ulement les re\·enus. Les Puissances 
exigèrent que l'enquête portàt égale
ment sur les dépenses. L'Autriche se 
joignait ù la France eL à l' nglelerre. 
L'JLnlic et l'Allemagne prirent part aux 
négociations. Et le 27 Janvier 1878 un 
drcrct Khédivinl étcndnit les pouvoirs 
de la Commission d'enquête à toutes 
investigations sur les éléments de Ia 
situation Jïnancièrc de l'Egypte. 
Le 20 Août 1878 la Commission pré

sen tait son r8pport. 

8.) Formation d'un Cabinet compre,. 
IWJlt deux membres étrangers. 

Par lettre du 28 Août 1878 à Nubar 
Pacha, lettre qui fut la première char
Le de l'Egypte, le Khédive le chargeait 
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de la formation d'un Cabinet répondant 
aux idées préconisées par la Commis
sion. Au cours du mois de Septembre 
1-878, M. Vivian, citoyen britannique, 
fut nommé Ministre des Finances et 
M. de Blignières, citoyen français, Mi
nistre des Travaux Publics. 

Cette concession unilatérale devint 
dans la suite une institution obligatoire. 
El le Gouvernement Egyptien fut obli
gé de prendre l'engagement de rétablir 
le contrôle étranger des Finances dès 
l'instant où œs deux ministres étran
gers ne feraient plus partie du Cabinet. 

9.) Iuternat.ionnJisation des Hnanc.es 
égyptiennes. - Commission des Domai
ues. 

Certains services égyptiens furent in
ternationalisés. Ainsi lorsque M. Wil
son, Ministre des Finances Egyptien, 
contracta en Oclobre 1878 1 'Emprunt 
Domanial dont il a été parlé plus haut, 
garanti par une hypothèque sur les 
liiens du Khédive et de sa famille, une 
Commission sp6ciale, composée de trois 
membres, dont un égyptien, un a.nglms, 
ei un français, fut chargée de faire 
rentrer les revenus de ces biens et d'en 
transme ttre le produit aux créanciers. 
Le Gouvernement ne pouvait relever les 
deux administrateurs étrangers sans 
le consentement préalable de leurs Gou
\'ernements respectifs. 

10.) Nouveaux embarras politic.o-fi
uanciers. 

La situation financière de l'Egypte 
redevint difficile en Janvier 1879, Nu
bar Pacha dit: « rous sommes dans un 
C8rcle vicieux, nous ne marchons pas». 

Le Gouvern('ment envisagea. l'aug
mentation des t<Lxes, la prorogation du 
paiement des appointements et, vu 
l'opposition des membres européens du 
Cabinet, le Khédive envisagea la né
cessité de se passer de leur collabora
Lion. 

Ceci aboutit à un véritable ultima
Ltlm de la part de l'Angleterre et de la 
France. 

Il fallut ajourner le service de l'em
prunt de 1864. Un projet fut soumis par 
le Ministre des Finances au Khédive, 
lequel, cependant, avait adopté et fait 

sien un autre projet émanant de nota
lJles égyptiens. 

Les ministres européens démission
nèrent et les Puissances furent invitées 
i.!. désigner les contrôleurs généraux 
J-·révus par le Décret du 16 Novembre 
1876. 

La Commission d'enquête en Avril 
1879 insista sur l'introduction de l'élé
ment européen dans le Ministère et dé
clara que le contrôle ne pouvait pas 
compenser les garanties enlevées aux 
cr6anciers. 

Le rapport de l<1 Commission d'en
quête déclarait, enLrc autres, que l'ar
rangement devait ê.tre obligatoire pour 
toutes les personnes intéressées. M1üs 
le Gouvernement se contenta, le 23 
Avril 1879, de renvoyer le paiement des 
intérêts et d'en baisser le taux. 

Le Khédive l8mail dut abdiquer. 

11.) Intervention ouverte des Puis
sances. 

Les Commissaires de la Dette obtin
rent de Tewfik. Pacha la rétractation du 
Décret de 1879, et le nouveau Khédive 
invita les Puissances à instituer une 
Commission d'enquête, internationale 
rn vue du règlement des finances égyp
üennes. Il consentit au rétablissement 
du contrôle général. 

Les cinq grandes Puissances, par le 
tl'Rité du 31 Mars 1880, confièrent leurs 
in Lérêts et leur représentation à une 
Commission de liquidation définitive. 
Plus tard la Be!gique, le Danemark, 
les Pays-Bas, le Portugal, la Suède, la. 
Norvège, l'Espagne et la Grèce accé
dèrent à ce traité. Les Etats-Unis et la 
Hussie y restèrent seuls étrangers. 

12.) La Loi de liquidation de 1880. -
Conversion des de1tes. 

La Commission libella un projet de 
loi de liquida.tion sans aucun exposé de 
motifs afin d'éviter les divergences de 
vues possibles. Les dettes des Daïras 
(aujourd'hui amorhes) furent distin
guées de celles de l'Etat. La Dette Pri
vilégiée fut distinguée de la Dette Uni
fjée, celle-ci à 4 0/0 engloba.nt les em
prunts de 18M, 1865, 1867. 

L'article 8 de la loi rendait obligatoi
re la conversion des anciennes dettes 
en dettes nouvelles. 
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1.3.) Evénements de 1882. - Conven
tion de Lond1•es do 1885. - Emprunt 
gat•anti de 188i'J. 

Les événements politiques de 1882 
vinrent malheureusement déranger la 
si.Luation. Le budget fut de nouveau dé
ficitaire. 

Il fallait contracter un nouvel em
prunt pour le payement de la dette 
flottante. 

Et, puisqu'en vertu de la Convention 
du 31 Mars 1880, il avait été créé un 
véritable régime d'internationalisation 
politico-financière des rapports de l'E
gyple avec ses créanciers, il en décou
lait que tout nouvel emprunt devait être 
approuvé par les Puissances ainsi que 
par la Turquie, Puissance Suzeraine. 

Les six grandes Puissances et la Tur
quie se réunirent à Londres en Juin 
1884. 

La Conférence prépara un projet de 
Décret à promulguer par 1 'Egypte, ap
portant certaines modifications à la loi 
de liquidation, et envisageant un autre 
problème très important d'ordre inter
national: le régime définitif du Canal 
de Suez. Le nouvel emprunt fut autori
sé dans les conditions arrêtés par la 
Conférence, et l'Allemagne et la Russie 
demandèrent qu'aux quatre Commis
saires de la dette, français, anglais, 
austro-hongrois et italien, h • ·sent ad
joints un commissaire allemt- dd et un 
commissaire russe. 

La Convention acceptait l'application 
aux étrangers de l'impôt sur la proprié
té bàtie, d'un droit de timbre et d'un 
droit de patente. 

Le mémoire du Gouvernement cite en 
le soulignant ce passage caractéristique 
de la déclaration du 17 Mars 1885. Cet
te citation est comme une indication 
de programme. 

14.) Nouvelles modifications au ré-
9ime international de la Dette Egyp
tienne. 

Des modifications furent apportées 
sur certains points au régime interna
LionaJ. de la Dette avec l' accord des 
Puissances par les Décrets des 22 Juin 
1886, 12 Avril 1887, 12 Juillet 1888, 14 
Juin 1889. 

En 1890, les Puissances acceptent la 
réduction du taux des intérêts et la 
négociation d'une nouvelle dette, no
ta.mment en vue de convertir la Dette 
Privilégiée 5 OjO en une nouvelle Dette 
Privilégiée 4 0/0. 

15.) La nouveHe charte de la Dette 
Publique Egyptienne. - Convention de 
Londres du ~ A \Til 1904 et Décret du 
~28 Novembre 1901. 

La Convention de Londres du 8 Avril 
1904 est celle conclue entre la France 
el l'Angleterre au sujet de l'Egypte 
cl du Maroc. Elle prévoit l'adhésion de 
h France à un projet de décret Khédi
vial contenant les garanties jugées né· 
cessaires pour la. sauvegarde aes 1nté
r6ts des porteurs de la Dette Egyp
tienne. 

Lo, Loi du 28 Novembre 1904, promul
guée o,vec l'assentiment des Puissances 
signataires de la Convention de Lon
dres, réduit les intérêts de la Dette Ga
ranlie à 3 0/ 0 ceux de la Dette Privi
l6giée à 3 1/2 0/ 0 et ceux de la Dette 
Unifiée à 4 0/ 0. 

Les attributions de la Caisse de la 
Delle se trouvent renforcées. 

La !oi fixe à L.E. 4.200.000 le montant 
recouvrable de l'impôt foncier garan
lissant le service de la Dette et à L.E. 
3.600.000 les sommes nécessaires au 
service des emprunts. 

En exposant ces vicissitudes de la 
Dctle Publique Egyptienne, notam
ment sous le Règne du Khédive Ismail, 
le m6moire du Gouvernement déclare 
qu'on ne saurait examiner la situation 
de lo, Dette de l'Egypte, indépendam
ment de sa situation politique, et que 
l'on ne peut comprendre la portée des 
engagements de l'Egypte sans exami
ner l'action internationale qui s'est 
exercée sur elle par représentations 
orales et écrites, et même, en 1878, 
sous la forme d'une menace appuyée 
de forces militaires. 

* * * 
Ayant sinsi longuement examiné les 

faits, le mémoire du Gouvernement 
passe à la discussion du droit. 

D'après lui tous les actes régleme11" 
tant la Dette Publique Egyptienne cons
tituent de véritables traités et une or-
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ganisation internationale établissant les 
ressources affectées à la Dette et les 
conditions politiques, financières et ad
ministratives de son service. 

1. - Les divers ac.tes régissant la 
dt~tte égyptienne constituent des traités. 

Ces actes, quels que soient les noms 
qu'ils portent, constituent des règle
ments de drmt international conven
tionnel. Ce qui le prouve c'est qu'ils ont 
eu lieu entre Etats, qu'ils ont été im
posés aux ressortissants de ces Etats 
en vertu àu jus impedi, et qu'enfin us 
ont été soumis à la ratification des pou
voirs constitutionnels compétents. 

Les Puissances ont reconnu formel
lement le coxactère international des 
&rrangements relatifs à la Dette Pu
blique de l'Egypte. Et cela résulte d'un 
mémorandum adressé par la France à 
l"Egypte le 28 Janvier 1882 et de la ré
ponse de l'Egypte du 8 Février 1882. 

Cela résulte encore de la lettre expli
ca ti e que M. Delcassé, Ministre des 
'' ffa,ires Etrangères de France, envoya 
à ses divers Ambassadeurs à l'occasion 
de la promulgation de la Loi To. 17 de 
1904. 

Le caractère international de ces ac
Les, observe le mémoire du Gouverne
ment, est d'ailleurs reconnu par MM. 
les Commis.'aires eux-mêmes dans 
Leurs conclusions, rrui les qualifient 
textuellement de <.<Conventions interna
tionales»; ils ont notamment déclaré 
que la Loi No. 17 de 1904 «revêt le ca
ractère d'un instrument international». 

Ces conventions, d'ailleurs, renfer
ment une véritable organisation inter
nationale. 

En premier lieu, le pouvoir souve
rain de l 'Egypte a subi de nombreuses 
restrictions par la désignation de deux 
contrôleurs généraux, la création de la 
Caisse de la Dette Publique, la création 
de l'Administration internationale des 
Chemins de Fer et du Port d'Alexan
drie, Ja création de l'Administration 
Mixte de la Daïra Sanieh, la création 
de la Commission des Domaines de l'E~ 
tat, l'institution enfin, au Ministère des 
Finances, d'un Conseiller Financier 
ayant les pouvoirs dévolus autrefois 
nux Contr6leurs Généraux et pouvanr; 
e.ssister aux séances du Conseil des Mi-

nistres sur invitation du Président du 
Conseil. 

En second lieu; une partie de la Dette 
Publique Egyptienne a été garantie pat 
les six Grandes Puissances par la Con
vention de Londres de 1885. 

Il ne s'agit donc point d'un contrat 
de droit privé, et le Gouvernement re
fuse de suivre MM. les Commissaires 
sur le terrain, du droit commercial et 
de la théorie de l'homo novus. 

En droit privé, un contrat constate 
une obligation qui ne peut être modi
fiée que de l'accord du bénéficiaire du 
droit. Il n'en a pas été ainsi au sujet 
de la Dette Egyptienne, qui a été mo
difiée dans son montant et dans ses re
' '·enus. Les intérêts de 14, 13, 9 ou 7 
ont été considérablement réduits lors 
des diverses conversions, sans que le 
porteur ait été interpellé et nonobstant 
le libellé des litres. 

Et si cela a été possible, c'est parce 
qu'il s'agissait d'un traité entre Etats, 
imposé par chaque Puissance à ses 
ressortissants respectifs. 
· Tant que Je Gouvernement d'Ismail 
Pacha avait essa_yû, par des actes un}<::
latéraux, de régler ses finances, les 
porteurs refusèrent leur consentement. 
Il fallut recourir à la nécessité d'ac
cords avec les Puissances qui fussent 
des ac::::ords internationaux opposables 
<\ tous les créanciers de l'Egypte. 

Il n'est pas superflu d'insister sur le 
fait qu'à l'occasion de ces conventions 
avec les Puissancces un certain nom
bre de questions politiques ont été ré
glées, de même qu'il est indispensable 
de~ relever que le traité de 1904, qui fut 
l'aboutissement de tous les traités pré
cédents, maintient bon nombre de res
trictions du pouvoir souverain de l'E
gypte. 

C'est d'ailleurs en vertu de ce traité, 
conclut le mémoire du Gouvernement, 
que, même à l'heure actuelle, la struc
ture internationale de l 'Ebt Egyptien, 
en matière de finances publiques, trou
ve sa base sinon sa justification. 

II. - Interprétation des traités. -
Défaut de juridiction des Tribunaux. 

Ces traités, dit le mémoire, tant dans 
leurs postulats que dans leurs règles 
positives, nécessitent à la fois une in-
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terprétation et une coordination, mal~ 
gré la clarté apparente des textes. 

Les tribunaux internes, en tant qu'or
ganes des pouvoirs de l'Etat, n'ont pas 
de juridiction pour donner une signifi
cation à un traité dont l'interprétation 
doit être faite pa.r toutes les parties 
contractantes. 

On àemande en définitive au Tribu~ 
nal de dire la signification de l'acte de 
Yolonté de toutes les Puissances signa
taires de la Convention de Londres de 
1940 et de toutes les Conventions qui 
l'ont précédée. 

La nature spéciale des rapports en· 
lre Etats interdit que les arrangements 
internationaux se règlent ou se résol
vent comme s'il s'agissait de contrats 
entre particuliers. 

Les véritables parties intéressées 
sont des Etats à l'égard desquels les 
Tribunaux sont sans juridiction. 

Il s'agil d'ailleurs d'un conflit politi
que en même temps que d'un conflit 
d "interprétation. 

En effet, l'instrument qui sert de base 
ü l'action est une convention interna
tionale et non pas un contrat intervenu 
entre l'Etat Egyptien et les porteurs 
privés des titres de la Dette. 

Il s'agit d'un conflit d'ordre politique, 
car la Loi de 1904 n'indique pas seule
ment la monnaie de la dette, mais orga
nise certains aspects capitaux de la vie 
politique, administrative et financière 
àe l'Egypte. 

Dans les premiers temps, l'ingérence 
étrangère allait jusqu 'à imposer des 
.Ministres européens dans le Cabinet 
Egyptien, de::; Contrôleurs généraux, 
des Commissions d'enquête, etc ... 

La Loi de 1904 continue à apporter 
aux droits souverains de l'Egypte des 
restrictions concema.nt les impôts, leur 
affectation, l'8poque du rembourse
ment des dettes. L 'Egypte est soumi
st: au contrôle de Commissaires étran
gers, doit subir le contrôle d'un Con
seiller financier, ne peut contracter de 
nouveaux emprunts sans le consente
ment des Puissances, enfin doit main
tenir les Tribunaux mixtes. 

Dans ces conditions, conclut le mé
moire du Gouvernement, le Tribunal ne 
doit-il pas, pour former sa conviction, 
examiner et interprèter l'ensemble de 

la Loi de 1904 et la mettre en rapport 
avec les conventions sanctionnant l'or
ganisation financière égyptienne? Or 
une telle coordination et ses cons~quen
ces constitueraient des actes émine
ment politiques. Pour indiquer la som
me à payer, le Tribunal ne pourrait pas 
faire abstraction du fait qu'en fixant le 
montant à payer par l'Egypte, les Puis~ 
sa.nces ont établi en même temps les 
revenus affectés à ce service. 

La Loi de 1904 détermine en effet les 
conditions du service de la dette. 

Or, chacune des dispositions de la loi 
est en fonction de l'autre et le Tribunal 
m· peut pas ne pas tenir compte du 
fait que le Traité impose à l'Egypte ae 
ne pas modifier le rendement annuel 
des impôts et de Yerser à la Caisse de 
ln. Dette une somme fixe annuelle de 
L.E. 3.600.000. 

L'Egypte s'est engagée par des Trai
tés internationaux. Si la loi née de la 
f.ouveraineté de l'Etat peut donner lieu 
à l'interprétation judiciaire, le traité 
qui résulte de l'accord de plusieurs vo~ 
lontés souveraines ne peut être inter
prêté qu'en se référant à l'intention de 
toutes ces volontés. 

Et le Gouvernement Egyptien de po
ser cette question: QueUe valeur pour
r·ait avoir nnter·pr'étation du Tribunal 
à l'égat•d des six ·Puissances Etrangè
res garantes de la nette Publique Egyp
tienne? 

Mais que devient alors l'article 37 de 
la Loi de 1904 donnant spécialement ju
ridiction aux Tribunaux mixtes? Cet 
article, dit le mémoire, n'est pas san~ 
portée. 

Les Tribunaux de la Réforme n'ont 
pu constituer à aucun moment dans lfl 
pensée des Puissances la garantie ou 
let sanction de la Dette Publique. 

Ce qu'on a pu envisager par l'article 
37, c'est qu'en cas de divergence d'o
pinions entre la CRisse et l'Administra
tion F inèlncière sur la portée d'une o
bligation, les Tribunaux de la Réforme 
auraient compétence tant que l'une ou 
l'autre des opinions divergentes n'en
traînerait pas une modification essen
tielle de l'économie du système de 18. 
Dette Publique. 

Or, en l'espèce, il s'agit de tout le 
régime monétaire du pays, de toute sa 
situation économi.que et financière. 
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«On ne conçoit pas, dit le mémoire, 
«que dans le cadre Lrès limité d'un dé
bat judiciaire les éléments multiples 
d'une situation économique, politique 
et financière puissent trouver le moyen 
de se croiser, de se différencier, se fu
sionner pour se régler finalement en 
une harmonie parfaite». 

La compétence de l'article 37, d'après 
le Gouvernement, aurait simplement 
pour but d'éviter de recourir à des né
gociations diplomatiques dans les cas 
n'exigeant pas de solutions «particu· 
lièrement délicates ni touchant des in
térêts vitaux». 

Le mémoire du Gouvernement se ter
mine sur ces phrases dont il nous sem
ble nécessaire de reproduire le texte: 

«Le Gouvernement Egyptien estime 
superflu de souligner les répercussiona 
ct perturbations que pourn=üt provoquer 
une décision judiciaire qui ferait abs
traction d'un ensemble de règlements, 
de mesures et d'une coordination de 
moyens à prendre par les autorités res
ponsables, pour sauvegarder le presti
ge et le crédit du pays, universellement 
appréciés, mais obtenus au prix des 
plus grands sacrifices. 

<<AÙssi, après avoir longLiement étu
dié les données historiques, politiques, 

économiques eL financières du problè
me soumis au Tribunal le Gouverne
ment a ré solu d'entamer des pourpar
lers avec les Puissances au sujeL des 
problèmes que pose le procès actuel. 

«Ces pourparlers ne sc limiteront pas 
à la seule quesLiou de l'interprétation 
légale des traités, mais porteront éven
luellement sur toutes questions d'ordre 
politique ou fincmcier que l'examen des 
problèmes rendra nécessaire ou utile». 

Les conclusions du Gouvernement ne 
contiennenl ninsi aucune appréciation 
ou opinion sur le fond même de lu ques
tion soumise au Tribunal du Caire pa1· 
les Commissaires de la Dette. Le Gouv 
vernement Egyptien refuse de payer 
la Dette en monnaie d'or pour des mo
tifs qu'il se réserve de discuter par la 
voie diplomatique, soutenant que les 
traités qui forment la base de la Dette 
Publique Egyptienne constituent un 
touL qui ne peul faire l'objet que de né
gociations d'ensemble entre 1 'Egypte et 
les Puissances. 

Les Tribunaux de lu Réforme de
\Taient donc reconnaître qu'ils n'ont 
point de juridiction pour se pronon

cer sur le litige qui sépare, au point 
de vue de la monnaie du paiement, 1es 
Commissaires de lü Dette et le Gouver
nement Egyptien. 

La Décision provisoire de la Caisse de la Dette Publique 
E'ntrelemps la Caisse de la Dette, 

décidait le paiement des coupons en 
papier monnaie, avec la remise si
multanée, à chaque porteur, d'un cer
tificat et faisait paraître Œ'av·is sui
vant: 

Le Coupon de la Dette Privilégiée 
vient à échéance le 15 courant. 

Le Gouvernement Egyptien ayant 
notifié à la Commission de la Caisse 
de la , Dette Publique sa décision de 
payer les sommes destinées au service 
de cette dette en papier c'est en pa
pier que seront payés les porteurs qui 
présenteront leurs coupons à l'encais
sement. 

La Commission de la Dette a cru de
voir dès l'origine engager des conver
sations avec le Gouvernement Egyptien 
à ce sujet, mais ces conversations 
n'ont pas encore abouti. 

Toujours est-il que les porteurs qui 
recevront leurs coupons en papier au
ront droit au cas où il serait décidé de 
llayer ces coupons en or, à la différen
C0 entre la somme effectivement payée 
et celle qu'ils auraient dû recevoir, 
calculée au pair de 1 'or. 

En outre le rapport des Commissai
res de la Dette spécifie clairement qzze 
s'il vient à être décidlé qlle le service 
de la Dette FubliqLie tE'gyrptienne, doit 
être effectué en or, il y aura lieu de 
compléter les comptes dzz dernier 
exercice, en· conformité de la déci
sion qui sera éventtzellement rendue. 
Dans le cas du paiement en or, il' fau- · 
dra effectuer un prélèvement complé
mentaire pour parfaire les montants 
déboursés. 
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Le procès des Obligations sans lots du Crédit Foncier 

C'est Mtre Edwin Pollack qui a lan
cé également l'assignation au Crérlit 
Foncier Egyptien pour le paienzent en 
OI' des obligations amorties et des 
coupons échus des obligations sans 
Lots 3 1/2 o/o dont il était d:étenteur. 

Voici, à litre documentaire, le texte 
de cette assignation. Rappel1ons que 
celle instance a été rayée, à l'azzdien
ce dzz 9 Mai 1932 et qu'il n'existe pas. 
en ce moment, en Egyple, d'action 
pendante contre ,le Crédit Foncier 
Egyptien. 

"\ltcndu que le requérant est porteur 
de 121 Obligations Foncières 3 1/2 0/0 
de cinq cents francs (sans lots) du Cré
cli t Foncier Egyptien suivant bordereau 
numérique annexe à l'exploit dont co
pic précède; 

Que ces obligations sont productives 
cl 'un intérêt semestriel de 8 frs 75 c. 
(nets d'impôts), intérêt stipulé: «Paya
ble en or 1er Avril et 1er Octobre de 
chaque année, à Paris, à Londres, à 
Bruxelles, à Genève et en Egypte»; 

Que chaque titre est lui-même stipu
lé· «remboursable en or à 515 francs 
p~r voie de tirages semestriels au plus 
lord en 80 ans; 

A tLcndu qu'à h suite de la dépré
ciation de la devise égyptienne surve
nue depuis le 21 Septembre 1931, en 
raison de l'existence en Egypte du 
cours légal et forcé des billets de la 
National Bank et de l'abandon, par la 
Gnmde-Bretagne, de l'étalon-or, le re
quérant réclama du Crédit Foncier E
gyptien le paiement du coupon échéant 
18 1er Octobre 1931 en francs français 
au pair de l'or, en conformité des sti
pulations non équivoques ci-dessus re
produites insérées dans le texte des o
bligations; 
· Attendu que le Crédit Foncier Egyp
tien répondit d'une manière équivoque 
le 28 Septembre, que les coupons «Se
raient réglés dans les mêmes conditions 
que les échéances antérieures»; 

Attendu qu~ pour s'assurer de la 
vorlée véritable de la décision du Cré
e! iL Foncier, le requérant fit présenter 
ses coupons ù. l'encaissement à Genè
ve nJin qu'ils y soient réglés en francs 
suisses au pair de l'or; 

Mais attendu que l'Etablissement 
chargé du service financier de l'Em
vrunt ü Genève déclara n'être autorisé 
ü effectuer le règlement des coupons et 
obligations remboursables, que sur la 
base suivante: «Piastres égyptiennes 
385 3/4 par Frs 100 nominal de cou
pons ou Litres. Les piastres égyptien
nes sont ensuite converties en Lstg. sur 
lu base de piastres égyptiennes 97 1/2 
pour une Livre Anglaise. Pour la. con
yersion en francs suisses des Livres 
Ang]Qises ainsi obtenues, nous appll
quons le meilleur change possible»; 

Qu'il en résulte que le Crédit Fon
cier Egyptien au méplis de la stipula
tion de paiemont en or tant à l'étranger 
qu'en Egypte, ù lo., faveur de laquelle 
il aLtira ù lui le produit de l'épargne 
publique entend s'acquitt~r de ses en
gngements en Livres Egyptiennes pa
pier en Egypte et en Livres Sterling 
pnpier ù l'Etranger; 

Que pareille prétention est absolu
ment injustifiée, s'agissant d'un em
prunt international contracté en mon
naie étrangère, sur la base de l'or, in
dépendante du cours des devises; 

Attendu que la protestation et la mise 
en demeure signifiées par l'exploit dont 
copie précède sont demeurées infruc
tueuses, et qu'il y a lieu par consé
quent de recourir ù Justice pour assu
rer l'exécution régulière des engage
ments assumés par l'assigné. 

Par ces Motifs: 

et tous autres meilleurs à suppléer 
d'office ou en plaidant; 

Entendre dire pour droit que les 
coupons des Obligations Foncières de 
3 1/2 0/0 de cinq cents francs du Cré
dit Foncier Egyptien sont payables et 
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que les titres sont remboursables en 
or, nets d'impôts, à Paris, à Londres, 
à Bruxelles, à Genève et en Egypte; 

S'entendre en conséquence condam
ner à payer au requérant, contre remi
se des 121 coupons semestriels ci-des
sus énumérés, la somme de Francs or: 
1058,75 c. ou leur équivalent en mon
nnie égyptienne, avec intérêts de droit 
à partir du 9 Octobre 1931; 

S'entendre condamner, dans les mê
mes conditions, à lui payer autant ae 
fois cette somme qu'il y aura d'éché
~mces de coupons jusqu 'au vidé défi
nitif du présent liUge; 

S'entendre condamner aux frais, y 
compris ceux de protèt et de retour; 

Sous toutes réserves. 
Voir l'étude consacrée dans ce mê

me onvrage au Crédit Foncier Egyp
tien pour l'explication des réserves 
formulées dans {e service en papier 
des ()lbligations (pages 259 et szzivan
tes). 

L'intervention des porteurs 
français d'obligations sans lots 

D'autre part un «Comité de défense 
des porteurs d'obligations du Cr6dit 
Foncier Egyptien» s'est constitué à 
Paris en association déclarée, aux ter
mes de la Loi du 1er Juillet 1901, pour 
introduire et suivre devant le Tribunal 
de la Seine une action judiciaire ten
dant aux mêmes fins. 

Une requête a 6té présentée à cet ef
fet au Président du Tribunal Civil de 
l ê~ Seine, exposant ce qui suit: 

Le Crédit Foncier Egyptien a émis de 
1898 à 1906, 460.000 obligaLlons fonciè
res 3 1/2 0/0 de frs 500, rapportant un 
intérêt semestriel de frs 8. 75 net d 'im
pôts. 

Le prospectus d'émission indiquait 
que les intérêts étaient payables en or 
à Paris, Londres, Bruxelles, Genève et 
en Egypte et que les titres seraient 
remboursables en or à 515 francs par 
\·oie de tirages au sort semestriels. Ces 
mentions sont reproduites par les ti
tres. 

D'un autre côté, le Crédit Foncier E
gyptien a émis de 1905 à 1907, 400.000 
obligations foncières 3 0/ 0 de 500 frs 
ou de livres sterling 19.16.10. 

Le prospectus d'émission de ces o
bligations indiquait qu'elles rapp or· 

taient un intérêt semestriel de francs 
7.50 ou de livres sterling 0.5.11. 1/2, 
net d'impôts, lesdits intérêts payables 
en or à Paris, Londres, Bruxelles, Ge
nève et en Egypte. Le prospectus indi
quait en outre que le capital serait 
remboursable en or au pair en 73 ans. 

Les titres reproduisent les mêmes 
mentions. 

Enfin, le Crédit Foncier Egyptien a 
émis de 1908 à 1913, 300.000 obliga
tions foncières 4 0./0 de francs 500 ou 
livres sterling 19.1ü.10. Les titres de ces 
dernières obligations stipulent que l'in
térêt semestriel de francs 10 ou de li
vres sterling 0.7.1l serait payable en 
or, net d'impôts et que les titres eux
mêmes seraient remboursés au pair en 
or. 

Le Crédit Foncier Egyptien, cepen
dant, n'effectue ces paiements qu'en 
livres égyptiennes dépréciées. 

Par ordonnance du Président du Tri
bunal Civil de la Seine, M. Wattinne, 
en date du 14 Avril 1932, les exposants 
ont été autoris6s à faire assigner le 
Crédit Foncier Egyptien à comparaître 
le 15 Juin 1932 par devant la 1re Cham
bre, 1re Section, du Tribunal Civil de 
la Seine pour y voir statuer sur le mé
rite des conclusions de la requête. 

Ces conclusions tendent à faire con
damner le Crédit Foncier Egyptien à 
effectuer à Pa,ris et sur les places indi
quées dans les prospectus d'émission, lt 
paiement, net de tous impôts générale
ment quelconques, des coupons échu~ 
et des titres remboursables dont les 
adhérent.· au Comité de Défense sont 
pm·Leurs, pour leur montant nominal 
en francs OI, tel que défini par la loi de 
Germinal an XI ou, à défaut de paie
ment en monnaie d'or, à payer la con
Ire-valeur des sommes ainsi dues, en 
espèces ayant cours légal aux lieux de 
paiement, au cours du change du jour 
de l'échéance pour les coupons échus 
et de l'exigibilité pour les titres rem
boursables, le tout avec exécution pro
visoire, nonobstant tout recours et sans 
caution. 

Nota: Le Crédit Foncier a été assi
gné par les porteurs français et l'af
faire viendra pour p1raidoiries le 14 
Décembre 1932 devant le Tribunal d~ 
la Seine. 
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Les procès des porteurs des Obligations à lots 

contre le Crédit Foncier Egyptien 

Après le procès des 01bligations sans 
lots, les porteurs d'obligations à lots 
assignèrent le Crédit Foncier Egyp
tien en paiement en or de lleurs cou
pons, des lots et dies titres amortis. 
Nous reproduisons plus bas, à titre 
documentaire, l'assignation qui a été 
lancée à cet effet. 

Dans cette affaire, Mire Léon Cas
tro po11r le Sieur Atallah avait deman
dé arz Tribunal, au cas où T'affaire se
rait renvoyée après vacations, de ren
dre séance tenante un jugement pro
visionnel, condamnant le Crédit Fon
rier à payer les montants par lui dzzs 
à leur valeur papier, sous réserve dzz 
droit des porteurs au paiement en 
monnaie or. 

Mtres R. Chalom et F. Padoa pour 
,!e Crédit Foncier déclarèrent que cet 
établissement acceptait de prendre 
l'engagement de payer sous réserve el 
de prendre des dispositions à cet effel 
en ce qui concernait .fe sezzl deman
deur au présent procès. 

Le Tribunal fit droit à la demande 
dzz Crédit Fonc.ier. Mais la même élu
cie lanca immédiatement llne" autre 
assignation similaire pour une im
portante quantité de titres et obtenait 
du Crédit Foncier ·de généraliser le 
paiement des coupons et des obliga
tions, en papier monnaie, sous réser
ve ,de la décision éventueNe finale. Le 
Crédit Foncier donnait lecture d'une 
déclaration à laquelle nous {aisons 
allusion dans l'étude que nous consa
crons à cette Société dans cet Anmzai
re (pages 2.59 et suivantes( et accep
tait .dj'eflecluer le service, avec les ré
serves, à partir du 22 Juillet 1932. 

Le texte de J'assignation 
L'an mil neuf cent trente-deux et le 
A la requête du Sieur Gabriel Atal

lah, employé, sujet égyptien, demeu· 

rant <1 Héliopolis, 20, Boulevard Ibra
him, et élisant domicile au Caire, au 
CabineL de Maîtres Léon Castro et Gas
ton " aggar, Lous deux avocats à la 
Cour. 

Je soussigné huissier 
près le Tribunal Mixte du Caire. 

Ai faiL sommation au Crédit Foncier 
Eoyplien, Société Anonyme Mixte re
présentée par son Président du Conseil, 
Monsieur Vincenot, au Siège de la dite 
'ociélé au Caire, où étanl et parlant 

comme ci-dessous. 
De, dans les 24 heures pour tous 

délai., ou immédiaLement à moi huis
sier porteur des pièces ct ayant pou
voir de toucher et de quittancer: 

Payer sur ln. base or du francs fran
çais, au cours de franc 1,274 pour un~ 
piastre tarif or: 

1.) 20 coupons de 7.50 chacun d'o
bligaLion Crédit Foncier Egyptien, e
mission Hlll, échus eL payables le 1er 
février 1932, portant les Nos. suivants: 
8567, 10969 ,12334, /~8045, 49859, 52506, 

79315, 83600, 10G246, 106661, 111866, 
ll9'775, 196244, 198011, 203916, 208856, 
20R873, 24139~, 246632 ,289315. 

2.) Le monLn.n t de 1000 francs repré
sen Lan L le remboursement par voie de 
lirage au sorl de l'obligation No. 48045 
É:mission sortie au tirage du 1er dé
cembre 1931. 

Lui déclaranL que faute par lui de ce 
faire, dans le dit délai, il est d'ores et 
déjà assigné h comparnît.re par devant 
le Tribunal Mixte Civil du Caire, 1ère 
Chambre, à l'audience qui sera tenue le 
jour de du mois de Mars 
1932, dès 9 heures du matin, POUR: 

.A ltendu que le Crédit Foncier Egyp
Uen, Société Anonyme Egyptienne,: 
constituée en vertu du Décret Khédi
vial du 15 février 1880 a procédé, avant 
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même d'appeler le versement intégral 
de son capital Social, à de nombreuses 
émissions d'obligations destinées à lui 
procurer à des conditions très avanta
geuses, les fonds nécessaires à l'exten
e.ion de ses opérations. 

Qu'ainsi, et faisant appel à toutes les 
catégories d'épargnants de tous pays 
et de toutes conditions, il a successi
vement émis: 

En 1886, 1903 et 1911 des obligations 
3 0/0 à lots en 1898 des obligations 
3 1/2 0/0 avec prime et banS lots en 
1005 des obligations 3 0/0 sans lots; en 
1908, 1911 et 1913 des obligations 4 o;o 
sans lots: le tout pour un total d'envi
ron six cents millions de francs. 

Attendu que toutes ces obligations 
ont été émises en francs sous le régi
me de la Loi monétaire égyptienne qui 
avait constitué la monnaie d'or comme 
seule monnaie ayant une valeur libéra
toire illimitée et, en outre, maintenu le 
louis d'or ou pièce de vingt francs com
me espèce monétaire ayant cours lé
gal en Egypte. 

Que le franc monnaie de ces obliga
tions ne pouvait être que le franc ving
tième partie du louis d'or, monnaie 
commune à l'Egypte, à la France et 
aux pays de 1 'Union Latine. 

Attendu, d'ailleurs, que toutes ces 
séries d'obligations portaient mention 
du remboursement du capital et du 
paiement du coupon en francs or. 

Attendu, que pour les obligations à 
lots séries 1886. 1903 et 1911, les titres 
portent sur le texte français mention du 
remboursement du capital en francs 
«au pair» traduit en arabe par l'expres
sion équivalente de «franc or». 

Que les obligations 1911 indiquent, en 
outre, que le capital et les intérêts sont 
payables en Egypte au pair (texte fran
çais) ou en or (texte arabe) et à l'é
tranger (Constantinople, Smyrne, Ge
nève, Bâle et Amsterdam) en francs 
au cours du change sur Paris. 

Attendu, que de toutes ces considé
rations et énonciations, il résulte: 1.) 
Que la monnaie du contrat de prêt 
constaté par le titre est le franc or, 2.) 
Que la monnaie convenue pour le rem
boursement de ce capital et le paiement 
des intérêts est également le franc or, 

3.) Que les obligations émises pour cir
culer dans di vers pays et stipulées pour 
cela payables dons ces divers pays 
rentrent dans la. catégorie des titres 
in ternalionaux. 

Attendu qu'en outre le Crédit Fon
cier Egyptien a toujours interprété de 
cette mrmière son engagement consta
tè par les titrt;s litigieux en continuant 
ù payer les coupons et le capital des 
obligations · amorties en francs or après 
h dépréciation du franc français en 
tous les lieux de paiement convenus 
sur le titre de ce, malgré l'énonciation 
du paiement à l'étranger au cours du 
change sur Paris. 

Attendu que le Crédit Foncier Egyp
tien prétend cependant faire subir à 
ses obligataires }es conséquences de 
lrc dépréciation de la monn:üe égyptien
ne par rapport à l'or, survenue le 21 
septembre 1931, et déclare avoir le droit 
de continuer à payer les intérêts de ces 
titres au taux de P.T. 77.15 les 20 frs 
bien que cette somme de P.T. 77.15 ne 
soit plus équivalente à 20 frs or. 

Qu'ainsi, le Crédit Foncier Egyptien, 
en prétendant se libérer de sa dette 
contractée en francs or sur la hase d'u
ne équivalence fnussée entend manifes
te:ment opposer à ses obligataires le 
cours forcé institué en Egypte en 1914. 

Attendu, cependant, que cette thèse 
est inadmissible en droit et contraire 
à l'élémentaire équité. 

Qu'en effet, et tout d'abord, le cours 
forcé étant d ·application strictement 
t(~rritoriale, il a constamment été dé
cidé que la clause or devait recevoir 
son plein et entier effet dès lors que 
cette clause est insérée dans des titres 
de ca.ractère internationau:{{. 

Que les obligations litigieuses ont 
bien ce caractère international puis
qu'elles sont stipulées payables dans 
divers pays. 

Qu'il a été de même jugé que la ré
férence à l'or de l'une des monnaies de 
paiement ou à l'un des lieux de paie
ment convenus sur le titre, accorde 
aux porteurs la garantie que les som
mes qui leur sont dues leur seront 
payées sur une base fixe indépendan
ls du cours des devises (Arrêt Cassa
tion Obligations Héraclée). 
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Attendu au surplus et abstraction 
faire de toutes ces considérations déjà 
décisives, que le Crédit Foncier Egyp
tien ne saurait opposer aux porteurs 
de ses obligations l'application du Ta
rif Egyptien qui avait établi l'équiva
lence du franc vingtième partie du 
louis d'or au cours de P.T. 3.8575, 
puisque la tarification du franc a été 
supprimé par l'arrêté ministériel No. 
31 du 1er juillet 1928, lequel a annulé 
les dispositions de l'arrêté du 18 octo
bre 1916 et a décidé que les pièces d'or 
de vingt francs des différents pays de 
l'Union Laünc n'ont plus cours légal 
en Egypte. 

Attendu qu'en présence de cette abo
lition régulière du cours légal du louis 
d'or, les engagements pris en francs 
tout court ou en francs or ne peuvent 
plus être exécutés en Egypte sur la ba
se de 3.8575 le franc, le cours forcé 
égyptien ne pouvant être invoqué dans 
l'exécution d'un cngagemertt contracté 
en une monnaie n'ayant plus cours lé
gol en Egyptc à la date du paiement. 

Attendu, en effet, qu'il suffit de se 
reporter à l'article 1er du décret du 2 
nvril 1914 instituant le cours forcé pour 
constater que les billets de la National 
Bank n'ont valeur libératoire illimitée 
que pour le paiement des engagements 
en «espèces d'or ayant cours légal en 
Egyple» et qu'ainsi, depuis l'arrêté de 
1928, cc cours forcé ne peut être invo
qué pour opposer aux créanciers de 
francs or la force libératoire légale 
de;:; billets de la Banque Nationale. 

,\Ltendu qu'il suffit de se référer aux 
arrêtés rendus par la Cour en la ma
tière et notamment à l'arrêt de princi
pe rendu en l'affaire Suez pour cons
ta ter que la Cour a toujours et invaria
blement décidé que les engagements 
en fraJ1CS tout court des obligations é
mises par les Sociétés Egyptiennes 
étaient des engagements en francs cr; 

et que ce n'est qu'ensuite et par appli
cation de l'anêté du 18 octobt~e 1916 
que la Cour décidait que l'exécution de 
ces engagements devait être f~üte sur 
h base de ce décret ayant admi~ l'é
quivalence à P.T. 77,15 de la pièce d~ 
vingt francs or. 

Attendu qu'ainsi, après l'an:N-3 du 
1er juillet 1928, le Crédit Foncter E
gyptien ne peut plus se prévaloir de la 
fiction légale de cette équivale.nce puur 
exécuter en monnaie papier dépréciée 
t:cs engagements or. 

Attendu enfin, que les argumen~s d'é
quité en faveur des obligataires ~au
tent aux yeux et qu'il serait souverai
uemenl inique que les actionnaires ae 
l'établis:ement émetteur qui ont tiré 
j u::;qu 'ici des béuéfices exhorbita.nts du 
placement à 6 et 7 0/0 des sommes ern
vruntécs a.ux obligataires :). 3 OlO, 
veuillent faire subir à ceux-ci les per
tes de la dépréciation de la monnaie. 

Par ces motifs: et tous autres a faire 
valoir en plaidant: 

S'entendre le Crédit Foncier Egyp
tien dire pour droit que le franc de ses 
obligations 3 0/0 émission 1911 est le 
franc or ct que c'est au cours véritable 
de la monnaie or que doivent en être 
payés les coupons et les lots et rem
boursé le capital des titres amortis. 

S'entendre en conséquence condam
ner à payer au requérant pour les cau
ses sus-énoncées: 

1.) La. somme de 1000 francs or, mon
tant de l'obligation amortie. 

2.) La somme de 150 francs or mon
tunt de 20 coupons de 7 fr 50 or chacun. 

S'entendre, en outre: condamner en 
tous frais, dépens et honoraires de 1a. 
défense. 

Sous toutes réserves . 
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Le Décret du 28 Novembre 1904 régissant la Dette 

Publique Egyptienne 

Nous, Khédive d'Egypto, 
Vu les Décrets mentionnés aux An

nexes à la présente Loi; 
Avec l'assen ti ment des Puissances 

signataires de la Convention de Lon
dres; 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Finances et l'avis conforme de 
Notrè Conseil des lVIinistres; 

Décrétons: 

TITRE I 

De la Dette Publique 

1. Sont comprises dans la Dette Publi-
que: 

La Dette Garantie; 
La Dette Privilégiée; 
La Dette Unifiée; 
La Dette Domaniale; 
La Dette Générale de la Daïra Sanieb. 
2. Toutes ces dettes sont représentées 

par des titres au porteur, munis de 
coupons semestriels. 

3. Les coupons sont payables et les 
titres sont remboursables en or sans 
aucune déduction. 

4. Les paiements et remboursements 
ci-dessus sont effectués, pour ce qui 
concerne les DctLes Garantie, Privilé
giée et Unifiée, au Caire, à Londres, à 
Paris et à Berlin. 

Le change des paiements à Paris et 
à Berlin est fixé en monnaie française 
et en monnaie allemande, par la Com
mission de la Dette, Publique, de con
cert avec le Ministre des Finances, 
sans que ce ebange puisse jamais dé
passer la parité de la livre sterling, ni 
être inférieur à 25 francs, ou 20 marlŒ 
25 pfennings. · 

5. Pour ce qui concerne les Dette 
Domaniale et Daïra Scmieh, les paie
ments et remboursements continueront 
à être effectués dans les mêmes villes 
et aux mêmes taux de change que jus
qu'ici. 

6. Il n'est pus admis d'opposition au 
paiement des coupons ou au rembour
sement des titres. 

Toutefois, au cas1 où la déclaration 
de la perte ou àu vol de titres ou de 
coupons leur paraîtrait suffisamment 
établie, les Administrations et banques 
chargées du service des emprunts au
ront la faculté de surseoir provisoire
ment RU paiement des dits titres ou 
coupons. 

7. L'intérêt annuel des obligation~ 
de la Dette Garantie est de 3 pour cent; 
il est payabl~ semestriellement aux é
chéances du 1er mars et du 1er sep
tembre. 

Celui des obligations de la Dette Pri
vilégiée est de 3 1/2 pour cent, payable 
le 15 avril et le 15 octobre. 

Celui des obligations de la Dette U
nifiée est de 4 pour cent, payable le 1er 
mai et le 1er novembre. 

Celui des obligations de la Dette Do
maniale est de 4 1/2 pour cent, payable 
le 1er Juin et le 1er décembre. 

Celui des obligations de la Dette 
Daïra Sanieh est de 4 pour cent paya
ble le 15 avril et le 15 octobre. 

8. Les obligations des dettes ci-des
sus ne pourront être frappées d'aucun 
impôt au profit du Gouvernement é
gyptien. 

9. Les obligations de la Dette Garan
tie jouissent de la. garantie résultant 
de la Convention Internationale en da
te du 18 mars 1885. 
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Les dites obligations, ainsi que cel
les des Dettes Privilégiée et Unifiée, 
~ont, en outre, garanties de la manière 
résultant des articles 30 à 43 de la pré
sente Loi. 

10. Les Emprunts Domanial et Daïra 
Sanieh continueront à être réglés pa1· 
les dispositions des Conventions, Lois 
et Décrets antérieurs, en tant qu'elle13 
ne sont pas expressément abrogées ou 
modifiées par 1a présente Loi. Les dis
positions du Titre III de la présente Loi 
leur seront en outre applicables. 

TITRE II 

De8 Dettes Garantie, I•rivilégiée 
et Unifiée 

Composition de la Commission 
de la Dette Publique 

11. La Commission de la Delle Pu
blique, instituée par Décret du 2 mai 
1876, reste chargée du service des in
térêts et de l'amortissement des Dettes 
Garantie, Pri\·ilégiée el Unifiée, dans 
les conditions édictées par la présente 
Loi. 

12. Cette Commission est permanen
te jusqu'à l'entier amortissement ou 
remboursement de ces dettes. 

13. Elle est composée de six Commis
saires étrangers: un Allemand un An
glais, un autrichien un Français, un 
Italien el un Russe. 

14. Les Commissaires son t nommés, 
comme fonclionnaü'es Egyptiens, par 
Décret Khédivial, après avoir été indi
qués par leurs Gouvernements respec
tifs, ::;ur la demande du GouvernemenL 
Egyptien, comme .aptes à remplir leurs 
fonctions. 

15. Ils ne pourront être relevés de 
leurs fonctions sans le consentement 
dr leurs Gouvemcmcnls 1 espcclifs. 

16. Ils ne peuvent accepter d'autres 
fonctions en Egyple. 

17. Ils siègent au Caire. 
18. Ils pourront confier à l'un d'eux 

les fonctions de Président, lequel en 
donnera avis au Ministre des Finances. 

Attributi()ns administratives 
de Ja Commission 

19. La Caisse de la Dette reçoit. les 
fonds destinés au service des intérêts 
et de l'amorli~·semenl des Dettes Ga
rantie, Privilégiée el Unifiée, et fait 
remploi de ces fonds conformément 
aux dispositions de la présente Loi. 

20. La Commis~iou de la Dette nom
me el révoque les employés de la Cais
se de la Delle. 

21. Elle règle les rapports entre la 
Caisse el ses correspondants. 

22. Les dépenses de personnel et de 
matériel de la Caisse, les commissions 
et allocations diverses de ses corres
pondants, les frais de change, assuran
ces, transi arts cl 'espèces, et générale
ment toutes dépenses nécessaire pour 
l'exécution cle:3 s8l·vices des Dettes Ga
rantie PriYilégiée et Unlfiée seront 
imputées sur les revenus affectés en 
Yertu de l'article 30, el feront annuelle
ment 1 'objet cl 'un budget arrêté par la 
Commi~sion de la DeLLe, lequel devra 
pour toute somme dépassant L.E. 35 
mille être approuvé par le Conseil des 
Ministres. 

23. Taule~ somme sc trouvant entre 
les mains de la Commission de la Dette 
en exécution de la présente Loi pour
ront, jusqu'sn jour de leur emploi, 
dre placées en litres de la Dette Egyp
tienne. 

~Iles pourront, en outre, èlre placées 
ù intérêt de toute manière déterminée 
d'un accord commun par la Commis
sion de la Dette el le Ministre des Fi
nance.:;. 

24. En cas de placement en Egypte, 
contre dépôt de litres, les dispositions 
de la, loi géuéralc Egyptienne en ma
tière de gage, tant au point de vue de 
lu. elu tc certaine que de l'exécution, ne 

, seront pas opposables à la Commis
sion de la Delle en ce qui concerne les 
titres déposés. 

En conséquence, clans tous les cu.s 
prévus clans les contrats de gage la 
Commission de l<1 Delle 1 ourra proce
der à la vente de lout ou partie des ti
tres engagés, sans aucune formalité 
judiciaire ou extrajudiciaire ct nonobs
tant toutes saisies, défenses ou oppo-
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::;it.ions de la part tant des propriétai
res que des tiers. 

25. Les bénéfices produits par les 
placements prévus à l'article 23 s'ajou
teront, faute de disposition contraire, 
:tux fonds entre les mains de la Com
mission destinés au service des intérêts 
des dettes ci-dessus. 

26. Sauf les dispositions des articles 
précédents, la Commission de la Dette 
ne pourra employer aucun fonds, dis
ponibl~ ou non, en opérations de cré
dit de commerce, cl 'industrie ou au
tres. 

27. La Caisse est doLée d'une somme 
de L.E. 1.800.000, pour servir comme 
fonds de réserve, ct cl 'une somme de 
L.E. 500.000 à titre de fonds de rouie
ment. 

28. Les décisions de la Commission 
de la Dette sont prises à la majorité 
élbsolue des membres qui la compo
sent. 

29. Annuellement, la Commission de 
la Dette publiera un Rapport sur se8 
opérations et soumettra son compte 
de gestion à l'autorité qui sera chargée 
de juger les comptes des administra
tions publiques. 

Service et garanties 
des Dettes Garantie, Privilégiée 

et Unifiée. 

30. Le produit brut des impôts fon
ciers (non compris l'impôt sur les dat
tiers) dans toutes les provinces cl 'E
gyptc, à l'exception de Keneh, et sous 
réserve des dispositions de l'article 63, 
est affecté au service des Dettes Garan
tie, Privilégiée et Unifiée. Aussitôt que 
les sommes provenant de ce chef dans 
l'année seront suffisantes pour parfai
re au service de la Dette, y compris les 
dépenses de la Caisse, tout excédent 
sera versé directement au Ministère 
des Finances. Il est constaté qu'à la 
date du présent Décret les dits impôts 
produisent L.E. 4.200.000, et que le ser
vice de la Dette, y compris les dépen
ses de la Caisse, exige annuellement 
une somme d'environ L.E. 3.600.000. 

31. A cet effet les comptables supé
périeurs de ces provinces sont tenus de 

verser à la Caisse de la Dette le produit 
brut des impôts fonciers jusqu'à ce que 
les Yersements atteignent la somme 
nécessaire pour parfaire chaque année 
à l'annuité affectée au service de la 
Deite Garantie, ainsi qu'aux intérêts 
f3ur les Dettes Privilégiée et Unifiée et 
eux dépenses budgétaires de la Caisse, 
c ~ jusqu 'à ce que cette obligation soit 
remplie ils ne seront libérés que par 
les qui Llances de la Commission de la 
Delle. 

32. Les dits comptables sont tenus 
clc fournir directement à la Commis
sion de la Dette des relevés mensuels 
fai :wnt connaître: 

Les droits constatés des échéances de 
l'impôt foncier de l'année courante et 
les arriérés dus sur les années anté
rieures; 

Les recouvrements et les dégrève
ments; 

Les versements effectués à la Caisse 
d0 la Dette; 

Les restes en caisse le dernier jour 
du mois. 
· 33. Est affectée au service de la Det
te Garantie une annuité fixe de L.E. 
307.125 (Lst. 315.000), qui sera prélevée 
comme prem1ère charge sur· toutes les 
sommes affectées au service des Det
tes Garantie, Privilégiée et Unifiée. 

La portion de cette annuité qui ne 
serait pas absorbée par le~ service ae 
l'intérêt sera affectée à l'amortisse
ment de la Dette Garantie. 

34. Le service des intérêts de la Dette 
PJ·iviléglée ser:J. prélevé comme secon
dé charge sur les revenus affectés, et 
ensuite viendra comme troisième char
ge le service des intérêts de la Dette 
Unifiée. 

35. En cas cl 'insuffisance des revenus 
affectés, Ia Commission de la. Dette 
recourra pom· assurer le service des 
Dettes Garantie, Privilégiée et Unifiée, 
au forrds de réserve, en observant les 
,priorités ci-dessus et à charge de re
constituer entièrement ce fonds au 
moyen des premiers revenus reçus par 
elle qui resteraient disponibles. 

Subsidiairement, le service des Det
tes Garantie, Privilégiée et Unifiée 
sera assuré par les ressources généra
les du Trésor. 
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36. Le Gouvernement ne pourra, sans 
1 'assentiment des Puissances, appor
ter aux impôts fonciers dans les pro
vinces mentionnées à l'article 30 deR 
modifications de nature à réduire leur 
1 cndement annuel au-dessous de L.E. 
4.000.000. 

37. Les Commissaires de la Dette au
ront, même individuellement, qualité 
pour poursuivre devant les Tribunaux 
·Mixtes, comme représentants légaux 
des porteurs des titres, l'Administra
Lion Financière représentée par le Mi
Eistre des Finances, pour l'inexécution 
de toute obligation qui incombe au 
Gouvernement en vertu de la présente 
Loi ù l'égard de tout ce qui concerne 
le service des Dettes Garanties, Privi
légiée et Unifiée . 

Amorlissement et Remboursement 
38. Aucune partie des Dettes Garan

tie~ Privilégiée et Unifiée ne pourra être 
remboursée avant }es dates indiquées 
tt l'article suivant sous réserve, en ce 
tjui concerne la Det Le Garantie, des dis
vositions de l'articcle 33. 

39. A partir du 15 juillet 1910 le Gou
\·crnement aura pleine liberté à rem
bourser au Dair les Dettes Garantie et 
Privilégiée, ~soit à une même époque, 
soit à des époques différentes. Il en 
sera de même pour la Dette Unifiée à 
partir du 15 Juillet 1912. 

40. A pn.rtir de la même date, il sera 
loisible au Gouvernement de verser à 
lt.L Caisse de la Dette toute somme dont 
il pourrait disposer, pour être employée 
ü l'amortissement de 1 'une quelconque 
de ces dettes. 

41. Tout am or tisscment prévu à 1 'ar
ticle 33 ou à l'article 40, se fera par 
los soins de la Commission de la Dette. 

Lorsque le cours du marché est au
dessous du pair, il se fera par rachats 
au cours du marché. Dans le cas con
traire il s'effectuera au pair par voie 
de tirage. 

42. Les tirages s'effectueront en séan
ce publique; dans le cas d'amortisse
ment, en vertu de l'article 40 avis en 
sera donné au «Jou rn al Officlel» deux 
mois d'avance. 

43. Le remboursement des titres 
sortant au tirage aura lieu à partir de 
l'échéance du coupon suivant. 

36 

TITRE III 

Des Dettes Domaniale 
et Daïra Sanieh 
Dette Domaniale 

44. Toute iw:.uffisance des revenus 
des Domaines pour parfaire au service 
du coupon sera comblée par le Minis
tre des Finances dans les conditions 
prescriles par les Conventions passées 
en Lre le Gouvernement et MM. de 
Rothschild. 

15. Seront employés à l'amortisse-. 
ment de ls Dette Domaniale: 

( (a) Le produit des ventes des pro
rll·iéLés des Domaines; 

(b) Les excédents des revenus nets 
des Domaines après paiement des cou
pons au Laux actuel et des impôts fon
ciers elus au Gouvernement. 

.\ucun autre mode d'amortissement 
n'est admis. 

46. Lorsque le cours du marché est 
nu-dessous du pair, l'amorlissement sc 
fera par rachats au cours du marché. 
,D<:ms le cas contraire il s'effectuera au 
pair par voie de tirage. 

47. Sauf l'amortissement prévu à 
l'article 45, la Dette Domaniale ne 
pourra être remboursée avant le 1er 
jc:mvier 1915. A parUr de cette date, elle 
sera remboursable au pair. 

-18. Les ventes des propriétés des Do
mnincs 11ourront être consenties moitié 
au comptant, moitié par annuités por
tant intérêt à 4.25 pour cent, et dont le 
nombre ne pourra excéder quinze. 

49. Les porteurs des anciennes obli
gations Domaniales hypothécaires d 'E
Qyp le 5 pour cent seront déchus, quin
ze ans après la date de la promulga
iion du DécreL du 25 mars 1893, relatif 
t. la conversion de ces obligations, du 
d1·oit de réclnmer les sommes ou les 
ii lres nouveaux qui pourront leur avoir 
él6 dus par suite du remboursement 
ou de ln conversion de leurs anciens 
titres. 

Toule somme devenant disponible 
par suite de cette prescription sera 
considérée comme faisant partie des 
revenus annuels des Domaines; tout ti
lre nouveau sera dans les mêmes con
ditions, annulé. 
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Dette Daïra Sanieh 

50. Les dispositions des articles 45 eL 
4·G seront applicables à la Dette Daïra 
Sa.nieh. 

51. Sous réserve des dispositions ci
dessus relatives à l'amortissement, la 
DelLe Daïra Sanieh ne pourra être rem
boursée avant le 15 octobre 1905. A par
Lir de ceLLe date~ elle sera rembour
sable au pair. 

TITRE IV 

Dispositions diverses 
Transfert du Fonds de Réserve 

ct des Economies de Conversions, etc. 

52. Les titres de la Dette Publique 
et les sommes en espèces actuellement 
déposés à la Caisse et représentant le 
fonds de réserve constitué conformé
ment au Décret du 12 juillet 1888 et res 
économies réalisées par suite des con
versions des anciennes Dettes Privilé
giée, Domaniale et Daïra Sanieh, con
formément au Décret du 6 juin 1890 
sont entièrement libérés de leur affec
tation actuelle et seront versés au Mi
nistère des Fin.ances, déduction faite 
d'une somme suffisante pour parfaire 
uu fonds de réserve et au fonds de 
roulement prévus à l'article 27 du pré
sent Décret. 

53. Seront également versés au Mi
nistère des Finances tous les autres 
fonds actuellement entre les mains de 
la Commission de la Dette, sous réser
ve des dispositions de l'article 56. 

Dans l'application du présent article 
et du précédent, les titres retenus par 
h Caisse de la Dette entreront en 
compte au pair. 

Liquidation de 1880 

54. Toute condamnation judiciaire, 
résultant d'une réclamation contre le 
Gouvernement à raison de droits ac
quis antérieurement au 1er janvier 
1880, constatés avant le 1er janvier 
1886, soit par une instance engagée de
vant les Tribunaux, soit par un accu
sé de réception émanant d'une Admi
nistration compétente, soit un acte 

d'huissier, sera payée intégralement 
en espèces. 

55. Le montant de ces condamnations 
sera prélevé, jusqu'à épuisement com
plet, sur la somme de Lst. 50.000 ac
tuellement en dépôt à la Caisse de la 
Dette en titres de la Dette Privilégiée 
ct représentant le solde de l'actif de la 
liquidation de 1880. En cas d 'insuffi
sance de cette somme, ces condamna
tions seront payées par le Gouverne
ment. 

56. La somme de Lst. 50.000 ci-dessus 
continuera à rester en dépôt à la Cais
se de la Dette pour satisfaire aux cori
damnations résultant des réclamations 
en suspens. 

57. Le monV:mt des coupons des titres 
qui le représentent s'ajouteront aux 
fonds entre les mains de la Commis
sion de la Dette affectés au service des 
Dettes Garantie, Privilégiée et Dm
fiée. 

Tout excédent, après sa.tisfaction des 
réclamations en suspens, sera versé au 
Ministère des Finances. 

Moulmbalah 

58. Sont maintenues, jusqu'au 30 
juin 1930, et suivant la répartition déjà 
faite, les annuités s'élevant à la som
me de L.E. 150.000 par an, actuelle
ment admises en diminution des impôts 
fonciers sur ~es terrains à l'égard des
quels la Moukabalah a été payée anté
rieurement à l'année 1880. 

59. Continueront à être tenus, à cet 
dfet, les registres établis dans les vil
lages, où sont consignés des comptes 
ouverts à chaque ayant droit, avec in
dication des annuités successives et 
désignation détaillée par lieu dits, con
tenances et quotes-parts d'impôts des 
terres auxquelles les annuités sont ap
plicables. 

60. Chaque année, les annuités se
ront inscrites sur les wirds ou extraits 
de rôles de contribuables en diminu
tion de leurs impôts fonciers. 

61. A chaque mutation de taklif, la 
portion des annuités correspondant à 
la portion des terres aliénées sera dis
traite, sur le registre, du compte de 
l'ancien propriétaire et reportée au 
compte du nouveau. 
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Il sera délivré au nouveau propriétai
re, par les soins du Moudir, un certifi
cat énonçant le montant des annuités 
pour lesquelles il se trouv6ra inscrit 
sur le registrè du village. 

Note en sera faite sur le certificat 
de l'Qncien propriétaire ou ce certifi
c-nL sera retiré, suivant le cas. 

62. Lors de l'exécution du cadastre, 
l'évaluation des terres et la répartition 
de l'impôt seront faites sans tenir 
compte des annuHés ci-dessus. 

63. Les annuités prévues au présent 
chapitre seront considérées comme une 
réduction de l'impôt foncier aux fins 
des articles 30, 31 et 36 de la présente 
Loi. 

Prescriptions 

64. La prescription quinquennale et 
lu. prescription de quinze ans établies 
pur les articles 275 et 272 du Code Ci
vH ct déclarées applicables aux Dettes 
Unifiée et Privilégiée par le Décret du 
17 juillet 1880, continueront à être ap
plicables, la première aux intérêts des 
.obligations des Dettes Garanties, Privi~ 
légiée et Unifiée, la seconde aux ca
pitaux des mêmes obligations désignées 
par le tirage pour l'amortissement. 

Les délais de prescription seront cal
culés d'après le calendrier Grégorien. 

Le montant des intérêts et capitaux 
atteints par la prescription s'ajoutera 
aux fonds entre les mains de la Com
mission de la Dette affectés au servi
cc des deLtes ci-dessus. 

65 . Les porteurs des titres des an
ciennes Dettes Privilégiée et Daïra Sa
pieh seront déchus, quinze ans après 
h1 date de la promulgation des Décrets 
du 7 juin 1890, ou du 5 juillet 1890, sui
vant le cas, relatifs à la conversion de 

ces detLes, du droit de réclamer les 
sommes ou les ti tres nouveaux qui 
pourront leur avoir été dus par suiLe du 
remboursement ou de la conversion de 
leurs anciens titres. 

Toute somme ainsi que tout titre de
ycnant disponible par suiLe de ces 
prescriptions seront versés au Ministè
re des Finances. 

Abrogations 

66. Sont eL demeureront abrogés,. 
sous réserve des disposiLions du se
cond alinéa du présent article, les Dé
crets mentionnés à la première Annexe 
ù la présente Loi, ainsi que les arti
cles de Décret mentionnés à la secon
de Annexe. 

éanmoins, aucune de ces abroga
tions n'aura pour effet: 

(1) De faire renaître à l'encontre du 
Gouvernement aucune action qui avait 
éLé annulée par l'un des Décrets ci
dessu. · mentionnés ou qui, immédiate
ment avant l'entrée en vigueur de la 
présente Loi, serait prescrite ou pé
rimée; 

(2) De rendre aucune juridiction 
compéLenLe pour connaître d'une ré· 
-lnmatlon dont, immédiatement avant 

l'entrée en vigueur de la présente Loi, 
elle était incompétente pour connaître; 

(3) De remettre en vigueur aucune 
disposition antérieure de la Loi abro
gée par l 'un des dits Décrets; 

(4) D'interrompre aucune prescrip
tion. 

Entrée en vigueur el Exécution 

67. La présente Loi entrera en vi
gueur LrcnLc jours après sa promulga
Lion uu «Journal Officiel>>. 

GS. os MiniELres sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion de la présente Loi. 
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Un arrêt de principe 

La deuxième chambre de la Cour a par arrêt du 19 Novembre 1931 
rendu un arrêt dont l'importance n'échappera à personne e:t qui .pose d'u
ne façon catégorique le principe que les actionnaires d'une soc·iélé anoy
me sont parfaitement rece'Ua.bles à actionner ut singuli en mzllité des déci
sions des .Assemblées Généralres, prises en v.folation du pacte social. 

Nous avons donc crû utile dJe reproduire in extenso .cet arrêt. 

L'arrêt de la Cour dans l'affaire Rees contre S.A. des chemins de fer 
de la Basse-Egypte 

Dans l'affaire: 

Entre: 

1.) JOHN LANGDON REES 
2.) Em. EDWARD REES 

3.) NEL C. REES 
Tous trois rentiers, sujets britanni

ques, domiciliés à Alexandrie. 
Appelants représentés par Me. J. de 

Bot ton. 
4.) Maurizio Cohen et Fig li , commer

çants sujets ii. E< liens, demeurant à Ale
xandrie. 

Appelants représentés par Me. J. de 
Botton. 

Et: 
SOCih TE DES CHEMINS DE FER 

DE LA BASSE EGYPTE, Société Ano
nyme égyptienne, ayant son siège so
cial au Caire. 

Intimée représentée par Me. Comm. 
R. Rossetti Bey. 

La Cour: 
Composée de Messieurs R. A. VAUX, 

Président, Comte de Andino, Scandar 
Bey Azcr, Comm. S. Messina, Mous
"lafa bey Naguib, Conseillers . 

Fouad Bey Rosny, Chef de Parquet 
8, la Cour et G. Bardane, Greffier. 

Oui les avocats des parties. 
Le Ministère Public entendu. 
Après en avoir délibéré conformé

ment à la Loi. 

La Société des Chemins de Fer de la 
Basse-Egypte, qui aux termes de deux 
arrêts de cetle Cour en date du 21 
Juin 1928 (No. 47-53e. et 162-53e.) 
ayant annulé les décisions prises aux 

·Assemblées Générales des actionnaires 
tenues les 7 Octobre 1925 et 6 Février 
J 936, devait redresser ses bilans et 
comptes en francs égyptiens au ta
f'if officiel de P. T. 3,8575, procéda au 
c1i1 redressement tant pour les deux bi
lans litigieux de 1924 et 1925, que pour 
les deux exercices suivants. Les bilans 
rectifiés, soumis ensemble à l'Assem
blée Générale des actionnaires, furent 
approuvés par délibération du 3 Octo
bre 1928. C'est cette délibération que 
le sieur John Langdon Rees et Cts. 
porteurs d'actions privilégiées de la 
dite société, ont encore attaqué en jus
tice comme étant contraire à la loi et 
aux statuts; en la forme pour avoir été 
approuvée par une assemblée illéga
lement composée et au fond, parce 
qn' elle porte approbation d'amortisse
ments extr<wrdinaires ainsi que de re
yJOrts à nouvea.u, en mesure et de fa
çon telles à réduire arbitrairement le 
dividende assuré par les statuts aux 
actions privilégiées. 

Le tribunal civil du Caire, par le ju
gement déféré du 26 Mai 1930, ayant 
déclaré mal fondées ces critiques, les 
Consorts Rees les reproduisent devant 
lG. Cour par le présent appel. La Cour 
observe; 
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1. - Sur la composition de l' Assem
J1lée ayant approuvé la délibération du 
3 Octobre 1928. 

Que les appelants excipent de la 
composition illégale de celte assemblée, 
nu point de vue des différents comptes 
qui lui ont été présentés pour quatre 
exercices successifs; car l'approbation 
de chaque compte n'aurait pu être va
lRblement votée que par les actionnai
res justifiant de la détention des titres 
nvec les coupons afférents à l'exercice 
y relatif; d'où la conséquence que le 
Conseil d'Administration aurait dû 
soumeltre les quatre comptes à quatre 
Assemblées séparées, fussent-enes te
l!ues le même jour. 

Ce grief est mal fondé, tant en fait 
qu'en droit; Puisqu'il est certain que 
ln délibération d'une assemblée ne peut 
être [Ütaquée, du chef de l'irrégularité 
ck sa composition, qu'en tant que l'ir· 
régularité a exercé une influence quel
conque sur les résultats du vote, on de· 
\Tnit (~tablir en l'espèce que ces résul
lrüs ont été faussés par la présence de 
personnes n'ayant pas le droit au vote; 
Or, non seulement cela n'a pas été éta
bli, en fait, ct pns même prétendu; 
mois le contraire est à retenir, puis
que aucun grief n'a été formulé contre 
l ct véri fic a Lion des cartes d'admission 
des actionnaires par les scrutateurs de 
1· 0 ssemblée. 

En droit, et en tant que la légitime 
Gpprobation de quatre bilans est atta
quée pour avoir éL6 votée par une seu
le assemblée, ct non pas par quatre as
semblées, à chacune desquelles au
raient dû être uniquement admis les 
r,clionnaires, justifiant de la détention 
des Litres avec les coupons afférents à 
J'exercice y relatif, la Cour observe 
que: 

a) en premier lieu, rien ne démon
tre en fait comme on vient d'observer, 
que les actionnaires, ayant pris part à 
la délibération incriminé~, n'eussent 
ln qualité requise pour y prendre part; 
cL que, si d'autres actionnaires n'ayant 
pas ceLLe qualité y auraient éventuel
lement pris part, cette participation 
nit faussé les résultats du vote. 

b) en second Ji eu, il est de principe 
que l'assemblée générale, organe su-

vrème de la. volonté sociale réalise les 
pouvoirs délibératifs de la société per
sonnifiée, dans les réunions des ac
tionnaires qui à cet effet sont convo
qués pour discuter et décider des ques
tions d'intérêt social. 

Posée en ces termes la nature de 
l' assemblée générale il en découle com
me corollaire indérogeable l'unicité de 
1 'organe. La société ne peut pas avoir 
en même temps deux - et encore 
moins quatre - organes suprêmes de 
SH volonté, puisqu'elle ne peut avoir 
qu'une seule volonté. 

c) en troisième lieu, et même si ln 
prétention des appelants, n'était pas 
inadmissible en théorie, elle serait ir
réalisable en praUque. La convocation 
c1 'assemblées générales, pour ainsi di
re, retrospectives, toutes les fois qu'il 
s'agit de décider des questions relati
ves à des exercices passés, est diffici
lement conciliable - avec le passage 
continuel des actions d'une masse d'ac
lionnaires à une autre. 

Il faut donc conclure sur ce point 
que les exceptions, soulevées par les 
nppelants contre la légalité formelle de 
Lt délibémtion attaquée, n'ont aucun 
fondement; et c'est ü bon droit que les 
premiers jug<~s les ont écartées. 

II. - Au fond, la délibération du 3 
Orlobre 1928. 

que les appelants attaquent comme 
leur portnnt préjudice, en violation des 
lois eL des statuts, soulève les ques
l ions suivantes: 

A. - En voie préliminaire: 

a) si est recevable la demande des 
actionnaires uti singuli, agissant en 
nullité contre les délibéra ti ons d'une 
Rssembléc générale: 

b) si est recevable la demande d'un 
actionnaire ayant pour objet le redres
sement d'un bilan déjà régulièrement 
npprouvé par une flssembléc générale, 
ainsi que la distribution de dividendes 
rtulrcs que ceux qui résultent de l'ap
probalion du dit bil rm; 

c) si, en l'espèce, une demande pa· 
reille, sc heurte ü la chose jugée; 
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B.- Au fond: 

n) quels pouvoirs compétent, en ma
Hère d'amortissements et de réserves, 
}t l'assemblée d'une société anonyme 
en général, et, en particulier, à celle 
dr~ la, société des Chemins de Fer et de 
la Basse Egypte? 

b) si, en fait, la Société a légitime
ment exercé ces pouvoirs quant aux 
nmortissements et réserves dont s'a
git. 

c) par quels moyens peut, le cas é
cbéo.nl, être réparé le préjudice causé 
nux actionnaires par l'exercice illégiti
me des dits pouvoirs. 

La Cour observe: 

A. - En voie préliminaire: 

a) sur Ia demande des actionnaires 
uli singuli : que si, dans une société 
anonyme, l'observation de la loi de la 
po.rt des administrateurs est placée 
sous le contrôle de l'Assemblée Géné~ 
rale, l'observation de la loi de la part 
clt; l'assemblée est placée, et ne peut 
qu'être placéB, sous le contr6le des ac
tionnaires: et on entend naturellement 
les actionnaires uli singuli, puisque 
leur collectivité se confond avec l'as
semblée. Cc contr6le qui, le cas échéant, 
donne lieu à l'opposition d'un ou de 
plusieurs actionnaires aux délibéra~ 
tians de l'assemblée - et qui n'est pas 
ù. confondre avec l'action en responsa
bilit6 contre les administrations 
continue le seul instrument de protec
tion des minorités, invoquant la loi et 
Jes BLatuts contre la forca écrasante 
d'une majorité qui les ait éventuelle
ment violés. - Refuser le droit d'op
position aux actionnaires uti singuli, 
c'rsL dire que la majorité d'une assem
blée a le droit incontr6lable et absolu 
de commettre au préjud-ice de la mino
rité n'importe quelle viola,tion de la loi 
ou des statuts. La Cour ne l' a jamais 
nit. Elle a. même dit exactement le con
traire, lorsque, dans les précédentes 
nctlons intentées contre la Société inti
mée p11r des actionnaires agissant uti 
singnli en nullité des délibérations so
rialcs qui donnent occasion au présent 
procès, ces adions ont 6té reçues et 
examinées <m fond. 

b) Sur la recevabilité d'une demande, 
ayant pour objet le. redressement d'un 
bilan déjà approuvé ainsi que la dis~ 
lrjbulion de dividendes autres que ceux 
y portés: 

Que, une fois admise la recevabilité 
de l'opposition d'un actionnaire, à l'é
gard d'un bilan qui aurait été approuvé 
en violation de la loi et des statuts, il 
csl impossible de ne pas admettre, dans 
le ca.s où la violation résulte établie, 
les conséquences qui découlent norma
lcmen t de l'exercice de l'autorité juri
dicLionnelle. Le tort produit par l'acte 
01.:: par le fait illégal doit cesser; le pré
judice qu 'il a pu causer ù.oi t être ré
paré. Quant 8. la cessation du tort elle 
aura lieu en l'espèce, le cas échéant, 
par l'annulation en tout ou en partie, 
de. la délibéra,tion sociale ayant approu
vé le bilan vicié d'illégalité. Quant à 
la réparation du préjudice, s'il est évi
dent que l'autorité judiciaire ne saurait 
redres,3er le bilan en question, de fa-

. çon à empiéter sur la libre disposition 
elu patrimoine social, dont les bilans 
a.nnuels représentent et résument l'ad
ministra.tion; il n'est pas moins évident 
que, en cas d'annulation limitée à cer
tains éléments du bilan, la rectification 
de ces éléments, uniquement ordonnée 
en vue d'en assurer la conformité avec 
la. loi et les statuts, rentre dans les li
miLes ordinaires des pouvoirs juridic
Lionels. En d'autres termes, le juge ne 
doit pas administrer; mais, ayant la 
charge de veiller à ce que les adminis
trateurs exercent leur activité confor
mément à la loi, il doit réaliser la pro
tection invoquée par ceux qui souffrent 
les conséquences d'une activité illégiti
me et cette protection ne peut être réa
lisée, en l'espèce, que par la rectifica
tion de l'élément entaché d'illégalité. 

c) Sur l'exeeption de chose jugée, 
qui résulterait du jugement du 20 Juin 
Hl27, confirmé en appel par arrêt du 
21 Juin 1928, au sujet de l'admissibilité 
d; l'opposition aux bilans par des ac
tionnaires agissant individuellement, il 
suffit d'observer que cette admissibi
lité n'a point été exclue par une déci
sion résultant du dispositif du dit ju~ 
gr::ment: et que, en tout cas, la. dêcl
~ion a. été rendue entre personnes au
tres que celles actuellement en cause. 
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B. -Au fond, la Cour observe: 

a) Sur Jes pouvoirs qui compéten~, 
c·i matièt'C. d'nmorlissements et de re
St! r'ves, à l'assemblée d'une société a
r:onvme en général, et en particulier, à 
celle de la société des Chemins de Fer 
de la Basse Egypte: que, d'abord, la 
question, examinée à un point de vue 
crénéral ne comporte absolument pas 
~ne sol~rtion favorable aux pouvoirs il
l imités que la défense de l'intimée vou
drait octroyer à l'assemblée. Naturelle
ment la question ne se pose que pour 
les amortissements, reports à nouveau, 
et réserves, qui ne sont pas prévus aux 
ntatuts, car, pour ceux qui y sont pré
vus la délibération en constitue non 
[HJ.S, l'exercice d'un pouvoir mais l'exé~ 
cution d'un devoir. Or, s'il est vrai 
que la doctrine et la jurisprudenc~ ~e
connaissent en général, aux admmis
Lrateurs des sociétés anonymes des 
pouvoirs assez larges en matière de 
réserves extraordinaires et de réserves 
occultes, il n'en est pas moins vrai 
c111 'on fixe presque una?-imemen~ c?m
me limite à ces pouvmrs le pnnc1pe, 
que l'exercice en est légitime seule
ment dans la mesure d'une réelle né
cessité, susceptible d'être justifiée. de
vant les tribunaux vis-à-vis des actiOn
naires dissidents ou des intéressées aux 
bénéfices non actionnaires (Vivante, 
Trattato II 3e. éd. No. 589; De Grego
rio Bilanci delle soc . an. p. 77; Lyon
Ül~n et Renault, Traité II, 2e. partie, 
5L~ éd. No. 801 quater, p. 487-488 A
mioucl. Des comptes des réserves dans 
les sociétés par actions 2e. éd. No. 142; 
Charpentier, Traité des )n-yentair~s ,et 
lJilnns, No. 346 et 350; Roupm, Soc1étes, 
!)e éd . No. 1048; Lehman u. Ring., Ran
c.lelsgesetzbuch 262 No. 9; Veit-Simon, 
Bilrmzen der Akliengesellschaften. p. 
238 et suiv . etc .) Il est impossible; en 
effel, que ne soit protégé par ~ucun_e 
1 imite le droH essentiel des actwnnai
rcs nu dividende; et que, en dehors et 
même contre le pacte social cc divi
dende soit sacrHié, sans une nécessité 
grave et certaine, tt l'avenir de la so
ciété. 

Cela retenu en général, 11 est à obser
ver en particulier que les statuts de la 
Société des Chemins de Fer de IR Bas 

SE:-Egyple, non seulement ne sont pas 
muets sur la distribution des bénéfi
ces, mais ils en règlent ù l'article 38 
le mode, la mesure et l'ordre. L'article 
38 dispose, en effet, que le premier 
prélèvement sur les bénéfices est du 
5 0/0 «affecté à. la formation du fonds 
dE: réserves» et au No. 2, immédiate
ment après ce prélèvement et avant 
tout autre, «la somme nécessaire pour 
payer 25 francs de dividende aux ac
lions privilégiées non amorties». Même 
en admettant donc, que l'assemblée de 
la Société intimée soit investie du pou
voir illimité de mettre la plus grande 
partie de ses bénéfices en réserve, en
core faut-il aàmettre qu'elle ne peut 
pas le faire avant cl 'avoir rempli les 
obligations formelles que le pacte so
cial comporte, en faveur des action
naires privilégiés, et que, tout au 
moins, elle ne peut pas le faire sans 
justifier d'une réelle nécessité. En tout 
cRs, il est absolument à exclure que les 
décisions prises en dehors de ces limi
tes soient, comme l'intimée le prétend, 
inattaquables en droit. 

b) Sm' la légilimHé des mises en ré
sPrves. 

En faj t, la Cour observe que la so
ciété, maigré les efforts très ingénieux 
de sa défense, n'a pu justifier de la 
réelle nécessité à 'amortissements et de 
reports à nouveau, qui absorbent pres
que les 9/10 des bénéfices; qui n'ont 
pas de précédents même approximatifs 
dnns les premières vingt années cl 'e
.xercice de la Société : dont la justifica
tion, en tant que basée sur la déprécia
tion monétaire des précédents amortis
sement en frs belges, ne semblep ns 
conciliable avec l'affirmation de la. So
ciété, qui déclare (p. 39 de ses conclu
sions principales) ne pas avoir eu 
caisse le montant des réserves et des 
nmortissements anciens, parce qu'ella 
«les a employés à régler les dettes so
ciales». La valeur de ces observations 
&'énérales se 1.l'ouvc singulièrement 
1·enforcée pac le fait que la nécessité 
dont la Société devait justifier, n'avait 
pas été toujours ressentie au moment 
oü étaient dressés les bilans, successi
vement annulés, ou n'avmt pas été res
~entie en des proportions si importan
tes L[U'elle l'a éle lorsque la Socié-
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té a été obligée de redresser ses 
bilans. Et par une singulière coin
cidence, les mises en réserves ont at
teint par de telles majorations, dans 
les nouveaux bilans dont la Cour 
avait ordonné le redressement en 
francs égyptiens, le chiffre qu'il fal
lait pour qu~ les actionnaires, victo
rieux dans les procès d'annulation des 
premiers bihms, reçoivent en francs 
6gypLiens l'cxacL équivalent de ce qu'on 
leur cwaü alloué 8n francs belges dé
préciés . 

Il faut donc conclure, de l'examen 
des bilans, ct de l' apprécia tion des cir,.., 
cons Lan ces dans lesquelles les prélè
Yements criti.-Iués ont été effectués, qm~ 
ce& prélèvements sont illégitimes tant 
CJ"P ïls porten L Jlréjudice, aux titulaires 
{:'actions privilégiées, qu'aucune ma
jorité ne saurait spolier des bénéfices 
formellement stipulés à leur profit par 
une claus~ expresse du pacte sociaL 

r) Sur la réparation du préjudice en 
question, la Cour observe que, l'annu~ 
lul.ion de la délibération dont s'agit 
n'étani prononcée que dans les limites 
du pr0judice causé aux appelants, et ce 
préjudice étant précisément déterminé 
en «la somme nécessaire pour payer 
2:') franc.s de diYidence «aux actions 
privilégiées r~on ümorLies», il n'est, 
nullement besoin de redresser encore 
une fois les bilans litigieux, puisqu'il 
suffit de déclarer le droit des appelants 
à la dite somme, et de condamner la 
Société à la leur payer. Et ce n'est pas 
là, comme la société le prétend avec 
son dernier nrgument, une distribution 
de: dividende à laquelle l' autorité ju
diciaire ne pourrait évidemment pas 

procéder; mais tout simplement une 
condamnation, n'ayant rien de diffé
rent de toute autre condamnation. 

Par ces motifs: 

Reçoit l'appel en la forme et y fai
sont droit au fond. 

Infirme le jugement dont appel et 
statuant à nouveau: 

Déclare nulles, dans les limites des 
statuitions qui suivent, les décisions 
prises par 1 'Assemblée Générale des 
actionnaires de la Société des Chemins 
dt' Fer de la Basse Egypte le trois (3) 
Octobre mil neuf cent vingt huit (1928). 

Condamne la dite Société à payer 
aux sieurs John Langdon Rees, W. Ed
vrard Recs, Noel C. Rees, Maurice Co
hen et Figli porteurs d'actions privi
légiées ct bénéficiaires des coupons y 
a ttachés afférents aux exercices 1924-
25, 1925-26, 1926-27, 1927-28, les som
mes respectivement nécessaires pour 
payer vingt cinq (25) francs de divi
dende aux dites adions p1ivilégiée~ en 
tant que non amorties, avec les inté
rèts à cinq pour cent (5 0/0) à partir 
de la demande en justice. 

Condamne la dite Société aux fra.is et 
dépens des deux degrés, y compris les 
bonoraires de défense des appelants, 
complexivement taxés à Livres Egyp
Liennes (L.E. 30) trente pour Maurizio 
Cohen et Figli, et à (L.E. 50) Livres 
Egyptiennes cinquante pour les autres. 

Prononcé à l'audience pub1ique de la 
Cour du jeudi dix-neuf (19) Novembre 
mil neuf cent trente et un (1931). 

Le Greffier Le Président! 
(s) Vaux. 
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Le nouveau procès des Obligataires Tramways 

du Caire 

Texte de l'Assignation 

L'an mil neuf cent trente deux el. les 
vingL-Lrois cL vingt-cinq Janvier au 
Cnire. 

A la requêle dll Sieur Spiro Rnissi, 
n(~gocinnL, hellène, demeurant. ou Cai
re, ayant domicile élu en celLe ville ca 
l'Elude de Mtres Chalom Bey et Pluo
llimos, Avocals. 

.T'ni, Misislrano, Huissier près le 
rl'ribunol Mixlc de 1ère Instance du 
CG ire, soussigné, assigné la Société A
uonyme des Tranrways du Caire, So
('iéLé Anonyme Belge, oyant siège so
cü11 ù Bruxelles el domicile légal au 
Caire, où sc lrouve son siège unique 
(]'exploita lion, représentée par son Di
rcetem·, M. Van den I-Iechl, demeurant 
nu Caire, au siège de la dite Société, 
Hue Maspéro, où élant el parlant com
me ci-dessous. 

A comparaître par devanL le Tribu
nal Mixte Commercial du Caire, séant 
nu Pnlo.is de Juslice Mixlc en cette vil
lt~ ù l'audience du Samedi Lrenle (30) 
(]Il mois de Janvier courant, dès 8 h. 
1/2 du malin, pour: 

Attendu que le requérant est porteur 
de: 

1.) 100 (cenL) obligations de Frs. 
500 chaque de la Sociélé assignée dont: 

tt) 50 (cinq mm te) obligations 4 0/0 
(émises entre 1895 ct 1908) desquelleg 
10 (dix) amorties; 

b) 00 (cinquante) obligations 5 o;o 
11els d'impôts (ômiscs en 1913) des
quelles 10 amorties; 

2.) üOO (six: cents) coupons échus 
dont: 

o) 300 (Lrois ('enls) de frs. 10 (dix) 
(série 4 0/0); 

b) 300 (trois cenls) de Frs. 12.50 (sé
rie 5 0/0) nets d'impôts. 

1\ ttendu que la Sociélé refuse de pa
yer en froncs calculés sur la base du 
tnrlf égyptien le montant des obliga
tions par elle émises ninsi que de leurs 
coupons, JH'étcndant se libérer en 
francs calculés 811 cours du rhange sur 
ln Belgique. 

Attendu que cette prétention est in
justifiée. 

Qu'en effet, quoique la Société ait 
Né constituée en Belgique, avec siège 
Forinl nominnl en Belgique, ü Bruxel
les, il n'en est pas moins vrai: 

1\ ) En ce qui concerne LA SOCIETE: 

1.) Qu'ainsi que l'a décl8ré l'arrêt 
de ln Cour du 20 février 1928, «il ne s'a
gil pas d'une société commerciale or
din8ire, mais d'une société qui n'a pu 
êlre créée qu'avec l'autorisation du 
Gonvrrnement Egyptien_ en vue d'ex
J!loiter en Egyple ltt concession d'un 
service public dont ce Gouvernement 
ne lui a donné le monopole qu'à des 
condilions déterminées»; 

2.) qu'aux termes de l'ade de con
cession du 5 Décembre 1894, publié a 
l'Officiel le 17 même mois, il a été im
posé que la Société bénéficiaire de la 
concession, quoique Belge, «devra 
avoir un domicile, ainsi qu'un agent 
accrédité n.uprès du Gouvernement» (E
gyptien); 
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3.) qu'iL a été égalemen~. imposé 
qu'elle «devra se conformer ù toutes 
les lois eL à tous les règlements géné
raux du pays» (l'Egypte); revêtant 
ainsi nn double Statut belge et é!Jyp
tien; 

4.) que le Gouvernement s'est rése !'
v6 le contrôle de l'entreprise, c'est a 
ùire de la Société elle-même qui ex
ploite l'entreprise, en Egypte: 

5.) ·:rue la Société est si bien liée, di
rectement et personnellement à l'Etat 
Egyptien, qui lui a imposé tous ses ·:m
gagements en monnaie Egyptienne, 
que l'acte de concession formant avec 
les Statuts un tout indivisible, consti
tue la Charte même de la Socié~~~. 

6.) que le siège administratif effec
tif se trouve en Egypte (au Caire) ; 

7.) que le cenh·c unique d'exploita
tion sc trouve également en Egypt(.,; 

8.) que l'objet essentiel, consi:l:e e:-1 
l'exploiLation de la concesston d'un 
set·vice public EGYPTIEN; 

9.) que Je produit des emprunts était 
dr.sLiné à être appliqué exclusivement 
ü l'exploitation de la dite con ~32.sion, 
en Egyple: 

a) c'est en Egyple que les fonds d·"S 
obligataires, quelle qu'ait été leur ori
gine, ont été transportés, confon<lus ft 
convertis en la monnaie du pays pour 
l' él.nblissemenl de la Société; 

b) c'est en Egypte que la Société E"e 

procure, pa,r les recettes IJU'cllc pPr
çoiL en monnaie égyptienne, 1'-'.s fonds 
nécessctires à ses paiements; 

c) c'csL en F;gypte, qu'elle peu: esti
mer le montant de ses acLiviV•;; 

d) c'est en Egypte qu'~lle c:SL obligée 
è!r~ cn lculcr l:t. valeur de la monnaie 
drvnn L servir il la libération. 

R) En cc qui concerne L\ DLVlSE 
MONETA IRE: 

1. ) Attendu que la devis~ monétaire 
était le «FRANC» sans ~~piL~11'!1•", 80il 
l'nnilé monétaire qui, étaùt cornmunts 
ù diYrrs pays, représentait. non ::c>ule
menl un mode inlernatiorlftl de paie
ment, mais, plus spécia l emr~J.t , retn-

lon monétaire commun a la Hei!Jiquc 
et. à l'Egypte; c'est-il-d;ro aux cte·L1X 

Elats sur le territoire IRSqU!~h la So· 
ciété avait ses deux '3iè;{I~S ll~gau:': 80n 
domicile d'élection i bnJ.<f·lie.:> Pt son 
domicile légal au :..::aire, Ül1Jl0Sé par 
l'acte de concrs3ion du Gouvernement 
Euyptien faisant pa.rt.:i.e in t~grante ile~ 
SlnLuts; 

2.) que ce FH.ANC constituait l'étalon 
monétaire unique représentant: 

a) les sommes touchées des obliga
taires en Belgique et ailleurs, et tran~
formées en Egypte; 

b) les sommes déboursées en Egyp
te par la Société pour l'exploita tion de 
ln concession ct les dépôts de garantie 
effectués entre les mains du Gouver
nement Egyptien; 

c) les sommes perçues de la clicn
lè!e. de la Société, représentée par le 
{mblic EGYPTIEN; 

d) les sommes que, d'Egypte ou en 
Egypte, la Société cleYalL rembourscl
il ses obligataires; 

3.) que cc 11'RANC constituait ainst 
exclusivement, l 'étalon monétaire re
présenLnnl la mode unique de libéra
lion de ioules les parties intéressées; 
les obligataires, la Sociét6, le Gouver
Hement Egyptien, le Public Egyptien; 

4.) que cc FRANC ne pouvait être 
que la monnaie inlern:llionale de 
compte représentant la 20ème partie 
elu louis d'or seule susceptible de cir
culer dans le territoire clcs deux Etals, 
Belgique et Egypte, et entre les mains 
de tous les intéressés; 

5.) que ce FRANC est tarifé en E
gypte à P.T. 3.8575. 

G.) Que la Société assignée, à raison 
de sa situation particulière en Egyple~ 
se trouve tenue en droit, envers ses o
lJligaLaircs, de sc libérer de ce franc 
en Egyplc; 

7.) Qu'en faH, ainsi qu'il résulte de 
pièces officielles, elle s'est acquillée 
r)L s'acquiUe en Enypte du service (le 
ses obligations; ct que cel le circons
tonce constitue un éléme;1t essentiel 
flonl l'imporlsncc n'échappera pas ù. 
L1 Justice, lfl Socié té nyE111l ainsi elle
mc'\n r rrCOllllll 1<1 li('crssil(' juridique 
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n.bsolue de s 'acql:i [ter - que le pa.ic
ment y nit été expressement stipulé 
on non - nu lieu de son domicile légc:ll 
imposé par l'ade de concession; 

8.) Qu'au sm·plus l'existence d 'u!l 
(tümicile social en Belgique el d'un do
micile légal e.n Egypte, centre unique 
d'exploitation, constitue la. stipulation 
SLatntaiL'e d'un double lieu de paie
ment conférnnt. au porteur du titre le 
cl roi t. de sc fnire payer, it son choix, à 
run ou l'nulfC des deux domiciles in
différemment c! en lét monnaie y a.yant 
cours légal; 

C.) En ee qui eoncerne le caraclèt'e 
lnlermllional du tilre: 

Attendu qu'à ce qui précède il in1 · 
porte d'ajouter que les titres émis pm 
ln Société nssignéc revêtent un carac
lc~rc ~~minemment international. 

Qu'en effet le dit cflractère intcrnn.~ 
lionnl ressort notnmment de: 

J . ) ln. na l m'e de l'en 1 reprise: la So
cic'té aynnt été constituée en Belgique 
pour opérer des trflvaux dons un pays 
<''lrrmger, l"Egyple, devant flbsorber 
lr's fonds emprunlés en Belgique er 
nille ur', pour les rendre, ensui Le, par 
un retour, en Belgique, sous forme de 
coupons et de remboursement des o
lJligrl.tions échus; 

2.) le douhle-slatul, belge et égyp
tien, éluquel est soumise ltt Société en 
raison de sa conslilulion particulière, 

3.) le contrôle qn'a conservé l'El nf 
E!Jyplic=>n qui lie si diredrmen t eL per
:::-onncllement ln Société, que l'acte cle 
concession constiluc ln Charte même 
de ln Société. 

IL) V élection (Je domicile légal irn~ 

posée el la soumission aux lois du 
Pnys, spécialement les Lois monéL<ü
rC's, qui constituent unr des conditions 
sine qun non de l'neto de concession 
elu service public objet de l'cxploi la
lion; 

5.) la circonstance que la Société 
dnns ses relations tant élvec l'EtaL E
f.i',Vplien qu'avec ses clients, son per
sonnel rL srs fournisseurs, en Egyple, 
n tc cours uniquement à la monnn ic 
n~'iJlll cours l('gal en ce pays; 

G.) Le fait qu'elle a son centre uni
que tl'exploHalion ü l'Etranger, en E
§!ypte, d'où elle lire ses bénéfices, sous 
f01·me de recettes qu'elle réalise en 
monnn.ic égyptienne, et qu'elle fait re
\'Cnir en Belgique pour payer les cou
pons de ses obligations et rembourser 
les obligations échues; 

Qu'il résulte de ces éléments: 
-en premier lieu, qu'il s'agit d'une 

Société qui, 8tant Belge de nationalité, 
rmris égyptienne pnr son activité et ses 
relations étroites et financières avec 
l'EtaL concédant, met en jeu des inté
rê-ts relevant <Ju eommerce internatio
nal; 

- En second lieu, que le contrat de 
Jlrêt intervenu avec les obligataires 
impliquait l'échange de valeurs entre 
deux pays, - les fonds recueillis en 
Belgique ayant été sous des formes di
Yerses exportés en Egypte, où ils ont 
f1·uctifié, pour revenir en Belgique 
sous une autre forme, des espèces e
tnmgèrcs: égyptiennes, - donnant 
ainsi lieu à un règlement internatio
nal. 

Que le porteur de ce tilre. internatio
nal, émis par une Société soumise à un 
clonble-Stntut, belge et égyptien, lui 
eon f ér~ nt un caractère international 
ct mettant en jeu des intérêts relevant 
du commerce international, libellé en 
une devi~e monétaire, FRANC, consti
tuant un étalon monétaire inlernatio
wtJ, le droit d'en exiger le paiement 
nu domicile légal imposé à la Société 
en Egypte, au Caire, le service devant 
C:lrc effectué en une monnaie de comp
te internationale équivalant à la 20me 
partie du louis d'or ayant cours légal 
dnns le pays, c'est-à-dire en le fr•anc 
(•lalon tarifé offieiellement :'l P.T. 
:J.8575. 

ALLendu que la Société, pour étayer 
sa prélcnlion de ne payer qu'en mon
nnie helge dépréciée, invoque l'arrêt 
rendu en sa faveur par la Cour d'Ap
pel Mixte d'Alexandrie, le 9 Mars 1929, 
dnns une affaire Gregoussi et Consort11. 

l\ Llendu cependant, 
d'une part: Qu'il est de principe 

qu'on ne peut, en l'absence d'un accord 
C"Xpre.;:;sement iulervenu entre les obli
gnlnirrs d'une Sociélé,- lequel accord 
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n'existe pas en l'espèce - considérer 
les obligalaire::; qui n'ont pas été par
lie à l'instancn engagée par l'un d'en
tre eux à l'encontre de lEt Société com
me lié;:;, au détriment de leurs propres 
intérêts, par une décision défavorable. 

(Arrêt Cour d'Appel Mixte du 20 Fé
vrier 1930, aff. Société Anonyme des 
Tramwe1ys d'Alexandrie); 

d'autre parl: que l'arrêt invoqué par 
lrt Société, après avoir retenu «qu'il al
lait de soi» que Je principe de la «Va
leur légnle» de la monnaie belge, résul
tant du cours forcé édicté en Belgi
que, ne s'appliquait pas aux titres in
ternalionaux, -a toutefois écarté l'ap
plication de cette règle à l'espèce pour 
le motif que le titre litigieux ne revê
Lcrait pas le caractère international, 
en considüranl que (<Litres intcrnntio
nnux» seraient uniquement ceux qui 
ont ét'~ émis ct qui sont payables sm· 
divers marchés étrangers. 

Qu'en cc faisant le susdit arrêt n·a 
envisagé qu'un seul des dHfércnts as
pects, que peut revêlir un titre inter
national, méconnaissant ainsi les prin
cipes universellement admis en la ma-
1ièrc; 

Qu'en effet, le crHél'ium du «LiLre in
ternaLionnl» réside dans la nature au 
L'opén:liion intervenue; le titre étant in
ternational dès que l'opération revêt le 
cnrac Lère in te rna tional. 

Que 1 'on entend par «Opération inter
Haliona1~» celle qui., se poursuivant sur 
lt:~ territoire de deux Etats, et, se ré
glant pnr un appel de change d'un Etat 
sur l'autre, aboutit à un règlement de 
r;ays à pays déterminant un double 
mouvement de fonds par dessus les 
fr on ti ères. 

Qu'en matière de prêt, le contrat est 
international dès qu'il produit comme 
un mouvement de flux et de reflux au
dessus des frontières, comportant des 
conséquences réciproques dans deux 
pays, c'est à dire lorsque, comme ct1 

l'espèce, les fonds empruntés sortent 
d'un pays, -- la Belgique - pour en
trer dnns un autre pRys - l'Egypte -
pour rentrer ensuite dans le premier 
pnys -- la Belgique - au fur ct à mc· 
sure drs rchéanccs convenues. 

Cour de Casst. Franç. Arrêts 3 Juin 
J930. Aff. Crédit Foncier Franco-Cana
(lien; 9 Juillet l930, Aff . Port de Rosu
rio; H Jnnv. "1981, J\ff. Ville de Tokio. 

Que re point, rependant essentiel, lt 

échappé aux rédacteurs de l'arrêt du 
0 :i\Iars J929 •1Ui ont perdu de vue le C<1-

ntctèrc international du titre litigieux 
16sultanL du double-tnmsfert de fonds 
de Belgique r;n EgypLc, et réciproque· 
ment. 

Qu'il est évjdenL que si la Cour ~1vait 
déterminé le critérium précis du titre 
inlernnUonn l, -- résultant du caractè
re d'une opération internationale su 
poursuivant sur le territoire de deux 
Etats eL compmlant un double mouve
ment de fond . par dessus les frontiè
res, - au lieu de se limiter à l'examen 
cl ' un cas d'espèce,- celui du LlLrc émis 
cL payable sur divers marchés étran
gers -- elle aurait reconnu au titre liti
g ieux le cnrnctère international eL sn 
décision munit été favorable a.ux obli
gataires. 

Que dans ces conditions aux terme~ 
mêmes de l'n crêt du 9 Mars 1929 invo
qué pnr ln Société, il va de soi puisque 
lr; ti lrc est incontestablement de carn c
l ère internn lional - que la valeur lé
gnlc de ln monmüe belge résultant du 
cours forc é en Belgique ne s'appliqu1:1 
pas en l'espèce; ct qu'il s'agit, au con~ 
trnire, de la monnaie internationale de 
comp te, c'est-tl -dire du franc étalon, 
équivalant à la 20èmc partie du loui~ 
d'or, tnrif6 en Egypte à P.T. 3.8575. 

Atlenclu, par conséquent, que la pré
ton tian de la Société assignée de se li
bérer en monnaie belge, actuellement 
dépréciée, n'ayant pas cours en Egyp~ 
tc, n'est pas justifiée et qu'il y a par 
SlÜ Le lieu de la condamner à payer le 
montant des titres et des coupons en 
«francS>> cnlrulés sur la base elu tarif 
égyptien, ensemble avec les intérêts 
de droit. 

S'entendre la Société Anonyme des 
T1·amways du Cajre, dire et déclarer 
pour droit que le montant des oblign
tions, 4 0/ 0 cL 5 0/ 0, pnr elle émise~ 
n.insi que de leurs coupons, sont paya
bles nu domicile lrgnl de ln Société, au 
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Caire, en francs étalon au tarif officiel 
de P.T. 3.8575. 

a) 300 (trois cents) de francs 10 (dix) 
série 4 0/0; 

S'entendre la diLe Société condam
ucr èt payer immédiatement au requé
rant P.T. 64.613, 1/10 représentant: 

1.) quanL à P.T. 38.575, la contreva
leur de vingt (20) obligations de Frs 
t100 amorLies, dont: 

u) 10 (dix) 4 0/0; 
b) 10 (dix) 5 0/0 nets d'impôts; 

2.) quant ù P.T. 26.038, 1j10 la con
trevaleur de 600 (six cenLs) coupons é
chus dont: 

b) ~iOO (trois cents) de francs 12.50, 
série 5 0/ 0 neLs d'impôts; 

- Eous déduction de l'impôt belge 
:::ur les obligalions eL coupons 4 0/0; 

- ensemble avec les intérêts de droiL 
ù partir de la demande en Justice et 
tous les frais et dépens. 

Le tout par jugement ex écu Loire par 
vrovi::Jion nonobstant tous recours et 
sans caution. 

Sous toutes réserves. 

----------·----------

Les Compagnies d'Assurances 

pratiquant en Egypte 

Nous avions annoncé dernièrement au public que nous comptions 
inclure, celle année, la nomenclature des Compagnies d'ilssEZrances fonc
tionnant en Egypte. Nozzs nous sommes aperçus que par suite des nom
bi·euses améliorations que nous avons introduites cette année à notre 
ouvrage, celui-ci a pris une extension si constdérable qu'il risquait, avec 
de nouvelles adjonctions, de devenir tellement volumineux qu'il aurait 
été difficile à le manier. D'autre part nous avons mis ezz exécution, l'In
dicateur Cotonnier d'Egypte (Egyptian Cotton Diary) et nous avons pen
sé, que les détails concernant les Compagnies d'Assurances, auraient fi
guré, plus avantageusement, dans l'intéJoêt même des Compagnies et de 
leur clientèle, dans zzn ouvrage consacré aux cotons. 

On saisira donc f'œcilement les raisons d'ordre pratique qui nous 
ont /ail prendre celle décision, convaincus que pal' cette fa:çon d'agir., 
nous serons plus utiles aux intérêts que nolls avons décidés de servtrzt' 
uvee dévouement. 
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ct commerciale en France d'après lè rapport elu Crédit Lyonnais; La si
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Banco di Roma; La situation économique de la Grèce, cl'après le dernier 
rapport de la Banque d'Athè'ües; Finances Britanniques : le standing clos 
grandes Banques Anglaises; Tote sm· les Obli gati ons Andallaxyma; Statis
tiqeus Officielles; Interprétation des Réglcmcnts pour a cotation d'un titre 
à la Bourse; Les primes en Bourse et leurs ayantages ; l\Icmbrcs de la Colll
mission de la Bourse des Valeurs d'Alexancll'ie; Conüté elu Syndicat des 
Agents (Je Change d'Alexand1·ic; Liste des Courtiers inscrits à la Bourse 
des Valeurs d'Alexandrie; ::vrembres de la Commission de la Bourse des Va· 
leurs du Cail·e; Comité elu Syndicat clos Agents de Change de la Bourse 
du Caire; Liste de courtiers inscrits à a Bourse des Valeurs elu Caüe; 
.Tours fériés des Bourses des Valeurs. 

Table des Matières de l'Edition 1931 
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du Trône à l'occasion de la Session Parlementaire; Une magistrale Confé
rence ~e SE. Ahmecl Pacha Abdel W.ahab, donnée àl''Old Victorian CLub, 
le 10 Juin 1931;Coup d'œil d'ensemble sur l'Egypte économique, par Elie 
I. P oliti (Situation générale; - Les finances de l'Etat; - La réserve de 
l'Etat; Stock général du coton; - te Commerce extérieur de l'Egypte: 
commerce d'exportation; - Exportation elu coton; - Le commerce d' Im
portation; La circulation fiduciaire; - La situation politique; - Conclu
sions); National Bank of Egypt: Discours du Gouverneur prononcé à l'As
semblée Générale Ordinaire des Actionnaires; La Banque Misr. -Rapport 
du Conseil d'Administration à l'Assemblée Générale elu vendredi 27 Mars 
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1901; Crédit Foncier Egyptien. - napport du Conseil cl'Adminü;ti·ation i 
l'Assemblée Géné1·alc du 12 "Janvier 1931; La situation financière et com
merciale de la Grande-Bretagne; d'après le rapport de la «Barclays Banl< 
Ltcl»; La situation financière ct commerciale de la France; - d'après la 
rapport elu «Créclit Lyonnais»; La situation financière et commerciale clc 
la Belgique. - d'après le rapport de la «Société Générale de Belgique»; La 
situation financière et commerciale de l'Italie; - d'ap1·ès le rapport dLl 

«Crcdito ltaliano»; La situation financière ct commerciale clc la Grèce. -
d'après le 1·apport de la «Ban(lUC d'Athènes»; Texte de la proposition de 
1\loratoire du Président HooYer; Bourse des Valeurs du Cai..,.e; Membres de 
la Commission pour l'année 1931. - Comité elu Syndicat des Agents de 
Clla11ge du Caire pour l'année 1831; Bourse des Valeurs dtL Caire: Liste 
des courtiers pou 1981; Bourse des Valeurs d'Alexandrie: :Membre de la 
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tl'Alcxandrio pour l'année 1931; Bourse des Valeurs d'Alexandrie: Liste 
des Courtiers anêtéo au lor Janvie 1931; Bourse des Valeurs: Jours fériés 
pendant l'année 1931. 

Les Aclministateurs des Sociétés Egyptiennes par Actions: noiucncla
turo de quelques administrateurs par onlro alpllabéti(rue, a\'cc los noms 
tlcs Sociétés elu Conseil desquelles ils font partie; L'arrêt clc la Cour clans 
l'AfJairc cht Tribut cl'Egyptc; Di positif du jugement dans la flaire elu Tri
JJut cl'Egypte; L'arrêt clo la Cour ct le Jugement du Tribunal clans l'affaire 
clos obligations de la Cio. UniYersclle du Canal l\Iaritime do Suez; L'an{•t 
tle la Cour et le Jugement du Tl'ibunal clans l'affaire de la Ca.iro Elcctrk 
Ha.ilways and Hcliopolis Oases Company; Dispositif de l'arrêt clc la Cour 
tlan le procès des obligations 4 %1 Tramways d'Alexandrie; La Dette Pu
blique Egyptienne et les obligations elu Crédit Foncio1· Egyptien; Les obli

gations du Canal Maritime de 1Sucz; Mou\'oment des Cotons ct de la graine 
pour la saison 19~W/;31 ::;ui\ ant Jo 1·apport do l'Alexandl'ia General Producu 
~\ssociation; Le décret de 19H instituant le cours forcé elu papier lllon
naic en Egypte. 
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Notes Complémentaires ou rectificatives 

GHARBIEH GINNING Co. 1(S.A.) 

Lire page 308: Exercice Social: 1er Scptembrc-31 Aoùt au lieu de 1er 
Septembre-31 Avril. 

MORTGAGE COMPANY PF EGYPT 

Lire page 354: Bilans anêtés au 31 Mars 1930 ct au 31 Mal'S 1931, au 
lieu de 31 Décembre 1930 et 31 D~cembre 1931. 

SOCIETE DE CIMENT PORTLAN-D DE HELOUAN (S.A.E.) 

Lire page 391: Capital total versé: L.E. 200.000 ou lieu de 50.000. As
semblée Générale fin Avril au lieu de Mars. Lire O. V. 
Moreil au lieu de Morchi et En1st B1·andt au lieu de 
Ernest Brandt. 

COMPTOIR DES CIMENTS 

Lire page 391: Objet: La vente exclusive des Klinkers et Ciments finis 
fabriqués par les membres associés. Mr. J. Fangous est 
également fondé de pouvoirs. 

NOTA. - Les détails concernant la durée du 
Comptoir des Ciments et figurant page 392 ont subi 
certaines modifications, dont nous rendrons compte 
Jans notre prochaine édition. 

Du fait de la fusion de la Société Anonyme des 
Ciments d'Egypte avec la Société Egyptienne de Ci
ment Portland Tourail-Le Caire, tous les droits et de
voirs à charge ou au profit de la première se sont 
trouvés de ce fait transférés au profit ou à la charge 
ùe la seconde. 
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Lil "Reserve" pour les porteurs des Fonds Ottomans 
garantis par le Tribut d'Egypte pour le paiement en or 

Le Times de Londres du 18 Mai 1'032 a publié l'avis suivant: ... 

Bondholders of the Ottoman Four per Cent Loan of 1891 and the 

Ottoman Thrce-and-a-Ralf per Cent. Loan of 1394 are informed that, 

as a result of correspondence which has been exchanged between the 

Egyptian . Government and the legal advisers of Messrs. N. M. Rothschi ld 

and Sons, the Egyptian Government has agreed that in the event of a 

scttlement of· the dispute relating to the payment of the service 

moneys of the above-mentioned Loans, or in the event of an action becom

ing necessary for any reason at any time to decide the dispute, it will ac

cord to. Messrs. N. M. Rothschild and Sons and Messrs. Glyn, Mills and Co. 

on behalf of the hondholders all the advantages and privDegcs which woulcl 

have accrued to them or whicfi in law they could have claimed had a writ 

been issued on October 10, 1931, so that in all respects and with regard to 

a ll daims and accessories. Messrs. Rothschild and Sons, Messrs. Glyn, Mills 

and Co. and the bondholders should be in the same position as though 

an ac tion hacl becn cornmenccd on Ortohcr 10, 1931. 

37 
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COURS OFFICIELS DES V ALE URS 

et fluctuations subies durant les années 

1929 - 1930 - 1931 

Clôture du 31 Mai 1932 

TABLEAU 

du Rendement des Titres 

CALENDRIER 

des Paiements des Principaux Coupons 



~itres 
en circulation 

Valeur 
nominale 

Il Dernier coupon payé 
Désignation des titres 

No. Date Montant !
1 

11--1--1-l--1--1------1 

55.250.460 
30.633.980 
5.260.880 
3.732.920 

479.650 
12.300.000 
3.500.000 
1.615.700 
1.954.499 

496.000 
2.000 

125.000 
4.175.000 

100.000 
1.008.000 

280.000 
20.000 

1.500 
90.000 

400.000 
20.000 
94.712 

288.256 
294.048 
272.135 
392.734 
339.988 

37.500 
195.000 

5.000 
42.312 
21.200 

960.000 
450.000 
250.000 
300 .000 

40.000 
65.000 

168.000 
~1.406 

Lst. 
Lst. 
Lst. 
Lst. 
LE. 
Lst. 
Dr. 
Fr. 
Fr. 

Lst. 

100 
100 

111 
111 

100 75 
100 82 
100 ~6 

100 13- ~4 
1000 10 
400 -
400 

5 
Lst. 5 

'29 
28 
55 
55 
10 
63 

Lst. 10 
Lst. 20-100 
Lst. 5-3 ~/4 
Dr. 100 
Fr. Fr. 125 
Fr. 500 

48-49 
28 
28 
18 
58 
34 
45 
29 

Fr. 100 
Fr. 500-250 

Fr. 
Fr. 
Fr. 
Fr. 
Fr. 
Fr. 
Lst. 
Lst. 
Lst. 
Fr. 
Fr. 
Lst. 
LE. 
L.E. 
Lst. 
Fr. 
Fr. 

Lst. 
Fr. 

250 
250 
250 21 
500 46-47 
500 68 
500 53 

4 8 
5 41 
5 25 

500 53 
500 51 
JOO 18 
100 9-10 

4 11 
10 50-SJ 

250 25 

1 Mai 32 
15 Avril 32 
15 Avril 32 
10 vril 32 
15 Avril 32 
1 Mai-Nov.31 
1 Janvier 32 

7 Avril 32 
7 Avril 32 
1 Janvier 32 
1 Avril 32 

12 Mai 31 
2 Sept. 31 

Août 30-Av. 31 
20 Avril 32 
20 Avril 32 
29 Mars 32 

1 Février 32 
1 Février 32 
1 Mai 32 
1 Mai 32 
1 Février 32 
1 Juin-Déc. 31 
1 Avril 32 
1 Janvier 32 

15 Déc. 30 
5 Déc. 30 
1 Janvier 32 
1 Janvier 32 
1 Janvier 32 

Oct. 30 Av. 33 
12 Avril 32 
Sep.3~Mars32 

1 Juin 31 

Lst. 2°/0 sem 
Lst. 13/ 4 sem 
Lst. 13/ 4 sem 
Lst. 2°,0 sem 
Lst. 21/ 2°t 0 S 

Lst. T 1
/ 0 sem 

Dr. 40 sem 

Sh. 7/-
Lst. 20 
Sh. 4/- sem 
Lst. P ,40fo 
Sh. 1.'3 
Ors. 20 
Fr. F. 18 
Fr. b. 47-80 

139-70 
Fr. 6 
P.T. 120 
P.T. 250 
Fr. 7.50 
Fr 7.50 
Fr. 7.50 
Fr. 20 
Fr. 8.75 
Fr. 7.5 1 
P.T. 15.6 
Sh. 19;4 
Lst. 12 
F. 8.75 
F.F. 10 

Lst. 21
20fo 

so;o 
P.T. 30 
Sh. 30/-
Fr. b. 11.75 

Fo1uls tl'l~tat 

Dette Unifiée 4 Ofo . 
, Ptivilégiée 3 1/ 2 °/0 

Tribut d'Egypte 3 1/2 Oj0 1894 . 

, , 4 °/0 1891 
Emprunt Municipal d'Alexandrie 5 °/0 

Em. Réf. Hellénique 1 Ofo 1924 

Obi. Antaliaxima 8 °/0 

Lots Turcs • 

Bons Panama • 

Sociét.és •le ('I"f"tlit 

Agricultural Bank, Acts. 

, Fonds 

, Priv. 4°/0 

, Oblig. 3 1/ 2 Ofo 
Banque d'Abyssinie 

, d'Athènes 

, d'Orient 

Caisse Hypothécaire, Acts • 

Fond. 

Cassa di Sconto, Acts 

Crédit Foncirr Egyptien, Acts •• 

, , , Fond 1/ 10 

, , , Oblig. 1886 

" 
" " 

" " 
" 

" ,, 

" 

" 1903 

" 

" 

1911 

40fa 
3 1/20/n 

30fu 
Commercial Bank of Egypt 

Land Bank of Egypt, Acts 

" " 
" " " 

" " " 
Banque Misr, Acts 

National Bank, Acts 

Fond 

Oblig. 3 1/ 0 °/0 

" 4 o/o 
" 5 o;o • 
, 5 Of0 2e Em •• 

Société Générale Egypt., Acts 

" " 
, lfl° Fond 

.1: 
·1 

.. 



1 

~, 1929 1930 1931 Rendement 
Clôture ilU au 31 Mili 321 

. sur la bnse 

Plus bas Plus haut Clôlure au Plus bas Plus haut tlôlure HU Plus bas Plus haut Uôtore au 31 Mill 1932 du coupon du! 
31.12.29 31.12.30 31.12.31 dernier exerc. 

78 i f i6 86 80 69 7fs 80 ifs 70 1116 69 85 ifz 80 i fs 87 4.60 
66 9fi6 74 7fs 6H s;4 69 5f16 69 i 5/i6 61 3fs 59 il.C. 74 3fs 70 i fs 76 i fz 4.57 

78 84 i3fi6 79 1/2 72 if4 80 7313fi6 il 68 7fs 82 i fz 19 83 7/1.6 5.61 
83 i f2 ~0 i3fi6 86 n. 80 ifz ~6 82 i fs 76 ex c. 88 if1 85 90 i fz 5.24 

95 100 95 i /2 89 96 90 79 ex c. 80 79 75 i f4 6.67 
97 ex. c. 102 if2 100 100 104 3/.1 100 7f8 69 7fs 104 1/2 71 il 36if2 exc -
P.T. 224 239 2:m P.T. 228 259 i f;?_ 253 i j2 214 263 217 90 -

12 1j2 :23 14 3f4 9 19 8 v 5 11 if4 3 i f2 8 if2 -
22 1/2 28 23 22 3f4 27 23 23 3-! 32 i fz 29 i f2 -

7 3ji6 8 3fs 7 5fi6 6 1f2 7 13f iô 1f64 G 19/32 4 i5f 16 7 5fs 5 21f32 v 5 ifz 6.36 
720 870 nov 600 748 600 1100 66.) 400 v 403 5.-

7 29/32 8 5fs 8 7 25f32 8 3f'cl 8 5fi6 8 i f, 9 3f8 8 13 f i6 9 il 4.44 
77 1/2 n 84 n 84 n 76 84 76 76 91 87 n 97 n 3.60 

1 i f4 1 21 f:l2 1 5 f 16 n 1 5f32 l 11f 16 1 9f 16 3f,1 ex R 2 1/16 il R 3/,1 
3f1 n -

40 3/,, G3 i f,, 43 3-! if4 50 i/,1 35 i f·1 16 39 ifz 17 1/2 11 if2 -
64 88 67 3

/,1 53 i '! 73 fi3 Ifz :!.9 if2 59 1f4 30 19 -
115 160 120 n llO 125 110 105 120 110 105 n -
40 70 40 n 25 35 35 35 38 36 32 n -

138 174 1-11 119 153 125 - 133 101 9:1 v 6.31 
810 1035 8J2 674 869 700 il 314 772 406 1f2 486 6.43 

2200 3100 2350 1800 2:oo 1815 1000 2080 1025 1210 5.36 
404 589 426 393 484 419 421 510 483 520 1.44 
300 3HO 307 257 329 262 252 313 282 280 i f2 2 .67 
302 374 304 2.)() 322 259 1f2 240 30G 272 1f4 273 1 f2 2.75 
397 443 401 399 419 405 410 Ll90 -WO il 541 il 3.70 

353c 1fz 40(\ 3G:i v6Ü 384 362 ;~61 i f2 477 473 il 518 il 3.44 
330 373 330 327 1

/ 2 347 331 325 ex R 4-15 443 il <190 il 3 12 
:i 1 f4 4 1/4 4 i f,l n 4 -! i f 4 4 n 3 i f1 4 3 i f2 n 2 3f4 5.75 

1 425 /32 ex c. 18 27/:!2 15 v 9 15 27 /s2 9 3f4 4 i f' 12 Ll 3fs 4 25/?.2 -
!83 iJz 2:18 186 115 208 115 38 137 40 il 42 -

345 388 357 335 358 335 326 420 400 il 370 4.73 
103 114 108 n H8 106 98 Il 82 t22 118 il 110 v 4.90 
92 101 ~6 ifz 85 i fs 94 86 71 1fz 90 71 1,12 76 6.58 
03 100 1/2 95 Il 86 94 1f2 86 - - 71 i f2 76 i f2 6 55 

5 5fs 6 3/16 5 7fs 5 6 ifs 5 i j4 4 i!:z 5 3/.1 4 5fs 4 i7fsz 6.GO 
31 37 i5/i6 31 7 fs 26 Hfls 34 3f8 26 13/16 18 1f1 32 20 i5f16 23 3f4 il 6.30 
67 85 68 n 34 62 34 25 38 25 26 n -

18 3f4 21 20 Il 12 20 12 12 12 12 n 12 n -

13 11
/16 1 ï 3fs 14 i/16 12 5/s 14 11/i6 12 15 f 16 11 1f2 H 11 ?./.1 13 5fi6 5.50 
99 112 101 il 100 109 105 87 115 101 il 115v 4.34 



~~itres 
en circulation 

320.000 
3.360 
4.779 
3 935 

375.000 
335 

41.730 
9.250 
5.000 

104.078 
11.000 
10.016 

200.000 
24.305 
4.715 

39.984 
100.000 

4.347 
19.342 

653 
500 

11.500 
44.000 
92. 379 
10.281 
33.300 

9.-127 
30.000 

300.000 
13 .000 
8.372 

10.000 
12.956 
3.329 
4.400 

69.138 
94.740 
62.500 
50.000 
85.097 

Valeur 
nominale 

No. 

Fr. 

Lst. 

Lst. 

)) 

L.E. 

Lst. 

Fr. 
Lst. 

L.E. 
P.T. 
Fr. 

)) 

L.E. 

Lst. 
Fr. 

Lst. 
L.E. 
P.T 
L.E. 
Lst. 

27 
- 27 
20 55-56 
20 49 

1 
100 

4 
4 

10 
10 

504 
1 
4 

20 
5 
1 

20 
20 

4 

100 

500 
4 

1 
500 
500 

500 
500 
500 

2 i j 2 

4 

5 
5 

29 

23 
11 
38 

69 

67 

33 
73 
33 
33 
12 

33 
33 
33 
66 
8 

9 

49 
53 
5 

10 
23 

28 
54 

Dernier coupon payé 

Date Montant 

1 Avril 32 

)) 

28 Déc. 31 
Janv.-Juillet 

1 Janvier 32 

29 Juillet 30 

1 Janvier 32 

31 Mars 32 

P.T. 74 
» 554 
Lst. 2 °/0 

» 21/züfo 

Sh. 1/-
5 Ofo 

P.T. 24 
)) 5 

3 ifz o o 

P.T. 34 

3 Mars 32 P.T. 131 
1 Janvier 32 Sh. 7/- sem. 
3 Mars 32 P.T. 62.75 

Mai 31 
» 117 50 
" 16.-

1 Juin 

15 Mars 
27 Juillet 

31 fr. B. 21.50 
,. 8.35 
» 90 20 

32 fr. 10 
31 P.T. 20 

20 Octobre 29 

1 Juillet 31 
15 Juillet 31 
30 Juin 31 

1 Janvier 32 
29 Mars 32 

4 Mai 32 
1 Janvier 32 

fr. or 30 

fr. or 12.50 
:) 10 

fr. 12.50 
Sh. 0/6 
P.T. 5 

P.T. 20 
Sh. 2/6 

Désignation des titres 

Sociétés des Eaux (suite) 

Eaux du Caire, Jouissanee 

" " " 
" " " 
" " " 

Fond. 

Oblig. 4 0fo . 
" 5 o;o • 

Sociétés 'le T .. anspo1•t 

Alexandria Rami eh Railway, Acts • 

, , , Oblig. 5 °/0 • 

Anglo American Nile, Acts 

Autos & Omnibus, Act. 

" 
Fond .• 

Egyptian Delta Light Railways, Pref. 

, , , , Fond. 

Oblig. Chemins de Fer Est. Egypt. 3 ij2 Ofo 
New Egyptian & Levant sjs, Acts 

Fayoum Light Railways, Acts 

, , , Oblig. 

Khédivial Mail, Pref. 

, , Ord. 

Société Chem. de Fer Kéneh-Assuan, Acts 

" '' " ,, Obi. 3 ifz Ofo 
, , , , Jouissanco ,

1

1 

, , , , Fond ••. 

Menzaleh Canal Company, Acts. 

" ,, " Fond. 

Tramways d'Alexandrie, Priv. 

,, 
" 

Jouissance 

" 
,. 

" " 

Div. 

Oblig .. 

United Egypt Nile Transport Company 

Sociétés Foncières 

Aboukir Company 

Société Agricole et Industrielle, Act. 

,, 
" 1 ) Priv. 

,, , , , Div. 

,, , , Oblig. 5 °/0 

' ' " ' ' " 4 o/o • 
" " ,, " 5 o;o • 

Anglo-Belgian Company of Egypt Ltd., Acts 

Anglo-Egyptian Land Allotment, Acts 

, , :' , , Fond. 

1 

Société Anonyme du Béhéra ~ Acts. 

, , , , Priv. 5 °/0 



1 

1929 1930 1931 Rendement 
Clôture au au 31 Mai 32 

===---==--= =---==1= == = = = ===;:::===1=== ==;=======::==== . sur la base 

~ bas Plus haut tl~m~:u Plus bas Plus haut Cl~~~~~3:u Plus bas Plus haut rl~~~~~3fu 31 
Mdl 

1932 ::r~1:f:~e:~~ 

311 396 
2400 2930 

86 90 
96 1j2 101 

2 11/1G ex c. 3 15/3l /61 
U3 a5 1f2 

:p;4axR. S5/16 iiR. 
31/2ex.c. 3 3f4 

3f4 1 6•1 7/s 
3 5/s 5 9f16 1/s4 

1 J f4 2 
350 n 390 n 

10f6 11 f3 
15 f 16 1 

8 1f2 n 9 1/z 
3 3 3,8 

lOf-n 10f-n 
22 3/16 24 1f2 D 

73 79 
8 3/s ex c. n. 9 n 
16 7,'8 » 18n 

155 240 
11 18 

62 1/2 82 
51 72 

515 700 
140 285 

5 5 13/16 

18/- 28/l 112 
190 2!!) 

475 615 
120 134 

447 1/2 473 
440 460 

437 1/2 excn 450 n 
l 1f 16 ex c. 1 23132 

3 1j2 3 29/32 
45 70 

15 1ù 25 7fs 
4 17/32 7/s 1/61 

321 
2400 v 

86 
98 n 

2 25/~2 

93 n 
3 13f 16 
3 1 f2 n 

3f 4 
1164 n 

313/16 1/64 
1 1 4 n 
350 n 

10f6 
l.

5 116 v 
8 1f2 v 

3 n 
lOf- v 

22 3/16 n 
7() v 

8 3fs n 
16 7, 8 n 

235 
17 v 

62 i f2 
51 

527 
203 n 

5 13116 

19f-
190 
495 
120 
470 
440 

450 n 
1 1 f 16 

3 1f2 v 
50 n 

16 3/s 
4 H/16 

276 
2100 

82 
93 

2 5/s 
83 

2 1/2 
2 3f32 

5fs 
2 19 f 32 

2 3/4 
10/-

20 7fs 
65 1f4 
7 7/s 

15 11/is 
P.T. 205 

9 
GO 
51 

440 
175 

5 3j4 

13f3 
-

440 
70 

457 1/2 
438 
430 
15j 16 

2 1f4 
26 

!) 1/4 
3 7/s 

338 298 1 2 
2774 2200 

86 8') 31 .... 14 
98 94 ü 

3 5f16 2 13f16 e:-,c 
PO 90 

4 1/64 
3 if2 
25fa2 

4 ii 116 
1 3/s n 

352 
l0/6 
15/16 

8 1f2 n 
3 

20f-
2~ 3/16 
74 1/2 
8 3/s 

16 7fs 
245 

17 1f2 
78 1/4 

61 
630 
-!45 

6 ifs 

21 /4 1f2 
HlO n 

485 
120 
470 
448 
452 

1 u;32 
3 1f2 

50 
19 1/f, 
3 3f4 

2 Hfi6 
2 3fs2 exc. 

5/s 
2 5/s 
1 3fs 

344 1/ 2 n 
'j f-

1/2 n 
8 1/2 n 

2 s;,t 
10/ -

20 7fs 
65 5f16 

7 7fs 
15 Hji6 

220 
9 

73 
57 

480 
429 

5 3f4 

13;3 
190 
440 

70 
45S 
438 

430 ex c. 
15/16 

3 1 f4 
27 
10 

3 21f32 

260 
1825 

77 lf2 
85 

1 25 f 32 
~5 

1 1f4 
3 

5/s 
13/16 

i f,! 

3(10 
5/-
il 12 

8 1/2 
2 

10/-
19 9 f 16 
60 1f2 
7 1/4 

14 1f2 
140 

6 1/2 
49 
30 

268 
415 

3 1/4 

9/-
190 
350 

10 
290 
390 
417 

2 1 f 32 1f 61 
1 3f4 

-
8 s; 

3 7/16 

348 
2450 

86 1f2 
95 

3 3fs 
8ï 1f2 
2 31f32 
3 3116 

21f32 
3 1f16 
1 3fs 
402 
7f-
1f2 

8 1fz 
2 3f4 
10f-

23 
67 

7 7fs 
15 Hf16 

230 
g 

82 
57 

570 
452 

5 3j.1 

16f9 
190 
350 
30 

445 
400 
430 

1 1f 16 
2 1/4 

-

14 5f16 
4 1/2 

2ï6 1f2 
1850 

77 1f2 
85 v 

1 13f 16 
85 n 

1 5/16 
3 ij32 

21f32 
13/16 v 

1f 4 

402 
5f
if2 

8 if2 
2 

lOf-
23 n 

60 1f2 
7 1j4 

14 i j2 
150 

6 ij2 
49 v 

30 
268 
415 

3 1/4 

9/6 il 
190 n 
350 n 

10 
290 v 

3HO 
417 n 

29f32 
2 

-

10 1/,1 
3 11 f :1.6 

307 1f2 
21 50 
86 il 

97 1f2 

1 1f4 
89 1j2 

1 1/16 1f64 
2 3f16 n 

19 fa2 n 
3f4 

3fs2 1f64 
375 
5f-

1f2 n 
8 1f2 n 

1 7 fs 
lOf-

21 Hfi6 
68 n 

4 19/32 1f64 D 
13 5/16 n 

157 
4 v 

36 1f2 
34 

230 
436 

2 1f4 v 

9f J 1f2 
190 n 
350 n 

10 n 
290 n 
390 n 
417 n 

l 1/iG 1f64 il 
2 n 
-

:l 5 fiG exc. n. 
4 ifs 

6 .24 
6.67 
4.65 
5.12 

4.-
5.60 

11.-
8 .40 

4 .67 

6.19 
5.15 

14.-
9.-

10.-

11.7 
4 .90 

4 .58 

-
-
-
-
-
-
-
-
-

-
2.15 
6 . -



1 Titres 
en circulation 

21.698 
16.000 
25 003 
3.000 

1.400.000 
Lst. 77.382 

150.000 
29 000 

146.825 
100.000 
100.000 
300.000 

15.000 
500.000 
82.291 

100.000 
s.o:o 

10.000 
12.500 

360.000 
1.808.000 

46.0CO 
8.162 
5.000 

40.000 
30 000 
20.000 
32.000 
12.191 
3.r:OO 
4.500 
3.672 
5.328 

50.000 
31.250 
45.000 

2.390 
65.000 
8.000 

174.700 
300 

37.500 
160.000 

Valeur 
nominale 

Dernier coupon payé 

No. Date Montant 

L.E. 10 

Lst. 4 

Sh. 2/6 
» 2/-

Lst. 4 
L.E. 4 

» 4 

Lst. 4 

Sh. 15,'-
Lst. 4 

» 5 

L.E. 4 
» 4 

7 

26 
12 

48 
26 

20 
13 
21 

6 Avril 

7 Mars 
21 Mars 

29 Mars 

" 4 Avril 

32 

32 
32 

32 

32 

Sh. 
Lst. 
Lst. 

15/~-~ 2
1
'l

5
_ 29 Déc. 31 

30 Mai 32 
25 Mars 32 

5 56-57 30 Juin-Déc. 31 
L.E. 
Fr. 
Fr. 

5 - -

Fr. 
Lst. 

100 
35 

100 
4 

» 4 

L.E. 4 

Lst. 4 
L.E. 4 

» 4 
» 20 
» 4 
• 5 

7 15 Déc. 
29 1 Déc. 

29 " 
45 15 Août 
9 1 Avril 

24 
22 

27 
23 
12 

10 Mars 

" 

1 Avril 

" 12 Avril 

30 
30 

31 
32 

32 

32 

32 

Lst. 1 54-55 t9 Nov. 31-19 Mai 32 

L.E. 
Sh. 

1 22 
4 5 

10/- 52 

19 Mai 32 
23 Déc. 31 

1 Avril 32 

P.T. 25 
» J 2 

P.T. 20 
» 30 

P.T. 23.4 
» 80 

Sh. 0/9 

Sh. 0 9 
» 10 Ofo 

P.T. 40 
Sh. s (sem.) 

Fr. 6 
Fr. b.61. 75 

» 90.-
Fr. 5 
P.T. 40 

P.T. 100 
)) 76 

P.T. 33 
41./2% 

P.T. 47 

10 <
1/o 

Lst. 7 .9.6 
P.T. 40 
Sh. 2/6 

Désignation des titres 

Sociétés :~~oneières (suite) 

Egypt Entreprise & Development, Ach. 

, , ,, Fond. 

Sté. Egypt. Entreprises Urbaines & Rurales, Ach. 

" " " " 
Fond. 

Consolidated Land Cy., Ach. 

, ,. , Oblig. 

Société foncière Domaine Cheikh Fadl, Jouissance. 

Société Foncière d'Egypte, Acts. 

The Gabbari Land Cy. , 

The Gharbieh Land, Cy. , 

" " " " 
Fond. 

Société Anonyme du Wadi Kom-Ombo, Acts. 

, , , ,, Fond. 

New Egyptian Cy., Acts. 

Sidi Salem Cy., Acts. 

Union Foncière d'Egypte, Acts. 

, ,. , Fond. 

Cairo Agricultural Cy. , Ord •• 

, , Priv. 

Sociétés Industrielles 

The Auociated Cotton Ginners, Acts. 

Anglo · Egyptian Oilfields Limited 

Egyptian Bonded W arehouses, Acts. • 

" " 
,, Priv. 

Industrie du Froid . 

Société Anonyme Bières Bomonti & Pyramides • 

Société des Ciments d'Egypte, Priv .. 

., ,, ,, ,, Ach. Ord •• 

Crown Brewery of Alexandria, Acts •. 

The Cairo Sand Bricks Cy. 

Société Electricité & Mécanique, Acta .. 

,, 
" 

Fond •. 

Electric Light & Pow. Su p., Ach. 

,, , ,, , Jouissance 

Filature Nationale d'Egypte, Acts. 

, , , 6 1/ 2 °f0 , Priv .. 

Compa&nie Frigorifique d'Egypte, Ach. 

:1 

, , , Oblig. 4 1/ 2 0fo. 
Société Egyptienne d'Irrigation, Ach. 

The Manure Cy., Ach .. 

Egyptian Markets, Acts .. 

" " 
Fond. 

Alexandria Pressing Cy., Acta .. 

Port-Said Salt Association, Acts. 



1 

1929 1930 1931 Rendemenl Il ClOture tlU au 31 Mili 32 
. sur !il bnse 

Plus bas Plus haut Clôture ilU Plus bas Plus haut Clôture iJU Plus bas Plus haut Clôture ilU 31 Mill 1932 tlu coupon duj 
3l.12.29 31.12.30 3l.l2.31 dernier exerc. 

1 

6 8 7/s 6 3 5fi6 6 i/4 3 5/i6 3 4 3 2 15/ i6 v -
1 1 7fi6 1 - 1 n 1 1 1 1/s 1 7/s 1 n -

6 3/4 7 i/4 6 7/s 4 5/s 6 if2 4 5/s 3 7/16 4 3/tJ. 3 1./2 3 3/ 6.80 ,tJ. 
4 i5/1.6 6 5 1/2 n 4 5fi6 5 i f4. 4 5fi6 3 if2 4 3 Hf3z n 2 7fs n -

2 ' f4 3 i/2 3 il P.T. 3 4 ifJ 3 i fs 1 ifz 3 :1. / 3 1f2 -! 4 12 
52 % 61 1f2 Ofo 60 o/o - 60% n GO Ofo tiO Ofo 60 Ofo 60 Ofo · 60 n -

120 137 123 110 127 111 8:3 11 8 86 88 i/2 V 5.90 
4 ij4 4 1f2 4 ifz 3 15 f i6 5 i j2 5 {/2 3 i/4 5 i fs 4 ifs i/61 3 3ftJ. 8.20 

2 3 7 f16 2 5fi6 1f6·1 2 25j321 64 3 C! f8- 1/M 2 5/s 1 29 f:>.21 f 64 3 7fa2if64 2 il 2 v -
2 u;i6 3 23/32i/64 2 u ;i6 1 3fs 2 i5 f i6 if 64. 1 15132 29fs2 i f64. 2 1f64 "5f i6 il 

7fs V -
31 25/32 i/64 3fs 5f32 ifG4 if2 3f 16 v 3/32 i/64 9f32 1/stJ. 5/32 

1/s -18 
3 23f32 5 2if32 3 31. ls2 iJs4 2 7fs 4 19fs2 1f64 3 9/i6 i/64 3 7/16 5 4 1fa2 3 i/2 6.25 
18 1/4 33 if4 19 H f16 14 3f4 25 7/16 17 17 1 f4 28 18 16 i/2 il 5 .-

28/- 39f 1 1/2 29/6 16f7 i /2 32/- 16/9 13f- 2i f4 1f2 14j3 13/6 5 .40 
1 1./ f< 2 3/s 1/64 1 17/32 1/64 5/s 1 17/32 2if32 i f2 1 9f32 1/2 il 

17 f32 -
3 1/4. 4 29/32 3 3f il 2 3/32 4 3f16 2 7 f16 1 13 f 16 3 '/4 1 1511.6 2 u ;32 -

1 2 1. / /4 1 n 5/s 1 1f4 i?, f 16 1f4 13f16 1f 4 1/4 -
- - - - 4 9/16 n 4 9/1.6 n 4 4 4 - -
- -- - 4 1f4 4 if2 4 1f1 n 3 4 3 v - -

21 f 32 exc i3f i6 H/16 15/32 ex R c. 3/1ifm il R i5f32 5fi6 i/64 i7f:32 11 /32 9/32 v 1<1.-
2 3/321/s4 3 114 i 164 2 5/16 1 23 / /32 2 2if32 1 23f 32 l 1/64 2 i/2 1 1f32 63 f 64 ex c. 10.-

8 1/4 9 3/4 9 3f4 6 3fi6 10 6 3/1.6 4 3/4 7 i f2 53/s V 4 ifi6 10.-
4 i3/ 16 ex c. 5 4 27f32 4 1f2 4 3/4 4 3/4 4 5f16 4 1fs 4 5/i6 4 3/s 5.68 
4 1/4 exc.n. 5 n 4 i/2 il 4 1f2 -l u; 16 1/64 J H fi6 if 64 4 H f 116 4 Hj1.6 4 11/16 n 4 ifi6 n -

103 131 !03 v 64 110 64 49 81 -19 42 -
112 137 115 88 132 98 87 11 2 10H 109 n - ** 
164 !97 165 120 182 132 127 150 142 142 n -

120 169 !28 105 145 123 ~3 if2 146 98 v 84 i/2 -
8 i fs 10 81/s n 5 as 8 if1 5 7fs 4 3f4 6 29f32 4 7fs 3 151 i6 10 .-

1 13Ji(} n 1 1.3116 1 13/16 n 1 13116 2 i 2 2 if2 3 1/2 3 ifs 3 i f 2 n -
3/s n 3/s n 3fs n - 3/s n 3f 3/s 3 t 3fs 3fs n -,g 

17 7/8 n 20 3, 8 n 17 7/8 v 12 17 3Js 13 5/8 il 13 14 n 3/s 13 3/8 n 8. -
13 7/s n 1 G 5 f 16 13 7/8 V 8 13 3/s !) ?,14 il 9 1/2 10 i:lf 16 9 n 8 .40 

2 1/2 3 Rfs 2 i ' /2 1 il 1 2 27/::~2 1 1511.6 1 :3fs 3 2 n;32 215/32 v -

3 3 29/32 3 2 3Js 3 i/.1 2 i5f 16 il 2 151 i6 3 a;1 3 1/2 4 3fi6 V -
6 1/4 7 Hfis 6 ij2 v 5 6 7f16 5 7/16 3 if2 6 4 s;s 4 8.-

91 exc. 95 1/2 il. C. 91 n 86 i/2 91 86 1/2 82 86 1/2 8c1 n 83 n 5.20 
7 i/4 8 9/is 7 ij4 6 7 1/2 6 5 3/4 ex R 7 1Jz 1311.6 n 5 7/' 8.17 

2 29/32 3 5/32 2 29/:32 il t :J;4 :2 8/ 4 1 3f4 1 1/2 1 7/s 1 5 /s 2 1f4 n --
221- 26/- 22/9 il 20/6 24/- 21 /3 20/- 22/9 21 /0 21 /9 ex c. 9.-

66 exc. n 75 il. c. n. 66 n - 66 n 60 n 56 1/z 66 6 i/2 n iJ 6 1/z n 13.4 
9 ifs 11 1/4 g 3/4 7 if4 9 i5 1 i6 7 5/s il 6 i'Jf~l2 R 29fa2 ifs.1 6 19132 6 i j2 6 15 
72;- 126f3 77/f' il 39f6 78/- 42/6 il 25/- 58/- 31/3 34 f- 7.30 

** Cette Société a été absorbée par la Société de Ciment Portland de Tour ah dont les actions ne sont pas encore cotées en Bourse. 



Titres 

32.000 
100.000 

219 
497.792 
64 000 
20.000 
108.33~ 

239.439 
38.6Uù 
88.914 

249.789 
11.500 
37.000 
7.025 

57.750 
4.227 

210.500 
60.000 
22 736 

333.250 
24 000 
6.000 

35 .655 
14.000 
18.500 
30.170 
50 000 
9.239 

11.688 
191.20-l 
57.204 

179.978 
14 408 
1.592 

14.000 
2 947 
5.750 

1 

Dernier coupon payé 
Valeur ---......,.---------,.------! 

nominale 
No. Date Montant 

L.E. 

Lst. 

L.E. 
Fr. 

)) 

Lst. 

L.E. 

Fr. 

Lst. 
Fr. 

Lst. 
)) 

LE. 

» 

» 

Fr. 
Fr. 
Fr. 
Fr. 
Fr. 

Fr. 
Fr. 

4 66-67 8 Avril-Déc. 31 
4 98 1 Mars 32 

J 00 - Mars-Sept. 
1 32 11 Janv. 32 
5 43 10 Déc. 31 
4 16 7 Mars 32 

100 
100 

400 45-46 

1 
10 
4 

20 
4 

20 

250 

500 
1 

250 

27 
29 
33 

27 

26 

90 
18 

15 Mars 32 

15 Juillet 
9 Mai 
1 Mai 

1 Mai 

9 Mai 

1 Mars 
20 Mai 

31 
32 
32 

32 

32 

32 
32 

P.T. 100 
)) 30 
4 1-!z o;o 

Sb. 1/6 
~ 12/6 

P.T. 74 

Fr. 20 

Sb. 10/· 
P.T. 97.5 

5 Ofo 

L.E. 5% 

P.T. 48.22 

6.25 
Sb. 0/10 

4 63 12 Avril 31 P.T. 70 
20/-5 17-18 Juil. 31 Mars 32 Sh .. 

4 
4 
4 6-7 Nov. 30 Mars 32 P.T. 43 

24 4 5 12 Août 30 » 

500 
500 
500 
500 
500 

104 
90 
47 
33 
34 

1 Mars 32 

1 Février 32 
1 Nov. 30 

500 70-71 1 Avril-Oct. 31 
500 34-35 1 Janv.-Juil. 31 

fr. or 7.50 
)) 7.50 
)) 7.50 
)) 12.50 

P.T. 20.2 

fr. 
)) 

17,50 
25.-

1 

Désignation des titres 

Sociétés lndusti•ielles (suite) 

S. A. des Presses Libres Egyptiennes, Acts 

Société de Pressage & Dépôts, Act .. 

,, , ,, Oblig. 

Egyptian Salt & Soda, Acts .• 

Kafr El-Zayat, Acts •• 

S. A. de Nettoyage & Pressage du Coton • 

Sucreries & Raffinerie d'Egypte, Acts, • 

" " 
" 

" 
" 

Priv. 

Fond. 

" ,, 
" Oblig. 5 °/0 

Sociétés fl'Hôtels 

Egyptian Hotels, Acts. 

,, , Priv. 

Gds. Hôtels d'Egypte (Ex Nungov.), Acts, 

,, , , ,, Oblig. Sér. A 

Upper Hotels, Acts. 

, ,, Oblig. 5 °/0 

Sociétés In1ntobilières 

Cairo Electric Railway et Heliopolis O. Cy., Acts. 

,, 
" " " 

" " " " Egyptian Delta Land, Acts. 

Cie Immobilière d' Egypte Act. 

, ,, , Fond •. 

" 
" 

Sté Anon. des Immeubles d'Egypte Act. 

Sté Comm. Bourse Minet-el-Bassal , 

Suhurban Building Cy. Act. 

Koubbeh Gardens (en liquidation) Act •• 

Sté Imm. des Terrains Guizeh et Rodah 

Sté Imm. Quartier Gare du Caire . 

Dive••s 

Oblig. Canal de Suez 1ère Série 3 Ofo 
,, 

" " 
2me ,, 

" 
,, ,, 3me ,, 

" Priv. Basse Egypte. 

Jce. 

Fond. ,, 

Obi. 

,, ,, 
, 31/z% 
, so;o. 

" 
" 

Fond. 

Ohlig. 



1 

1929 1930 1931 Rendemenl Il Clôture au î!U 31 Mî!i 32 
sur li! base 

!Plus bas Plus haut Clôture au Plus bas Plus haut Clôture ilU Plus bas Plus haut tlôtore au 31 Müi 1932 du coupon du1 

31.12.29 31.12.30 3l.l2.31 dernier exerc.j 

1 

1 

11 if4 11 5fs 10 7fi6 ex c. 9 7f32 if64 10 7 f 16 9 7 /:{2 if 64 8 3fi6 D 8 3fi6 8 3/ ,4 11.40 
17 11fi6 20 11!16 18 3fi6 1-1 9fi6 19 5/16 15 5

/ iG 13 5f16 17 Ifz 13 3/.iv 14 13J,.6 10.-
8·! 1/z ex c. 90 a.c. 84 1f.1 n 83 3f4 86 83 3/,1 19 i f4 83 3/.1 79 if4 89 5.-

30f3 38f2 i/4 32f0 3f,1 24f- 33f4 if2 25f- 18 f- 26f6 21 f6 :22f11 1f4 6.40 
8 5fs 9 if2 8 "'/s 7 7fs 8 il /2 7 7 f8 exc. 8 g 3/4 8 5/"15 9 6.90 

8 u/32 exc. 10 5/i6 a.c. 8 Hf32 5 21f32 8 3fs 5 3/4 5 1f2 6 3/s 5 3,4 6 11.6 
152 1f2 235 173 il 112 223 141 3f4 66 ij,i 147 1/2 80 v 83 -

70 97 ifz 80 il 53 90 1f2 77 67 SR 67 il 73 i/2 -

8 5/s 12 i j4 10 21/32 6 3fs !4 1/2 8 1f'ci 2 3 4 8 3fs 3 ifi6 3 -
2GO 302 3/4 275 24/ 311 291 if2 260 342 i/2 il. c. 312 315 il 6.30 

3 ex R. 7 7/s il. R. 3 ifs 1 if iG 3 i5f32 1 5/i6 1f6•J 1 2 3f32 25 f 32 i 164 7 fs -
7 13Ù6 e.u:.n. 8 3/8 il.C.D. 7 7fs 6 ifz 7 7/s 7 5 1f2 

,.., 5 1/2 5 5/s D 8.80 1 

18 21 i/4 18 13 i5/ 16 1 D 1 f 16 14 1/2 10 iJz 17 11 3/4 12 8.20 
98 if2 105 98 v 89 95 90 83 90 85 n 96a 5.20 
3 ifi6 4 27f32 3 7/:32 1 3f4 3 15116 1 15f 16 1 1/16 2 3f16 1 3fs 7Js -

90 97 if2 90 v 80 90 80 77 85 8;) 80 n 6.25 

312 611 1/2 328 231 425 1/2 237 242 33H 1f4 260 250 3f1 exc. 5.-
35 80 35 19 45 1f,1 20 13 3f.1 27 i/2 14 3/4 !4 il -

457 500 1f2 470 v 461 482 462 443 490 450 il 495 5.-
1 1fsif64 2 3fs 1 5/16 13/1.6 1/rA 1 23 f 32 1 164 29/32 11/16 1 7hz i/61 25

132
1164 23f32 exc. 5.70 

95 ex R 155 ex R. 114 100 ! 14 100 7;; ex n. 110 75 n 60 -
175 n 175 n 175 n - 175 n 175 175 175 175 n 175 -
1-1 i f2 17 1/'i.< 14 13/16 12 15 f 32 15 12 i/2 10 1/z 13 1/2 12 5f 16 10 3/4 v 4.10 

17 19 i/4 17 n Hi 3/s 17 16 3j4 15 3f,1 16 3/4 13 3j,1 15 6.66 
2 ifs 2 3/s 2 ifs 2 1/s 3 3/16 2 3fi6 2 3/i6 2 3fis 2 3/ i6 2 ifz n -

3 7/ i6 ex R. 4 5/s 3 s;s 2 1/1 exR. 3 3/4 2 ifz V 2 7f32 2 Hfi6 2 7/32 1 151 i6 n -
8 n 8 1f2 n 8 if2 7 ilj4 1/64 8 1f2 8 ifs 6 5/32 exc. 8 ifs 7 13 f16 7 7/s n 5.56 
- -- - 4 i/2 4 3 4 1fz 2 3/1 4 1/2 2 3f4 v 2 3f.1 n -.4 

450 467 465 457 485 485 477 1f2 G75 675 il G90 2.81 
350 400 366 366 394 390 384 1/2 560 542 il 630 3.-

355 1/2 400 370 368 391 3HO 384 ifz 560 542 il 627 3.-
480 518 499 4~2 1/2 515 508 v 502 1/2 683 680 il 706 il 4.50 

202 n 202 n 202 n 120 202 120 n L11 120 41 n 41 n -
15 18 18 n 10 15 10 10 10 10 10 n -
26 30 30 n 6 30 25 20 20 20 20 n -

401 1f1 410 401 1f1 n - 580 n 380 362 380 36~ n 362 n -

431 •143 431 n 400 425 425 410 422 410 n 410 n -



Il 

1 

Il 

Titres 
en circulation 

540.000 
15.135 
9.385 

20 750 
28.759 
44.190 
19.500 
33.619 
24.157 
91.544 
62.562 

Valeur 
Dernier coupon payé 

Désignation des titres 
nominale 

No. Date Montant 

Fr. . 
}) 

)) 

}) 

}) 

}) . 
» 

» 

Divers (suite) 

- 5 31 Octobre 30 Fr. B. 55 Trams du Caire Parts Sociales 

500 73-74 Juill. 31 Jan. 32 ., 20 
" " Oblig. 40fo 

500 37 1 Janvier 32 . 12.50 
" " " 

so;o . 
500 56 1 Janvier 32 F. F. 10.- Wagons Lits 

" 40fo • 

500 25 1 Avril 32 }) 13.75 , 
" " 

Si/2 o/o . 
500 82 1 Janvier 32 ,. 10.- Gaz Lebon 

" 4 Ofo • 
500 72 1 Janvier 32 :t 7.50 

" " " 30fo 

500 42 15 Mars 32 )) 11.25 Crédit Foncier d'Orient Oblig. 4ij20j 0 • 

250 36-37 1 Juin-Déc. 31 }) 12.50 
" " " " 

SOfa 
500 72 

1 

1 Avril 321 » 8.75 Messageries Maritimes 
" 

3 1.2 Ofo 
500 40 15 Mai 32 )) 12.50 

" " " 
SOfa 

Nota: Pour la dette Privilégiée, l'Unifiée, de même que pour tous les 
emprunts et les obligations dont les coupons sont payés par semestrialités 
il convient de tenir compte de cet avantage à ajouter au taux de rendement. 

Pour les obligations Canal de Suez, l'amortissement est calculé dans le 
taux de rendement du présent tableau. Il convient de noter que les coupons 
sont payables en Egypte, nets de toute taxe et que seuls les titres domiciliés 
à l'étranger sont passibles des impôts français. Le service est fait en or de
puis le 21 Septembre 1931. 

Tableau des 

JANVIER FÉVRIER MARS 
·- --

Date TITRES Ech· Date TITRES Ech. Date TITRES Ech. 

- Eaux du Caire 5 °/0 ••• 1958 1 Cr. Fonc. Eg. 3 i/2 Ofo .. i978 1 Empr. Munie. 1919. ... 1972 
1 Eaux du Caire 4 °/0 ••• 1952 1 Cr. Fonc. Eg. 1886 •• 1936 

1 , , 
" 

1903 .•. 1953 
1 Land Bank 1927 •.••• 1958 

1 

JUILLET AOUT SEPTEMBRE --
Date TITRES Ech. Date TITRES Ech. Date TITRES Ech. 
--

10 Tribut Eg. 3i/20fo .... 1955 1 Canal de Suez }re Série 1935 10 Tribut Eg. 4 Ofo ••••••• 1951 
15 Canal de Suez 5 °/0 ••. 1945 1 , , 2me 3me S. 1.962 

1. Cr. Fonc. Eg, 3 i/2 Ofo •• 1.978 

1 

1 



1930 1931 Rendement 
ClOture nu au 31 Mai 32 

===~====;::====l======;====i====l . sur la base 
Clo(ure au CIOAture au Pl b Pl h t ClOture au 31 MDl 1932 du coupon du Plus bas Plus haut u Plus bas Plus haut u us as us au "Xf.l2.'%1u dernier exerc. 31.12.29 31.12.30 IJ IJ 

1929 

200 335 210 132 230 132 90 1 8 101 a 110 n -
65 265 65 61 108 61 59 1

/ 2 134 133 100 -

65 270 70 68 99 74 n 70 130 126 100 -
98 173 100 95 104 100 t fz 95 121 115 114 -
97 162 98 i fz 100 108 102v 96 1fz 125 121 121 n -

76 89 76 n 'ï4 86 i fz 84 n 80 82 i fz 80 80 n -
71 76 71 n 70 76 70 n 68 68 68 68 n -

65 i/2 126 72 72 79 75 65 73 69 67 -

35 n 45 n 35 n 35 38 38 36 ifz 38 36 1/z n 36 i fz -
63 65 63 ï5 77 ifz 75 i fz 62 85 85 n 85 -
82 85 82 ex c. 87 90 87 87 110 11 o n 110 -

Pour le Tribut d'Egypte 3 .._ /2 et 40fo de même que pour les obligations 
Crédit Foncier Egyptien, il a été tenu compte de l'amortissement, dans le 
taux de rendement. 

Pour les autres obligations il n'a pas été tenu compte de l'amortissement 
dans le taux de rendement ci-dessus. 

Les titres marqués d'une astérisque (*) sont ceux parmi lesquels une 
instance a été introduite où des demandes effectuées en vue d'obtenir le ser-
vice du coupon et de l'amortissement en or. 



~ CALENDRIER DES PAIEMENTS DES PRINCIP AUX COUPONS ~ 
JANVIER 

Empr . .Munie. 4 °.' 0 
Obl. Est. Egyptien 

, Fonc. Eg. 3°/0 
, Helouan Ry. 
,, Keneh-Assouan 
, Land Bank 3 1/ 2 % 
" ,, ,, 4 o/o 
" ,, " 41f2o/o 
" " ,. 50 0 

Ramleh Ry. 
A~t. Béhéra priv. 

, Agric. Bank 

MAl 

Il Dette Unifiée 

" 

Obi. Foncier Eg. 1886 
,, ,, ,, 1903 
,, Nungovich 

Garbieh Land 
Nungovich Hotels 
Tram. d'Alexandrie 
Crown Brewery 
Union Foncière d'Eg. 
Sidi Salem 
Egyptian Oilfields 
Egyptian .Markets 
Delta Land 

SEPTEMBRE 

Obi. C.Suez 3%1, 2, 3, s. 
, Tram. d'Alexandrie 
, Héliopolis 
, Land Bank 1928 
" ,. ,, 1929 

Act. National Bank int. 

FÉVRIER 

Obi. Canal Suez 5% 
,, Sucreries d'Eg., var. 
, Crédit Foncier 1911 

Crédit Foncier 
Sucreries d'Egypte 
Gabbari Land 

JUIN 

Obl. Fonc. Eg. 4% 
, Héliopolis 
,, Central Buildings 

Aboukir Company 
Bomonti & Pyramides 

OCTOBRE 

Dette Privilégiée 
Tribut Eg. 3 1/ 2 % 

" " 4 o;o 
Empr. Munie. 5 OJo 
Obl. Eaux Caire 4 Ofo 

" '' " 5 o;o 
, Fonc. Eg. 3 1/ 2 % 
, Land Bank 5 Ofo 1927 
, Agricultural Bank 

Act. Alex. Water int. 

MARS 

Obi. C.Suez30Jotc2c3es. 
, Héliopolis 
, Tram. d'Alexandrie 
,, Central Buildings 
, Land Bank 1928 
,, " " 1929 

Egyptian Bonded War. 
National Bank of Egypt 
Banque d'Orient 

, d'Athènes 
Kom Ombo 
Société Gén. de .Mécan. 
Immeubles d'Egypte 
Buildings Land 
Port Said Salt Assoc. 
Urbaines et Rurales 
Cassa di Sconto 
Commercial Bank 
Keneh-Assuan 
National Insurance 
Central Buildings 
Act. Pressage 

,, Press. Nett. 
int. 

" 

AVRIL 

Dette Privilégiée 
Tribut Eg. 4 Ofo 

" "31f2o/o 
Empr. Munie. 5 Ofo 
Eaux du Caire 4 o'o 

" ,, ,, 50fo 
Obi. Fon. Eg. 3 "12 Ofo 

,, Land Bank 1927 
Agricultural Bank 
Alexandria Water Cy. 
Héliopolis 
New Egyptian Cy. 
Egyptian Hotels 
Société du Béhéra 
Banque .Misr 
Société Foncière d'Eg. 
Irrigation 
Presses Libres int 

JUILLET AOUT 

Emp. Munie. 4 °'0 Obi. Canal Suez 5 °10 
_Obl. Est. Egyptien 

, Fonc. Eg. 3% 
,, Helouan Ry. 
, Keneh-Assouan 
, Land Bank 3 "/2 o,o 
" " " 4 o/o 
" " ,, 4 1/2°/o 
,, " " 5 o.'o 
,, Ramleh Ry. 

Egyptian Delta Light 
Agricultural Bank priv. 
Société du Béhéra ,, 
Act. Bourse M. Bassa! int. 

NOVEMBRE 

Dette Unifiée 
Kafr-Zayat Cotton Cy. 
Pressage et Dépôts 

DÉCEMBRE 

Obi. Crédit Fonc. Eg. 4 OJo 
, Central Buildings 

Cheikh Fadl 
Filature Nationale 
Ramleh Railway 
Cotton Ginners 
Land Bank 
Salt & Soda 
Khedivial Mail Line 
Alexandria Pressing 
Nettoyage et Pressage 

Il 

1 
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l ftATIOftAL BAftH OF EDYPT . 1. 

FONDÉE EN 1898 

avec le privilège exclusif jusqu'au 1948 d'émettre des billets 

de Banque payables au porteur sur demande 

Capital : Lstg. ~.000.000 

Réserves : Lstg. 3.000.000 

S.iè_qe Social : 

LE CAIRE 

Succursales: 

ALEXANDRIE 
et dans toutes les principales 

villes de I'Egypte et du Soudan 

AGENCE A LONDRES 

6 et 7 King William Street. E.C. 4 

Gouverneur : 

Sir EDWARD COOK C.S.I., C.I.E. 

····································································································································•••••r:•••••••• • 
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BANQUE MISR 
SOCIÉTÉ ANONYME ÉGYPTIENNE 

Capital autorisé L.E. 2.000.000 

Capital souscrit , 1.000.000 

Réserves au 31.12.1931 , . 687.719 

Siège· Social : LE CAIRE 

SUCCURSALES ET AGENCES 

dans toutes les principales Villes d'Egypte 

CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER 

EN FRANCE 

BANQUE MISR (Fronce) 
103 K ue des Petits-Champs 

et 24 Place V en dôme 

PARIS 

EN SYRIE et au LIBAN 

BAN·QUE MISR 
(Syrie-Liban) 

BEYROUTH 

fait toutes opérations de Banque 

4eaaq•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••Jalllllllilllllllla••••••••••••••••••••a•••••••••·••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••, 



GREDIT FONGIER EGYPTIEN 
Société Anonyme Egyptienne 

Autorisée par Décret du 15 Février 1880 

---~---

1 
1 

1 Objet: Prêts sur hypothèque aux pro prié- . 
1 · 1aires d'immeublts urbéii ns et ruraux 

en Egypte 

Capital Social: Lstg. 7.715.000 divisé en 
400.000 .Actions de frs. 500 au por
teur, libérées de frs. 25ù 

Réserves et Provisions: L. E. 7.025.659 

Capital Obligataire: L. E. 16.369.417 au 
31 Octobre 1931 

Montant des prêts hypothécaires au 31 Oc-
tobre 1931 : L. E. 17.362.296 



BllNUUE D'llTH~NES 
Société_ Anonyme 

Si~oe Social: A T H È N E S • Adresse télégr.: "BRNGftTHEN" 

Capital entièrement versé Drs . .100.800.000 
Réserves . . . • . . . . . Drs. 149.200.000 

EN GRÈCE: 

AGENCES 
114 (cent quatorze) Agences et Sous
Agences dont deux à Athènes et 112 
dans les principales Villes et autres 
Places importantes de l'Intérieur. 

EN ENGLETERRE : LONDRES, 22, Fenchurch Street. 

EN ÉGYPTE: .... ALEXANDRIE, LE CAIRE, PORT -SAID 

EN CHYPRE: . . . . LIMASSOL, NICOSIE. 

Banques affiliées aux ETATS-UNIS: 

NEW-YORK, N. Y.: The Bank of Athens Trust Co., 205, 
West 33rd Street. 

BOSTON MASS: .. At~ens Bankers' Corporation, 320, Tre
mont Street. 

Administrateur-Délégué en Egypte: 

Mr. MARIO LASCARIS 
Vice-Président du Conseil d'Administration. 

ALEXANDRIE -
25, Rue Cherif Pacha, 25 

Correspondants dans toute la Grèce et les principales villes du monde. 

EXÉCUTION de TOUTES OPÉRA TI ONS de BANQUE en général. 



,~~~~~~~~:::~~::::~111111111111~11~1~~11111~~1~ 

~~ Banca Commerciale ~ 
• • • • 

~ ltaliana per l' Egitto ~ 
• • . ~ . 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Capital souscrit: L.E. 1.000.000 
Capital versé: , 500.000 

Siège Social et Direction Générale 

à 1\LEX11NDRIE <Egypte) 

• • • • • 
• 
• • • • • • • • • • • • • • • 

~: 
• • • ALEXANDRIE, · LE CAIRE, DAMANHOUR, • 
• 

~:.~ MANSOURAH, BENI SOUEF, MEHALLA KE- : 
BIR, MINIEH, SOHAG, TANTAH, ZAGAZIG : 

• • •• (!) (!) (!) • 

•• • :'- . 
: Fondee oar ta Banca commerciule llaliana, Milan : 
• • • • 
: Cf\PITf\L 50Cif\L: L. IT. 700.000.000 : . , . 
: RE.SERVE5 1 1 1 • L. IT. 580.000.000 : 
• • • • H (!) (!) (!) : 

~::l~ La BANCA COMMERCiALE JTALJANA PEi? l: 
L'EGJTTO délivre les 6~8. D. 1. ·Travellers • 
Cbeques'' - (Cheques pour voyageurs) de la • 

·.• r:. • Banca CoJnlnerciale ltaliana. - Franco de com- ~ 

=j mission et de tous frais •· : ~ 
•C ~· 
-tll~lllttllll~lll1~~1l~l~l~~~~~~1llllll1111l~l~1-



Ill~~~~~~~~ 11 .~1111 
BAHQUE FOHCIÈRE D'ÉGYPTE 

Société Anonyme Egyptienne 

fondée par Décret Khédivial du 10 Janvier 1905 

• 

Siège Social 

à ALEXANDRIE 

Capital .. .. .. .. .. .. Lstg." l.OOO.OOO 

Réserves et Provisions .. 
" 

941.800 

Prêts sur Hypothèques, à long ou à court terme • 

. Acquisition· de créances hypothéçaires. 

Acceptation de capitaux en depôt avec ou sans intérêts. 



------------------------------------~------------------------------------------- ~, ' ' 1 

' ' ' 1 

BHnoue Beine & InternHtionHie 1 
' ' 1 

EN EGVPTE ! 
SOCIÉTÉ ANONYME EGYPTIENNE 

Autorisée par Décret Royal du 30 Janvier 1929 

eapital Souscrit. . 

eapital CVersé . 

E.C. 1.000.000 

E.ê. 500.000 

Siège Social au CAl RE 

45, Rue Kasr El Nil, 45 

Siège d'ALEXANDRIE 

10, Rue Stamboul, 10 

Correspondnuts dans les principales 

villes du tnonde. 

' 1 

' ' ' ' ' ' ' ' Truite toutes les opérntious de Bnuque. : 
' ' ' ' ' 1 . 

4------------------------------------------------------------------------------------} 



RLEXBNDRIR WRTER co L10 

SOCIÉTÉ ANONYME ANGLAISE 

Fondée en 1879 

Siège Social à ALEXANDRIE 

OBJET: 

L'Exploitation des Eaux d'Alexandrie 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

Président . . . . . Monsieur Michel C. Salvago 

Sir Henry Barker ; Messieurs R. C. Abdy ; 

J. G. Jacot Descombes ; Marius Lascaris ; 

Administateur-Directellr. . K. B. Woodd Smith 

Administrateur-Officié/ . . S. E. Hussein Sabry Pacha, 
Gouverneur d'Alexandrie 

Secrétaire Général J.E. Cornish; A .M. 1 nt. C.E. 

CAPITAL SOCIAL : 

Lst. 840.000, divisé en 168.000 actions 
de Lst. 5 chaque 



SOCIÉTË ANONYME 

- -
Capital: 400.000.000 de Francs, entièren1ent versé-. 

Réserves : 448.000.000 de Francs. 

Siège Social: 14, Rue Bergère, PARIS 

60 Agences dans Paris 
430 Agences en France 

AGEN<JES: 

à Londres~ Liverpool~ · lllancbester~ eu Belgique~ 

en Tunisie, aux Indes, à JJiadag·ascar, en Australie 

Agences en Egypte : 

ALEXANDRIE, LE CAIRE, PORT·SAID 

Dépôts de Fonds à vue et à échéance fix~. Recouvren1ent 

d'Effets de Connnerce. Ouverture de Comptes Courants 

garantis. Achats et Vente de change étranger. En1issions de 

Lettres de Crédit. Paien1ents Télégraphiques. Garde de Titres. 

Colis, Objets précieux, etc. Ordres de Bourse sur toutes 

places. Paietnent de Coupons. Toutes opérations sur Coton. 

Installation Moderne de Coffres-Forts en Location. 

1 
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Capital ....... l.E. 74.000 

Réserves . . . . . >> 36.000 

Total ... L.E. 110.000 

i· Sièoe : iiU c n IRE. Rne·ei·Manakb (Imm. Helleoa) 
i Soccursi1le: ü ALEHNDRIE, Nro 1, Roe Mosquee Alii1rine 
1 

FILIALES: 

1 SUOAN IMPORT =EXPORT 
LE CAIRE KHARTOUM PORT-SOUDAN EL OBEID 

SOCIETE D'A V AN CES COMMERCIALES (London) L10 

LONDRES 

~ lie plus grand réseau d'l!gen!s à l'intérieur du ravs ~ 
V'v'VVVVVVVVVVV'.A..A.~"\./"v"V"V"-.A.~rv"v"\..I"V"v"..A..A..A./'V"\./'\./'-.A./"~V"v"\./''-/'v"\./ 

OBJET: 

Opérations commerciales et distributions locales 
de ceréales, farines, sucres etc., et principaux 

produits et denrées coloniales 

~ Président et Admlilistrateur Délégué : 

1! Mr. ALFRED N. COHEN 

~ ~ Administrateurs : 
: ~ Mr. ÜVADIA SALEM - Mr. V. KIBRIT 

IL. ········:········································:··· 

( 



EASTERN C~ 
Société Anonyme Egyptienne 

Fondée en 192.0 

Capitaux .Investis: L.E. 6.645.200 

OBJET: 

Contrôle des Principales Sociétés de 
Manufacture de Cigarettes Egyptiennes 

JACQUES O. MATOSSIAN , .. . Président 

CHARLES GEOFFROY CHATE . Vice-P résident 

JOSEPH O. MATOSSIAN .... \ 
1 

VIN CENT O . MATOSSIAN -. . .' l_ 

~ ilfe1nbres 
EWART JOHN R. TAYLOR .. ~ 

MARTIN HAM MONO . . , . . . · .. J 

SIÈGE SOCIAL: ALEXANDRIE -
1, RUE TOUSSOUN PACHA 



SOCIÉTÉ ANONYME ANGLAISE 

Siège d'ALEXANDRIE, Rue Ancienne Bourse 

Uapital actuel ·• . • • 
:Réserves • . . . . . 

Lstg. 216.900 
54.000 

Amortissements divers . . L.Eg. 239.690 

l 

OBJET : Egrenage de Coton 

USINES à: Kafr-el-Zayat, Zagazig, Mehalla 

Kébir, Birket ~~ Sab, Barrages. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION: 

(;. J. (;horeDli, Président 

H . R . Ca••ve••, Vice-Président 

T. A. F. (;ritchley 

"Alexandre Th. Kitroetr 
J . Klat 
R. Landerer 
T . S. Richmond 

· Directeur Général: A. H. HORNBOSTEL 

Représentation de Compagnies d'Assurances 

General Accident Fire Life Assurance Cy. Ltd. 

ALEXANDRIE, Tél. 1556 . 1 59812 LE CAIRE, Tél. 59813 



La Ville Moderne d'Hygiène et de Beauté 
••• 

HEL.IOPOLIS 
à 10 minutes du CAIRE 

Heliopolis Palace Hotel 
Le plus luxùeux et le plus caractéristique 

des grands Hôtels du monde entier. 

Heliopolis House ·Hotel 
Family Hotel Pensions privées Vie Familiale 

Eclairage à l'électricité 

Villas et Appartemènts à Louer 

Terrains à Vendre 

Tous Sports: Hippodrome - Courses de Chevaux. 

Sporting Club: Golf, Tennis, Polo, Cricket, Piscines 
de Natation. 

Jardins et Parcs - Excursions 

Centre d' Aviatio11 - Aeroport 



···~··········~ÂÂÂÂÂÀÂÂÂÂ. 

~IMM~~~~~~ lill If ~~'~' · ~ . 
SOCIÉTÉ ANONYME EGYPTIENNE - · ~ 

~ Siège Social : 

ALEXANDRIE, 10 Rue Fouad ter 

Succursales : 

PARIS LE CAIRE 
48, Rue des Petits Champs Boîte ' Postale No. 44 

Sous-Agences : 

DAMANHOUR et TANTAH 

La "COMMERCIAL BANK OF E-GYPT'' 

gnation et ventes. 

La ''CO~MERCIAL BANK ,OF EGYPT" 

reçoit des dépôt de fonds· fixes et à vue aux 

meilleurs conditions. 



The Rlexondriillnsuronce Gy. 
Société Anonyme Egyptienne 

~~ 14, Rue Mohmoud Pacha El Falaki- ALEXANDRIE Egypte 
~ 1 
gl 

Fondée par décret du 29 Mai 1928 avec haut privilège 

du BREVET ROYAL 

CAPITAL AUTORISE .................. ....... L.E. 400.000 

CAPITAL SOUSCRIT .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. » 360.000 

CAPITAL VERSE ... .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. . » 90.000 

RESERVES AU 31.12.1931 .................. » 44.800 

---,32s.---

Rssurilnces Incendie, nutomobiles et ilntres Brilncbes 

eonseil d'1\dministration 

S.E. Emine Yehia Pacha •. . ... . .. . . .. . .• .. Président 

M.M. Oswald J. Finney, Georges Allemann, Vice-Présidents 

S.E. Mohamed Talaat Pacha Harb; M.M. Aly bey Emine 

Yehia, .A.. Reinhart, G. Aghion, Edwin N. J. Goar, 

E. Karam, H. Lindemann, Col. E, T. Peel, E. Pegna, 

Cav. S. Pinto, L. Polnauer, R .. J. Rolo, C. D. Strologo 

Marcus Hill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Directeur 

:'~ ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••a•••••••••••~o. 



........................................................................ , .•.......•....•....... ., ............................. ~ ....................... . 

THE 

Société Anonyme Egyptienne 

ALEX~NDRIE 

Siège· Social: 

14:, Bue EI-Fala.Ji:y 

Siège Administratif: 
2, Pl. ltiobamed Aly 

Capital So':Jscrit: 

L.E. 200.000 

La Dremière Société EsYDtienne 

de Navigation Maritime 

• 
S.E. EMINE YEHIA PACHA 

Président-Fondateur 



~---------"11-----~ 

• 

SOCIÉTÉ ANONYME FONDÉE EN 1863 

CAPITAL Fcs. 4 0 8 MIL LI ONS 
RESERVESFcs. 800 MILLIONS 

1400 SIEGES 
AGENCES EN EG.YPTE 

AlEXANDRIE · 
lE CAIRE 

POR·T- SAID 

AGENCES OU CORRESPONDANTS 

DANS LE MONDE ENTIER 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE 
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BARCLA YS BANK 
(DOMINION, COLONIAL AND OVERSEAS) 

with which is amalgamated 

THE ANGLO-EGYPTIAN BANK, LIMITED 
LONDON OFFICES : 

29~ Gracochurch St. London, E.C. 3. ----:. 111 Martin's Lane, 
Trafalgar Square, W.C. - Circus P~ace, London Wall, E.C. 

CAPITAL AUTHORISED Lstg. 10.000.000 
CAPITAL SUBSCRIBED •.............. » 6.975.500 
CAPITAL P AID UP . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . » 
RESERVE FUND . . . .. .. .. .. .. .. . . ..... . . .. . » 

OVER 400 BRANCHES 

4.975.500 
1.650.000 

EGYPT: ABUTIG, ALEXANDRIA (at Rue Chérif Pacha and Sporting 
Club), ASSIUT, BENI SOUEF, CAIRO (at Sharia Kasr-el-Nil; 
Musky; Abbassieh; Gamalieh and Shubra), FA Y OUM, GIRGA, 
HELIOPOLIS, MANFALUT, MANSOURAH, MELLAWI, MI
NIER, PORT-SAID (and at Kism Tani), SOHAG, TAHTA, 

- TANTAH, ZAGAZIG. 

THE SUDAN: KHARTOUM, OMDURMAN, PORT SUDAN, WAD 
MEDANI. 

• PALESTINE: ACRE, HAIFA, JAFFA, JERUSALEM, NABLUS, NA
ZARETH, TEL A VIV. 

Also at GIBRALTAR and MALTA 

and throughout 

Union South Africa, Rhodésia, Kenya, Uganda, Tanganyika, Nyasaland, 
South West Africa, British West Indies, British West Af.rica 

and at Mauritius. 

HAMBOURG , NEW-YORK (Agency) 
Canada Agents: BARCLAYS BANK (Canada), Montreal 

The Bank acts as correspondent for Home, Colonial and Foreign Banks. 

HEAD OFFICE: 54, Lombard Stre~t, E.C. 

(Afliliated to BARCLA YS BANK Ltd. Total Ressources exceed Lst. 300.000.000) 

................................................... " ................................................................................................ ~· 
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A~D TOURIST C~ . ~ 

Siège Social: 2, Rue Mana~h 
Chantiers et Ateliers : ,Shoubra- Village 

Adresse Télé_qraphique: "T RA NSPOI? Tn 

LE CAIRE 
----~·-----

D~parts hebdomadaires, durant la saison, pour 

Luxor et Assuan, avec escales à Bedreshein, 

Beni-Hassan, Tell-el-Amarna, Assiut, Abynos 

Benderah, Luxor, Esneh, Edfou èt Kotn-On1bo. 

1 



Fondée en 1872 

CAPITAL et RESERVES: ·a.M. 250.000.000 

173 SUCCURSALES 

EN EGVPTE : 

LE CAIRE ALEXANDRIE 
Ru e Kasr-El-N i l, N. 47 Ru e Adib , N. 4 

BANQUES AFFILIÉES : 

DEUTSCH- SÜDAMERIKANISCHE BANK 
avec. Si èges en ESPAGNE, AI\GENTINE, PARAGUAY , 

CHILI, BRÉSIL e! NIEXIQUE 

DEUTSCHE ORIENTBANK A.-G. 
avec Sièges en TU R Q L'lE 

MERCURBANK 
avec Sièges en AUTRICHE 

SOCIETATEA BANKARA ROMANA 
avec Sièges en ROUNIANlE 

PROEHL & GUTMANN - AMSTERDAM (Hollande) 
Représentant à New york: GEORGE NAT HAN , N as san St. 31 

. TOUTES OPERATIONS DE BANQUE 

~ SERVICE DE CAISSE D'EPARGNE 
~ CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER 
~ 
;~(~ .................................. A...__.A.. .................. ~ ................................................... ""'lt 
~~~~~~~~~~~~~~~~~ 



CROWNE·GYPT c~ 
SOCIÉTÉ ANONYME EGYPTIENNE 

Siège Social: RUE FOUAD le'" 

Téléphone 22·00 

Bureaux au CAIRE et à MANSOURAH 

Agences: 

PORT-SAID, TANT AH, MEHALLA KEBIR, 

SUEZ, CHYPRE et le SOUDAN 

Capital Souscrit : L.E. 20.000 

Agents Généraux de la 

CROWN LIFE INSURRNCE Co, OF CRNRDR 
(TORONTO) 

Compagnie d~ Assurances sur la vie 

Reserves rotules environ 16 millions de dollilfS 
sur un tolül de Bilan de 16.654.000 dollars 

Les polices d'assurances les plus perfectionnées et aux 

meilleures conditions. 



l ne ALEXANDRIA AND RlMLEH Rl!LWAY C0 po.~ 
Siège Social : ALEXANDRIE 

Bureau : 3 Place Ismaïl 1er, fondée ·en 1862 

CAPITAL : L.E. 375.000 divisé en 375,000 actions de L.E. 1 chaque 
Clôture de l'exercice financier : 30 Septembre 

RÉSEAU DE RAMLEH 
Actuellement exploité par les Chemins de Fer de l'Etat 

INTENSITÉ DU SERVICE 

. . 1 Hivér-DCPilfts toutes tes 6 112 minutes 
LJone Rlexündrie · Bücos Sün Sletüno ÉtC-Dépürts toutes les 6 minutes 

P · dr d'Al d . 1· Été 5 h. 30 du tnatin renner epart exan ne H' 6 1 d · 1ver 1. - u tnahn 

Dernier départ d'Alexandrie: 1 h. du matin 

. . . . 1 Hiver-Depürts toutes lès 6112 mtnutes 
Ligne RleXilndrJe · Glymenonoulo Vtctorm Éte-nepürts toutes les 6 mtnutes 

P . dr d'Al d . 1 Été 5 h. 33 du matin 
remier epart exan ne Hiver 6 h. 03 du tnatin 

Dernier départ d'Alexandrie : 1 h. 05 du matin 

Ligne· Alexandrie - Sporting-Club. Départ toutes Jes 4 minutes 

RÉSEAU URBAIN 

INTENSITÉ DU SERVICE 

LIGNES Intensité Premiers Derniers . 
départs départs 

Rond-Point- Mex . 7 m. 5 h. 10 .22 h. 10 
Mohem Bey- N11 0 Douane 5 m. J h. 00 21 h. 50 
Moh810 Bey-Anfouchy . 5 nl .. .. 5 h. 32 21 h. 42 
Cit·culaire 5 m. 5 h. 00 22 h. 40 
Karn1ous ...... 31/2 111 5 h. 04 21 h. 24 
Popolani . . . . . 12 m . 6 h. 00 21 h. 06 
Gabbary Nouzha . 5 m. 5 h. 13 22 h. 11 
Ragheb ....... 7 111 5 h. 03 21 h. 45 

Derniers départs de la Gare de Rami eh pour Mohan em Bey et Anfouchy 
1 h. du matin et minuit 45. 

! 



Société Anonyme Egyptienne 

Siège Soçial au CAIRE: Rue Foum El Teraa El Boulakia 

Le plus ancien 

·des Etablissements Frigorifiques tl'Egy})te 

OB..JETS: 
Fabrication de glace et production du froid 

Chambres Frigorifiques, Installations_, Acquisition 

et Exploitation d'établissements frigorifiques en 

général, etc. 

CnPITRL: L. Eg. 180.000 (45.000 oclions de L.Eo. 4) 

. CONSEIL D'ADMINISTRATION: 
S.E. Joseplt A. (Jattaui Pacha . . . . Président 
Mr. J·B Piot Bey. . . . . . . . . . . . . Adnlinislrateur 
Mr. At•al~el Bey Nubat• . . . . . . . . . )) 
Mr. E. JiouueJ.•at . . . . . . . . . . . . . >) 

Mr. H. Nans Bey ............ ." >> 

Mr. V. J. KeJ.•iltnel I.(J.F. Adnzinist. Direc. Général 

USINES: à Alexandrie, Assiout et Le Caire. 

DÉPOTS: Dat:zs tous les centres principaux de la ville du 
Caire et sa banlieue, ZEITOUN, HELIOPOLIS, 
GUIZEH, MEAD/ et HELOUAN. ~ 

SERY·I<JE A DOJII(JILE 'J.,éléJlltone 12-4?' Jlediua 



---~-~--~--~--~~--~- -. ~-~--~- ~- ~~·~~--
! 

Filoture Nillionale d' Egypte : 
· Soeiété AnonYme Egn•tienne 1 

11'otulée en i 911 

eapital .. 
9<éserves . ... 

E.c. 32o.ooo 
,, 63.129 

USINES DE FILATURE ET DE TISSAGE 
BLANCHISSAGE - TEINTURERIE 

ALEXANDRIE (Egyp1e) 
KARMOUZ 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Monsieur Michel C . Salvago, ÇJJrésiéJent 

Sir Henry Bar ker 
M. A . J . Lowe 
M. Elie N . Mosseri 

S.E. Emine Yehia Pacha 
M. Raph . Toriel 
M. Oswald J . Finney 

M. Linus Gasche, f7l.oministrateur-<lJirecteur 



~~o:~:a:a:O:o:o:o:o:o:O:o~O:O:o:o:o::o;a:o:o;o;o:o::~:o:oo:X:~O:~o~:~o:o:o:o:O:o:~:,:a:a:o:o:o:o:o::) • 1 

8 8 
0 0 
u 0 

1 Banco ltolo-Egiziano 1 
1 Société Anonyme Egyptienne 1 

§ 8 

~ Gapital Soasettit: ~st. 1.000.000 
1 Gapital Vettsé: hst. 500.000 

~ 
§ 
g 
g 
0 
0 

1 

8 

1 

Siège Social et Direction Générale: 

~~ ALEXANDRIE 

FiLiALES: 

ALEXANDRIE, LE CAIRE, BENHA, BENI-MAZAR, ~ 
BENI.SOUEF, FAYOUM, MANSOURAH, § 

MIT .. GHAMR, MINIEH, TANT AH 

J Toutes les opérations de Banque 
i 
1 Service de Caisse d'Epar_qne en Livres 
o E._qyptie1111es et e1z Lires ltalielzlzes 
~ 
§,ooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooou6oooooo6ooooooooooooooooooooooooc.,~ ;•······· ......... . • •••• t • t •••••••• 



SOCIÉTÉ ANONYME EGYPTIENNE 

Fondée en 1931 ___ .. __ _ 
OBJET: 

Opérations de .crédit agricole 

CAPITAL SOCIAL : 

l.t.E. 1.000.000, entièttement -vettsé, tteptrésenté parr 

. 250.000 aetions de h E. 4 ehaeane 

Siège Social : LE CAIRE, 11, Rue Gameh Charkass 

1 SUCCURSALES di!DS IOUles tes Ci!Pililles des Moodiriebs 1 
j_ SOUS·RGENtES di!DS lOUS les cbels·lieux des MilrkiiZ 

En outre il possède : 
250 Chounahs pour l'emmagasinage des céréales et coton donnés 

en nantissement des avances 

et 200 Entrepôts pour la distribution de.s engrais chimiques. 

0 Le Conseil d' Admi_nistration du Crédit · Agricole d' Egypte 

dirige en outre 

la nouvelle banque " Crédit Hypothécaire Agricole d' Egypte " 

~·•••~:••••••••••a•••••••••••••••••••••lil•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••-••••••••••••••••••••••11.••••••••••••••••••••••••••••••••• ~ 
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Société anonyme du BéhérH 
Sociêlé foncière fondée en 1931 

Siège: ALEXANDRIE (Egypte) 

31, RUE CHÉRIF PACHA 

Téléphones N°5 259, 1815, 197 et 6473 

Boîte Postale No 20 

CAPITAL .. 

RÉSERVES 

. L.E. 672.850 

,, 235.117 

Ateliers mécaniques à Hall{-el-Gamal 
près d' Atfeh sur le Nil 

ENTREPRISES DIVERSES 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
M.M. M. C. Salvago, Président M.M. S. Lagonico 

» Joseph A. Adda 
» Ed. Bourre 
» O. J. Finney 
» R. lsmalun 

» E. Monnerat 
S. E. Emine Yehia Pacha 

M. G. C. Foster, .Adminis
trateur Directeur 

DIRECTEURS: 

M.M. · R. W. Andrews, Section Territoriale 
F. O. Scott, Section Industrielle 

CONTENTIEUX; 

Maître E. Manusardi, Avocat Conseil 
, C . . Gorra, Avocat 

SECRÉTAIRE: 

Mr. Wilfrid Guttières Pegna 



SOCIÉTÉ ANONYME 
DE WADI .KOM-OMBO 

FONDÉE EN 1904 

(Voir;- Étude Economique dans l'Annuaire) 

S~ÈGE SOCIAL: 

LE CAIRE <E:GV~TE> 

e :P. 738 

27, Rue Cheikh Aboui~Sebaa Téléphone No. 23 Bustan 

Capital: Lst. 1.200.000 

. Mise en valeur, exploitation et ve.nte de terres 

à Kom-Ombo 

CONSEIL D' ADJ\11NISTRATION: 

S.E. Joseph Cattaui Pacha ...... ... . Présidenl 

Vice-Prés id eni Mr. Elie N. Mosseri .............. . 

M.M. Jacques 1. Aghion 

Talaat Pacha Harb 

Henry Naus Bey 

Directeur Général: 

Mr. René Cattaui Bey 

M.M. Robert S. Rolo 

Alfred J. Suarès 

Léon Suarès 

inspecteur: 

Mr. Zagdoun 



i 

· SOCIÉTÉ ANONYME 

Capital Lstg. 500,000 . Réserves Lstg. 170,000 ____ .. ___ _ 
Siège Social: 

RUE FOUAD 1er -- .ALEXANDRIE 

Téléphones ; 7601 et 7 602 

Adresse Télégraphique : ''SALT'' == Post Bag 

·~ la plus grande Industrie d'Egypte ~· 

Huiles, Tonrteattx 

Savons, Sel & Sonde 

Président du Conseil d'Administration ; 

S.E. Joseph 1-\. eattaui Pacha 
Directeur Général : 

Dr. R. Natoli, Jngénieur 



UNION FONGIÈRE D'ÉGYPTE 
SOCIÉTÉ ANONYlUE 

Fondée en 1905 

CAP JT AL . . . Lstg. 500.000 

Siège. Social: 

ALEXANDRIE 
Rue Fouad Jer 

Téléphone: 15·54 Poîte Postale 686 

• • 

Opérations Foncières. 

Aclzats et · Ve11tes de Terrains. · 

Organisation Technique de premier ordre 

pour Gérance de, Domaines 

Président du ( onseil d'A l!ninistration: 

S.E. JOSEPH A. CATTAUI PACHA 



cassa di Sconto e di Rispa~mlo 
Société Anonyme Egyptienne 

_ tiiPilal enlierement verse . . . . . . . . 

Reserves et Fonds de PrevoyïJnce. . . . . 

L.Eo. 347.175 
L.Eo. 200.000 

Siège Social: 1\LEXilNDR.IE 

Agences: DAMANHOUR, Mt:HALLA KÉBIR, ZAGAZIG 

Fait toutes les opérations de Banque. 

Correspondants dans 

toutes les principales villes du monde 

Oonseil d!l Administration: 

M. JOSEPH RIQUEZ, Président 

MM. Enrico Biagi - Alfred Lian - Baron Félix de Menasce 

Victor F. Aaggiar - Lionello Scelsi - G. Vannucci. 

Directeur: A. SPAGNOLO - Cc-Directeur: O. CAMILLERI 



So~iBtB .6BnBraiB dBs Su~rBriBs 
Bt dB la HaffinBriB d' ~gyptB 

Société Anonyme Egyptienne 

• 
Siège Social : LE CAIRE 

BUREAUX: 12, Rue Cheikh Aboul Sebaa - Tél.53 .. 06 B. 

AGENCE : à Alexandrie, 4, Rue Tewlick. 

SUCRERIES : à Cheikh-F adl, Abou Kourgas, Nag-Hamadi, 

Hermant, Kom-Ombo. 

RAFFINERIE : à EI-Hawamdieh. 

Pt•otluetion attltttelle ••o.ooo toitnes 
de suet~e raffiné. 

E1nploie •7.000 ouvriers EgJrt,tietts 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

S .E·. SIR VICTOR H ARAR!' P ACHA) C .M .G . Président. 

S.E. j OSEPH A. CATTAUI P ACHA; 0 . LEMARQUIS; L. LHOMME ; 

S.E. HASSAN M AZLOUM P ACHA; A. PEZAS; S. W ELHOFF 

HENRY NAUS BEY C.B.E. , AdministrateNt-Directeur-Général. 



THE 

S . A . E . 

Siège Social: LE CAIRE 
4, Rue Maghrabi, 4 

==== • ==== 

Capital ..... · . L.E. 120.000 

Réserves totales: JJ 7 6.7 07 
====. :-====~== 

La FLOTTE la plus importante sur le NIL 

Les transports fluviaux les mieux organisés 

Bureaux à ALEXANDRIE 
Place Mohamed Aly N° 1 

et - --

Bab-EI-Karasla (dans l'enceinte douanière) 

Téléphones : N°5 39-10 et 39-23 



ION/AN BANK LIMITED 

AUTHORISED CAPITAL 
Latg. 1,000,000 

ISSUED & P AID UP CAPITAL 
Latg. 600,000 

RESERVE FUND 
Lstg. 100,000 

TOT AL RESSOURCES 
Lstg. 5,000,000 about 

CENTRAL OFFICE FOR EGYPT: 

ALEXANDRJA, 10, Rue Adib, 10 

AGENCIE&: 

AB UTIG, BENHA, BENI-SUEF, DAMANHOUR, FAYOUM, 

·KAFR - EL - ZAY AT, MANSOURAH, MEHALLA-KEBIR, 

MINIER, TANTAH. 

LONDON GREECE CYPRUS 



Banque Ottomane 
F"ondée en 1863 

Capital Lstg. 10.000.000 - Ve1•sé Lstg. 5.000.000 

Réserves Ls•g. 1.250.000 

EGYPTE: 

AGENCES: 

ALEXANDRIE, LE CAIRE, (avec Bureau au Mousky et 

ISMAILIA), PORT-SAID. 

MIN/EH (avec Bureau à Sohag), MANSOURAH, et Bureau 

à KAFR-EL-CHEIKH. 

ETRANGER.' LONDRES, PARIS, ISTANBUL (Yeni, Cami, Beyôglou, Galata) 

MANCHESTER, MARSEILLE, NICE, TUNIS, PALESTINE, 

CHYPRE, IRAK, TRANSJORDANIE, PERSE, MACEDOINE 

GRECQUE. 

AGENCES DANS TOUTE LA TURQUIE 

BANQUES AFFILIÉES: 

BANQUE DE SYRIE ET DU GRAND LIBAN. 

BANK OF ROU MANIA L TD., BUCAREST. 

BANQUE FRANCO-SERBE, dans toute la Yougoslavie. 

BRITISH-FRENCH DISCOUNT BANK L TD. 

(Athènes, et Le Pirée) 

AVANCES SUR MARCBftNDISES, EFFETS el TITRES, ESCOMPTES 

Ouverture de Crédits Simples et Documentaires. - Emission de Traites, 
Chèques, Lettres de Crédit et Ordres Télégraphiques sur les principales 
villes de l'étranger. - Ouverture de Comptes-courants. - Encaissement · 

de Coupons. - Recouvrement d'Effets sur I'Egypte et l'Etranger. 

EXÉCUTION D•ORDRES DE BOURSE 

CAISSE DE D:f:POTS LIMITES 

=================================~ 



Société Anonyme des 
. . 

BIÈRES 

BOMONTI · et · PYRBMIDES 
(Société Egyptienne) 

Au capital de: 4.000.000, · Francs au pair 

4-

Siège Social: ALEXANDRIE 

e 

USINES: 
ALEXANDRIE (Karmous) LE CAIRE : ( Ghizeh) 

Bière, · · Bière 
Eaux Gazeuses, Glace Eaux Gazeuses 

Riz Blanc et .Glacé. Glace. 

Boîte Postale: No. 602. BoU~ Postale: No. 88 

Adresse Télégraphique: ·TABIRRA 



COMPTOIR DES CIMENTS 
societe nnonyme de Ciments d'Egypte 

societe EOYPiienne de Ciment Porllilnd Tourilh 
et societe de -Ciment Porllilnd de uetouiln 

Siège Social : LE CAIRE, Rue Madabegh, 30 
B. P. 844 - Tél. 46025 

Bureau à ALEXANDRIE, Rue Abou Dardar, 5 
B.P. 397 • TéL 5589 

CIMENT PORTLAND ARTIFICIEL 
Garanti conforme au British Standard Specification for 

PORTLAND CEMENT ainsi qu'aux spécifications du 

Gouvernement Egyptien. 

CIMENT SPECiftL ft HftUTE RESISTftNCE 

PRODUCTION ftNNUELLE 400,000 TONNES 



r- -l 

1 

LEBON & (!~ ~ 
•• 

USINE A GAZ ET STATION ELECTRIQUE 
D'ALEXANDRIE 

CHAUFFAGE VENTE 11 TERME DE 
TOlJS LES 11PPftLEILS 11 

A U 'G A z G/1Z, CH/1lJFFE - BRINS, 
RECH/1lJDS, ClJISINIERES, 
--ETC.--

L\JSTRES, R/WifHE\JRS, A p PAR E 1 L LA G E 
11PP/1REILS MEN/1GERS, 

vENT 1 L f\ TE \j RS 1 ETC. E L E cT R 1 Q u E 

DERIVES DE 
LA HOUILLE 

COKE, GOlJDRONS, BR/11, 
HlJILES DE GOlJDRONS, · 
PRODlJITS POlJR ROlJTES 
N 11 p H T 11 L 1 N E l ETC. 

DEVIS ET RENSEIGNEMENTS GRAT~IT5 

Hf\LL D'EXPOSITIO~' 
4, R lJ E 151111 C-E L- N 11 D 1 M, 4 

--
1 

Il 



r · ~ 

Société Dnonyms dB ftsttoyags 
st Prsssags. dB Coton 

Société Anonyme Egyptienne 

Fondée en 1923 

Siège Social à ALEXANDRIE 

Capital versé L.E. 80.000 

Réserves et Amortissements L.E. 9.6.942 

OBJET: Nettoyage et Pressage de Coton 

Usines modernes à GABBARY 

<2onseil d' 1\dministration : 

Marius Lascaris 

J. Fumaroli 

Michel Sal vago 

Vitalis Sidi 

Albert Alby 

. . . Président 

Administrateurs 

Directeur Général . . . Major A. O. Samson 



r·································-••on••·-·-··················-·········-···-·-···-················-······""''"'''~' 

~ Alexandria Pressing Cy. 
Société Anonyme Egyptienne 

Fondée en 1925 

-------~-------

Capital Autorisé et émis . . . . . 
Réserves et Provisions . .• 

L.E. 

L.E. 

150.000 

93.227 

OBJET: Nettoyage et Pressage du Coton. 

Usines tnodernes et perfectionnées à Oabbary 

-------~-------

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

S.E. Emine Yehia Pacha .. 

Edouard Karam . . . . .... 

Président 

. Vice-Président 

M.M. Aly Bey Emine Yehia, Antoine Bey Arcache, David Cicurel, i 

1 

Marcel Messiqua, Max Rolo. 

Direction Générale F. A. Cowan 

1 
Secrétaire ..... . Henry Schwartz 

: 
! 

,!l,.~~,~ ••• =•••=•••=•••=•••=•••=•••=•••=•••=• .. =•••=• .. =•••=•••=•••=•••=•••=•••=•••=•••=•n=•n=••••=•••=•••=•••=•••=•••=•••=•••=•••=•••=•n=•n=•••=•••=•••=•••=•••=•••=•••=•••=•••=••M•=•••=•••=••l•~ 



...................................................................................... _ .... ---. ................................................... _: 

·société Anon:yme ~nglaise 

~ 

Siège Social: 

EL T.A.R:E: 
(Ligne de Rosette) 

Capital Lstg. 300.000 

Operon ons Foncitres di1ns Jo reuion d'Aboukir 

eonseil d'1ldministration: 

Mr. GÉRALD A. SHEPPARD • • . . . • • . • • • . • . • • • . . • Président 

R. LANG ANDERSON ; E. JuLuus ALLCARD; 

L. CARTER ; G. A. MITCHELL 

JoHN CAMPL~N • ••• . •••••••• . ••• •• • • Directeur en Egypte 

R. B. CARNEGY • . . •••.• •• •• 0. 0 • • • • •• • • • •• • • • • Secrétaire 

.................................................... ._ .. _.._ .... ---·-



. ( 

SALT& SODA 

SES MEtLLEURES 

HUIL..ES 
POUR LA TABLE 
POUR FRITURE 

SES ~~VV"V'V'..A/'V'V'V~~A/V 

SAVONS 
GARANTISSENT VOTRE LINGE 

THE EGYPTIAN SALT & SooA Co. Lro. · 
--~,--

En vente partout 
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Salonica Cigarelle Cp. 
Société ftnon~me Eg~plienne 

Fournisseurs de S. M. le Roi d'Egypte 

Fatirique el Siège Social: ALEXANDRIE, 18, Rue Rassafah 
Adresse po~tale: P.O.B. 490 

Magasins de Détail: ALEXANDRIE, -Rue Chérif Pacha, 1 
LE CAIRE, Place de l'Opéra 
PORT-SAID, The Simon Arzt Stores 

Propriétaires des Marques : 

SIMON ARZT . . . . . . . . . . Fondée en 1869 

1. ISMALUN & Co. ~ . . . . . >> >> 1874 

GABRIEL MANTZARIS & Co. )) )) 1882 1 i . 
• != ••• = ... = ... = ... == •••• = ... = ... = ... = ... == •••• = ••• = ... = ... = ... = .... = ••• = ••• = ... = ••• = ••• = •••• = ••• = ... = ••• = ••• = ••• = .... = ••• = .... = •• = ••• = ••• == •••• = ... = ... = .... = .. = .... = ... = ... = ... = ... = ... == •••• =:! •• ._..'! 

tal'o Sand B'icks Compang 
Société Anonyme Egyptienne 

Siège Social: LE CAl RE 
Rue Sekket el Belda, Abbassieh ·Téléphones Zeitoun 1168 et 1388 ·B. P. 959 

CAPITAL • • . . . L.E. 47.544.900 
RESERVES . • . • L.E. 42..064 

OBJET: Lil plus imporlilnle industrie EOYPiienne pour lil Filbritillion 
nes Briques Sillco·tilltilires el de lil tbilux. 

Dr. EMILE HAHNLOSER, Président 
Conseil Mr. E. TREMBLEY, Admin.-Délégué 

Mr. E. NAEF, Administrateur 
d'Administration: Mr. J. G. jACOT DEscoMBES, do. 

Mr A. REINHART, do. 

Mr. PIERRE LucE, Directeur 



(EN LIQUIDATION) 

Société Anonyme autorisée par décret Khédivial du 30 Mai 1905 

(}apital Social 1.j.E. 312.000 
(Japital ••éduit ,, SS.OOO 

Vente de terriliDS Dilf lots a Rilmleb ilVet liltilil~ de Dillement 

Pour tous renseignements s'!]dre~ser au Bureau de la Société: 

3, PLACE MOHAMED AL Y 

COMITÉ DE LIQUIDATION: 

Monsieur CoNsTANTIN PILAVACHI ••••••• Président 

M. M. ALFRED LIAN; MAx CHRISTOMANOs; JosEPH A. ADDA 

Délégué du Comité de Liquidation : 

ING. A. ARCOUDARIS 

~ES HDTE~S Eft E6YPTE 
CAIRO : Semiramis, Shepheard's 

Heliopolis Palace. Conti

nental-Savoy, Mena House, 

Metropolitan. 

HELOUAN : Grand Hôtel, Eta

blissement Thermal. 

LUXOR : Winter Palace, Luxor 

Hôtel. 

ASSOUAN : Cataract, Grand 

Hôtel. i 
ALEXANDRIE : Hôtel et Casino i 

San Stefano. 

JERUSALEM (Palestine): King David Hôtel 

Toutes Maisons de Prel"'nier Ordre 
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L'INFORMATEUR 
FINANCIER ~ COMMERCIAL 

Parai-ssant chaque Vendredi soir 

~~Le plus fort tirage des journaux similaires'' 

L'INI<'ORnATEUR a des correspondants particuliers dans les prin
cipaux centres financiers internationaux, où il est également répandu et 
publie chaque semaine des lettns les plus intéressantes. 

L'INFORiliA'I'EUU publie des nouvelles inédites concernant les 
valeurs locales et étrangères, et donne des comptes rendus détaillés des 
assemblées générales des Sociétés par actions. 

L'INFOR.LUATEUR par ses études agricoles et financières et ses 
commentaires des principaux événements économiques de la semaine, est 
devenu une source de documentation indispensable au monde des affaires. 

L'INFORiliATEUR rend compte, de l'évolution quotidienne des 
marchés locaux et cotonniers et publie des tableaux des variations des cours 
ré gu Iièremen t. 

Il devient donc absolunaen t nécessaire 

de s'abonner ·à 

L'INFORMA T .EUR 
FINANCIER & COMMERCIAL 

et d'avoit• recon1•s à ses annonces qui sont lues par des milliers 

de Capitalistes et plusieurs centaines de Filatetus européens. 

Service gratuit de Renseignements financiers pour tous les lecteurs 

11 RuE ADIB - ALEXANDRIE 

Rédacten•• en ()lteJ·: ELIE I. POLITI 

TÉL. 69-26 



L' INDIGB TEUR GOTONNIEH 
D'EGYPTE 

(EGYPTIAN COTTON DIARY) 
PAR 

ELIE l- POLITI 
Redacteur en chef de L'INFORMATEUR FINANCIER et COMMERCIAL 

Le seul ouvrage complet en . Egypte, 

Contenant tous les. détails sur tout 

ce qui, de près ou de loin, intéresse 

la Culture et le Commerce du Coton. 

Ouvrage largement illustré édité en même 
~ 

temps en Français et en Anglais à la fois 

PftRftl TRft PKOCUftiMf:MEMT 

L'édition étant en grand partie soucrite d'avance, il 
est utile d~ se réserver un exemplaire, en ecrivant 

immédiatement à l'auteur, 

1, Rue Adib, Alexandrie (Egypfe) 
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:: L'IMPRESSION DE CET 

OUVRAGE A ÉTÉ ACHE• 

VÉE LE 15 OCTOBRE 1932 

A L'IMPR. A. PROCACCIA 

A ALEXANDRIE, ÉGYPTE 

30. RUE SALAH•EL•DINE 



1, RUE ADIB 

ALEXANDRIE (EGVPTE) 

TÉLÉGRAMMES: Il FICOM 1 N" 

M ................................ , 

.............. ........ ....................... /9éJ ..... .... 
TÉL.' 69·26 

Vous venez de recevoir l'ANNUAIRE 1932 DES SOCIÉTÉS EGYPTIENNES PAR ACTIONS. Vous 

constaterez naturellement que c'est une œuvre absolument complète et qui mérite d'être encou

ragée. Elle a obtenu les appréciations les plus hautes et les plus précieux encouragements. 

Or le Jour de l'An approche. Vous avez l'habitude d'envoyer à vos conespondants, à 

vos clients et à vos amis, un de ces souvenirs qui entretiennent l'amitié. 

Quel meilleur cadeau pourrez-vous leur faire qu'un exemplaire de cet ouvrage, sur 

lequel nous imprimerons, "Avec les compliments de Mr. X ... " ou toute autre formule que 

vous désirerez. Vous joindrez ainsi l'utile à l'agréable et vous pousserez vos clients. vos 

amis, à s'intéresser aux valeurs égyptiennes. 

Monsieur, 

Remplissez donc le bulletin de souscription. ci-joint, et renvoyez-le nous au plus tôt. 

L'EDITEUR, 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION 

Monsieur l'Administrateur-Gérant 

de l'INFORMATEUR FINANCIER & COMMERCIAL 

1, Rue Adib 

ALEXANDRIE 

Veuillez nous faire parvenir ...................... exemplaires de l'Edition 1932 de l'Annuaire des Sociétés 

Egyptiennes par Actions sur la couverture desquels vous imprimerez la Note suivante: 

(1) Avec les compliments de ... 

!vous vous couvrirons de la contrevaleur dès réception des volumes. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

(1·) Ou toute autre formule que vous désirerez, en n'importe quelle langue. 
Si,nature: 





NOMS 

Monsieur, 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION 

A1onsieur r Administrateur-Gérant 

de L 'INFORMATEUR fiNANCIER & COMMERCIAL 

1, Rue Adib, 

ALEXANDRIE 

Feuillez faire parvenir, de notre ordre et pour notre compte, un exemplaire 

de l'Edition 1932 de l'Annuaire des Sociétés Egyptiennes par Actions aux adresses 

ci-bas mentionnées. 

llous voudrez bien imprimer sur la couverture la mention suivante: 

(1) Avec les meilleurs compliments de ... 

Nous vous couvrirons de la contrevaleur de cet envoi dès réception de votre 

avis d'expédition. 
( Sit~natuTe :) 

ADRESSES EXACTES NOMBRE DE VOI..UMES ET OBSERVATIONS 

( 1) Ou toute autre formule que vous indiquerez, en n'importe quelle langue. 

NoTA - Les frais de port sont à la charge du journal. 
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